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JOURNAL

DES AVOUÉS.

ARTICLE 610.

Revue aÈi»»9uelle tle jstfis£jr9s«fe»i(pe et tte tfoc-

trisie.

En reprenant la rédaction du Journal des Avoués, j'avais un
double but : réunir chaque mois un supplément de la troisième

édition des Lois de la Procédure civile, ouvrir un grand livre

de la pratique judiciaire. Dans les deux années
,
j'ai examiné et

traité plus de deux cents questions neuves, j'ai publié plus de
douze cents décisions judiciaires.... (1 .

Messieurs les avoués comprennent de quelle importance

il est pour eux d'avoir un recueil défenseur de leurs droits,

un livre toujours complet sur la procédure. La correspon-

dance m'a prouvé quelle était, à leurs yeux, l'ntilité des

communications scientifiques. Grâce à la modification postale,

elles peuvent devenir plus faciles, moins coûteuses ; il faut

qu'elles soient encore plus fréquentes.

Je veux donner, en I8i9, au Bulletin de jurisprudence et de

doctrine ûans \eque\ je groupe les arrèis d'admission, les solu-

tions sur questions proposées, les décisions des tribunaux de
première instance, un plus grand développement, sa véritable

physionomie. Pour atteindre ce but, j'ai besoin du concours de
tous les abonnés, de toutes les chambres d'avoués; c'est une
collaboration scientifique que je sollicite; je fais un appel aux

intérêts bien entendus de tous ceux qui, par dévouement, et

peut-être par reconnaissance pour mes longs travaux, voudront

bien seconder une meilleure rédaction du Journal des Avoués.

Dans le Bulletin de chaque cahier, je voudrais pouvoir résou-

dre toutes les questions qui auraient été, le mois précédent,

l'objet d'un jugement , et toutes les difficultés qui se seraient

présentées dans l'introduction des affaires. Ou'un des membres
de la chambre de chaque arrondissement veuille bien prendre

(l) Dans le volume de l'année 1846 sont rapportées 396 décisions; dans celui

de 1847, 548, et dans celui de 1848, 647.
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la |)cinc, j)ar lui-nu' nip, on par un jeune avocat, de recueillir, au

f;i'cffe el dans les causeries du palais, les décisions et les ques-

tions, et l'envoi ré{],ulier de ces précieux documents me four-

nira d'abondans matériaux, pour faire du Bulletin la partie la

plusori;;iiiaIe el la plus importante de mon recueil.

Souvent, je suis coiisulUî sur des questions, à l'occasion des-

quelles la iuris[)rndence de plusieurs tribunaux est complète-

ment dilïérente; j'ap[)c!Ie plus spécialement l'attention de mes
abonnés, de mes honorables correspondants sur ces questions;

il serait très intéressant de pouvoir indiquer, en une espèce de
parère, les usajjcs des divers tribunaux de France. Pour cela, il

faut lire les caliiers. Il ne faut pas les classer, sans les couper,

comme une réserve à laquelle on puisera, en cas de nécessité.

Ce n'est, au contraire, qu'en examinant les articles insérés qu'on

se convaincra de la nécessité d'entrer en correspondance intime

avec le rédacteur, el (pi'on lui fournira les moyens d'être com-
plet, de donner le véritable mouvement de la doctrine et de la

jurisprudence.

Maljïré le travail que révèle le plan que je viens d'indiquer,

si les chambres d'avoués répondent à mon appel, je ne faillirai

pas à la lâche si laborieuse que je me suis imposée.

Les préoccupations politiques sont si graves qu'il est difficile

de demander , en ce moment, aux jurisconsultes, des ouvrages

de théorie de longue haleine; raison de plus encore pour faire

de la théorie quotidienne (qu'on me passe l'expression). Ces
matériaux ne seront pas perdus. Ils auront fait progresser la

science. Plus tard, une main habile les coordonnera. La prati-

que aura d'avance préparé l'œuvre du commentateur.

Je vais, dans une courte analyse, présenter les résultats les

plus importants de ma publication de 1848.

Acquiescement (1).— Celui qui s'en rapporte à la sagesse des

magistrats n'est pas censé acquiescer d'avance à leurs décisions,

il peut en relever appel, 485, § 2-Y, p. 392.

Lorsqu'une instruction a été ordonnée, il faut bien se garder

d'y assister sans réserves parce qu'autrement, on se rendrait

noarecevable à interjeter appel du jugement qui l'a ordonnée;

394, § 63, p. 176; 485, § 117, p. 417; 394, § 70, p. 177; 579,

p. 616.

On ne peut pas acquiescer à un jugement qui a prononcé une
séparation de corps; 3i3, p. 43.

fl) Voy. mes revues annuelles de 1847", p. 65, art. 21, et de 1848, p 5, art. 526.
— Je suis Vordre alphabétique; il me paraît préférable à une clatsification métho'
dique i]u\ est loiijoiiis iiiconipRlc et se prûte peu à la facilité des recLercfies.—Il

était inutile de l'itcr lis dr.les des arrêts, les noms des Cours, elc. — Je renvoie à

I'article el il la pagr du tome 73 année, 1848, 2« de la 2= série . — Le premier

chiffre indique l'article, le second, la page.
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Action possessoire. — La Cour de cassation a de nouveau
persisté dans sa jurisprudence relative à l'action en réintéjjrande;

oG3, p. 98. Voy. aussi t. 72, 196, p. 422.—Le conseil dEtat a
consacré les véritables principes en décidant qu'une action pos-
sessoire, tendant à la revendication d'un chemin vicinal classé

par arrêté de préfet, n'est pas recevable. Art. 385, p. Ii6. —
Mais cette action est recevable pour faire déclarer que le pro-
priétaire, qui se dit dépouillé, avait la possession au moment
où l'arrêié a été rendu; i85, § 118, p. 418; et c'est alors à
la commune à prouver au pétitoire qu'elle était anciennement
propriétaire; 415, p. 22i.

J'ai traité avec beaucoup de développements la question de
savoir quand il y a ou n'y a pas cumul du possessoire et du
pétitoire de la part du juge de paix

;
quelle est l'étendue de son

pouvoir d'appréciation des titres. Je crois avoir démontré queles
monuments de la jurisprudence de la Cour de cassation ne sont
pas contradictoires.—C'est avec raison que cette Cour n'a voulu
voir la chose jugée par le juge de paix que dans le dispositif et

non dans les motifs. Je ne cite aucune espèce, et j'invite mes
lecteurs à se reporter à l'art. 502, p. 453.

Appel.—Un arrêt de la Cour de Rouen a consacré ma doc-
trine sur les ordonnances qui permettent d'assigner à bref délai.

Il en a déclaré l'appel non recevable; 394, § 69, p. 177.
Même décision pour les ordonnances qui désignent la résidence
provisoire de la femme demanderesse en séparation de corps-
485, §49.

La Cour d'Agen, sur ma consultation, a consacré un droit
fort important pour les avoués, celui d'attaquer par appel le

jugement qui n'a pas accueilli leur demande en distraction de
dépens : 518, p. 482.—On ne peut considérer comme contraire
l'arrêt de la Cour de Riom, qui déclare frustratoire l'intimation

devant la Cour de l'avoué qui a obtenu celte distraction; 354.
p. 82.

J'ai combattu deux décisions qui m'ont paru contraires aux
principes: à savoir, que le délai d'appel court à dater de la signi-

fication du jugement, quoique les qualités n'aient pas été signi-
fiées; 456, p. 2H9

; et que la signification à avoué n'est pas né-
cessaire pour faire courir les délais d'appel; 409, p. 214.

Les dispositions de l'art. 422 , relativement à la nécessité
d'une élection de domicile , quoique très - rigoureuses

,

doivent être strictement observées; 595, p. 637. Yoilcà pour-
quoi je n'ai pas pu approuver un arrêt de la Cour de Colmar qui
a décidé que l'élection de domicile contenue dans l'exploit de
demande, remplaçait celle exigée au greffe du tribunal de com-
merce ; 394, § 72, p. 177.

J'ai examiné avec le soin que méritait la difficulté la question
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de savoir si on peut intcrjclcr a|)j)ol dans le môme exploit de

deux ou de plusieurs jujicniciils diUVrents. Tout (l(''[)cnd des

circonstances; 402, j). 21)8.—On ne pcutlaire trop d'attention

aux énonciations des actes d'apjx'l qui souvent sont rédi{;és avec

une certaine légèreté ; ainsi la Cour de Limoges s'est vue forcée

d'annuler un ap[)el relevé contre un jugement, parce que l6

même jour il avait été rendu deux jugements entre les mêmes
parties, et que l'exploit n'indiquait pas clairement quel était

celui dont on avait entendu interjeter appel; 485, §94, p. 411-

On doit aussi sentir l'importance d'ajouter à ce mot Paris, le

quartier, la rue, le numéro; j'ai rapporté un arrêt de la Cour

ct'Orléans qui a annulé un acte d'appel où le domicile de l'ap-

pelant n'était indicjué que par cette énonciation : demeurant à

Paris; 379, p. 139. Je trouve cette doctrine trop sévère, mais

je ne conçois pas qu'on s'exjjose à encourir une semblable nul-

lité. L'huissier doit connaître le domicile exact de la partie au

nom de laquelle il instrumente.—Même observation sur un ex-

ploit d'appel annulé, parce qu'au lieu de dire élection de do-

micile est faite chez M. tel, avoué, que l'appelant constitue

pour son avoué, on s'était contenté d'énoncer l'élection de do-

micile -, 533, p. 525.—iNéanmoins, la jurisprudence admet sou-

vent des équipolUnits. On peut consulter les art. 351, p. 76;

585, p. 624; 485, § 123, p. 419. —J'ai dit, en 1848. t.73,p. 7,

et je répète ici : « Lorsque les avoués d'appel reçoivent l'ori-

mnal de l'acte d'appel, ils doivent s'empresser de l'examiner

pour faire refaire cet acte, s'ils s'aperçoivent d'une grave irré-

gularité; ))...., pourvu que les délais ne soient pas expirés.

On doit éviter de notifier les appels à d'autres domiciles que

le domicile réel ; mais si on est pressé î)ar les circonstances, au

moins faut-il ne faire la signification qu'à un domicile élu dans

un commandenieni ou dans une signification [)ortantque, faute

de satisfaire au jugement, le débiteur y sera contraint par

toutes les voies de droit, et encore, dans ce dernier cas, la vali-

dité de l'appel a-t-elle été vivement contestée; 485, § 119, p.

418; 467, p. :i5;>; ti08, ^ 47, p. 693.

Je ne conçois vraiment pas comment on a demandé la nullité

d'un exploit notifié au domicile légalement élu chez un avoué,

en se fondant sur ce qu'il avait été remis à son clerc trouvé dans

l'étude; 485, § 23, p. 392.

Avant d'interjeter a[)pel, on doit bien s'assurer si la partie au

nom de laquelle ou va agir est encore vivante; le jugement a pu

être valemcnt rendu ,
quoique celte partie fût décédée, niais

l'acte d'appel fait en son nom est nul ; .'iOI, p. 581.

La Cour de Touiouse a décidé, avec raison, qu'il suffisait

qu'une demande eût été expressément formulée dans les con-

clusions de première instance, pour qu'elle put être reproduite

en appel, quoiifu'eilc n eût pas été développée devant les prc-
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miers juges; il2, p. 519. La Cour de Bordeaux a même re-
monté aux énouciations de l'exploit introductif; 485, § 13,

p. 389.

La Cour de Caen a décidé que la transaction faite sur l'appel

ar un mineur, doit être homologuée par la Cour, et non par

e tribunal; i85, § 121, p. 418.

Arbitrage. — La jurisprudence est toujours aussi sévère à
l'endroit des clauses compromissoires, dont je ne puis aper-

cevoir la nullité ; ïS'o, § 7(i, p. iOG.-608, § 27, p. 688. — La
question des honoraires s"est reproduite , et elle a été jugée

dans un sens favorable aux arbitres volontaires ; 394, § 19, p.
160.—563, p. 583. —Mais défavorable pour les arbitres forcés;

485, § 37. p. 395.—J'ai combattu cette doctrine qui me paraît

injuste. J'admets néanmoins qu'ils n'ont pas le pouroir de
taxer eux-mêmes leurs honoraires {cod. loco). Il a été jugé

qu'en matière d'arbitrage forcé, la sentence rendue par défaut

est périmée faute d'exécution dans les six mois; 417, p.226j—
qu'on doit annuler la clause d'un compr(miis par laquelle les

parties conviennent que les arbitres déposeront leur sentence

dans l'étude d'un notaire, et non au greffe du tribunal; 607,
\). 679. On n'est pas daccord sur les effets de la clause qu*

donne aux arbitres le titre d'amiables compositeurs j 39i, §30.,

p. 169; 576, p. 616.

Autorisation de femme mariée.—La Cour de Lyon a statué

sur une question assez intéressante, h savoir, si la femme qui

veut se faire autoriser à intorjeifr appel, doit s'adresser à la

Cour et non au tribunal de première instance ; 513, p. 473.

Avocat. — La chambre civile de la Cour de cassation est

saisie de deux pourvois qu'a admis la chambre des requêtes

contre deux arrêts contradictoires de la Cour de Lyon, sur la

question de savoir si l'appel d'une décision qui refuse l'inscrip-

tion sur le tableau d'un avocat est recevable. L'affirmative ne
m'a jamais paru douteuse ; 5i7, p. 537 et la note.

Avoué.— Dans la revue insérée (1*' cahier de 1848, p. 8, art.

326), je disais : « Ce n'est pas au moment où les officiers minis-

« tériels, avoués, notaires, huissiers, etc., ont besoin de veiller

« à la conservation de leur propriété, qu'il convient de se di-

viser à l'occasion de questions qui ne sont souvent que des

a questions d'amour propre. » Cette réflexion revêt un intérêt

encore plus palpable en janvier 1849.... Du reste, la difficulté

relative aux actes préparés, sur lesquels j'avais rapporté deux
nouvelles décisions (335, p. 34), a été tranchée par la Cour de
cassation, dans un sens favorable aux avoués; 465 bis, p. 355.

.C'est donc à eux à user généreusement de leur victoire.
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Beaucoup d'antros quostions fort importanfos ont été déci-

dées par des arrêts ou dos juiicMicnts cpio j'ai rapportés:
quelques-unes m'ont été soumises. Ouaiul y a-t-il délit do pos-
tulation? 3H8, p. 192 ;

— dans quels cas la responsabilité d'un

avoué est-elle on.;ïa,[;ée? 330, {). 36; 480, p. 433; 372, p. 115.
•— L'avoué a t-il besoin d'un mandat pour pouvoir représenter

une partie poursuivie corroctionnollcmcnt? 581, p. 019; 406,

p. 20î).—Est-il dû un demi-droit pour une enquête ou une ex-
pertise , indépendamment du droit d'obtention du jugement
mterlocutoire? 3i)'i., $§82, p. 170.— Quelle est la forme d'une

demande en distraction de dépens, quand elle peut avoir lieu;

si elle peut être refusée, quels en sont les effets? 518, p. 482;
392, p. 150 ; 39'r, § 0, p. 163.—Je me suis élevé avec énergie

contre un arrêt de la Cuur de Paris, qui a condamné un avoué
à restituer les dépens reçus par lui, sur distraction demandée,
parce que la décision obtenue avait été cassée; 326 bis^

p. 19.

La quittance d'un avoué du montant des frais taxés peut,

sans contravention, être écrite à la suite de la taxe, et sur la

même feuille de papier timbré ; 608, § 37, p. 691.

Les faits doivent avoir une grande influence sur cette ques-

tion jugée par les Cours de JUouai et de Caen : la règle de
compétence posée par l'art. 60, O.P.C, relativement aux de-

mandes en paiement de frais formées par les officiers ministé-

riels, s'applique-t-clle, môme au cas où cette demande est di-

rigée contre un tiers qui a g-iranti le paiement de ces frais? 503,

p. 458; 577. p. 613.

On a ïio nouveau décidé que la prescription triennale s'ap-

plique lai.t aux honoraires de l'avoué, qu'aux avances faites

par lui dans le cours de l'instance pour les divers actes re-

latifs à cette instance; 485, § 82, p. 408.

(Cassation.—La Cour de cassation est dans l'usage de prendre

pour constants les faits consif;nés légalement dans les décisions

qui lui sont soumises ; cependant elle croit devoir casser celles

qui contrarient des actes authentiques produits devant les ma-

observations à la suite de l'arrêt du 17 mai 1848.

Il est de principe incontestable que la cassation d'une décision

entraîne l'annulation de tout ce qui a suivi cette décision; 485,

§ 60, p. 402.

Communication de pièces.—Pour que le combat judiciaire

soit loyal, il faut que chaque partie puisse obtenir les commu-
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nications des pièces produites devant les juges ; G08, § 11, p.
684.— J'ai combattu une décision resiricùve de cette faculté

qui se lie intimement au droit sacré de la défense; 485, § 38,
p. 395.

CojiPULsoiRE.— La Cour de cassation a été appelée à statuer

sur une difficulté fort grave que j'ai examinée dans mes prin-

cipes de compétence administrative; et, quoiqu'au fond j'aie ap-
prouvé l'arrêt qu'elle a rendu , néanmoins j'ai cru devoir eu
critiquer les motifs; c'est la question de savoir si l'on peut forcer

à délivrer des expéditions les dépositaires des actes et décisions

administratifs ; 51 i, p. 475.

Contrainte par corps.—Un décret du 9 mars 18i8 (440 et

441, p. 255) a suspendu l'exercice de la Contrainte par corps.

Une loi a été adopté par l'Assemblée constituante. J'ai l'inten-

tion d'en donner le commentaire. Je comprendrai dans mon
travail tous les monuments de la jurisprudence encore applica-

bles.

Contraintes administratives.—En continuant mes bulletins

administratifs, j'ai recueilli les refiles qui concernent celte ma-
tière peu connue. J'ai examiné dans quelles formes peuvent
être délivrées ces contraintes, quelle est leur force exécutoire

et quels en sont les efPets ; 545, p. 540.

Délibéré.— La grave question à l'occasion do laquelle j'a-

vais inséré, en 1847, un long et savant mémoire de mon ami
M. J.-B. Duvergier, a été trancbée par la Cour de cassation,

qui, conformément à mon opinion, a casse l'arrêt de la Cour de
Rouen ; 394, § 83, p. 179; 553, p. 564. J'ai rapporté le réqui-

sitoire remarquable de M. le procureur général Dupin, qui a
conclu à la cassation. On peut donc, môme après la clôture des
plaidoiries et le renvoi au conseil, foire imprimer des notes ou
un mémoire , et les faire distribuer. Il n'est jamais trop tard

pour éclairer ses juges. Voy. aussi le pourvoi admis contre un
arrêt de la Cour de Montpellier, 4.59, p. 294, et t. 72, p. 577,

art. 274.

DÉPENS.—On a décidé que le demandeur qui a trop exagéré

le chiffre de sa demande, peut être condamné aux dépens; 539,

p. 535 ; — que celui qui succombe, après cassation , devant la

Cour de renvoi, ne peut pas être condamné à supporter les frais

faits devant la Cour de cassation; 485, § 50, p. 399.

Les fautes du juge retombent sur le plaideur; d'où suit que
si le juge se déclare à tort incompétent d'oflice, l'intimé, sur

l'appel, supporte les dépens, quoiqu'il ne combatte pas les con-
clusions de l'appelant; 485, § 97, p. 412.
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La vieille question de la refusion des dé[)ens, avant de pou-
voir être entendu sur une opposition, a encore donné lieu à

une décision de la Cour suprême ; 608, § \1, p 692.

La question de poursuite des dépens sur les biens dotaux de

la femme, n'est pas encore résolue d'une manière définitive.

On doit consulter les décisions que j'ai rapportées art. 'i85,

§85, p. 409j 39V, §42, p. 171.

La Cour de Douai a juf;é que les frais de levée, d'expédition

et de sijînification de jùi^emenls ou arrêts, sont à la cliar[;e de

la partie' qui les avance, lorsque les dépens ont été compensés
;

5i3, p. 538.

La difficulté relative à la solidarité des dépens a donné lieu à

de nouvelles décisions; 423, p. 23V; .u23, p. i96.

La Cour de cassation a décidé (jue l'instruction et le juj^cment

d'une opposition à la taxe des dépens doivent avoir lieu en la

chambre du conseil; 505, p. iOO.

DÉSAVEU.—Les officiers ministériels qui ne se munissent pas

de pouvoirs réguliers, s'exposent au désaveu, et ils exposent

aussi leurs clients ; car il a été jugé qu'une partie peut refuser

de prêter le serment décisoire déféré par l'avoué de la partie

adverse, qui ne représente pas un pouvoir spécial ; 485, § 98,

p. 412.

Descente de lieux. — La Cour de cassation persiste dans

une jurisprudence qui m'a toujours paru éminemment juste, en

annulant les jugements rendus aj)rès descente sur les lieux, du

tribunal ou d'un commissaire, sans qu'on ait observé les formes

légales pour avertir les parties ou leurs mandataires ; 485, ^ 147,

p. 426.—Voy. deux autres décisions sur les formes à suivre en

matière de descente de lieux ; 583, p. 022.

DÉSISTEMENT. — On a décidé, avec raison, que l'acte extra-

judiciaire contenant désistement, doit, comme l'acte d'avoué à
avoué, être signé par la partie ou par son mandataire spécial

j

507, p. 465.— Une affaire portée devant la Cour d'Orléans a

donné lieu à plusieurs questions assez bizarres de rétractation

et dacceptation de désistement. Voy. mes observations; 475,

p. 367 et 368.—Voy. aussi 557, p. 574.

La Cour de cassation ma paru aller trop loin en jugeant qu'un

désistement embrassait la procédure et le fonds, lorsque la

partie se désistait de sa demande, sans autre explication ni ré-

serve ; 355, p. 84.

Distribution par contribution.— Sur cette matière délicate,

je n'ai à signaler que deux questions vraiment importantes,^

dont la première a donné lieu à de longues observations criti-
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ques de ma part : —1» La décision obtenue sur l'appel d'un ju-
{jement sur contredit par certains créanciers opposants, profite-

t-ello aux autres créanciers qui avaient figuré en première in-

stance? 393, p. 157. — 2° Lorsqu'une distribution par contri-

bution a été réglée provisoirement avant la déclaration de faillite

du saisi, le jugement qui reporte l'ouverture de la faillite à une
époque antérieure même à l'ouverture de la distribution, mo-
difie-t-il la position des créanciers qui ont été parties dans
cette procédure, ou doivent-ils toucher le montant des sommes
saisies, à l'exclusion des autres créanciers? 44G, p. 275.

Enquête.—Parmi les solutions fort nombreuses que j'ai in-

sérées dans les cahiers de 1848, quelques-unes méritent de fixer

l'attention des hommes de pratique. — En 18i7 (297, p. 6i2),

j'avais protesté contre un jugement de Toulouse qui refusait à

un avocat le droit d'assister à une enquête ; voilà qu'en 1848,
un juge-commissaire a été plus loin : il a empêché, sans motifs

légitimes, un avoué de remplir un acte essentiel de son minis-

tère, de faire consigner sur le procès-verbal les dires utiles à la

défense du client; l'avoué a été obligé de se retirer. Le minis-
tère public a blâmé la conduite du juge-commissaire, mais il a
conclu au rejet de la demande en nullité de l'enquête^ ce qu'a
décidé la Cour de Paris. J'ai critiqué cet arrêt ; 554, p. 567,

La Cour de cassation, chambre civile, a sanctionné mon opi-

nion sur une question depuis si longtemps débattue et jugée si

diversement par les cours d'appel, en décidant que les juges sont

forcés, si les reproches légaux sont justifiés, d'écarter la dépo-
sition du témoin reproché. Jamais la difficulté ne m'avait paru
sérieuse, mais j'avais reconnu (t. li, p. H) que numériquement,
la jurisprudence était contraire à ma doctrine; 480, p. 377

;

485, § 125 et 126, p. 419.

Vovez sur les diverses questions de reproches. 394, § 21, p.

166; 485. § 124. p. 419; 485, *§ 126, p. 420; 394, §71, p. 177;
485, § 127, p. 420 ; 401. p. 201 ; 394, § 49, p. 172'.

La jurisprudence n'est pas complètement d'accord avec la

doctrine sur l'influence de l'appel relativement aux délais d'en-
quête, quanta la suspension de ces délais, ou à la signification

de l'arrêt; 568, p. 588; 453, p. 283.

La mission du juge-commissaire dans la direction de la dépo-
sition «les témoins, des questions à permettre ou à défendre,
m'a toujours semblé fort délicate (voy. t. 72, p. 11). — De
nouvelles décisions peuvent être consultées ; 562

, p. 681
;

515, p. 477.

Enregistrement.—Les matières de l'enregistrement se rat-
tachent aux règles du droit tivil. L'excellent traité de mes hono-
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rablcs amis, Rigai dciChampionmèri;, cii fournil à chaque pagt^

une preuve «évidente. Sur la question do savoir quelle est la

voie d'exécution qu un doit prendre pour saisir une nîdevance
de mine, ou une concession de péajje, il esl mile de consulter

les décisions qui oui appliqué un dioit d'enrejjisirenient mobi-
lier à l'acte translatif de ces propriétés j ^i85, ^ Ki, p.lJDO; 39i,

§ 22, p. 167. La réjjie a consenti à ne pas percevoir le droit

d'obligation sur le montant des honoraires à payer au notaire

rédacteur, énoncé dans un acte de parla(;e5 485, § 54-, p. 400.

Le tribunal, dans le ressort duquel est le bureau où une con-
trainte a été décernée, est le seul compétent pour statuer sur

l'opposition à cette contrainte; 608, § 13, p.685.—Est fort im-
portante la décision qui déclare contradictoire le jujjemcnt qui

intervient sur l'opposition d'une contrainte, quoique l'opposant

n'ait fait signifier aucun mémoire à la régie-, 495, p. 440. —
L'administration de l'enregistrement a publié une longue déli-

bération sur les contraventions aux lois sur le timbre, le mode
de leur constatation, la forme des procès-verbaux, et leur signi-

fication; 008, § 15, p. 685.

Exceptions.—S'il est généralement admis qu'une partie peut

se plaindre dos irrégularités d'un exploit, quoiqu'elle ait consti-

tué un avoué sur l'assignation, néanmoins, je conçois qu'on ait

déclaré non recevable celle qui avait, de plus, adhéré aux con-
clusions de l'une des parties en cause; 572, p. 607 — Les juges

d'appel peuvent suppléer d'office ia fin de non-recevoir résul-

tant du dernier ressort; 59'i^, p. 635.—Toutes les exceptions ra-

iione personœ doivent être présentées dans les mêmes conclu-

sions, lorsqu'il y a communauté et indivisibilité d'intérêt entre

les défendeurs; 485, § 19, p.390.

Exécution.— Les notaires ou greffiers auxquels un acte ou
un jugement portant l'ancienne formule exécutoire est présen-

té, pour qu'ils y ajoutent la formule républicaine, doivent-ils

opérer cette addition, sans retrancher l'ancienne formule? 608,

§ 53, p. 695.

Il m'a été impossible d'approuver un arrêt de la Cour de
Bordeaux qui a décidé qu'aux tribunaux civils seuls appartient

le droit de déclarer exécutoires en France les jugements des

tribunaux étrangers, même lorsque la matière est purement
commercialej 369, p. 110. La Cour de Colmar a consacré mon
opinion; 452, p. 283.

Exécution provisoiue. — La Cour de Paris a rendu un arrêt

fort important , lorsqu'elle a décidé que le délai d'exigibilité

d'une condamnation exécutoire provisoirement court à dater du
jugement et non de l'arrêt confirmatif; 586, p. 625.—Les juge-

ments des tribunaux de commerce, ISs sentences arbitrales ren-
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dues en matière d'arbitraf^e forcé, sont, de plein droit, exécu-
toires par provision, à la charge de donner caution; 492, p. 439.

Voy. cependant, en cas d'appel, 357, p. 87.

Expertise. — Doit-on appliquer à une expertise ordonnée
d'office, les art. 303 o: 335, C.P.C? 523, p. 496. - J'ai décidé
que le président est compétent pour commettre un nouveau juge
en remplacement de celui qui avait été nommé par le tribunal

pour recevoir le serment des experts
; 394, § 3, p. 162.—Je n'ai

pas pu admettre l'indulgence de la Cour d'Orléans qui a validé

un rapport écrit par un autre que par l'un des experts, en se
fondant sur ce que le rapport renfermait, en lui-même, la preu-
ve que tons les experts y avaient concouru; 408, p. 213; mais
je conçois fort bien que le refus d'un expert de signer le rap-
port n'entraîne pas la nullité , lorsque l'expert a assisté à toutes

les opérations; 408. p. 213.—L'art. 349 n'est pas applicable à
la demande d'experts nommés par des parties , en vertu d'une
convention, sans contestation judiciaire; 414, p. 222.

Exploit.—En cette matière, la doctrine et la jurisprudence
admettent constamment qu'on peut suppléer par des équipollents

les éiionciatioas omises, 608, ^ 40, p. 692, 394, § 28, p. 168;
535, p. 528. IVlais, j'ai rapporté une décision d'un "haut intérêt,

et complètement neuve, un arrêt de la Cour de cassation qui
casse un arrêt de Cour d'appel pour s'être arrêté à des erreurs
qui n'étaient pas de nature à vicier l'exploit dans son essence.
C'est presque une appréciation de fait à laquelle, du reste, j'ai

donné mon plein assentiment^ 596, p. 638.

Les militaires en activité de service doivent être assignés au
domicile qu'ils avaient au moment de leur départ; 451, p. 281.
—La Cour de Nîmes a annulé l'exploit remis à la femme du dé-
fendeur, parce que cet exploit ne constatait yjas que cette remise
avait eu lieu au domicile du mari; 516, p. 479.—Mais l'huissier

n'est pas responsable d'une fausse déclaration (jui lui est faite par
une personne qui se dit parent ou serviteur du défendeur, lors

de la remise de l'exploit à domicile; 451, p.281.— On peut le re-
mettre au maître d'hôtel garni; 555, p.57l. — Les notifications

prescrites par l'art. 2194 , C.C, sont valablertient remises à la

femme en parlant à son mari; 394, § 68, p. 177.

Huissier.—J'ai déjà fait observer au mot avoué, suprà. p. 5,
qu'un arrêt de la Cowr de cassation avait tranché la difficulté

qui s'était élevée entre les avoués et les huissiers sur l'obligation

de signifier des exploits préparés. Je ne sache pas qu'en 1848,
il y ait eu de nouvelles instances commencées sur cette ques-
tion; 465 bis, p. 355. — S'il est vrai de dire qu'un clerc peut
recevoir les significations faites à l'étude d'un avoué ou d'un
huissier, il n'est plus exact de prétendre qu'un huissier doit être
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poursuivi à niisou du reins (iii;^ son clerc a (ait do cnnimuiii-

quer Icrépcrioiro de son patron aux employés de renrofjistre-

ment {les ms de fiaiide c.rceptés]; 'thl, p. • 75.

La Cour de Toulouse m'a paru s'être arrêtée à des considéra^

lions de l'ait, en décidant qu'un huissier n'est [)as res[)onsable de
la nullité d'un exploit d'appel, pour défaut de, constitution d'a-

voué; 533, |). 5'25.

C'est avec raison que le tribunal civil de la Seine acondam é
à des domma.|]es -intérêts l'huissier qui, par des remises sur ses

honoraires, ou tout autre moyen illicitiî, a détourné la clientèle

d'un de ses conl'rères. Les officiers ministériels, qui ont droit de
vouloir qu'on respecte leurs offices comme des propriétés,

doivent comprendre qu'enlever un client à un confrère par des
moyens réprouvés par la loyauté , est un véritable vol moralj
^t8o, § lOY, p. 414.

Si tous les tribunaux condamnaient, comme l'a fait la Gourde
Paris, les huissiers, pour copies illisibles, ce serait œuvre d'hu-

manité et de justice : car, ou l'avocat persiste à les lire et il y
perd la vue, ou il ne les lit pas, et les magistrats ne sont pas
suffisamment éclairés; ^^85, § l'i-, p. SO'j-.— 11 a été fait applica-

tion de l'art. 45 du décret du 14 juin 1813, à un huissier qui,

après avoir fait parvenir par un tieis un exploit au parquet du
ministère public, avait néanmoins constaté sur la copie que
l'exploit avait été notifié au prccureur de la République, en
parlant à lui même; 39i, § "20, p. lî;7.

Intervention.—Une des décisions les plus erronées, à mon
sens, de l'année I8i8, est celle par laquellp la Cour de Caen a
validé l'appel en cause, l'intervention forcée d'un tiers, par ce
motif que ce tiers avait eu la confiance des auteurs de lune des
parties, et qu'il pouvait fournir des renseignements sur l'objet

du procès. Ce nouveau mode d'enquête serait plus coûteux que
celui indiqué par le Code; i96, p. V'i-4.

Ji GE DE PAIX.—Après quelque hésitation, j'ai donné mon ap-
probation à la jurisprudence qui enlève au juge de paix tout
caractère de tribunal^ lorsqu'il entend les parties au bureau de
conciliation, soit pour une question de dépens; 510, p. 469; soit

à l'occasion d'injures ou de diffamation , dont se plaint un des
comparants) 485, § 158, p. 4-29.

Jugement.— Une des questions les plus graves qui ait été
jugée dans le cours de l'année 18i8, est celle-ci : peut-on con-
sidérer comme contradictoire le jugement auquel ont concouru
des magistrats qui n'étaient pas présents à la pose des qualités,
lorsque les conclusions n'ont pas été reprises devanteux?—Poser
cette question, ce devrait être la résoudre, et cependant, sur les
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conclusions conformes du niini?tt>re public, la Cour de Nîmes a

consacré raffirmative, contrairement, j'ose le dire, aux princi-

pes les plus élémentaires de la procédure; ôUO, p. ^•01. L'avoué

présent à laudiencc, iuier|)el!é , a déclaré qu'il ne pouvait pas

plaider, parce que son client lui avait retiré les pièces. La Cour
a encore considéré cette déclaration négative comme des con-

clusions suffisantes. Il serait à désirer que cette décision fût

cassée dans l'intérêt de la loi. La Cour de cassation a confirmé,

par un nouvel arrêt, son ancienne jurisprudence sur cette ques-

tion , 394, § 48, p. 172. Mais eiie a jugé que de nouveaux ma-
gistrats pouvaient connaître d'un incident, d'une demande de
communication des livres d'une des parties; 485

, § 171, p.iS3.

La Cour de Paris a consacré la doctrine, que j'avais cru devoir

combattre, d'un de mes honorables collaborateurs sur les con-
clusions à prendre après partage ; 5G0, p. 580.

Les magistrats rédacteurs des jugements ou arrêts doivent

apporter le plus grand soin à ce travail important ; ils évitent

alors aux parties le fâcheux inconvénient de cassation pour in-

suffisance ou défaut de motifs. On peut s'en convaincre en lisant

les décisions que j'ai rapportées; 394, j^ 21, p. 166 ; .'i9i, § k'S,

p. 171 ; 394-, <§ 78, p. 179; VKi, § 59, p. iOl ; 485, § 115, p.

417; 523, p. 496; 608, § U, p. 693; 608, § 49, p. G 3.—Ceci
me rappelle l'usage d'un ancien premier président de la Cour
<le Montpellier; il demandait un projet d'arrêt à l'avocat de la

partie qui avait gagné son procès , communiquait ce projet à

l'avocat de la partie adverse, et remettait ensuite la rédaction

définitive. — En parcourant les arrêts dont j'ai donné l'indica-

tion, on demeurera convaincu combien il est important de con-
signer dans les qualités la lecture des conclusions à l'audience,

et surtout défaire signifier ces conclusions pour que, devant la

Cour de cassation, il ne puisse s'élever aucun doute sur le vé-
ritable état du litige.

Je répéterai, cetteannée, la recommandation que j'ai adressée
à messieurs les greffiers pour l'exactitude de la tenue des plu-
mitifs d'audience et l'observation des formalités qui leur sont
confiées; ils seront convaincus de l'utilité de mes observations,

on se reportant, 520, p.WÎ-, .V85, § 51. p. 399; 485, p.9, p. 388;
je regarde également comme le devoir essentiel d'un président
de s'assurer, avant de signer la minute, que la loi a été scrupu-
leusement observée.

Lorsqu'un tribunal autorise l'insertion du jugement dans les

journaux, l'insertion ne doit-elle comprendre que les motifs et

le dispositif? 504, p. 459.

La Cour de cassation a rejeté le pourvoi que j'avais annoncé,
t. 73, p. 12; à la vérité, elle s'est fondée su|- une circonstance
particulière relative à la procédure suivie avant 1789

;
je per-

iii.—2' sÉa. 2
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sistc néanmoins à penser que la Cour de Toulouse avait consa-

cré une doctrine erronée; *83, p. 381.

Ji'GKMKNT l'AK DKFATT.— Cotlo partlo importante do la pro-

cédure a donné lieu à de nombreuses décisions dont je vais si-

gnaler les {)lus intéressantes :

Il ne doit pas être contesté qu'un juj^ement contradictoire

conserve son caractère quoiqu'il soit qualifié de jugement par

délaut; kOS, p. 2«)i ; W3, p. ÏÏO.

Il ne suffit pas, pour (pi'un jugement soit contradictoire, de

remettre des conclusions au président; il faut qu'elles aient été

respectivement lues a l'audience; 3i8, p. 73.

Lorsque l'appelant ne comparaît pas, il ne faut pas prendre

de conclusions au fond; j'ai déjà dit fort souvent qu'en

demandant l'adoption des motifs des premiers juges, on s'ex-

pose à un pourvoi en cassation. J'ai donné, t. 72, p. 153, art.70,

la formule de l'arrêt. Il faut se contenter de conclure à ce que
l'appelant soit déclaré non recevable, faute de se présenter pour

faire valoir ses griefs d'appel; 332, p. 27.

Une espèce bizarre a paru fort délicate h la Cour de Tou-

louse quia, selon moi, consacré les véritables principes en dé-

cidant : que 1° le demandeur qui n'a pas interjeté appel contre le

farantj partie en première instance, ne doit pas faire prononcer

un défaut joint, quoique le garanti ait appelé, lui, son garant en

cause; 2" lorsque l'appelé en garantie fait défaut, le garanti peut

immédiatement prendre défaut contre lui et obtenir sa garantie

pour la condamnation contradictoire rendue auprofitdu deman-
deur principal; 556, p. 572.

La Cour de Toulouse a confirmé mon opinion en recevant

l'opposition de l'appelant contre lequel avait été prononcé un

défaut congé; i85, § 155, p. 4-28.

J'ai examiné longuement la portée des bulletins envoyés à Pa-
ris, par le greffier, aux avoués en cause, et j'ai dit dans

quels cas la partie qui était présente à un jugemeiit de jonctioii

de défaut devait être censée présente au jugement définitif. J'ai

combattu un arrêt de la Cour de Paris, mais je reconnais que

la difficulté est sérieuse; 307, p. lOi et 108 ; V85, § 152, p.4i8.

J'avais accompagné d'observations critiques un arrêt de la

Cour de Kiom qui avait reconnu capacité au préfet pour

former opposition, au nom d'une commune, sur le refus du
maire, à un jugement par défaut; cette Cour est prorapte-

ment revenue à la doctrine admise par l'administration elle-

même : 531, p. 510 ; 600, p. 665.

L'opposition n'a pas besoin d'être signée par l'avoué de l'op-

posant sur l'original et la copie ; il suffit que l'original contienne

cette signature et que mention en soit faite dans la copie j 552,

p. 563.
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L'opposition, formée par acte cxtrà-judiciaire et non réitérée

dans la Imitainc, peut être renouvelée, si d'ailleurs le jugement

par défaut n'a pas encore été exécuté; 338, p. 39.

La jurisprudence a dû se prononcer sur la forme et les effets

d'actes d'exécution de jugements par défaut, faute de compa-

raître, commandements, procès-verbaux de carence, etc. — On
doit consulter, 376. p. 13.i; 338, p. 39;430, p. 2i5 ; 008, § 17.

p. 6813 ; 593, p. G33 ; 431, p 281 ; 451, p. 282 ; 394, § 40,

p. 170 ; :.88, p. 15! ; 39+, § 80, p. 179.

La production d'un jugement par défaut entre les mains des

syndics d'une faillite suffit pour empêcher la péremption de ce

jugement; i85, § liO, p. il5.

De ce qu'un maire a répondu qu'il n'a pas d'argent en caisse,

et qu'il tient le jugement pour exécuté, il ne résulte pas qu'il

y ait exécution légale; 531, p. 510.

Sur les effets des exécutions consenties par un codébiteur

solidaire, voy. 376, p. 133, et 430, p. 245. — Sur les effets de
l'acquiescement qui n'a pas acquis date certaine avant l'expi-

ration des six mois; i85, § 84, p. 408.

LiciTATiox ET PARTAGE. - Le droit de poursuite appartient au
demandeir qui a fait viser le premier l'original de la demande,
lors même qu'il aurait formé cette demande le dernier ; 445, p.
271. Les héritiers qui n'ont pas comparu devant le notaire li-

quidateur des reprises d'une femme ne peuvent attaquer le ju-

gement de partage rendu par le tribunal; 403, p. 204. — Lors-
que les immeubles d'une succession sont, à l'exception d'un seul,

conunodément partageables, il n'y a lieu d'ordonner la licitation

qu'à l'égard de ce dernier; 394, § 7, p. 163.— La jurisprudence

a de nouveau consacré le principe que les demandes eu liquida-

tion, licitation et partage, doivent être taxées comme matières

ordinaires; 432, p. 248.— Et que les avoués colicitants ont le

droit de réclamer l'émolument de 25 fr. et la vacation à l'adju-

dication; 366, p. J03.—Les officiers ministériels ne [leuvent ré-

clamer de p'us forts droits que ceux alloués par le tarif et non-
obstant toutes stipulations contraires, ladjudicaiaire peut invo-

quer cette prohibition; Zj8l
, p. 378.— La demande en paiement

de frais, de la part d'un notaire ou d'un avoué, quelle que soit la

modicité de la somme, doit être portée devant le tribunal et non
devant le juge de paix; 481, p. 378.

J'ai rapporté un travail très-remarquable de M. "N'aucher,

avocat à Bordeaux, sur la question desavoir si la vente amiable

d'un immeuble indivis, entre un débiteur et un tiers, est valable,

lorsque la licitation est poursuivie par un créancier; 532, p. 513;

j'ai partagé l'opinion négative de mon savant confrère, mais la

Cour de Bordeaux a rendu une décision contraire; 582, p. 620.

2.
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Matikuk sommaire.— L'ap[)rL'ciali()n de la nature fies affaires

donne toujours lieu à quelques (liffu-ultés ; ou peut consulter,

:yjï, % is; p. 166; 39V, ^ 65, 66 ei76, p. 176 et 178 ; 'i60, p.
296.

< '

c

NoTAïuE.—Ainsi que je l'ai dit dans la revue de l'année 18V7,

t. 73, art. 32(5, p. 13, j'ai recueilli de nombreuses décisions rela-

tives aux notaires, j)arce que les solutions qui concernent le

stage, la 'présentation d\ni successeur, le chanf/ement de résidence,

\di discipline, sont presque toujours a|)plicai)lcs aux avoués; on
peut donc consulter, 39'i-. <^ 16, p. 165 ; 608, ^ 33, p. 690 ; 485,

§68, p. 403; 39'i., <^23, p. 167 ; 391, ^ 50. p! 173 ; 485, % 1 42,

p.424; 485, § 109, p. 415 ; 485, ^ 14, p. 389 ; 485, § 150, p.427 ;

546, p. 553 ; 394, § 9, p. 164 ; 485, § 64, p. 402.

Des doutes jjraves se sont élevés sur la qut-stion de savoir si

un notaire peutètre forcé à faire taxer ses Irais quelles que soient

les stipulations contenues dans les actes, en ce qui concerne ses

honoraires: 485, § 33, p. 394 ; 567, p. 587. —Ils ont le droit de
retenir les pièces qui leur ont été remises jusqu'au paiement de
leurs déboursés et honoraires: 485, ^ 65, p. 403. —Comme pour
les avoués, le tribunal civil est exclusivement compétent pour
connaître de la demande de frais et honoraires du notaire, seu-

lement la difficulté est de savoir si, avant d'affir, cet officier mi-

nistériel doit obtenir une taxe du président; 394, § 29, p. 168 ;

485, g 142, p. 424: 382, p. 142.

Un notaire a été déclaré responsable des frais d'une saisie im-

mobilière, annulée pour vice de forme de l'acte authentique qui

avait servi de base à la poursuite; 485, § 9, p. 388.

Offices. — La révolution du 24 février avait jeté quelques

craintes dans l'esprit des propriétaires d'ofiices. Mais bientôt,

ils ont compris que le respect de la propriété, en général, serait

leur sauvegarde naturelle. Ce n'est plus timidement, et pour
ainsi dire par tolérance, que les offices peuvent obtenir la qua-
lification de propriétés ; l'Assemblée nationale a entendu les

comprendre dans l'art. 11 de la Constitution. J ai rapporté (608,

§38, p. 691) les paroles si importantes du président, lors du
second examen de la Constitution. Ainsi donc, plus de doute

maintenant sur l'inviolabilité de cette nature de propriété. Mais
continuera-t-elle à être soumise aux volontés discrétionnaires

du Pouvoir exécutif? Les conventions qui en régleront la trans-

mission seront-elles régies par des règles arbitraires en dehors

de l'application du droit commun? La destitution entraînera-l-

elle la confiscation des droits des anciens titulaires? Ces ques-

tions et bien d autres seront incessamment portées devant les

tribunaux, en attendant qu'une loi d'organisation vienne faire

disparaître toutes les incertitudes. Je plaide, au moment où j'é-



( ART. 610. ) 19

crisceslignes (30 novembre 18^8), devantlaCourde Toulouse,

la {{rande et grave question de savoir si une vente d'office peut

être résolue pour défaut de paiement du prix. Je demande l'ap-

plication du droit conmiun. Kéussirai-je à faire prévaloir une
doctrine qui me paraît si simple, si ratioruielle, si morale? Les
magistrats cpii eniendent, pour la première fois, le développe-

ment d'une thèse qui leur parait si hardie, ne reculeront-ils

point devant la crainte de blesser ce qu'on est convenu d'a^-

\)e\er \os prérogatives du Pouvoir ejcécutif'! Attendons!!...

Voici l'analvse des décisions les plus importantes publiées

en 1848.

La jurisprudence a continué de frapper de nullité toute dis-

position dite conirc-lcttrc, toute disposition qui n'aurait pas ob-
tenu la sanction du Pouvoir exécutif, et d'ordonner la restitu-

tion des sommes pavées!... 350, p. 75; 608, § 3 p. G82 ; 485,
'^ 32, p. 39i ; 590, p'. G-29 : 5'r2, p. 538: 35G, p. 80 ; 590, p. 630;

346, p. 65: 39i, ^ 81, p. 179; 463, § 8, p. 302; 301, p. 95
j

parmi ces décisions, il y en a qui ont admis la preuve testimo-

niale pour constater l'existence d'un paiement fait en vertu

d'une prétendue contre-lettre; il est impossible d'aller plus loin...

Il s'est élevé quelques doutes sur la position des malheureux
cessionnaircs qui, en général, ont été sacrifiés à la rigueur du
principe adopté.—La chancellerie n'exige plus qu'on comprenne
la vente des recouvrements dans la vente de la clientèle et du
droit de présentation ; 608, § 55, p. 695.

De cela qu'un office est une propriété, on doit tirer la con-
séquence qu'il est permis de demander dts dommages-intérêts,
lorsqu'on a été trompé sur la clientèle, sur la valeur vénale

;

c'est aussi ce qui a été reconnu par la jurisprudence, avec cer-

tains tempéraments: 5VS, p. 555 ; 327, p. 2i ; i63 § 7, p. 302;

395, p. 180; 008, § 1, p. 681.

La chancellerie a considéré la révolution de février 18i8
comme un cas de force majeure devant dégager l'acquéreur du
consentement par lui doinié; la question a éié portée devant les

tribunaux, et diversement résolue; la négative me paraît évi-

dente; 48'f, p. 382; .551, p. 561 ; 571, p. .')94; 608, § 51,

p. 69i.

La question du ])rivilége du vendeur s'est reproduite sous
toutes ses physionomies ; malgré le fameux arrêt de la Clour de
Rouen, on peut dire encore que la magisd-ature hésite à con-
sacrer une véritable si)oliation ; 3!)'.!, p. 182; 3'»0, p. 'i-l ; 'Mk,

p. 120; 450, p. 279. — J'ai inséré le réquisitoire remarquable
de M. le procureur général S.vi.vktov, cpii pense que le titulaire

destitué a le droit d'obtenir, par la voie judiciaire, du candidat
nommé à sa place par le Pouvoir exécutif, une indenuiité repré-
sentative du i)rix (le rofdce ; 37V, p. 120.

Quoiqu'on ait contesté aux offices les caractères d'une pro-
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piiûlô purement véiialo, on a uéaninoins appliqué à la transmis-
sion de celle pi(i[)riélé les principes les plus ri{;()ureux do la lé-

.j;islation sur rer.ie.j*islremenl : 480, ^ 31, p. ;iy;{ ; 485, ^ 112,

p. ilG; :îi)i, § :>!>, p. 166; 321), |).'-2(i; 485, % i\l, p. '*16
;

498, p. 4i..; 377, p. 13i ; kOl, p. 203 ; 485, §'i3U, p. 421.

OnniiE.— Sur cette partie si délicate et si importante de la

procédure, il est intervenu de nombreuses décisions qu'il est

utile de consulter. Voici l'annUsc des plus intéressantes.

La Cour de Poitiers a coudann^^ ma doctrine sur l'ouverture

d'un ordre en présence d'un seul créancier; Vî8, \). '2:-21.—Les
créanciers inscrits doivent être préférés aux adjudicataires dans
la poursuite d'un ordre ouveit après licitation ; 519, p. 487 ;

—

c'est l'ordonnance portant que les créanciers inscrits seront

sommés de produire leurs lities qui ouvre l'ordre et non celle

qui nomme le juge-connnissairc ; 519, \). 487.

Le tribunal de Xarbonne a rendu une décision que j'ai com-
battue, sur une question fort délicate. 11 a pensé que le créancier

qui a contredit esi non recevablc à proposer, après l'expiration

des délais et à l'audience, d'autres moyens que ceux consignés

dans l'acte de cnîredit ; 373, p. 117. Je puis invoquer à l'appui

de mon opinion un ari-ét de la Cour de Bordeaux ; 473, p. 3b5.

La Cour de cassation m'a paru avoir méconnu les principes

constitutifs de !a procédure d'ordre, en jugeant que, pendant
l'instance, un créancier colloque en rang utile par le juge-com-
missaire, peut obtenir une provision; 359, p. 91.

Déjà, j'ai appelé l'attention de mes lecteurs sur la divisibilité

et l'indivisibilité en matière d'ordre (t. 73, p. 15).— Je ne con-
çois pas l'application à cette procédure du principe de l'indivi-

sibilité. Voy. des décisions en sens divers; iiS, p. 27G.

Un juge-comip.issaire ne peut, sous le prétexte que son procès-

verbal est arrêté dans son esprit ou même est rédigé, refuser

d'admettre l'intervention d'un créancier, tant que ce procès-

verbal n'a pas été signé et déposé au greffe ; 4-25, p. 238.
Il règne toujoiirs une grande incertitude sur la voie qu'on

doit prendre pour attaquer l'ordonnance de clôture d'un ordre,

et le délai dans lecmcl on doit se pourvoir ; 380, p, 140; 603,

]). 671 ; r;28, p. 506; 488, p. 436 ; 428, p. 238.

Un adjudicataire est valablement libéré, lorsqu'il a payé le

prix de son adjudication au porteur de bordereaux délivrés à
la suite d'un règlement d'ordre amiable; 570. p. 591; mais il

peut former opposition au règlement d'ordre clôturé hors de sa

présence, qui le soumet à paver son prix une seconde fois ; 570,

p. 591.

La législation sur les faillites a donné lieu à deux questions,

dont la solution m'a paru fort délicate. J'ai approuvé la pre-
mière, et j'ai cosn'oattu la seconde : i° Le créancier hypolhé-
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caire qui a touché le montant de son bordereau, ne peut ôtre

tenu de restituer les sommes qu'il a reçues, quoique, par l'effet

d'un jugement qui fait remonter l'ouverture de la faillite de son
débiteur à une époque antérieure au titre constitutif d'hypo-
thèque, son inscription soit devenue susceptible d'être annulée;

Ï29, p. 2i3 ;
2" Du principe que la faillite du débiteur rend une

créance à terme exigible, il résulte que le créancier doit, dans
l'ordre ouvert sur les biens du failli, toucher le capital de la

créance sans être tenu d aucun paiement d'intérêts, quoique sou
titre attribue ces intérêts à une tierce personne ; 375, p. 129.

Sur là coUocation priviiéjjiée des dépens, vovez, 423, p. 234;
485, § 128, p. 420 ; 008, § 16, p. 686.

Passeport.— On doit être surpris qu'un créancier ait conçu
la pensée de s'opposer à la délivrance d'un passeport à son dé-
biteur; il a fallu un jugement pour lui démontrer qu'une déci-
sion prononçant la contrainte pa'r corps ne pouvait pas rece-
voir une exécution aussi bizarre; 538, p. 534.

PÉREMPTION. — L'application du principe de lindivisibilité

d'une instance aux demandes en péremption, est encore con-
troversée ; la jurisprudence n'est pas conforme à mon senti-

ment; 477, p. 371 et 374; C05, p. 674; 572, p. 607; 588, p.
627.— Il n'est plus contesté que Lî péremption no doit pas être

admise devant les tribunaux de commerce ; 485, § 148, p. 426.
— Il y a péremption de l'instance devant la <]our de renvoi,

après cassation, lorsqu'il y a eu discontinuation de poursuites
pendant trois ans et six mois depuis l'arrêt de la (^our de cas-
sation ; 413, p. 220. — L'arrêt qui ordonne la radiation de la

cause du rôle, sur la déclaration des avoués que la cause est

terminée, interrompt la péremption; 487, p. 435. — Les juge-
ments préparatoires rendus pour la régularisation de la procédu-
re, n'interrompent pas la péremption; 485, § 148p. 42t), et 572,
p. 607.—La demand*! en péremption est irrégulière, si elle ne
porte pas la signature de l'avoué du demandeur; 394, §73, p. 178.

Référés. — Les dispositions du Code de procédure sont si

incomplètes sur cette partie intéressante de la procédure, que
la solution de plusieurs questions est encore incertaine.—Le
pouvoir discrétionnaire d'un président ne peut pas aller jusqu'à
entraver des travaux administratifs; 485, § Î7Û, p. 433; 485,

§ 71, p. 404 ; 394, § 3/j, p. 169.—Mais il est incompétent pour
commettre un expert afin d'estimer les dommages causés |)ar

une émeute; 608, ^ 35, p. 690;— il n'a pas le drcùt de suspendre
l'exécution provisoire ordonnée par un jugement; 584, p. 023;
—ni de statuer sur une question de propriété soulevée par un
tiers sur une saisie-arrêt ; 564, p. 583; — ni de prononcer des
dépens (voyez une distinction faite dans une lettre que M. Dk-
£ëljleym£ m'a fait l'hoiuieur de m'écrire] ; 394, § 52, p. 173 ; ,
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485, §5, p. 387. — En l'nbscMico du président, lojn(îe qui le rem-
place doit, à peine d(; nidiilé. faire mention de l'empêchement
d'un juge plus ancien; 008, ;^ 50, p. 61)V.

Rkssokt {Premier et (lenncr).— J'ai recueilli de nombreuses
décisions sur l'application (l(>s [)rincipes relatifs aux de[;rés de
juridiction ; fort peu méritent d'être si{;nalées comme présentant

soit une difficulté sérieuse, soit une position neuve et intéres-

sante ;
— on a ju(îé qu'une demande en délaissement intentée

contre un liers-détenteur, est en premier ressort, quelle que soit

la quotité de la créance ; 593, p. 633;—mais que l'alternative de
payer une somme moindre de 1,500 fr., ou de supprimer des

constructions indûment établies
,
pouvait être appréciée, en

dernier ressort, par le tribunal de premi^re instance ; 394, § 4,

p. 16'; — même décision lorsqu'une demande est formée par

plusieurs demandeurs distincts, créanciers chacun d'une somme
mférieure à 1,500 fr., quoiqu'elle l'ait été par le même exploit;

485, §20, p 391; 394, §64, p. 176; 608, § 10, p. 684; —
ou par plusieurs cohéritiers-, V85, §78, p. 407; — quoiqu'il y
ait contestation incidente sur la qualité d'héritiers; 485, §101,
p. 413;—ou quoiqu'une vérification d'écritures ait été ordon-

née, et qu'elle doive avoir lieu devant un tribunal autre que
celui saisi du fond {en matière commerciale) ; 594, p. 635.

Sur l'influence des demandes en dommaf^es-intérêts, soit de
la part du demandeur, soit de la part du défendeur, voyez 528,

p. 506; 59V, p. 635 ; 485, § 34, p. 422 ; 528, p. 506; 353,

p. 80 ; 463
, § 10, p. 303 ; ou des demandes reconvention-

nelles; 485, § 162, p. 430. Est en premier ressort le jugement
3ui statue sur une action tendant à faire déclarer un individu

ébiteur d'une rente viagère; 608, § 29, p. 689.

—

Quid en ma-
tière de saisie-arrêt; 457, p. 290....; de saisie-gagerie; 353, p.

80;.... de saisie-revendication; 485, § 7, p. 388; 608. § 23, p.

687;.... de saisie immobilière, 430, p. 245;.... d'ordre; 405, p.

208; 576, p. 612;.... de sous-ordre; 375, p 129;.... de tierce

opposition^ 518, p. 482.

Saisie-arrêt.— L'indemnité attribuée aux Représentants du
peuple est incessible et insaisissable; 608; § 22, p. 687.— Il en
est autrement des remises allouées aux percepteurs-, 608, §41,
p. 692. —Peut-on saisir-arrêter une part indivise dans une so-

ciété? 485, § 95, p. 411; —le créancier d'une succession ne peut-

il faire pratiquer une saisi e- arrêt sur les valeurs de cette succes-

sion qu'après avoir fait no tifier son titre à l'héritier? 431, p. 247.

— Le saisi ne psut contra indre le tiers-saisi, son débiteur, à lui

payer, en tout ou en parti e, l'excédant des causes de la saisie;

485, § 169, p. 433;— la s aisie-arrêt sur le capital frappe aussi

sur les intérêts, malgré le silence de l'exploit à cet égard; 602,

p. 669.—Quelle est la pos ition du tiers-saisi qui feit une décla-
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ration inexacte ou tardive? 602, p. 669; 419, p. 229; 354, p. 82.
—Les cessions consenties par le débiteur doivent produire tout

leur effet vis-à-vis des créanciers opposants, postérieurs à la

cession, lorsque le créancier premier saisissant a été désinté-

ressé; 521, p. 493.—Quel est le tribunal compétent pour con-
naître d'une saisie-arrêt qu'on dit être formée au mépris d'un
délai accordé par arrêt à un débiteur? 508, p. 467.

Saisie-exécution.— Quelle est la position de l'huissier, pour
les frais d'assistance des témoins, lorsque le débiteur paie au
moment où va commencer la saisie-exécution? 394, § 84, p. 180.
La copie du procès-verbal de saisie-exécution remise au gar-
dien doit être signée par l'huissier, à peine de nullité de la

saisie^ 524, § 498.

Saisie im.\iobilière.— Voy. infrà, ce que je dis aux veiites

judiciaires d'immeubles.

Séparation de biens. — Les avoués peuvent, sans attendre
l'enregistrement des jugements de séparation de biens, en faire

les extraits et les déposer aux tableaux des chambres d'avoués
et de notaires; 333, p. 29. — Un jugement de séparation de
biens est-il nul si, avant l'entier accomplissement des forma-
lités de publication, il a été signifié avec commandement suivi

d'acquiescement et de paiement des frais? 407, p. 210.—Le dé-
faut d'exécution entraîne la nullité, non seulement du jugement,
mais de toute l'instance qui l'a précédé; 529, p. 508.

SÉPARATION de CORPS.—Je me suis élevé contre la jurispru-
dence qui autorise l'époux à obtenir la séparation de corps sur

la simple production de l'arrêt de condauuiation de son con-
joint à une peine infamante; 394, § 00 p. 175.— Il a été décidé,
avec raison, que la femme était inadmissible à prouver que son
mari s'est servi d'expressions injurieuses contre elle dans la

chambre du président; 485, § 102, p. 413.

SiGNiFiCATioN.—J'avais approuvé, en 18V7, l'arrêt rendu par
la Cour de Paris, qui, malgré des offres de la j)artie condamnée,
permet de faire expédier et signifie!" la décision qui a été ren-

due (t. 1'"' de la série, p. 110. ari. 'iO';j'ai dû combattre un
arrêt de la Cour de Caen rendu dans le sens contraire; 490,

p. 4:J8.

Surenchère. — Voy. ce que je dis infrà, aux ventes judi-
c ia ires d'imme ublex

.

Tribunaux.— Sous cette rubrique, je place tout ce qui con-
cerne les questions de compétence.—.le n'ai pu nie rendre a la

jurisprudence de la Cour de cassation, qui considère le minis-
tère public comme faisant partie nécessaire d'un tribunal civil
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jui^eant comniercialeinoiit ; 36'i-, p. Oî); 4-85, § 100, p. 413. —
Quel est \v liibuiial tH)uipéti;tit pour connaître d'une aclion len-

dani à faire déclarer qu'un immeuble a élé vendu':' 4GG, p. 350
et 575, p. 01 1; — ... ou à Caire ordonner la réint«''yralion dans la

propriété d'un immenhle et la restitution des fruits; 338, p. 90.

—La jurisprudence aconlniné ma doctrine sur le tribunal com-
pétent pour connaître d'une contestation entre une société

anonyme et un tiers intéressé; W4, p. 442;— devant quel tri-

bunal doit être attaquée une succession, soit à l'occasion d'une
créance; :{91, p. l.')3, soit à l'occasion dune demande en déli-

vrance d'un le.j^s ; 50'.), p. 580? Les tribunaux ont-ils le droit

de déléguer à un de leurs membres la mission d interroger une
f>artic, dans un lieu situé hors de la circonscription de leur ter-

ritoire? 337, p. 37; 103, § 2, p. 300.— Les tribunaux français

sont incompétents pour connaître des contestations soulevées

entre étrangers qui n'ont en France ni domicile, ni résidence,

à roccasion d'un acte fait hois de France, et qui ne doit pas y
lecevoir son exécution; 394, § 37, p. 170,— Voyez d'autres dé-

cisions relatives à des contestations concernant des étrangers;

485, § 157, p. 429; 485, § 48, p. 398. —il appartient à l'autorité

judiciaire de déclarer qu'une section de commune à laquelle

l'autorité administrative a fait nommer un représentant, n'est

pas légalement représentée; 558, p. 575. — Mais c'est l'autorité

administrative seule qui doit décider si un arrêté préfectoral a
compris dans un arrêté, sur la largeur d'un chemin vicinal, telle

ou telle propriété particulière, 385, p. Î4ô; 482, p. 381 ; sauf

aux tribunaux civils à apprécier les questions de propriété pour
ce qui concerne les droits à une indemnité, 411, p. 217.—La Cour
de cassation a consacré l'opinion que j'avais émise dans mes
I*rincipes de compétence administrative, en jugeant que l'autorité

judiciaire doit être saisie de l'action en dommages-intérêts con-

tre une usine même autorisée ; 523, p. 496 ;
—^mais elle persiste

dans une jurisprudence que j'ai combattue {loco citato), en con-

servant à l'autorité judiciaire le pouvoir de déclarer qu'un acte

administratif, dont le sens est contesté par une des parties, est

clair et manifeste; 485, § 44, p. 397.—Je ne puis qu'approuver

le renvoi à l'autorité judiciaire des questions de savoir si, léga-

lement, un droit de péage peut être perçu; 485, § 164, p. 431,

et 485, §58, p. 401.

.Je n'ai pas partagé l'opinion de la Cour de Paris, qui a con-

firmé le jugement d'un tribunal de commerce, ordonnant de

passer outre, malgré la dénégation de signature de la part du
défendeur; 394, § 56, p. 174,—Quand le tribunal de commerce
s est déclaré incompétent, il ne peut pas, sans violer la chose

jugée, accueillir une seconde action entre les même parties,

ayant la même cause et le même objet; 608, § 34, p. 690.—Les

tribunaux de commerce n'ont pas le droit de connaître de la
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demande en péremption de leurs ju{ïements : 376, p. 133; —
maljîré lopinion contraire dans laquelle je persiste, je conseille

néanmoins, pour éviter des difficultés dexécution, de suivre la

doctrine de la C^cur de cassation qui ne permet pas aux prési-

dents des tribunaux de commerce d'ordonner la délivrance

d'une seconde grosse de leurs jugements^ 331, p. 28.

Vente judiciaire de navires.—Consulté plusieurs fois sur
cette matière très peu connue; convaincu de 1 insuffisance des
dispositions législatives, j'ai obtenu la communication de plu-
sieurs dossiers d'affaires de cette nature suivies à Marseille, à
Toulon, à Narbonne> etc. J'ai réuni dans une dissertation la doc-
trine, la pratique et la taxe, sur les formes à suivre et les droits

à percevoir; 443, p. 257.

Ventes jldiciaires de biens immeubles.— J'avais annoncé
dans la revue de 1848 (t. 72, p. 18), que mon intention était

de compléter, dans des dissertations spéciales, mon commentaire
de la loi du 2 juin 1841. J'ai tenu mapromest . J'ai reçu de
nombreux documents inédits; j'ai examiné et discuté toutes les

questions nouvelles examinées et jugées. Déjà , sur la saisie

immobilière, la surenchère^ etc., j'ai publié le résultat de mou
nouvel examen de cette matière si importante; 345, p. 46; 399,
p. 193; 464, p. 303, et 465, p. 321.— Je compléterai mon tra-
vail dans les premiers mois de 1849, et je me plais à espérer
qu'il ne sera pas sans utilité pour tous ceux qui ont bien voulu
attacher quelque prix aux opinions que j'ai données dans les

Loi^ de la Procédure civile (3" édition).

Telles sont les principales décisions de la jurisprudence re-
cueillies, en 1848, dans le Journal des Avoués. Cette partie de
ma publication peut revêtir encore plus d'intérêt, si mes abon-
nés, si les chambres d'avoués, si les avocats qui suivent le bar-
reau veulent bien m'envoyer les décisions les plus importantes
rendues par leurs cours et tribunaux.

La révoliition du 24 février 1848 a apporté de profondes niu-
difications à la législation constitutionnelle du pays. J'ai inséré
textuellement la Constitution votée le 4 novembre dernier, et
promulguée solennellement le 12 à Paris; 609 p. 696.
On a dû craindre, dans les premiers moments d'-'-notion, que

la législation civile ne fût elle-même soumise à des révisions
demandées par des esprits beaucoup plus théoi iques que pra-
tiques ; mais les idées de réforme se sont concentrées dans
l'ordre politique. Le dernier projet de loi sur l'organisation ju-
diciaire fait pressentir quel sera l'objet des lois organiques an-
noncées dans la Constitution,
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J'ai rapporU' los principaux (U'crcts du Gouvernement pro-
visoire et (lu pouvoir consliluant. Voy. Proléix, tarif, kZ'î, p.

250;

—

Effets de commerce, compte de retour, V'J'i-, p. 252;

—

Tri-

bunaiix de commerce, .sursis, 'i-iJô, p. 252;

—

Administration, ar-

rêtés ministériels, 430, p. 253;

—

Jugements, actes, intitulé, 437,

p. 253;

—

('ontrainte par corps, suspension, 440, p. 255;

—

Saisie

immobilière, annonces.^ 442, j). 2o() ;
— Tribunaux de commerce.,

tarif, 471, p. 302;

—

Presse, fonctionnaires publics, compétence^

479, |). 370;

—

Prud'hommes, organisation, 527, p. 503; — Tri-

bunaux de commerce, élection, OOi, p. 017.

J'ai déjà entretenu mes lecteurs, sur la couverture du cahier

d'octobre, de deux oiivraîres remarquables sur la procédure, le

Traité des surenchères, de M. Petit, président de chambre à la

d'appel Cour de Douai ; le Traité de l'organisation et de la com-
pétence des Cours d'appel, par M. de Freminville, conseiller à la

Cour de Kiom. Ce sont des traités substantiels et complets dans

lesquels les matières sont examinées sous toutes les physiono-

mies. Je suis heureux de mes relations scientifiques avec ces

deux honorables mafjistrats : ils ont bien voulu me promettre

des observations critiques sur des questions de surenchère et

d'appel, observations qui augmenteront l'intérêt qu'on veut

bien porter à mon recueil. Déjà le savant auteur du Traité des

Surenchères m'a envoyé des dissertations que j'ai insérées. Je

publierai la dernière que j'ai reçue dans ma revue, sur le titre

spécial de la Surenchère.

MM. Dalloz continuent l'importante publication de leur

répertoire ; c'est une véritable encyclopédie du droit. Le tome
10" que je viens de recevoir, contient la fin de l'article si impor-

tant de la Commune, et le commencement de celui peut-être plus

important encore des Compétences administrative et judiciaire.

Comme ses aînés, ce volume se fait remarquer par un exposé

complet de tous les éléments de la science, et une clarté pré-

cieuse qui rend l'étude facile et rapide.

Je demande la permission d'annoncer à mes lecteurs que j'ai

fait paraître, comme complément de mes principes de compé-
tence, mon Code d'instruction administrative, ou Lois de la Pro-
cédure administrative. J'ai suivi les rubriques de notre Code;
j'ai voulu, dans un ordre déjà connu de tous les hommes de
pratique, classer des règles habituellement disséminées dans les

ouvrages de droit
;
j'ai fait tous mes efforts pour que mon livre

nouveau pût être considéré comme la continuation des Lois

de la Procédure civile.
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ARTICLES 611 et 612.

1° Saisie immobilière.— Folle ekcuère.—Scksis. — Délai,—
Adjudication.

•2' Adji/dicatio'.—Nullité.—Action principale.

1" Lorsqu'un tribunal, sur une poursuite de folle enchère, a
accordé à l'adjudicataire un délais pendant lequel les poursuites

seront suspendîtes, le poursuivant est obligé de faire faire de nou-
velles insertions et affiches, si, défalcation faite dit, délai de grâce,

le délai Irgal entre les affiches et l'adjudication n'existe plus.
2° C'est par action principale et non par demande en nullité

que l'adjudicataire doit se pourvoir pour faire tomber la nouvelle

adjudication.

Voici les faits sur lesquels j'ai été consulté dans une affaire

pendante, en ce moment, devant le tribunal de Saint-Pons :

Les biens de M. Loup, expropriés, furent adjugés, le 26 no-
vembre 1846, à ?iL Josy. Un ordre ayant été ouvert, un borde-
reau de coliocation fut délivre à ]\r Merle, créancier.

Le 15 juin 1848, Merle fit notifier ce bordereau à M. Josy,
avec d'.'claration que, faute par lui de payer, il ferait revendre
les biens par la voie de la folle enchère.

Le 19 juin, Josy forma opposition à ce commandement, et

subsidiairement. il demanda, dans sa citation, que le tribunal
ordonnât qu'il serait sursis à l'exécution du bordereau ; il pro-
testa contre toute exécution. Cependant, dans le numéro du 9
juillet du journal de Saint-l^ons, i extrait exigé par la loi, dressé
par M'^ 'i'Iioraassin , avoue, le 3 juillet, et enregistré le même
jour, fut inséré sur la réquisition de M. Merle, poursuivant.

LelO,M'=Thomassin se constitua pour M. Merle, sur l'instance

résultant de l'opposition au commandement de M. Josy. Et le

il juillet, le tribunal civil deiS'arbonnc rendit un jugement ainsi

conçu : « Considérant que le commandement notifié à Josy, à
la requête de Merle, a procédé en vertu d'un titre exécutoire
et authentique, et pour sommes légitimement dues, ainsi que le

reconnaît Josy; qu'en outre, le commandement est régulier on
la forme; — Considérant que l'opposition formée par Josy au
commandement, n'a d'autre but que de suspendre l'exécution
du litre dont il s'agit; qu il y a donc lieu de rejeter cette oppo-
sition, en accordant toutefois un délai moral à l'opposant; par
ces motifs, le tribunal démet Josy de son opposition audit com-
mandement; ordonne la continuation des poursuites, lesquelles

seront suspendues, néanmoins, pendant quinze jours, à compter
d'aujourd'hui. »

Dans la publication faite le 9 juillet, l'adjudication avait été
fixée au 2 août suivant. Effectivement, à ce jour indiqué, sans
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nouvelles ftubliciUions, sans sommntion aucune, Merle fit pro-
noncer l'adjiKiicaiionsur folle ciiclière.

Dès que celte adjudication eût été notifiée au saisi Loup, au
premier adjudicataire .losy, il y eut opposition de la part de M.
Josy. Le sieur Loup intervint el déclara devant le tril)unal quMI
attaquaitladjudicationdu^aoùt paraction principale. LeliO août,
letribunal de St-I^ons maintint l'adjudication en ces termes : « At-
tendu qnerarl.73yC.P.(]. dis[)()sc d'une manière i'ornielle qu'au-
cune opposition ne sera reçue contre les jugements par défaut,

en matière de folle enchère ;—Attendu que Josy s'étaut pourvu
par cette voie, son opposition est non recevable; que, dès-lors,

et quant à lui, il n'y a pas lieu d'examiner le fond; — iVttendu,

quant au sieur Loup, partie intervenante, que cette interven-
tion, quoique non formée par requête, n'est point contestée
en la forme; mais, attendu que les moyens de l'intervenant sont
pris de ce que le jugement de folle enchère aurait été rendu
pendant le bénéfice du sursis accordé à Josy par le tribunal de
Narbonne, ou, du moins, sans observer le délai que ce sursis

avait pour objet de faire proroger; — Que sans se prononcer sur

le point de savoir si ce sursis a dû, oui ou non, faire proroger le

délai, toujours est-il que la demande de l'intervenant a pour
objet de faire anuler le jugement de folle enchère pour inobser-

vation des délais; que, de quelque manière qu'on envisage la

question, c'est, dans tous les cas, un moyen de nullité qui est

invoqué, moyen qui, aux termes de l'art. T39 précité, devait

être proposé trois jours avant ledit jugement: qu'ainsi, et quant
au sieur Loup, il y a lieu de le démettre de sa demande; d'a-

près ces motifs, le tribunal a démis et démet 1^ sieur Josy par
fin de non-recevoir de son opposition envers le jugement de
folle enchère;—à l'égard du sieur Loup, reçoit son intervention,

et le démet aussi par fin de non-recevoir de sa demande en nul-

lité dudit jugement de folle enchère. »

Le 20 sept. 1848, M. Josy a attaqué par action principale

l'adjudication du 2 août précédent.

Piscussio?»'.

L— Le tribunal de Saint-Pons a déclaré, avec raison, que
l'opposition contre le jugement d'adjudication du 2 août était

non recevable. Les termes de la loi sont si iormels, qu'il est

inutile de démontrer cette proposition.

IL— Il est également certain que l'appel de ce jugement de-
vrait être rejeté.

D'où il résulte que M. Josy ne doit interjeter appel, ni du
jugement d'adjudication du 2 août, ni du jîigement du 30 août

qui a rejeté son opposition par fin de non-recevoir.

Mais, on ne pourra pas prétendre que son action principale

,
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en la supposant fondôo, n'est pas rccevable, parce qu'il était

partie au jugement qui a statué sur l'action principale, par voie

d'intervention, du sieur Loup. Le tribunal a pris le soin de dire

qu'il n'y avait pas lieu, quant à Josy, à examiner le fond. Le
fond était évidemment le mode légal d'attaquer le jugement
d'adjudication. Josy n'a nullement été appelé à discuter ce fond;

il ne l'a pas demandé, et l'intervention de Loup, quoique reçue

malgré son irrégularité, ne peut priver Josy d'un droit que lui

accorde la loi. M. Josy n'avait donc pas besoin d'interjeter ap-
pel, sous ce nouveau rapport, du jugement du 30 août.

IIL—Au fond, deux questions sont à examiner : la première,

l'adjudication du 2 août est -elle nulle, comme ayant été faite

prématurément et sans nouvelles publications? La seconde, est-

ce par voie de tuiîliié ou par voie d'action principale, qu'on doit

se pourvoir pour prévenir ou pour faire tomber une adjudica-

tion, dans des circonstances de cette nature.

§ i".—L'adjudication du 2 août est-elle nulle?

Merle, poursuivant, avait fait faire les annonces le 9 juillet,

avec indication du 2 août pour l'adjudication. Aux termes de
J'art. 735, le délai devait être de quinze jours au moins entre ces
deux actes de la procédure. L'adjudication eût donc pu être
fixée au 25 juillet. Mais ladjuuicataire poursuivi en folle enchère
obtient, le 11 juillet, du tribunal de Narbonne un délai moral
pour Se libérer, et la .suspension des poursuites pendant quinze
jours.

Pour déterminer les effets naturels de ce jugement, il ne fauf
pas recourir aux raisonnements juiidiques; il suffit de suivre ks
simples lumières du bon sens. L'adjudication avait été fixée au
2 août; elle ne pouna avoir lieu que le 18; ou bien, pendani
quinze jours, toutes poursuites sont suspendues, elles ne pour-
ront être reprises que le 27 juillet.

Que devait faire le poursuivant? Du jugement résultait né-
cessairement que l'annonce du 9 juillet et la fixation du 2 août
devenaient sans valeur. Le 27 juillet, jour .auquel expirait la

suspension des poursuites, il devait accomplir les formalités de
l'art. 735. et annoncer de nouveau l'adjudication pour le 12 août.

Interpréter autrement le jugement du 11 juillet, ce serait lui

enlever toute portée, ce serait faire injure aux magistrats qui
l'ont rendu.
Le poursuivant peut-il objecter que, pendant le terme de grâce

accordé à Josy, il n'a fait aucun acte de procédure, et que, par
voie de suite, les procédures ont été suspendues? Mais, depuis
le commandement jus(ju'à l'adjudication, une procédure en saisie
inmiobilière se compose non-seulement des actes, mais des dé-
lais. Lim»b<ervation d'un délai pioduit une nullité, tout aussi

III.—2* SÉu. 3
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bien que le vice intrinsèque d'un acte. Il est tout aussi impor-

lanl jjour un débiteur qu'ini délai ne coure i)as ou qu'un acte

ne soit liaslail. Que le lenduniain d'un connnandeaienl, un dé-

biteur obtienne un mois de délai, le créancier oserait-il pré-

tendre qu'il peut l'aire la saisie le irenie-troisième jour a[)rès la

date de son commandement?
La loi elle-même a prévu la nécessité et les effets d'un délai

de grâce. Le jour de l'adjudication . dit l'art. 703, il peut y
avoir cause {^rave pour la renvoyer à un autre jour. Dans ce

cas, de nouvelles annonces sont nécessaires.

Ce que le juge peut faire au moment où les feux vont être al-

lumés, lui sera-t-il défendu dans l'intervalle qui s'écoule entre

les actes d'annonces et le jour de l'adjudication'? Si, dans cet

intervalle, il suspend le cours des poursuites, comme pour tout

délai suspendu, le délai légal de quinze jours ne court plus, et

s'il n'a pas couru, en dehors de cette suspension, le nombre de

jours exigé par la loi n'a plus été observé -, d'où la consé-

quence forcée qu'il n'y a plus d'indication légale du jour où de-

vra avoir lieu l'adjudication. Au jour fixé, il n'y a aucune in-

stance engagée, il n'y a plus de parties en présence, il faut de

nouvelles publications.

Que si, au mépris du délai de rjrâce accordé au débiteur,

sans nouvelles affiches, ni publications, le poursaivaiu fait néan-

moins allumer des bougies au jour qu'il avait fixé, il ne fait

pas seulement un acte nul, mais il ne fait rien du tout. C'est

comme si le premier venu faisait vendre mon bien aux en-

chères, sans qu'on eût accompli les formalités prescrites pour

m'exproprier.

Avant la loi de 18il, on eût pu prétendre qu'une semblable

adjudication n'avait pas le caractère d'une décision judiciaire:

depuis la loi nouvelle, on peut, avec raison, soutenir que l'ad-

judication du 2 août est un acte étranger au saisi, qu'il lui suffit

de méconnaître pour en détourner les effets, ce que je vais exa-

miner dans le paragraphe suivant.

Ici, je ne voulais établir qu'un point spécial qui n'est vrai-

ment pas contestable d'une manière sérieuse, à savoir, que la

inétendue adjudication faite le 2 août au mépris d'une suspen-

.sion des poursuites, est radicalement nulle.

M. Carré, t. 1'^ p. 624, n" lxxxix, explique ainsi ce que

l'on doit entendre par actes conservatoires permis, par l'art. 125

du Code de procédure, au créancier pendant le délai de grâce

accordé par le juge : « quand la justice a accordé un délai, les

|>oursuites des créanciers doivent être suspendues ; cèdes qui,

bien qu'elles fussent qualifiées mesures conservatoires, ne se-

raient autre chose dans leurs effets, que des moyens de pro-

curer la sûreté du paiement sont donc proscrites. » Coamient
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mon savant maître aurait-il donc qualifié les racsures qui, dans
leurs effets, tendent à dépouiller 'c débiteur?

Le Code civil (art. l*2'!4j consacre le même principe en dé-
clarant que toules choses demeurent en état, pendant la suspen-
sion des poursuites.

Dira-t-on que le jugement du ! 1 juillet aurait du être signifié?

Il était contradictoire; deux articles repoussent cette objection.

L'art. 123 veut que le délai coure du jugement, et l'art. 703 dé-
clare que le jugement do sursis n'est susceptible d'aucun re-

cours ; enfin, le jugement lui-même du 11 juillet a fait courir la.

suspension du jour de ce jugement.
L'art. 7^1 de la nouvelle loi embrasse la généralité des cas

qui peuvent rendre nécessaires l'apposition du nouvelles affi-

ches et de nouvelles annonces. Le but du législateur a été d'em-
pêcher les remises d'adjudication affiche tenante.

§ 2.

—

Est-ce par voie de nullité, ou far voie d'action prin-
cipale, quon doit se pourvoir pour prévenir ou pour faire tomber
une adjudication, dans les circonstances indiquées?

Pans l'espèce , toules pariies étaient contradictoirement et

légalement informées quf> les annonces du 9 juillet n'avaient

plus de valeur, que radjudication était forcément renvoyée à
un jour plus éloigné ; l'adjudicatain» poursuivi était exactement
dans la mêaie position que si un jugement avait annulé la pro-
cédure tout entière; il n'en résultait donc pour lui aucune obli-

gation de comparaître, le 2 août, devant le tribunal civil de
Saint-Pons.

Josy aurait-il dû, trois jours avant le 2 août, demander la nul-
lité.... de quoi? on serait fort embarrassé poui- dire quel eût
été le fondement de cette étrange demande. Merle avait été
condamné coiitradictoiremont à suspendre ses j)oursuites; d'où
contrat forcé, contrat judiciaire constatant qu'elles étaient sus-
pendues : Merle a-t-il annoncé, par un acte quelconque, qu'il

n'entendait pas ainsi le jugement du 11 juillet? il n'a pas donné
signe de vie (qu'on me passe l'expression). — Que pouvait lui

demander Josy trois jours avant le 2 août? Non pas une nullité.

puisqu'il n'avait rien fait de nul. Josy devait-i! assigner Merle
pour voir déclarer que 1 adiuflicaiion n'aurait pas lieu le 2 août?
Mais son assignation eût été ridicule et frustratoire; c'était pré-
'^isément ce qu'il avait demandé ot obtenu le 1 1 juillet? Avant
d'îippliquer à un plaideur une nisposition iiritante, et créer
contre lui une fin de non-rccevoir, il est au moins équitable de
lui prouver, avec le texte de la loi, qu'il n'a pas rempli les obli-
gations qui lui étaient imposées.
Le tribunal de Saint-Pons, dans son jugement du 30 août, a

3.
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envisa{;é la position des parties sons un autre point de vue, et

il a faussement appli(iué la loi nouvelle à l'espèce qui lui était

.soumise. Il a coni'ondu la demande en nullité contre la procé-
dure qui précède l'adjudication, et la demande en nullité

contre l'adjudication elle-même. « De quelque manière qu'on
envisage la question, a dit le tribunal, c'est, dans tous les

cas, un moyen de nullité qui est invo(|ué pour faire annuler le

jugement de folle enchère; moyen qui, aux termes de l'art. 739,

doit être proposé trois jours avant ledit jugement.)) Cette dé-
cision contrarie une doctrine qui n'avait pas encore été con-
testée depuis la loi de 1841. Il en résulterait, 1" que les adjudi-

cations sont des jugements; 2" qu'un ne peut demander la nul-

lité de ces jugements, sous quelque prétexte que ce soit.

II est admis unanimement que les adjudications ne sont pas

des jugements; la loi en a prohibé ra[)pel (art. 730); je ne crois

pas devoir répéter ici ce que j'ai dit, à ce sujet, dans mes ques-

tions 2^23 fjuatcr, et 2423 qumquiès, t. 5, p. 751 et suiv.

Il serait monstrueux d enlever aux parties, qui , trois jours

avant une adjudication, n'auraient pas assigné pour proposer
des moyens de nullité ou pour demander quoi que ce soit, le

droit de faire tomber une prétendue adjudication reçue à une
époque arbitrairement fixée par d autres juges que ceux du
tribunal, ou surprise par des moyens frauduleux.

Pour résoudre sainement la question qui m'est soumise, il

faut donc partir de ce principe que les adjudications, loin d'être

des jugements, sont des procès-verbaux judiciaires; qu'ils sont

susceptibles d'être annulés pour vices inhérents à leur rédac-

tion, à leur confection, au pouvoir des magistrats qui les ont

reçus, pour faits résultant de circonstances concomittantes à

l'adjudicaiion elle-même.

Dans les questions que j'ai traitées, on trouve l'espèce ac-

tuelle par voie d'induction; mais je dois dire que cette espèce

est encore plus explicite que toutes celles que j'ai énumérées.

Aucune procédure ne devait avoir lieu ; l'observation des art.

729 et 739 était impossible; l'indication du 2 août était anéantie

pour toutes les parties. L'adjudication a donc eu lieu, non pas

seulement au jour arbitrairement fixé par le poursuivant, mais

au jour pour lequel il n'y avait aucune fixation.

Je n'hésite donc pas à décider que l'action principale portée

par Josy devant le tribunal de la situation de l'objet vendu,

doit être déclarée recevable et bien fondée. L'adjudication doit

être annulée, et le poursuivant fera apposer de nouvelles affi-

ches, fera de nouvelles annonces, en observant le délai prescrit

par l'art. 735.
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ARTICLE 613.

Q9€esiioat ttt'opnsée*

Ordre.— Saisi.—Reliquat.—Greffier.—Exécution.

Quelle est la voie que doit suivre le saisi jiour se faire payer

de l'adjudicataire, lorsquil existe un reliquat, ai^rès la clôture

de l'ordre?

Une saisie immobilière esr pratiquée sur Gonat, un ordre est

ouvert. Tous les créanciers sont colloques. A la fin du procès-

verbal du juge-commissaire, on ht ce qui suit : « Déduction

faite des collocations, il reste libre une somme de 416 fr. 86 c;
en conséquence, l'adjudicataire, en payant à chacun des créan-

ciers colloques le montaîit du bordereau qui sera délivré, et en
retenant en ses mains les sommes pour lesquelles il est lui-même

colloque, et dont il lui sera également déhvré bordereau, ne

restera plus débiteur, au :U déc. 1845, sur le prix de son ad-

judication, tant en principal qu'intérêts, que de la somme de
41G fr. 86 c, laquelle somme restera à la disposition de Gonat
(saisi), qui pourra s'en faire payer, ainsi que des intérêtsà courir,

par l'adjudicataire, quand et ainsi qu'il avisera. »

Cette formule n'est pas complètement satisfaisante. Dans beau-

coup de tribunaux, le juge-commissaire ajoute avec raison que
le saisi pourra se faire délivrer un bordereau exécutoire de la

somme qui lui reste due.
ISéanmoins, le greffier pouvait-il, dans l'espèce, ne délivrer

qu'un extrait en refusant une expédition exécutoire?

Le greffier a prétendu que le titre, en vertu duquel le saisi

pouvait obtenir son paiement, était, non pas le procès-verbal

d'ordre, mais le jugement d'adjudication.

Le saisi, qui se voyait forcé à j)ayer plus de mille francs une
grosse de ce jugement, a résisté. L'adjudicataire porteur de la

grosse exécutoire n'est pas forcé, a-t-il dit, de payer les frais

dune seconde grosse. La signification de cette seconde grosse

ne suffirait même pas pour forcer l'adjudicataire au paiement;
ii faudrait encore lui signifier le procès-verbal d'ordre qui règle

la position définitive de cet adjudicataire vis-à-vis des créanciers

et du saisi. En obligeant ce dernier à suivre cette marche, ce
serait le soumettre au paiement de sommes plus fortes que sa
créance, ce qui n'est pas possible. Le saisi n'est pas créancier, à
vrai dire, en vertu du jugement d'adjudic;uion, mais en vertu du
procès-verbal de distribution du prix. Son titre principal, c'est

la déclaration authentique du juge. 11 ne peut poursuivre l'ad-

judicataire qu'autant qu'il y aura un reliquat, et que ce reliquat

sera déterminé. Le juge-commissaire fixe la distribution du prix,

et dit que l'adjudicataire sera libéré en se payant lui-même, en
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payant les créanciers et en payant le saisi. Ce sont autant de
coïlocations individuelles potir lesquelles il a aj'i dans les limites

de ses i)Ouvoirs, et auxquelles la sanction exécutoire doit être

<lonnée.

Appliquer autrement la loi, ce serait laisser croire à un oubli

fAcheux; ce serait autoriser inutilement des frais évidemment
frustratoires.

Comment le greffier peut-il se refuser à délivrer une expédi-

tion avec la formule exccutoiie? On ne conçoit vraiment pas

cette prétention. Est-il juge du mérite et de la portée des actes

d'un juge,? Un juge-commissaire dépose au greffe un procès-

verbal. Chaque partie a le droit de demander un extrait exécu-
toire, on ce qui la concerne, de la partie dece procès-verbal. Que
si l'adjudicalairc soutient (ce qui serait par trop extraordinaire)

(ju'il ne peut être poursuivi en vertu du procès-verbal d'ordre

qu'on lui signifie, la contestation sera portée devant le tribunal

de première instance.

J'ai conseillé la voie la plus simple et la moins coûteuse, celle

du référé, pour forcer le greffier à délivrer une grosse de la

partie qui concernait le saisi ; et je ne doute pas que le prési-

dent, par une simple observation, n'ait fait lever l'obstacle qui

s'opposait au paiement.

En cas de persistance du greffier, le saisi doit l'assigner et

demander contre lui des dommages-intérêts.

Dans le cas où le procès-verbal d'ordre serait complètement
muet sur la position du saisi, celui-ci devrait faire sommation
à radjudicataire d'avoir à lui payer la somme formant le reli-

quat du prix de l'adjudication, lui déclarant que, faute de paie-

ment dans un délai moral, il demandera, à ses frais, une expé-

dition du jugement et du procès-verbal d'ordre ; le refus injuste

de l'adjudicataire, ou son silence, l'exposeraient nécessairement

au paiement des frais d'expédition, et, selon les cas, à des dom-
mages-intérêts.

J'ai eu souvent occasion de faire remarquer que si la procé-

dure devait protéger, par ses formes et sa sage lenteur, les in-

térêts des plaideur?, elle ne devait jamais venir en aide à l'es-

prit de chicane et de mauvaise foi. Les magistrats sauront tou-

jours éviter le plus possible à leurs justiciables des frais inutiles.

ARTICLE 61V.

MîS'MeS.im ëSe jttrèsiiruttewce el «le éloctriMe.

I.— Dans les Lois de la Procédure civile^ Carré, 3* éd., t. 3,

p. 39-2, questions 1416 et 1V17, j'ai décidé que la péremption
courait dans les affaires en état d être jugées, ou dans celles re-

tardées par ia négligence d'un juge-rapporteur, d'un commis-
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saire, etc. J'ai donné la même solution dans le cas où trois ans

se sont écoulés, a})rès un jugement ordonnant une expertise^

depuis la sommation faite aux parties de se trouver sur les lieux

contentieux. 11 en serait autrement s'il apparaissait d'un acte

quelconque que l'expert et les parties s'étaient transportés sur

les lieux, ou bien si l'expert avait déposé son rapport au greffe

du tribunal.

IL—D'un pourvoi admis par la chambre des requêtes, le 24-

juillet 1848 (Jeanron C. Sirev , il résulte que ce qui a été jugé

ayec le débiteur, l'est aussi avec le créancier, à moins que celui-

ci n'exerce un droit qui lui est propre et personnel.—C'est là

un axiome juridique.

m.— S'il est vrai que ce n'est que par exception et dans le cas
oùTassignation a été donnée à bref délai, qu'un acte de constitu-

tion d'avoué puisse être fait à l'audience, cependant, si l'avoué a
déclaré à l'audience se constituer pour une partie qui n'avait pas
été assignée à bref délai, et s'il lui en a été donné acte en pré-
sence de la partie adverse assistée de son avoué, sans réclama-
tion de la part de colle dernière, il y a contrat judiciaire, et le

jugement qui intervient ne peut pas être qualifié par défaut,

faute de constitution par acte d'avoué à avoxié.

L'opposition formée par exploit contre un jugement ou arrêt

par défaut, est valable lorsqu'elle est renouvelée dans les huit

jours (162, C.P.G.). — L'art. i38, C.P.C., ne concerne que la.

procédure suivie devant les tribunaux de commerce.
Ces deux propositions, conformes à l'opinion que j'ai déve-

loppée dans les Lois de la 'procédure civile, t. 1 et 3, p. 487 et

572, questions 389 et 15i6 bis, résultent d'un arrêt d'admission
du 2 août 18i8 (Revert).

IV.—^En admettant, le 7 novembre 18i8 (Gliboit), le pour-
voi dirigé contre un arrêt de la Cour d'appel de Paris, du 16
mars 184-7, la chambre des requêtes a préjugé par la négative
la question de savoir si le juge-commissaire, désigné par le tri-

bunal pour recevoir une enquête, peut être régulièrement rem-
placé par un autre juge, en vertu d'une ordonnance du prési-

dent, surtout lorsqu'il résulte des circonstances de la cause, que
le premier juge n'était point empêché. Les faits ont sans doute
influé d'une manière décisive sur l'esprit des juges ; et je com-
prends, en elTet, que le président ne puisse arbitrairement rem-
placer un juge dont l'empêchement n'est pas constaté ; mais,
dans le cas contraire, je persiste dans la solution rapportée J.Av.,
t. 72, p. 64l,art.29(j.

y.—Il peut y avoir mal jugé, mais il n'y a pas excès de pou-
voir donnant ouverture à cassation, dans la sentence du juge de
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paix, qui rcjellc une exception de prescription à l'aide de l'ap-

préciation du fond du procès.—Arrêt de la Cour de cassation,

ch. req., sous la date du 18 juillet 1848 (Driluon C. Nauzais),

à rapprocher d'une décision analo/jue rapportée J.Av., t. 73,

p. 93, art. 360, et des observations qui la suivent.

VI.— 11 n'est pas douieux que l'autorisation de plaider, ob-
tenue par un hospice pendant l'instance, ne rétroagisse au jour

où cette instance a été annoncée.— C'est ce qu'a décidé la Cour
d'appel de Bordeaux, le 14 août 18i8 (Hospice de Bordeaux
C. Johnston), et ce qui résulte aussi d'un arrêt de la Cour d'Or-

léans rapporté J.Av., t. 73, p. 368, art. 476. — Conf. Dufour,
t. V^, n° 758, et Reverchon, p. 165.

VII.—Dans la vérification d'écriture d'un testament ologra-

phe, un corps d'écriture déposé chez un notaire par le testateur

lui-même, en vue de son testament et pour laisser, en cas de
besoin, des pièces de comparaison, peut être admis en cette

qualité. Cette solution, émanée de la Cour d'appel de Montpel-
lier, le k août 18i8 (Poirqlier C. Gambexq), rentre complè-
tement dans l'esprit de la loi. Voy. conf. Lois de la Procédure

civile , t. 2, p. 332, question 823.

VIII.—Un arrêt de la Cour d'Aix, conforme à celui de la Cour
de Bourges rappelé J.Av., t. 73, p. 57,-c., a, le 29 févr. 1844,

(Evrard C. Ma^ïche', décidé aussi qu'il y a nullité du comman-
dement tendant à saisie immobilière, adressé à Ihériticr du dé-
funt, si, en vertu de l'art. 877, C.C, il n'a pas été précédé de la

signification du titre de créance.

IX.— Un arrêt de la Cour d'appel de Douai, du 10 déc. i8V6
(Ferrassin c. Gloiue), a, comme celui de la Cour de Bordeaux
rapporté J.Av., t. 73, p. 172, art. 394, § 46, décidé que la dé-

claration faite en première instance par le défendeur, quil n'a

rien à opposer à la demande formée contre lui, ne peut être con-

sidérée comme un acquiesceinciit anticipé au jugement, qui le

rende non recevable à interjeter appel.— Voy., loco citato, mes
observations contraires.

X.—Est nul l'exploit d'appel dont la copie ne contient ni la

date du jour, ni celle du mois où ulle a été signifiée. — Ainsi

jugé par la Cour d'appel de Lyon, le 11 juillet 1848 (PouRitET

DES Gands c. {À)lurû.\;, conformément à l'opinion que j'ai émise

dans les Lois de la Procédure civile, t. 1 et 4, p. 320 et 134,

questions "^S'i- et !G4G.

XT.—Le tribunal civil de Bordeaux a, comme celui de Màcoiî

(voy. J.Av., t. 73, p. VU), art. 493,, décidé, le 31 août I848,
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qu'en matière d'enregistrement, le jugement qui intervient sur

une opposition à une contrainte, est contradictoire, quoique
l'opposant n'ait fait signifier aucun mémoire à la régie.

XII. — Ce n'est pas connaître d'une affaire dans le sens de
l'art. VG8, C.P.C, que de rendre deux arrêts de forme, l'un

pour renvoyer la cause à une audience ultérieure, l'autre pour
joindre différents appels à raison de leur connexité ; aussi les

magistrats qui ont concouru à ces deux décisions, peuvent être

appelés pour vider le partage intervenu sur le fond. Du 21 août

18V8. Cour de cassation (Deuias C. IXiorï-Guiard). — Cette

solution me paraît juste.

XIII.—Conformément à la jurisprudence de la Cour de Besan-
çon (J. Av., t. 73, p. 633, art. 593;, la Cour d'appel de Grenoble
adécidé, le7 juin 18i8 (PoLLAUD C. Pollacd-Dullian), que
le jugement qui statue sur l'opposition du tiers-détenteur à une
sommation de payer ou délaisser, est en premier ressort, quelle

que soit la quotité de la créance hypothéquée.

XIV.—La Cour d'appel de Paris persiste avec raison dans sa

jurisprudence (voy. J.Av., t. 73, p. 408, art. 485, §83). Elle a
encore décidé, le 5 oct. 18i8 (Dukand Morimreau), qu'une or-
donnance de référé intervenue sur 1 exécution à donner à un
exécutoire de dépens d'une somme inférieure à 1,500 fr., n'est

pas susceptible d'appel.

XV.—Un arrêt de la Cour d'appel de ^lontpollier, sous la date
du 30 juin 18i8 (Martin C. Kehoul), porte que :

1° L'art. 283, C.P.C, n'est pas limitatif. Voy. J.Av., t. 73, p.
i7'7et420,art. 394, §71, et485, §126, unjugement du tribunal

civil de Narbonne et un arrêt de la Cour d'appel de Bordeaux
;

2° L'art. 281 est applicable aux enquêtes, en matière som-
maire, lorsque le jugement est susceptible d'appel; alors le té-

moin doit être entendu dans sa déposition. C'est l'opinion que
j'ai adoptée dans les Lois de la Procédure cioile, t. 3, p. 35,
question 1120 ter.

XVI.—L'incompétence des tribunaux de commerce à l'égard

des matières civiles, est purement personnelle, de telle sorte
qu'elle doit être proposée in limine litis. Ainsi, elle est couverte
lorsqu'on a plaidé au fond sans la proposer. Cette proposition
a été consacrée par la Cour d'appel de Bordeaux, le 18 août 18*8
(MoRAUD C. DÉGRANGE),--'J'ai, d'accord avec la jurisprudence,
décidé formellement le contraire. Voy. J.Av., l. 73, p. 397, art

485, § 43, un arrêt de la Cour de cassation.

XVII.—Il esl aujourd'hui établi par une jurisprudence con-
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stantc (voy. J.Av., t. 73, p. V08, art. V85, § 82), que l'aciion

des avoués eu paiement de leurs Héboursés et honoraires, est

prescrite par le laps de deux ans.—Mais, jusqu'à présent, les di-

vers cas soumis aux tribunaux ne concernaient que les dépens
d'une seule instance. La (jucstion de savoir quel est le point de
dôi)art de la prescriptiou, (juanil il s'arjit d'une série de procès,

a été Miirtéo devant la Cour de cassation.— Un avoué avait oc-
cupé pour le même individu, dans plusieurs instances succes-
sives, ayant pour objet des rccouvicments de créances, et il

avait été convenu que partie de ces recouvrements servirait

à payer les frais.—Quand il laliut s'exécuter, le client prétendit
que plus de deux ans s'étaient écoulés depuis que quelques-uns
de ces procès avaient été terminés, et refusa de désintéresser,

à cet égard, l'avoué. Le tribunal de la Seine repoussa cette pré-
tention. — Pourvoi.—{> août 1848 (Chahousseuil C. Massard),
arrêt de la chambre des requêtes en ces termes : La Coi'r;-^
Attendu qu'il est établi par l'arrêt que los frais réclamés s'appli-

quaient à une série de procès de même nature qui se liaient en-
tre eux, et qu'il avait été convenu entre les parties que les frais

devaient se payer avec les recouvrements résultant des procès
à intenter ;—Attendu qu'il est constant qu'il ne s'est pas écoulé
deux ans entre le dernier de ces procès et l'action intentée par
Massard; qu'en cet état, le tribunal de la Seine n'a pas violé

l'art. 2273, ce.,—Rejette.

XVIIL—Un singulier abus s'était introduit devant le tribunal

de commerce de la Seine: — F^orsqu'une partie défaillante for-
mait opposition et assignait pour une audience indiquée, le de-
mandeu! , de son côté, assignait l'opposant pour la même au-
dience en débouté d'opposition.—Voulant proscrire ce moyen
d'augmenter illégalement les frais, le tribunal a décidé, le 22
janv. 1848 iGillardC. Laubé), que, dans ce cas, la seconde as-
signation est frustratoire, et que si, après que le défaillant a
obtenu gain de cause sur son opposition, un jugement contraire

est rendu sur l'assignation du défendeur, ce jugement doit être

annulé, et tous les frais mis à la charge de celai qui l'a ob-
tenu.

XIX.—Un principe souvent consacré par le conseil d'Etat,

et qui encore a été sanctionné le 27 mai I8V8 (Coani. des An-
gles), c'est que le conflit devant les tribunaux d'appel doit être

élevé par le préfet du département où l'affaire a été jugée en
première instance, et non par le préfet du département où siège

la Cour d'appel. C'est 1 opinion que j'ai émise dans mon Code
d'Instruction administrative, p. 318, W 458.
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ARTICLE 615.

S3sssei*Sn Biott .

Conclusions.—Exploit.—Première instance.—Appel.

Des conclusions dans ïexploit introductif d'instance^ par acte

d'avoué à avouc^ soit devant le tribunal de première instance, soit

devant le tribunal d'appel (1).

Tout droit s'exerce par une action qui s'y rattache.

L'action est mise en mouvement par un acte spécial , la de-

mande.

Indépendamment des conditions fixées par la loi pour l'exer-

cice d©g actions , la demande est elle-même soumise à certaines

conditions de validité.

La demande, quant à ses effets, doit être considérée, soit par

rapport à l'exercice de l'action, soit quant aux formes que la loi

lui assigne.

Sous le premier rapport se présentent les conditions que cette

demande soit recevable, soit fondée , soit formée par et contre

une personne capable.

Sous le second point de vue, c'est l'acte qui est considéré

dans sa forme et dans ses éléments constitutifs.

Cet acte, désigné par la loi sous la dénomination d'exploit

d'ajournement, doit contenir diverses énonciations réglées par

(T) Cette iutéressaiite dissertation est une suite naturelle des articles de mon ex-

cellent ami M. RoDiÈnE sur les brocards de droit ( En appel fanl-il conclure à

toutes fins? J.Av., t. 72, \" de lai" sér . ,
p.U, art. 3. — L'interlocutoire lie-t-il

hjuge?eod. loco, p. 705, art.325. ). — Le travail de l'honorable mngistrat de la

Cour d'appel de lliom fera comprendre à mes lecteurs combien de sembiabks com-

munications donnent (le l'iatérûl à un journal de procédure. Ils sentiront l'utilité de

me faire part des observations critiques que peut leur suggérer leur précieuse expé-

rience. La théorie, éclairée des lumières de la pratique, marche d'un pas plus sûr,

et la procédure, en se dégageant des obscurités d'un langage vicieux, on pourrait

aire barbare, ne présente plus d'aspérités désespérantes aux jeunes adeptes de la

science. L'étude est facile, l'application ces.'-e d'être dangereuse.

Le sujet qu'a traité M. de Frcminvillc est un des plus délicats que puisse offrir le

Code de procédure. Souvent j'ai appelé l'altenliDU des membres du barrcnu sur l'im-

portance des conclusions, Ae. leur sirjnificalion r('f/ulih-e: si je no partage pas toutes

les opinions démon savant collaborateur, du mom? .je dois reconnaître que sa dis-

cussion révèle la double et précieuse (lualilô du jurisconsulte et du praticien.

On peut consulter l'examen critique des opinions de M. Bourbeau, fait avec un

rare talent paru» avoué d'appel, sur les demandes incidentes et recouventionnelJt»

(J.Av., 1.72, p. 700, art. 524).
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l'art. Gl, C.P.C. , et au nombre desquelles doit se trouver celle

de l'objet (le la demande avec l'e.rposé sommaire des moyens.

Cette énonciaiion de l'objet demandé, avec ex[)Osé sommaire

des moyens, constitue ce qu'on appelle les conclusions.

Ce sont ces conclusions dont nous voulons faire l'objet d'un

examen spécial.

Les conclusions comprises dans le premier acte introductif

de l'instance fixent donc la position respective des parties.

Sous l'empire de l'ordonnance de 1G67, le défendeur n'était

pas oblige de prendre des conclusions expresses; il lui suffisait

de présenter ses moyens de défense. Tl n'en est plus de même
aujourd'luii : le décret du ;30 mars 1808 exige des conclusions

de la part de toutes les parties.

Les conclusions sont principales ou subsidiaires.

Les conclusions pi iiuipa'es sont celles qui portent sur l'objet

principal de la demande.
Les conclusions subsidiaires sont celles par lesquelles la par-

tie demande que, dans le cas où ses conclusions principales-

seraient repoussées, telle décision soit rendue.

Les conclusions subsidiaires ne portent aucune atteinte aux

conclusions principales; elles ne sont posées que pour l'hypo-

thèse où les conclusioiîS principales ne seraient pas adjugées.

C'est avec raison que la Cour de Nîmes a décidé, le 5déc.l839,

qu'un tribunal n'est saisi des conclusions subsidiaires posées

devant lui que dans le cas où il n'admettrait pas les conclusions

principales; qu'en conséquence il ne peut examiner le mérite

desconclusions subsidiaires, en ajournant de statuer sur les con-

clusions principales (Dali., 40, 2, 124.).

Cet arrêt nous paraît conforme aux véritables principes, et il

Jie nous paraît pas possible d'adopter la décision de la Cour de

cassation , qui a jugé que des conclusions au fond, quoique

prises après l'incompétence proposée et seulement subsidiairc-

nient, n'en rendent [jas moins non recevable à proposer de

nouveau l'incompétence ratione jtersonœ en ajipcl (Airèt du 17'

mai 1813-, Dali., Rec. alph., t.l, p. 151).

Conclure suhsidiairemcnt, c'est se réserver tout l'effet des

conclusions juincipales.

Il en serait autrement si l'on concluait tout à la fois, et sans

subsidiaire, devant les premiers juges, sur l'incompétence du
tribunal et sur le fond (arrêt de la Cour de Bordeaux , du 2
juill. 1817, rapporté par M. Chauveau Adolphe, J.Av., 2* série,

t.2, n» 394).

C'est en conséquence du même principe, que la Cour de cas-

sation, par un arrêt du 5 nov. 1839, a jugé que la partie quia
pris, en première instance, des conclusions principales et des
conclusions subsidiaires, est recevable à se faire un grief d'ap-

pel de ce que les premiers juges ont refusé d'accueillir ses con-
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closions principales et n'ont admis que ses conclusions subsi-

diaires (J. Av., t.58, p. 181).

Lorsque les causées ont été inscrites d'abord sur le rôle géné-
ral, puis ensuite distribuées sur le rôle particulier de chaque
chambre, les conclusions sont prises de nouveau à l'audience où
un jour est fixé pour les plaidoiries. Ces conclusions respecti-

vement signifiées par les avoués et signées par eux, sont remises

au greffier (Art. 19, 23 et 21 du décret du 10 mars 1808; art.

18, du décret du G juili. 1810).
^

Ces conclusions ainsi prises à l'audience, constituent ce qu'on
appelle la pose des qualités.

Dès l'instant où ces qualités sont posées, la cause est engagée
contradictoirement entre lespaities; les plaidoiries sont censées
commencées, et la fixation d'une audience pour plaider n'est

réputée être qu'une continuation de la plaidoirie au jour fixé.

C'est en conséquence de ce principe qu'il est généralement
admis, qu'après la pose des qualités, le jugement rendu est con-
tradictoire, alors même que l'une des parties ne se présen-
terait pas pour plaider, si d'ailleurs ce jugement est rendu par
les juges devant lesquels les qualités ont été posées. — Ce point

ne fait aucune difficulté, lorsque les conclusions n'ont été prises

à l'audience qu'après l'inscription de la cause sur le rôle confor-
mément à la marche que nous venons d'indiquer.

Mais un usage spécial à Paris a fait naître une difficulté sé-

rieuse.

Conformément à un règlement de la Cour de Paris, approuvé
par le Gouvernement, le 29 thermidor an 11, les avoués sont
admis, à Paris, à prendre des conclusions à l'audience même
avant l'inscription au rôle.

De là, la question suivante :

Le jugement est-il contradictoire lorsque les qualités ont été

posées, comme c'est l'usage à Paris, avant que la cause ait été
mise au rôle?

Un arrêt de la Cour de cassation, en date du 2i avril 1834
(J.Av., t.i7, p.69i), a décidé que les qualités peuvent être po-
sées avant la mise au rôle, sans qu'il soit nécessaire de les poser
de nouveau au jour indiqué pour la plaidoirie. Cet arrêt est

ainsi motivé :

« Attendu que l'art. 343, C. P. C, porte que la cause est en
« état, lorsque la plaidoirie est réputée commencée, et que la

« plaidoirie est réputée commencée lorsque les conclusions ont
« été prises contradictoirement à l'audience; qu'aucune dispo-
« sition de loi ne s'oppose à ce que les qualités soient posées
« avant la mise au rôle, et n'exige qu'elles soient posées de
« nouveau au jour indiqué pour plaider; »

Cette décision n'est point d'accord avec la jurisprudence pré-
cédente (Voir Dalioz, 26, 1, 393: 28, 1, 9i et 112; 29, 1,70,
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135 cl 2G1), cl Sj^ocialomcnl avec un ai i ùl de la Cour de cassa-

lion, du i^ii août 1832, inoiivù en ces Ici mes :

« Ailcndu ()ue les conclusions no sont prisesqu'au jour où
l'audience est indiquée par !e rôle; »

Celle dernièic décision nous paraîl devoif êlrc adoplée-

Lcs plaidoiries sont réputées commencées lorsque les qualités

sonl poséesj mais ces qualités sont-elles légalement posées par

cela seul que des conclusions auraient été prises à l'audience

avant l'inscription au rôle? nous ne le pensons pas.

L'inscription au rôle général et au rôle de distribution à

chaque chambre est formellement exi.[îée par la loi. Aux termes

de l'art. 25 du décret du 30 mars 1808, le président fait entre

les chambres la distribution des causes inscrites sur le rôle gé-

néral. S'il s'élève des diflîcullés sur la distribution, les avoués

se retirent devant !c président cjui statue sans forme de procès

et sans frais.

Cette distribiition doit nécessairement être préalable à la pose

des qualités qui engage l'affaire à l'audience, et elle doit en être

un élément nécessaire. S'il en était autrement, et si chaque af-

faire pouvait s'engager par de simples conclusions et sans rang
d'inscription, il en résulterait un désordre complet dans l'expé-

dition des affaires. Les plus récentes viendraient souvent avant

les plus anciennes, et c'est précisément ce que la loi a voulu
empêcher en exigeant l'inscription au rôle. L'art. 28 du décret

du 30 mars 1808 s en explique assez expressément en disant que
les conclusions sont prises au jour où l'audience est indiquée par

le rôle. Il n'est donc pas exact de dire qu'aucune loi ne s'oppose

à ce que les qualités soient posées avant la mise au rôle.

L'opinion que nous adoptons est soutenue par M. Chauveau
Adolphe, sur Carré, t. 2. p. 5.

Les conclusions prises dans l'exploit iniroductif d'instance

doivent nécessairement être renouvelées à l'audience. Ce n'est

que par ces dernières conclusions que le tribunal est réellement

saisi (Arrêt de la Cour de Bordeaux, du 22 mai 1840j Dalloz,

41, 2, 24).

Ces conclusions d'audience doivent précéder les plaidoiries;

et si elles peuvent recevoir des modifications après ces plai-

doiries, cette faculté n'existe plus après l'audition du ministère

public (art. 87 du règlement du 30 mars 1808); aussi a-t-il été

jugé avec raison que les conclusions prises pendant que le tri-

bunal est en délibération, sont comme non avenues (Arrêt de la

Cour decassation du 17 juin 18il; Dali., 41, 1, 417.\
Des arrêts de la même Cour, des 22 déc. 1829 et 26janv.l832

(Dali., 30, 1, 36 et 32, 1 , 133) , ont déclaré les juges dispensés

démotiver le rejet de conclusions non signifiées en temps utile,

et notamment après les plaidoiries terminées.

Les conclusions, ainsi que nous l'avons dit, doivent être com-
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prises dans l'acte introductif d'instance. Mais il ne faut pas

conclure de là qu'elles ne peuvent pas être modifiées dans le

cours de l'instance.

Ces modifications peuvent être opérées soit sur la barre, au.

moment où les plaidoiries vont commencer , soit même après

ces plaidoiries, i/art.87 du règlement du 30 mra's 1808 portant

que les modifications aux conclusions ne peuvent avoir lieu

après l'audition du ministère public, il en résulte que jusque-

là, les conclusions des parties peuvent être modifiées. Ce n'est

qu'après l'audition du ministère public, ou après le délibéré

ordonné, qu'il n'est plus permis de modifier les conclusions.

L'art. 72 du même règlement autorise à prendre des conclu-

sions à la barre.

L'art. 465, C. P. C, porte que lorsque les parties veulent

changer ou modifier leurs cor.clusions, elles ne peuvent le faire

que par de simples actes de conclusions motivées.

Faut-il conclure de là que de telles modifications ne sont ad-
missibles que lorsqu'elles ont lieu par acte signifié à avoué ?

Non. L'art, 465 ne prononce pas la nullité, et il est admis
que des conclusions modificatives de celles précédemment si-

gnifiées sont valablement prises par écrit , à l'audience. Il suffit

qu'cllcG soient signées par l'avoué.

Mais quels sont les changements qu'il est permis d'apporter

aux coîiclRsions comprises dans la demande introductive de
l'instance ?

Evidemment, ces changements ne peuvent pas aller jusqu'à

substituer une demande à ime autre, en faisant disparaître

complètement la première. On comprend l'abus qu'il y aurait à
prendre inopinément à l'audience, et au moment des plaidoi-

ries-, des conclusions qui constitueraient une demande toutautre
que celle sur laquelle a porté l'acte introductif d'instance signi-

fié au défendeur, et sur laquelle seule ce dernier a pu préparer
sa défense. La nouvelle demande ne se trouverait plus com-
prise dans l'ajournement, ainsi que le veut l'art. 61, C.P.C.; et

ce serait en outre un moyen d'éludt r les prescriptions de la loi

relativement à la nécessité du préliminaire de conciliation.

Il aurait pu y avoir quelque doute sur les conclusions prises

en appel, et ce doute a été écarté par l'art. i6V, C.P.C. Si, sur
l'appel, il n'est permis de former aucune demande nouvelle, à
plus forte raison n'est-il pas permis d'élever, par des conclu-
sions modifiées en première instance, une demande autre quo
celle comprise dans l'exploit introductif d'instance. Cette de-
mande première peut seulement devenir l'objet de modifications

qui peuvent avoir lieu , soit par des augmentations (Arrêt de
cassation, du 14 nov. ISVS; Dali., ii, 1, 32), soit par des re-

strictions. Mais il faut qu'ainsi modifiées, les conclusions prises

à l'audience se trouvent encore contenues implicitement dans
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les ronclnsions j)riii)ilives de l'cxpIiMt de dcmaiido, ou on soient

urse suite naturelle , cl s'y rallaciient cssciitiellenient sans les

dénaturer (Voir mon Traité de la Cowpvtenci! (1rs Coiirs d'ap-

pel, t.l. n"478;.
Ainsi, lorsiiue, par ses conclusions priniilivcs, une partie de-

mande (jue des biens lui soient altribués comme accessoires de
ses biens dotaux, elle ne pourrait pas conclure i^i l'audience à
ce que ces biens lui soient alloues à titre de gains de survie

(Arf;., arrêt de la Cour de cassation, du iï fév. 18Î3, J. Av.,
t. Ci, p. 358).

Peut-on poser des conclusions nouvelles et opposer des
moyens nouveaux entre le jugement de partage et celui qui doit

le vider?

La Cour de Paris, par un arrêt du 25 juill. 18V8 (J.Av. ,2'

série, t. 2, n" 560), a adopté l'affirmative :

« Attendu que l'exception dont il s'agit ne peut cire considé-
« rée comme une demande nouvelle, mais constitue seulement
« un moyen nouveau opposé à la demande, et que dès lors elle

« pouvait être présentée en tout état de cause et même après la

« déclaration de partage intervenue en la Cour, laquelle laisse

« la cause tout entière. »

Nous ne pouvons admettre cette décision. Qu'après l'arrêt de
partage, la cause reste tout entière, cela est vrai quant à la dé-
cision définitive à intervenir; mais il n'en est pas moins vrai que
la cause reste irrévocablement fixée, quant à ses éléments, par
les conclusions sur lesquelles l'arrêt de partage a été rendu. Si,

postérieuiement à l'arrêt de partage, des moyens nouveaux
pouvaieniêtre présentés, la cause serait modifiée, et cette cause
ainsi modifiée ne serait plus celle sur laquelle il y a eu partage :

les juges appelés pour vider le partage n'auraient pas à statuer

sur une cause identique à celle où le partage a eu lieu. On serait

complètement en dehors des conditions du partage et de la pro-

cédure fixée pour ce cas. N'est-il pas possible que si les moyens
nouveaux eussent été présentés dans les premières conclusions,

il n'y eût pas eu partage? Cette incertitude suffit pour prouver
que les nouveaux juges ne doivent statuer que sur les questions

mêmes sur lesquelles les premiers juges ont été partagés. Ces
questions ou les moyens ne peuvent donc pas être changes de-
vant les juges du partage.

Opinion conforme de M. Chauveau Adolphe; J.Av.,t.72,

p. 186, n" 82.

Les conclusions fixent le degré de juridiction et les points

sur lesquels les juges doivent statuer.

La valeur de l'objet en contestation
,
quant à la fixation du

premier ou du dernier ressort, est déterminée par l'objet porté
en la demande ou consigné dans les conclusions qui auraient

été prises à l'audience, postérieurement à celte demande.
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Ainsi, lorsque sur une dcmaride en i)aicment de 2,000 francs,

les jujjes n'allouent que 1.000 Francs, le jugement n'est rendu

qu'en premier ressort, quoique la somme adjugée soit dans les

limites du dernier ressort

Ainsi encore, lorsque sur une demande en paiement de 2,000

francs, le demandeur modifie ses conclusions à l'audience pour

ne plus réclamer que 1,000 francs, le jugement qui intervient

est rendu en dernier ressort.

La décision du tribunal doit porter sur tous les points qui

ont été mis en litige par les conclusions des parties, et seule-

ment sur ces points (Art. 141, C.P.C.; art. 15, loi du 24 août

1790). Il n'est pas permis au tribunal de juger ulvù petita.

Cependant, sur ce point, une distinction importante doit être

admise entre les moyens et les motifs de la demande.
Les moyens de la demande sont les circonstances de fait et de

droit sur lesquelles cette demande s'appuie.

Les motifs de décision sont les raisons pour lesquelles les

moyens de la demande doivent être accueillis ou repoussés par

le juge.

Ainsi, une demande en nullité d'un testament authentique est

fondée sur l'absence de témoins ayant la capacité légale. L'inca-

pacité est ici le moyen de la demande.
Le motif du jugement sera la déduction que le juge tirera

des faits et des dispositions de la loi sur le bien ou mal fondé de
ce moyen.

ï)q cette distinction il résulte que les motifs sont dans le do-
maine des juges, qui ne sont pas astreints à n'adopter que ceux
qui pourraient être énoncés dans les attendu des conclusions;

mais qu'il n'en est pas de même à l'égard des moyens invoqués
par les parties. Ces moyens appartiennent aux parties, et le juge
ne peut pas en soulever d'autres d'office , car ce serait juger
idtrà petita. Ainsi, dans l'espèce citée, les magistrats ne pour-
raient pas, en proclamant la capacité des témoins, déclarer le

testament nul à raison de la captation exercée à l'cncontre du
testateur, si ce dernier moyen n'est pas compris dans les con-
clusions. 11 importerait peu qu'on arrivât par là au résultat de-
mandé, l'annulation du testament.

Il faut cependant admettre encore une distinction.

Des moyens ])euvent être liés entre eux par une corrélation
intime telle qu'ils ne forment en réalité qu'un faisceau. Dans ce
cas, si l'un d'eux est invoqué, les autres, qui ne tendent qu'à le

fortifier et à en assurer l'admission, s'y rattachent essentielle-

ment, et le juge peut les saisir d'office.

Ainsi, par exemple, le demandeur en nullité du testament se
fonde, dans ses conclusions, sur l'incapacité des témoins, à
raison de ce qu'ils n'ont pas 21 ans. Mais le tribunal reconnaît
tout à la fois qu'ils sont majeurs et qu'ils m sont pas Français,

III.—2' SÉR. k
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Le jugement pourra se fonder sur ce dernier moyen pour pro-
noncer la nullité du testament. En cllel . la partie a invoqué le

moyen de l'incapacité des témoins, et les moyens accessoires qui

se réCèroui à celle incapacité ne sont en réalité que les circon-

stances du moyen invoqué par la partie.

On (ioit évidemment laisser hors de l'application de la r^gle

ci-dessus les points de décision qui intéressent Tor/'/re jmhlic,

et sur lesquels le juge doit toujours prononcer d'office. Tel est

le cas de l'incompétence ratlone matenœ.
(Voir de plus longs développements dans mon Traité de la

Comijétence des Cours d'api)el, t.1, n" 252).

Les juges peuvent bien n'admettre qu'une partie de la de-
mande, si la justification de celte demande n'est que partielle;

mais la défense de statuer sur chose non demandée s'oppose à

ce que le tribunal adjuge seulement au demandeur un droit

moins étendu que celui réclamé , si ce droit reconnu est d'une

nature différente de celui compris dans les conclusions. C'est

ce que la Cour de cassation a jugé en ces termes :

Un arrêt qui, n'ayant à prononcer que sur une question de
propriété, et la décidant en faveur du défendeur , reconnaît,

dans ses motifs, l'existence d'un droit d'usage sur l'immeuble
litigieux, au profit du demandeur, ne pourrait néanmoins rien

statuer, dans son dispositif, relativement à ce droit d'usage,

sans juger nltrà petita [arrêt du 15 mars 1837 ; J.Av., t. 53,

p. 416).

A plus forte raison, le juge ne pourrait-il allouer une somme
plus forte que celle demandée.

Ainsi, sur une demande en rapport des sommes reçues par
donation déguisée, les juges ne peuvent ordonner le rapport

d'une somme supérieure à celle que porte la demande, lor:>

même que les sommes reçues s'élèveraient réellement au-des-

sus de celles dont le rapport a été demandé. (Arrêt de la Cour
de Bordeaux, du 27 avril 1839 ; Dali., 39,2, 209.)

Mais il peut arriver qu'une cli^ose, sans être textucllcmeni

comprise dans !e dispositif des conclusions, soit tellement in-

hérente à ces conclusions qui n'en sont que la conséquence,

qu'elle doit être réputée s'y trouver comprise. C'est un point

que la Cour de cassation a parfaitement établi dans l'arrêt sui-

vant :

On peut considérer comme expressément demandé ce qui

dérive virtuellement, mais nécessairement, de la demande for-

mée en termes exprès. Spécialement, le débiteur qui demande
la validité d'offres réelles où il n'a fait figurer que le montant
de cinq années d'intérêts sur le motif exprimé dans l'acte

d'offres, qu'un créancier ne peut exiger que cinq années
d'intérêt de son débiteur, aux termes de la loi et de la jurispru-

dence, doit virtuellement, mais nécessairement, être réputé



( ART. 615.
)

47

opposer la prescription de cinq ans pour le surplus des intérêts

échus, et, par suite, le juj^enient ou arrêt qui, dans cet état, dé-

clare la pfescri])tion acquise et valide les offres, est à l'abri du
reproche d'avoir suppléé d'oilicc le moven de prescription.

(Arrêt du 10 mars ISU ; .!. Av. t. ii'I, p. 3Ï0.)

Ici, non-seulement les motifs compris dans l'acte d'offres,

Miais encore les conclusions en validité de l'offre de cinq an-

nées d'intérêts no pouvaient reposer que sur la prescription eten

étaient la conséquence forcée.

Mais il ne faudrait pas arriver à signaler comme compris

dans les conclusions tout ce qui pourrait être la conséquence

légale du droit réclamé. Ainsi, la demande du capital ne com-
porte pas les intérêts, si ces intérêts ne sont pas portés dans les

conclusions.

S'il nest pas permis aux juges de prononcer au-delà de ce

qui est demandé, il leur est prescrit de statuer sur tout ce qui est

demandé par les conclusions prises.

Un arrêt de la Cour de cassation, en date du 27 déc. 1841

(Dali., 42, 1, 38], a prononcé en ces termes :

« Les juges doivent répondre, à peine de nullité, à toutes les

« conclusions dûment signifiées qui ont été connu*^s d'eux jus-

« qu'au moment du prononcé du jugement ou an et, même
« après les plaidoiries et l'audition du ministère public, w

Faut-i! tirer de cet arrêt la conséquence que des conclusions

tardives sont recevables ? nous ne le pensons pas (Voir ce que
nous avons dit ci-dessus, et l'arrêt cité du 17 juin I8il.). La
seule chose à induire de cette décision, c'est cpi'en repoussant

de pareilles conclusions, le jugement devrait être motivé sur ce

qu'elles sont tardives. îl est même -,à faire remarquer que les

deux arrêts de la Cour de cassation, des '22 décenibre 1829 et

26 janvier 1832, par nous cités, ont décidé que les juges sont

dispensés de monver le rejet des conclusions tardives.

De ce que les juges doivent statuer sur tous les chefs des

conclusions, faut-i! conclure que le tribunal saisi de ces con-
clusions doit nécessairement ji'gcr tous les chefs de contesta-

tions ?

Un arrêt de la Cour de Bourges, du 7 mai 1831, que nous
avons cité dans notre Traité de ta Comfétnice des Cours d'ap-

fel, t. 2, n" 871, a décidé que « l'action tendante à obtenir des
« dommages-intérêts pour dommages causés aux chanips, fruits

« et récoltes, et à être mis à l'abri, à l'avenir, de ces dommages
« par la construction de travaux propres à les prévenir, est in-

« divisible^ en ce sens que le tribunal ne pourrait renvoyer
« devant le juge de paix l'action poin- dommages, et retenir

« l'autre partie de la demande; il doit retenir le tout.

Nous avons a.dmis cette décision au point de vue de la con-
neœitc ; mais nous l'avons critiquée par rapport à la prétendue

.
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indivisibilité faisant pour le tribunal un devoir de retenir le tout.

Nous avons dit que s il y avait rccllcincnt indivi/^ihilité entre les

divers chefs d'une demande, au i)oiiii (jne le tribunal saisi doive

tous les retenir cl les JMfl'tr, ce serait le bouleversenu-nt des ju-

ridictions. Qu'ainsi, si Pierre, néjjociant, a vendu à Paul, é{;alc-

mentconnnerçaiil, une maison ; et si, |)ar une opération toute

distincte, le même Pierre aventlu à Paul des marchandises |)Our

alimenter son commerce, il ne suffira i)asà Pierre de com[)ren-

dre dans une seule demande sa créance civile (le prix de la

vente de la maison) et sa créance commerciale (le prix de la vente

de marchandises), et de porter cette demande unicjue devant le

tribunal civil, pour que le défendeur soit [jrivé de ses ju{;es na-
turels, quant à sa dette commerciale, et soit par exemple, dé-

pouillé des avanta^jos de la [)reuve testimoniale.

L'indivisibilité peut résulter de la nature des divers chefs de

la demande et des rapports qui pourraient exister entre eux ;

mais non i)as de la seule circonstance qu'ils sont compris dans

les mêmes conclusions. De cette dernière circonstance résulte

bien la nécessité par le tribunal de statuer sur tous ces chefs ;

mais il ne faut pas confondre l'obligation de statuer avec celle

de retenir et de juger. Statuer, c'est prononcer, soit Qn jugeant

le point litigieux, soit en renvoyant devant te tribunal compétent

pourjuger. Dans l'espèce citée, s'il n'y avait pas eu connexité

entre les deux chefs de conclusions, le tribunal aurait dû juger

le point litigieux soumis à sa compétence, et renvoyer à se pour-

voir devant le juge compétent pour Taulre clief des conclusions.

C'eût été satisfaire complètement à l'obligation de statuer sur

tous les chefs des conclusions.

Les conclusions en appel ont cela de particulier qu'elles peu-

vent porter sur des points qui n'ont pas été spécialement jugés

en première instance.

L'art. ^V6V, G. P. G., porte :

« Une sera formé,en cause d'appel, aucune nouvelle demande,

« à moins qu'il ne s'agisse de com[)ensation, ou que la demande
« nouvelle ne soit la défense à l'action principale, l'ourront

« aussi les parties demander des intérêts, arrérages, loyers et

« autres accessoires échus depuis le jugement de première in-

a stance, et des dommages-intérêts pour le préjudice souffert

a depuis ledit jugement. »

Ainsi, la loi n'exige pas d'une manière absolue que les con-

clusions, pour être légalement prises en cause d'appel, soient

identiquement les mêmes que celles dont les premiers juges

avaient été saisis. Il suffit qu'elles ne constituent pas une de-

mande nouvelle.

Par demande nouvelle, la loi entend une demande dont les

premiers juges n'avaient point été saisis ; tandis que si la de-

mande formée en première instance vient à être seulement mo-
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difiée et restreinte en appel, il est bien vrai qu'elle n"est plus

identique à la première, mais clic n'est pas noxiveUe, en ce

qu'elle avait été réellement comprise dans la demande origi-

naire.

Mais il y aurait demande nouvelle non recevable en appel, si

les conclusions sur appel itortaicnt sur un droit plus étendu que
celui réclamé en première instance.

L'art. 4G'i- admet encore en appel la demande nouvelle qur

constitue la défense à l'action principale.

Pour reconnaître si une demande nouvelle peut être formée
en appel comme moyen de défense à la demande principale, il

faut supposer que la demande présentée en appel par le défen-

deur soit accueillie, et voir si, en présence de cette décision,

les conclusions du demandeur originaire peuvent encore se sou-

tenir. En cas d'affirmative, la demande nouvelle ne peut être

l'objet d'une décision au fond par la Cour qui doit la repousser

par une fin de non-recevoir. Dans le cas contraire, elle rentre

dans le droit de la défense, aux termes de lart. 46'i-, et la Cour
d'appel doit statuer sur son bien ou mal fondé.

La demande reroiivent tonnelle a évidemmenlle caractère d'une
demande constituant un moyen de défense à la demande prin-

cipale. Elle peut être formée pour la première fois par des con-
clusions en appel.

La disposition de l'art. iGi, relativement aux demandes nou-
velles, ne peut s'ap])liquer qu'au défendeur. Mais si le deman-
deur ne peut former une nouvelle demande venant à l'appui de
sa demande première, il peut présenter, en appel, des moyens
nouveaux, à l'appui de cette demande.

Dans toute demande, il faut distinguer l'objet et la cause:

L'objet de la demande est ce qui est demandé, ce qui est con-
signé dans le dispositif des conclusions prises, et sur quoi le juge
doit nécessairement statuer

;

La cause est la disposition légale ou le fait qui motive la de-
mande, et dont l'appréciation doit délermiiier le juge à admettre
ou à repousser cette demande quant à son objet.

Ainsi, dans une demande en nullité d'un testament, cette

nullité constitue l'objet de la demande ; tandis que la captation

ou l'incapacité du testateur constitue la cazise de cette de-
mande.

Les causes de la demande ne sont que des moyens qui, en ap-

pel, peuvent êti-e présentés y)our la j)remière fois, parce qu'une
demande mal appuyée en première instance peut toujours être

mieux établie en appel. Ce n'est [»as la une demande nouvelle,

ce n'est qu'un moyen nouveau.
Mais l'objet de la demande ne peut être changé en appel, à

moins que ce ne soit, comme nous la\ ons déjà dit, par une sim-
ple restriction de la demande originaire.
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L'art. 46i admot encore la demande nouvelle, en appel, pour
les accessoires (le ladeniande |)riMiilive. Mais cet article restreint

cette faculté, quant aux intérêls, à ceux échus postérieurement

aujufjcmcnl. (]ctte restriction est conforme aux principes, car

les intéièls échus avant le ju{;ement auraient ilù être demandés
à celte époque, afin que la demande, sur ce point, fût soumise

aux deux degrés de juridiction.

De Fremi.wjlu:,

Conseiller à la Cour d'appel de Riom.

ARTICLE 61 C.

DÉCISION DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Offices.— PKOpniÉTÉ.

Rapport fait à l'Assemblée nationale et décision qui consa-

cre le principe de la propriété des offices [i].

Dans la séance du 20 déc. 1848, lAssembiée nationale a

passé à l'ordre du jour sur une pétition tendant à la suppression

des offices, présentée par les siouvs iilalescot, Beaufort, Simon
et Bellcvue.

Voici le texte du procès-verbal de ia séance, extrait du Mo-
niteur.

M. Arbey, rapporteur, s'exprime en ces termes :

La demande des pétitionnaires peut se résumer ainsi :

La devise : Liberté, Egalité, Fiaicrnité, commande au Gouverne-
ment de supprimer les offices de notaires-, avoués , huissiers et au-
tres.

C'est à tort que les titulaires d'offices prétendent que la loi de 1816
leur en confère la propriété.

Le Gouvernement pcuttranchcrla difficulté, en refusant dénommer
les successeurs présentés.

Il faut que ces fonclioiis puissent s'exercer librement et sans limi-

tes, comme celles de uîédecins et d'avocats.

Les titulaires nouveaux paieraient de gros impôts qui aideraient à

indemniser les titulaires dépossédés, si on croyait devoir les indem-
niser.

(I) Cflle décision de l'Assemblée nationale et surtout le rapport remarquable
élalioré dans le sein du comité de la justice renferment le comineiUaire le plus élo-

quent de l'art. 11 de lu Constitution dt- la République. J'ai rapporté (t. 75, de la 2"^

série, p. 691, art. G08, S 58) l'explication donnée par nioiisieur je président de
l'Assemblée.

Koii-seulement le doute et la controverse ne sont plus ;jerniis, mais la loi con-
stitutionnelle n proclamé la prO[i!iélé des oriices.

Est-ce à dire pour cela que la tâche des défenseurs de cette propriété, qui ont

résisté, depuis plus de trente ans, aux efforts incessants d'adversaires, irréfléchis,

.'•.MM-
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Celte pélilion touche à d'immenses intérêts; aussi, a-t-ellc été, dans
notre comité, l'objet d'un examen sérieux et approfondi.

Le travail était prêt à être apporté à cette tribune, lorsque la ques-

tion des offices a été, à deux reprises différentes, soumise à notre dé-

cision.

C'est ainsi que, le 9 septembre, une pétition était rapportée par

notre honorable collèi^ue M. ilandoing à cette tribune. Cette pétition

était préseatée par un grand nombre de commerçants de Marseille,

soit épuisée; que la victoire soit complMe? non ccrtainr-ment, car à quoi sert-il i!e

trouver écrit dans les lois qu'une propriété at inviolable, si l'exercice du droit est

soumis au caprice et à l'arbitraire d'une volonté ministérielle ? que deviendra cette

propriété, si elle ne peut revendiquer l'application de la loi civile, du droit commun;
si le vendeur dont le consentement a été surpris, qui ne touche pas son prix , ne

peut pas obtenir la résiliation du contrat; si les conditions de la -sente doivent être

déterminées par le pouvoir administratif; si le vendeur ne jouit pas de la plénitude,

de son privilège, toutes les fois qu'il vient en concours avec des créanciers de son

acquéreur; si le ministre de la justice peut rejeter la présentation du successeur en

se fondant sur d'autres motifs que sur la capjicilé et la moralité?

J'avouerai, si l'on veut, qu'une loi réglementaire est nécessaire; niais à moins

de détruire toute idée de justice et de droit, qu'on reconnaisse donc enfin qu'une
propriété est pleine, entière, absolue, tant qu'une loi restrictive n'en a jias soumis
l'exercice à des conditions spéciales, et que, jusqu'à la promulgation d'une loi spé-

ciale, le Code civil est seul applicable ù la transmission des offices.

En 1847. sous le ministère d'un homme qui m'iionorait de son estime et de son

amitié, et dont le cr-ractcre m'inspirr.it la plus haute c ufianre
,

j'ai enseigné ces

l)rincipes, résultat d'une conviction profonde (J.Av». t.72, 1"^^' de la 2= série, p. 57,

art. 20).

Au moment où j'écris ces lignes, le ministre de la justice est un des citoyens de

la République dont la haute probité et le patriotisme le plus pur ont pu être

ap[iréciés par moi d'une manière toute spéciale, et cependant je n'hésiste pasà per-

sister et à réclamer; dût ma voix être vox damans in deserlo je ne cesserai de ra'é-

lever contre l'usurpation des attributions du pouvoir législatif : amicus Plato , sed

magis arnica verilas.

Le JoLKNAL DES NoT.\iRES, p. 259, art. 13,520, rapporte une circulaire de

M. le procureur général delà Cour d'aîipel de Paris, ainsi conçue :

« Monsieur le procureur de la Ilépublique , depuis longtemps les instructions du
« ministère de la justice ont prescrit d'exiger, dans les traités relatifs aux cessions

« d'oflTices miuisteriels, la si;p[iression de toute clause par laquelle le cédant se se-

« rait réservé le privilège du vendeur sur l'office; puis il était d'usage d'admeltror

« la réserve du privilège sur la valeur delà charge.— Monsieur le ministre vient de.

« m'informer qu'il étaiîdécidé à ne [dus tolérer dans les traités des conventions de
« ce genre qui, n'étant valables qu'autant cpie le ilroit au privilège résulterait de la

« loi, pourraient devenir illusoires pour le bénéficiaire, ou servir en tous cas de prê-
te texte à des procès fondés sur la sanction que l'administration aurait donnée à

« ces clauses.—Vous devez donc veiller à l'avenir à ce qne toutes les stipulation^?

« de celle nature soient supprimées dans les traités qui seraient soumis à voln;

<i examen. » Paris, 27 sept. 18-48.

Cette circulaire n'offre-t-elle pas la preuve la plus évidente d'un excès, d'uii'

abus, d'une usurpation de pouvoir? M. le procureur général substitue sa volonté à

celle des parties conliaclanles; il dicle des conditions; il supprime celles qui ne lui

conviennent pas; il préjuge l'opinion des tribunaux; il décide enfiu propriomodc
une question de privilège, une question de droit civil...

II est du devoir de foutes les chambres de discipline d'opposer une résistance lé-

gale et régulière et d'introduire, soit devant le conseil d'Etat, soit devant les tribu-

naux, des recours et des actions, qui seconderont, je n'en doute pas, le principe dé-

sormais indeslruclible : la propriélé de$ offices est inviolable, comme toutes len

autres propriétés {vigilanlibusjura subveniunt).
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qui dciunmlaiciil la sui)i>reï.sioii des ofliccs de courtiers de commerce
dans la ville de Marseille.

J)ans ce iai)i)(i;l, qui coiiduail :i l'ordre du jour, noire honorable

collègue expluiuait qe.e la pétition relative aux courtiers de commerce
de Rlarseillc avait une iinnicnse portée, en ce sens que c'était le pre-

mier anneau d'une chaîne qui reliait tous les ofliccs, cl qu'en consé-

quence le sort réservé à celte pétition serait celui qui serait égale-

ment réservé aux autres pétitions qui atteindraient les ofiices en gé-

néral.

A la suite de ce rapport fort étendu vous avez prononcé l'ordre du
jour à une iunncnsc majorité.

Une autre circonstance s'est encore présentée; cette circonstance

est plus solennelle que la première. V^ous discutiez, dans la séance du

21 septembre dernier, l'art. 11 de la Constitution. Cet art. 11 por-

tait : « Toutes les propriétés sont inviolables. »

Dans le cours de la discussion, notre honorable collègue M. Sau-

tayra demanda à la commission quelle était l'étendue du sens de ces

mots « toutes les propriétés sont invi(jlables, » et si l'on entendait les

propriétés mobilières de toute nature. Il fut répondu affirmativement,

il alla plus loin cl demanda si, dans les propriétés mobilières, on com-

prenait les offices ministériels. Il fut également répondu affirmative-

ment.
Il fut alors parfaitement expliqué et entendu que l'art. 11 de la

Constitution protégeait les offices ministériels, qui étaient une pro-

priété incontestable.

Après ces deux votes, il nous a paru qu'il serait inutile de vous

donner lecture du travail qui a été fait au comité de la justice. Ce tra-

vail est complet, il a passé en revue la législation, la jurisprudence,

et les discussions ([ui ont eu lieu à l'occasion des offices ministériels

depuis 178'.). Nous avons pensé que, après les explications que je

•viens de donner, il convenait de vous proposer de passer purement
et simplement à l'ordre du jour sur la pétition. Je suis , du reste, aux

ordres de l'Assemblée; si elle pense qu'il soit utile de lui donner lec-

ture du rapport, je suis prêt à le faire immédiatement.

De toutes pauts : Non! Non ! mettez-le au Moniteur.

Le cit. président. Il n'y a pas d'opposition ? (Non ! non.)

L'ordre du jour est prononcé.

Voici le texte du rapport :

Messieurs, cette pétition touche à des intérêts considérables ; une

foule de familles sont dans l'inquiétude, de nombreux intérêts sont en
souffrance : il faut que ces incertitudes disparaissent.

C'est toujours à l'époque des grandes commotions politiques que la

ferveur des idées libérales et l'ardeur des esprits conçoivent des ré-

formes et rêvent des nouveautés.

Lorsque de graves débats sont ainsi engagés, ils doivent être abor-

dés résolument et tranchés avec la fermeté etla sagesse que commande
la situation.

C'est surtout dans la législation, dans les monuments de jurispru-

dence et de doctrine, et dans les considérations d'ordre public, que
la question des offices ministériels doit trouver sa solution.

Messieurs , les pétitionnaires n'ont pas pris la peine de développer

leur demande. Qu'il nous soit permis, pour éclairer et rassurer toutes
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les consciences, de jeter un rapide couj>d'œil sur les offices ministé-

riels, et de traiter la matière à fond , mais aussi brièvement que pos-
sible.

Messieurs, en vendant à prix d'argent les grandes fonctions admi-
uistratives et judiciaires, les anciens rois de France avaient aliéné la

Eartie la plus noble des pouvoirs publics. Aussi, la première Assem-
lée nationale, qui mettait sa gloire à déraciner les abus , n'avait pas

hésité à porter la main surles offices de judicature et d'administration;

mais elle n'eut pas la pensée de porter atteinte aux offices ministériels,

dont l'existence, évidemment utile, ne pouvait faire ombrage au déve-
loppement de la liberté.

Ce ne fut que longtemps après que, cédant à l'exigence du temps,
elle fut forcée d'immoler ce qu'elle avait cru devoir maintenir. Les
lois des 20 juillet 1790, 20 mars, 17 avril , 8 mai et 6 oct. 1791 sup-
primèrent les offices des procureurs, deshuissiers-piiseurs, des huis-
siers, des notaires, des agents de change et des courtiers.

La loi du 6 oct. 1791, en détruisant la vénalité et l'hérédité des of-
fices de notaires, avait créé des notaires publics, auxquels elle avait
donné l'instilulion à vie.

La loi du 20 mars 1791, en frappant la corporation des procureurs,
lui avait substitué des avoués; elle avait conservé des huissiers et des
huissiers-priseurs.

Elle avait prescrit en faveur de tous a liquidation d'une indemnité
représentative de la valeur des charges.

La loi du 3 brumaire an 2 supprima les avoués. Alors apparurent
les défenseurs officieux dont le nombre était illimité.

Il faut dire qu'à cette même époque on proposait de faire disparaître
les tribunaux.

Mono;is avait dit, dans la séance de l'Assemblée constituante du 20
déc. 1/90, que les offices ministériels constituaient une propriété lé-
gitime; que les offices comprenaient, avec le titre, la clientèle.

L'Assemblée, qui, dans son décret du 21 décembre, avait posé le

principe de ^indemnité, la décréta le 2'i. Ainsi, tout d'abord, l'As-
semblée renversa les offices, dont elle considéra la création et la vente
comme abusives^ et laissa debout les offices ministériels. Puis lorsque,
{(oussée parle torrent révolutionnaire, elle les supprime, elle eu paie
e prix sur le pied de la valeur marchande.
En l'an viir, l'ordre se rétablit : le 27 ventôse de celle année, les

tribunaux reçoivent une nouvelle institution, et les avoués sont toppe-
lés à postuler seuls devant eux. Le Gouvcrneuieiil disait;

<t On rétablit des avoués près les tribunaux, et en cela on ne fait que
répondre au vœu de tous les hommes qui sont inslruils de la marche
des procédures. Elle ne peut cire régulière et ass-uiLe sans cette insti-

tution. C'e>-t l'unique moyen de |)révenir d'immenses abus, et, ce qui
ne surprendra que ceux ([ui n'ont aucune <'xpéricncp dans celle par-
tie, de diminuer de beaucoup les dépenses à la charge des 2>laideurs.)>

Le rapporteur s'exprini.iil ains^i :

« La colnlnis^iion ne présume pas non plus qu'on attaque la dispo-
sition fpii rétablit les avoues près les tribunaux.

« S'il restait quelque doute sur la nécessité de celte institution, je
demanderais si la régularité de la marche des procédures, sil'applica-
tion des formes ne Texigcnt pas.

« l'eut-on prendre trop de précnutious pour le dépôt de ces litre»
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qui établisscut les droits de f.iinillo, qiril fuulucccâsaireutcnl produire,

lorsqu'ils soufl'niil discussion ?

f Couibicn ii'imporlc-l il pas qu'ils ne puissent Cire confiés qu'à

des hounnos bien (onniis et «iiii olTrcnl une 5;;iranlic pécuniaire pour
les torts que lour ignorance ou leur niauvaibofoipourrailiaire essuyer

Ji leurs clients!

f( Enfin, l'opinion publique s'est prononcée depuis longtemps sur

cet objet ; on a réclamé de toutes parts le rétablissement des avouas
pour faire cesser les nombreux abus qui se sont introduits devaat

les tribunaux, sans que les juges qui en gémissaient eussent des mojeus
suffisants de réiiression. »

En l'an x, on reconnaît que la loi de 1791, qui a créé les notaires

publics, rï'a pas répondu aux espérances qu'elle avait fait naître. On
supprime les garanties qu'on avait cru rencontrer dans les examens^
dans les concours, ei on a recours aux garanties qui existent aujour-

d'hui.

Au moment de la discussion de cette loi, la question de transmis-

sion est agitée; mais, sous l'empire des idées du lcnq»s , on déclare

qu'elle n'est pas de nature à recevoir une solution immédiate.
Celte pensée est encore reproduite dans le rapport fait par M.Real

à la séance du 14 ventôse :

« C'est aussi une propriété, dit-il dans un passage de ce r<)pport^'

que celle confiance méritée, que celle clientèle acquise par une vie

entière consacrée à un travail opiniâtre et pénible. Mais si, dans la

place qu'il occ ipe,le fonctionnaire re peut jamai.- espérer de pouvoir

en aucune manière disposer de cette propriété; s'il ne peut avoir une

influence, même indirecte, sur la disposition qui en sera faite; si,

comme dans le système du concours, il est convaincu que toutes les

peines qu'il se donne ne profiteront qu'à luiseul, que jamais son fils

ou celui dont il aura soigne l'instruction, ([ui aura secondé ses travaux,

agrandi ses succès, ne pourront retirer les moindres produits de ses

veilles, il se regardera comme un simple usufruitier, et il exploitera

son emploi , comme l'usufruitier exploite la terre dont un autre à la

nue propriété. »

En 1800, deux cent soixante -deux avoués exerçaient près le tribu-

nal de première instance de la Seine. Un décret du 19 mars, même
année, réduisit ce nombre à cent cinquante.

Un second décret du 23, obligea ceux qui étaient maintenus à in-

demniser ceux dont les offices étaient supprimés.

Les huissiers, supprimés en 1791, n'ont été régulièrement institués

que par l'art. 3 derarrété du Gouvernement du 2'2 thermidor an viii;

les commissaires-priseurs pour Paris, par la loi du 27 vent, an ix, et

pour la France, par la loi de 1816.

Les avocats à la Cour de cassation, créés le 27 vent, an viii, les

avocats au conseil d'Etat, créés le 11 juin 1806, ont réuni les deux
fonctions , aux termes des ordonnances des 13 novembre 1816 et 10

sept. 1817.

Les agents de change elles courtiers ont été institués les 28 ventôse

rt 29 germ. an ix.

Comme on le voit, les offices ministériels eurent leurs vicissitudes,-

mais, udx plus mauvais jours, le droit des titulaires fut reconnu, et à

côté des suppressions, l'indemnité trouve toujours sa place.

Dès que l'ordre reparut, les officiers ministériels furent rétablis,
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comme nécessaires à l'harmonie des cléments sociaux, que l'anarchie

avait trop longtemps disperses, et la transmission des offices ne ren-

contra aucun obstacle, aucune contradiction.

Lorsqu'en 1816, on s'occupa de la loi des finances, on y inséra une
disposition qui assujettit les officiers minisiériels à un supplément de
cautionnement, et leur confère alors expressément le droit de présen-

ter des successeurs à l'agrément du roi.

C'était là la proclamation d'un droit préexistant, insérée comme
pour expliquer la charge imposée par la loi.

Le droit des officiers ministériels ne gêne point l'exercice des droits

du pouvoir. Le titulaire destitué ne peut présenter un successeur;

d'où il suit que, pour user de cette faculté, il doit être pur aux yeux
de la justice.

Le candidat présenté doit réunir toutes les conditions de moralité,

de capacité et autres exigées par les lois.

Le pouvoir qui nomme conserve son droit d'examen et d'appré-

ciation.

S'il fût resté quelque doute sur le droit des oiBciers ministériels, la

loi de 1816 était de nature à les dissiper.

L'indépendance du pouvoir est sauvegardée. L'ordre public est sa-

tisfait par les investigations et les exigences de l'autorité.

Si la loi de 1816 avait besoin d'être justifiée, les considérations qui

précèdent seraient à coup sûr suffisantes.

Aussi faut-il reconnaître que le droit de présentation, si ?olennelle-

ment concédé, n'a jamais été contesté, ni par le pouvoir, qui en avait

eu la première pensée, ni par les Chambres, qui l'avaient élevé à la

hauteur d'une loi.

Toutefois une circulaire de M. Pasquier, du 22 fév. 1817, adressée

aux procureurs généraux, les invitait à porter leur regard inresliga-

teur sur les traités et à veiller à ce que les prix fussent renfermés
dans des limites modérées. Mais cette ordonnance, qui pouvait pa-
raître sé\ère, consacrait et préservait tout à la fois le droit des titu-

laires.

Si donc on consulte la loi, l'usage, les faits accomplis, on est obligé

de reconnaître que le droit est incontestable.

Si, d'un autre côté, on parcourt la doctrine, on voit que les auteurs
sont en parfait accord sur l'existence du droit qui nous occupe. Ou
peut consulter notamment MM. Favard et Troplong.

La jurisprudence n'est pas moins certaine. En effet, en 1818, il fut

prétendu que la vente d'un office était nulle, par application de l'ar-

ticle 1128, C. C, qui proscrit la vente dune chose qui n'est pas dans
le commerce.
La Cour de cassation rendit, le 20 juin 1820, un arrêt conçu dans

les termes que voici :

« Attendu que l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816 attribue aux gref-

fiers des tribunaux et autres officiers ministériels la faculté de présen-
ter des successeurs à l'agrément du roi; que, par une conséquence na-

turelle, cette disposition autorise les arrangements ou couveutious
nécessaires pour l'exercice de cette faculté... »

La Cour de cassation a aussi décidé que le droit de présentation

fait partie des biens d'une succession bénéficiaire, et forme le ga§,c

des créanciers; que, dès lors, ce n'est pas une faveur personnelle au
titulaire et à sa famille.
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Le IG fov. 1831 , elle inge ciî.ilcmciit que la cession d'un office de
" IL -11

notaire est un couliiil ou se trouvent les choses essentielles, re$,

prethim, consensus.

Lc2aoùl lSi7, elle déride eiirorc ([ue l'art. 16il, concernant la

garaiilie ii.ii le vendeur à raison <lcs défauts cachés de la chose ven-

due, esl a|)|)licalilo aux veilles d'oiriccs.

Les Cours rovalcs oui aussi pioiioucé dans le même sens.

Elles ont consacré le |)riviléj;c du vendeur et le droit de se faire

auloriser à disposer de l'office conformément à l'art. IIGG, CC.
Toutefois les offices n'échappèrent pas aux effets de la commotion

produite par la révolution de juillet 1830.

Au mois de septembre de cette année, un pétitionnaire posait celle

question :

« La faculté de présenter un successeur eniporle-t-elle le droit de
stipuler un ])rix pour la cession de l'office? »

La commission répondit que la loi de ISIG, en rétablissant la pro-
priété des ollices, avait donné le droit d'en disposer, et, par consé-

quent, de stipuler nn prix [Monileur du 20 sept. 1830, p. 1127;.

Le 12 mars 1831, sur la pétition d'un sieur lîonnet, la commission
dil à la Chambre « que les charges des officiers ministériels sont de-
venues une propriété aussi respectable que toute autre. «

A la même époque, sur une pétition tendant à mettre au concours
les charges d'officiers ministériels, la commission, après avoir reconnu
que le droit est fondé sur la loi, ajoute k qu'on ne saurait remettre à

la libre concurrence les offices ministériels, sans renverser une foule

<l'exislences sociales qu'une sage politique commanderait encore de
respecter, lors même qu'elles ne seraient pas placées sous l'égide in-

violable de la foi publique. » (Séance du 29 sept. 1831.)

En ouvrant le Moniteur du 4 fév. 1838, on voit que, dans la séance
de la veille, il a été reconnu que le droit de transmission est une jus-

tice, que ce n'est pas une faveur; qu'il y aurait injustice à porter at-

teinte à des droits acquis; et le garde des sceaux déclare que personne
ne songe à porter atteinte à ces droits.

La loi du 22 avril 1832, en fixant au dixième du cautionnement le

droit fiscal sur le prix des cessions d'offices , se base sur le droit de
propriété et le confirme au besoin.

Il en est de même de la loi du 25 juin 1841, qui hxe ce droit à deux
pour cent du prix de la cession.

L'art. 11 de cette loi punit d'une amende l'insuffisance de la décla-
ration faite par l'héritier pour le paiement des droits de succession.
Le droit est donc arrivé à un degré d'évidence tel qu'il serait su-

perflu de chercher à le justifier plus amplement, il est même inutile

d'ajouter que ce droit n'a jamais été un instant mis en doute par les

gouvernements.

Les attaques contre ce droit, dues à cet esprit destructif qui tend
à tout bouleverser,, et qui ne se produitque lors des grandes crises po-
litiques, s'évanouissent lorsque l'ordre reparaît, lorsque les éléments
gouvernementaux se coordonnent.

Pour la République de.l8i8, la puissance des lois n'est pas un vain
mot, et l'égalité ne consiste pas dans l'immolation de ceux qui ont à
ceux qui n'ont pas.

Aussi, dès le 24 février , les nominations se sont faites comme par
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le passé; il y a même eu une création de commissaires-priseurs à Avi-

gnon.
Les pélilioiinaires, pour anéanlir les effets de la loi , indiquent un

singulier uioyca. Selon eus, le Gouvernement devrait refuser les pré-

sentations qui lui seraient faites. Celte proposition est de celles qui ne

se discutent pas.

Le goiivcriu-meiit de la P»épubli(|ue est le plus loyal des gouverne-
inenls, et c'c^^t lui (aire injure que d'en douter.

Les péliliouiiaires demandent encore l'exercice libre et sans limite

des fonctions qui nous occupent.

A cela la réponse est facile. Si l'utilité publique commandait une
telle mesure, il faudrait exproprier les officiers ministériels et leurrem-
bourscrla valeur de leur propriété,

La Réj)ublii[ue, sous l'empire du sentiment de justice et de loyauté

qui fait sa force, ne pourr;ut opérer une suppression sans remettre
entre les mains du titulaire iéquivalcnt de la chose qui lut serait en-
levée.

Dans les observations qiic nous avons faites sur le droit de pro-
priété, on trouve la preuve que l'intérêt des citoyens a toujours été la

base principale de ce droit.

Aussi nous nous bornerons sur ce point à de courtes réflexions.

Il est généralement reconnu, dans les affaires, que des hommes spé-
ciaux sont nécessaires pour proléger Tignorance contre l'astuce , la

faiblesse contre la force.

L'inlc: luédiairc placé dans l'enceinlc des tribunaux sert de lien entre
les justiciables et la justice. Sa position, la confiance qu'il inspire lui

donnent une influence dont il se sert souvent avec succès pour main-
tenir ou ramener la bonne harmonie ^îans les familles, mettre un terme
à des lutles f;îchcuses. il amoindrit les difficultés du débat, et facilite

le travail du juge.

Le notaire, véritable magistrat de famille, obtient souvent d'heu-
reuses transactions dues aux rapports mt:llipliés avec ses clients, et à
la connaissance ir.lime qu'il obtient de faits et de circonstances qui se

révéleraient difficilement à d'autres.

Investi du droit immense d'imprimer l'aulhenlicité à la convention
qu'il reçoit, d'ékver la convention à la hauteur do la chose jugée et

souvent de la loi, il doit posséder des connaissances suffisamment
étendues pour diriger ses clients et sauvegarder les intérêts qui lui

sont confiés.

L'agent de change et le courtier, chacun dans sa sphère, donnent
aux marchés qui s'opèrent sur les valeurs politiques ou commerciales
un caractère respectable, arrêtent l'agiotage, facilitent et multiplient

les rapports du commerce et de l'industrie.

L'huissier fait exécuter les contrats et les décisions de la justice.

Le coramissaire-priseur donne le mouvement et la vie à la transmis»
sion d'une partie de la pro|)riété mobilière.

Comme on le voit, les officiers ministériels ont une part puissante

dans le mouvement des intérêts sociaux. Leurs actes ont un caractère

authentique qui n'a plus besoin que d'une vérification rapide j mais
pour qu'il y ait utilité dans leurs actions, il faut :

1° Que leur origine soit pure
;

S" Que leurs actes soient soumis à une surveillance qui en garantisse

l'honnêteté
j ^
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3° Que des moyens d'existence leur soient assurés.

L'officier iiiinisl(^riel se présente nivironnô de foutes les ç;arantic3

quand il a jtislitié les conditions de moralité, de capacité, d'nge, d'ap-

titude et a.itres exij^ccs de lui.

Comment s'assurer de ces conditions, comment exercer l'action

disciplinaire, si efficace sur des corporations régulières et limitées, si

la carrière était ouverte à tout le monde?
Si les professions peuvent être exercées simultanément et sans li-

mite de nond)rc partout, comment parer aux gravesabus f[uc fera naître

la nécessité de vivre? Les notaires donnent à leurs actes la force exé-
cutoire, et participent en cela de la puissance executive. Si le notariat

était supprimé, ou, ce cpii équivaudrait, livré à la libre concurence,
cette puissance appartiendrait donc au premier venu ?

La valeur de l'office n'ofTre-t-elle pas aussi une sécurité qui dispa-
raîtrait?

Il ne faut pas détruire le puissant mobile d'une louable émulation,
«]ui fait que le titulaire déploie plus de mérite et de probité dans l'exer-

cice de sa profession.

Puis, si le droit de présentation n'existait pas, le titre se détache-
rait de la clientèle qui lui a donné la vie. La chaîne des intérêts so-
ciaux se trouverait violemment rompue, aucun rapport n'existerait

entre celui qui disparaîtrait et celui qui succéderait à son titre ; celte

confiance héréditaire, qui transmet sans interruption les secrets et les

intérêts de famille, ne pourrait plus exister.

L'expérience du passé, d'ailleurs, ne prouve-t-elîe pas de reste

qu'il faut, pour l'ordre, pour l'intérêt public, se garder de décider
dans le sens des pétitionnaires?

Et si des abus se sont produits, c'est au gouvcrnemeut à user des
moyens qui sont en son pouvoir pour en prévenir le retour.

Maintenant, au point de vue financier et au point de vue politique,

la mesure demandée serait-elle praticable, serait-elle sage ?

La valeur des offices doit être portée à un chiffre considérable, qu'il

faudrait, de toute nécessité, rembourser, et pour ce remboursement,
les titulaires expropriés ne pourraient être à la discrétion du Gouver-
nement. Il faudrait donc payer dans i>n délai raisonnable.

L'état de la caisse publique perniellrait-il de prendre un tel enga-
gement ?

Le nombre des titulaires d'offices en France est d'environ 23,000.
Deux cent mille familles au moins soRt intéressées dans la question.

Depuis quelques années, les officiers ministériels sont menacés dans
leur fortune et dans leur avenir, dans la fortune et dans l'avenir de
leurs familles.

Il est temps, il est prudent surtout de ramener partout le calme, la

sécurité.

Au moment où la propriété est attaquée avec une déplorable vio-

lence par des utopistes dont les doctrines si'.bversives de tout ordre et

de toute société sont repoussées avec indignation par tous les cœurs
honnêtes, vous serez convaincus, comme nous, que l'Assemblée ne doit
laisser aucune occasion de prouver que le respect pour les croits ac-
quis est, à ses yeux, l'un des premiers devoirs du législateur et l'un des
plus solides fondements de la fortune publique. Vous repousserez donc
purement et simplement la pétition.
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Voilà, Messieurs, les conclusions qui avaient été arrêtées avant que
vous ajez eu à vous prononcer sur la question des offices.

Mais, depuis, à deux reprises différentes, vous avez nettement con-
sacré les principes qui précèdent. Aujourd'hui, votre jugement ne sau-
rait être douteux.

Vous confirmerez la décision que vous avez prise dans votre séance
du 9 .septembre dernier, en rejetant une pétition qui tendait à la sup-
pression des courtiers de commerce de INlarseille. V^ous ferez enfin ap-
plication du principe consacré dans Fart. 11 de la Constitution, qui
déclare inviolable? foules propriétés, et qui protège les offices minis-
tériels, ainsi que l'établissent péremptoirement les explications four-

nies lors de la discussion et du vole de cet article, dans la séance du 21
novembre dernier.

ARTICLE 617.

OfiDOXNANCE DU JUGE.—ExPÉDITÎOJÎ.

—

GbeFFIER. ExÉCDTIOjV.

Lorsque la loi ne permet de faire un acte qu'avec l'autorisation

du président oti d'un commissaire, l'ordonnance rendue csî-clle

nulle, si elle n'existe qu'en minute, sans signature du greffier, ni
dépôt au grejfe , dans le dossier de la partie qui Va obtenue?
{Art.1041), C.P.C.)

Cette question, sur laquelle jai été consulté àfl'occasion des
notifications prescrites par les art. 2183 et 2185, C. C, et 832,
C.P.C, est fort délicate. La solution peut embrasser des cas
divers, tels que permission d'assigner à bref délai, commission
d'huissier^ etc. (1).

J'ai interrogé lexpérience des praticiens les plus habiles qui,
comme moi, ont douté, ont hésité à adopter une opinion.

Voici les raisons de décider présentées à l'appui de chaque
système :

Pour l'affirmative :

Dans l'ancienne jurisprudence, divers textes d'ordonnances
voulaient qu'avant d'assigner il fût demandé des permissions,
mandements et lettres de committimus. On lit, dans l'art. 11 du
titre 2 de l'ordonnance de 16G7, que ces lettres doivent être

(l) M. Debelleyme énumère les cas dans lesquels les présidenls nomuieut des
huissiers d'ollice. Pour signifier 1» un jugeii:ent fiar défaut (laC. C.P.C); 2° un
commandement tendant ii contrainte par corps ^780, C.P C); ô" les notifications et

réquisitions prescrites par les art. 2185 et 2185. C.C. (832, C.P.C); 4» une suren-
ctiére (art. 832, C.P.C.i; 5° un jugement de n'prise d'instance (350, C.P.C.) — Hy
a aussi lieu de couiiuetlre uu huissier en remplacement d'un huissier décédé, ou
empêché, etc.; en cas de refus, sur la demande d'une partie , ou sur coraniission
rogatoire d'un tribunal français ou étranger. — (tome 1", {>.129, ObKrvaiiont gé-
nérales, n" xiv.)
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hioi et dûment cxpcduk-s cl non surannées. Joi'S.SE, dans son
Commentaire, l.l, p. 37, note 1, iijontcqiic l'huissier doit laisser

copie de ces lettres , à peine de nullité. (Jn lit dans une ordon-

nance du 'l'-i mai 1070 sur le rè{;lement {général des chancelleries

que toutes Commis';io)is^ etc., seront intitulées du ooni du roi,

datées et sij;nés par les secrétaires du roi, et scellées du sceau

de la chancellerie.

Une ordonnance du ju;;e est un acte judiciaire , aucun acte

judiciaire ne jxiutètie exécuté sil n'est pas complet; or, un acte

judiciaire n est com[)let quauuuit qu'il est si{;né par le {{reffier

et déposé au [jrefle, coniorméinent à l'art. lOVO, C. V. C j ces

deux foi'Mialités sont indispen^al)les pour lui ini[)rimer le carac-

tère d'autlieulicité qui permette l'exécution forcée en interdisant

toute ()p{)Osition de la jjart de la partie à la({ue!le on l'oppose.

Une autre condition est exi^jée par l'art. 545, C. P. i!.; sans la

formule exécutoire, nul acte ne peut être mis à exécution.

Donner une assignation en vertu d'une ordoimance, c'est mettre

à exécution cette ordonnance: donc elle a dû, auparavant, être

revêtue de la formule exécutoire.

Le Code de procédure civile ne reuiéirne qu'une exception,

celle édictée dans l'art. 811 : en matière de référé, dans le cas

d'absolue nécessité, le ju{]e peut ordonner l'exécution de son

ordonaance sur minute.

Ce cas excepté, le juge est incompétent pour ordonner l'exé-

cution des ordonnances sur minute.

Si les actes du juge ne sont pas signés du greffier, déposés au

greffe et délivrés en expédition, la partie à laquelle on les signi-

fiera pourra en contester l'authenticité, en méconnaître l'écri-

ture, et celte contestation arrêtera toute poursuite ultérieure.

D'un autre côté, qui empêchera une partie de mauvaise foi de

changer le nom de l'huissier commis, de dénaturer l'ordonnance

du juge qui, fort souvent, ne fait qu'apposer sa signature? Com-
ment l'adversaire pourra-t-il contrôler la véracité de l'acte qui

lui sera opposé ?

En dehors de l'observation littérale de la loi, tous les incon-

vénients ne peuvent môme pas eue prévus.

Pour la négative :

Les art. bkb et lOiO ne sont pas prescrits à peine de nullité.

La loi exige une ordonnatice du juge. Le juge a rendu une or-

donnance qui ne pourrait être annulée qu'autant qu'une dispo-

sition en prononcerait formellement la nullité.

L'art. lOiO ne contient que des dispositions d'ordre , et,

pour ainsi dire, disciplinaires et réglementaucs. Ce que la loi a

voulu , c'est qu'une partie ne put faire un acte sans l'autorisa-

tion du magistrat. Des qu'elle produit cette autorisation, elle

prouve avoir procédé régulièrement.

{La suite (tu prochain cahier.)
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Une commune dnitc-tic autorisée pour plaider. Cette autori-

sation est tout aussi importante que l'ordonnance du juge. Eh
bien ! on na jamais exigé que cette autorisation liit produite eu
expédition, et mt^me signiHée avant i ouverture de l'instance.

Lart. 55G, C. P. C, exige que l'huissier soit p<)rteur d'un

mandat spécial pour pouvoir procéder à certaines voies d'exé-

cution, il n'est pius contesté que l'huissier n'a pas besoin de si-

gnifier le pouvoir qui lui a été remis.

L'art. 5V5 n'est même pas applicable , car il ne s'agit pas de
l'exécution, à proprement parler, d'un acte judiciaire, ce quii

doit rendre inutile la formule exécutoire.

Une l'ormalité ne peut pas être remplie sans l'autorisation du
juge. Cette autorisation est obtenue. Ce n'est pas cette autori-

sation dont on poursuit l'exécution sur les biens ou sur la per-
sonne du débiteur. L'autorité n'a aucun mandement à donner a
la force publiqucpour assurer l'exécution de ïacîe du juge. C'est

une faculté ouverte au demandeur par la volonté du magistrat.

Le plaideur seul ne pouvait pas agir. On lui a permis d'agir ei;

s'adressaiitau magistrat, dont l'acte est plutôt une appréciation de
convenance qu'une véritable décision... Aussi, les actes de
cette nature sont-ils qualiliés d'actes de juridiction gracieuse.

On voit combien est grave cette difficulté (1).—Je crois utile

de constater les usages qu'indique la pratique.

Quoiqu'il soit vrai qrie l'an. 811 soit ia seule disposition qui
permette l'exécution sur minute, cepe-idant, en général, on ap-
plique cet article à tous les cas d'urgeiice dans lesquels on de-
mande au juge une ordonnance. Seulement, le magistrat s'ex-

prime ainsi : « vu l'urgence résultant des motifs exposés dans ici

requête ci-dessus, nous permettons d'exécuter sur minute notre
présente ordonnance. »

il faut même reconnaître que, dans beaucoup de tribunaux^
il est d'usage que les ordonnances qui commettent des huissiers,

sans expression d'urgence, ne soient point déposées au greffe,

que la minute en reste dans le dossier, et^que la signiiication en
est faite sans formule exécutoire.

(1) L'honorable présiilcnt, M. Debel'.eyme , ne m'a pnspani examiner spéciale-
ment la diflkuHé liaus son savant Traité .les référés. Au tome 1", p.36, il donne des
formules d'ordunuanees pour ccmmclire un huis.-ior; et ji 129, n" xxx doses oi~
tervations générales, il éuuniére les cas dans k'squels dis cummissions sont néces-
saires ; cependant quelipies c\|iressions que y^ vais transi-riro semblent indiqu'!!-

la nature passive des ordonnances rendues, en ce cas, par le juije : « On [louriait

remplacer, dans les lois, la disposition, huissier commis, [lar CL-lle-ci, liuissicrau~
diencier, puisque le président commet toujours l'huissier audiencier de service ù
tour de rôle, par la nécessité d'avoir un huissier (irét à exécuter les ordonnances; cela

éviterait la requête et l'ordonnance (M. Debelleyme ne dit pas. le dépOl augreffl
«tr&xpédidon} dans les cas prévus par la loi; et l'exéculiou offrirait la même j;u-

rautie. »

III.- 2» 8. 5
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Ce mode de procéder est-il réf^ulicr? 7}on assurément. Anpli-

<Hior par extension l'ait. ^11, c'est de l'arbitraire. Cependant,

pour le cas où le ju{;e constate riirjjeiice, l'art. 1040 dispensant

le jufîe de rendre son ordonnance au lieu où siéf^e le tribunal,

c'est 'bien implicitement l'autoriser à permettre l'exécution sur

minute. Car, s'il y a péril si imminent que lejuge n'ait pas le temps

de se rendre au préloiie, comment le même péril n'empéchera-

t-il pas de pouvoir aller au grett'tMléposer l'ordonnance, d'en

obtenir expédition avec la formule exécutoire, etc., etc.?

Mais si le ju{;e ne constate pas l'urgence, si cette urgence

n'existe même pas, son ordonnance peut-elle être utilisée sur la

aïinute?

J'ai décidé dans les Lois de la Procédure civile, l» que l'arti-

cle 811 ne pouvait pas être étendu aux jugements ordinaires,

contrairement, il est vrai, à la jurisprudence de la Cour de cas-

sation (t.l", p.69G, (juestion ^SS ter); 2° Oue l'art. 811 était la

seule exception au principe qui veut qu'un acte ne puisse être

exécuté sans être revêtu de la formule exécutoire [ i.h, p. 500,

qi'.estio7i 1808 octics); 3° Que les ordonnances rendues en la de-

îueurc du juge ne doivent pas, à peine de nullité, être contresi-

.[jnées par le greffier (t. G, p. 882, question 3531 bis) ;
4o enfin,

que l'ordonnance rendue par le juge dans sa demeure , même
Jiors les cas d'urgence, n'est pas nulle (t. 6, p. 883, question 3431

ter) (1).

Si l'on doit considérer l'emploi d une ordonnance comme une
exécution forcée, ma solution 1898 octiés tranche la difficulté.

Voilà pourquoi je viens de me servir du mot utilisée et non du
moi caécxitie, pour ne rien préjuger.

Ne faut-il point distinguer, dansles actes judiciaires, ceux qui

renferment une injonction de faire, de ceux qui accordent une
permission d'agir l Quand le législateur a défendu (art. 545) de
mettre à exécution les jugements ou actes qui ne seraient pas

jevêtus delà formule exécutoire, a-t-il entendu exiger la même
.formalité pour les actes dont l'exécution n'avait nullement be-
soin d'être poursuivie; qui, à bien dire , ne s'exécutent pas; qui

-)uvrent un droit pour celui qui les obtient, en le dispensant

d'observer certains délais ; ou qui lui imposent une obligation

««n le forçant d'employer tel ou tel officier ministériel? Fau-
drait-il donc que l'acte du procureur de la République qui

T)omme les jurisconsultes chargés de donner leur avis sur une
transaction (art.VGT, C.P.C.) concernant un mineur, fùtrevêtu

de la fornuile exécutoire ? TS^e pourrait-on pas citer bien d'au-

tres cas dans lesquels il serait dérisoire d'exiger la formule

(l) J'ai cilô diverses di'ciiior.s ([tii ont une assez grande analogie avec la question

( iKj'exiiiiiiiie aujourd'hui, nolaniiiicnl un arrèl de la Cour de Toulouse du 13 juill.

;ii7, rendu vnmat'èrf de surenchère.
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exécutoire pour dos actes de juridiction gracieuse émanant dos

Juges ou des membres du ministère public?

En résumé, tout en avouant que j'ai beaucoup hésité, je pense

que les notifications faites en vertu d'une autorisation non dé-

posée, signée seulement du juge, ne sont pas nulles, quoique

l'ordonnance n'exprime aucun motif d'urgence.

Néanmoins, je conseille de ne pas procéder ainsi, de déposer

au greffe, autant que possible, les actes des juges et d'en de-
mander expédition au greffier avec formule exécutoire, ou, tout

au moins, de faire déclarer l'urgence par le juge.

J'ai soumis mes doutes à deux de mes collègues , MM-
Bressolles et Rodière; ils ont bien voulu écrire quelques

lignes critiques que je livre sans commentaire à mes lecteurs.

Elles serviront à leur faire apprécier la difficulté sous toutes ses

physionomies et à leur prouver combien ils doivent s'attacher

à éviter l'application sévère de la loi !

§ ï.—La solennité du lieu où le magistrat doit rendre ses dé-

cisions ou ses ordonnances;

—

l'assistance du greffier;—la reVZac-

tion en minute des actes judiciaires, leur dépôt au greffe et leur

délivrance en expédition, avec ou sans formule exécutoire, me
paraissent être dans l'esprit de la loi, sinon des éléments essen-

tiels à l'existence de ces actes, du moins des conditions ordinai-

rement nécessaires à leur validité. — En cela, le législateur s'est

montré sage et doit être respecté, à peine de nullité : hors de là,

l'acte n'est pas valable.—Tel m'apparaît l'art. lOiO.

Mais puisque ces règles ne sont pas essentielles , la loi qui les

pose peut les modifier, et les dispositions qu'elle prend, danx
l'intérêt des justiciables, doivent être suspendues dans leurs exi-

gences, lorsque ce même intérêt serait compromis en les exé-

cutant textuellement.

L'urgence, dans le cas qui motive la décision ou l'ordonnance,

voilà la conjoncture qui empêche de se conformer à toutes les

règles ci-dessus rappelées.

Reste maintenant à bien appliquer cette restriction du prin-

cipe général. D'abord, je mets de côté l'art.811, qui regarde des
actes judiciaires d'une nature particulière, des jugements, pro-

visoires il est vrai, mais tenant au fond d'un procès et qui est

dès lors une disposition tout-à-fait exceptionnelle : il ne s'agit

dans la question que de certaines ordonnances de président

ou de commissaire exigées pour être autorisé d faire tel acte.

Or, afin de concilier la règle ci-dessus avec les nécessités de la

pratique, je dirai que toutes les fois que le juge, autorisé par
l'urgence rend une ordonnance, en son hôtel, et non au tribu-

nal, dans tous ces cas, il peut permettre l'exécution de cette

ordonnance sur la minute. Ce n'est pas, je crois, s'écarter de
l'esprit de l'art. 1040, mais plutôt s'y conformer.
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Hors (le là. c'cst-àdiro quand le juîjc rend son ordonnance
au lieu ofTiciel de ses séances il doit êlre assisté du {{iclfier :

celui ci doit dé()oser la minute au {;rclîe, et l'exéculion ne peut

avoir lieu (jue sur I eNpédition.

L'an. 811 est encore excepté soas ce rapport, car il permet
l'exécution sur minute d'une sentence de référé rendue même
au tribunal et avec assistance du {greffier : raison de plus pour
ne pas l'étendre.

Gustave Bressolles,

Professeur suppléant à la Faculté de Toulouse.

lï.— Le soussij^né, tout en reconnaissant les difficultés que
présente la question traitée par son honorable ami M. Chau-
veau, croit devoir donner la préférence à l'opinion qu'il a re-

poussée.

A ses yeux, la présence du .fjreffier aux actes judiciaires est,

en principe, une condition essentielle de leur validité. C'est la

doctrine qu'il enseigne dans son cours de procédure, t.l",

p. 220.

La présence du greffier a plus d'importance en effet qu'on

n'est porté à le croire au premier abord. Elle contribue à ga-
rantir l'indépendance et l'impartialité du juge, en l'aidant à se

soustraire aux obsessions ou séductions qui chercheraient à
l'atteindre dans le secret de sa demeure.

Elle garantit ensuite que l'acte du juge, qui devient à l'instant

même com.ine la propriété commune des parties, ne sera pas

supprimé au gré de i'une d'elles.

Dans l'espèce soumise à son collègue, par exemple, la partie

qui voudrait faire commettre un huissier à sa convenance, au-
rait plus de facilité pour y parvenir, si elle pouvait supprimer,

sans qu'il en restât le moindre vestige, l'ordonnance qui aurait

<léjà désigné un huissier dont elle jugerait la probité trop sé-

vère pour se prêter à aucune espèce de fraude.

Toutefois, le soussigné croit que l'exception faite par l'art.

1040, pour les cas de référés urgents, doit, par identité de rai-

son, être étendue à tous les autres cas d'urgence; et c'est aux
juges devant lesquels lordonnanco est ensuite querellée à ap-

précier si la partie était;, ou non , dans le cas de l'exception.

Mais, dans le cas spécial de la notification prescrite parles

art.ilSJ et 2185, C. C, la partie ayant tout le temps de se

mettre en mesure , il ne pense pas que la rigueur du principe

doive fléchir.

RODIÈRE,

Professeur de Procédure civile^
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ARTICLE C18.

La matière des comptes courants n'est peut-être pas assez générale-

ment connue. EUeestd'un intérêt usuel, d'une application journalière.

Elle soulève des questions rjui tiennent à toutes les autres matières

du droit, du droit civil comme du droit commercial ; ainsi, des ques-

tions demandât, de prêt, de transport, de commission, de dépôt,

d'hypothèque, de prescription, etc. Et cependant, si l'on excepte les

banquiers, les agréés, et quelfjues avocats qui plaident habituellement

devant les tribunaux de commerce, il est rare de trouver, même parmi

les gens de loi, des hommes qui connaissent les premiers éléments des

comptes courants ! Une telle ignorance, très fâcheuse en général, de-

viendrait tout à fait inexcusable chez des oSiciers ministériels, qui,

par état, sont chargés de diriger leurs clients dans les contestations

qu'ils ont sur cette matière. Les avoués de première instance, dans

les lieux où il n'existe pas de tribunaux de commerce, et les avoués

d'appel remplacent les agréés, ils doivent, comme ceux-ci, connaître

les règles des com[>tes courants.

D'ailleurs, les comptes courants peuvent avoir lieu aussi en matière

civile, entre des individus non commerçants, et les règles qu) les gou-
vernent sont, en général, les mêmes que celles des comptes courants

en matière de commerce (V. infra, § 5).

Nous allons essayer d'exposer quelques-unes de ces règles, les prin-

cipales. Nous nous aiderons surtout d'un excellent ouvrage qui a paru
récemment sur la matière, et qui est intitulé : Du Compte courant,

par J.-F.-P. Noblet, avocat à la Cour d'ajipel de Paris (2). L'auteur

est un jurisconsulte distingué, connu par une longue collaboration au
Journal du Palais. Nous renverrons à son ouvrage pour de plus longs

développements.
Nous classerons nos observations sous cinq paragraphes :

1° Caractères du compte courant. Entre quelles personnes il peut

avoir lieu. Qu'il a lieu en matière civile comme en matière de com-
merce. Qu'il est réciproque ou simple;

2" Des règles applicables au compte courant;
3" Du dresscment du compte courant , soit h l'amiable, soit en

justice;
4" De la rectification du compte courant;

5' Du compte courant en matière civile.

§ l»"". — Caractères du compte courant. Entre quelles personnes il peut
avoir lieu. Qu'il a lieu en matière civile comme en matière de com-
merce. Qu'il est réciproque ou simple.

1. Le compte courant est la situation de deux personnes qui se

(1) Mon honorable ol savant ami M. Rolland de Villaugcbs, qui a toujours

porté un vifiulcrèt au Journal des Avoués, n liion voulu niV-uvoyer cette disserta-

tion; elle renferme un vérilable traité da la matière. An nom de mes lecteurs, je le

remercie de ce nouveau témoignage de synipathie [tour le rédacteur.

(2) Brochure iu-8 ', à Pans, clicz Videcoq fils aîné, libraire, place du Panthéon.
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trouvent créancière ou débitrice l'une de l'autre par suite d'ojn'Tatioiift

faites rcciproqiicmeiil, ou ])ar l'une seulement pour l'autre. Sou ca-

ractère essontiol , <[i'.'il laut iii(li<|U('r loul de suite, c'est f|ue cliaf[iic

nnrtie aie droit de disposer iiiinu-ilialeuRiil à sou piolitdcs somiiics

tju'elle a encaissées (Noblct, n"^ 2 cl o).

"2. llsito presipie cxcl isivcuicut dans le comincrcej le compte cou-

rant a ici pour cause, d'une part, les frais cl les incon\éuieuts qu'en-

trainent les transports do fonds ou les frais de né|^ocialion d'ellcts; et

d'autre pari, d'éviter de laisser des fonds iuiproducliîs (Noblet, n^i)..

3. Ainsi, un l)an'i".ior do Paris a tout à la fois des fonds à toucher

et des paiements à faire à Marseille. Euverra-t il à Marseille le» fonds

pour i)ayer , ctfera-l-il venir à Paris les (onds qu'on lui aura versés?

Non. Ce serait faire dos frais inutiles, et s'exposer à certains risques.

Que fera donc notre hantpàcr de Paris? 11 chargera un banquier de

Marseille de recevoir et de payer pour lui, sauf à se faire compte

entre eux de la diuérence {Ibid.).

4. Dans la même espèce , il peut s'écouler un certair. intervalle de

temps entre la recette et le paiement que doit faire le ban juier de-

Marseille. Les fonds encaissés dormiront-ils entre ses mains jusqu'à

ce qu'il en fasse l'emploi? Y dormiront-ils jusqu'au règlement de

compte, s'il lui en reste encore ai)ros l'emjjloi? Non. Le bancpiier de

Marseille sera réputé avoir pris pour son compte les valeurs du ban--

quicr de Paris , à mesure qu'il les encaissait. Il devra, comme ua

emprunteur ordinaire, créditer son correspondant de la soii>me en-

caissée et des intérêts, jusqu'au règlement décompte (/6<(/.).

5. C'est ici que se uianifeste le caractère essentiel du compte cou-

rant : c'est le droit , pour chacune des parties, de disposer à son

iirofit, jusqu'au règloiiienl de couiple, des valeurs qu'elle a encaissées

pour l'autre pai lie; en sorie (pi'elles doivent ètreconsidéréesrespecti-

vcment comuie empruiitciir ou prêteur jusqu'au règlement ultérieur de

compie qui doit intervenir entre elles, lequel établira, en définitive,

leur position respective, et fera connaître celle qui est débitrice de

l'autre. En d'autres termes, le compte courant est un contrat dans le-

quel chacune des parties, en secliargeaut de recevoir les valeurs de

son correspondant, s'engage à lui en tenir compte à une certaine

éooque, jusqu'à laquelle elle pourra disposer à son profit de ces mêmes
valeurs (Ibid., n"^ 4, 5 et 6).

6. D'ailleurs, le compte courant n'est pas un contrat simple, il se

compose de plusieurs autres contrats, savoir: essentiellement dur

)rêt: souvent ou presque toujours du mandat ou de la commission, de

_a cession ou du transport; enlin, quehpiefois du dépôt. Les règles

relatives à ces diverses espèces de contrats doivent recevoir ici leuï

application (i6ù/., n" 7).

7. Enfin, l'usage, dans le silence de la loi, a établi difTérentes règles

sur les comptes courants. Telle est celle qui fait courir les intérêts de

plein droit sur les articles du compte {YJnfrà, n° 33). Les usages sont

obli<^atoires, et les tribunaux doivent en ordonner rapj)lication toute*

les fois qu'ils ne sont pas conlraires à des lois d'ordre public. La ju-

risprudence est constante sur ce point (Noblet.n" 8).

8. De ce que le droit de disposer des valeurs encaissées est essen-

tiel pour constituer le compte courant, il suit que ce contrat n'exista

point par cela seul qu'un régisseur fait dos recettes et des paiements

nout le compte du propriétaire, son mandant, si ce régisseur n'a pas

l
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Ip <îroit (le <li<;po«cr à son profit des somines encaissées. — Ceci s'ap-

])liqiie à la situation d'un tiilrur vis-à-vis de son pu]>ille; — lit à celle

tl'un niaicliand de f'is qui a venda à un niaitrlial ferrant se fournis-

saiit habitue'lomenl clicz lui et à f|i:i il remet de temps en temps son
comiîlcou élal de situation {Ilid., n° 9) (1).

9. Il peut arriver, d'ailleurs, que la destination spéciale donnée aux
valeurs à recevoir, même entre banquiers, exclue le droit d'en dispo-

ser de la part de celui <jni doit les encaisser, {'onmie s'il a été chargé
<le leur donner tel emploi; par exemple, de pajer (2). Comme si, eu
autorisant un commissionnaire à vendre les maichandises dont il est

<3épositaire, le négociant propriétaire de ces maschandi-eB lui écrivait

<le retenir le prix entre ses m;:ins j)oiir faire face an paiement des
îrailes qiii seront tirées sur lui, il j a lieu, dansée» difl'érents cas, à
tles comptes de gestion ou de commission, mais ii n'j' a pas matière à
lin compte courant [Ibid., n" l(').

10. Que doit on décider dans l'espèce que voici? Un notaire s'était

chars;é d'emprunter en son nom des fonds piiur mi négociant et à en
avancer lui-[uème les intérêts aux prèleurs. Celui-ci, de son côte,

s'était obligé d'envoyer des remisesau noliîir?. Jugé qu'il j a là un
compte courant qui doit être fait d'un seul jet et avec une seule

balance, à l'époque où il est présenté ÇV'.. V, infrà, § '2.

11. Ce ne sont pas, d'ailleurs, les dénominations que les parties
auraient données à leurs é< rilures, qui sn{îiiai<>nt pour leur attribuer

ie caractère de compte courant. Ainsi, l'éiablissement, sur leurs livres

Tespeclifs, d'un com^Ae par débit et crédit et av( c balance, ne suppose
pas nécessairement qu'il s'agisse d'un, compte < ourant; car les termes
-que nous avons soulignés sont également < inployés dans les comptes
<ie gestion ou de comttiission (Nob'et, n" 1>) ('<). lien serait cepen-
-dant autrement s'il s'y joignait quel(|uc autre circonstance qui ferait

•,«up|)oser entre les ]>arîies la convention du compte courant plutôt

que de toute autre cspècedecompte; tel serait le cas où il y aurait déjà
eu pré/îëdemment compte courant entre les parties (Ibid.).

12. Peu importe, pour qu'il y ait lieu au compte cojrant, que l'une

de^ deux parties, seule, soit coumiercanle {Jbid., n" 15) (5'. X.infr.,

-'S S.

13. Le compte courant peut également avoir lieu en matière civile,

entre deux inaividus non commerçants {Ibid., n" 16). V. tTi/r., § 5.,,

IV, Enfin, le compte courant peut être simple, comme il peut être

réciproque. Il peut avoir lieu, quoique les (q^.rations soient faites par

une seule des parties. l'A cela arrive dans le cas d'un commissionnaire

qui fait des avances à son commettant; dans le cas er.core dVin ban-

cjuier quj a ouvert un crédit {Ibid., n" 17).

<1) Bourges, 16 mai 1845, J. P., 1.2, 1846, p. 673.

(a) Paris, 18 mai 1823, J. P. ,5* édit., ii sa dnle; Dalloi. 26. 2,75.

(5) Cass., lonov. 1818, J.P.. 5* édit., à sa date; Dalloz, 19, 1.543; Amiens, ft

léT., 1856, J. P.. 5'édit., àsadale.

(i) Con«r., Merlin, Ouest, dr., v» Compte courant; Douai, 10 mai 1836, J.P.,

5* édil,, à sa date; Dalloz, 56, 2. 139.

(5) Cass., 10 Dov. 1818, précité.
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§ 2.

—

De$ règles applicablet au compte courant,

15. Nous venons d'exposer les caractères qui doivent servir à re-

connaître un compte courant. Quant aux règles <\m gouvernent celte

espèce de coinplc, elles sont plus élenducs, plus importantes qu'on ne
le sup[)oserail «ui premier corq) d'œil. Nous regrettons de ne pouvoir
entrer ici dans des dcvelo[)pcnien(s qui s'ccaricraient du plan de ce
journal, et «pic l'on trouvera d'ailleurs dans l'ouvrage de M, Noblet.
Nous nous bornerons à de simples indications qui puissent mettre sur

la voie et facililer les recherches.
16. Plusieurs choses sont à considérer dans cette matière. Elle se

divise en une infinité de points qui présentent également de l'iutérét;

ainsi l'on dislingiie :

i» Les éléments du compte courant^
2° Son ouverture

;

3° Sa iorme et sa preuvej
4° SeseiTels;
5° Ses stipulations accessoires^
6** Sa balance

;

7° Sa clôture;

8° Son solde
;

9" La prescription.

Nous allons parcourir brièvement tous ces points.

17. 1" 11 importe, avant tout, de savoir quelles sont les sommes ou
valeurs qui peuvent entrer dans un conq>le courant , c'est-à dire de
quels éléments il peut se composer. Or, toutes sommes ou valeurs nu-
mériques qui peuvent faire l'objet d'une coniptabilité, et qu'une partie

a versées ou encaissées pour l'autre , sont susceptibles d'entrer en
compte courant. Peu importe l'origine de ces valeurs, c'est-à-dire

qu'elles proviennent d'une opération civile ou commerciale, dès
qu'elles peuvent faire la matière d'un prêt (Noblet, n<" 18 et suiv.).

18. N'importe encore que les versements ou encaissements aient

été faits par anticipation sur les cpotjues d'échéance (I) (Ibid.,n° 20).

19. Les titres de créance n'entrent en compte courant que sauf

réalisation. JVlle est !a règle, mais qui souffre exception lorsque le

titre est accepté pour sa valeur nominale , ou pour une valeur quel-

conque, abstraction faite de sa réalisation ultérieure (V. infr., ii°30);

en ce cas, c'est le titre hu-même qui est passé en compte courant; et

celte prestation entraînant 'lovalion, il peut en résulter aussi novation

dans le taux des intérêts et dans la manière de les capitaliser {Ibid.,

no 23).

20. Des objets mobiliers, tels que des grains, peuvent être donnés
aussi en compte courant, mais c'est leur valeur qui y est portée (7 ôtd.,

n»24).
21. 2° Comme fous les autres contrats, le compte courant ne peut

i'ouvrir entre les parties que de leur consentement réciproque. Mais
ce consentement peut être tacite comme il peut être exprès; comme
«i, par exemple, un négociant à qui son correspondant écrit qu'il lui

ouvre un compte courant, garde cette lettre sans y répondre (2). Il

(1) Cass., 11 déc. 1852, J P., 5'^ édU., à sa date; Dalloz, 55 , 1, 479.

(2) Merlin, Quest. dr., v° Compte courant, S 1; Noblet, n° 27.
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n'y a pas nécessairement convention tacite de compte courant, par

cela seul que deux néi^ocianls font des opérations commerciales, l'un

pour l'autre : cela dépend de la nature des opérations et des circon-

stances; et dans le doute, i! faudrait se décider pour nn simple con-

trat de mandat ou de commission (Noblct, n° 25 et suiv.),

22. Le consentement doit être suivi de la réalisation, le compte
courant ne commence réellement qu'au moment où il y a une opération

d'effectuée. Mais il suffit d'un seul article pour qu'il y ait otiverture du
compte courant; et peu importe (|ue la remise ou l'en taissement

n'ait eu lieu que par l'une des parties. Le compte courant existe par

le fait de cet article unique, avec les droits et les obligaiioas récipro-

ques qui naissent de ce contrat. Et c'est de là, que lorsqu'un nouveau
compte courant est ouvert par continuation de l'ancien, il est réputii

commencé par l'article de solde à nouveau au crédit ou au débit de
l'une des parties, qui est placé en tète {îbid., ri"*31 et suiv.).

23. Ce que nous avons dit, d'ailler,rs, de la nécessité du consente-

ment, exprès ou tacite, des parties pour l'établissement du compte
courant, s'applique à chacun des articles en particulier

,
portés en

ooinpte(l), cK iiw^ contre~j)assai.iQns, au moyen desquelles onfaitpas-

ser des articles du débit au crédit, et réciproquement [îtià, ,n"^ 38 et

suiv.).

2i'. 3" La forme du compte courant n'étant pas réglée spécialement

par la loi, ce contrat peut, en matière commerciale, être établi par tous

lesgenres de preuve établis par la loi, c'est-à-dire pardestémoins et de
simples présomptions comme par écrit (1). Et ceci s'applique à chacun
des articles du compte, aussi bien qu'au compte lui-même {Ihid., n°* 41
et suiv.").

25. Mais, ordinairement, le compte courant est établi par des écri-

tures; et l'usage en a réglé le modi' : c'est, pour chaque partie, d'in-

scrire sous deux colonnes les opérations faites avec son coirespondant.

Dans la première, ou au débit de ce dernier , elle inscrit toutes les

sommes payées ou à payer par ce correspondant; dans la deuxième
colonne, ou au crédit , toutes les sommes ou valeurs reçues de lui ou
pour lui. Chacune de ces colonnes présente d'un seul jet, et comme
exigibles à une même époque , toutes les sommes qui sont dues»

par une partie et toute» celles dont elle est créancière, sans im-

putation de l'une sur l'autre, par suite des paiements faits à compte
avant le règlement; sans imputation non plus sur les intérêts, de préfé-

rence sur les capitaux. Ce n'est qu'à l'époipie du règlement qu'on
ajoute à chaque article les intérêts calculés depuis le jour du ])aiement

ou de rencaissemeut,jusqu'au jour de la balance. Le compte courant se

trouve ainsi dilforerdu coj/i/)?c pnréchelctle, selon lequel l'on doitfaire

subir aux paiement's successifs le^ diverses imputations dont nous
avons parlé I ce, 1253 et suiv.) (Ibtd., n" 45 et suiv.).

26. Si, dans le compte cornant, il est dû des droits de commission,
on les ajoute au crédit de celui à qui ils sont dus, ou au débit de celui

qui les doit (Ibid., n°45),

27. Voy. d'ailleurs, pour achever de connaître la tenue des comptes

(1) Cnss., 20jiiill. 1846 J.P.. 1.2, 18J6, 502; Dalloz, iC. l, 555.

(2) Cass., 10 nov. 1848, iirécilé.
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courants, ce que nous disons plus bas sur la balance cl le tolJe de ces

comptes (I).

28. 'l» Quant aux cffuts du compte courant, ils doivent dire consi-

dérés ,
1" relalivcHicnl aux valeurs (pii y sont porlées ;

'2° relativement

aux droits et aux ohIit;.ilii>!is (jui en naissent rSoMct, n" 52).

"^9. Sous le premier ])oint de vue, les parties deviennent respccti-

Tcment créancières ou débitrices des valeurs «jui, deleur conscnlemciil

rcspcclil, sont entrées dans le conii)le conrani (2); et c'est ce coujplc

qui désormais lornie le titre ou l'oblij^ation de l'une conire l'autre.

Les droits cju' elles avaient anlcricurenienl se trouvent éteints |>ar la

novalion , et, avec eur , toutes les actions qui }' étaient attachées

(Jbid., n-' 53 et 54) (3).

;iO. Quant aux effet» du compte courant, relativement aux droits et

aux obligations ([ui en naissent, ils varient suivant la nature des
contrats intervenus. Ainsi, ce sont les régies du prêt , du mandat
ou de la commission, de la cession ou du transport, enlin du dépôt,
qui doivent être appliquées. Toutefois cette application ofl'rc

souvent de sérieuses difficultés. Ainsi, au point de vue du prêt,

les sommes portées en compte étant inexigibles jusqu'au moment
de la clôture du compte , l'on s'est demandé si la compensation
pouvait avoir lieu dès le moment où ces sommes ont été touchées

de part et d'autre. La négative parait prévaloir (4) , et est ensei-

gnée par M. Noblet, n'* 6ï et suiv. On décide de même pouc
l'inipulatifui (5). S'il y a mandat ou commission (et dans le doute,

celle-ci doit être présumée pUilôt que celui-là), la partie qui agit

comme mandataire ou commissionnaire, et qui a des encaissements à

opérer, est tenue défaire toutes les démarches commandées parl'usa-

gc pour arriver au paiement, et, en cas de non-paiement,de faire de tous

les actes nécessaiies pour conserver le recours de son mandant, etc.

Y a-t-il cession ou transport dans le compte courant? D'abord^
quoique cette cession ait lieu le plus ordinairement, elle peut ne pas

exister {suprà, i\° 6). )?oiir être valable, elle doit être faite suivant la

forme prescrite d'après la nature de chaque titre. L'endossement des
efTets négociables est ordinairement causé valeur en compte. Mais une
question grave s'élève ici : la transmission de toute espèce de titres et

spécialement des effets de commerce .s/îjyt elle le cessionnaire d'une
manière absolue, de sorle fjuela créance toit désormais à ses risques?

Au contraire, celte transmission ii'a-t-elle lieu que saufencaissement?
L'affirmative de cette seconde question est enseignée par M. Noblet,
n"9l, et la jurisprudence la plus générale s'est prononcée dans ce

sens, d'après les arrêts que cite l'auteur. Enfin, si le dépôt peut inter-

venir dans le compti; coupant j il
J a lieu Jp plus t^ouveiit d'appliquer

(1) V. aussi le Traité pratique des comptes courants, par Hipp. Vannier.

(2) Sauf la condition, en général, lie l'encaissement (V.juprà, n" 19).

(3) Paris, 22 mars 1832; Dali., 32, 2, 67; Cass., 12 mars 1844 (J.P., Dali., 4*.
1, 237).

U) Cass,, 6 frim. an 13 (J.P , S* éiiit., à sa date; Dalloz A, 5, 687\ Bordeaux.
tiéc. 1827 (J.P., iLid, Palioz, 7iO, 2, 173). Douai, 5 mars 1845 (J P., 1845, t.l.

.596). Contr., Rouen, 21 avr. !838 (J.P., 1839, t.l, p. 587; Dalloz, 59,1, 19'J.)

^5} Bordeaux, 8 avr. 1842 (J. P., t.l, 1844, p. 37; Dalloz, 45, 2, 120.
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les règles du contrat de commission , lequel , comme on le sait , se

compose d'une espèce praliculière de mandat et de dépôt (NoblcJ,

n° 59 et suiv).

31. Remarquons que l'on comprend souvent dans le compte cou-
rant des articles qui n'en font pas rcellement partie, qui doivent être

considérés comme en dehors de ce compte, et sontré^;is par desrè-
jjles qui leur sont propres. Ces articles sont « ceux à l'égard desquels*

le correspondant n'a pas la disposition des fonds touches ou à tou-

cher, parce qu'il doit garder ces fonds, soit pour les remettre à son
cédant, soit pour les appli([ucr à une destination indiquée » {Ibid.,

n"" 1-23 et suiv.) V, suprà, n" 5.

3"2. 5" Il y a des stipulations accessoires au compte courant, sur

lesquelles souvent les parties ne s'expliquent pas, mais que l'usage a

consacrées. 11 s'agit désintérêts et <iii droit de commission {Ibid.,

uo 13i).

33. Sur le premier point, il est d'un usage constant que les sommes
portées en compte courant produisent des intérêts de plein droit cl;

sans qu'il soit besoin de demande judiciaire; et la jurisprudence a con-
sacré cet usage (1). Peu importe que l'une des parties ne soit pas

commerçante '^2). Ces intérêts sont dus sur chaque article du débit et

du crédit (3), même sur les accessoires, tels que les frais et déboursés
faits pour arriver à l'encaissement (i). Le taux des intérêts est de <i

pour 100, même alors que le compte courant existe entre un commer-
çant et un non-commerçant (5). De règle, les intérêts courent di
jour, soit du versement, soit de l'encaissement. Quid, s'il s'agit d'ef-

fets payables à vue (C.Comni,, 160)? L'usage parait être de les faire

figurer au crédit de l'envoyeur, valeur huit ou dix jours après leur

réception 6) : ce qui suppose, toutefois, qu'il s'agit d'effets qui, d'après

la dispo-iition des lieux, peuvent être touchés dans cet intervalle

(Noblet, n»5 135 et suiv.). S'il s'agit d'effets à l'usance de trente jours,

les intérêts devraient néanmoins courir du jour de leur remise (7).

Les intérêts du solde du compte sont dus, en général, jusqu'à par-

fait paiement. Toutefois, c'est une question fort controversée que de
savoir si cela a lieu alors qu'on balance le coiuplc tous les six mois ou
même fous les trois mois. Le doute nait de l'art. i\DÏ, C.C., qui ne
permet la capitalisation des intérêts «ju'autant qu'il en est dû au moins
une année. M. Noblet, n"* 155 et suiv., dislingue à cet égard, entre
les comptes courants réciproques et les comptes courants simples. 11

admet la capiialisation pour les premiers, ui^Is non pour les seconds,
et appuie cliacune de ces solutions sur un grand nombre d'arrêts (8).

îl)C.i«s.. I7raars 1824 (J.P.. 5«é(]it.,à sa date; Dalloz, 24, 1, 432). Id., 11

janv. 1841 (J P., t. 2, 184i, p. 141; Dalloz, 41, 193), etc.

(2) BorJeaux, 4 juill. 1852 (Dnlloz, 33, 2, 19; J.P ,
3' 6dit., à sa date).

(3, Bordeaux, 4 juill. 1832, précité. Id., 10 août 1838 (J.P., t.2, 1838, p. 474).

(4) Bordeaux, 9 août 1840 (J.P. , t.2, 1840, p. 72.5.)

(5) Bordeaux, Ajuili. 1832, prâcité.

(6) Horion, Qupsl.sxir le Code de commerce, 1.2, p. 119 —Quinze jours, Colmar,
27 mai 1846 (Sircy-Dcvillcneuve, 1848,2.191.)

(7) MAme arrêt.

(8j V. sur ce point, outre les citations faites par M. Noblet, le résumé de ladoc-
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3i. Quant au droit de commission, il est dû, indé|)endamment de
rinlt-rét, loulcs 1rs fois nu'il y a ou commission quolcoiii|ue remplie;

mais cette condition ninni]uanl, il cesse de pouvoir être exij^c, et cela

«e vérilie dans un {^rand nombre d<- cas. Ainsi, ce droit n'est dû, ni

sur le montant d'un [irêl; ni sur les écus (|iic le banquier reçoit du
crédité; ni sur les écus ou les valeurs, .tu iieud'écns, qnc le banquier

remet au crédité; ni sur le moniinl d'un titre exécutoire, par exemple
d'un iugeaicnt de condamnation portant intérêts à G p. 100, que le

banfjuier a porté au compte courant du crédité, au lieu d'en poursuivre

le paiement (1); ni pourdfs opéralituis fictives; ni sur les intérêts, la

perception ne s'appliquant (pi'au capital de chaque fourniture ou pre-

statiou de fond; ni pour de simples écritures, par exemple pour un
simple renouvellement de billets; ni sur le solde à nouveau, etc. La
jurisprudence a consacré tous ces points (^2). ]>e droit de commission

est dû des deux côtés, quand le compte courant est réciproque. Mais,

en matière de compte courant simple, tel cpje celui (jui résulte d'une

ouverture de crédit, on a décidé que le droit de commission était dû
exclusivement au banquier et n'était ]}?,s dû au crédite- pour les sommes
qu'il remboursait en compte courant (3). Le taux du droit de commis-
sion est fixé par l'usage, quand il ne l'a pas été ]>ar la convention (4).

Ce droit est où sur les articles qui, n'étant i);:s du compte courant

j)ro|)remeat dit , oiit néanmoins été passés dans les écritures du
compte (Noblet, n°* 161 et suiv.). Le droit de commission est dû au

banquier, quoiqu'il n'ait fait l'avance de ses fonds qu'avec une garan-

tie hypothécaire (5). V. infrà, n° 50.

35. 6^. La balance du compte courant est, comme le mot l'indique,

la comparaison que l'on fait entre le débit etle crédit, pou: détermi-

Ber celui qui est débiteur ou créancier. Elle a lieu ordinairement

pour arriver au dressement du compte par suite de clôture partielle

ou définitive : dans ce cas, les effets de la balance^ ne sont qu'un ac-

cessoire de ceux de la clôture [infrà, u" 41 ).Mais, souvent aussi, la ba-
lance a lieu, quoicju'il n'y ail point de clôture du compte courant, et

uniquement pour mettre à même la partie à qui le compte est adressé,

ou les deux parties qui se remettent réciproquement leur compte, de
connaître leur situation et de demander la clôture du compte, si la

convention ne s'y oppose pas : dans ce cas, plusieurs points sont à

examiner.
36. Et d'abord, lorsque la convention fixe l'époque de la balance,

Irine et de la jurisprudence que prescrite M. Gilbert, dans sou Code civil annoté,

art.ll54,n°'22 et suiv.

(1) Bourges. 3 mai 1844 (J.P., t.2, 1845, p. 189; Dalloz, 45, 4, 5ipt53.

(2) Cass., 14 juin. 1840 (S., 1840, I, 897; Id. , 2 juill. 1845 (S. 1845, 1,

481), etc.

(3)Aix, 15 jauv. 1844; Dalioz, 44, 2. 198.

(4) Sur l'usage « le tauxdn l/2 p. loo par trois mois est le plus usuel en raa-

tiÏTe de crédit [lar caisse ou par acceptation , c'est-à-dire de 2 p. 100 par an. Plus

généralement encore il est de ! p. 100. La jurisprudence a décidé, par appréciation

des circonstances de fait, que le dioil de commission avait pu être perçu à l p.ioo,

à 62c. p. 100, et même à 1)2 p. 100 par au. «Noblet, n" 169, qui cite plusieurs

arrêts de Cour d'appel.

(5) Cass , 2jijill. 1845 (S, 1845, 1. 481); Grenoble, 15 mars 1834 et l" avril

1846 (S. 1846. 2. 458;; Colmar , 27 mai 1846 (S. 1848, 2, 491); Douai, 19 août

E846 (S.i7, 2, 129 .
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on doit la suivre, de préférence à l'usage. Seulement, il ne faut pas
que les époques soient si rapprochées, que la stipulation déguise des
prêts usuraircs (sjiprà, n" 33). Quid, si les parties restaient plusieurs

années sans faire de balance ? Uevrait-on faire une balacce nrique,

d'un seul jet, ou bien autant de balances que d'années ou d'époques
d'échéances, avec capit.ilisafion des intérêts à la fin de chacune ? Ce
dernier parti ne doit être suivi que lorsqu'il y a une convention ex-
presse. Dans le cas contraire, c'est au premier parti qu'il faut se te-

nir. En eli'et, l'usage veut que la balance ait lieu annuellement ou
même à des époques plus rapprochées. Si on ne s'est pas conformé à

cet usage, l'on rentre dans le droit commun
;

par conséquent il ne
doit y avoir qu'une balance d'un seul jet et qu'une seule capitalisa-

lion d'intérêts (1) (Noblet, n" 179'.

37. Quels sont les eifefs de la balance ? Ils sont pour ainsi dire né-
gatifs, puisqu'il n'intervient de consentement réciproque sur aucun
point. Les choses restent donc dans le même état où elles étaient

auparavant. Les parties continuent d'avoir à leur disposition les fonds

qu'elles ont CKCaissés et qui eussent été exigibles, si la clôture du
compte avait eu lieu. La Ijalance sans clôture emporte prorogation,

exigibilité, jusqu'à une balance ultérieure {Idem, n" 182).

38. Ainsi, taut qu'il n'y a que des balances sans clôture, il n'y a

lieu ni à compensation , ni à imputation (swprà, n" 30); les intérêts

continuent de courir comme par ie passé, sur les articles portés dans
les coQiples, objets des balances successives, quoiqu'ils ne soient pas
nommé;!;ent répétés dans chacun de ces comptes {Ibid., u"' 183, 184)

.

39. Car. relativement à ce dernier point, il ne faut pas oublier que
la balance d'un compte courant non suivi de clôture, conduit à ou-
vrir un nouveau compte dont le premier article est le solde à nouveau
{sîiprà, n" 22), article qui « ne cf<m{)rend pas seulement l'excédant

des intérêts du débit sur les intérêts du crédit ou réciproquement,
excédant qui (ormera dorénavant un nouveau capital productif d'inté-

rêt, mais qui comprend encore l'excédant des valeurs mêmes du débit

sur les valeurs du crédit ou rccip!0(|uement. Or, comme cet excédant
produira dorénavantdes intérêts c'eslabsolumentlamême chose quesi

l'on continuait de répeter dans les comptes subséquents, les articles

des comptes précédents, en leur faisant porter des intérêts. On n'a

fait que supprimer de part et d'autre une quantité égale; et par con-
séquent le résultat est le même. » Ainsi s'exprime 'M. Noblet, n" 184.

40. En sorte que, comme l'observe cet auteur, n' 185, « la balance

d'un compte courant dont on ne veut ou on ne peut demander la clô-

ture, outre qu'elle est un moyen de faire connaître aux parties leur

situation respective, est encore un moyen de simplilicr les écritures

pour l'avenir. i>

41. 1" La clôture du compte courant est la cessation des opérations

qui le constituent. Elle est ro/on<oere ou forcée (Noblet, n"* l86, 187).

42. La clôture volontaire résulte de la volonté tacite comme,de la

volonté expresse des parties. Il y a volonté tacite quand l'une des

parties envoie son compte à l'autre qui l'accepte (2). C'est d'ailleurs

la convention ou l'usage qui hxe l'époque de la clôture volontaire. Et

(1) Cass., 10 nov. 18)8 (J.P., 3« cdit., à sa date; Dalioz, 19, 1, 545).

(3) Liège, 34 avr. 1834 (J.P., 3* édit.. à sa date).
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cette époque ne satiiait rire anticipée parla volonté de l'une des par-

ties {Ibid., n'" 188 et sniv.).

43. Quant à la clolnrc forcée, c'est celle qui fait cesser le mandat,

i)Oiir l'iiiu' des parlif's ou pour les <Jcux, par un fait indépendant de
eur volonté ; ainsi, la mort naturelle ou civile, l'interdiclion, la dé-

confiture (C.C, 200:1;, la fai!lite. Ces mêmes causes, excepté la dôcon-
liliirc, empôclicnl en outre l'individu de donner un consentement va-

lable, pour les opérations ultérieures de prêt et d'emprunt qui sont de
l'essence du compte coi;rant. Quid, si, dans l'ignorance de la mort ou
de l'incapacité de l'une des parties, il y a eu des opérations de compte
courant faites par l'autre partie ? Elles pourront être déclarées valables

])ar application de l'art. 2008, C. G., au titre du mandat. Si r»q)éra-

iion avait été faite, non pour la partie incaj)able, mais ouec son cou-
cours, elle serait nulle. Il faut remarfpier, du reste, que la partie dé-
cédée ou incapable peut être su|)pléée et régidièrement représentée,

par exemple par un accessoire (I) (Noblet, n"* 19'i etsuiv.).

44. Outre cet le division de la clôture en volontaire et forcée, elle est

encore partielle ou définitive. Klle csi partielle quand elle doit être

suivie de nouvelles opérations; définitive^ quand elle ue doit être sui-

vie d'aucune autre opt ration {lùid., n'* 87).

45. A cet égard, peu importe, quand il doit y avoir de nouvelles

opérations, que les parties 6a/anci'rjMeur compte. Il y a clôture par-
tielle seulement, toutes les fois que l'opération intervenue entre les ]yar*

tics doit produire les effets, non d'une simi)lc balance {suprà, n" 37),
mais d'une véritable clôture (Ibid., n" 19!)

46. Les effets de la clôture soit partielle, soit définitive, du compte
courant, sont, d'abord, de rendre exigibles, pour chacune des parties,

les sonmies (jue l'une a pu encaisser pour l'autre, soit qu'elle en ail ou
n'en ail pas disposé; puis, de rendre ces sommes compensablcs jusqu'à
due concurrence (suprà, n°30). L'exigibilité des articles du compte
coura nt entraîne nécessairement Texigibilité du solde (2), sauf pour ce
qui concerne les articles évenluels (JSoblet, n"* 201 et suiv.). y.infrà,

n» 48.

47. Le créditeur du solde a, sans doute , le droit de se faire payer
•ur ce qui lui a été remis entre les mains à titre de garantie. De là une
question importante qui se formule et se résout dans les termes sui-

vants : Le créditeur du solde qui se trouve avoir reçu de son correspon-
dant, depuis tombé en faillite, mais conditionnellement et saufencais-
sement des effets, de commerce qui n'ont pas été payés à leur échéan-
ce, a le droit de garder ces effets; tellement, qu'en même temps qu'il

produit au passif de la faillite de son cédant pour le montant du solde,

il peut agir contre les signataires des effets ou produire à la masse de
leur faillite. Ce créditeur ne [»eut être contraint de remettre les effets

en question aux syndics de son cédant, pour être seulement admis au
passif pour le montant du solde à lui dû. La raison en est, que celui

qui fait des avances en compte courant, ne les fait qu'avec l'assurance

d'en être remboursé. Or, les remises qu'on lui fait réalisent cette assu-

rance : c'est une espèce de nantissement qui lui donne le droit d'être

payé pour la totalité de sa créance, par privilège et préférence aux

^1) Cass., 20 juin. 18^6 (Dalioz, 46, 1, 535; J.P., t.2, 1846, p.502).

(3; Bourges, 6 juin 1840; Dalioz, 30, 9, 173.
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*ulros créanciers de son cédant. Telle est l'oj)inion de MM.Pardessus,
Droit commercial, n"^ 476 et 186; llorson . Questions sur le Code de

Commerce, n°' 9'2 el .«uiv., et Noblet, n" 208. Elle a été consacrée par
les deux arrêts rjue voici : l'avis, 11 août lbl"2 (J.P., 3** édit., à sa

tlale.; Cass., 27 nov. 18"^7, idem).

48. 8° Le solde du compte courant est la somme dont une des deux
parties se trouve, en définitive, débitrice de lantrc, par suite de la

balance du compte. II est immédiatement exigible, à moins que le

contraire ne résulte de la nature des choses ou de la convention. Par
exemple, l'exigibilité peut être suspendue pour les valeurs qui ont été

portées comme encaissées, quoiqu'elles ne l'aient pas été réellement

Ear suite des termes ou des conditions qui étaient attachées au titre,

'exigibilité cesse par la volonté des parties quand celles-ci, au lieu

de clôre définitivement leur compte, ne font que le clore partiellement

-avec l'intention de continuer leurs opérations {suprà, n" 44). Alors ce

solde forme un nouveau capital sous la dénomination de solde à nou-

veau, qui, comme tous les autres articles des opcialions ultérieures,

n'est plus exigible qu'à partir de la nouvelle clôture (Noblet, n"* "233

«t suiv.). V. suprà, u" 46.

49. Lorsque la partie qui est débitrice du solde est en retard de
l'acquitter, l'usage a consacré eu faveur du créancier le droit de tirer

sur elle {Ibid., n» 239).

50. Le paiement du solde peut être garanti par une hypothèque
Êonstituée au moment même ae l'ouverture du compte courautj de
même qu'elle peut , d'après une jurisprudence constante , être con-

stituée pour sûreté d'un crédit ouvert (1); et bien qu'une seule des

deux parties doive, en définitive, être débitrice du solde, l'hypothèque

peut être consentie des deux côtés {Ibid., n"''241).

51. La contrainte par corps ne peut être prononcée pour le paie-

ment du solde, qu'autant que les dettes qui sont entrées dan.ssa com-
position sont commerciales, et pour le montant de ces seules dettes,

pourvu, toutefois, qu'il s'agisse d'une somme de 200 fr. et au-dessus,

d'après la loi du 17 avr. 1832 (2) {îbid., n" 243).

52. 9° La prescription peut avoir pour objet les articles du compte
et les intérêts de ces articles, le solde du compte et les intérêts de ce

solde.

53. Sur les articles du compte, il faut distinguer entre les articles

passés et ceux à passer dans le compte courant. Les articles passés

entraînant novalion, et l'ancien titre étant remplacé par le compte
(^suprà, n° 29), il s'ensuit que la seule jwescription à invoquer est

icelle de 30 ans. Quant aux articles à passer en compte courant, bien

qu'énoncés dans les écritures, c'est-à-dire aux articles qui n'ont point

encore été respectivement acceptés par les parties, il y a lieu d'appli-

quer la prescription particulière à l'action dont chaque article peut
£'lre l'objet, par exemple celle de cinq ans (C.Comm., 189), ou même
nelle de six mois, 108 (Noblet, n°254).

(1) Bouen, 24 avril 1812 (Dalloz, A, 9, 218); Arg., Colmar, S7 mai 1846 (S. «8,

2, 491).

d] Arg., Metz, sa juin isitt {h P., 8* édit., i la dite); Casi., «juin IBIS

(DallOX, 33, 1, 339).

m.—2' sÉR. 6
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hï. Il faut faire les mémos disliaclioiid pour la prescriplion des in-
térêts (I) {H)t,L,u" 255).

55. (jiiaiil a la prescriplion du solde, si la deaiaude est formée par
l'une des parties, qui, après avoir dressé le compte, réoluine de l'autre

le paiemcDl du solde, comme alors loul est encore eu question, et qu'il

s'agit en réalité du compte à dresser , c'est le eus encore d'appliquer
les prescriptions particulières dont chacun des articles du compte est
suscej)tible. Mais, s'il s'agit de la demande en paiement du solde d'un
compte réj^lc à l'amiable ou en justice, revient la prescription de 30
ans, quelles qu'aient été les sommes qui ont servi à composer le sol-

de (2) {Ibid., Il" 256).

56. Les intérêts du solde ne se prescrivent que par cinq an3(C.C.,
2227), du jour du règlement définitif (3) {Ibid., n» 257).

§ 3. — Du dressement du compta courant^ soit à l'amiable, soit en
justice.

57. Lorsque le compte courant a été dressé, il s'agit de l'examiner
et d'y faire les changements nécessaires. C'est ce qu'on appelle pro-
céder au dressement du compte (Nohlet, n" 210).

58. Ce dressement a lieu à l'amiable ou enjustice {]bid).

59. Le dressement amiable donne lieu à peu d'observations. Kt
d'abord, sur la forme, l'acceplalion du solde entraine la présomption
queles articles ont été examinés et approuvés, el tleviendrr.it une fin

de non-recevoir contre la demande en rectification de compte qui se-

rait ultérieurement formée {infrà, §4). Aiiisi, en supposant que, dans
le compte courant par suite d'un crédit ouvert chez un banquier à un
individu et à sa femme, on eût porté des sommes antérieurement dues
par le mari seul, la femme qui aurait approuvé ce compte courant, se-
rait non recevable à soutenir j)lus lard (uie les sommes dues par le

mari seul ne devraient pas être portées dans le compte (4) (Ibid.,

n 214).

60. Peu irfiporle que la quittance du montant du solde, apposée au
bas du compte, n'exprime pas textuellement les mots pour solde. Le
compte n'en est pas moins définitif (5) {Ibid. , n» "^45).

60 bis. Au reste, rapj)robaiion du compte n'a pas besoin d'être ex-
presse; elle peut résuller des faits et des circonstances, qu'il appar-
tient aux juges d'apprécier (Z6(rf., n°2î4).

61. Quand le compte est arrêté, s'il est définitivement clos {suprà,

n" 44), le solde doit en être immédiatement payé (n° 46j. Si, au con-
traire, les opérations doivent continuer (n*" 44), le solde forme, sous
le nom de solde à nouveau, le premier article du nouveau compte (u°

48) (Ibid., n" 215).

62. La question de savoir si les parties ont, ou non, entendu con-
tinuer d'être en compte courant dépend encore des circonstances. 11

(1) Paris, 18 mai 1825 (Dali., 26, 2, 73); Cass., 6 mars 1832 {Id., 33, 1, 42).

(2) Rouen, lO nov. 1817 (J.P., 5= cdit.; Dali., 17, 2, 150).

(5) Cass., 12 déc. 1838 (Dali., 59, 1, 124).

(4) Angers, 27 mars 1846 (Dali., 46, 2, 86).

(5) Nancy, 2 mai 1826 (Dali., 26, 2, 831).
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l'audrnit , en fjénéral, décider l'affirmative si le solde avait été laissé

entre les mains de celui <Mii le devait (1) {Ibid., n<" 2!7 et suiv.%

63. Quant a» dresscment du compte en justice, nous commencerons
par remaniiier que les ditlicnltés qui divisent les parties oot nécessai-
rement pour objet, 1° ou le dresscment du compte; 2" ou l'allocation

d'articles contestés; 3° ou le paiement du solde (Noblet, n°221).
Sï. Cela posé, voyons les questions de compétence qui peuvent s'é-

lever. El d'abord, devant quelle juridiction l'action doit-elle être
portée ? Est-ce devant la juridiction civile ou devant la juridictiou

commerciale?
Nous avons dit plus haut, § i"', que le compte courant peut avoir

lieu, non seulement entre deux commerçants, mais encore entre deux
individus dont un seul soit commerçant, ou même qui ne soient com-
luerçants ni l'un ni l'autre. Or, voici comment, en reprenant ces trois

hypothèses, notre question doit être résolue. Nous allons copier
M. Noblet, n° 223.

« S'il s'apjit d'un compte co'^rant entre deux commerçants, comme
toutes les opérations entre con:merçnnts sont réputées faites pour leur

commerce, c'est devant le tribi-ual de commerce que devront être por-
tées toutes les confestations relatives à ce compte. Et il en doit être

ainsi, quand même il se trouverait dans !e compte des articles qui n'au-
raient rien de commercial en eux-mêmes; tels seraient, par exemple,
des fermages reçus par l'une des pariics pour l'autre. Car alors, le

mandat spécial qui liait les parties embrassr.il indistinctement toutes
les soisimes qu'elles recevaient l'une pour l'autre (2)..,

« S'il s'aL':it de compte courant entre un commerçant et un non-
commercani, le tribunal de commerce sera couipétent pour connaître
<de l'action formée par le non-rommercnnt contre le commerçant.
Mais c'est devant le tribunal civil que le commer«ant devra porter sa

demande contre le non- commerçant. — Toutefois si, dans ce dernier
cas, l'action avait pour objet, non la demande en redressement du
compte, mais seulement quelques-unes des opérations du compte,
constituant ]>;ir elles-mêmes des actes de commerce pour tout individu

qui y a participé, le tribunal de commerce serait compétent pour en
connaître.

« Quant aux difficultés relatives au compte courant entre deux indivi-

dus non co^amerçants, c'est au tribunal civil qu'elles doivent être

soumises. » (V. infrà, § 5),

65. Quant au tribunal compétent pour statuer, c'est ici qu'il faut

reprendre les diverses hypothèses du n" 63 ci-dessus. Et d'abord, la

demande a-t elle pour objet Je dresscment du compte courant ? C'est

là une action personnelle pour raison de laquelle, aux termes de
l'art. 59, C. P.C., le défendeur ne peut être assigné que devant le tri-

bunal de son domicile (3); à moins qu'il ne soit établi que les parties

sont dans l'tisai^e de régler leur compte courant <ians un autre lieu, et

qu'il en résulte une élection tacite de domicile (4) (Noblet, n» 22.5).

(1) Orléans, 27aoûl 1840 (J.P.. t. 2, 16^0, p.50â; Dali., 41, 2, 42).

(2) Cass., 10 dôc. 1827 (J.P., 5« édit., à sa date; Dnil.. 28, 1, 64).

(5) Paris, 5 août 1811 (J. P. 5' édit.; Dali., A. 5, 601); Douai, 18 juiil 18S3
{J.P., 3» é(lil.,Dali.. 5i, 2, 140); Toulouse, 18 avr. 1834 (J. P., 3* édit., DaU.,

53,2, 174).

(4) Aix,7fév. 1832 (J.P., 3» édit., Dali., 53. a, 104).
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G6. La demande cst-cllc rcsirciiite à certains articles du compte,
que l'on conteste? Coinuie les opérations portées dans un compte
courant (t.inl (pic la passation n'en a pas clé respectivement acceptée)
ne clianj^ent pas pour cela de nature {suiirà, u" "iU), l'action relative à
cliaciine peut être ])ortée, non seulement devant le tribunal naturel
du domicile du dclcndeurj mais encore devant le tribunal exception-
nel, qui peut être saisi à raison de la nature de l'opération (1).Comme
s'il s'agit de deux néj;;ociants, l'un de l'aris, l'autre de Marseille, qui
aient traité à Ljou. L'art. 420, C.l'.C, servira alors à régler la com-
pétence. Observez d'ailleurs, «jue la couipéleiice du tribunal excep-
tionnel se borne exclusivement à la connaissance de l'action qui lui

est attribuée, et que c'est le tribunal seul du domicile du défendeur
qui peut statuer sur toutes les actions, (|uel([ucs dilierences qu'il y ait

dans la nature des opérations intervenues {Jbid., u" 22G).
67. Enfin, la demande a-t-elle pour objet le paiement du solde du

compte courant ? Une distinclion est à faire, èi le compte a été ac-
cepté tel qu'il a été présenté, le solde constituant alors une créance
nouvelle, résultant de la confusion et delà balance de tous les articles

divers du débit et du crédit {suprà, n"* 28 et 48), la demande doit
être portée devant le tribunal du domicile du déiendeur

; mais si le

compte n'a pas été accepté , l'aclion en paiement du solde , appelant
alors le débat sur les opéralions mêmes dont il est le résultat , c'eslle

cas d'aj)pliquer les règles de compétence énoncées au numéro précé-
dent. En conséquence, « si le solde demandé est le résultat d'opéra-
tions dont peut connaître un mcuie tribunal exceptionnel , l'acliou

peut être portée devant ce tribunal (2). Alaissi le solde est le résul-

tat d'opéralions dont la connaissance ne peut appartenir à <les tribu-

naux exceptionnels ou à un même tribunal exceptionnel (3), il faut

suivre les réj^les du droit commun, et le défendeur doit être assigné

devant le tribunal de son domicile (i) ». {Ibid, n° 227).

68. llemar(iuez que les règles précédentes sont applicables même
au cas de faillite de l'une des parties. Il s'agit d'une demande pure-
ment personnelle, indépendante des opérations de la faillite, et à la-

quelle est étrangère la disposition du § 7 de l'art. 59, C.I^.C. (5)

Ubid, n« 228).
'

69. Elles sont applicables encore, lors même qu'il s'agirait d'un
compte courant, par suite d'opérations commerciales, entre deux étran-

gers résidant en France; puisque dans le cas de contestations rela-

tives à des actes de commerce, les étrangers sont assimilés aux na-
tionaux (6) {Ibid., n° 229). -

70. Si la lin de non-recevoir proposée contre la demande en dres-

eement de compte ne s'appliquait pas à tous les objets du compte,

(1) Paris, 25 mars 1811 (J.P., S'^ édit.); Lyon, 2 déc. 1829 (J.P., 3' édit., Dali.,

30,2 71); Poitiers, 28 juin 1832 (J.P., 3» édil.); Bordeaux, 9 janv. 1858 (J. P.,

t.2, 1838, p. 403, Dali., 38, 2, 59).

(2) Bordeaux, 16 mars 1831 (J. P., 3'édil.; Dali., 52,2,15); Cass., 15 juill.1834

(J.P.,3<'édit.).

(3) Bordeaux, 18avr. 1832 (J.P., 3<^ édit.; Dali., 32, 2, 148).

(4) Toulouse, 30 juin 1852 (J.P., 5«édit.; Dali., 34, 3,111).

(5) Douai, Ufév. 1844 (J.P., t.2, 1844, p. 403).

(6) Paris, lonov. i825 (j.P., 5« édit.; Dali., 26, 2, 49).
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mais seulement à quelques arlicles, il est évident que la demande n'en

devrait pas moins être accueillie. C'est ce quia été jugé dans une es-

pèce où Ton prétendait faire écarter la demande à fin de compte,

pirce que des créances (jue le demandeur voulait faire entrer dans le

compte courant avaient été, sur iino action antérieure, rejetées comme
non suffisamment justifiées (1) (Ibid., n" ^SO).

71. La deiuande en dressement de compte ne peut être repoussée

que par la prescription de trente ans ((i.C, 52G'i), qiii courent da
jour de la dernière opération du compte (Noblet, n" 2o3\ A l'égard

de la proscription des articles portés au compte, nous renverrons à ce
que nous avons dit n° 53.

72. Quant à la forme à suivre pour le dressement du compte, si les

juges ne croient pas pouvoir se charger eux-mêmes d'un tel travail,

ils peuvent nommer un juge-comu)issaire (2), ou renvoyer les parties

devant un notaire (3) (Noblet, i\° 231).

73. On doit suivre le mode adopté pour les comptes courants, c'est-

à-dire, qu'on doit procéder, non par imputations successives ou par
échtlelte, comme en matière ordinaire, mais par deux colonnes de
débit et de crédit contenant chacune, d'un seul jet, les sommespajées
ou encaissées, avec leurs intérêts jusqu'au jour de l'arrêté de compte
{Ibid., n° 232.) Y.siiprà^ n" 25.

7i. Remarquez que si^ en renvoyant devant un juge-commissaire ou
un notaire , le tribn.nal avait omis de s'expliquer sur la forme du
compte, les parties devraient, si elles n'étaient pas d'accord, être ren-
voyées fîevanl le tribunal pour faire juger la difficulté [Ibid., n°233).

75. Jiais, dans le même cas, si un mode avait été adopté par les

parties, elle devraient s'y tenir (76î'd.). C'est ainsi qu'il a été décidé que
le mode ordinaire du compte courant ayant été adopté, le mode par
écheîette n'était plus proposable par l'une des parties, surtout en ap-

pel pour la première fois (i).

76. Les parties peuvent être contraintes à représenter leurs livres

au besoin (5) ilbid., n° 233).
77. Quand deux articles corrélatifs, portés l'un au débit, l'autre au

crédit, ne sont établis que par un même aveu, c'est le cas d'appliquer
le principe de l'indivisibilité et de les maintenir ou rejeter simulta-
nément (6) (Ibid.).

78. L'art. 535, C.P.C., qui, lorsque le compte est présenté et .iffir-

mé et que la recette excède la dépense, auîorise l'oyant à requérir du
juge-commissaire exécutoire de cet excédant, sans approbation du
compte, n'est pas applicable au cas d'un compte courant (jui se com-
pose d'une comptabilité respective à liquider et dont le solde ne peut
être considéré comme certain qu'après que le compte a élé débattu (7)

{Ibid, n" 234).

(1) Rennes, 6 janv. I82i (J.P., s^édit.).

(2) Arg., Bruxelles, 21 fév. 1810 (J.P., 3' éJit.; Dali., A, 3, C73).

(5) Limoges, 16mail81G, rapporté avec Cass., 10 dot. 1818 (J, P. . 5* édil. ;

Dali., A, 3. 688).

(4) Bordeaux, 9 août 1840 (J.P., t. 2, 1840, p. 725).

(5) Cass., i2flor. an 12 {J.P., 3' édil., à sa date).

(ç) Brmelles, ai féT. 18io (J.P., 5'édit., Dali., a. 5, 673).



80 ( AUT. G18. )

/9. F, a confrainle par corps ppiit-ello êfrr prommcêc pour des con-
daninalioiis j>,ir suite de coiiiplc cour.uit ? Y. tuprà, n'Sl.

5 4.

—

De la rectification du compte courant.

80. Lorsqu'une fois le compte courant a étii accepté p;ir les parties
ou drcs>-o en justice, il n'ei»i pas sujet à revision, et ses articles ne
pouvent plus èlrc conlesiés; excepté <]ii'oii pictcndc qu'il y a eu er-
reur, omi.-sio», faux ou double emploi. Tel est le principe cénéral,
C.P.C, 5il.

i i b ,

yO bis. Isolez que nous supposons (pic le jugement qui a statué sur
le compte, a acquis l'aulorilé de la chose ju<;éc. Car les parties [leuvent
arriver à une révibioii en employ.-.nt la voie de l'appel, mais ce n'est
pas là une re'uîston pi oprcment dite V. infrà, ii" 8o.

81. De ce (jue, sur !a demande enrectiiicatiou d'erreurs ou omissions
existantes dans divers comptes particuliers avec leurs totaux spé-
ciaux dont l'cnseuible forme un compte f^énéral, les juj^es renvoient
les parties dev."ut un juge-comaiissairc à l'effe.t de réparer les erreurs
dans chaque compte jiariicuWer, au lieu de se borner à dtduire leur
montant du couipte r.énéral, ce n'est pas moins à un simple rcdresse-
nienî et non à une révision du conipte ciu'ils sont réputés avoir procé-
dé. Cass., 19 fcv. 1831 (Dal!.,3i, 1, 103).

82. La preuve des omissions paraît èlre la plus difficile à faire : il

est laissé à la prîidencc des juges d'apprécier les documents elles
faits qui leur sont soi;mis (iNoblèt, u* 2V7).

83. A cet égard, l'on a jugé que la lettre par laquelle un individu,
en compte courant avec un banquier, le chargeait de payer des tiers

avec les (onds qu'il lui avait remis, faisait preuve que les fonds avaient
été en effet reçus par U banquier, bien qu'il n'en existât aucune men-
tion sur les livres , alors que les tiers avaient été payés par le ban-
quier, et que la lettre en question, conservée par celui-ci, avait été
ultérieurement retrouvée inventoriée parmi les papiers de sa liquida-
lion (Grenoble, lo juill. ISU; J.P., t.l"^ 1845, p. 124).

81. Une autre «xception au principe que le compte courant, une
fois clos, n'est pas sujet à révision, c'est lorsqu'il cuntient des stipula-

lions faites en Iraude de la loi; par exemple, des stipulations usurai-
res comme celle d'intérêts au-delà du taux légal {i), ou d'un droit de
commission olus élevé que celui que l'usage permet de réclamer i'2)

(Noblet, n° 48).

85. Lorsque les parties n'ont pu s'entendre î>our une rectification

amiable, la demande doit être portée devant les mêmes jnges que
ceux qui ont été sai>is de la demande eu dressement de compte (C.
P.C., 54Î), si c'est en justice que l'on a procédé.

86. Si le compte n'avait pas été dressé en justice, il faudrait suivre
les règles de compétence qui ont été exposées ci-dessus, S 3 f^loblet,
11° 250).

87. Quand les rectifications ordonnées doivent entraîner des chan-
gements dans les éléments du compte, le tribunal peut nommer un
iuge-commissaire pour y procéder (iôid,, n"25J).

(1) Orlénns, 21 août 1840 (J.P., l. 2, 1840, p. 545) ; Id., 2 juin 1845 ( DjU >

1845, 1, 514).

(a) Grenoble, 31 août 1839 (Dali., 1840, 9, asi).
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88. La demande en rectificalion du compte pour les diverses causes
que nous avons in(ii([uée9 ne se prescrit que par trente ans, suivant

la réjjle générale [Idem.,, n" 2o8).

5 5.

—

Du compte courant en matière civile.

89. Ce n'est ])as seulement enjiialicre do cocinierce que le compte
courant est admis; il peut avoir lieu en matière civile, entre deux in-

dividus non commerçants (i) (Noblet, u° 16).

90. En adoptant le comjtte courant, dit l'auteur cité, les partie»

sont réputées se soumettre aux règU s propres à ce contrat. Or, les rè-

gles sont celles tracées par i'asa;^e commercial , à défaut de disposi-

tions légales, et «ni sont consacrées par la jurisprudence {Ibid ^ n'*

8 et 138). V. sup'rà, n°' 2i et suiv.

91. Toutefois nous pensons qiiele compte courant, purement civil,

ne peut être établi par témoir.s ou présomptions qu'autant qu'il en
existe un commencement de preuve par écrit; et telle parait être aussi
l'opinion de iï. Noblet, n° 41.

92. De la régie posée ci-dessus n° 90, il suit que le compte courant
civil produit des intérêts de plein droit , aussi bien que le compte
courant commercial (Noblet, n°138).

93.11 suit encore de la même régie nue la capitalisation des intérêts
doit être admise dans l'une comme dans l'autre, par s;;;!e des balances
de compte, bien cju^il ne se fcit pas écoulé entre elkî^ i

• délai d'une
année exigé par l'art. 1154 C. €.; toutefois, pourvu 'ju'd s'agisse de
comptes courants récipro'jues [Idem., n° 159). V. supra, n° 33.

94. C'est devr.nt le tribunal civil du domicile du défendeur que
doivent être portées les actions relatives aux comptes courants en
matière civile. V. plus haut, n' 64.

Rolland de Villaugues,

Conseiller à la Cour d'appel de Paris.

ARTICLE 619.

COUR D'.4PPKL DE TOULOUSE.
!<* Saisie uniouiLiÈRE.

—

Com.mandemekt.—Nullité.—Incident.

2° S.iîSIE IMMOBILIÈRE. ApPEL.—AvOtÊ.— GREFFIER.

l"* Le commandement est un des actes constitutifs de la pour-
suite en saisie immobilii're; la demande en nullité du commande-
ment est par conséquent soumise aux dispositions de l'art. 718,
C.P.C, surtout lorsque cette demande a élé formée après la

transcription de la saisie (2).

(1) Cass.,«fé?. 1836 (J.P., S'édit., à sa date).

(2) Gomme je n'admets pas que le coniinamleuienl fasse parlie intégrante de la

>aisie, il est certain que je rejiousseiais l'application de l'art. 718 j la demande
«•n nullité du corumandenient, tonnée anlériiureinent à la nolificalion du procès-
verbal. Voy. Lois de la Frocedure civile, CabuÉ, 5" éilil., 1.5, p. 722, quest. 2422
Zif», et J.Av., 1.73, p.58, art. ôiS-A.— Mais, puisqut dans l'espiice, la saisie avait été
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2" Quoique, contrnirement à Vart. liS, C.P.C., la demande en
nuUilc du commandement ait éU formée })ar action principale et

non par acte d'acouc à avoué ^ cela n'empêche pas que l'appel du
jugement intervenu ne f:oit nul, s'il n'a clé .^uf/nifié ni au domi-
cile de l'avoue, ni au greffier (Art. 7îi2, C.P.C.) (1).

(Roumagnac C. Palerman.)—Akrêt.

La Cour; — Altendii que fallùl-il coiisidcrer le commanilcmcnt
prcscril pai l'arl. 073, C.P.C, comme un acte indéi>cndaMt tic la

j)Ouisuilc en saisie iinmobilièrc, (inoi<[u"ii forme la première disposi-
tion du litre 12, iiv.3, du Code de procédure civile, port.int pour ru-
brique: de la Saisie immobilière, el reconnaître dès lors, comme con-
séquence de ces prémisses, que les actions auxquelles ce commande-
ment ])out donner lieu doivent être poursuivies et instruites dans la
lornie des actions en général, et non suivant les disjjositions exce|»lion-
iiclles relatives à la poursuite des incidents sur saisie immobilière,
cette concession ne pourrait être utilement invoquée par les appe-
lants, puisque les faits de la cause la repoussent de la manière la plus
formelle; —Attendu, en eflet, que lorsque la demande, sur laquelle la

Cour est appelée à (irononccr dans ce moment, a été formée, non seu-
lement les époux Roumagnac avaient fait procéder à la saisie des im-
meubles des appelants , mais encore que cette saisie, après a\oir été
dénoncée à ceux-ci, avait été transcrite sur le registre à ce destiné au
bureau des hypothèques de la situation desdils immeubles, le tout
contorméir.ent aux presoiptions des art. 677 et 678 du Code précité;—Attendu qu'aux termes de l'art. 686 du même Code, le demandeur
fiG pouvant, ;i compter dujoir de l'accomplissement de celle dernière
prescription

, aliéner aucisn des immeubles compris dans la saisie, il

îaut nécessairement reconnaître que
,
quant auxdils immeubles et

pour toutes les acâons q.ii pouvaient s'j rattacher , soit qu'ils fussent
demandeurs, soit qu'ils fussent délcndours, les appelants devaient se

confoimer aux prescriptions des titres 12 et 13 du livre 3, C.P.C; —
Attendu que l'art.73"2 de ce dernier titre exige, par exprès, que l'ap-

pel du jugeuienl rendu sur toi'te demande incidente à une poursuite
en saisie immobilière soit signifié au domicile de l'avoué, et noti-

fié au greffier du tribunal où la poursuite a lieu; — Attendu qu'il est

constant en fait que la demande formée par les appelants, devantles
premiers juges, n'a eu lieu, d'un côté, que postérieurement à l'accom-
plissemcnt des formalités ci-dessus indiquées, et de l'autre, que l'ap-

J?el de la décision rendue par ceux-ci n'a été ni signifié an domicile

4c l'avoué, ni notifié au "reffier ; il n'existe donc point lég dément
d'appel, puisque ces deux formalités sont prescrites par l'arucle pré-
cité, à peine de nullité, et qu'il est impossible, d'après les développe-

îranscrite lorsque la nullité fut demandée, il fallait se conformer aux prescriptions

du Code sur les incidents de la saisie. Au fond, donc, et vu les circonstances, la

Cour de Toulouse a bien jugé.

(1) Il est évident, que s'il convient à un plaideur déniai engager son action et que
les juges de première instance ne le punissent pas de sa faute, il nesaurait s'en faire

un moyen pour interjeter valablement un appel irrégulier. Les appelants devaient ob-
server les formalités de l'art. 752, ainsi que l'a jugé avec raison, la Cour d'appel de

Caeu, par deux arrêts rapportés J. Av., t. 73, p.4| et 57§, art, 13, g l" et 171, 8 7.
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m'unis ci-dessus, de ne pas recouiiaitre que ladite demande consti-

tuant un incident sur une poursuite m saisie iiiunobilière, les époux
Rouuiagnac sont donc bien fondés à demandi r le rejet dudit appel; —
Attendu, en elfet, que c'c>lsans fondement ([uc, pour faire proscrire

celle exception , les appelants soutiennent : 1° que leurs demandes
ayant été formées par voie d'action principale, et non par un simj)lc

acte d'avoué à avoué, comme le prescrit l'art. 718 de ce Code à l'é-

gard de toutes demandes incidentes, le caractère en avait été détermi-
né par la forme de la poursuite adoptée par les appelants, puisque les

parties n'ont pas le droit de dénaturer le caractère légal des actions

qu'elles peuvent intenter, et qu'il importe peu que celle des appelants
l'ait été irrégulièrement devant la première jcridiction; 2° que leur ac-

tion avait uniquement pour but, suivant leurs conclusions primitives,

de faire prononcer la nullité du commandement qui avait précédé la

saisie immobilière, et, suivai.t celles par eux prises à l'audience, de
faire surseoir à toutes les poursuites pendant un délai soit indéfini,

soit renfermé dans un laps de temps déterminé
, puisque, indépen-

damment de ce que, d'après les dispositions du Code de procédure sai-

nement entendu, le commandement est un des actes constitutifs de la

poursuite en saisie immobilière, il est constant en fait, et que les con-
clusions des appelants étaient dirigées, non seulement contre le com-
mandement, mais encore contre les poirsuites qui l'avaient suivi, et

que celte action étant intentée lorsque la saisie immobilière était en
pleine exécution, cette action constitue donc un incident sur cette

saisie; — Attendu que l'admission du mojen de rejet de l'appel pro-
posé par l'infime, rend inutile de rechercher si ledit appel ne serait

pas en outre irrecevable aux termes de la dernière disposition de l'ar-

ticle 703 du même Code, alors que, par leurs dernières conclusions de-
vant les premiers Juges, les appelants s'étaient bornés à réclamer un
sursis aux poursuites (1);—Disant droit sur la demande des parties de
Caries envers celles de Frezouls, a rejeté et rejette l'appel relevé pac
celles-ci envers le jugement rendu le.., parle tribunal de JMontauban.

Du li déc.l8'i-8.—2= Ch.—MM. Garrisson, prés.—Gauthier,
Fourtanier, av.

ARTICLE 620.

COUR DK CASSATION

VÉRIFICATION d'Écriture. — Expertise. — Rapport.—Dépôt au
GREFFE.

Il n'xj a pas nullité du rapport dressé, hors du greffe, par les

experts chargés de procéder à une vérification d'écriture, s'il est

constaté que la vérification a eu lieu e/t présence du greffier, et si

la remise du rapport a été faite an greffe par tous les experts con-

jointement (An. 208, C.P.G.) (2).

(I) V. J.Av., t. 73. P.526-G.

(a) La Cour suprôrae, à raison des circonstances delà cause, a refusé d'annuler

l'opération des experts; mais je suis convaincu qu'elle n'aurait pas hésité, s'il n'a-

vait lias été certain iiue le gretlier assistait à la vérification. Voy. Lois de la Procé-
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(Morcau C. Baudoin.)—AnKftr.

La Cour; — Atlotulu f[ii'il osiconslatc, par le procès-verbal du
£;rellicr, que la vérificalion d'ccrilurc commise aux experts a clé faite

par eux conjoii'.lemonl au palais tic jd.slice , cl cela en présence dtl

greffier, ainsi rp.ie le prescrit l'art. 208, C. P. C; — Que si le procès-
verbal du greffier permet de su|)poser que les experts ont travaillé

hors le greiie, dans l'intervalle d'une séance à l'autre, à la rédaction

de leur rapport, ce n'était là que la préparation d'un acte fp;i n'a ac-
quis le titre de rapport qu'au momcnl où les experts en ont opéré la

remise dans les mains du grefiier, laquelle a été laite au greH'e par

tous les experts conjointement; «ju'aiusi, les prescriptions duditart,208
ont été religieusement observées;— Rejette.

Du 10 août 18'^8.—Ch. req. -MM. Lasagny, prés. — Monti-
gny, av. géii. {concl. conf.)—Bosviel, av.

ARTICLE 621.

COUR D'APPEL DE TOULOUSE.

Triecnacx.'^Compktence.—Procès ad futurum.

Un tribunal ne peut pas résoudre une question que l'interpré-

tation d^un acte peut faire naître un jour, mais qui ne repose sur

aucun fait actuellement réalisé.—Spécialement , les juges mécon-

naissent leurs attributions , s'ils décident qu'une partie ne sera

pas tenue de recevoir, sur sa propriété, les eaux ménagères prove-

nant de la maison de l'autre partie , alors qu'en fait, aucune

construction élevée par cette dernière ne déverse ces eaux sur le

fond de la première (1).

(Gastex C. Siau.)

—

Arrêt.

La Cocr ;
— Attendu que si les actes du procès constatent, d'un

côté, que l'appelant a soutenu devant les premiers juges que, soit en

vertu de l^acte de 1810, soit surtout d'après les termes de celui de

1811, il avait le droit de faire passer par le corridor de la maison de

l'adversaire les eaux de toute nature, pluviales et ménagères, prove-

nant de la maison par lui acquise en 1810, vu des constructions faite»

sur le terrain dont il devint propriétaire en 1811, et de l'autre, que

l'intimée a énergiquement rcj)Oussé ses prétentions en demandant
qu'il fût par exprès déclaré que les actes précités ne la soumettaient

qu'à recevoir les eaux pluviales, ces faits, d'après la reconnaissance

des parties, ainsi qu'il va être établi, n'imposaient pas aux premiers

îu<Tes l'obligation de déterminer dans quelles limites devait être

dure civile, Carré, 5« éJit., t. 2, p. 552, question 830 et 8S0 bis. Cependant,

des termes de sou arrêf, , il résultp , conlniirenu-nl à mon opinion, que le procès-

verbal peut èlre écri!, ailleurs qu'an greffe, en présence du greffier.

(1) J'ai été consulté sur la question de snvoir si l'on peut appliquer encore au-

jourd'hui la fameuse loi diffamari. Voy. infrà , p. 177, le dévelop(ieraent de mon
opinion.
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renfermé le droit conféré à l'appelant par l'acte de 1811, le seul qui,

même d'après la reconnaissance de celni-ci, pouvait être invoqué à

l'appui de sa prétention;—Attendu, en effet, que les parties reconnais-

sent fonnelleaient que la seule conslruction faite par l'appelant sur le

fonds acquis par Tacte de 1811 consiste en une écurie, et que l'appe-

lant reconnaît aussi que l'acte précité ne lui confère pas le droit de
faire évacuer par le corridor de l'inlimée, ni les urines, ni les autres

matières qui sont le résultat, soit de la destination exclusive de ce bâ-

timent, soit de sa profession de médecin vétérinaire, des eaux ména-
<Tères ne pouvaient donc point en provenir, les premiers juges n'a-

vaient point à déterminer quelle était l'étendue de ces expressions de
l'acte du '26 mars 1811 : « demeure encore convenu que les eaux qui

proviendront des constructions que les acquéreurs feront faire sur le

terrain à eux vendu , seront prises pour avoir leur cours dans le ruis-

seau du corridor de la maison du vendeur; n — Attendu que si, d'a-

près ce qui précède, il faut reconnaître que les premiers ju!j;es n'é-

taient points astreints à déterminer dans cette cause le sens légal de

celte expression eaux, i! est facile d'établir que c'est en méconnais-

sant leurs attributions qu'ils ont prononcé sur cette question, et ce,

sans qu'il soit besoin de rechercher si leur décision en elle-même est

juridique ou erronée : le juge en eff'et ne prononce que sur des faits

acquis et constants, desquels résidlent des droits et des obligations;

mais son intervention est vainement réclamée lorsque le droit n'a pas

été réalisé par un fait dont la légalité est contestée par relui contre

lequel il est dirigé et qui doit en subfr les conséquences. Or, dans la

cause, l'appelant ne pouvantpas, d'après la nature de sa construction,

envoyer des eaux ménagères chez son voisin, les premiers juges n'a-

vaient point à rechercher si ce droit et cette obligation avaient leur

fondement dans l'acte précité. En y statuant, ils ont pris pour base

une pure hypothèse qui peut ne jamais se réaliser; ils ont en un mot
transformé leur caractère en celui de jurisconsultes; ceux-ci, en effet,

tracent aux parties la ligne qu'elles doivent suivre, soit pour se ren-

fermer dans l'exercice de leurs droits, soit pour satisfaire aux obliga-

tions qu'elles se sont imposées, tandis que le juge se borne à déclarer

si un fait accompli est l'exercice d'un droit légitime, ou s'il constitue

un abus. La partie de la décision des premiers juges qui porte que
« l'intimée n'est et ne sera tenue que de recevoir les eaux pluviales

provenant des constructions élevées par l'appelant sur le terrain par

lui acquis en 1811, » doit donc être déclarée de nul effet et comme
non avenue; il y a donc lieu à infirmation sur ce point;—Attendu que

si ce résultat doit faire ordonner la restitution de l'amende, les déve-

loppements qui précèdent prouvant que la nécessilé de l'inliruiatitH»

étant le fait de l'une et l'autre des parties, il convient de leur faire

supporter également et en commun les frais exposés, tant devant les

premiers juges que devant la Cour; — Par ces motifs, déclare de nui

effet et comme non avenue en l'état actuel des constructions existant

sur le fonds acquis en 1811 , la disposition du jugement du 27 jan-

vier dernier, qui déclare (jne la partie de Tarbès n'est ni ne sera

tenue de recevoir sur sa propriété que les eaux pluviales provenant
de ladite construction.

Du 25nov.l848.- 2' Ch.—MM. Garrisson, prés.— Gauthier,

Fourlanier, av.
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AU'Mci.r: 6-2-2.

COUR DL CASSATION.

TbIBONAUX.—GoCVEnNEMEXT ÉTBANGER. — LeTTBE DE CUANGE. —
Saisie-auuêt.

Les gouvernements étrangers ne sont pas justiciables des tri-

hunaux français pour l'exécution des engagements par eux con-

tractés envers des Français. Ainsi^ ces tribunaux ne peuvent pas
valider une saisie-arrêt pratiquée, en France, sur des somme»
appartenant à un gouvcrncnient étranger, par un créancier fran-
çais piorteur de Lettres de change émanées de ce gouvernement {\)i

{Gouvernement espagnol C. Lambège et Pujol.)

—

Aiuièt.

La Cour;—Vu l'art. 14, C.C;—Attendu que riiidcpendance réci-

jjroque des Ktals est l'un des principes les plus universellement re-

connus du droit des <;ens; — Que de ce ])rincipe il résulte qu'un gou-
vernement ne peut être soumis, pour les enj^aj^emetits qu'il contracte,

à la juridiction d'un lilat étranger ;— Ou'en effet, le droit de juridic-

tion
,
qui appartient à chaque gouvernement pour juger les dilî'érends

{lés à l'occasion des actes émanés de lui, est un droit inhérent à son
autorité souveraine, qu'un autre gouvernement ne saurait s'attribuer

sans s'exposer à altérer leurs rapports respectifs ;
— Attendu que si

l'art. 14, C.C, autorise à citer devant les tribiniaux français l'étran-

ger qui a contracté des obligations envers un Français
, cet article ne

porte aucune atteinte au principe du droit des gens, énoncé plus

haut;—Qu'il n'a trait qu'aux engagements privés contractés entre des
citoyens appartenant à deux Etals différents, et non aux engagements
auxquels un Etat étranger a pu se soumettre envers un Français, ce
•qui s'induit très nalureilenient des termes mêmes de cet article, et

notamment de ce qu'il est j)lacé dans un livre du Code civil qui traite

exclusivement des personnes, et sous un chapitre dont les disposi-

tions sont destinées à régler uniquement les droits civils de celles-ci;

—Attendu, d'ailleurs, qu'avec quelque personne qu'un Etat traite,

cette personne, par le fait seul de rengagement qu'elle contracte, se

soumet aux lois, au mode de comptabilité et à la juridiction adminis-
trative ou judiciaire de cet Etal;—Que les questions qui se rapportent
au mode de vérification, à la liipiidation ou à la saisie des créances d'un

gouvernement sur des nationaux ou sur des étrangers, ne peuvent
être résolues que par les règles du droit public de cet Etal, et, par
conséquent, ne peuvent être jugées par des tribunaux étrangers; —
Attendu que, pour qu'une saisie faite en France de sommes apparte-

nant à un Etat étranger, fût de nature à produire l'effet qui lui est

propre, il faudrait que sa validité, une fois prononcée, pût libérer le

tiers saisi; mais qu'il ne saurait en être ainsi, puisque le gouvernement
étranger, n'étant pas tenu de recounailrc la décision de la juridiction

t\\i\ aurait validé la saisie, pourrait toujours réclamer de son débiteur

le paiement de sa créance, réclamation qui exposerait le tiers saisi à

(1) Cet arrêt confirme l'opinion que ]'ai émise, en rapportant, J. Av., t.TJ,

p. 344, art 154, un jugemcnl du tribunal civil Je la S'-ine.
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parer deux fois;— Attendu, dans l'espèce, que Lambège et Piijol, se

disant créanciers du ijouvcrncment espagnol, ont fait une saisie-arrêt

sur les sommes que Balasque pouvait devoir au même gouvernement,
et contre lequel le ministre des finances d'Espagne avait obtenu une
condamnation;—Que, quoique le titre de la créance, en vertu duquel
Lambège et Pujol ])ratiqunieiit celte saisie, fût une lettre de change
lirée par le ministre principal du trésor militaire d'Espagne sur l'in-

tendant de la province d'Orviédo, cette circonstance ne change rieu

à la position respective des parties et à la qualité de débiteur et de
créancier de chacune d'elles ; — Qu'en effet, l'arrêt attaqué constate
que cette lettre do change avait été délivrée pour le paiement d'une
ijpurniturc de souliers que Lambège et Pujol avaient faite au gouver-
siement espagnol, dans le mois de lévrier 1837; — Que l'origine et la

cause de la dette de ce gouvernement envers Lambège et Pujol étant
ainsi établies, il imj)orte peu que le titre dont ils étaient porteur fût un
effet de commerce; que la dette ne changeait, pour cela, ni de nature
ni de caractère, et que, quelle que soit la forme de ce litre , il n'eu
résulte pas moins que c'était pour obtenir le paiement d'une créance
contractée par un gouverjiement étranger envers un Français, qu'une
saisie-arrét était faite en France entre les mains d'un débiteur de ce
gouvernement, et que, dès lors, les principe de droit des gens, en
celte matière, ne cessent pas d'être applicables; — Attendu, en fait,

qu'un jugement du tribunal de Eayonne a déclaré ladite saisie valable,
et que, sur l'appel interjeté par le ministre des finances d'Es|)agne, la

Cour d'appel de Pau a confirmé ce jugement;—Qu'en ce faisant, ladite

(^our a violé le principe du droit des gens qui cotisacre l'indépendance
des Etats, commis un excès de pouvoirs, et faussement appliqué et

par suite violé l'art. 14, C.C.; casse l'arrêt de la Cour de Pau du 6
mai 1845.

Du iS janv. 18V9.—Ch. civ.- MM, Portails, p.p. — Nachet,
av. gén. [concl. contr.)—Moutard, Martin (de Strasbourg', av.

ARTICLE 623.

COUU DE CASSATION.

Office.—Recocvuements.—Combe -lettke.—Nullité.

Est nulle la contre-lettre qui déclare que les débets de l'étude

vendue demeurent la propriété du vendeur, alors que le traité soU'

mis à la chancellerie contient cession de ces débets à Vacqué'
reur (1).

(Laine C. Galopin.)

J'ai rapporté, J.Av., t. 72, p. 607, art. 288, l'arrêt de la Cour
d'appel d'Orléans, et t.73, p. 179, art. 394, § 81, l'arrêt d'ad-

(1) Le même jour, 8 janv. 1849, et p»r un arrêt identique, la Cour a aussi
Ossé un second arrêt (te l,i Cour d'appel d'Orléans, du 13 août 1847 (J At., t. 73,
11.93, art. 361), contre lequel un pourvoi avait été adiuiô k 8 mars 1848 (J. At.,
t 73, p. 502, arl.463, g H), Caudel C. Mascret).
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mission du pourvoi diiigi^ contre celte décision. Voici les motifs

sur lesquels la chambre civile appuie celle rigoureuse jurispru-

dence.
Arukt.

La CorR;—Vulcsart. 6, 1131, 11.13, C.C.;-Attci»d.i que les of-

fices ne sont pas une jnopiirlé dont les liUilaires jjiiistrcnt disposer

à leur ^ré et d'une manière absolue; — Qne leur liansinii-bion inlercsse

essentiellement l'ordre publie; qu'il importe à la société, non seule-

ment que les titulaires |>rcsentent des i^aranlies de capacité (t de mo-
ralité, mais encore que l'cxaf^éralion du prix de leurs charités ne les

entraine pas hors de la li;j;ne de leurs devoirs,—Que c'est d^/is ce but
que l'art. 91 de la loi du 28 avril 18U) n'a reconnu aux l'.udaires des
offices que la faculté de présenter des successeurs a l'ai;rcmenl du
chef de l'Jîtat;—Que la piéscnlalion d'un s^uccesseur doit elre accom-
pagnée d'un traite contenant, non seulement l'indication du prix de
la charge, mais encore toutes les autres conditions (|ui seraient de na-
ture à modifier et augmenter ce prix, et qui doivent être souuii«es à

l'autorité, afin qu'elle donne son agrément en pleine connaissance do
cause;^—Attendu que, lorsfjue le traité ostensible contient des stipu-

lations relatives au recouvrement des débets d'un office, ces !.tipula-

tious sont des conditions essentielles au traité de cession, puisqu'elles

sont un des éléments du pris de l'oflice , et (;ne dès lors elles ne
doivent pas être séparées du traité; — Que ces stipulations ne sont

donc pas seulement des clauses d'intérêt privé, mais qu'elles deviennent

des clauses d'intérêt public, que l'autorité doit prendre en considéra-

tion ;
— Qu'il suit de là que tout traité secret contenant dos clauses

de cette nature, différentes de celles du traité osteni-ible, et tendant
à augmenter le prix de l'ofïice, ne doit produire aucun efî'et, soit à
l'égard de l'autorité, soit à l'égard des parties ;

— Attendu (pie l'iirrêt

attaqué constate que, dans ie traité ostensible par lequel Galopin
céda à Laine son office avec les débets, moyennant 50,000 fr., il i'ut

dit que le prix de l'office était de 'i4,<i00 fr., et le surplus pour les dé-
bets; mais que. par un traité secret, il fut convenu que Galopin se

réservait les débets, et que le prix de 50,000 fr. serait applicable à
l'office seul;—Attendu que ce traité secret, qui augmentait le prix de
l'office, était contraire au traité ostensible, et que, par conséquent, il

ne devait recevoir aucuneexécution;—Attendu, néanmoins, qucl'arrét

attaqué, après avoir annulé la clause du traité secret relative au prix

de la cession, a donné effet à la clause relative des débets, par le mo-
tif que les débets sont une propriété privée sur laquelle les parties ont
pu valablement faire telles convenions ([u'elles ont jugé convenables
—Attendu qu'en jugeant ainsi , l'arrêt attaqué a faussement appliqué
l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816, et violé les articles 1131 et 1133^
ce, ci-dessus cités, casse.

Du 8 janv. 1849.—Ch. civ.—MM.Portalis, p.p.—Nachet, av.

gén. {concl. coîitr.].—Dufour, Ripault et Delaborde, av.
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ART[CLE 635.

LOI SUR LA COiNTRALNïE PAR CORPS (1).

La révolution de février, en créant dans la politique un
ordre de choses nouveau, Taisail pressentir des reformes pro-

chaines dans les diverses branches de notre législation. Lais-

sant à l'Assemblée nalidnale, qui devait être convoquée plus

tard, le soin de rejileinenler la plupart de ces réfonr.es , le

(jouvernem(!nt provisoire ne crut pas cependant pouvoir ajour-

ner certaines mesures qui lui paraissaient urgentes, et c'est

alors (9 mars 184-8) qu'il décréta !a suspension de l'exercice de

la contrainte par corps. — Ce décret, qui réserve aux déposi-

taires delà volonté du peuple le droit de prononcer défiuitive-

ment sur la question du maintien ou de l'abolition de la con-

trainte, révèle dans ses motifs (Voy. J.Av., t. 73, p.255, art.

iîO et iVl) l'opinion des membres du Gouvernement. Mus par

une idée plus généreuse que compatible avec l'imperfection de

la nature humaine. i!s désiraient abolir ia contrainte. L'As-

semblée nationale en a décidé autrement. Le 13 déc. ISVSelle

a voté une loi dont l'arlicle premier abroge le décret du 9
mars, et dontles diverses dispositions ont pour but de combler
les lacunes et d'adoucir les rigueurs de celle du 17 avril 1832
^J.Av., t.42. p 193).

Les reproclics que j'adressais au législateur de 1832 s'appli-

(jnent au législateur de 18V8. Si ce dernier a remédié à certai-

nes défectuosités signalées dans le travail du premier, son
œuvre n'en est pas moins incop.iplète. — Mais, chaque jour

amène son progrès et, sans doute, il arrivera une époque où
un Code complet sur la matière donnera salisfaction au juris-

consulte obligé de chercher parmi des matériaux disséminés

les éléments de ses décisions.

(1) M. Durand fut chargé île faire un rapport au nom du comité de législation,

sur la proposition de M. Labordère , tendant au rétablissement de la conirainle

par corps {Moniteur du 29 août, n° 253, p.2085). Le comité concluait à l'adoption

d'un article unique, abrogeant le défret du 9 mais — Une snus-coinmissioii nom-
mée dans le sein du comité avait profiosé des modifications à la loi du 17 avril 1852.

Son projel est imprimé à la suite du premier rajiport de M. Durand — Le 1"

septembre, la discussion s'engagea sur l'article unique du comité [Mnnileur du 2

septembre, n° 246, p. 2202). Mais, divers amendements qui rentraii'ut dans l'esprit

de la sous-coinmi-îsion avaient été proposés par MM CuEln^:ux, Uabeaux el

Regnard.—L'Assemblée n'entendit voter que sur le principe d'abrogation, qu'elle

admit, et elb' renvoya, toutes choses en état, les amende:iiints au comité de légis-

lation. En votant l'article unique, l'Assemblée ne voulut voter qu'un artic'e pre-

mier, qui ne serait mis a exécution qu'avec la loi tout entière. M. DukandIU alors

un nouveau rapport à la séance du 25 octobre [Moniteur an 28, n" 502, p. ôoûO).

Au nom du comité de législation, il proposa le projet de loi dont la discussion com-
mença le mardi 12 décembre {Moniteur du 15, n° 548, p. 5347), et se termina jiar

l'adoplion dela-'-.-i actuelle, le lendemain 15 [Moniteur du !4, n°549, p. 55.">:;).

m.—2' S. 7
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L'Assemblée a consacré une séance tout entière à la dis-

cussion (lu principe (1" sept. 1848, Moniteur du '2., n" 246,

p.2262). La question de savoir si la contrainte par corps serait

maintenue dans la législation française, a été examinée sous

toutes ses physionomies. Je regrette que les bornes restrein-

tes de mon journal ne me permettent pas de reproduire ce dé-

bat auquel ont pris part des économistes distingués, MM. Wo-
lowski, Sénard, Crémieux, (Irevy, Kegnard, etc.

Sous le point de vue juridique, les discours de ces bonora-

bles orateurs ne sont d'aucune utilité pour l'interprétation et

l'application de la loi nouvelle. On les lira néanmoins avec

beaucoup d'intérêt dans le Moniievr, loco citato.

J'ai pensé qu'il était utile, au contraire, de donner le texte

des deux rapports faits par M. Durand au nom du comité de

législation et des projets présentés à la suite de ces rapports (1).

(1) 1*' RAPPORT. — Votre comilé de législation s'occupait de l'im-

portante matière de la coutrainle par corps, lorsque vous lui avez ren-

voyé la proposition du citoyen Labordèi e tendant au rétablissement de

cette voie d'exécution. Le décret du 9 mars dernier, qui en a suspendu

l'exercice, s'est fondé sur ce ([u'elle est incompatible avec notre nou-

veau droit public, repoussée par la raison et l'humanité, inutile, puis-

que la mauvaise foi et la fraude ont leur repression dans la loi pénale.

Enfin le décret s'appuie sur celle dernière considération, qu'il y a

violation de la dignité humaine dans cette appréciation qui fait de la

liberté du citoyen un équivalent légitime d'une dette pécuniaire.

Nous allons vérifier successivement chacune de ces propositions.

Est-il vrai que la contrainte par corps soit incompatible avec les

principes du gouvernement républicain ?

Sans remonter aux réi)ubliques anciennes, qui conféraient aux cré-

anciers des droits inhumains sur la personne du débiteur; sans rap-

porter les décrets par lesquels la première Assemblée constituante a

consacré le principe de l'emprisonnement, même contre ses propres

membres, pour dette en matière de commerce ou en matière fiscale,

pour restitution, dommages et intérêts et amende en matière de police

correctionnelle, en matière de police municipale ou de police rurale,

nous rappellerons que la Convention, tout en abolissant la contrainte

par corps, le 9 mars 1793, chargea son comité de législation de lui

taire incessamment un rapport sur les exceptions , et que, trois se-

maines après, le 30 mars, elle limita l'efTet de la loi du 9 aux prison-

niers pour dette civile, ce qui excluait les débiteurs de condamnations

pécuniaires en matière criminelle; nous vous rappellerons aussi que

cette célèbre assemblée, qui la première a proclamé la Republique en

France, a, dans la loi du 4 germinal an 2, soumis à la contrainte par

corps les contrevenants en maiière de douanes pour droits, conhsca-

tion, amende et restitution (T. 6, art. 4).

Ce ne sont pas là les seules lois sur la contrainte par corps que
fournissent nos annales répubiicyin; s ; moins de quatre ans après la

loi du 9 mars, le i2 vent, an 5, ie Conseil des Cinq-Cents, « c(!usidé-

rant qu'il importait de rendre aux obligations entre citoyens la sûreté
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Je vais également reproduire, sous chaque article, la discus-

sion a laquelle il a donné lieu. On pourra facilement suppléer,

et la solidité qui seules peuvent donner au commerce de la République

la splendeur et la supériorité qu'il doit avoir, » approuva la proposi-

tion de rétablir la contrainte par corps telle qu'elle existait avant son

abolition. Cette résolution ayant été adoptée par le Conseil des An-
ciens, devint la loi du 24 vent, an 5. Toutefois, on sentit bientôt la né-

cessité de mettre cette partie de la législation en harmonie avec les in-

stitutions nouvelles, et ce fut l'œuvre de la loi du 15 germ. an 6, qui,

quoique rendue sous la République , est beaucoup plus sévère pour
les débiteurs que la loi du 17 avril 1832, dont le rétablissement est

demandé.
En Suisse, aux Etats-Unis, l'emprisonnement pour dette est auto-

risé.

Une loi admise dans toutes les Républiques n'est donc pas repoussée
par la nouvelle forme de notre gouvernement , les auteurs du décret

du 9 mars l'ont reconnu eux-mêmes. Dans une circulaire adressée aux
procureurs généraux , le 23 du même mois, le ministre de la justice

disait : « Les slellionataires sont débiteurs frauduleux ; les débiteurs

d'amendes pour délits, les débiteurs de dépens en matière pénale sont

de mauvaise foi : le décret sur l'abolition de la contrainte par corps
ne les concerne pas. »

La commission executive a rendu en outre, le 19 mai, un arrêté

portant que le décret du 9 mars n'est pas applicable au recouvre-
ment des amendes et réparations prononcées au profit de l'Etat en
matières criminelle, correctionnelle ou de simple police.

On ne peut pas prétendre non plus que la contrainte par corps, lé-

gitimée par les Codes de tous les peuples civilisés, soit repoussée par
la raison et l'humanité. Cette assertion est d'autant moins permise
chez nous, que notre législation sur celte matière ne craint le pa-
rallèle avec aucune autre, et que sa supériorité a été reconnue par
plusieurs nations étrangères, qui en ont adopté les principes.

Si nos lois sur l'emprisonnement pour dette ne sont contraires ni au
régime républicain, ni à la raison, ni à l'humanité, sont elles au moins
inutiles

,
parce que la mauvaise foi et la fraude trouveraient leur ré-

pression dans la loi pénale ?

Lorsque la contrainte par corps est prononcée en matière civile,

en matière commerciale, en matière de deniers publics ou contre un
étranger, le fait qui y donne lieu, quelque odieux qu'il soit, n'est pas
frappé d'une peine. Cette voie d'exécution est un moven que le légis-
lateur donne au créancier de vaincre la mauvaise foi d'un débiteur sol-
vable.

Supprimez la contrainte par corps, et, dans beaucoup de cas, il

faudra la remplacer par une peine pour ne pas laisser l'improbité im-
punie; c'est-à-dire que vous serez obligés de fléirir le débiteur, et par
conséquent d'être plus rigoureux envers lui qu'on ne l'était avant le

décret du 9 mars. Mais la peine aura-t-elle la même efficacité que 'lu

contrainte par corps?
En matières criminelle, correctionnelle oh de police, on a jugé né-

cessaire d'autoriser l'incarcération du débiteur pour les condamna-
tions pécuniaires prononcées contre lui; c'est que, le plus ordinaire-

7.
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en consultant ces documents, à l'insufDsancc de mes observa-

tions.

ment, il n'y a pas d'aiilrc moyen de l'amener à payer, et que la peine

qui lui a été infligée ne réparc pas le préjudice éprouve par l'Etat

ou par laparlie civile.

Reste à savoir s'il est exact de dire qu'il y ait violation delà dignité

liumaine dans celte appréciation, qui tait de la liberté du citoyen un
équivalent légitime d'une dette pécuniaire. Cela serait vrai si l'empri-

sonnement pour dette était une peine et libérait le débiteur; mais tel

n'est ni son caractère ni son eti'ct. C'est un moyen de coactioii; la loi

suppose que le débiteur a des ressources cachées, et c'est pour le

contraindre à les mettre au jour fju'elle autorise son incarcération.

Cette supposition se trouve jusiilice par le relevé du res^istre d'écrou

des prisonniers pour dettes commerciales, à Paris, pendant les quatre

dernières années. Il résulte que la moychue de ces détenus est de
quatre cent un par an, et celle de la durée de l'emprisonnement, de
moins de soixante jours. A l'expiration de la cinquième année, terme

de la durée ta plus longue de la contrainte en matière commercial**, il

ne reste plus tpie trois prisonniers , ou parce qu'ils sont réellement

dans l'impossibilité de se libérer, ou parce qu'ils aiment mieux garder

ia prison et leur argent.

Après avoir réfuté les raisons qui ont motivé la suspension de la

contrainte par corps, nous devons examiner si cette voie d'exécution

peut légilimementse justifier.

Il faut chercher la solution de cette question dans l'intérêt social^

ainsi que nous allons le démontrer.
Tout individu est oblige, dans le for intérieur, de remplir ses enga-

gements et de les exécuter selon qu'il en est convenu. Lorsqu'un

prêt est fait à condition que dans le cas où le débiteur ne paiera pas

à l'échéance, il sera mis en prison pour prouver qu'il est dans l'im-

possibilité de s'acquitter, parce qu'il n'est pas probable qu'il préférera

son argent, s'il en a, à sa liberté, pourquoi ce contrat ne serait-il pas

Talable? Parce que la loi, d.ins l'intérêt de la société, ne permet pas

qu'un citoyen mette sa personne dans ia dépendance d'un autre? mais

si le législateur pense (jue l'iulérct de la société exige que celte in-

terdiction souffle des exccittions , évidemment, il peut les détermi-

ner : c'est ce (]u'il a fait, lorsqu'il a autorisé, dans certains cas, le

créancier à se servir de remj>risonnemcnt, comme d'ime |»iene de
touche, pour éprouver la «olvabiiilé du débiteur. Ces cas, en matière

civile, sont ceux où celui-ci s'est placé dans une position odieuse et a

violé la foi publique.

Prenons pour exenq)le le slellionnalaire ou un officier ministériel à

qui on a été obligé, à cau»e de sa qualité, de confier des fonds et qui

es a employés à sou profit^ ou le gardien d'objets saisis qui refuse de

les représenter, ou l'usur|>ateur d'un fonds ([ui prétend se perpétuer

dans sa jouissance, au mépris d'un jugement qui le condamne à dé-

guerpir.
iNutis pourrions mulli|)licr les exemples, et on verrait que , dans

presque tous les cas de contrainte par corps en matière ci\ile , le dé-

biteur n'a pas seulement le tort de se soustraire à l'exécution de sou

obligation, mais que celui qui le poursuit a été sa victime. Il en est de
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Art. 1".— Le décret du 9 mars 1848, qui suspend
l'exercice de la contrainte par corps, cesse d'avoir

son effet.

même en matière pénale, lorsqu'il s'agit de réparer le préjudice causé
par un crime, par un délit ou par une contravention. Il en est de même
en matière de deniers publics, lorsqu'un comptable ou un redevables
tJétourné l'argent destiné à subvenir aux dépenses de l'Etat, d'une
commune ou d'un établissement de bienfaisance.

C'est pour réprimer les spéculations des aventuriers nomades, c'est

pour protéger les nationauî contre la faiblesse qui les porte à faire

crédit aux étrangers
,
que la loi autorise l'emprisonnement de ces der-

niers pour toutes sortes de dettes. D'autres j)rincipes régissent les ma-
tières commerciales dans lesquelles la contrainte par corps est une
garantie de l'exécution d'engagemens qui ne souffrent pas de retard:

c'est aussi une voie de crédit, au moyen de laquelle il se fait chaque
année à Paris pour plusieurs milliards d'affaires. Il ne faut pas s'exa-

gérer le nombre des débiteurs contre lesquels s'exerce la contrainte
par corps. Ce n'est, le plus ordiiiairement, qu'une menace. Si elle est

prononcée chaque année contre à peu près 75,000 individus par le

tribunal de commerce delà Seine, plus de 73,000 se libèrent avant la

remise des pièces aux gardes du commerce
,

qui ne reçoivent qu'en-
viron 1,800 dossiers par an. Sur ce nombre, 1 ,400 créances sont ré-

glées avant l'écrou, puisque, comme nous l'avons dit précédemment,
la moyenne des incarcérations n'est que quatre cent une, et le fond de
roulement de la population de la dette n'est que de 125 prisonniers:

ainsi 125 individus qui restent détenus , en moyenne , moins de soi-

xante jours, voilà tout ce que coûte, dans la capitale , à la liberté, un
des principaux éléments non-seulement de notre commerce intérieur,

mais encore de notre commerce avec les négociants étrangers, qui

auraient un avantage sur les nôtres, si ceux-ci ne pouvaient jas offrir

leurs personnes comme gage de leur fidélité à remplir leurs engage-
ments.

Nous savons bien que l'on abuse des lettres de change, qu'il est fa-

cile d'en faire de factices, qui servent à cacher de simples prêts.

Mais, si la loi n'a pas pris assez de précautions pour ]>! évenir cet

abus, il faut qu'elle soit plus prévoyante; il faut qu'elle iraj'jje d'a-

mende et d'interdiction des droits civiques le préteur et les emprun-
teurs qui se livrent à ces trafics de la liberté.

La sous-commission que nous avions chargée de l'examen de notre
législation sur cette matière nous signale d'autres modifications que
nous allons sommairement vous indiquer.

En matière civile, on pourrait, au lieu d'obliger le juge à prononcer
la contrainte par corps, pour dépôt nécessaire, lui laisser la faculté d'en
dispenser le débiteur, lorsqu'on ne peut lui reprocher qu'une simple
négligence. Ne semble-t-il pas aussi que cette voie rigoureuse d'exé-

cution ne doit pas être abandonnée , même pour des cas très rares,

aux stipulations des parties
;

qu'il ne doit pas leur être loisible d'en
faire lobjet de conventions, et qu'il ne peut être permis de l'employer
que dans le cas où la loi en a reconnu l'impérieuse nécessité.
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La législation antérieure sur la contrainte parcorps

est remise en vigueur sous les modifications suivantes.

1° — Les questions soulevées par l'application du décret du

L'art. 2060, § 7, du Code civil, qui pi'ononce la contrainte par

corps contre les notaires, les avoués et les huissiers, pour la restitution

des litres à eux confiés et des deniers reçus pour leurs clients
, par

suite de leurs fonctions
,

garde le silence sur les agents de change,

courtiers, coinmissaires-priseurs et gardes du comniercej c'est une la-

cune qu'il conviendrait peut-être de combler.

La personne de tout officier ministériel doit répondre de la restitu-

tion des titres et des deniers (pii lui ont été remis ;) raison de ses fonc-

tions.

En matière de commerce, la loi du 17 avril 1832 a, dans son art. 5,

fixé la durée de la contrainte, suivant l'iuiporlance de la dette, au-

dessous de 500 fr., un an; de 1,000 fr., deux ans; de 3,000 fr., trois

ans; de 5,000 fr., quatre ans; au delà, cinq ans. Ainsi la différence de

1 centime dans la somme peut faire la différence d'une année dans la

durée. Cette disproportion a paru trop considérable; on pourrait

adopter une échelle de gradation moins choquante, réduire pour 500
francs la durée de la contrainte à six mois et au delà, l'augmenter d'un

mois par 100 fr., saiis pouvoir excéder en tout cinq années.

L'art. 24 de la même loi permet au débiteur, lorsqu'il n'a pas été in-

carcéré pour une dette commerciale , d'obtenir son élargissement en

payant ou consignant le tiers du principal de la créance et de ses ac-

cessoires, et en donnant caution pour le surplus. Ne serait-il pas juste

d'accorder au débiteur d'une dette commerciale le même avantage ?

Le Gouvernement l'avait proposé et la chambre des pairs l'avait adopté

en 1832; la chambre des députés a rejeté cette proposition, parce que

cette sorte de dette ne souffre ni retard ni paiement partiel; mais, lors-

que le débiteur est incarcéré , tout le mal causé par l'inexécution de

son enf^agement a produit son effet, et on peut sans danger lui faci-

liter les moyens de se libérer.

En matières criminelle, correctionnelle et de police , la loi du 17

avril contient une contradiction qu'il faut faire disparaître. Les art. 39

et 40, par un vice de rédaction, fixent une durée différente à la con-

trainte par corps, lorsque la condamnation prononcée au profit d'un

particulier est de 300 fr. Notre sous-commissioii a vu aussi dans cette

parte de la loi des lacunes qu'elle nous a proposé de combler. L'art.

40 prévoit que lu condamnation prononcée, soit en faveur d'un parti-

culier, soil en faveur de l'Etat, s'élève à 300 fr., et que le débiteur ait

commencé sa soixante-dixième année avant le jugement, ou qu'il l'ait

atteinte pendant l'emprisonnement.

Dans le premier cas, les juges ne peuvent fixer la durée de la con-

trainte au-delà de la moitié du temps qu'elle aurait duré, si le débi-

teur n'eût pas été septuagénaire; dans le deuxième, la durée de la dé-

tention est réduite de plein droit à la moitié du temps qu'elle avait en-

core à courir aux termes du jugement; mais la loi ne s'expli(|ue point

pour le cas où le débiteur septuagénaire a été condamné à une somme
iufcricure à 300 francs; en sorte qu'il en résulte cette anomalie que,
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(Juuvernenieiit provisoire ont été peu nombreuses. — J'ai rap-
porté, J.Av., t.73, p.256, art.44û et 4-41, un second décret, in-

po'.ir une somipe moindre, il })Ourra être retenu plus longtemps en
prison.

Nous venons de dire que l'art. 40 suppose le cas où la condamna-
tion au proljl de l'Etat s'élève à 300 fr.; l'art. 35 s'applique quand elle

est inférieure à cette somme , et que le condamné justide de son ia-

SQlyabililé ; dans ce cas, il ne peut être dtilenu plus de quatre mois;

iflais s'il ne lait pas cette justilicalion, la loi garde le silence ; d'où on
^ tiré celle conséquence que la durée de la contryinle, dans ce cas,

serait illimitée; en sorte que le malheureux pourrait être incarcéré

toute sa vie pour une dette de moins de 300 fr. , alors qu'il n'aurait

pas pu être retenu plus de dix ans, aux termes de l'art. 40, pour une
condamnation qui se serait élevée à cette somme.
Deux abus graves nous ont été signalés dans l'exercice de la con-

trainte par corps, et les auteurs du projet soumis à notre examen ont
cherché les moyens de les réprimer.

Des souscripteurs ou endosseurs de billets à ordre, non négociants,
sf laissent souvent condamner par corps ; on attend que le délai de
l'appel soit expiré, et c'est alors seulement que l'exécution commence.
L'art.20 de la loi du 17 avril a déjà fait fléchir, en faveur delà liberté,

le principe qui interdit d'interjeter appel d'un jugement rendu en der-
nier ressort; la même considération ne permettrait elle pas d'autoriser

l'appel du chef de la contrainte, même après le délai des trois mois
qui suivent la signification ?

Le deuxième abus sur lequel notre attention a été appelée , c'est

qu'avant l'exercice de la contrainte par corps, le débiteur est souvent
soumis à des poursuites qui n'ont d'autre résultat que de couvrir des
frais d'exécution pour lesquels l'emprisonnement n'est pas autorisé par
la loi. Une disposition qui porterait que toute somme reçue en exécu-
tion du jugement de condamnation serait imputée de plein dr«)it sur
les causes de la contrainte, mettrait fin probablement à ces frais frus-

tratoires.

Nos précédentes constitutions avaient prévu le cas où la contrainte
par corps serait exercée contre des membres de nos assemblées repré-
sentatives; le nouveau projet de constitution qui s'élabore en ce mo-
ment garde le silence sur ce point, qui peut être réglé par un décret
particulier. Notre sous-commission est d'avis que celte voie d'exécu-
tion ne peut être exercé contre un Représentant du peuple qu'après
l'autorisation de l'Assemblée nationale, et que rintérêt public exige
d'en affranchir les membres du Pouvoir exécutif; par la même raison,
l'électeur ne pourrait pas être arrêté pour dette pendant le temps né-
cessaire à l'exercice de son droit.

Telles sont, citoyens Représentants, les diverses modifications qu'on
nous a proposé d'apporter à la législation sur la contrainte par corps,
mais elles entraîneraient de longs débals et ne pourraient pas être
adoptées avant la discussion du projet de Constitution; cependant, le
commerce réclame avec de vives inslancesle rétablissement de lacon-
îraintepiir corps comme un nioyini iudispcnsalilo vonr .dteindro les

débiteurs de mauvaise foi, à une époque où Pou peut en mèinc temps
être millionnaire et n'avoir aucun bien saisissabîe, étaler un faste .^p.
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terprétatif du premier, qui lui attribue un effet rétroactif, et

p. 301, art.4G3, § 5, un jugement du tribunal civil de la Seine,

sultaDt et être couvert de dettes ; le commerce réclame ce rétablisse-

ment comme un n«r( nécessaire à la renaissance du crédit. Un nombre
considérable de i)étilions vous ont été adressées dans ce but de tous

les points du territoire de la République. Votre comité du commerce
et de Pindustrie nous a exprimé une opinion semblable. En attendant
qu'il nous soit loisible d'introduire dans le régime de celte voie d'exé-
cution les améliorations que nous venons de vous signaler, nous avons
l'honneur de vous proposer d'en rétablir l'exercice tel qu'il existait

avant le décret du 9 mars et de décréter l'urgence.

Voici en quels termes nous vous proposons d'adopter, d'accord
avec le citoyen Labordére, sa proposition.

L'Assemblée nationale décrète :

Article unique. Le décret du 9 mars, qui sispend l'exercice de la

contrainte par corps, cesse d'avoir son effet.

Projet de déceet.

On a vu, par le rapport qui précède
,
que diverses modifications à

l'ancienne législation sur la contrainte par corps avaient été proposées

au comité de législation.

Ces modifications ont été formulées en projet de décret par une
flOus-commission nommée à cet effet.

Le projet est ainsi conçu :

L'Assemblée nationale décrète :

Art. I*'. Le décret du 9 mars 1848, qui suspend l'exercice de la

contrainte par corps, cesse d'avoir son effet. En conséquence, ceîle

voie d'exécution est rétablie sous les modifications établies par les ar-

ticles suivants ;

TITRE P'.

Dispositions relatives à la contrainte par corps en matière civile.

Art. 2. En cas de dépôt nécessaire, le juge pourra, suivant les cir-

constances, dispenser de la contrainte par corps.

Art. 3. Le paragraphe de l'art. "2060, C.C, est abrogé.

Art. 4. L'interdiction prononcée par l'art. 2063, C.C., de stipuler

la contrainte par corps dans un acte est étendue même au contrat de

Art. 5. Les agents de change, courtiers, greffiers, commissaires-

priseurs et gardes du commerce seront, comme les notaires, avoués et

huissiers, soumis à la contrainte par corps dans les cas prévus par le

paragraphe 7 de l'art. 2060, C.C.

TITRE II.

Dispositions relatives à la contrainte par corps en matih'3 de com-
merce.

Art. 6. L'emiirisoiHiemenl |)()i)r dette comiîicrcinle ces^fra de plein

droit après six mois, lorsque ie montant de la coiidamiialion pruu'i-



( ART. 635. ) 97

portant que les tribunaux ne pouvaient se refuser à prononcer
la contrainte par corps à laquelle on avait conclu, sauf à en

î|>ale ne s'élèvera pas à plus de 500 fr.; au delà de cette somme, la du-
irée de la contrainte sera augmentée d'un mois par 100 fr. , sans pou-
voir excéder en tout cinq années.

Art. 7. L'art. 24 de la loi du 17 avril 1832 sera aussi applicable aux
.'dettes commerciales.

I

TITRE III.

I Dispositions communes aux deux titres précédents,

' Art. 8. La disposition du jugement des tribunaux civils ou de com-
imerce, relative à la contrainte par corps ^ ne deviendra définitive à

l'égard du débiteur que par son incarcération. Il pourra même inter-

jeter appel de ce chef dans les trois jours qui suivront l'emprisonne-
ment, lorsqu'il aura déclaré dans le procès-verbal d'arrestation ou
dans l'écrou qu'il veut se pourvoir par cette voie.

TITRE IV.

Dispositions relatives à la contrainte par corps en 7natière pénale.

Art.9. En matières criminelle, correctionnelle et de police, lorsque
les condamnés envers l'Etat ne justifieront pas de leur insolvabilité,

ils seront mis en liberté après avoir subi un mois de contrainte, si

l'amende et les autres condamnatiousjudiciaires n'excèdent pas 15 fr.;

deux mois, si elles s'élèvent de 15 à 50 fr.; quatre mois, si l'amende
et les autres condamnations s'élèvent de 50 à 100 fr.; huit mois, si

elles s'élèvent de 100 à 200 fr., et un an , si elles excèdent 200 fr. et

sont inférieures à 300 fr.

Lorsque le débiteur aura commencé sa soixante-dixième année
avant le jugement, les juges pourront réduire la durée de l'emprison-
nement à la moitié du délai iixé, suivant les cas , soit par le paragra-
phe précédent, soit par les art. 33 et 39 de la loi du 17 avril 1832.

Si le condamné atteint sa soixante-dixième année avant d'être écroué
ou pendant son emprisonnement , la durée de la contrainte sera de
plein droit réduite à la moitié du temps à courir aux termes du juge-
ment ou de l'art. 35 de la loi du 17 avril.

Art. 10. L'art. 39 de la même loi ne s'appliquera qu'aux condam-
nations inférieures à 300 fr.

TITRE V.

Dispositions générales.

Art. 11. En toute matière, les sommes reçues en exécution du ju-

gement de condamnation et provenant même de ventes mobilières ou
immobilières seront imputées de plein droit sur les causes de la con-

trainte, nonobstant toute convention ou toutes lois contraires.

Art. 12. La contrainte par corps ne pourra être exercée contre le

chef du pouvoir exécutif, son suppléant , ni contre les ministres; elle

ce le sera contre un Représentant du peuple qu'après r<i^lorisatioa do
l'Assemblée nationale.
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subordonner l'exercipe à la prochaitio di'cision de l'Assemblée

nationiilc— La (loiir d'apiicl de Iîoiirj:os a rendu un arrêt ana-
logue le 5 avril 1818 (VtiKiNE C. Fauconneau).

Art. 13. L'exercice de la contrainte par roi[)s est suspendu contre
l'électeur depuis le troisième jour qui j)r(''cèdr l'ouverture du scrutin

auquel il doit prendre part jusqu'à la (in du troisième jour qui suit la

proclamation du résultat des opérations électorales.

Art. 14. Les débiteurs mis en liberté par suite du décret du 8 mars
18V8, et à l'égard desquels la contrainte par corps est maintenue

,

pourront être écroués de nouveau , à la rerpiéte de leurs créanciers,

sans formalité ])réalablej mais les dispositions du présent décret leur

seront applicables.

Art. 15. Les dettes postérieures au décret du 9 mars entraînent la

contrainte i)ar corps dans les cas où elle a lieu, et les jugements qui
depuis l'ont prononcée dans les mêmes cas recevront leur exécution.

Art. 16. Toute personne (jui aura concouru à la simulation d'un acte
ayant pour but d'entraîner la contrainte par corps hors des cas où
elle est autorisée par la loi, sera punie d'une amende qi'i ne pourra
excéder la somme qui fait l'objet du contrat et de l'interdiction des
droits civiques pendant cinq ans ;;u moins et dix ans au plus.

Deuxième rapport. — Après avoir déclaré que le décret stispên-

sir de l'exercice delà contrainte par corps cesserait d'avoir son effet,

vous nous avez renvoyé les divers amendements (pii avaient pour objet
de modifier les lois sur celte matière; nous venons aujourd'hui vous
faire connaître notre opinion touchant les réformes que comporte
cette partie de notre législation.

Les amendements que nous avons examinés ont été préseutés par
les citoyens Dabeaux, R<-gnard et Crémieux.

Le citoyen Dabeaux no s'est attaché qu'à un point : il n'a pas de-
mandé d'autre changement que d'assimiler les lettres de change aux
billets à ordre, c'est-à-dire de ne pas permettre d'exercer la contrainte
par corps contre les signataires non commerçants, si les engagements
n'ont pas pour occasion des opérations de commerce, trafic , change,
banque ou courtage.

Nous ne nous sommes pas dissimulé qu'un certain nombre de
lettres de change n'étaient pas sérieuses , et que la modification pro-
posée tendait à faire cesser des abus réels. Mais nous avons considéré
aussi que les tribunaux ne manquent pas de déjouer cette fraude,

lorsqu'elle leur est prouvée; que , s'il n'était plus possible de simuler
les lettres de change pour soumettre indûment un débiteur à la con-
trainte par corps, on arriverait au uiêtne réstdtat en simulant des actes

de commerce; qu'ainsi la difficulté ne serait pas résolue, mais seule-

ment éludée. Nous avons pensé, en outre, que les lettres de change
faisant dans le commerce l'office de monnaie, ce serait en diminuer la

valeur que de leur retirer une partie de la garantie du paiement, et

que cette altération porterait atteinte à la confiance qu'elles inspirent
*à l'étranger, et nuirait aux opérations de nos négociants, dont les pa-
piers offriraient une sûreté de moins que ceux de leurs concurrents.

Le citoyen Begnard a proposé quatre modifications : 1" dans tous

les cas où la loi prononce la contrainte par corps, permettre au juge
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2" La loi nouvelle modifie les dispositions des art. 2060, § 7,

et 2062, § 1, ce, 5, 7, 19, 20, 21, 24-, 35, 39 et 40 de la loi du

d'en réduire la durée ou même d'en fair^ entièrement remise; 2° ré-

duire à deux ans le terme le plus long de l'emprisonnement pour
toute espèce de dette; 3" assimiler les étrangers aux nationaux quant
aux causes et à la durée de la contrainte par corps; 4" calculer dans
certains cas, pour les condamnations pécuniaires en malière crimi-

nelle , correctionnelle et de police, la durée de la contrainte sur la

durée de la peine de l'emprisonnement.
Si les meilleures lois sont celles qui laissent le moins de prise à

l'arbitraire du juge, cette maxime doit principalement être observée
dans les républi([ues, où l'application stricte de la loi est une garantie

de la liberté des citoyens, et surtout en malière de contrainte par
corps, parce que ce moyen extrême d'exécuter un débiteur ne devrait

être autorisé que dans les cas où le législateur en a lui-même reconnu
l'impérieuse nécessité. Ces motifs nous ont déterminés à vous proposer
le rejet du premier article de? amendements de M. Regnard

Tout en admettant avec lui le principe de la diininution de la durée
de la contrainte par corps, nous avons pensé qu'il fallait maintenir la

distinction faite par nos lois entre les dettes commerciales et les autres
dettes et ne pas établir, pour toutes, une durée uniforme. Nous vous
proposons, en conséquence, de réduire le maximum delà contrainte
en matière commerciale de cinq ans à trois ans, et le mitiimum d'un
an à trois mois, et de graduer l'échelle par trimestre et non plus par
année, afin qu'une différence minime dans la dette ne fût plus la cause
d'une différence considérable dans la durée.

Dans les autres matières nous avons réduit le maximum de dix ans
à cinq ans, et le minimum ;l'un an à six mois. En matières criminelle,

correctionnelle et de police, nous avons même, dans certains cas, ré-

duit le maximum de cinq ans à quelques mois. Ces améliorations nous
ont paru satisfaire à tout ce qu'exigeait à cet égard l'humanité. Régler
la durée de la contrainte, comme le propose M Regnard , sur la durée
de l'emprisonnement dans les cas de l'art. 35 de la loi du 17 avril

1832, ce serait affranchir de cette voie d'exécution le débiteur cou-
damné pour crime, délit ou contravention qui n'entraînent pas la pri-

son, et ce serait souvent obliger le juge à augmenter la durée de la

peine de l'emprisonnement pour assurer le recouvrement des con-
damnations pécuniaires.

Nous n'avons pas non plus partagé l'opinion du citoyen Regnard,
d'assimiler les étrangers non domiciliés aux nationaux, quant aux eau
ses et à la durée de la contrainte par cori)s; ce serait revenir à la lé-

gislation antérieure et à la loi du 10 sept. 1807, et fnire revivre les

abus de confiance qu'elle a fait cesser. Ce n'est pas à dire que cetls

matière ne soit susce|»tiblc d'aucune amélioration. Les étrangers non
domiciliés seront soumis à la règle générale posée d;:ns l'art. 12 du
projet de loi que nous vous proposons; le maximum de la durée de la

contrainte sera réduit par conséquent de dix à cinq ans, et le mini-
mum de deux au? ;i six mois.

Nous n'enlierous j>as dans l'examen de la série d'amendements
proposés par l'honorable M. Crémieux. Ajtrés les avoir discutés avec
lui, nous sommes demeurés d'accord sur les principes de la plupart
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17 avril 1832. La législation ancienne, en ce qui concerne les

étrangerg, demeure donc en vigueur, sauf louleloisrapjdicalion

Jes chaiif;cmci\li» (ju'il a proposés et ils se trouvent insciils dans le

projet de loi (juc nous avons l'honneur de vous soumellre, 11 n'v a <|ue

deux artiilcs sur Icscjucls nous n'avons pu nous entendre, L'esi d'a-

bord celui relatif à la dérogation aux règles de l'inipulation de paie-

ment tracées par le Code civil et à la diminution succcsïivo de la durée

dereniprisonncnient à mesure des paiements ainsi faits par à-compte,

en sorte que le débiteur, dont la dette se serait trouvée réduite au-

dessous du minimum de la somme fixée pour cette voie d'exécution,

aurait été immédiatement mis en liberté, ^ons avons pensé que les pe-

tits commerçants, dont le seul moyen de crédit est d'ouvrir à leurs

créanciers le gage de leur personne, seraient privés de celte ressource

ai on pouvait s'affranchir de l'emprisonnement en réduisant par un
à-compte de quelques francs la dette au dessous du laux fixé pour
l'exercice de la contrainte. Le motif qui a inspiré à M. Crémieux de
demander une dérogation au droit commun en matière d'imputation

de paiement , c'est de faire cesser un abus sur lequel notre attention

avait déji été appelée. 11 arrive souvent qu'avant d'arrêter le débiteur

on exerce contre lui des poursuites qui ne peuvent pas amener l'ex-

tinction de lo.:t ou partie de la dette, et dont l'unique résultat est de
couvrir des frais frustratoires. Sans doute on mettrait fin à cesodieuses

pratiques en imj)utant de plein droit sur les causes de la contrainte

les sommes produites par ces poursuites. Mais, outre que la disposi-

tion proposée serait d'une application difficile , elle n'est pas néces-

saire. La législation en vigueur arme les magistrats d'un pouvoir suffi-

sant. L'art. 1031, C.P.C., est formel, il suffit de l'exécuter. Nous avons

la confiance qu'en appelant sur ces exactions l'attention des magistrats,

il ne manqueront pas aux devoirs que la loi leur impose.
L'autre article, sur lequel nous avons été en dissentiment avec l'ho-

norable M. Crémieux, est celui par lequel il a proposé de punir d'a-

mende et de l'interdiction des droits civiques toute simulation ayant

pour but d'entraîner l'emprisonnement pour dette, hors des cas où il

est autorisé par la loi.

Nous avons craint que la difficulté de déterminer d'une manière pré-

cise les caractères delà simulation ne prêtât trop à l'arbitraire, et que

les usuriers , ([ui auraient un nouveau risque à courir, n'en prissent

occasion pour augmenter le taux de l'intérêt.

Ces deux points exceptés , c'est de concert avec l'honorable

M. Crémieux que nous avons Thonneur de vous proposer le projet de
loi dont nous vous exposons les motifs.

Nous vous avons déjà fait connaître les réductions notables que nous
vous proposons d'apporter dans la durée de la contrainte par corps,

^ous ne reviendrons pas sur ces dispositions et nous abordons de
suite les autres parties de notre projet.

L'art. 2 interdit de stipuler la contrainte par corps dans un acte do
bail pour le paiement des fermages des biens ruraux. Nous avoi>s

Toulii affranchir de cette voie de rigueur une dette qu'une mauvaise

récolte ou un retard éprouvé dans le paiement du prix de la vente de
ses denrées, met souvent le fermier dans l'impossibilité d'acquUlfX A

l'échéaDce.
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(le l'art. 12, ci-après.— J'ai critiqué, J.Av.,t. 73, p. 302, art.

463, § 6, un jugement du tribunal civil de Boulogne-sur-Mer,

Le Code civil, qui autorise la coiitraliile par corps contre les no-
tairpf, les avoués et les huissiers pour la rrsiifiilion drs litres à eux
cotilics et des deniers reçus pour leurs clients par suite <le leurs fonc-

tions, ne parle pas des «greffiers , des couimiss^aircs-prisrurs i.i de»
gardes du commerce qui se trouvent dans les mêmes cas. De là était

née la question de savoir si ces derniers officiers publics pouvaient,

comme les premiers, être soumis à la contrainte lorsqu'ils seraient

condamnés à des restitutions semblables. Si, en droit, la question a

j)u être décidée négativement, parce que l'emprisinnement j)0ur dett«

ne doit être j)rononcé que dans les cas ex|)rcssément j)révus par la

loi, en équité, l'affiruiative ne peut être douteuse, et c'est la solution

proposée par l'art. 3 du projet.

Plusieurs tribunaux de commerce sont dr.ns l'usaj;c , Inrsfiue la

dette est peu considérable et n'a pas pour cause une lettre de change
ou un billet à ordre, de surseoir à rexccutio!' de la contrainte pen-
dant quelques mois. L'art. 5 coiisacrc ceito coutume, lorsque le mon-
tant de la condamnation principale est inférieur à 500 fr., et en étend

même l'application aux lettres de change et aux billets h ordre, et il

fixe à trois mois au plus la durée du sursis, à compter de l'échéance de
la créance,

La loi du 17 avril 1832 permet au débiteur incarcéré pour une dette

non commerciale d'obtenir son élargissement en payant on consignant

le tiers du principal de la dette et de ses accessoires, et en fournis-

sant, pou'' le surplus, caution de paver dans un délai qui ne peut ex-

céder une année. L'art. 6 fait cesser l'exception établie par l'art. 2^
de la loi du 17 avril à l'égard des dettes commerciales. On ne doit pas

craindre que cette faculté accordée au débiteur porte de la perturba
tion dans les affaires, car, lorsqu'il est incarcéré, tout le mal causé p.f,r

son retard est fait, et la facilité qui lui est accordée de se libérer par-

tiellement ne peut qu'être avantageuse au créancier.

Il n'était pas rare de rencontrer dans les prisons pour dettes des
débiteurs non négociants, condamnés parcor[)s au paiement de billets

à ordre qui n'avaient pas pour cause des opérations de commerce : il

était intervenu un jugement par défaut, le débiteur avait été mis à

même d'y lormer opposition, s'en était fait débouter aussi par défaut,

et l'emprisonnement n'avait été opéré qu'après l'expiration du délai

de l'appel. C'est pour prévenir le retour de ces fraudes à la loi que
l'art. 7 permet d'interjeter appel même après l'expiration des détais.

La faveur dont doit être entourée la liberté nous a fait admettre cette

dérogation à la rigueur des principes.

La loi du 17 avril 1832, art. 40, réduisait la durée de l'emprisonne-

nement du débiteur de condamnations pécuniaires en matières crimi-

nelle, correctionnelle et de i)olice, lorscpi'il avait commencé sa soi-

xante-dixième année et que la dette s'élevait à .300 fr.; il n'en était pas
de même si elle était inférieure à cette somme : dans ce cas, par suite

sans doute d'in> oubli du législateur, il n'y avait pas de distinction

entre les débiteurs, qu'ils fussent ou non septuagénaires. De là cette
anomalie étrange que le septuagénaire, débiteur de moins de 300 fr

pouvait être détenu plus longtemps (juc si la dette se fût élevée à cet.'
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qui a rofiisé de; tendre aux elrangors le bénéfice du décret du
!) mars 18ÎM.

soiiiiiic. Nous ne nous sommes pas coiitonlés de (limiiiiier la durée de
la coiilraiiile pour Ions les débiteurs sans dislinclion d';ii;e, l'art. 9 a

soumis oelle rédiicliou ii des règles uniformes pour tous les septuagé-

naires, <|uel ([ue lui le chillre de la dette.

l'ar respect pour les liens du sang et les devoirs de la famille,

l'an. iO élend aux. oncles et lanles, grands-oncles et grandes-tantes,

neveux et nièces, pclils-neveiix et petites-nièces , et aux alliés aux
racmes degrés, la prohibition de prononcer cl d'exécuter la contrainte

par corps.

L'art. 21 de la loi du 17 avril 1832 interdit d'exécuter simultané-

ment contre le mari et la femme la contrainte par corps pour la même
dette. L'art. 11 du projet va plus loin; il ne veut i)as (lue, même pour

des dettes dillérentcs , la famille soit i)rivée de ses deux soutiens. Si

l'un est déjà emprisonné pour dettes, il faut laisser l'autre veiller à la

garde, à la proticlion et à la subsistance des enfants, et aux intérêts

de la société conjugale.

Enfin cet article élend encore davantage sa prévoyante sollicitude

pour la famille : il permet aux juges de surseoir à l'exécution de la

contrainte pendant une année dans rinlérêl des enfants mineius du
débiteur. îl faut laisser au survivant du père ou delà mère débiteur

le temps de les pourvoir d'un protecteur pendant la durée de la con-

trainte.

Il nous reste à vous enlrelenir des dispositions transitoires; l'art. 13
règle la situation des débiteurs mis en liberté en vertu du décret du 9
mars dernier. Ce décret, il ne faut pas l'oiiblier, n'a pas aboli, mais a
seulement suspendu l'exercice delà contrainte par corps, jusqu'à ce

que l'Assemblée nationale eût statué sur son maintien. La conséquence
de la levée de la suspension , c'est que les créanciers rentrent dans
leurs droits, tels (ju'ils sont limités par le décret dont nous avons
l'honneur de vous préposer l'adoption. îl suit de là qu'ils ne pourront

exercer la contrainte par corps (jue contre ceux de leurs débiteurs

qui s'y trouveront encore soumis et pendant la durée déterminée par

le projet, en sorte que, s'ils ont accompli le temps pendant lequel ils

pourraient être détenus sous la nouvelle législation, leurs créanciers ne
pourront pas les faire incarcérer, et que le temps passé en prison avant

le 9 mars sera déduit sur la durée, telle que nous vous proposons de
la fixer. Pour écrouer de nouveau le débiteur, un commandement ne
sera pas nécessaire; il suffira d'une simple mise en demeure.

L'art. 14 s'applique aux dettes antérieureset aux dettes postérieu-

res au décret du 9 mars, qui, aux termes de la législation précédente,

emportaient la contrainte par corps. S'il est intervenu un jugement de
condamnation <|ui l'ait prononcée, il recevra son exécution dans les

limites du décret que vous rendrez; si les juges n'ont pas cru devoir

l'autoriser, elle pourra être demandée au tribunal compétent.

Des plaintes se sont produites sur l'élévation des frais d'exécution

de la contrainte par corps. L'art. 15 du projet charge le Pouvoir exé-

cutif d'établir un nouveau tarif dans la forme des règlements d'admi-

nistration publitjue.

Nous avons reçu de magistrats consulaires des réclaDiations contre
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TITRE I".

Dispositions relatives à la contrainte par corps en
matière civile.

le régime de certaines prisons pour dettes, où les débiteurs qui ont
des ressources cachées se livrent à des désordres dispendieux, au
mépris de leurs créanciers. Peur faire cesser ces scandaleux specta-
cles, il n'esl pas besoin d'une disposition législative, il si'ffit d'exécu-
ter le règlement du 30 oct. 1841. Votre comité ne doute pas que M.le

ministre de l'intérieur n'y tienne la main et ne veille à ce qu'aucune
prison, pas même celle du département de la Seine, ne soit soustraite

à sou autorité.

Voici le projet de loi que nous avons l'honneur de vous proposer:

Projet de loi sur la Contrainte par corps.

Art, l*"". Le décret du 9 mars 1848, qui suspend l'exercice de la

contrainte par corps, cesse d'avoir son effet. (Ce paragraphe a été
adopté.)

La législation antérieure sur la contrainte par corps est remise en
vigueur sous les modifications suivantes :

TITRE I".

Dispositions relatives à la contrainte par corps en matière civile.

Art. 2. A l'avenir, la contrainte par corps ne pourra être stipulée

dans un acte de bail pour le paiement des fermages des biens ruraux.
= Art. 3. Les greffiers, les commissaires-priseurs et les gardes du
commerce seront, comme les notaires, les avoués et les huissiers, sou-

mis à la contrainte par corps, dans les cas prévus par le paragraphe 7
de l'art. 2060, C.C.

TITRE II.

Dispositions relatives à la contrainte par corps en matière commer~
ciale.

Art. 4. L'emprisonnement pour dette commerciale cessera de plein

droit après trois mois, lorsque le montant de la condamnation eu
principal ne s'élèvera pas à 500 fr.; après six mois, lorsqu'il ne s'é-

lèvera pas à 1,000 fr. ; après neuf mois , lorsqu'il ne s'élèvera pas à

1 ,500 fr.; après un an, lorsqu'il ne s'élèvera pas à 2,000 fr.

L'augmentation se fera ainsi successivement de trois mois eu trois

mois pour chaque somme en sus qui ne dépassera pas 500 fr., sans

pouvoir excéder trois années pour les sommes de 6,000 fr. et au-
dessus.

Art. 5. Pour toute condamnation en principal au-dessous de 500 f.,

même en matière de lettre de change et de billet à ordre, le jugement
pourra suspendre l'exercice de la contrainte par corps, pendant trois

mois au plus, à compter de l'échéance de la dette.

Art. 6. A l'avenir, les dispositions des art. 24 et 25 de la loi du 17
avril 1832 seront applicables aux matières commerciales.
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Art. 2. —A l'avciiii- , 1:! coniriiintc \)'.\v corps ne

TITKK m.
Dispositions communes aux dettes civiles et aux dettes commerciales.

Art. 7. Le débiteur , coiilic le(|iiel la contrainte par corps aura été

jjrunonoce par jugement des Iriljunaux civils ou de coriiiiierce, con-
servera le droit d'interjeter appel du chef de la contr;iinle, dans les

trois jours cpii suivront reuiprisonnemeut ou la reconiniandation, lors

môme que les délais ordinaires de l'appel seraient expirés. Le débi-

teur restera en état.

TITRE IV.

Dispositions relatives à la contrainte par corps en matières criminelle,

correctionnelle et de police.

Art. 8. La durée de la contrainte par corps, dans les cas prévus
[»9r l'art. 35 de la loi du 17 avril 1832, ne pourra excéder trois mois.

Lors([ue les condanmations auront été prononcées au prodt d'une
partie civile, et qu'elles seront inférieurts à 300 Ir., si le débiteur

fait les justifications prescrites par l'art. 39 de la même loi, la durée
de l'emprisonnement sera la même que pour les condamnations pro-

noncées au profil de l'EtJit.

Lorsque le débiteur de î'Elat ou de la partie civile ne fera pas les

justifications exigées par les articles ci-dessus iridi(|ués de la loi du 17

avril 1832, et par le paragraphe 2 de l'art. 420, C.l.C, la durée de
l'emprisonnement sera du double.

Art. 9. Si le débiteur a commencé sa soixante-dixième année avant

le ja!g€nî«Bl, la contrainte par corps sera déterminée dansla limite de
treis mois à trois ans.

S'il a atteint sa soixante-dixième année avant d'être écroué ou pen-
dant son emprisonnement, la durée de la contrainte sera, de plein

droit, réduite à la moitié du temjjs qui restera à courir.

TITRE V.

Dispositions générales.

Art. 10. La contrainte par corps ne peut être prononcée ni exécu-

tée au profit de l'oncle ou de la tante, du grand-oncle ou de la grande-
tante, du neveu ou de la nièce, du petit-neveu ou delà petite-nièce,

ni des alliés au même degré.

Art. 11. En aucune malière, la contrainte par corps ne pourra être

exercée simultanément contre le mari et la lemme, même pour des
dettes différentes.

Les tribunaux |)Ourront
, dans l'intérêt des enfants mineurs du dé-

biteur, et par le jugement de condamnation , surseoir, pendant une
année au plus, à l'exécution de la contrainte par corps.

Art. 12. Dans tous les cas où la durée delà contrainte par corps
n'est pas déterminée par la présente loi, elle sera fixée par le juge-
ment de condamnation dans les limites de six mois à cinq ans.

Néanmoins les lois spéciales qui assignent à la contrainte une
durée moindre continueront d'être observées.
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pourra éfr<' siinKlrc dii'.is un îîcîc de bail , pour le

pniement des fermr.jTcs des biens ruraux (î).

TITRE VI.

Dispositions transitoires.

Art. 13. Les débiteurs mis en liberté par suite du décret du 9

luars 18'i8, et à l'égard desquels la contrainte par corps est ruaiule-

nue. pourront cire écroués de nouveau , à la requête de leurs créan-

ciers, huit jours après une simple mise en demeure, mais ils profite-

ront des dispositions de la présente loi.

Art. 11. Les dettes antérieures ou postérieures au décret du 9 mars,
qui, d'après la législation en vigueur avant celle épotjue, entraînaient

la contrainte par corps, continueront à produire cet eifet dans les cas

où elle demeure autorisée par la présente loi, et les jugements qui
l'auront prononcée recevront leur exécution , sous les restrictions

prononcées par les articles précédents.

Si la contrainte par corps n'a pas été prononcée par les jugements
rendus postérieurement au décret du 9 mars, elle pourra être deman-
dée au tribunal compétent.

Art. 15. Dans les trois mois qui suivront la promulgation de la pré-
sente loi, un arrêté du Pouvoir exéculif, rendu dans la forme des rè-
glements d'administration publique, modifiera le tarif des frais en ma-
tière de contrainte par corps.

(1) Cet ailicle a été l'objet d'une discussion importante, ainsi rap-

portée par le Moniteur du lidéc. 18'(8, n" 319.
M. Renouard. Citoyens Représentants, je propose à l'Assemblée

de ne pas adopter l'exception proposée par l'art. 2 du projet en dis-

cussion. Celte dis])osilion abrogerait l'art. 2062, C.C, qui autorise
la stipulation de la contrainte par corps pour les fermages des biens
ruraux. Je cherche les molifs de 1 exception proposée, ils sont ainsi

exposés dans le r<-i|)iiort du comité :

« Nous avons voulu affranchir de celte voie de rigueur une dette

qu'unf mauvaise récolte ou un retard éprouvé dans le paiement, dans
le prix de la veule de ses denrées, met souvent le fermier dans l'im-

possibilité d'acquitter à l'échéance. »

Ainsi, messieurs, deux raisons seulement ont motivé l'exception,

l'une que le défaut de paiement à l'échéance provient, le plus souvent,

de la mauvaise récoltej et l'autre, qu'il peut provenir encore du
retard qu'éprouve le fermier lui-même dans le paiement du prix de
ses denrées.

Ces raisons, messieurs, ne me paraissent pas concluantes ; je dirai
presque qu'elles ne sont pas sérieuses. En effet, c'est méconnaître en-
tièrement les relations qui s'établissent entre le maître et îe fermier
que de supposer que, dans le cas d'une mauvaise récolle ou d'un re-
tard dans le paiement du prix des denrées qu'éproute le fermier, le

pro|)riflaire exerce contre lui la contrainte par corps. Ces relations,
messieurs, entre le propriétaire et le fermier sont toutes d'affection,
de protection, de bienveillance de la part du propriétaire.

Il n'arrive jamais, presque jamais, au moins dans le cas d'une mau-
vaise récolte ou dans le cas de retard de paiement du prix de» denrée»

in.~2« SÉR. 8
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l''Un peut rcinarcjucr loul d'abord (juc le lêgislaleur de

1848 n'a pas cru devoir adopter l'ordre suivi en 1832. Est-

yenducs par le (ermicr, nue le propriétaire se livrfe à des i)oiirsuiles

ricoiircuscs, à l'exeicicc de la conlrainle i>ar cori>s. Je inainliens nue,

fur cent propriétaires, il ne s en trouvera pas un <loiil ou ]»uisse ac-

cuser la sévérité, tandis que tous ou pre.>.fiue tous {ont liabitiieilemenl

des remises volontaires et subissent de,-> pertes considérables. Ce n'est

donc ])as pour un cas aussi exce[»lionnel <Jue celui dont on a parlé

dans l'exposé des motifs rpie vous devez prohiber la stipulation de la

contrainte par corps.

D'où vient habituellement le défaut de paiement des fermages? H
ne provient pas d'une mauvaise récolte; car, dan»* le cas d'une mau-
vaise récolte, remarquez-le bien, le Code civil protège les intérêts du
fermier; s'il y a une perte de la moitié de la récolle, il obtient des tri-

bunaux une remise, si elle ne lui est pas accordée par le propriétaire.

Et, en dehors même des disposilions du Code civil, les usages locaux

sont encore plus favorables au fermier; ils accordent, quelle que soit

la quotité de la récolte , une indemnité proportionnelle à la perte

éprouvée dans la récolte. Mais le défaut de paiement des fermages

proviendra le plus souvent de la paresse du termier, de ses habitudes

d'intempérance ou d'ivrognerie; il proviendra aussi quelquefois du dol

et de la fraude, parce que le fermier voudra s'enrichir aux dépens du
propriétaire : voilà les cas les plus fréquents où il y aura défaut de
paiement des fermages.

Eh bien! messieurs, ces cas ne méritent pas du tout l'indulgence,

les sympathies de l'Assemblée, ils réclament au contraire la stipulation

de la contrainte par corps : aussi a-t-elle toujours été admise pour le

paiement des fermages des biens ruraux.

Je comprends très bien, messieurs, que nous soyons disposés, dans

les circonstances où nous votons la loi actuelle, à témoigner nos sym-
pathies pour les débiteurs, parce que, il faut le reconnaître, dans la

crise qui a eu lieu, il y a eu beaucoup de débiteurs malheureux. Mais
je vous conjure d'examiner quel est le nombre des débiteurs incar-

cérés qui ont subi la contrainie par corps pour défaut de paiement des

fermages : vous n'en trouverez qu'un petit nombre.
Une voix. Aucun !

M. Renouard. Aucun peut-être. Pourquoi cela? Parce que, dans
tous les cas où il n'y a pas fraude ou inconduite, le propriétaire, je le

répète, n'exerce jamais la contrainte par cor]>s.

Maintenant, messieurs, si, nonobstant cela, vous éprouver, des sym-
pathies pour les débiteurs, croyez-vous donc que les petits proprié-

taires ne doivent pas aus^i exciter vos syni[)athies, et qu'ils n'y ont

pas des droits? Combien avez-vous, surtout dans les départements
qui ne sont pas riches, de petits propriétaires qui n'ont pas d'autre

moyen d'existence que le fermage d'un patrimoine très - borné,

d'une petite ferme; qui, étant vieux ou malades, sont obligés de la

livrer à l'exploitation d'un fermier , et n'ont pas d'autre moyen
d'«xistencel

Eh bien! messieurs, laisserei-vous ces petits propriétaires, qui at-

tendent ce paiement pour vivre, les laisserez-vous désarmés contre des

fermiers qui auraient été paresseux, intempérants, ivrogues, etc., ou
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ce inadvertance, est-ce calcul 'Me l'ignore. lime semble
qu'il eût été à la fois plus simple et plus logique de se confor-

bicH qui aui ont soustrait leurs ressources mobilières pour dc pas payer
leur dette légitime ?

Ce u'est pas tout encore, messieurs; ce n'est pas seulemp0t dans
rintérêl des propriétaires que vous devez maintenir la stipulation de
la contrainte par corps ; vous devez aussi la maintenir dans l'intérêt

bien entendu des fermieis. et j'appelle votre attentioa sur cette con-
sidération.

Grâce à l'esprit démocratique du Code civil, qui augmente conti-

nuelleuient la division de la propriété, il y a aujourd'hui beaucoup de
petites fermes, de fermes rurales d'un capital de 15, 20, 30,000 fr.

Les fermes rurales, messieurs, sont livrées à de petits cultivateur»

qui n'offrent aucune garantie immobilière et qui ne présentent aux
propriétaire-i d'autre gage que celui de leur personne; c'est ce gage,
qui est la base de la confiance accordée quand on compte d'ailleurs

sur la bonne conduite du petit cultivateur ; c'est ce gage de la per-
sonne, qui fait que les propriétaires ne craignent pas de livrer leur?

exploitatioiir- rurales à un fermier qui n'a pas de garantie immobilière,
mais qui stij^nle la contrainte par corps. Supprimez cette stipulation,

et vous fermerez à ces petits cultivateurs l'accès des fermes rurales
;

on sera plus difficile, on sera plus exigeant.
Je trouve, messieurs, dans le rapport du comité, une considération

contre les petits commerçants, ou plutôt en leur faveur, qui est ainsi

exprimée :

« Nous avons pensé que les petits coinmerçants, dont le seul moyen
de crédit es! ''rffrir à leurs créanciers le gage de leur personne, se-

raient privt > j v'ette ressource, si on pouvait s'affranchir de l'empri-

sonnemeni ( iuisant par un à-compte de quelques francs la defte
au-dessous ui. w fixé pour l'exercice de la contrainte. ^

Ainsi, le comiio a très-bien reconnu qu'il était des cas où l'exemp-
tion, où la prohibition de la contrainte par corps tournait contre les

débiteurs eux-mêmes; c'est ce qui arriverait à l'égard des petits com-
merçants.

Eh bien! ce motif milite beaucoup plus fortement à l'égard des pe-
tits cultivateurs. Ils cesseront, je le répète, de trouver aucune ferme
à exploiter, lorsqu'ils n'offriront aucune garantie immobilière, et ils

seront réduits au triste métier de journalier. C'est donc dans leur

propre intérêt, dans leur intérêt bien entendu, que vous devez main-
tenir la faculté de stipuler la contrainte par corps, stipulation, je le

répète, dont le propriétaire n'abuse jamais, mais qui est une arme
utile, souvent une disposition simplement commiualoire, contre le

dol et la mauvaise foi.

Je persiste donc à demander le rejet de l'art. 2, et néannioiti», si

cet article devait être maintenu, je propose à l'Assemblée d'ajouter

à cet article une disposilion additionnelle portant que les tribunaux
prononceront la contrainte par corps pour le paiement des fermages,
des biens ruraux, dans le cas où le fermier aurait enlevé, sans le con-
sentement du propriétaire, les meubles, efTets, fruits et récoltes, gar-
nissant le domaine.
M. Durand {de Seine-et-Oise), ropporfeur. Citoyens Représcntaut»,

8.
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mer au plan de la loi de 1832. Le rapprochement des deux
textes auraitélé plusfaeile. Puisqu'il n'en est pas ainsi, il faut

l'honorablo j)réopinanl vous a dit que l'art. 2 du projet de loi en dis-
cussion av.iii |)oiir olijel d'abioj^er l'art. 2062, C.C. Cette assertion
est inexacte : nous n'abrogerons pas l'art. 20()2, nous proposons seu-
lement d'en abroger la première disposition. L'art. 2062 en contient
deux; par la première, il est permis de stipuler dans un bail la con-
trainte par corps, il est permis au fermier de s'v soumettre pouf le

paiement des (eraiages; la deuxième disposition de cet article a pour
objet, non j)as de pcraieltl"e au fermier, au propriétaire, de stipuler

cette voie d'exéculio.i, mais d'accorder au juge la faculté de la |>ro-

noncer contre le fermier lorsrpi'il a soustrait les instruments aratoi-
res, le cheptel qui lui ont été confiés par le propriétaire.

Ainsi, nous n'avons à nous occuper ici que de la première dispo-
sition, relative à la contrainte par corps coiiventioiiMclle.

11 a paru à votre comité de législation qu'il était liès-coutestable de
savoir si on devait permettre aux parties de stipuler la contrainte par
corps. II a paru à votre comité (pi'en général la nécessité de l'empri-

sonnement pour dette devait être reconnue par la loi, c'est à-dire que
la loi devait détermincrdans «pielscasil est intlispensabiedc prononcer
la contrainte par corps, ou bien que la loi devait laisser aux juges la

faculté de la [uononcer; mais il est très-douteux que l'on doive per-

raettreaux parties de la stipuler. Quand elle n'est pas écrite dans la loi,

il ne faut pas permettre aux parties de stipuler qu'elles s'y soumettront.
Voilà les principales raisons qui nous ont déterminés à vous pro-

poser l'art. 2 qui est en ce moment en discussion.
L'honorable préopinant a dit qu'en cas de prrte de récoltes, le fer-

mier pouvait se faire décharger du paiement de sou fermage. Nous le

savons
; mais l'art. 2 n'a pas pour objet de prévoir ce cas. Ainsi qu'il

est énoncé dans l'exposé des motifs, nous supposons «pie le fermier
ne pourra pas |»ayer, parce qu'il aura fait une mauvaise récolte, que
l'année aura été stérile; nous supposons que ses produits sont insuffi-

sants pour payer ses feruiages, qu'il est gêné; le propriétaire, dans ce
cas, si la contrainte par corps a été stipulée dans le bail, peut l'in-

carcérer.

Eh bien! dans l'intérêt de l'agriculture, dans l'intérêt des classes

pauvres, dans l'intérêt des fermiers, nous avons cru qu'il était bon de
ne pas autoriser de pareilles stipulations.

Le fermier peut aussi vendre sa récolte à crédit. Si les billets sous-
crits ne sont pas payés à l'échéance, si le banquier chez lequel il aura
placé ses fonds fait faillite, nous ne voulons pas que le débiteur, dan»
ces cas, soit exposé ii la contrainte par corps, et le comité propose
de rayer cette faculté du (loOe.

Enfin, on dit que souvent les fermiers ne veulent pas payer par
mauvaise foi. Nous pensons, nous, que la mauvaise foi, cas exception-
nel, ne se présume pas aux termes de la loi, et que, quand on l'articule,

elle doit être prouvée. On ne doit pas supposer que le fermier soit de
mauvaise foi, on doit supposer qu'il est de bonne foi.

Du reste, s'il fallait prononcer la contrainte par corps contre toug

les débiteurs en les arguant de mauvaise foi il n'y aurait pas de créan-

cier qui ne fcait un tel reproche à son débiteur insolvable.
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comparer le titre 1*' de la loi nouvelle au titre 2 de la loi an-

cienne pour en faire ressortir la différence.

Il ne suffit pas <[ue le débiteur soit de mauvaise foi pour qu'il soit

soumis à la contrainte par corps, il faut qu'il se soit trouvé dans un

cas prévu par la loi, c'est-à-dire qu'il faut que le législateur ait reconnu

que la contrainte par corps était indispensable. Ce qui nous fait penser

qu'elle n'est pas nécessaire dans le cas dont il s'agit, c'est que très-

rarement elle est stipulée dans les baux.

Tous les hommes d'affaires le savent, et les notaires que nous avons

interrogés, nous ont dit que cette clause était peu usitée ; s'il en est

ainsi, c'est une tache qui existe dans la législation.

Nous vous proposons de la faire disparaître.

Nous insistons pour maintenir l'article dont le préopinant a demandé
le rejet.

M. Renouard. Messieurs, les raisons qui viennent d'être déduites

par l'honorable rapporteur du comité ne me semblent pas concluantes.

Qu'est-ce qu'il vous dil? 11 vous dit qu'il y a des inconvénients à auto-

riser la stipulation de la contrainte par corps par une convention. Mais

cet exemple n'est pas le seul, il y en a d'autres. D'ailleurs, on n'a pas

prohibé la stipulation de la contrainte d'une manière absolue. N'est-ce

pas encore pres(|ue une puérilité de s'attacher ainsi à l'espiession,

lorsqu'on contracte des obligations qui, par leur nature, entraînent la

contrainte par corps? n'est-ce pas comme si on la stiptdait dans le con-

trat? C'est ta même chose.

D'aillems, ce n'est point parce qiie les parties consentent à la sti-

puler à l'avance que vous devez admettre ou rejeter la contrainte par

corps ; vous devez vous décider, à cet égard, d'après la nature de la

dette.

Eh bien! la nature delà dette, pour les fermages, exige la stipula-

tion de la contrainte par corps; elle l'exige, dans l'intérêt des petits

propriétaires, dans l'intérêt bien entendu des fermiers.

Qu'est-ce (pi'un bail? C'est, en ([uelque sorte, un contrat d'associa-

tion ; c'est un véritable coutrat d'association, quand c'est à titre de
colon qu'on livre son bien ; c'est à peu près la même chose, quand
c'est moyennant une rente fixe, parce que la rente est la représen-

tation habituellement de la moitié des fruits perçus. C'est donc un
contrat d'association.

Or, messieurs, il ne doit pas être plus permis de violer ce contrat

d'association, que de violer les contrats d'association ordinaire , en
matière commerciale, car cela entraînerait la contrainte par corps.

En deuxième lieu, je le répète, pour beaucoup de propriétaires, le

fermage rural qu'ils exigent, est le seul moyen d'existence iju'ils aient.

Et puis, le fermier a tant de facUités, quand il ne présente pas de ga-
rantie immobilière, pour soustraire au propriétaire ses ressources mo-
bilières, la récolte, les fruits, les bestiaux (|ui garnissent le domaine,
qu'en vérité , il y aurait un très grave danger pour le propriétaire,

s'il n'y avait pas la stipulation de ta contrainte i>ar corps.
Ou dit : mais la contrainte par corps est sti|)ulée bien rarement,

nous avons consulté là-dessus (les notaires. Je ne sais à quels notaires
et à quel pays on s'est adressé; mais ce que je sais bien, c'est <[ue je

SMis d'il» pays où, au conlrairc, !n contrainte par corps est très-sou-
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:2° La loi prol)il)ant toute stipulation rwlalive à la contrainte,

dans les baux, la première disposition de l'art. 2062, C.(>., se

vent 9ti|)ulL'e dans les l)aux; elle ost surtout stipulée dans les baux qui

ont j>oiir objets de pcliles fcrnics qui sont coniiées à des hommes qui

n'oHVcnt pas de j^arantic mobilière.

Je recommande beaucouj) cette considération à votre attention. Je

persii-lc donc, et tout au moins, dans la disj)Osition additionnelle que
j'ai proposée.

Je n'ai i)as bien saisi les arguments qu'on a fait valoir contre la dis-

position additionnelle. Je proi>ose, tout au moins, de prononcer la

contrainte par corps contre le fermier dans le cas où il aura déplacé,

enlevé, sans le consentement du propriétaire, des meubles, effets,

fruits on récoltes ijarnissant la métairie.

Que font les débiteurs quand ils ne veulent j)as payer les proprié-

taires, eî qu'ils ont dans le domaine des ressources mobilières qui les

payeraient ? Ils font ce qu'on appelle vulgairement chez nous mettre

la clef sous la porte; ils enq)ort('nt tout ce <|ui garnit le domaine, pen-

dant la nuit, clandestinement, le déplacent, le cachent çà et là, et

puis abandonnent l'exploitation rurale.

Dans cette hypothèse-là, pouvez-vous refuser la contrainte par

corps, même pour paiement de fermage? Cela ne peut pas être.

J'ai entendu qu'on me faisait celte objection : Mais le Code civil y
pourvoit; il prononce la condamnation pour déplacement de bestiaux.

C'est une erreur de la part de ceux qui ont émis cette opinion de
leur place ; ils n'ont pas saisi la disposition additionnelle. Le Code
civil ne prononce la contrainte par corps que pour l'enlèvement et le

divertissement des bestiaux que le propriétaire a livrés à cheptel.

Mais la disposition que je propose n'a pas seulement pour objet les

bestiaux et le* instrjments livrés à cheptel au fermier, mais encore
ceux que lui-même y a apportés, ceux dont il est tenu de garantir le

domaine, le Code civil lui en imposant l'obligation. Eh bien! je veux
que, dans le cas où il enlèverait ses meubles, ses effets, qui sont le gage
du propriétaire, je veux que^ dans ce cas qui constitue une fraude

flagrante, la contrainte par corps soit prononcée même pour le paie-

ment des fermages.

Je persiste donc dans mon amendement.
M. Dérodé. Je viens défendre la rédaction du comité. L'honorable

préopinant vous a d'abord entretenu des rapports qui existent, sui-

vant lui, entre les fermiers et ce qu'on appelle les maîtres. Ce seraient,

suivant lui, des rapports de patronage à inférieurs, de bienveillance

d'un côté et de reconnaissance obligée de l'autre, et pour manifester

cette bienveillance particulière dont ce qu'on appelle les maîtres se-

raient animés à l'égard des fermiers, on demanderait que, par une dé-
rogation au droit civil, les fermiers fussent soumis à la contrainte pî^r

corps. Je doute qu'ils soient grandement touchés de ce témoignage de
bienveillance. Quel est le caractère de ce contrat? est-il différent des
autres? Le propriétaire est un ca|)ita!iste qui remet son capital aux
mains du travailleur qui le fait fructifier et qui lui donne en échange
le prix du louage, absolument comme le détenteur d'un capital mobi-
lier le prête ou à un intermédiaire, comme un banquier, ou à un in-

dustriel qui l'emploie dans son industrie, et qui lui doiuie en échange
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trouve abrogée. Mais la seconde disposition continue à recevoir

son application, comme cela résulte de la discussion au sein de
l'Assemblée.—Cette abrogation modifie encore le §2 de l'art. 7

l'intérêt ou la rente. C'est exactement la même chose. Eh bien! cela

posé, pourquoi faire une différence quand il s'agit d'un fermage? Il n'y

eu a aucune ; c'est une location comme une autre. Quels sont donc les

principes? C'est, d'une part, qu'on ne peut pas aliéner sa liberté, qu'il

ne dépend pas de soi de mettre dans une convention; que si on ne
l'exécute pas, on sera soumis à la contrainte par corps. Il faut que la

contrainte par corps soit stipulée, non parles contractants, mais par
la loi elle-même. Il y a dans le projet une distinction sage. S'agit-il

du paiement du loyer, la condilion est la même que s'il s'agissait du
paiement du loyer d'une maison et non de la terre qui reste dans le

droit commun. S'agit-il au contraire de la restitution du cheptel; alors^,

comme l'enlèvement est une sorte d'abus de confiance, on comprend
qu'il a fallu maintenir la contrainte par corps. Cela est logique et con-
séquent. Lorsque le fermage a des rapports d'assimilation avec le louage
ordinaire, on applique les règles ordinaires Lorsqu'au contraire il en
diffère^ on applique des règles spéciales. Mais, dit-on, voyez l'intérêt

des petits cultivateurs et des petits propriétaires; voyez combien de
familles qui n'ont qu'une petite ferme pour revenu ! Quel intérêt n'y

a-t-il pas à assurer leur existence^ en consacrant la contrainte par corps?

La même objection pourrait être faite pour le capital mobilier. Ces fa-

milles prêtent un capital mobilier avec une garantie hypothécaire, ou
même sans garantie; et si le capital n'est pas restitué, si le revenu n'est

pas payé, est-ce qu'elles auront pour cela la contrainte par corps?
Pourquoi donc établir une préférence, un privilège au profit du dé-
tenteur du capital immobilier? C'est là, messieurs, la conséquence
d'un vieux préjugé qui attachait certains privilèges à la terre ; la terre

est un capital comme un autre, elle revenu de la terre ne doit pas être

privilégié.

Mais, ajoute-t-on, c'est dans l'intérêt du fermier lui-même que nous
réclamons la contrainte par corps; car, s'il ne pouvait pas disposer de
sa liberté, pour ajouter cette garantie aux autres qu'il a à offrir, ou s'il

a'a que celle-là, il ne trouverait pas de propriétaire qui voudrait lui

confier une exploitation. Ce raisonnemcnl peut se faire également pour
le capital mobilier, et il faudrait dire également que celui qui n'offre

aucune espèce de garantie ne pourra emprunter des capitaux mobiliers
qu'en engageant sa liberté. C'est ce que personne ne peut soutenir.

Ainsi, le système du comité serait ceci : Le contrat de fermage, de
bail, lorsqu'il s'applique à une terre susceptible d'être mise en exploi-

tation, est uu contrat civil et réglé endroit civil. Or, en matière de droit

civil, la contrainte par corps ne peut i)as être admise. On est consé-
quent avec le principe de la loi générale en faisant disparaître cette

disposition exorbitante qui créerait un privilège, que rien ne justifie,

au profit des détenteurs de capitaux immobiliers.
M. le j)résident. Je mets aux voix l'art. 2.

M. Renonard. Je n'ai qu'un mot à dire. Je repousse l'assimilation

d'un bien à loyer avec un bien à ferme. Un bien à loyer ne donne pas
à un individu des moyens de travail. Celui qui a une maison à loyer est

eu mesure de surveiller le locataire; il habite la plupart du temps dans
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de la loi do 1832. (Cet arliclo loul eiilier est d'ailleurs remplacé
par l'art. 12 ci-après.)

3" Si un bail aulérieur à la loi nouvelle avait stipulé la con-

la maison; quand il n'y habite pas, il habite très-près; tandis que le
propriétaire d'un bien rural affermé habite la plupart du temps loin de
cette propnèlé, il habite souvent la ville; le bien sera dans un hameau,
il n'aura aucun moyen de surveillance.

El iMiis, vous voulez assimiler le bail i» loyer d'une maison avec le

bail d'un domaine rural qui donne à l'individu qui le prend à ferme
les moyens d'utiliser son industrie, d'avoir du travail assuré pendant
toute l'année, d'échapper à la triste condition de journalier. ISon, il y
a une différence immense, et voilà pourquoi, en tout temps, sous
toutes les législations, on a fait une différence entre le bail à loyer
d'une maison avec le bail d'un bien rural; voilà pourquoi la contrainte

f>ar corps a été autorisée pour les baux des biens ruraux, et non pour
es baux des autres loyers.

Je persiste dans toutes mes propositions.
M. le président. Je relis l'art. 2 du projet de loi :

« A l'avenir, la contrainte par corps ne pourra être stipulée dans un
acte de bail pour le paiement des fermages des biens ruraux. »

(L'art. 2 est mis aux voix et adopté.)
M. le président. M.Renouard propose une disposition additionnelle

à l'art. 2, qui serait conçue dans les termes suivants :

« Néanmoins, la contrainte par corps sera prononcée par le? tribu-
naux pour le paiement des fermages ruraux, lorsque le fermier aura
enlevé, sans le consentement du propriétaire, des meubles, effets,

fruits et bestiaux garnissant la ferme. »

M. Durand (Seine-et-Oise), rapporteur. Citoyens Représentants,
l'auteur de l'amendement a dit qu'il n'avait pas compris les raisons
que j'avais proposées contre son amendement; il ne lésa pas compri-
ses par une excellente raison, c'est que je n'en ai donné aucune; il était

inutile de le discuter^ tant que vous n'aviez pas admis l'article du co-
mité.

L'honorable auteur de l'amendement vous propose d'introduire
dans la législation sur la contrainte par corps une disposition beaucoup
plus rigoureuse que la loi actuelle.

Il veut qu'au lieu d'adoucir la contrainte par corps , on rende la

condition du débiteur pire. La loi a prévu le cas où un fermier viendra
à enlever les bestiaux et les meubles qui garnissent la ferme. Il ne
s'agit pas des bestiaux qui sont confiés par le propriétaire; l'art. 2062
prévoit ce cas. Il dit que, dans le cas où les bestiaux appartiennent au
propriétaire, si le fermier ne peut pas les représenter à la fin du fer-

mage, il y sera contraint par corps; les juges ont la faculté de la pro-
noncer. Il ne s'agit pas de ce cas; il s'agit des bestiaux propres du
fermier, il s'agit de meubles qui lui appartiennent et qui garantissent

la ferme.

Eh bien! le Code civil a encore pourvu à ce cas. Dans l'art.2102,il

est dit qu'alors le propriétaire peut faire suivre les meubles et bes-
tiaux, qu'il peut les faire saisir et les revendiquer, et que, s'il les re-
yendique dans les délais prescrits par la loi, le propriétaire conserve
sur ces bestiaux et sur ces meubles le privilège que l'art. 2102 lui ac-
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trainte par corps, le fermier pourrait-il êlre emprisonné au-
jourd'hui? La réponse à cette question se trouve dans l'art, ik
qui déclare la présente loi applicable aux dettes antérieures ou
postérieures au décret du 9 mars (voy. infrà^. 155).

Art. 3. Les greffiers , les commissaires-priseurs et

les gardes du commerce .seront , comme les notaires,

les avoués et les huissiers, soumis à la contrainte par

corde. Ce privilège ne suffit pas à M. Renouard; il veut de plus que le

propriétaire ait encore la contrainte par corps.

Remarquez que cette disposition serait bien plus rigoureuse que le

Code civil, puisque la contrainte par corps ne peut être prononcée,
aux termes de l'art. 206'2, contre le fermier, pour le paiement de son
fermage, quelorsqu'elle a élé stipulée dans un bail. Or , d'après l'a-

mendement, cette stipulation ne sera pas nécessaire; mais., par cela

seul que le fermier aura enlevé ses bestiaux
,
par cela seul qu'il aura

enlevé ses meubl'^s, il sera contraint par corps de réintégrer et les

bestiaux et les meubles.Ilneuous paraît pas possible d'admettre cette

disposition.

Et voyez un peu où cela nous conduirait.

Le fermier a des bestiaux dans ses élables; il veut les vendre el en
tirer de l'argent pour payer son propriélaire; etle propriétaire lui di-

ra : Vous avez enlevé vos bestiaux, je demande contre vous la con-
trainte par corps. En vérité, quand il s'agit d'adoucir la législation

sur cette matière, il nous semble qu'il n'est pas possible d'admettre un
amendement qui aggrave ainsi la condition des débiteurs. (Très bien!

—Aux voix !)

M. Labord'ere. L'amendement, je pense, a été mal compris. Vous
venez d'ôter aux propriétaires l'une des garanties que leur donnait la

loi, la stipulation de la contrainte par corps dans les baux. Us n'ont

pas aujourd'hui cette garantie. Il faut y suppléer. L'amendement vent
que, lorsqu'il y aura eu détournement des meubles garnissant la ferme
sans le consentement du propriétaire, le fermier soit soumis à la con-
trainte par corps pour le paiement des fermages.

Lorsqu'il y a bail à ferme , et que les ustensiles nécessaires pour
l'exploitation appartiennent au fermier, le propriétaire du fonds a un
privilège sur ces ustensiles. Les meubles qui garnissent la ferme sont

une sorte de gage nécessaire sans lequel l'exploitation ne pourrait

pas avoir lieu. Le propriétaire a une garantie, sans doute, lorsque lo

détournement est opéré : il peut suivre pendant quarante jours les

meubles détournés et les saùsu-, il peut les revendiquer; mais s'il arrive

que les meubles soient cachés de telle manière qu'il ne puisse pas les

retrouver, s'il arrive qu'ils aient élé vendus à des tiers de bonne foi,

dans ce cas la garantie manque. Et remarquez que, si vous refusez la

contrainte par corps, le propriétaire n'aura aucun moyen de contrain-
dre le fermier de mauvaise foi à payer ses fermages, puisque les meu-
bles qu'il aura dissi|)és ne se retrouveront plus.

J'admets cependant, et je réponds ici a l'objection qui a éti- faite

par le rapporteur, je reconnais <|u'il arrivera des cas où le fermier ne
sera pas de mauvaise foi; il aura i)u vendre des objets dépendants de
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corps, dans les cas prévus par le paragraphe 7 de

l'art. 2060, ce.

1" Cet article, adopté sans discussion, complète la nomen*
clature des olïiciers publics ([ue la loi civile soumet à la con-

trainte. Voy. J.Av., t. 73, p. :W6, art. 485, %!^% un arrêt de

la Cour d'Angers, du .5 août I8V7, qui a fait l'application de

l'art. 20G0 à un notaire qui avait employé à ses adaires le prix

la ferme pour subvenir à des besoins pressants. Dans ce cas, il est

certain que la contrainle juir corps ne doit pas èlre proiiouc<ie.

Il est dans l'esprit de l'amendement qu'elle soit exercée lorsqu'il y
a mauvaise loi, détournement frauduleux du gage; et pour qu'il n'y ail

pas équivoque sur ce point, je proposerai un sous-amendemeul qui

consisterait à dire que les {nbnnainx pourront prononcer la contrainte

par corps dans le cas de détournement des meubles garnissant la

ferme.
Les tribunaux auront à examiner s'il y a eu, ou non, mauvaise foij

ils prononceront ou ne prononceront pas la contrainte par corps.

Mais il faut leur réserver l'appréciation de celte circonstance, a(in que

le propriétaire qui aura été trompé, qui aura vu disparaître son gage,

et alors que la fraude sera constatée, ait le bénéfice delà contrainte

par corps contre le fermier qui manque à ce point à son obligation.

M. Baroche. Je m'oppose à l'amendement et au sous-amendement,

et je demande que la contrainte par corps ne puisse pas être pronon-

cée dans le cas dont il s'agit.

L'Assemblée vient de décider tout à l'heure que l'art. 2062, C.C.,

était abrogé en ce que cet article permettait au fermier de consentir

la contrainte par corps dans les baux de biens ruraux. L'Assemblée

nationale, sans doute, a pensé, et, je crois, avec raison, qu'il n'y avait

pas de motifs pour placer les locataires de biens ruraux dans une si-

tuation moins favorable que les locataires de propriétés urbaines, et

qu'il n'était pas plus permis de stipuler la contrainte par corps dans

un cas que dans l'autre.

Maintenant que demaude-t-on ? On vous demande de permettre

aux tribunaux, puisque, d'après le sous-ameudemeut, ce ne serait

plus qu'une contrainle par corps facultative, de permettre aux tribu-

naux de prononcer la contrainte par corps contre les fermiers qui au-

raient détourné de la ferme le mobilier qui est la garantie du proprié-

taire.

Je demande pourquoi, dans ce cas, on veut faire la position du lo-

cataire de biens ruraux différente de celle où se trouve le locataire

de propriétés urbaines. Je comprends qu'il y a mauvaise foi très sou-

vent de la part du fermier qui détourne son mobilier au préjudice du

propriétaire, sans payer ses loyers. Mais je demande à l'honorable

auteur de l'amendement pourquoi , dans ce cas , il veut qu'on puisse

prononcer la contrainte par corps contre le fermier, lorsqu'on «e le

pourrait pas contre le locataire d'une boutique, qui aurait frauduleuse-

ment détourné les marchandises (]ni la garnissaient et qui étaient le

wage du propriétaire. Il n'y a pas de raisons pour prononcer la con-

trainte par corps plutôt dans un cas que dans l'autre.
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de vente d'un immeuble laissé entre ses mains pour l'extinction

&es créances hypothécaires.
2« Rien n'est changé aux art. 8, 9, 10, 11, 12, 13, § 1 de la

•loi de 1832; le 2<= § de ce dernier article suit le sort de l'art. 7,
et, comme lui, se trouve modifié par l'art. 12 ci-après.

TITRE II.

Dispositions relatives à la contrainte par corps en
matière commerciale.

Art. 4-. L'emprisonnement pour dette commerciale
cessera de plein droit après trois mois , lorsque le

montant de la condamnation en prinijipal ne s'élèvera

pas à 500 fr.; après six mois, lorsqu'il ne s'élèvera pas
à 1000 fr.; après neuf mois, lorsqu'il ne s'élèvera pas

à 1500 fr.; après un an, lorsqu'il ne s'élèvera pas à

2,000 fr.

}\. Marie, ministre de la justice. Dans ce système, il faudrait
mettre : contre tout locataire.

M. Baroche. Il faudrait évidemment, comme le dit M. le ministre

de lajustice, mettre : contre tout locataire. On ne l'a pas proposé; et

en propo-ant la contrainte par corps uniquement contre le fermier, od
se rattache encore à cette dislinclion que l'Assemblée vient de faire

disparaître eu acceptant la disposition qu'elle a votée tout à l'heure.

M. le rapporteur a fait remarquer avec raison qu'en définitive le pro-
priétaire n'est pas privé de toute espèce de droit», par cela seul que le

mobilier a été détourné. La loi civile a donné au propriétaire en ma-
tière de biens ruraux un avantage qu'il n'a pas en matière de
propriétés urbaines; car c'est pendant quarante jours que le

propriétaire d'une ferme peut revendiquer le mobilier détourné à son
préjudice, tandis que le propriétaire d'un immeuble situé dans une
ville ne peut exercer la revendication que pendant quinze jours.

C'est là, suivant moi, le seul avantage qu'il faille accorder au pro-
priétaire de biens ruraux qui a vu ainsi disparaître son gage: mais,
quant à la contrainte par corps, je ne vois pas qu'elle puisse être

adoptée, ni comme nécessité, ni même comme faculté. (Très bien ! —
Aux voix !

)

M. le président. Je mets aux voix la disposition additionnelle pré-
sentée par M. Renouard et sous-ameudée par M. Labordère, dontje
donne une nouvelle lecture :

•< Néanmoins, la contrainte par corps pourra être prononcée par
les tribunaux, pour le paiement des fermages ruraux, lorsque le fer-
mier aura enlevé, sans le consentement du propriétaire, des meubles,
effets, fruits et bestiaux garnissant la ferme. »

(Celte disposition additionnelle^ mise aux voix, n'estpas adoptée.)
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L'îiugniohlation so fera iiinsi successivenienlde trois

en Trois mois pour chaque somme en sus qui ne dépas-

sera pas 500 iV., sans pouvoir excéder trois années
pour les sommes de 6,000 fr. et au-dessus (1).

(1) Discussion.—Avant l'art. 4, M. Brillier propose un amende-
ment ainsi conçu :

" La contrainte par corps, en matière commerciale, ne pourra êlrc

prononcée que contre les commerçants condamnés pour dette com-
merciale au paiement d'une somme principale de 200 fr. et au-dessus.

« Dans auctm cas, elle ne sera prononcée contre les veuves et hé-
ritiers des commerçants assignés pour dette commerciale en raison de
leur qualité. »

Plusieurs membres. C'est de droit! C'est la loi de 18.32!

]M. le président, continuant. « Les art. 1,2 et 3 de la loi du 17 avril

1832 sont abros;és. »

M. IJrillicra la parole pour développer son amendement.
M. Brillier. Citoyens Représentants , la portée de mon amende-

ment est facile à comprendre.
Lnloidu 17 avril 1832 applique la contrainte par corps aux dettes

commerciales , sans se préoccuper de !a qualité des personnes, c'esl-

à dire contre toutes personnes, commerçantes ou non commerçantes.
Mon amendement, au contraire, distingue; il n'applique pas la con-
trainte par corps aux dettes commerciales, lorsqu'elles concernent des
uon-commerçants.

Voilà toute la pensée de l'amendement.
Quant à la védaclion, il ne faut pas vous en préoccuper.
J'ai entendu dire, en effet, que c'était la loi de 1832. On a raison;

une partie de la loi de 1832 est reproduite dans mon amendement, et

voici pourquoi : c'est que deux articles de la loi de 1832 ne sont que
des exceptions ou des développements du principe de l'art, l*'. En
changeant l'exception, c'est-à-dire en la délruisant et en faisant une
régie générale, j'ai voulu fondre ces trois arti'^les de la loi de 1832 en
un seul. Voilà pourquoi il y a des dispositions qui se trouvent dans

mon amendement et qjii ne sont autre chose que les dispositions lit-

térales de la loi de 1832.
En deux mots, mon amendement a pour but, encore une fois, de

ne pas appliquer la contrainte par corps aux actes de commerce
toutes les îois que ces actes n'émanent pas de commerçants. C'est là la

portée de mon amendement. Voyons s'il est fondé.

Messieurs, mon amendement ne constiliie pas une innovation aussi

grande qu'on pourrait le croire au premier abord; l'innovation, elle

est plutôt dans la loi do 1832. Je m'explifîue.

Si vous consultez la législation qui existait à cette époque, vous la

trouvez dans la loi du 15 germ. an 6, qui reproduisait à peu prés lit-

téralement les dispositions de l'ordonnance de 1667. L'ordonnance de

1667 disait en elTet que la contrainte par corps avait lieu pour dettes

entre commerçants pour faits de marchandises dont ils se mêlent, et

la loi du 15 germinal an 6 dit que la contrainte par corps a lieu de

marchands à marchands pour fait de marchandises dont ils se mêlent

réciproquement.
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1* La discussion très vive qui a eu lieu sur cet article tendait
à substituer au projet du comité des dispositions plus larges,
l-es uns voulaient que la contrainte par corps ne pût être en-

Vous voyez que c'est eiactenient la même chose.
Que rcsuUe-l-il de là ?

Il en résulte que deux éléments essentiels étaient requis par la loi

pour que la contrainte j)ar corps put être appliquée, savoir: qu'il y
eût fait de marchandises, c'est-à-dire acte commercial, et que cet acte
émanât de commerçants, puisqu'il y avait de marchands à marchands
dans la loi de l'an û, et entre marchands dans l'ordonnance de 1667.

I.a loi de 1832 a chanji^é cet état de choses; elle a agf;ravé (je vous
prie de faire attention à ceci), elle a agj^ravéla conlrainlo par corps.
Cependant je crois que le mouvement de nos idées et l'état de nos

mœurs ne doivent pas nous portera exagérer les voies d'exécution qui
sont déjà rigoureuses de leur nature. Je crois au contraire qu'on doit
plutôt tendre à en adoucir la rigueur.

Or, c'est tout le contraire qu'on a fait par la loi de 1832.
La contrainte par corps n'était applicable qu'entre marchands, pour

fait de marchandises; et parla loi de 1832, on l'a appliquée à tous les

actes ayant le caractère commercial, quelle que soit la personne qui
ait fait ces actes.

Voilà la différence.

Vous le voyez : mon amendement, loin de contenir une iimovation
revient plutôt à un état de chose précédent, à un état de chose qui
était moins grave, qui renfermait des dispositions moins rif^oureuses
que la loi de iN32. Je vons prie de bien faire attention à cela, parce
qu'assez généralemenî, d'après l'impression qui m'est revenue, on a
semblé croire c|î'e je proposais une innovation extraordinaire, sans
précédents. Messieurs, il n'en est rien : l'innovation est dans la loi de
1832 ; mon amendement, au contraire, tendrait à revenir aux lois an-
térieures, déjà plus rigoureuses que les premières

; caria loi de l'an 6
était plus rigoureuse que l'ordonnance de 1667.

Je vous fais remarquer encore, que dans la loi de 1S32, il y a une
exception au j)vinci|>c lui-même : cetteexception estfaite au profit des
femmes. Pour les femmes, alors même qu'elles font un acte de com-
merce, si elles ne sont pas commerçanles, elles ne sont pas soumises
à la contrainte par cnrps. Voilà une exception au principe. Mon amen-
dement a pour but de généraliser cette exception, de faire que cette
eiceplion soit la règle générale toutes les fois qu'il s'agira d'un acte
commercial

;
s'il n'est pas fait par une personne commerçante, il n'em-

j>ortera pas la contrainte par corps.
Mon amendement trouve donc des précédents dans l'ancienne lé-

gislation, et un point d'appui dans la loi de 1832, dans une exception
qu'elle contient.

J'ajoulerai encore ceci : c'est que la commission de la chambre des
pairs, chargée de préparer le projet de loi de 1832, avait elle-même
proposé nu amendement qui n'était pas dans les mêmes termes que
celui que je proOuis, mais qui en contenait presque tout le principe.

Ainsi, vous voyez qu'il u'a rien d'extraordinaire, rien d'exorbitant.
Il s'agit plutôt de faire rentrer dans des termes modérés une voie de
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courue pour dettes commerciales, qu'autant qu'elles seraient

conlractées par des conuncrçanls; d'autres, (juc le soin de fixer

la durée de l'eiuprisoinienu'nt l'ùL laissé à Ijippréciatiou des

rontraii\tc qui est cxcessivciucnt rigoureuse, au lieu de l'aggraver,

couiine l'avait fait la loi de 1832.

La loi de 1H3'2, selon moi, contient un vice radical dans ce principe

exagéré; le voici : elle attache la contrainte par corps au seul tailconi-

niercial, sans tenir compte de la «[ualité de la personne j mais le carac-

tère... (Bruit.)

M. /c/jresù/en(. Je prie l'Assemblée défaire silence; l'amendement

qu'on discute est la partie la plus importante de la loi
;

je voudrai

qu'elle en lût bien convaincue, elle prêterait plus d'attention.

3i. 7>/'<7/îer. Je vous faisais remarquer, messieurs, (pie le principe

de la loi, tel (|ue je le signalais, contenait un vice essentiel, et *|u'il e.st

facile de comprendre, en j réfléchissant. La loi attache la contrainte

par corps au seul fait commercial; mais le caractère commercial d'un

acte, vous le savez, tient à une circonstance difficile à saisir; c'est de
l'intention que dépend le caractère commercial d'un acte. Tel achat,

par exemple, est commercial si on le fait dans l'intention de revendre

l'objet aclieté ; il ne l'est pas, si on le fait dans un autre intention,

quand bien même on revendrait l'objet acheté.

Vous comprenez combien cela est fugitif; vous comprenez donc
combien l'abus d'un pareil principe est facile; et si vous consultez les

faits, vous voyez que cet abus s'est développé à outrance.

Ainsi, pour en citer une première application, on a abusé de la loi

delà contrainte par corps, pour compromettre la dot des femmes.

C'est ainsi que les maris, dans une position extrême, simulent des ac-

tes commerciaux, emportant la contrainte par corps, et font ensuite

engager leurs femmes.

Voilà un premier genre de fraude ; mais il y en a un autre bien

plus grave ; le voici :

Ce principe de crédit qu'on veut attacher à la contrainte par corps,

en ce sens que l'homme qui n'a y)as de bien, peut présenter sa per-

sonne pour garantie de la somme empruntée, ce principe de crédit,

dans certains cas d'application, produit des effets désastreux. Je veux

parler des jeunes gens inexpérimentés qui veulent emprunter auprès

des usuriers. Il arrive que vous leur donnez en effet un moyen de

crédit; mais c'est un moyen de crédit désastreux; ce n'est pas un

crédit pour se procurer des ressources dans le but de travailler, de

développer leurs facultés; c'est un moyen de crédit qui le;ir j>rocure

des ressources pour se livrer au désordre, pour tuer ce qu'il y a de

bien en eux, toutes leurs facultés honnêtes, toutes leurs facultés mo-
rales ; vodà l'élément de crédit qui est fourni aux jeunes gens inexpé-

rimentés.

Et puis, en ce qui touche le capital qui est entre les mains de l'usu-

rier, qu'arrive t-il ? Il arrive que vous l'excitez, et c'est en effet le but

de la loi, de l'institution de la contrainte par corps, vous l'eicitez à

des spéculations honteuses; c'esl-à dire qu'une certaine cl?sse d'usu-

riers, par exemple, ne craignent pas de provont'er les jeunes gens.

de profiter de leur inexpérience, des passions qui les agitent «cet âge,

et;pourquoi ? Pour les attirer, pour leur prêter de l'argent, afin de'se
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tribunaux; d'autres, enfin, que le maximum de durée de toute

contrainte fût de deux ans. L'Assemblée a repoussé ces divers

amendements.

procurer des gains, des béucfices énormes, profondément immoraux
eu même temps qu'illicites. Voilà ce qui arrive.

Vous comprenez alors que cet élément de crédit, dans le cas parti-

culier que j'examine, est désastreux, calamiteux.

Quand on y rélléchil, qiand on voit les précédents, quand on se

rappelle les procès véiitahleuieut scandaleux (jiii ont eu lieu à Paris il

y a douze ans, on est indi2;néde voir que tant de jeunes gens se soient

perdus et aient plongé leurs iamillesdans la désolation; on est pro-
fondément affligé devant de pareils résultats.

Nous dira- t-on que c'est l'exception, que ces cas sont très rares,

et que les lois les meilleures ont toujours un côté par lequel on peut
en abuser ? Je répondrai par des faits ; les voici, d'après la statis-

tique : Sur cent emprisonnements pour des dettes, savez-vous com-
bien il y en a de cette espèce? Il y en a littéralement cinquante-huit.

Je ne parle pas d'une autre catégorie, qui certainement mériterait de
fixer aussi l'attention de l'Assemblée, c'est-à-dire la catégorie d'in-

dividus qui sont détenus pour dettes, alors même qu'il ne s'agit pas
d'actes commerciaux de la nature de ceux pour lesquels la contrainte
par corps puisse être légitime; mais enfin je parle de ce qui m'occupe
spécialement, de celte classe d'hommes qui sont victimes des usu-
riers : il y en a cinquante-huit sur cent; n'est ce pas effrayant? Et
lorsqu'on voit ce principe de la loi produire des résultats pareils, lors-

que le mal dépasse évidemment les effets utiles que peut produire la

loi, n'est-ce pas le cas de la réformer?
Je crois que citer ces faits, c'est faire comprendre suffisamment,

soit que vous considériez la question au point de vue historique, et

d'après l'état de la législation jusqu'en 1832, soit que vous considériez
les résultats de la loi de 1832 elle-même, que vous ne devez pas hé-
siter à abroger les dispositions de la loi, et à refondre les trois pre-
miers articles dans l'article que je propose.
M. le président. M. Bravard-Veyrières a la parole contre l'amen-

dement,
M. Bravard-Veyrières. Messieurs, je viens combattre l'amende-

ment que l'honorable M. IJrillier a développé devant vous. Il a beau-
coup insisté sur les inconvénients que peut entraîner la contrainte
par corps attachée à des faits de commerce isolés de la qualité de
commerçant, et spécialement, car c'est là pour moi toute la question,
de la contrainte par corps attachée aux lettres de change. 11 vou.s a
signalé l'abus qu'on en avait (ait à l'égard de certains maris qui, pour
racheter leur liberté, avaient obtenu le sacrifice de la dot de leur femme,
et avaient ainsi compromis non-seulement leurs propres moyens
d'existence, mais encore ceux de leur famille ; il vous a parlé aussi de
ct« jeunes gens inexpérimentés qui, malheureusement, compromet-
tent leur avenir en souscrivant des lettres de change au profit, la plu-
part du temps, d'usuriers.

Messieurs, je uo nie pas la possibilité de ces abus, et, croyez-le
bien, j'en suis aussi ennemi que qui que ce soit; mais je suis convaincu
qu'on lésa singulièrement exagérés; qu'Us trouvent, d'ailleurs, une
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2" Les art. 1, 2, 3, i et G de la loi de 1832 demeurent en vi-

gueur; par conséquent, tout individu (lél)iteur pour fait conri-

mercial d'une somme principale au-dessus de 200 fr., est coi>-

répression suffisante dans les dispositions de la lc;;islalion qui nous
ré^it ; el (pi'enlin, si l'on supprirnail la contrainte par corps en matière

de lettres de cliaii'^e, on n'aboutirait en définitive, sans tarir, pour
cela, la source de ces abus, qu'à causer un préjudice iinuiense, je ne
dis pas seulement au commerce, mais à la société en fjénéral.

En effet, teuiller, je vous prie, remarquer d'abord (|u'il ne peut
g'ai^ir ici des mineurs ; car les lettres de change souscrites par des

mineurs sont nulles et sans aucun clfet à leur égard ; il ne peut donc
être question que des majeurs.

Remarquez, en deuxième lieu, que les tribunaux de commerce ont
la plus grande latitude |)our annuler les lettres de change suspectes,

soit comme entachées d'une supposition de personne ou de lieu, soit

comme surprises par do! ; ils ont, i; cet égaid, un |iouvoir discrétion-

naire à peu près illimité, et ils en usent tontes les fois que les circon-

stances le comportent, notai;. [u'-nl lorsqu'ils recoiiuais'senl, dans l'o-

pération, la présence d'un usurier.

Ainsi, voilà une garantie contre les abus qu'on vous a signales en les

exagérant ; cette garantie est efficace et elle est suffisante.

Au surplus, je ie demande, que sont ces abus particuIi'TS, isolés, en

comparaison du dommage irréparable que la suppression de la con-
trainte par corps en matière d'actes de commerce, et sjiécialement en
matière de lettres de change, apporterait au commerce en général, an

crédit, à la circulation?

La lettre de change, car c'est d'elle spécialement qu'il s'agit, ne le

perdez pas de vue, la lettre de change a liii double et inappréciable

avantage : elle sert à faire passer, sans qu'on ait à subir les embar-
ras et les frais in>cparables d'un transport effeclit de numéraire, à faire

passer des fonds d'un lieu dans un autre, quelque éloigné qu'il soit
;

elle sert, aussi, à effectuer une série indéterminée de paiements sans

aucun déplacement de numéraire , ou au moyen d'un seul déplace-

ment de numéraire; el voici, en deux mots, comment :

Le tireur de la lettre de change la donne en paiement au preneur
;

le preneur, à son cessionnaire ; ce cessionnaire, au sien, et ainsi de
suite, jusqu'au jour de l'échéance, où elle est définitivement acquittée

par le tiré, qui en cela ne fait que se libérer lui-même envers le tireur,

dont il était, dés l'origine, le débiteur : de sorte que, dans l'intervalle

de la création de la lettre de change à son échéance, elle passe de
main en main, circtde de place en place, comme une espèce de mon-
naie co.nmerciale; et cette monnaie est tellement répandue aujour-

d'hui, que, je crois pouvoir le dire sans exagération, il existe plus de
valeurs en circulation sous la forme de lettres de change qu'il n'est

sorti d'écus de tous les hôtels des monnaies. (Assentiment.)

Mais, vous le comprenez de reste, pour que les lettres de change

circulent librement el sans entrave, pour qu'elles fassent, en un mot,

l'office de monnaie, il faut nécessairement deux choses : «' faut qu'on

puisse en apprécier la valeur d'après le simple vu du titre, et que le

paiement en soit garanti par les moyens les plus énergiques. Mieux le

paiement sera garanti, plus la valeur delà lettre de change se rap-
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trai^nable par corps, quoique la créance résulte de divers ti-

tres inférieurs chacun à celte somme (Grenoble. 20 juill. 1838,

Triboulet, et Bourges, 5 juill. 1848, Pekrin G. Mardesson),

prochcra de celle Jii mimérairo, cl jiUis. par C()nsé(|ueiil, elle sera re-

cherchée, jdiis elle aura de facililé à ciiculcr. C'est pourquoi i!

a été admis en j»riiicii)C que la leUre de chanj^o, par cola seul

({ii'elle est régnlière eu !a forme, produit les effets qui lîii «ont

propres à l'éi^ard de lu'ii ce.;v <ji;i l'ont •ij.'^iiét', <!nelle que soif leur

qualité, à qiielfjiie litre cl pour quelque cause qu'ils y aient apj)osé

leur signature. Qu'ils soient eouimerçants ou non-couiuierçants, qu'ils

se soient en;;aj;és à un titre o;: à lui aule, ^oil loaune tireurs, soit

ooiuuie accepteurs, soit comme endosseurs ou donneurs d'aval, (ju'ils

se soient engagés i)Our u\ie cause commerciale ou pour une

cause civile en ellemême, ils sont tous soumis pour le paiement à la

solid.irité cl ;i la coiitrainle par corps. C'est là, messieurs, ce (ju'on

eTorimc en <iisai"i « la lettre de change est réputée un acte do cora-

meree â l'éi,'ard de toute personne ;
» etaussi, « rju'en matière de lettre

de change, ia forme enqiorle le tond. » C'est, en effet, à celle condi-

tion seiileasent, (pie la lettre de change peut renq>Ui- sa destination,

nu'i^'lc peut circuler j en un mot, qu'elle peulfaiic l'office de mon-
naie.

Si l'on était astreint, p<iur user de la contrainte par corps contre

l'uu des signataires, à justiiier <|u'il est commerçant ou qu'il s'e.-t en-

gagé pour un fait commercial en soi, il y aurait ou il jjourrait y avoir

autant de procès (jue de signataires , et la lettre de change, discré-

ditée d'avance par la perspective de toutes ces difficullés, de toutes

ees contestations pos^lbles, n'aurailvéritablemenl plus cours, ellescrait

démonétisée.

Je le dis donc hautement : Tout amendement fendant à supprimer
la contrainte par corps d'une manière absolue, soit à l'égard des sim-
ples actes de commerce, soit à l'égard des lettres de change, ou
bien à en subordonner l'exercice en matière de lettres de change à la

preuve que les signataires sont commerçants ou qu'ils se sont engagés
pour un fait comaiercial en soi, tout amendement de ce genre, dis-je,

est exclusif de la circulation, et par conséquet;l il est destructif de la

lettre de change j il ne saurait donc être admis par vous.

Je crois, messieurs, avoir démontré que la circulation
,
qui est de

l'essence même de la lettre de change, et sans laquelle elle serait vé-

ritablement impuissante et stérile, que la circulation est nécessaire-

ment subordonnée an plus ou moins de certitude de paiement, et que
là où la garantie de la contrainte par corps viendrait à niani|uer, la

garantie du paiement lui-même cessant, la circulation de la letlie de
change se trouverait paralysée.

Maintenant j'ajoute que ce serait bien vainement qu'on aurait sup-

primé la contrainte par corps en uiatière de lettres de change, si on
la laissait subsister pour d'autres actes de commerce; car les abus
qu'on veut alleiudre ne manqueraient pas de se reproduire sous une
autre forme.

Tel qui ne pourrait pas se soumetlre à la contrainte par corps en
«'engageant par lettre de change, ne manquerait pas de s'y soiU)ettre

en s'cngageant sous une autre forme, en faisant un acte de commerce

Iti.—i* S. 9
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ou de billefs souscrils au profit de personnes différentes,
mais réunis dans la même main (Amiens, IG décembre 1835),
et, à plus forte raison, quand ils ont été souscrits au profit

rpii serait ppiit-élrc jiliis onéreux ])Our lui. Kl l'honorable auteur de
rauiendemeiit l'a si bien compris «ni'il n'a pas admis de distiucliou

entre la lettre de change et les actes de commerce en général.
Ainsi, comme vous voyez, il ne s'agit |)as seulement (ce (|ui est le

point capital à mes yeux) de la suppression radicale de la contrainte
par corps en matière de lettres de change ; il s'agit de la suppression
de la contrainte par corps pour tous les actes commerciaux en i>;éné-

ral, pour tous sans exception ; de sorte cpie si vous pouviez consentir
à adopter cet amendement, vous ne feriez véritablement rien moins
que mettre au néant la décision si sage par laquelle vous avez déjà
rétabli dans la législation le j)rincipe salutaire de la contrainte par
corps.

Je crois donc, en vous engageant à repousser cet anjendement, ne
faire autre chose que vous engager à vous montrer consé(]x»ents avec
vous-mêmes; et en cela, messieurs, croycz-le bien, vous ferez cesser

une des causes qui ont le plus contribué à ralentir^ à paralyser les

opérations commerciales; vous concourrez puissamment à faire rtnaî-

tre, à consolider le crédit, et en même tenq)s vous donnerez satisfac-

tion au vœu général du commerce. (Adhésion.)

M. Bri7/«er. L'honorable préopinant vous a dit que les tribunaux de
commerce avaient des moyens de réprimer les abus que j'ai signalés.

Je réponds par un seul fait : Assurément les tribunaux de com-
merce ont les meilleures intentions du monde et la plus ferme volonté.

Cependant la slalislifjuc dit que, sur cent emprisonnements, il y en a

cinquante-huit pour laits d'usure à l'égard desquels les dispositions de
la législation actuelle ont été insuffisantes.

J'arrive au second point, i^'honorable préopinant vous disait que
ce serait anéantir en quelque sorte les lettres de change, que ce se-

rait en détruire la circulation, parce que, dit-il, il faut qu'au vu de la

lettre de change on puisse, en quelijue sorte, en reconnaître l'effica-

cité, et il attache l'efficacité des lettres de change à la contrainte par

corps.

Messieurs, il n'a peut-être pas suffisamment fait attention que,

dons la législation actuelle , il n'en est pas ainsi ; dans la lé-

gislation actuelle , il y a des signatures derrière Iest(uelles il

n'y a pas de contrainte par corps. Par exemple, si la signature qui

est sur une lettre de change est la signature d'un septuagénaire, il

n'y a pas de contrainte par corps; si c'est la signature d'un mineur, il

n'y a pas de contrainte par corps; si c'est la signature d'une lemme,
il faut savoir si ccite lemme est marchande publique. Ce n'est pas par

la remise de la pièce (jue vous pouvez juger de son efficacité.

Quelle est donc la raison qui décide à prendre une lettre de change,

qui fait circuler la lettre de change? La voici : c'est la coidiance

qu'inspire la personi;e qui vous ri met la lettre de change; c'est la

conliance des signatuies qui sont connues; quant à celles qui ne
sont pas connues, elles n'inspirent aucune confiance. Dans l'état ac-

tuel de la législation, vous êtes obligés de voiis livrera l'enquête dont
vous parlait î'honorable préopinant j vous êtes obligés, si vous voulei
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d'une seule personne pour la même dette (Bordeaux, 3 août

18V6, (iuiLLAL'MO>^T). — Il n'y a pas d'exception pour l'agent

de change qui se livre à des opérations commerciales, con-

altacher l'efficacité de la lettre de change à la contrainte par corps,

vous êtes obligés de vous informer que) est l'âge de la personne qui

a signé, quelle est la qualité de la femme qui a signé la lettre de
change.

Aiîisi robjeclion, selon moi, n'est pas fondée. Pourquoi? Parce que,
encore une fois, la circulation des lettres de change ne lient nulle-

ment à la contrainte par corps ;
elle tient à la confiance qu'inspire ce-

lui qui la remet et aux signatures qui sont au dos et qui sont con-
nues.

M. Davy. 11 ne faut pas se dissimuler que l'amendement qui vous
est présenté doit avoir sur les opérations commerciales une plus haute
portée qu'on p<^ nous l'a signalé jusqu'à présent. Cet amendement
embrasse non-seulement les lettres de change, comme on l'a re-

connu, mais encore tous efléts de commerce, comme on vous l'a si-

4fiialé, et en outre tous actes de commerce qui. par cela même qu'ils

n'auraient pas été faits par des commerçants habituels, ne seraient pas
ïoumis à la contrainte par corps. 11 résulterait même de l'amende-
ment que quelques citoyens qui voudraient s'associer pour un fait ac-
cidentel, constituer_iine société en participation, ne faisant là qu'un
acte isolé, ne constituant pas une maison de commerce ou l'habitude
des actes de commerce, ne se trouveraient pas soumis à la contrainte
par corps pour l'opération commerciale à laquelle ilsse seraient livrés.

Vous le voyez, l'amendement ne se contente pas d'attaquer un des
grands instruments de crédit de notre pays, il vient attaquer jusqu'aux
principes qui ont servi à faire votre Code de commerce.
M. Brillier, au moment où il avait présenté son aniendemcnt, nous

le présentait sous cet ordre d'idées, que l'amendement devait avoir
pour objet de rétablir, disait-il, le système qui existait avant la loi de
1S32. M. Brillier a commis une erreur capitale sur ce point ; la loi de
1832 n'a, en aucune façon, innové, quant à la contrainte par corps,
eu é^ard aux actes de commerce ou aux citoyens faisant habituelle-
ment le commerce.
Le Code de commerce, dans son art. 631, posait l'application des

règles commerciales, non-seulement vis-à-vis des coumierçants d'ha-
bitude, mais encore vis-à-vis de toute personne fiiisant un acte de
commerce. Le Code de commerce, dans son art. 632, répulait acte de
commerce toute opération de banque, de courtage, et, en outre, les
lettres de change ; de telle sorte que la loi de '832, en frappant de la
contrainte par corps tous les actes de commerce, ne faisait pas autre
chose que de résumer en une seule et même disposition deux dispo-
sitions qui existaient déjà dans le (.ode de con mercc.

C'est donc tout à la fois la destruction du princi|>e reconnu dans la
loi de 1832 et du prinei|»e reconnu dans votre Code de commerce
qu'on vous projtose aujourd'hui.
Je sais bien qu'on a présenté, en réponse à M, Bravard-Veyrières,

des objections qu'on a fait r<'siilter de faits accidentels; on a parlé,
par exemple, des irunes gens (|ui peuvent t^e Iruiivor eiiirainés à sou-
scrire des lettres de change. Enlcndons-nous bien à cet é^ard, car la

^9.
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Iraircrnciit à la prohilnlion de la loi (Ronleaux, 19
18;î7, J.Av., t. b>, |). ;J8l)).— Il en est de même du qcraril

avril

garant d'un
journal jtouree qui eonconie les fiais de rédaction (J.Av., l. 73

dispoï^itiuii fiu'oii vous présente no doit j)as avoir jtonr cfTel de dé-
truire ce mallieiircnx état dv choses. Le jeune lioniineeiitr.iinc à sou-
scrire des lettres de cliani^e j aura été enlraiiic, de la pari de celui
qui l'aura amené sur un terrain aussi désastreux, moins en vue de la

lettre (lechanj;e qu'en vue de l'hérilai;c qui doit lui advenir un jour.
Et (|uand, dans l'étal des choses, vous vojez les cours et les tribu-
naux prononcer la nullilé de la lettre de change, en constatant qu'il

y a eu su|»position de lieu et de personnes, ils ne peuvent pas aller
cependanl jusqu'à éteindre la dette. Ils ne l'éteigneni que (piand elle

est le résultat de la fraude, quand il n'j a pas de dette lé"itime el
sérieuse.

Mais ce n'est pas la question dont vous avez à vous préoccuper,
parce <|ue les titres restent encore, dans ce cas, ce qu'ils étairnt avant,
dépouillés de la contrainte par corps, mais constatant et conslituanl
nue créance. Or, l'usinier cpii aura amené on jeune homme d;iiis celte
voie désastreuse n'en restera ])as moins son créancier, parce que la

lettre de change ne sera pas atteinle par la contrainte par corps, et A
n'en exercera pas moins son droit lorsque adviendra l'iiciitage au
jeune homme avec lequel il aura contracté.

Vous voyez donc que c'est pour un fait purement accidentel qu'on
veut vous amener à détruire tout l'effet de la lettre de change. Remar-
quez-le bien, la lettre de change, comme tout effet de commerce,
dans la nature des relations commerciales, intéresse presque toujours

trois personnes «u moins : le souscripteur, le tireurel le tiers-porteur.

C'est un titre qui, par sa forme extérieure, inspire la confiance, qui

fn fïiit, commeje le disais, un instrument de crédit. A'^oidez-vous,

dans l'état actutl de nos relations commerciales, briser cet instrument

de crédit? C'e^tla question, la véritable question qui vous est posée

dans le moment actuel.

J'ajoute maintenant, quanta une nuire partie de l'amendement, que

M. lîrillier vous propose de déclarer ce qui existe dans noire législa-

tion, <pie les veuves el les héritiers des commerçants ne soient pas

atteints par la contrainte par corps.

Messicisrs, c'est un principe qui n'est pas méconnu, c'est plus qu'un

principe, c'est une disposition de nos lois, elle existe dans la loi de

483*2. Et comme le projet de loi qui vous est proposé par le comité

de lé<'islation dispose d'une manière formelle (pie la législation anté-

rieure pour la contrainte i)ar corps est remise en vigtieur, il en résulte

que ceciueron vous projtose devient complètement inutile.

Je repousse, sous tous ces ra|)porls, l'amendement de M. Brillier.

M. le président. M. Pascal (d'Aix) a la parole en faveur de l'amen-

dement.
M. Pascal (d'^î'a;). Messieurs, est-il vrai que l'amendement du ci-

toven IJrillierail pour but de paralyser l'instrument de crédit dans le

commerce? C'est dans ces termes que la question a été posée par l'ho-

norable préopinnnt auquel je réponds.

Eh bien! je crois que mon honorable collègue est tombé dans îa

plus grande erreur. Et, en effet, que veut prévenir l'amendement qui
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p. 684. art. 608, § 10). Mais on ne peut être condamné par
o o.. r...;o,r.,ant (Ipc hilipha fin'nn a souscrits, si, à l'époque

pas à des actes de com-

p. 6o*. art. uuo, ^ luj. luais on ne pe

corps au paiement des billets qu'on a souscrits, si, à l'époque

où ils ont été souscrits, on ne se livrait

vous est soumis? L'amendement qui vous est soumis veut porter re-
mède à un mal certain, à un mal évident, à un mal qui est

conslatii par les relevés officiels
; et, par conséquent , les in-

térêts du comuit'rce sont loul-à-fail en dehors de la question. El, en
effet, est-ce qu'il s'agit d'enlever à la lettre de change les garanties

de la contrainte par corps entre négociants?

Non, messieurs; toutes les fois ipi'il s'agira d'opérations commer-
ciales, la lettre de change emportera nécessairement la contrainte par
corps; mais lorsqu'il arrivera que des individus qui ne sont pas négo-
ciants auront été portés à contracter un engagement, et que le créan-
cier leur aura imposé la forme de la lettre de change . si le souscrip-

teur, si l'enqjrunteur n'est point négociant, alors il ne sera pas passible

ûc la contrainte par corps.

Voilà à quoi se réduit purement et simplement l'amendement qui
vous est proposé. Par conséquent, ne venez point parler ici des inté-
rêts du commerce qui ne sont pas en jeu dans la question; mais, au
contraire , représentez-vous l'emprunteur malheureux qui est pressé
par un prêteur, qui est souvent un usurier, qui lui impose une forme
qui doit lui faire aliéner sa liberté, et alors vous verrez que l'amende-
ment qui vous est proposé doit être nécessairement accepté par vous.

Et remarquez qu'ici, comme on vous le disait tout à l'heure, la cir-

culation de la lettre de change ne sera point entravée. En effet, (lu'esl-

ce qui facilite la circulation de la lettre de change ? Est-ce la con-
trainte par corps, ainsi qu'on a voulu le soutenir tout à Ihetire ? Evi-
demment non.

Ce qui facilite la circulation, c'est la facililé du transport de l'effet

commercial d'une main dans une autre.

Voilà ce qui facilité la circulation de la lettre de change, et nulle-
ment la contrainte par corps.

Maintenant, on tire une objection de ce que l'amendement impli-
querait tous les aitres effets de commerce.
En vérité, cette objection n'est pas sérieuse; car, aprè« tout, quels

sont tous les autres effets de commerce? Il j a les billets à ordre et
les lettres de change. Or, il est déjà établi par la législation, -linsi que
par la jurisprudence, que les billets à ordre qui ne sont pas souscrits
par des négociants n'emportent pas la contrainte par corps. Eh bien!
tout ce qu'on vous demande , c'est d'appliquer à la lettre de chan"^c
qui est souscrite par un individu qui n'est pas négociant, les mêmes
principes (pie ceux tpii régissent les billets à ordre.

M. Boudet. Je ne veux dire que quelques mots.

Il s'agit de savoir dans cette discussion si , pour faire disparaître
l'abus de la lettre de change, vous voulez faire disparaître la lettre de
change elle-même. (C'est cela !—Très bien ! très bien !

)

Personne ne doute que, dans l'intérêt des usuriers, et surtout
contre les fils de famille, contre ceux qui ont besoin d'empriints , on
ait souvent abusé de la forme de la lettre de change, afin d'obtenir la

contrainte par corps contre ceux qui s'engagent légèrement Mais
»ont-celà les seuls actes, les seules formes en vertu desquels on puisse
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merce (J.Av., t. 72, p. ^i^l, art. 201, § 9); comme aussi la

Cour qui roconnail qu'une lettre de ctiaiitie n'est qu'une simple
promessi^, doit iniirmer la disposition du jugement qui jironon-

abuser tirs iniiioiirs cl int-njc des majeurs (]iii ont besoin d'arj;ent?

Paire (m'on |)eiit abuser des byi)<>lliè<|t:es , desconlials à rctiicré, de
certaines sociétés commerciales, des coiisi<;natioiis sur ntaiehaiidises,

faut-il supprimer Ions les contrats qui son! les éléments du ccmmcrce
et qui sont eMq>lo\és chaque jour? Parce que certains abus [leuvent

accompai^ncr Tusaj^e de la lettre de chanj^c, fant-il l'attaquer, la ren-

dre moins facile à circuler, la frapper de suspicion? car c'est ce «|ue

vous faites, si vous adoptez l'amendement j>roposé. Si la lettre de
ctiange n'a pas virtuelleyient toute sa force, parce «pi'elle esfleltrc de
change, entourée de toutes les solennités déterminées parla loi, elle

sera, par cela seul, frappée de suspicion dans sa ciiddalion; on sera

obligé d'examiner le nombre, la valeur, la qualité des signatuies; de
voir si aucune d'elles ne pourra changer la juridiction; si à touies les

signatures sont attachées toutes les garanties qui, ordinairement, dé-

rivent de la loi commerciale. Je vous demande si, en présence de ces

làtoiuiemenls , de celle étude laborieuse, de cette espèce de suspi-

cion qui pèsera sur la lettre de change , elle aura la même autorité

«pi'elle a aujourd'hui ?

On vous a déjà parlé de l'utilité de la lettre de change, de son auto-

rité dans le commerce, de sa circulation à l'égal de la moimaie; sur

tontes ces considérations iniportanles
,
je i\e veux })as revenir ; mais

j'insiste sur ce que la lettre de change tire toute sa valeur de sa jiro-

pre nature, indépendamment de la qualité du débiteur. Si vous ad-

mettez un seul cas de suspicion , vous détruisez la lettre de change
ellle-mcme. parce que vous la soumettez à des investigations et à des

vérifications souvent impossibles, et qui, dans tous les cas , entrave-

raient sa ciiculation.

On vous a d t, pour prouver que la lettre de change pouvait être

d'un mauvais emploi, que les détenus pour dettes ayant l'usure pour
oaase comptaient à raison de S8 pour cent dans les prisons pour
dettes.

Cela prouve que les préteurs à usure ont de mauvais débileurs,

contre lesquels la contrainte par corps s'exerce plus souvent que
<'ontre les autres citoyens conlraignables; mais il n'en résulte pas que
les lettres de change soient la cause nécessaire de Ions ces enqjrison-

iiemenls, et que les préis usuraires cesseraient, ou diminueraient, si

l'ett'et de lettres de change était restreint aux commerçants.
Tout le monde sait qu'en matière d'usure on enq)loie beaucoup

d'autres conUats que les lettres de change. Tout le monde a pu voir

dans la Gazette des Tribunaux celte spécialité et celle variété de
contrais inventés pour remplacer la lettre de change, dans le but de
garantir des prêts usuraires.

Un membre. L'amendement les atteint tous.

M. Boudet. On me répond qu'on les atteint. Je dis, an contraire,

que vous ne les atteindrez jamais tous; que l'on saura bi<'n inventer
d'anires conlials, qui auront le caractère commercial, pour arriver au
lacmc but. On cachera des prêts usuraires sous d'autres formes que la
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çait la contrainte par corps contre le souscripteur (J. A v., t. 72,
p. 071, art. 30i, § 65).— Il est encore certain que les Trais do
protêt et de retour d'un elTet de commerce au-dessousde200fr.

lettfe de change, sous d'aulres foraies qui ne sont pas prévues par i'a-

mendciiieiit.

Je dois, en finissant, rajjpeler à l'Assemblée que la législation n'est
pas desarmée contre les lettres de chaiii:;e simidces ou entachées de
iraîide. 11 existe une disposition du Code de commerce , lari^ement
applifjuée par les tribunaux

,
qui sert de remède aux abus de la lettre

de change : c'est l'art. 112; il porte que^ toutes les fois que la lettre

de change contient une supposition de lieux, de domiciles, de per-
sonnes, de qualités, elle est réputée simple promesse et ne donne
pas lieu à la contrainte par corps. Or, presque toujours, lorsque la

lettre de chanj^e est le moyen de consommer un prêt usuraire , elle

renferme ces dissimulalions ; les tribunaux ne les laissent jamais pas-
ser, et se montrent avec raison fort sévères h maintenir la sincérité

de la lettre de change. Il y en a de fréi[uents exemples dans la Ga-
zette des Tribunaux. Le remède a paru suffisant jusqu'ici; la situation
ji'a pas change.

D'ailleurs, s'il se trouve des hommes qui, pour obtenir des em-
prunts à gros intérêts, se soumettent à la forme de la lettre de change,
c'est le cas de dire que c'est leur faute et qu'ils doivent en subir les

conséquences.
Il ne resterait que les cas de minorité

,
pour lesquels il y a toujours

supposition.

Un membre. Ils sont nuls.

M. Boudet. On dit qu'il sont nuls. Mais je suppose qu'au moyeu
d'uuefause date on ne puisse [las atteindre la minorité; l'acte sera nul
alors, par cela seul qu'il y aura suppositior, (jue la lettre de change
aura reçue une date postérieure à la majorité du débiteur; elle n'aura
pas, dans ce cas, son effet légal quant à la contrainte par corps, elle

sera réputée simple promesse.
Jusqu'à présent, messieurs, ce remède a paru suffisant; la question

a été agitée en 1832, lorsque la loi sur la contrainte par corps a été
présentée. Après une discussion approfondie, on a laissé la contrainte
par corps attachée à la lettre de change : je demande qu'elle soit
maintenue telle qu'elle existe.

M. le président. Je vais relire l'amendement.
« La contrainte i)ar corps, en matière commerciale, ne pourra être

prononcée cpie contre les commerçants condamnés pour dettes com-
merciales au paiement d'une somme principale de 200 fr. et au des-
.vus; dans aucun cas, elle ne sera prononcée contre la veuve ou les

héritiers du commerçant , en raison de leur qualité. »

L'amendement propose d'abroger les art. 1 et 3 delà loi de 183'2.

(Le premier paragraphe de l'amendement de AI.Brillier est mis aux
voix et n'est ])as adopté.)

M, le président. M. Jules Favre propose de remplacer tout l'art. 4
par une seule disposition, dont voici le texte :

« La durée de l'emprisonnement , en matière commerciale, sera
fixée par les tribunaux suivant les circouslanocs , sans que toutefois
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ne peuvent 6lrc ajoutés au moiilaul do l'eflet pour conipléler

la somme nécessaire à roblenlioii de la contrainte par corps

(J.Av., t. 7:}, p. 4*27, arl. V85, ^ 151); et qu'un failli septuagé-

celte durée puisse èlrc prolongée au delà de deux aunées. u (Réclama-

tions.)

M. Jules Favre. Messieurs, j'éprouve quelques scrupules à sou-

moUre à l'Assemblée l'amendement cpiej'ai eu l'honneur de déposer

enlre les mains de M. le président, puiscpie cet amendement, (|ui con-

tient un système nouveau, n'a pas été connnuni(|ué à la commission.

Cependant cet amcntlement me parait reposer sur des hases de jus-

tice éternelle, et c'est pourquoi c'est, de ma part, une sorte de devoir

de venir à la tribune le proposer , sinon à l'adoption immédiate de
l'Assemblée, au moins a l'examen de la commission qui pourrait, à

une autre séance, exprimer devant l'Assemblée quel est son avis sur

cet amendement.
Yoicij messieurs, en mielques mots, et pour ne pas abuser des mo-

ments de l'Assemblée, (jueile est la double économie et du projet de

dicret qui lui est soumis, et de l'amendement que j'ai l'honneur de lui

proposer.
Le projet de décret, dans son art. 4, n'est que la continuation, l'at-

ténuation, si vous voulez, des différentes dispositions lé<;islatives qui

se sont succédé sur la contrainte par corps, et qui ont toutes eu pour

base, non pas, messieurs, la moralité, non pas la position particulière

du débitiur, mais le chiffre de la dette. Vous savez, messieurs
,
que la

loi de germinal an 11, la loi de 1807 et la loi de 1832 n'ont pas eu une

autre économie, et l'art. 4, qui est soumis maintenant à votre délibé-

ration, dit que la contrainte par corps sera limitée, suivant le chiffre

de la dette de celui qui y sera soumis, à trois mois pour 5'l0 Tr, , et

ainsi de suite, par une t^radation successive, jusqu'à un délai de trois

années, qui peut atteindre le débiteur d'une somme de 6,000 fr.

J'ai toujours été frappé de ce qu'il y avait, dans un pareil système de

législation, d'aveu;j;le et de cruel. La loi est pour ainsi dire arbitraire

en ayant posé d'une manière immuable le terme de l'emprisonnement

qui devait servir de garantie aux créanciers, et il peut très bien arri-

ver que le résultai d'une pareille législation soit profondément ini-

que, car il se peut que le débiteur d'une somme de 500 fr. soit placé

dans des conditions beaucoup moins intéressantes, ait forfait à la

bonne foi d'une manière beaucoup plus grave que le débiteur d'une

somme de 6,000 fr.; cependant, sans que le magistrat puisse adoucir

l'effet d'une pareille législation , car elle le lui commande, et il n'in-

scrit pas même dans sa décision les motifs qui pourraient atténuer cet

effet. Ainsi, le débiteur d'une somme de 5( fr., qui est dans des con-

ditions extrêmement défavorables, pourra sortir de prison, pourra ache-

ter sa liberté par un sacrifice de trois mois d'emprisonnement, tandis

que celui qui est débiteur d'une somme de 6,000 fr., dans des condi-

tions entièrement favorables, qui sera père de famille, qui sera dans

l'impossibilité d'acquitter le ](remier denier entre les mains de i^on

créancier, devra subi;" un einpiisonneineul de trois ans. L'est a^sey.

\0U9 dire cpielle est la différence du >y.-tènie ([ue je propose, lorsqueje

demande que les tribunaux soient juges ^o^!veraiIls de la ipiestion <!e

la durée d'emprisonnement, qu'en conservant le princii)e de la con-
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nairo jieiit être emprisonné malgré la disposilion de l'art. 4
(J.Av., t. 73, p. 297, art. UGX); tandis qu'il y a encore contro-

verse sur le point de savoir si un concordai homologué qui ac-

trainte par corps, puisque tel est l'avis de l'Assemblée, on en atténue,

vous me perraellrez celle expression, on en moralise les effets, on
laisse aux juges le soin d'apprécier qu'elle esl la situation du débiteur,

quelles sont ses ressources, quelles sont les garanties qu'il peut of-

frir au créancier, quelles ont été les circonstances qui l'ont amené à
manquer à ses engagements.

Je ne veux pas en dire davantage ; M. le rapporteur va sans doute
montera la tribune, je ne sais si c'est pour combattre mon amende-
ment; quant à moi, j'appelle les investigations, les méditations de
l'Assemblée sur cette nuestion, qui me parait de la plus haute impor-
tance. Je conclus en demandant à la commission d'examiner de plus

prés l'amendement que j'ai l'honnciir de proposer, et de remettre à
une autre séance pour y statuer d'une manière défuiitivc.

M. le rapporteur. Citovens Représentants, il est regrettable que,
dans une matière aussi grave, aussi difficile , aussi ardue que celle (fui

TOUS est soumise en ce moment, une matière que votre comité étudie
depuis plusieurs mois, sur laquelle vous lui avez rerivojé un très grand
nombre d'amendements, il est regrettable qu'on vienne en improviser
à la tribune sans les faire connaître préalablenietil; cependant , je puis
combattre à l'instant même l'amendement fjui vient de surgir. Cet
amendement a un grand défaut, c'est de méconnaître le grand principe
qui sépare la durée de rempri^onnement en matière civile et en ma-
tière de commerce.
En matière civile, où la contraii'le par corps n'est pas, comn e en

matière commerciale, un insliumcnt de crédit, la loi laisse au ji ge la

faculté d'eu régler la durée dans cei laines limites. Ainsi, en matière
civile, sous la législation acIucUe, le juge peut déterminer la durée de
l'emprisonnement entre une année au moins et dix années au plus.

Nous proposons sur ce point, comme vous le verrez, une grave modi-
fication, puisque nous réduisons le maxinu'in de la durée de l'emjjri-

sonneraent à cinq ans au lieu de dix; nous réduisons de moitié.
En matière commerciale, il n'eu esl |)as ainsi. Rien ne doit être

laissé à l'arbitraire du juge. Lorsque le créancier et le débiteur con-
traclent ensemble, lorsque les négociants et les marchands font entre
eux des actes de commerce, il faut que le créancier sache quelle
doit être la durée de la coniiainte par cor])s contre son débiteur,
il faut qu'il sache pendant combien de temps ce dernier sera soumis à
cette épreuve de sa solvabilité.

C'est pour cela que la durée de la contrainte par corps se trouve
échelonnée dans le système de la loi de 1832 dont nous avons adopté
les principes; seulement nous l'avons réduite et singulièrement ré-
duite.

Ainsi, dans la loi de 1832, la durée de l'emprisonnement peut aller

jusqu'au maximum de cinq ans. D'après l'art. 4 que nous vous propo-
sons, la durée de la contrainte par cor]is ne pourra pas, en niôtière
commerciale, excéder trois années. Le minimum de la durée de l'em-
prieonnement, en matière de commerce, d'après la loi de 1832 . était

fixée à uu an; nous descendons plus bas, nous proposons trois mois.
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cordo des remises au failli, sans réserver forniellemenl la coii-

Irainle |)ai' corjjs, est ré|)ul»' en faire remise (.1. Av., t. 73, ]». 414,
art. 48), § 105).—Jai ai)j)rouvé un arrêt de la (k)ur de Paris,

Là où la loi de 1832 autorisait le créancier à retenir le débiteur
pendant une année pour une somme de oOO fr., nous ne permedons au
créancier de retenir son débileiir que pendant trois mois l^a loi de
183"2 avait une échelle d'après laquelle la durée de la contrainte par
corps au>Tmenlait d'une année suivant la sonunc qui était duc. Ainsi

,

au delà de 500 Ir. jusqu'à 1,000 l'r., la dur^ e de la conirainic par ct)rp8

était deux ans. A'ous voyez (p)e, pour une somme mininx- au-drssus

de 501) fr., la durée se trouvait auj;mentéo d'une année. Nous avons
pensé que, dans ce cas, il y avait ri<j;ucur excessive, initpiité, et qu'il

ne fallait j)as pour une somme modique qu'il y eût une si tçrande dif-

férence dans la durée; aussi, au lieu de prendre réchelle d'une année,
nous ne l'avons prise «jue de trois mois: en sorte que, pour une somme
de 1,000 fr., au lieu di- deux ans qui dcNaicnt être std>is d'après le

système de la loi de 1832, le projet ne permet que six mois, et ainsi

de suite.

Vous voyez que nous avons fait à celle partie de la léi^islation

toutes les améliorations possibles, toutes les améliorations compatibles
avec nos mœurs.
Nous nous opposons à l'amendement qui vous est jiroposé

,
parce

qu'il aurait pour effet de détruire le crédit : autant vaudrait anéantir

la contrainte par corps en matière de commerce, tpie de laisser arbi-

trairement au juge la faculté d'en allonger ou d'en diminuer la durée.

En matière de commerce, il faut qu'on sache ce qu'on fait; il faut

qu'on sache ce qu'on stipule, (pi'on sache combien de temps le débi-

teur sera incarcéré; c'est pour cela «jue nous vous proposons de rester

dans les termes de la loi de 1832, du moins quant au principe, et seu-

lement de diminuer le tenq)s; et, d'après la comparaison que nousavons
faite entre la loi de 1832 et celle fjue nous vous proposons, vous
voyez que nous avons opéré des réformes radicales et profondes, et

amélioré, d'une manière sensible, la condition du débiteur, puisque
nous avons rédiùt considérablement la durée de la contrainte à la-

quelle il doit être soumis pour le paiement de la dette.

Par tous ces motifs, nous insistons pour que vous rejetiez l'amen-
dement de M. Jules Fdvre,

M. Jules Favre. iJessieurs, il y a une idée qui domine dans ce dé-
bat, c'est que la contrainte par corps est peu favorable. M. le rap-

porteur vous a dit qu'elle devait servir de garantie à la sécurité des
transactions commerciales; et cependant jM. le rapporteur (jui a pris

la défense de si légitimes intérêts, a invoqué conmie titre de faveur les

dispositions qu'il vous a présentées, les modifications assez profondes
qui ont été introduites parle comité de législation dans certaines dis-

positions rigoureuses des lois précédentes. Il faut donc que M. le rap-

porteur reconnaisse avec moi que tout ce qu'on pourra faire contre la

contrainte par corps, dans la limite des intérêts qu'il veut protéger,

sera conforme à nos mœurs et conforme à la loi naturelle.

Eh bien! je demande à M. le rapporteur qu'il veuille bien faire un
pas de plus dans le chemin où il est engagé, lia reconnu que le terme
de cinq années fixé par les lois précédentes n'est pas rigoureusement
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qui a déclaré que le cessionnaire, par acte sous seing privé,

d'une créance emportant contrainte par corps, peut exercer
celte contrainte (J.Av., t. 73, p. 175, art. 394, § 58).

nécessaire; il l'a abaissé au terme de trois a«nées, et, pour les dettei

qui ne dépassent pas 500 francs, ce terme n'eicéuera pas trois

mois. V^oilà, si je ne me trompe, des faveurs considérables accordées
aux débiteurs, et M. le rai)porteur reconnaît, puisqu'il vous demande
de les consacrer, que l'intérêt du commerce est compatible avec dépa-
reilles concessions.

Eh bien! sans vouloir porter atteinte aux intérêts du commerce, je
lui demande de vouloir bien introduire dans la loi ce que j'appelle l'é-

lément d'appréciation morale laissée à la libre action des tribunaux.
Quelle a été l'objection, je pourrais dire la seule objection que j'aie

rencontrée dans les paroles de M. le rapporteur? La voici :

En matière civile, les tribunaux peuvent fixer la durée de la con-
trainte par corps dans une certaine limite; mais, en matière commer-
ciale, cela ne se peut pas, et pourquoi? Parce qu'il faut, en matière
commerciale, que tout soit prévu à l'avance; il faut que, de même que
le commerçant sait quel est l'impôt qu'il acquittera sur le timbre du
billet qui doit lui servir à souscrire son on^^agemcnt, il sache aussi

quelle sera la durée de la garantie personnelle qu'il obtiendra contre
son débiteur. Permettez-moi de m'élever contre une pareille idée. Je
ne crois pas que ce soit celle de la législation française, je ne crois pas
qu'il soit possible de dire que, dans aucune maliére , même la plus
respectable, même celle qui peut toucher à la grandeur et à la prospé-
rité commerciale du pays, on puisse asseoir une hypothèque sur la

personne. Cette hypothèque, elle doit toujours être modiliée parles
circonstances morales qiii enlourenlles transactions; et c'est précisé-

ment par cette rai.on que je me plains de ce qu'il y a d'inexorable
dans les dispositions du projet de loi, qui a copié ici les dispositions

des lois précédentes, et qui lait que, fatalement
, quels que soient les

motifs d'intérêt (jui ^';ittachent à sa position, un homme est nécessai-

rement voué à la prison pour un certain temps, parce qu'il a souscrit

un certain chiffre d'une dette. Je dirai que c'est là une loi barbare,
une loi aveugle dans ses dispositions, et qui peut être modihée sans
danger pour les transactions ( ommerciales. Et, quand les commerçants
sauront que les tribunaux peuvent appliquer la contrainte par corps
dans les termf s indiqués par mon amendement, soyez sûrs qu'ils se
croiront tout aussi à l'abri de toute pensée de fraude et de mauvaise
spéculation qu'avec la durée fixée à l'avance et que rien au monde ne
peut faire franchir.

Je vous propose donc de remplacer la disposition du comité de lé-

gislation par celle que j'ai formulée. Je termine en m'excusaal devant
l'Assemblée de n'avoir pas communiqué à l'avance cette disposition

au comité de législation. Cela a tenu a cette cause, (pic je ne croyais
pas que le projet «le la contrainte par corps fût discuté aujourd'hui;
mais, encore une fois, si l'Assemblée attache quelque importance aux
idées (]ue j'ai eu Ihonneiir de développer devant elle, je crois qu'il
vaudrait beaucoup mieux renvoyer à une autre séance tout cet article,
que de rejeter, faute d'une appréciation complète, un ordre d'idées
qui n'aurait pas été suffisamment examiné par le comité. ""*'



132 ( ART. G35.
)

30 La loi (le 1832 fixait le minimum fie durée de la contrainte,
en matière comnicrciale, à un an, et le maximum à 5 ans. La
gradation consacrée par l'art. 5 avait cela de bizarre, qu'elle

M. Valette (du Jura). Messieurs, M. Jules Favre vous propose
d'accorder aux Irihiinanx, en rnalicre commerciale, vu [)o\ivoii discré-

tionnaire à l'efl'ct de délerminer la durée de la contraiiile par corps, et

même ce pouvoir discrétionnaire va jusfpi'à pouvoir réduire celte cou-
train(e à rien, ou à peu près rien , c'esl-à-dire à vingl-qualre heure»
de conlrainle par corps, par exemple.

Klibien! la loi du 17 avril 183-2, que, dans ce moment-ci, nous Irù-

vaillons à réformer, a bien admis un certain pouvoir discrétionnaire

en matière civile, parce que là, la contrainte |»ar cori)S s'ajiplique rare-

ment; elle est d'exception, et le iu;j;e peut assez facilement, dans cha-
que |)rocès, apprécier la moralité de l'action; mais , en matière com-
merciale, la loi de 1832 n'a pas voulu admettre le même pouvoir dis-

crétionnaire, et avec beaucoup de raison, parce que là, c'est la nature
même du titre qui emj)orle la contrainte par corps, et que les juges
de commerce, qi.i rendent un nombre énorme de jugements, seraient

dans l'impossibilité radicable d'a])précier, dans chacune des causes qui

sont jugées devant eus, l'indulgence que peut mériter le débiteur, sa

position, en un mot, toutes les circonstances du fait.

Kli bien! AL Jules Favre bouleverse celte distinction si utile, si rai

sonnable, entre les dettes commerciales et les dettes civiles qui n'em-
portent la contrainte par corps que par exce|>lion. Pour les dette»

civiles, le juge peut apprécier, la loi de 1832 lui en donne la faculté :

quoiqu'elle ne lui donne |)as tout ce que demande M. Jules Favre.
Mais, en tait de dettes commerciales, il faut que le créancier sache

précisément quelle est la valeur de son litie. Sans cela, vous tuez le

litre commercial et vous arrivez à ce résultat que souvent une émotion
d'audience, une plaidoirie d'avocat va changer complètement la valeur

du titre du créancier. L'amendement de M. Jules Favre me parait

donc de nature telle qu'il bouleverserait les principes qui sont les fon-

dements mêmes de la matière. (Très bien ! très bien !—Aux voix!
)

M. le président. Je vais relire l'amendement de M.Jules Favre
avant de le mettre aux voix. 11 remplacerait l'art. 4.

En voici la rédaction :

« La durée de l'emprisonnement, en matière commerciale, sera fixée

par les tribunaux suivant les circonstances, sans que, toutefois, celle

durée puisse être prolongée au delà de deux années. »

(L'amendement est mis aux voix et n'est point adopté.)

M. le président. Je lis maintenant l'art. 4.

INI. le rapporteur. Il y a un amendement présenté par M. Dabeaut,
et un autre par M. Regnard

L'a mendement de M. Dabeaui a été rejeté en même temps que

ce ni de M. Rrillier.

1M. leprésident. Voici celui de M. Regnard :

« La durée la plus longue de la conirainle par corps pour toute es-

pèce de dette n'excédera pas deux années. »

L'amendement est-il appujé? (Non ! non ! )

Alors je n'ai pas à le mettre aux voix.

Je lis l'art. 4.
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ne s'élevait pas dans une proportion constante, et qu'elle sem-
blait plus onéreuse aux petits débiteurs qu'aux grands. Ainsi,

pour plus de 200 fr. et moins de 500 fr., la contrainte pouvait
durer un an; pour plus de 500 et moins de 1 fr., '2 ans; tan-
dis qu'elle n'était que de 3 ans, de l'OO à 30 "•

, et de 'i- ans, de

3000 à 5000 fr. — Le système de la nouvelle loi remédie à cet

inconvénient, en faisant disparaître ce qu'avait de trop rigou-

reux la durée de la contrainte pour des sommes minimes.

i" Sous l'empire de la loi de 1832, la Cour de cassation avait

décidé que l'art, 7, qui ordonnait que la durée de la contrainte

par corps serait fixée par le jugement de condamnation, n'était

applicable qu'en matière civile ordinaire, et non en matière
commerciale (ch. req., 2()juill. l8;î(), Orianne). lien est de

même aujourd'hui, en ce sens pourtant (jue l'art. 12 est ap-
plicable;', toute matière auue que les ma'tières commerciales,
tandis que l'art. 7 ne régissait que les atl'aires civiles.

Art. .5. Pour toute condamnation en principal aii-

dessosis de 500 fr., même en minière de lettre de

change et de billet à ordre, le jugement pourra sus-

pendre l'exercice de la contrainte par corps pendant,

trois mois au plus, à compter de l'échéance de la

dette (1).

M,de Saint-Piiesl propose, après l'art. 4, un amendement qui serait

ainsi conçu :

'( Le prix de la jounice d'un déîenu sera de 1 fr. 25 c. à Paris.

Dans les déjjarlemeiils, leprix aclucl sera augmenté d'un cinciuième. »

M, Durand {de Seine-et-Oise) , rapporteur. Col amendement doit

se placer dans les dispr!>ilions générales. Nous ne nous occupons,
dans le titre 2, (\ue de contrainte par corps en matière de commerce;
«i on introduit ici rcl amendement, il ne sera applicable qu'au débi-
teur détenu [)our faits commerciaui.

Plusieurs membres. C'est évident ! Ce n'est pas le lieu!

j\L le président. Il convient d'ajourner l'amendement de M, de
Saint-Priest au titre V : Dispositiona générales.

(\) M. Wolowski avait fait à cet article l'amendement suivant :

« Dans tous les cas où la loi prononce la contrainte par corps, le

jugement |)<)urra en réduire la durée ou même en affranchir entière-

ment les débiteurs. » (Réclamations).
Queliptes voix. La question préalable! c'est jugé.

M, Woloivski. L'amendement que j'ai l'honneur de présenter à
l'Assemblée n'est pas, autant qu'il pourrait sembler au premier abord,
une innovation. C'est le retour pur et simple à la législation française
de tous les temps, à la législation qui a été obligatoire dans ce pays
jusqu'à la Révolution de 1789.

Aux termes de l'ordoiuiance de 1667, le juge n'était pas obligé
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C'est là une disposition nouvelle (|iii moniro combien l'As-

somblée a clé atlenliv»; à |)r(!venir tout ce (jiie pourrait avoir

d'odieux, dans des circonstatices données, l'exercice immé-
diat de la contrainte. Elle a dérogé parla aux art. 122, 124,

d'appliquer la conlrainlc par corps; il avait le droit de prononcer la

conlraiiite par corps; ol ])ar conséquent, dans tous les cas où il aper-

cevait fjue c'plail |)ar vt'ii':;i'ance, que c'était |)ar Iraiide, que c'était

par un mauvais .sentiment (|u'un créancier poursuivait son débiteur

avec la dernière rii^ueur, et voulait le faire emprisonner, alors il

pouvait le dispenser de la contrainte par corps.

Plusieurs membres. C'est décidé; on ^icnldc rejeter l'amendement

de M. Favre.

M. le président. Je ferai observer que l'Asseinblée a déjà pronon-

cé le re'iel de l'amendement de M. Jules Favre. Mais l'amendement

ile M. Jides Favie était bien moins hu;:;e que celui f|ue développe en

ce moment M. Wolowski. M. AXolowski pr()i)ose que, dans tous les

cas, les tribunaux puissent alfranobir de la contrainte par corps , tan-

dis que M. Jules r avre proposait d'en limiter la durée, et d'accorder

au juije la lacidté de l'idjré^er.

Plusieurs vicmhres. Raison de plus! l.a question ])réalable.

M. Wolowski. Messieurs, la (piestion est assez i^rave pour qu'elle

mérite un instant votre attention. Je ne crois pas qu'alors qu'il s'agit..

(Aux voix! )

M. le président. Permettei à l'orateur de s'expliquer; je mettrai

ensuite la question préalable aux voix, si on la demande !

M. Wolowski... Je ne crois pas, en thèse générale, qu'alors qu'il

s'agit de la liberté d'un homme, le juge puisse être transformé en une

machine à condamnation. La législation ancienne laissait à l'arbitraire

dujuge de déteruiinerles cas dans lesquels le souscripteur d'une lettre

de change pouvait être dispensé de la contrainte par corps. Vous ne

pouvez pas lui enlever ce droit dans le temps où nous vivons, et alors

que la contriiinle par corps a beaucoup perdu de son prestige (Bruit).

Si l'Assemblée n'était pas taliguéc, je me permettrais d'invoquer, à

l'appui de la proposition que je lais en ce moment, une autorité des

plus imposantes. Un grand jurisconsulte, qui était en même temps un

grand économiste, M.Rossi, qui vient d'être assassiné à Rome... (Ex-
clamations).

Un membre. A quoi bon rappeler cela?

M. Durand (de Seiue-et-Oise), rapporteur. Quel rapport cela a-t-il

avec la contrainte par corps?

M. Wolowski. Le rapport que cela a avec la contrainte par corps

est bien clair : c'est que M. Rossi a traité de la contrainte par corps,

et qu'il a justement réclamé cette faculté que je réclame maintenant;

il s'est appuyé sur des motifs bien simples. La législation criminelle,

alors qu'il s'agit de remprisounemcnl d'un homme pour quelr|ues an-

nées, pour quelques jours, interroge avec une sollicitude scrupuleuse

toutes les circonstances atténuâmes qui peuvent servir à faire diminuer

la durée de la peine; et alors qu'il s'agit de prononcer sur la liberté

d'un hummCj pour un simple engagement commercial, vous voulez que
le magistrat prononce et soit forcé de prononcer la contrainte par

corps! Je ne crois pas qu'il doive en être ainsi.
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C.P.C., et 169, C. comm. C'est aux magistrats qu'il appartien-

dra d'apprécier les faits.

Art. 6. A l'avenir, les dispositions des art. 24 et 25

de la loi du 17 avril 1832 seront applicables aux ma-
tières commerciales.

1" Cet article, adopté sans discussion, s'appuie sur cette con-

sidération que le créancier qui n'est plus exposé à rien perdre,

doit renoncer à emprisonner son débiteur. Pour celui-ci, c'est

la liberté qu'il conserve
;
pour celui-là, c'est un simple délai

qu'il subit.

Je vois, d'après les dispositions de l'Assemblée, qu'elle ne veut pas
entendre des développements d'une grande étendue, et c'est pour cela

que je me borne au peu de mots que je viens de prononcer, en pro-
testant contre un excès de rigueur auquel je ne puis ui'associer.

M.^e rapporteur. Je demande la question préalable.

M./e président. M. le rapporteur demande la question préalable. Je
vais la mettre aux voix. (Non I non ! — Le rejet !

)

L'amendement de M. Wolowski est-il appuyé ? (Non! non !—Oui !)

M. le rapporteur a la parole pour le combattre.
M. Durand (de Seine et-Oise), rapporteur. Messieurs, vous venez

de rejeter tout à l'heure l'amendement de M. Jules Favre, qui avait

pour objet de (ixer la durée de la contrainte par corps seulemeot à
deux ans, et de laisser à l'arbitraire du juge la durée de cette con-
trainte.

Qu'est-ce que vous propose maintenant M. Wolo\rski? Il vous pro-
pose plus, il vous propose de sup|)rimer la contrainte par corps.

M. Wolowski. De laisser au juge la facjdté de la prononcer.
M. le rapporteur. Il vous propose de laisser au juge la faculté de

la supprimer. M. Jules Favre avait proposé de laisser lixer la durée
par le juge ; M. Wolovrski propose de laisser au juge la faculté de
supprimer la contrainte par corps.

Evidemment, les raisons qui vous ont fait rejeter l'amendement de
M. Jules Favre. les raisons qui vous ont fait penser que la contrainte

par corps devait, au maximum, durer trois ans les raisons qui vous
ont fait penser que le juge ne devait pas fixer celte durée, les raison»

qui vou< ont fait penser que la diiréc de la contrainte serait pour telle

somme de trois mois, pour telle somme de six mois, pour telle autre de
neuf mois, d'uu an, etc., toutes ces raisons-là militent également pour
faire rejeter l'amendement de M. Wolowski. Ce serait détruire ce que
vous venez de faire tout à l'heure; ce serait détruire l'article que vous
venez de voter, que d'admettre l'amendement de M. Wolowski.
En conséquence, je propose la (|uestion préalable. (Non! non!)
Plusieurs membres. I\on ! le rejet de l'amendement !

M. le rapporteur. Le rejet.

M. le président. Je mets aux voix l'amenderaent de M. Wolowski.
(L'amendement est mis aux: voix et rejeté).

L'art. 5 est ensuite mis aux voix et adopté.
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2° Do ce que l'arl. 2'i- ilo lu loi (h; 1H;î-2 (^sl inaiiiliMiaiit aji-

|)licableà la coiilrainle excrcét; on maliùio coiiiinercialc, laul-

il conclure que la (lisi)osilioii finale de cet article, portant que

« la caution sera acceptée i)ar le créancier ou rerue par le tri-

hunal civil dnns le ressort duijiiel le débiteur sera reteini » , soit

modifiée, etijiie les tribunaux de cointnerce soientaussi devenus

conipeltînts? Non, car il ne s'agit pas ici de la caution dont il

est question dans les art. MO et kï\, C.P.C. (voy. aussi J.Av,,

t. 72. p. 620, art. 29^, ^ 33, un arrêt de la Cour de Rouen),

mais dune mesure d'exécution qui, en vertu de l'art. 44-2 du

même Code, est en dehors de leur comi)étence. C'est ce que

j'ai établi dans les Loii^ de la Procédure civile. Carké, 3*= cdit.,

î. 3, p. 681, question 1551 bis.

TITRE m.

Dispositions communes aux dettes civiles et aux
dettes commerciales.

\rU 7. Le dôbilcnr contre lequel la contrainte par

corps aura été prononcée pnr jng(>ment des tribunaux

civils ou de commerce, conservera le droit d'inter-

jeter appeidu clielde la contrainte, dans les troisjours

qui suivront Femprisonnement ou la recommanda-
tion , lors n^éme qu'il aurait acquiescé au jugement,

et que les délais ordinains de l'appel seraient expi-

rés. Le débiteur restera en état (1).

(1) Les mois : lors même qu'il aurait été acquiescé au jugement, ont

été ajoutés au projet après une discussion en ces termes :

M. (Jasabianca a présenlé un amendement qui consistait à ajouter

à l'article ces mots :

« Le débiteur conservera la facnllé de faire appel, ainsi qu'il est dit

dans l'article, alors même qu'il aurait acquiescé au jugement, n

M. Durand (de Seine-el-Oise , rapporteur. Il y a un amendement
.semblable de M. Valette (du Jura), dont la rédaction nous semble pré-

férable; du reste nous admettons cette disposition.

M. le président. M. Casablanca a la parole pour développer son
amendement.
Un membre. Il est inutile de le développer, puisque la commission

l'adopte.

M. Casablanca. Je n'ai que deux mots à dire à l'appui de mon
amendement.

Cet amendement a pour objet de remédier à l'un des abus qui se

commettent le plus fréquemment dans l'exercice de la contrainte par

corps.



( AHT. 6]5.
)

137

1° Cet article, qui inoiifK' l'art. 20 de la loi de 1832, confère

au (iébileur une laiMillé (îxoihitaiite du droit commun. Ni
racquiescemeiit, ni 1 autorite de la chose jugée acquise au ju-

gement, ne formeront plus un obstacle à l'appel. La loi est assez

explicite pour qu'aucune diiTiculté ne surgisse à cet égard, et

Presque tous les jiij^ements qui la prononcent sont rendus par dé-
faut; on les no'.ilic avec couiniandeuienl, on menace delesuielUeà
exécution; pour accorder un délai au débiteur on lui fait souscrire un
acquiesceaiont. Il en résulte qu'il se voit ainsi dépouillé du droit d'iu-

terjeter appel.

(^et abus a tellement frappé les magistrats, que plusieurs Cours ont
annulé des acquiescements, tandis que d'autres les ont déclarés vala-

bles. Il est essentiel de faire cesser les incertitudes de la jurisprudence.
Messieurs, en présentant mon aniendemenl

, je me suis conformé à

la pensée du comité, qui accorde au débiteur le droit d'appeler du ju-

gement, même après que les délais ordinaires de l'appel sont

expirés A pbis forte raison le même droit doil-il être accordé an débi-
teur, alors qu'avant Texpiralion de ce délai, ou lui a fait souscrire un
acquiescement qui est presque toujours arraché par une contrainte

morale. S'il a été privé de sa liberté, contrairement à la loi, on ne peut
lui enlever les moyens de laire réparer celte injustice.

Messieurs, la ([ueslion est trop simple pour avoir besoin d'être plus
ion;;uement discutée.

M. le rapporteur. M. Valette a proposé un amendement dans le

même sens. Nous l'avons adopté avant de connaître celui de l'hono-
rable M, Casablanca.
Nous adoptons le principe qui sert de base aux deux amendements.
M. le président. Je lis l'art, 7 avec l'addition proposée par M. Va-

lette, alin que Al. Casabianca déclare s'il y adhère :

« l.e débiteur contre le(|uel la contrainte par corps aura été pro-
nonc'e par ju^euient des tribunaux civils ou de commerce, conser-
vera le droit d'inleijetcr appel du chef de la contrainte, dans les trois

jours qui suivront remprisoniiement ou la recommandation, lors même
que les d^'lais ordinaires de l'appel seraient expirés et que le débiteur
aurait acquiescé au jugement. »

M. Casabianca. Celte addition est absolument celle que je propose
de faire à l'arîicle.

M. le président. Je mets aux voix l'art. 7 proposé par la commis-
sion, avec le sous-am ndement dont je viens ae donner lecture et au-
fjuel le comité adhère.

Une voix, La commission adhère à cela ?

M. le rapporteur. C'est évident !

M. Valette. On ne [>eut pas pactiser sur la contrainte par corps.
(L'art. 7, mis aux voix avec les modifications proposées, est adopté.)
M. le président. Après l'art. 7, M. Keguard propose uu paragraphe

additionnel ainsi conçu :

« Les étrangers sont assimilés aux nationaux, quant aux causes et à
la durée de ta coiUrainle par corps ; en conséquence, le litre III de
la loi du 17 avril 1832 est abrogé. »

L'amendement est-il appujé? (Non ! Non!
)

Je n'ai pas alors à le mettre aux toii.

ui.—2" s. 10
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pour me dispenser de rapix^ler les diverses défisiniis intervenues

sur rappliealion de l'arl. 20.— (Voy. J.Av.. t. W-, p. 1S9; t. 45,

j). 519, 5i)8, l. 50, p. 25>7, el t. 5!, p. 5Î);J.)— i a loi nouvelle a

du reste déjà reeu la sanelion des tribunaux. Ainsi, la Cour
d'appel de Paris a déeidé :

\" que le dùl)itein- condamné par

eorps, dont rai)pel a été déclaré non recevablc, avant la loi du
13 décembre, connue ayant été interjeté après l'expiration des

délais, peut de nouveau interjeter appel de ce juj^ement au
chef qui a i)rononcé la contrainte par corps (arrêt du 26 janv.

184-9, de Hainaut G. dk Hallkin]-, '1° que les jugements qui ont

acquis l'autorité de la chose jugée, avant la loi du 13 décembre,
peuvent, aux termes des art. 7 et 14 de cette loi, être frappés

d'appel, au chef qui a prononcé la contrainte par corps (arrêt

du 25 janv. 18W.

—

Lksimnasse).

2° Des mots, le débiteur restera en Vvtat^ qui terminent cet

article, il suit qu'on ne pourrait plus dire aujourd'hui que le

débiteur (jui inlerjelte appel du jugement prononçant la con-

trainte par corps, doit être mis en liberté par cela que l'appel

est suspensif (J.Av., t. 66, p. 106).

3" Mais qu'arrivera-t-il si, après que les délais de l'appel se-

ront expires, le débiteur reçoit un commandement tendant à

contrainte dans le cas prévu par l'art. 784-, (].P.C.? Pourra-t-il,

surle-champ, attaquer le jugement par la voie de l'appel , ou

bien ce recours ne lui sera-t-il ouvert qu'aprè-; son emprison-

nement? Je pense que le débiteur jouira de cet avantage avant

comme après l'emprisonnement-, le législateur a voulu seule-

ment fixer l'extrême limite au delà de laquelle le silence du
débiteur devra être interprété, comme la reconnaissance la

plus formelle des droits du créancier.

k" Après l'adoption de l'art. 7, M. Regnard avait proposé un
paragraphe additionnel ainsi conçu : « Les étrangers sont as-

similés aux nationaux, quant aux causes et à la durée de la

contrainte par corps; en conséquence, le titre lïl de la loi du
17 avril 1832 est abrogé. » Cet amendement n'a pas été ap-

puyé. Les art. 14, 15, 16 et 18, doivent par conséquent rece-

voir leur application; mais l'art. 12 ci-apiès a modifié l'art. 17,

ainsi que cela résulte du rapport de M. Durand , s^iprù, p. 99,

et désormais les étrangers seront assimilés aux nationaux,

quant à la durée de la contrainte.

5» Je faisais remarquer (J.Av., t. 42, p. 202, sous l'art. 14 de

la loi de 1832) que l'étran{i[er, pour échapper à la contrainte

par corps, devait être domicilié en France; qu'il ne suffisait

pas qu'il fût autorisé à y établir son domicile.—Voici l'état de

la jurisprudence sur ce point. La Cour d'appel de Paris a, le 21

avril 1838(Houscal), déclaré que cette expression de l'art. 14-,

non domicilié^ s'entend d'un domicile de droit, c'est-à-dire ré-
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suUaiit d'une autorisation, et non d'un simple domicile de fait,

tel, par exemple, que celui résultant de ce que l'étranger est à
la tète d'un établissement qu'il a formé en France.

On a décidé que : 1" l'étranger qui a régulièrement déclaré

vouloir établir son domicile en France, et qui continue d'y ré-

sider depuis plus de dix années à partir de sa déclaration, n'est

pas passible de la contrainte par corps, quoiqu'il ne soit pas na-
turalisé ;

2" les créanciers français qui, dans les actes consti-

tutifs de leurs créances, ont stipulé des garantieshypothécaires,

et les ont obtenues de leur débiteur étranger, ne peuvent pas
exercer contre lui la contrainte par corps (J.Av., t. 46, p. 81,
Dissertation de I\ïM. Guillemin, Od.Barrot, J.-B. DuvtRGiER et

H. de Vatimesml.); 3" l'étranger résidant en France doit être

déchargé de la contrainte prononcée contre lui, en sa qualité

d'étranger, lorsqu'il a obtenu l'autorisation de fixer en France
son domicile (J.Av., t. 46, p. 383; ;

4° cependant, il a été jugé

( J.Av., t. 69, p. 575) que l'étranger qui n'a pas été autorisé à
iixer son domicile en France, est contraignable par corps, alors

même qu'il y réside depuis longtemps, qu'il y est marié et qu'il

y a élevé un établissement d'éducation. 5° Il est certain, du
reste, que quoique autorisé à établir en France son domicile,

l'étranger ne peut pas exercer la contrainte par corps provi-
soire contre un débiteur étranger (J.Av., l, 63, p. 636).

6°Aucune disposition législative n'est encore venue mettre fin

à la controverse sur la question de savoir si le tiers porteur
français d'une lettre de change, souscrite par un étranger en
faveur d'un étranger, peut exercer contre le souscripteur la

contrainte par corps (J.Av., t. 54, p. 99).

7° Il n'est pas nécessaire que la créance contre un étranger,

pour laquelle est provoquée l'arrestation provisoire, soit liqui-

dée; il suffit qu'elle soit échue ou exigible (Cour de cassation,

ch. req., 27 novembre 1839, Orense .

8° On peut ajouter à l'arrêt de la Cour de Paris que j'ai cité

sous l'art. 15 de la loi de 1832, n° 5, un arrêt de la Cour d'ap-
pel de Toulouse, du 30 novembre 1836 (J. Av., t. 52, p. 120),
portant aussi que c'est par la voie d'appel, et non devant le

tribunal de première instance, que doit être attaquée l'ordon-
nance d'arrestation provisoire d'un étranger.—Jugé encore que
cette ordonnance ne peut être arguée de nullité par cela que
l'étranger non domicilié, arrêté dans l'arrondissement, n'y était

pas présent lorsqu'elle a été rendue (J. Av., t. 58, p. 98).

TITRK IV.

Disposîlioîis relatives à la contrainte par corps en
matières criminelle, correctionnelle et de policé-

Art. 8. La durée de la contrainte par corps, dans

10.
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les cas prévus par l'art. 35 de In loi du 17 avril 1832,
ne pourra excéder trois mois.

Lorsque les coudainnations auront été prononcées
au profit (Tune [)artie civile, et quelles seront infé-

rieures à 300 ir. , si le débiteur lait les justifications

prescrites par l'art. 39 de la même loi, la durée de
rcmprisonueinent sera la niéuie que pour les con-

damnations prononcées au f)ro(it de l'Klat.

Lorsque le débiteur de TEtat ou de la partie civile

ne fera pas les jiistiFications exijjées par les articles ci-

dessus indiqués de la loi du 17 avril 1832 , et par le

paragraphe 2 de l'art. i20, C.LC, la dur» e de Teni-
prisonnenient sera du double (1).

(1) Sur cet article, dit M. le président, il y a un amendement pro-
posé par M. Regnard. Je vais le lire, bien qu'il î^oit menacé d'avoir le

sort de tous les autres (On rit), attendu l'absence d<' son auteur :

« La détention, prononcée en exécution de l'art. !^,5 de la loi du 7
avril 1832, ne pourra être ordonnée pour un temps qui excédera le

double de la durée de la peine d'emprisonnement auquel le débiteur

de l'amende aurait été condamné parie même jugement, »

M. le rapporteur. Le comité a délibéré et a rejeté l'amendement.
M. le président. L'amendement est-il api)ujé? (Non ! non ! ) Je ne

le mets doi\c pas aux voix.

(L'art. 8 est mis aux voix et adopté).

M. Renouard. J'ai l'honneur de proposer la disposition addition-

nelle suivante :

« Dans le cas prévu par l'art. 35 de la loi du 17 avril 1832, le débi-
teur incarcéré, qsii f.-ra les justifications exigées, sera mis en liberté

en vertu d'une ordonnance du président du tribunal, rendue sur sim-

ple re([uète non signifiée, et à laquelle -seront annexés les extraits et

certificats réguliers constatant l'insolvabilité.

•t L'ordonnance et les pièces qui l'accompagneront resteront an-
nexées à l'acte d'écrou »

Cette disposition additionnelle est entièrement conforme à la lettre

et à l'esprit de la lui du 17 avril 1832. Aux termes de l'art. 35 de cette^

loi, lorsipi'il s'agit d'une delte envers l'Ktat, il n'y a pas lieu à con-

testation devant les tribunaux. Au contraire, quand il s'agit d'une
dette e.'ivers un particulier, aux termes de l'art. 39 de la môme loi, les

justifications doivent être débattues devant le tribunal. C'est ce qui

résulte de la diffrence de rédaction de l'art. 35 et de l'art. 39.

En conséquence, il importe de fixer la marche à suivre dans le cas

de l'art. 35; la loi est muette là-dessus, et de là il résulte des difficul-

tés. Doit-on s'adresser au tribunal? Le geôlier doit-il lui même or-

donner la mise en liberté.'' Non, cela ne doit pas être; il faut toujours

l'intervention d'un magistrat pour apprécier et pour constater la régu-

brjté des certificats.
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!« Par le rejet de l'aniendement de M. Renouard, l'Assemblée

latiouale a laissé subsister la lacune signalée dans la loi de

.832 Le condamné devra donc encore aujourd'hui transmettre

es pièces justificatives de son insolvabilité au procureur de la

ilépublique, qui ordonnera la mise en liberté.

Remarquer, Mi'ssicnrs, la dis|iOàilion de la loi : l'art. 480, C.I.C.,

auquel se réière l'art. 35 , détermine les estrails, les certificats qui

doivent être délivres; il les détermine de manière à offrir des garan-

ties à l'Etat. 11 faut d'abord un extrait du rôle des contributions éta-

blissant qu'on ne j)aie pas plus de 6 francs, ou un ccrtilicat négatif

de contribution; il faut, en second lieu, un certificat d'indigence dé-
livré par le maire, visé par le sous-préfet et, de plus, appro'ivé par le

préfet. Quand ces conditions sont remplies, les justifications légales

sont complètes et, aux termes de la loi, on a droit d'obtenir sa mise
en liberté.

Dès lors, il ne faut pas soumettre le débiteur à une contestation ju-

diciaire, elle agirait les ]>lus graves inconvénients; presque toujours le

débiteur serait forcé d'j renoncer ; car. il ne faut pas craindre de le

dire, le plus souvent, les receveurs de l'enregistrement et des domai-
nes, (pii ont fait opérer l'incarcération, ri'sislei:l à la mise en liberté

en vertu de ces certificats qu'il- supposent prcsfpie toujours être le

produit de la complaisance, et ils y résistent d'une manière systéma-

tique; j'ai vu des cerlilicals lacérés parles receveurs de l'enregistre-

meut, quoi(]u'iIs fussent parfailenient eu règle.

Je propose à l'Asseuiblée de faire comme on fait quand on n'a pas

consigné les aliments, de recourir au président du tribunal; il cx.imine

le ccrtilicat; il en ap[»récie la régularité et lii-dessus , sur siuq)le or-

donnance, sans procès, sans contestaiion , on ordonne la mi^e en li-

berté. Je le répète, c'est le résultat de la diHerence qu'il y a entre la

dette envers l'Ktat et la dette envers les parties civiles.

M. Davy. Votre amendement paraiivait s'applirpier même à ce qui

concerne les parties civiles.

M. Renouard. Il s'applique seulement au ca'^ de l'art. 35 .

M. le rapporteur. Il aurait été bon de li- soumettre à M. le ministre

des finances.

M. Renouard. Remarquez que foute mon argumentation est préci-

sément basée sur la différence qiie la loi a mise d;ins la rédaction de
l'art. 35 et dans la rédaction de Part. 3i). 11 résulte de la rédaction de
l'art. 39 que les certificats doivent être jugés, en cas de contestation,

par le tribunal.

Au contraire, il n'y a rien de seinblrd)le dans l'art. 35, voilà pour-
quoi je ne vous propose d'appliquer ma disposition additionnelle qu'à
l'art. 35.

Dans le cas de l'art. 39, c'est la marche normale; on notifie le certi-

ficat à la partie civile; elle y adhère , ou le conteste; si elle conteste,
on s'adresse aux tribunaux; si elle adhère, la mise en liberté a lieu.

Dans les cas de condamnation envers l'Etal , il n'y a rien de sembla-
ble; il faut que la marche soit plus rapide, plus simple et moins coû-
teuse.

M. In rapporteur . J'ai quelques mots h dire sur cet amendement qui
me paniit contenir des principes dangereux. Nous regrettons qu'il
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2" En ce qui touche ladiiréo de la contrainte, la loi nonvelli

a coni|)l('lenu'iil inodilié la loi ancienne. Ainsi, en vertu de;

art. îi'i., 85, 30 et 40 de la loi de 183'i, la contrainte, pour uni

somme moindre de 300 l'r., ne cessait que par le paiement de;

condamnations, à moins d'insolvabilité prouvée (art. 35); tan-

n'ail pu clic comuHiniqiié au comité qui aurait puTexaminer et en dé-

libt'rer.

Voici en quoi il nous paraît contenir de» principes dangereuT, c'est

qne le débiteur sera nui on liberté yi;r le vu du ccrtidcat (|u'il se sera

fait délivrer par des personnes de sa commune, par le maire, parle

t»erccptcur, et vous savez avec (|iicllc facilité en i^énéral se délivrenti

es cerlificats, surloul (|uand il s'ai;it de mettre un homme en liberté.!

On n'appellera pas le créancier qui est intéresse à coulester la sincé-

rité et la régularité de ces certificats.

On ne peut |>as assimiler ce cas à celui où les aliments n'ont pas
j

été consij^nés. Là, il y a un certificat délivré j>ar le gardien de la mai- i

son d'arrêt ou de la mai>on des détenus pour dettes.

Ce certilicat est délivré aux risques et périls du signataire; c'est uh
certificat constatant un fait matériel , c'est-à-dire que les aliments

Ji'ont pas été con^^ignés. Si le gardien délivre un certificat faui ou
erroné, le créancier a un recours contre lui. Mais, lorsque le maire
délivre un certilicat constatant (pie le débiteur est insolvable, lorsque

le percepteur des contrib^ilious délivre un certificat constatant que le

débiteur ne paie qu'une certaine somme de contributions, le percep-
teur aura constaté un fait résultant de ses registres, mais si ce débi-
teur, qui ne paie qu'une certaine cote de contributions dans sa com-
mune, en j)aie dans une asilre une plus (ort-, le percepteur n'en aura pas
moins donné un certificat exact, et le président ordonnera la mise en
liberté du débiteur, parce que le créancier, qui ne sera pas là, ne
pourra pas contester, et le juge ne sera pas averti que, dans une autre

commune, le débiteur paie une autre cote de contributions.

Vous voyez donc que l'assimilation entre le cas dont il s'agit et le

défaut de consignation d'aliments n'est pas possible, que les deux cas

sont tout à fait diderents, et que, par conséquent, on ne peut pas tirer

d'analogie de l'un à l'autre. La proposition ([ui vous est faite, l'amen-

dement qui vous est proposé no is parait dangereux, tant à l'égard des

intérêts de< particuliers qu'à l'égard de ceux du Trésor, contre lesquels

il sera facile de surprendre ainsi des cerlificats erronés, et de faire

mettre en liberté des débiteurs ((ui doivent resterdétenus, parce ({u'ils

ne sont pas insolvables, comme ils le prétendent.

M. Renouard (Aux voix!). Je demande la permission de répondre
aux observations du rapporteur, qui ne me paraissent pas fondées.

Toutes les raisons déduites par M. le rapporteur fout le procès à la loi

du 17 avril 183'2 et ne prouvent rien contre ma disposition addition-

nelle. Que porte , en effet, la loi de 1832 .'' Dans l'art. 33, elle dit :

« Les condamné-i qui justifieront de leur insolvabilité, suivantle mode
prescrit jjar l'article, remarquez ces mots, suivantle mode prescrit par

l'art. 420, C.LC, seront mis en liberté. »

Voilà le princip:^. Quand on fait les justifications suivant le mode
prescrit par l'art. i20, ou a le droit d'être mis en liberté.
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dis que s'il s'agissait d'une somme de 300 fr. ou au-dessus, elle

pouvait durer (l'un an à dix ans; en sorte qu'il pouvait arriver

ique pour une somme considérable, le condanmè fût mis en li-

berté après dix ans d'emprisonnement, alors que pour une dette

jininime il subit une contrainte illimitée. Cette anomalie devait

1 Qu'exige l'art. 420, C.I.C., il exi<;e : 1° un extrait du rôle des cou-^

tribiitions, constataut qu'ils j)aieut (les incarcérés) moins de 6fr., ou
un certificat du percepteur de leur comnninc, portant qu'ils ne sont

point imposcsj 2" un certificat d'indigence à ci!X délivré par le maire
de la commune de leur domicile ou par son adjoiiit, visé parle sous-

préfet et approuvé par le préfet de leur déparlement.
Qa'a donc voulu la loi? Elle a voulu que l'homme condamné envers

l'Etat, nou pas envers des parties civiles, fût mis en liberté, s'ilfaisait

les juslificatioMS prescrites par l'art. 4"20.

Quelles sont ces justifications? Le certificat du percepteur consta-
tant qu'il ne paie jias pins de 6 fr. ou qu'il ne paie rien, et de plus, un
certificat du maire visé par le sous-préfet et approuvé parle préfet.

Remarquez ces mots : « Approuvé par le préfet. » Ce n'est plus un
simple visa, une simple légalisation, c'est une approbation; et toutes

les fois que les agents du domaine, du Trésor, craindront qu'on veuille

recourir à ce moyen, ils ne manqueront jamais d'avertir le préfet qu'il

n'y aurait pas lieu à approuver un certificat, et qu'ils sont en mesure
de justifier de la solvabilité. Quoi qu'il en soit de ces précautions,
toujours est il qu'aux termes précis de la loi du i7 avril 1832, le con-
damné a droit à sa mise en liberté quand il a fait les justifications.

Qu'y a-t-il dans la loi ? Il y a une lacune sur le mode à suivre pour
exécuter ses disposilions; et ([uand je propose un mode pour l'exécu-
ter, il n'est pas vrai de dire que je viens émettre un principe dange-
'eux. Le principe, dont je demande l'application, est consacré par la

loi du 17 avril; et j'.ijoule ([ue cette loi est sage; que les précautions
dont elle entoure le certificat, la nécessité d'avoir l'approbation du
préfet, suffisent pour garantirles intérêts du Trésor.

Je persiste donc dans ma disposition additionnelle.

M Salmon. Citoyens Représentants, je viens, même dans l'intérêt

des condamnés contre lesquels on exercerait la contrainte, con^battre
les dispositions de l'amendement de M. Renouard.

Voici ce qui se passe dans la pratique : quand on veut faire incar-
cérer un condamné, on s'adresse au piocurenr de la République pour
lui demander l'autorisation d'incarcérer. Sur le vu de toutes les justifi-

cations, le procureur de la République donne à !a gendarmerie l'ordre
d'arrêter. Et puis ensuite, quand on veut obtenir la mise eu liberté, on
s'adresse de nouveau au procureur de la Héi)ublique, Le condamné lui

fait parvenir des certificats altrstant son indigence, et, sur le vu de
ces certificats, le magistrat du ])arquel ordonne la mise en liberté.

Que propose-l-on maintenant de substituer à ce système qui est ex-
trêmement simple et qui repose sur le texte de l'art, 33 de la loi ôt
1832? On propose de faire intervenir les tribunaux, c'est-à-dire d'à*-

jouter à des formes qui sont très simples, très expéditives, des lon-
gueurs qui ne feraient que relarder la mise en liberté. Ainsi , il s'agi-
rait de faire inlervenir le tribunal.

Une voix. Le président!
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disparaître. L'art. 8 rorri;.;r la dernirrc flisposition de l'art. 35
les coiulaiiiiialioiis; ijùciiniaircs de |)liis de 100 fr., et de rnoiii

de 300 fr., ne souiin'llront plus le dél)it<.'ur insolvable (pi'à Iroi;

mois d'emptisonnenienl au li(Mj decuialrc!.— J)e |)lns, la loi veul

que si le eondainné |)our moins de .îOO fr. ne jiislific pas de son

insolvabilité, la durée do la (;onlraint(; ne puisse excéder h

double d(! celle qu'il aurait dû subir en Taisant ces justifications,

c'est-h-dire que, dans ce cas, la durée sera d'un mois, deux
mois, quatre mois et six mois, suivant le chitTre des condamna-
tions. Un ce qui concerne la partie civile (art. 30), la durée de
la contrainte ne sera plus déterminée par le jugement dans les

limites de six mois à cinq ans; la nouvelle loi assimile com-
plètement le droit des parties civiles à celui de l'Etat. Le
débiteur des unes et de l'autre se trouve dans les même condi-
tion. On n'a plus par conséquent à se préoccuper désormais de
la question de savoir si le § '2 de l'art. 39 s'applique aux con-
damnations au profit de l'Etat comme à celles prononcées au
profit des particuliers (J. Av., t. 48, p. 36 , et t. 50, p. 138),

M. 5a/mon. Le président , si vous te voulez; mais il est bien plus

simple de recourir au procureur de la République
,
qui sur le vu des

certificats, fait mettre en liberté.

Une voix. S'il ne le f.iit pas?
M. Suimon. H le fera, il est oblii^é de le faire.

Vous auriez ini jugement du tribunal, et si le procureur de la Ré-
publique sp refusait à le raeitre à exécution, vous retomberiez dans les

difficultés <]ue vous voulez éviter. Vous ne pouvez pas siippo'^er, lors-

que des moilifications ont été faites aux termes de la loi, (pie le procu-
reur de la République résistera à accomplir son devoir en faisant exé-
cuter la loi même, comme il ferait exécuter un jugement.

Je vous en supplie, au nom même des condamnés , n'admettez pas
une mesure qui rendiait leur position plus mauvaise.

Il y a, messieurs, une formalité tout à fait inutile , c'est celle de
l'intervention du préfet; mais nous n'en sommes pas à réformer le Code
d'instruction criminelle. La loi de 1832, comme la loi forestière, s'en

sont référées, poiir la forme des certificats, à l'art. 420 de ce Code; et

substituer aux prescriptions de cet article un mode nouveau, ce serait,

d'une manière incidente , faire abroger un des principes de notre

droit commun. On ne peut donc admettre une telle manière de pro-
céder.

Une chose plus simple, c'est de rentrer dans le droit commun, et de
se reporter à la loi de 1832. Vous le ferez en rejetant l'amendement
de M. Renouard.
M. Renouard. Je n'ai qu'un mot à dire, c'est que je ne veux pas que

le procureur de ta Republique soil juge du mérite de l'incarcération

qu'il a ordonnée Isii-mème, et que le président offre toujours beaucoup
plus de garantie que le procureur de la République.

M. le président. Je consulte l'Assemblée sur la disposition addi-

tionnelle de M. Renouard.
(Cette disposition additionnelle n'est pas adoptée.)
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.juestion que la jurisprudence résolvait du reste par la néga-
Itive.

I

3° II y a lieu d'observer que l'art. 12 ci-après modifie aussi

il'art. 40 de la loi de 1832.—La contrainte par corps prononcée
dans le cas prévu par cet article, lorsque la condamnation s'é-

ilève à 300 fr., ne durera plus d'un an à dix ans, mais de six

mois à cinq ans. — L'obligation de fixer la durée de la con-
trainte par corps subsiste toujours, et on peut encore invoquer

,
aujourd'hui les décisionsqui ont sanctionné ce principe (J. Av.,
t. 49, p. 611; t. 50, p. 378; t. 51, p. 416, W7, 580 et 701). Voy.
Lois de la Procédure civile, Carré, o'^édit., t.l, p. 638, malques-
ition 5i0 bis.

4° Le renvoi de l'art.âl de la loi de 1832 aux art. 19 et 21.
\se trouve modifié par les dispositions des art. 10 et 11 de la

[loi actuelle.

j Art. 9. Si le débiteur a commencé sa soixante et

'dixième année avant, ie jugement, la contrainte par
corps sera déterminée dans la limite de trois mois à

trois ans. S'il a atteint sa soixante et dixième année
avant d'être écroué ou pendant son empii.sonnement,
la durée de la contrainte sera, de plein droit, réduite

à la moitié du temps qui restera à courir.

La contrainte par corps, en matières criminelle, cor-

rectionnelle et de simple police, ne sera exercée, dans
l'intérêt de l'Etat ou des particuliers, contre des indi-

vidus âgés de moins de seize ans accomplis à l'époque

du fait qui a motivé la poursuite, qu'autant qu'elle

aura été formellement prononcée par le jugement de
condamnation,

1" Le troisième paragraphe de cet article a été ajouté à la

loi sur la proposition de M. Salmon ; il a été inspiré par la dis-

position de l'art. 341, C.l.C. — L'ensemble de l'article a été
adopté sans discussion.

2" En isolant desdispositions qui faisaient corps avec l'art.40,

le législateur les a généralisées : en sorte qu'on ne pourra plus se

demander si les septuagénaires condamnés pour moins de 300
fr. jouissent des bénéfices accordés à ceux qui doivent une
somme plus considérable. En oulre, l'art. 12 ci-après rempla-
çant l'art. 7, et diminuant la durée do la contrainte, le mi-
nininn\de la contrainte est de trois mois au lieu de six, et le

maximum de trois ans au lieu de cinq. (>es innovations rendent
inutile l'cxanicn de la jurisprudence sur ce point.
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TITRE V.
1

DisposUions générales.

Art. 10. Lîï coiilrninte par corps ne peut, être pro-

noncée ni ex<ciilf:e au profit de l'oncle ou de la lante,

du {^rand-oncle ou de la grand'tante, du neveu ou de

la nièce, du petit-neveu ou de la petite-nièce , ni des

alliés au même degré (1).

(1) M. Demortreux avait proposé un paragraphe additionnel qu'il

a développé en ces ternus : Messieurs, l'amendement que je propose

est fort simple. Quelques mois siiHironl pour le juslifier. Je propose

d'ajouter à l'art. 10 la disposition que voici : « Elle ne pourra non plus

(la contrainte par corps) être prononcée en aucun cas au profit des

acheteurs ou cessionnaires de créances, dont Iss titres seront posté-

rieurs aux jugements de condamnation qui la prononcent. »

Voici ce qui arrive dans la pratique : lorsqu'un créancier a obtenu

un jugement contre son débiteur, il commence à diriger quehpies

poursuites contre lui; il fera même au besoin une saisie au domicile;

mais, lorsqu'il s'aperçoit que les poursuites qu'il dirige contre son dé-

biteur sont inutiles, alors il passe sa créance au compte des profils et

pertes, et il en reste la. L'acheteur de créances fait autre chose; il sait

par exemple que la femme a quelquefois un peu de bien dotal avec

lequel elle élève sa famille, ses entants; l'acheteur de créances va trou-

ver le créancier qui reste tranquille, qui ne veut pas ruiner une fa-

mille, il lui dit : Vous avez une créance irrécouvrable; voulez-vous

me la vendre? Je vous en offre tant, et je la paie comptant. Le créancier

qui considère sa créance comme perdue, regarde l'offre qui lui est

faite comme avantageuse, il cède son titre. Alors l'acheteur de créan-

ces recommence les poursuites avec une grande activité; a femme de-

mande à être autorisée à vendre son bien ; le tribunal autorise la

vente, et le prix passe entre les mains de l'acheteur de la créance,

d'un spéculateur avide qui s'enrichit de cette façon.

C'est pour faire cesser cet inconvénient que je propose d'ajouter à

l'art. 10 que la contrainte par corps ne poiurait pas être prononcée

au profit de l'acheteur ou cessiounaire de créances , dont les litres

seront postérieurs au jugement de condamnation qui la prononce.

Remarquez que je n'aj)plique l'amendement qu'à la créance dont la

cession serait postérieure au jugement, car il se pourrait que la ces-

sion fût faite avant le jugement de condamnation, par un individu qui

aurait besoin de transporter sa créance, ou que celte créance fût ache-

lée par un individu qui croirait acheter une bonne créance qui serait

pavée à son échéance; dans ce cas-là, je n'applifjue pas la restriction

que je propose; c'est donc seulement à l'acheteur de créances, au spé-

culateur, que s'applique l'aiiieiidetnent que j'ai propose.

M. Favart. Votre amendement entrave les négociations de bonne

foi.

"
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;1» Cet article a été adopté sans discussion. — Il étend les

•ohibitions portées dans l'art. 19 de la loi de 1832 jusqu'au

latrième degré en ligne collatérale. Peu importe que la pa-

nté soit légitime, ou naturelle ou purement civile. Mais il a

,é jugé par la Cour de Bourges, le 8 mai 18117 (Trlmeau C.

ELOLP), que la contrainte peut être exercée par le tiers-por-

ur d'un billet à ordre souscrit originairement par un frère au
l'ofit de son frère. —La Cour de Paris a rendu deux décisions

ientiques les 1*' avril I8i0 (Maurice C. Lalnat), et 3 mars
î^i-2 (PouRCHET C. Bellon) ; ce qui s'explique par la nature des

Têts de commerce, mais aussi ce qui permet aux personnes

lumérées dans l'art 19 et dans l'article actuel d'éluder les

;escriptions de la loi.

' 2*" Ce ne sont pas !à du reste les seules exceptions à l'exer-

ce delà contrainte.—Les membres de l'Assemblée nationale

1 sont affranchis pendant la durée de leur mandat législatif,

i Quant aux militaires en activité de service, j ai décidé, dans
's Lois de la procédure civile, Carré, 3* édition, t. 6, p. 160,

\iestion 2647, qu'ils y étaient soumis.

i
Art. 11. En aucune matière, la contrainte par corps

,e pourra être exercée simultanément contre le mari
j:la femme, même pour des dettes différentes.

Les tribunaux pourront, dans l'intérêt des enfants

lineurs du débiteur et par le jugement de condam-
ation, surseoir, pendant une année au plus, à l'exé-

JLition de la contrainte par corps (2).

M. Demortreux. Non, puisque je suppose que la créance est cédée
)stérieurement aux jugements de condamnation.
Une voix. Qu'est-ce que cela fait ?

M. Demortreux. Je répète en terminant que, quand on dispose de
créance d'une homme insolvable, cela ne peut profiter qu'au spé-

ilateur.

M. le président. L'amendement présenté par M. Demortreux est-il

)pujé ? (Non! non!)
i S'il n'est pas appuyé, je n'ai pas à le mettre aux voix.

(2) M. Sainte-Beuve. Je demande la division.

M. le président. La division est de droit.

Sur l'art. Il , M. Regnard avait proposé tin amendement dont je vais

Dnner lecture pour la forme, parce qu'il a déjà été rejeté parl'As-
;mblée lors de la discussion des amendements de MM. Jules Favre
; "Wolowski :

« Dans tous les cas où la loi prononce la contrainte par corps, il

jit permis au juge d'en limiter la durée , même d'en faire entièremeut
( remise. »
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Le premier paragraphe de «'et article a été adopté sans dii

cussioii. Il fait disparaître les inconvénients quej'avaissignaléj

J. Av., t. •î--', ]). ^ioy. sous l'arl. '2\ de la loi de 18;}2, n. 3.-
l'avenir, sous aucun prétexte, le mari et la f(.'mme ne pourroi
être emprisonnés en même temps. Allant encore plus loin dail

sa sollicitude; pour les farnilliis des débiteurs, l'Assemblée, pari
second paragraphe, a ajouté une disposition nouvelle h l'ancie

Je n'ai phis à con.siiltfr l'Assombloo là-desstis. (C'est entendu!)
Je niels aui voix le premier paragraplic de l'arl. 11 :

« Kn aucune matière la contrainte par corps ne pourra être exerc<

simultanément contre le mari cl la femme, même pour des dettes dil

férenles. »

(Le premier paragraphe de Tari. 11 est mis aux voix et adopté).

Deuxième paragraphe :

« Les tribunaux pourront , dans l'intérêt des enfanis mineurs i

débiteur et par le jugement de condamnation, surseoir, ]>endaDtun,
aniice au plus, à l'exécution de la coiilrainle par corps. »

j

La parole est à M. Haroche sur ce paragraphe.
|

M. Baroche. Je demande le rejet du second paragraphe de l'art, l'j

dont je vous demande la permission de relire le texte qui est ains

conçu :

« Les tribunaux pourront, dans l'intérêt des enfants mineurs di

débiteur et par le jugement de condamnation, surseoir, pendant une

année au plus, à l'exécution de la contrainte j>ar corps. »

Il résulte de la disposition qui vous est proposée
,
que le sort de;

débiteurs pourra être différent selon qu'ils auront des enfants ou qu'il;

n'en auront pas. Ainsi , un homme est assigné devant le tribunal dt

commerce, en condamnation en paiement d'une somme de 4 ou SOC

francs en raison d'un billet de commerce qu'il a souscrit; il seia con-

damné et condamné par corps, c'est-à-dire que la contrainte par corps

devra être ou pourra être immédiatement exécutée. Une autre indivi-

du qui, dans des circonstances tout à fait semblables, aura r^igné un

billet tout à fait semblable aussi , sera bien condamné av c !<i con-

trainte par corps; mais parce qu'il a des enfants, et parce que ses en-

fants sont mineurs, le tribunal de commerce pourra surseoir pendant
un an 1 l'exécution de la contrainte i)ar corps. Je crois que cela serait

complètement en opposition avec des principes très-sages qui tout à

l'heure, et à propos d'une autre question , à propos de l'aniendeinent

de M. Wolowski , nous étaient indiq'iés par l'honorable M. Valette.

La contrainte par corps peut être prononcée en matière civile et en

matière commerciale
;
quand il s'agit d'une dette civile, le Code de

procédure civile autorise le magistrat à apprécier la moralité delà
dette, la situation du débiteur, et lui permet, selon que dans sa con-

science il le juge convenable, de prononcer ou de ne pas prononcerla
contrainte par corps.

Mais, en matière de commerce, ainsi cpie l'a fait remarquer M. Va-
lette, la contrainte par corps résulte de la nature de la créance, c'est

à la nature de la créance que ce moyeu de coercition est attaché. Or,

je demande si la nature de la créance est changée en quoi que ce

soit, par cela que le débiteur a des enfants mineurs ou n'en a pas. évi-
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texte. Les critiques dont elle a été l'objet de la part de M. Ba-
UOCHK et les arminients qu'a développés M, Chaiiamalle pour la

défendre, révèlent clairement l'inlention du législateur.

Art. 12. Dansions les cns où la durée de la con-

«Icmmen! la justice doit avoir une balance égale entre deux débiteurs
quii^onl dans la même situation relativement à la créance, puisque c'est

en raison de la nature de la créance, et non en raison de la situation
du dibiteur. que la contrainte par corps est prononcée. Je comprends
que le débiteur puisse être plus ou moins intéressant, selon qu'il a une
famille plus ou moins nombreuse, qu'il a des cnfanls mineurs ou des
enfants majeurs.

Une voix. Le créancier aussi peut avoir des enfants mineurs.

M. Baroche. On me fait remarquer que le créancier pourrait être
plus ou moins intéressant , qu'il peut aussi avoir des enfants mineurs.
Cela est vrai, et viendrait à l'appui de ce que je veux dire; mais je
cherche à réduire les observations que j'ai à présenter à l'Assemblée.
et je m'attache à ce qui me paraît le plus sérieux, et je résume mon
argumenta ceux ci, que la contrainte par corps est attachée à la na-
ture de la créance. Eh bien ! la position de famille du débiteur ne
change rien à la nature de la créance. Quant aux matières civiles, il

n'y a ])as besoin de di-^posilions particulières ; les tribunaux civils

peuvent prendre en considération la ])osilion du débiteur; c'est leur
droit, la loi le leur ])ermel. Ils j)euvet!t, suivant la position du débi-
teur, prononcer ou non la contrainte par corps. Ain-i donc, en ma-
tière civile, la disposition est inutile, et , eu matière de commerce,
elle est contraire au principe.

J'en demande le rejet.

M. Charamnule. Yolci
,
messieurs, les considérations qui ont dé-

terminé celle disposition du j)rùjet. Ce sont des considérations d'hu-
manité.

On s'est demandé si, lorsqu'un père de famille, ayant souscrit une
lettre de chan-je, et contraii;ri.ib'e par corps, subit cette condamnation,
il n'y a pas lieu de prendi e en considération la situation de sa famille,
et on s'est demandé quelle iiiflience pourrait avoir sur la famille l'ar-

restation immédiate du père, et peut-être aussi, car le cas a été prévu,
si la contrainte par corps |)Ourrail être prononcée à la fois contre le

mari et contre la femme; c'est à l'occasion de celte même question
qu'a été soulevée celle-ci :

On s'est demandé : Lorsque la contrainte par corps est prononcée
contre un i>c. e de famille ayant des enfants en bas âge, faudra t-il sou-
dainement leur enlever leur protecteur naturel et les laisser sans dé-
fense exposés à tous les dangers ? N'y a-t-il pas ici des motifs très lé-
gitimes, des motifs d'humanité qui veulent (|ue les tribunaux puissent
prendre en considération la situation de la famille du débiteur, et qui
les autorisent, lorsqu'ils aperçoivent des dangers, à surseoir |ten-
dant une année à l'exécution delà contrainte par corj)s? De quoi s'a-
girait il ? De donner aux tribunaux le droit de prononcer dans leur sa-
gesse si la situation de la famille du débileùr u'aulorise pas à surseo
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fraint(' pnr corps n'est p.'is dctcnninéi; par la pr/'sente

loi, elle sera fixée par lejugeinenl de coiidaiiiiialion,

dans la limite de six mois à cinq ans.

LNcanmoins, les lois spéciales (]ui assi[jneiit à la con-
trainte une durée moindre, contmueront d'èire obser-

vées.

pendant iin an à l'exécution de la contrainte par corps. Eh bieni

(ju'op|>0'^e t-on à cela? On argnmenle j(idiri(|(ienicnl, et l'on dit : JViais

la contrainte par corj)s s'attache à la nature de la créance.

Messieurs, est-ce que, dans tous les cas, la contrainte par corps ne
s'attache pas à la nature de la créance? Kt ce]>endan!, est-ce que,

dans tous les cas, vous n'avez pas lait prévaloir des raisons d'huma-
nité ? Par exemple, <|uand le débiteur a atteint sa soixanle-dixiènie

année, est-ce (|ue la nature de la créance est changée ? Pas le moins
du monde; elle est toujours une créance commerciale, et cependant,
par des considérations d'humanité, quand le débiteur a aUeinl sa

soixaute-dixièuie année, vous désarmez la loi de sa rigueur. Pourquoi?
Pour proléger le débiteur lui-même. Et vous ne voudriez pas protéger

des enfants en bas âge !

Messieurs, nous avons aperçu d'autres dangers; et. s'il était permis
de les signaler, nous pourrions indii|uer ici des combinaisons machia-

vélitiues. Quelquefois un créancier peut être armé de titres emporlant
la conlrainle par corps; il peut y avoir, au sein d'une famille, des
personnes dont l'âge el le sexe demandent une protection toute spé-

ciale, et si, par hasard, il lui vient à la pensée de leur enlever la pro-

tection du père, croyez vous que la L-;agesse et la prudence des tribu-

naux doivent rester désarmée? est-ce que vous allez leur enlever le

moyen de déjouer de si machiavéliques combinaisons?
Voilà ce qui nous a portés à vous demander s'il n'y a pas de légi-

times motifs pour autoriser les tribunaux, prenant en considération la

situation delà famille, à surseoir pendant une année; parce (|ue, pen-

dant cette année, les membres de la famille aviseront, un conseil de fa-

mille pourra être formé, un autre protecteur pourra être donné à ces

jeunes personnes, qui perdraient la protection de leur père.

Voilà le but de la disposition que vous pro[)Ose le comité, voilà

quelle a été sa pensée; j'espère que l'Assemblée n'hésitera pas à l'a-

dopter. (Très bien! aux voix !)

M. Baroche. Les considérations d'équité....

M. Charamaule. D'humanité.

M. Baroche, Les conditions d'humanité que M. Charamaule invo-

quait tout à l'heure étaient celles qu'on présentait à l'appui de l'a-

mendement proposé par M. Wolowski^ et de l'amendement présenté

par M. J. Favre. On vous disait^ lorsqu'on vous proposait de per-

mettre aux magislrals, dans le cas où la contrainte par corps devait

être prononcée, de ne pas la prononcer; on vous disait que c'était

par des nmtifs d'hiniianité qu'on voulait laisser aux magistrats la fa-

culté de prendre en considération la siluation dis dfbilenrs, et de ne

pas prononcer la contrainte par corps, c'est-à dire de faire, pour ce

cas, exception au principe général de la loi.
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1" Deux amendements, l'un proposé par M.Grémielx, l'au-

tre parM.DESAiNT-PRiEST, OUI été repoussés sans discussion. Le
premier était ainsi conçu : « En toute matière, les sommes re-

çues en exécution du jugement de condamnation seront impu-
téesde plein droit sur les causes de la contrainte ; elles diminue-

ront la dette ens'appliquant, l^aux frais liquidés ;
2° aux inté-

rêts courus jusqu'au jour du paiement; 3° au capital.

Vous avez rejeté cet amendement, et je crois que vous avez bien
fait.

Maintenant voilà que la proposition du comité forcerait le magis-
trat à entrer dans les considérations de situation de famille, dans les

considérations d'âge, de sexe même des enfants du débittur, car tout
à l'heure M. Chararaaule insistait sur certaines combinaisons machia-
véliques qui pouvaient se rencontrer à l'occasion du sexe même des
enfants du débiteur.

Si vous entrez dans cette voie fausse, vous ne pourrez pas vous ar-

rêter à la disposition de l'article en discussion
; car il faudra aussi, si

par exemple le débiteur, sans avoir des enfants, a une femme, dont il

est le seul soutien, demander, par la même considération d'équité,

que dans ce cas les tribunaux puissent surseoir à l'exécution de la

contrainte par corps, et puis encore s'il est le soutien de son père ou
de sa mère.
Vous comprenez que, si on entre dans cette voie, il y a une foule

de considérations qui peuvent se présenter; et puis, en définitive, à
quoi mènera ce sursis d'un an ? Je doute, en vérité, que le comité soit

bien passionné pour la disposition qu'il propose. A quoi cela niénera-
t-il? M. Charamaule a pensé que, pendant le sursis qui serait accordé
au débiteur, on aurait le temps de nommer un tuteur aux enfants.

Eh, mon Dieu! j'en appelle à M. Ch.iramaule lui-même, est-ce
qu'un père est destitué de la tutelle de ses enfants parce qu'il a eu le

malheur de contracter une dette qu'il v.e peut pas payer? Vous ac-
corderez le sursis que vous voudrez; mais, au bout de trois mois au
bout de six mois, au bout d'tuie année, les enfants mineurs seront
dans la même situation

;
seulement ils auront une année de plus. Voilà

l'avantage qu'on aura obtenu en prononçant ce sursis d'une année
ce sera toujours leur père qui sera leur tuteur.

Je crois qu'on s'égare quand on veut entrer dans des considérations
semblables, et qu'il faut surtout que les régies que l'Assemblée a cher-
ché, avec raison, à adoucir autant que possible, qu'il faut que les rè-
gles générales de la contrainte par corps soient absolues. II ne faut
pas qu'on s'abandonne à l'équité des magistrats. Je ne me défie au-
cunement de l'éqiiilé des magistrats; mais on disait autrefois : « Dé-
fiez-vous de l'équité du parlement. » L'arbitraire est une mauvaise
chose; il ne faut pas que les magistrats jiuissent en abuser; il faut que
la règle soit générale et absolue pour tous. (Marques d'approbation.
•^Aux voix! aux voix!)

M. Charamaule. C'est une erreur de notre honorable collè«'ue de
parler d'équité. Aucune considération d'é<piité n'intervient ici- il ne
s'agit ni d'équité, ni de justice, ni de droit rigoureux ; il s'agit sinq>lc-
luent de considérations d'humanité. Encore une fois, Je le répète
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« La durée do rcmprisoiuu'nKMit diminuera successivement,
à mesure des paiements faits |)ar à-compte.

« Le (lél)iteur dont la dette sera réduite à moins de 500 fr.

sera mis immédiatement en libiMté. »

C'était là tout un nouveau système. Tandis qu'on peut en-
core dire (jue si, par 1 effet de paiements ])ostérieiirs au juge-
ment, la dette a été réduite, la durée de remprisonnement n'est

poiir'|iioi arrêlcr-voiis la corilriiiiile par corps ati j)r<.i(il du débiteur
lni-inome quand il touche à sa soixaiile-dixiénie aiuice? Il ne s'a^iit

j)a8 là d'c(|uilé, d s'aj^it d'hiinianitc. Vous admettez donc (|uc les con-
sidérations d'iuunanilé ne doivent pas être écartées de l'exécution de
la contrainte par corps.

Eh bien! dans ce cas, pouripioi ne voiidriez-vous pas tous arrêter
devant celte considéialion d'hunianile, tpiand il s'aii^il d'enfants en bas
àçe? Vo rsdiies que la nieMire sérail l'ciulli-ianlc, incfTioaco, qu il aurait

fallu l'étendre davantaj;e; sans doute, c'est un malheur. Mais, parce
«lu'on ne puiura pas Io'iJo;ms ioiiti ir les enfants d'une protection su(-

iisante, est-ce une raison de les abandonner?
Quand je parle d'un tuteur à donner, ce n'est point d'i:n tuteur dans

le sens léi;al, et je suis élouné fjue l'honorable Al. tiaioclie se soit mé-
pris sur mon intention; il >'ai;il ici de venir en aide à cette famille, il

s'aj^it de lui donner ui> tuteur pour pourvoir aux besoins de ces en-
fants en bas âge; voilà de (juet tuteur j'ai voulu parler et uou du tu-

teur légal.

M. Tassel Je propose par sous-amendement un sursis de trois

mois.

M. le président. M. Tassel a la parole.

M. Tassel. La discussion (pie vous venez d'entendre prouve bien
qu'on doit admettre dans l'intérêt des enfants un sursis. C'est une
question d'humanité à laquelle nous ne serons pas sourds, mais il ne
faut pas non plus que, sous prétexte d'humanité, on vienne attaquer

le texte de la loi.

11 s'agit d'avoir un protecteur pour les enfants; il s'agit de ne pas
leur enlever inopinément leur père et leur mère; et bien! dans les

trois mois, on aura pu leur trouver ce protecteur, on aura pu les met-
tre à l'abri de la détresse.

Je crois doue que ce délai de trois mois est suffisant, et je le pro-
pose.

M. le président. Je vais d'abord mettre aux voix le paragraphe, eu
sup[)rimant le temps.

« Les tribunaux pourront, dans l'intérêt des enfants mineurs du dé-
biteur, et par le jugement de condamnation, surseoir à l'exécution de
la conliainte par corps. »>

!Sous volerons ensuite sur le délai de trois mois ou d'un an, pro-
posé, l'un par M. Tassel, l'autre par le comité.

Je mets aux voix le second paragraphe de l'art. 11, proposé par le

comité.

(Ce paragraphe est adopté après une première épreuve.)

(La proposition du comité, portant îe sursis à line année, est adoptée

après une première épreuve déclarée douteuse.)
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pas modifiée pour ce qui reste dû. Celte durée a été fixée irrévo-
cablement, au moment de la condamnation (J .Av. t.4ô. p. 610).
Le second avait pour but de fixer, à Paris, le prix de la

journée d'un détenu à 1 fr. 25 c. ; dans les départements, d'aug-
menter d'un cinquième le prix actuel.

L'Assemblée n'a pas voulu, lorsqu'elle diminuait la durée de
la contrainte en faveur du débiteur, faire supporter au créan-
cier des sacrifices plus considérables. La consignation alimen-
taire reste donc telle qu'elle a été fixée par l'art. 29 de la loi

de 1832.
2» Suprà. p. 100, 112, 115, 133, 138 etl'»5, j'ai eu occasion de

faire remarquer l'influence exercée sur l'économie de cette der-

nière loi par notre article.Quant à l'obligation imposée aux juges
de fixer la durée de la contrainte par le jugement qui la pro-
nonce, outre les arrêts que j'ai cités sous l'art. 8, on peut in-

voquer, dans le même sens, une décision de la Cour de ]\îmes,

rendue en matière de stellionat, et qui porte que si les juges
ont omis de fixer la durée de la contrainte, ce silence emporte
fixation au minimum de la durée déterminée par la loi J.Av.,

t. 51, p. 477, et t. 56, p. 174).—Opinion que je n'ai pas admise.
Lois de la Procédure civilCj Carré, 3* édit., 1. 1, p. 6-i7, ques-

tion ôïO bis.

TITRE YI.

Dispos liions transitoires.

Art. 13. Les débiteurs, mis en liberté par suite du
décret du 9 mars 1848, et à Tégard desquels la con-
trainte par corj)sest maintenue, pourront êtreccroués
de nouvean , à la requête de leurs créanciers, huit
jours après une simple mise en demeure, mais ils pro-
fiteront des dispositions de la présente loi (1).

1° C'est la conséquence de l'abrogation du décret du Gou-

(1) M. Tasse/. Messieurs, je vous avoue que je ne comprends pas cet
article. Comment! après avoir ouvert la porte des prisons, vous vou-
lez y replacer les prisonniers ! Je ne comprends pas une par< ille ré-
troaclivité. Un décret solennel du Gouvcrneineut provisoire avait
aboli la contrainte par corps... (Uéclamalions).

ISl. Rouher. 11 en a seulement suspendu l'exercice.

W. Tassel. Le Gouvernement provisoire avait suspendu, et il paraît
que c'est sur ce mot que la commission base toute sa discussion, la

contrainte par corps, et avait fait ouvrir les prisons et relâcher les pri-
sonniers.

Eh bien ! maintenant, on veut replacer dansles prisons ceux qui eu
sont sortis ! Te dis qu'il y a là la rétroactivité la plus odieuse. Bien
certainement, la liberté est un bien ; lorsqu'on l'a donnée, ou ne peut

m.—2' s. 11
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venicmont provisoire. Pendant le temps qu'a duré la suspen-
sion de l'exercice de la contrainte , les tribunaux ont dû néan-
moins la prononcer, saul à en subordonner l'exécution au vote
futur de l'Assemblée nationale. Ce vote est venu lever les ob-
stacles qui s'opposaient à l'exercice de la contrainte ; cepen-
dant on doit remarquer que tous les jugements rendus depuis
le 9 mars Jusqu'au 13 décembre 18Î8 se sont conformés à la

loi de 1832, et que s'ils ont appliqué l'une des dispositions de
cette loi qui se trouve abrogée ou modifiée par la loi nouvelle,

ils sont eux aussi modifiés sur ce chef. — Cet clïet rétroactif a
été combattu à tort par M. Tassel, car s'il lui a paru injuste

d'emprisonner de nouveau des débiteurs que la loi avait mis
en liberté, ne serait-il pas inique que les débiteurs libérés le

9 mars continuassent à jouir de leur liberté, alors que ceux:

qui auraient été condamnés le 10 mars, et jusqu'au 13 décem-
bre, pourraient en être privés.

2" Les termes de notre article font naître une double ques-
tion ; l"' Si un débiteur condamné pour dette civile à huit ans

de contrainte, sous l'empire de l'ancienne loi, n'avait subi

qu'un emprisonnement de cinq ans lorsqu'il a été mis en li-

berté, en vertu du décret du 9 mars, pourrait-il aujourd'hui

être écroué de nouveau pour les trois ans qui restaient à courir ?

2" Que doit-on entendre par ces mots : Simple mise en demeure?

La réponse se trouve dans le second rapport de M. Durand
{suprà, p. 102), qui dit formellement que : « 1" Si les débi-

teurs ont accompli, avant le 9 mars, le temps pendant lequel

ils pourraient être détenus sous la nouvelle législation, leurs

créanciers ne pourront pas les faire incarcérer ; et 2° un com-
mandement ne sera pas nécessaire ; une simple mise en de-

meure suffira».—Toutefois cesdernières expressions de l'hono-

rable rapporteur ne sont pas très explicites, car une mise en
demeure, quelque simple qu'elle soit, doit être constatée par un
acte qui prouve qu'elle a été portée à la connaissance du dé-

biteur. Or cet acte, signifié par huissier, contiendra somma-
tion au débiteur de payer, faute de quoi, en vertu de la loi

plus la reprendre, ici, il arriverait que des hommes rentrés dans la vie

civile, et qui avaient repris leurs travaux, seraient rcjctés dans les pri-

sons. Encore une fois, songez qu'on ne peut pas ramener aux carrières

ceux qui ont été amnistiés... (Interruption).

L'anniistie est un fait acquis; je ne sais si je suis ici d'accord avecle

comité relativement au fond du droit. Bien certainement voici la con-

séquence; ce serait de rejeter dans les prisons ceux qui en sont sortis.

Ce n'est pas autre chose, et toutes les subtilités du monde ne la chan-

geront en rien.

Je demande donc le rejet de l'article, parce qu'il est rétroactif, ira-

moral et attentatoire au droit que nous avons conquis le 24 Février.

l'M. le président. Je mets aux vwix l'art. 13,

, (t/art. 13 est adopté.)
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du 13 décembre, il y sera contraint par corps -, ce qui, en lan-
gage juridique, constitue bien un commandement. 11 faut doue
interpréter la pensée du législateur en ce sens que robligation

imposée au créancier par l'art. 780, C.P.G., de signifier le ju-
gement qui a prononcé la contrainte avec le commandement,
ne s'applique pas au cas où il s'agira de réintégrer un prison-

nier élargi par le décret du Gouvernement provisoire. Il est

d'ailleurs évident, comme vient de le décider laCourd'appelde
Paris, le 19 janv. I8i9 ;CaillouxC. Boustel), que cette mise en
demeure ne doit être signitiée qu'aux débiteur mis en liberté

depuis le décret du 9 mars, et non à ceux qui ont été arrêtés

depuis la promulgation delà nouvelle loi.

Art. 14. Les dettes antérieures ou postérieures au
décret du 9 mars, qui, d'après la législation en vigueur
avant cette époque, entraînaient la contrainte par

éorps, continueront a produire cet effet dans les cas ou
elle demeure autorisée par la présente loi, et les juge-

ments qui Tauront prononcée, recevront leur exécu-

tion, sous les restrictions prononcées par les articles

précédents.

Cet article contenait, dans le projet, un second paragraphe
en ces termes : « Si la contrainte par corps na pas été pronon-
cée par les jugements rendus postérieurement au décret du 9
mars, elle pourra être demandée au tribunal compétent. » La
suppression en a été demandée par M. Brives, consentie par la

Commission, et prononcée par l'Assemblée. Celte disposition

dépassait, en eilet, les limites de la rétroactivité. Elle permet-
tait aux tribunaux qui, contrairement à la loi, n'avaient pas
prononcé la contrainte, de revenir sur leur décision pour ré-

parer leur négligence ou leur erreur; conséquence que n'ad-
mettait pas la jurisprudence sous la loi de 183'2. Le créancier

aurait dû se pourvoir devant les tribunaux supérieurs pour
faire infirmer la décision qui lui portait grief et qui violait les

dispositions du décret du 9 mars lui-même.

Art. 15. Dans les trois mois qui suivront la pro-
mulgation de la présente loi , un arrêté du Pouvoir-

exécutif, rendu dans la forme des règlements d'admi-
nistration publique, modifiera le tarif des frais en

Oaatière de contrainte par corps.

Il n'y a pas eu de discussion sur cet article, qui a pour but
d'alléger les cbarges du débiteur et de lui faciliter sa miscea
liberté.

Du 13 décembre 1848.

11
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AnTicLE 625.

TRIBUNAL CIVir. DE COULOMMIERS.

Office.—Résolution.—Révolution.—FoncE majeure.

Le cessionnaire d'un office ne peut pas obtenir la résiliation de

son traité, non suivi de nominalion
,
parce qu'après un événement

(le force majeure, tel qu'une révolution, les offices ont subi une

détérioration et la chancellerie a cru devoir demander aux par^
îies l'expression d'une nouvelle volonté (1).

(Maricot C. lîrismoutier.)

—

Jugement.

Le Tribunal ; —Attendu que la cession des ofiices est, dans l'état

actuel de la législation, nue vente sul yeneris , faite sous une condi-

tion suspensive et subordonnée à la nomination du successeur;—Qu'il

ost hors de doute (|ne jusque-là les ris(|ues demeurent à la charge

du vendeur, si le droit transmis vient à défaillir sans le concours et

la faute des parties, et ([ue le refus d'a>;rément, fait par l'autorité pu-
blique, ne saurait engendrer le ])rincipe d'aucune action en domma-
ges et intérêts, soit qu'il procède par le rejet de la demande ou par
rabaissement du prix stipule; — Attendu, ces principes admis

,
qu'il

faut tenir |)Our constant (|ue les contrats sont la loi des parties , et

«ju'elles ne peuvent en être déliées que suivant les formes et dans les

«as déterminés parla loi;—Et attendu, en fait, que, par conventions
intervenues à la date du ISjanv. 18 iS, suivant acte enregistré, Bris-

ïnoulier a cédé à Aîaricot, aux clauses sti])nlées, le litre et l'office de
notaire, à la résidence de Yilleneuve-sur-ÎJelloI, qu'il occiipe, moyen-
nant la somme de r25,()00 Ir.; — Que Maricot articule que la révolu-

tion, survenue le 2'(- lévrier suivant, avant la réalisation du traité et

sou admission ])ar le gouverneuienl aux fonctions de notaire, a fait

éprouvera l'ollice une délérioraliou ([ui l'autorise à rompre le traité

jatervenu et l'a délié de ses engagements ;— Slaluant sur ce chef :

—

Attendu que l'art. 1182 dispose que toute obligalio.i contractée sous

une condition suspensive est susceptible d'annulation , lorsque la

chose s'est détériorée sans la faute du débiteur; — Qu'il importe de
reconnaître s'il est vrai que le titre de l'oflice, objet du contrat, ait

été affecté d'une détérioration susceptible de vicier l'essence du traité

intervenu;—Et à cet égard, attendu qie, s'il est incontestable que la

révolution de février a d'abord profondéuient altéré le titre cédé, et si

même il est permis de p. étendre fjue
,
jas(|u'à l'époque de la promul-

gatiou (Je la Constitution , l'etal d'incertitude jeté sur le maintien de
ce titre et le droitde transmission qui y était attaché lors du traité, ren-

d lit jusque-là toute collation inovi-oire et précaire , il n'eu saurait

plus être de même depuis l.i consécration que la Constitution, émanée
du pouvoir souverain, a faite de la propriété du titre des offices,

(1) Ce iugemeiit conrinne l'upiiiion que j'ai émise, en combaltan' un arrêt de la

Cour de Colmar, et les jiigiMiu'iUs des liibuiiaux de Sainl-Omer, de Paris et d'A-
miens (J Av.,t.7ô. p.382 art.iSi, p.5Gt, art 551, et p 594. art. 571.) Sous ce

dernier article, j'ai aussi rapiiorlé inie déci-ion conl'ornie du tribunal civil de

Lyon. Yoy inf à, p. 173, art. 659, un arrêt de la Cour de Paris.
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«qu'elle a déclaré placer sous l'égide du principe général de l'inviola-

bilité de toutes les propriétés; — Que le droit de transmission des

offices demeure gouverné par les dispositions de la loi de 1816 et

dans l'état où l'avaient placé les discussions solennelles émanées de
Cours souveraines antérieurement au 2i février;—Que dès lors, sous

aucun rapport, il n'est permis aujourd'hui de prétendre que le titre

transmis ait subi une détérioration quelconque dai\s son essence et sa

nature, qui puisse en faire annuler la cession;—Attendu, s'il est hors

de doute que la valeur vénale desoflices a subi, depuis le 2i février,

«ne déi>réciation i nportante commune à toutes les propriétés, et que
la jurisprudence qui parait, jusqu'à ce jour, avoir presque unanime-

ment prévalu, par rapport au\ offices, a pa tendre à aggraver encore,

en inquiétant les titulaires sur la valeur de leurs titres, cette chonce

aléatoire de tout contrat^ quelle qu'en soit l'importance, ne saurait

donner lieu à l'annulation des conventions librement consenties; —
Que la diminution survenue dans les produits des offices, diminution

accidentelle étrangère à toute modification du titre^ qu'expliquent su-

rabondamment les événements de toute nature dont le pays a été ému
depuis le 24 février, et qui parait tendre à se modifier, ne saurait da-

vantage constituer une cause de détérioration dénature à faire annuler

le contrat ;
— Que ces prémisses incontestées pour la généralité des

transactions, doivent d'autant plus recevoir leur application dans
l'espèce; — Qu'il appartient à l'autorité supérieure d'en modérer la ri-

gueur, soit en modifiant, selon les circonstances, les traités soumis à

son approbation;—Que la circulaire du ministre de la justice, en date

«iu 11 mars, portant qu'il ne serait donné suite aux traités intervenus

avant le 2'( février, qu'autant qu'ils seraient ratifiés à nouveau parles
parties, a pu, avec juste raison , dans un intérêt général d'ordre pu-
blic , aussi bien que dans celui des parties engagées, régler l'efTet que
l'administration entendait donner aux traités qui lui étaient soumis,

mais qu'un pareil acte ne saurait être invoqué devant les tribunaux, et

disposer rélroaclivement sur la matière d'un contrat civil auquel il au-

rait pour effet de porter atteinte;—Que si, en présence des événements
qui se sont accomplis, le cessionnaire d'un office qui se trouve dans
l'impossibilité de satisfaire aux obligations qui lui sont imposées, peut,

sans commettre une faute reprocliable, faire connaître à l'administra-

tion, en lui soumettant son traité, les circonstances qui ont pu mo-
difier la valeur de l'office, comme aussi les moyens d'exécution de
l'obligation contractée, le respect des principes, la foi due aux con-
trats, sur lesquels repose la société, ne permettent pas qu'il se dégage
spontanément de ses obligations;—Que, dans l'espèce, il est constant
qu'à la date du 6 mars , postérieurement à la révolution, Maricot
s'est fait recevoir par la Chambre des notaires de l'arrondissement de
Coulommiers; — Que, sans prétendre tirer de ce fait une ratification

absolue du traité, il a, par une inaction plus ou moins calculée, laissé

Brismoulier dans l'incertitude sur l'intention définitive qu'il pouvait

avoir de rompre le traité;— Que la révolution de Février ne saurait,

en droit, être considérée comme un évéïiementde force majeure, ayant
eu pour résultat nécessaire et médiat l'impossibilité dont excipc Ma-
ricot pour se soustraire à l'exécution de ses obligations;— Qu'elle n'a

pu anéantir la force du contrat civil qui le lie vis-à-vis Brismoutier
;—Que dés lors l'exécution de ce contrat doit être poursuivie devant

l'autorité, à qui seule appailiciil le droit d'en apprécier ri'i'porluuité
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et la valour, et que faute par lui de le faire, il peut être dû à IJrismoii-

tier des doiniiia<;es-inléréls, quelle <|ue soil d'ailleursThoiiorabililédout

l'une et l'autre des parties ait fait preuve ;— Dit que dans le délai d'un

mois à partir de la signilication du présent jugement, Maricot se pour-

voira auprès do l'aiilorilé conipclente, cl soumettra à son ap|)robalioiiL

le traité de cession intervenu entre lui et Urisnioulicr, pour être statue

oc que de droit;— Kt faute pnr lui de le faire dans ledit délai : — At-

tendu (ju'il en résulte pour Hrisuioutier un dommage causé nolam-
uienl par l'él.it d'incertitude dans lequel l'inaction de Maricot l'a tenu,

et la publicité qu'a reçue le projet de vente de son étude; — Que le

tribunal possède les éléments pour delerminer l'importance dudit

dommage;— Fixe, eu égard aux circonstances, à la somme de 1,500 fr.

l'indemnité due à Brismoutier, à raison de l'inexécution du traité de
cession de son étude;—Statuant, en conséquence, pour le cas où Ma-
ricot refuserait de soumettre ce traité à l'appréciation de l'autorité su-

périeure,— Le condamne à payer à Brismoutier ladite somme de 1,500
fr., et le condamne aux frais.

Du6 janv. 18V9.—MM. Josscau et Sorelle, av.

ARTICLE 626.

COUR D'APPEL D'AIX.

Dépeks.—Compensation.^—Jugement.—Expédition.

Le coût de l'enregistrement et de l'expédition d'un arrêt est à
la charge de la partie qui succombe, quoique^ à raison de la pa-
renté des parties, les dépens aient été compensés ( Art. 131 , C.

P.C.) (1).

(ï... C. T...)

Un arrêt valide un acte respectueux notifié par la demoiselle

T... à son père, et compense les dépens de l'instance, attendu
la qualité des parties.—Pour procéder à son mariage, la demoi-
selle T.. est obligée de faire lever l'expédition de cet arrêt.

—

Les frais d'enregistrement et d'expédition sont taxés et l'exé-

cutoire en est signifié à 1 avoué du sieur ï..., qui y forme op-
position, prétendant que ces frais doivent être supportés par la

demoiselle T...

(1) Je ne connaissais pas cet arrêt de la Cour d'Aix, lorsque j'ai rapporté, J.Av.,
t.73, p. 558, art. 545, l'arrêt contraire de la Cour de Douai, du 23 mars 1848. J'ai

cité l'opinion de M. Carré et je persiste à penser qu'elle est seule conforme à la

.•^aino intelligeni'o des règles de procédure.— Quant à la distinction posée par la Cour
d'Aix et (jui consiste à borner leselletsde la conifiensation aux dépens exposés au
laoment oii eile est prononcée, je ne la trouve nulle part dans la loi. Il est, au
' ontraire, tellement vrai que les frais d'expédition et de signification du jugement
font pariiedes frais de 1 instance et en sont le complément, que, dans les cas ordi-
naires, la partie qui succombe ne peut s'y soustraire, même par un actjuiescement
(Voy. J Av., t.7'2, p. 110, arl.40, un arrêt de la Cour de Paris et mes observations):
I e qui ré|iond encore au motif de l'arrêt, lire du refus d'acquietccment de la part
ilu sipur T...
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Arrêt.

La Cocr; — Considérant q\^e la disposition par laquelle il est or-
donné, d'une manière générale, (jve les dépens seroiit compensés, ne
peut s'entendre que de dépens déjà faits, c'est-à-dire des dépens de
l'instance antérieure au jugement ou à l'arrêt qui prononce la com-
pensation; qu'à moins d'une disposition spéciale, la compensation ne
peut s'étendre aux frais qui sont à faire, c'est-à-dire aux frais d'exé-
cution nécessités, le plus souvent, par la résistance opiniâtre de la

partie condamnée; qu'ainsi la compensation pure et simple ne com-
prend pas les frais de levée, expédition, enregistrement et significa-

tion du jugement ou de l'aTét intervenu , dont le remboursement est

toujours dû à la partie qui trouve son titre dans lesdits jugements ou
arrêts; —Considérant que, dans l'espèce de la cause, on doit d'autant
moins hésiter à faire l'application de cette doctrine, que T..., père,
n'a pas même voulu rembourser l'amende à laquelle il est personnelle-
ment condamné, et qu'en refusant d'acquiescer à l'arrêt du 12 mar*
dernier, il a placé sa fille dans l'indispensable nécessité de lever

cetarrêt, sans lequel il ne pouvait être procédé à la célébration de son
mariage;— Par ces motifs, condamne ledit T... à payer le montant de
l'amende et des dépens taxés dans ledit exécutoire.

Du 10 mai 184-i.— 1''= Ch.—MM. Lerouge, prés.—Desolliers,

l*^' av. gcn. {concL conf.)—Roux et Coudroyer, av.

ARTICLE 627.

COUR D'APPEL DE TOULOUSE.

1" ACQCIESCEMENT.—ApPEL.—EXCEPTION. — TRIBUNAUX DE COM-
MERCE.

2° Tribdnaux de COMMERCE.

—

Vente.—Cojipétence.

3" Evocation.—Dernier ressort.

1° La partie qui obtempère au jugement qui a rejeté le déclina-

loire qu'elle a proposé et qui a ordonné qu'il serait plaidé immé-
diatement au fond, n'acquiesce pas à cejugement (Art. 425, C.
C.P.) (1).

2" L'art. 420, C.P.C.^ ne peut pas recevoir d'application lors-

que l'existence de la vente est incertaine, quelle est affirmée par
le demandeur et niée par le défendeur (2).

3" La Cour qui infirme un jugement pour cause d'incompétence
peut évoquer le fond, quoique l'importance du litige soit inférieure

au taux du dernier ressort (Art. 475, C.P.C) (3)

(1) Voy. conf., Lois de la Procédure civile. Carré, 3'cdit., t. 4, ;>. 22, qtiest

1584, à Ta iiotL'. Voy. ccpendnnt J.Av., t.72, p.6.'i7, urt, 504, § 10.

(2) C'est une jurispruiJeiice constanle. Voy. un arrêt de la Cour de Bordeaux
du 19 août 1843 et la note (J.Av., t. 66, p. 295).

(3) Celt^ solution doit être rc]ioussce par un double motif : l" parce qu'il n'y a
pas lieu à évocation quand le jugement est inlirmû pour cause d'incompéleuce
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(ParnaudC Durand.)

—

Ariiêt.

La Coon;—Alteiidu (jue l'cxccplioii (J'incomjn'lcncc a été proposée-

avant loule demande au fond, et que si, iiiini» dialemcnt après la déci-

sion ])ar laquelle le tribunal de commerce d'Albi démet les frères Dar-

naudde leur doclinatoire, ce tribunal csl passé à l'examen de la contes-

tation qui s'était ele>ée «ntie parties, si les frères Ilarnaud ont pris im-

médiatement aussi des conclusions sans protestation ni réserve de leur,

«art, ce silence n'imjilifiue pas un ac(iuiescement au jugement par le-

quel les premiers ju<;cs ont retenu la cause, leur protestation se trou-

vant dans leurs concUisions premières; que dès lois c'est à bon droit

que les appelants se prévalent des dispositions de l'art. 425, C.P.C.,

qui leur accorde le droit qu'ils exercent devant la Cour; — Attendu

qu'il faut donc examiner si le tribunal de commerce de l'arrondisse-

ment d'Albi était conq)étcnt pour statuer sur le litige; — Attendu que

les frères Darnaud étaient domiciliés à Toulouse, et que d'après les

principes généraux du dioit, s'agissanl ici d'une action personnelle^,

c'était devant le tribunal de commerce de Toulouse que celle action

devait être engagée;—Atlendu que la loi commerciale a fait exception

à cette règle dans les cas qu'elle détermine; que l'art. 420 du Code

F
récité dit que le demandeur peut assigner devant le tribunal dans

arrondissement duquel la promesse a été faite, devant celui dans

l'arrondissement duquel le paiement devait être effectué, mais cette

disposition de la loi présuppose l'existence d'une vente, et dans l'es-

pèce c'était l'objet du litige;—Attendu ([u'en effet les frères Darnaud

ont constamment contesté avoir vendu à Durand les marchandises

qu'il réclame; qu'ils ont même nié avoir donné mandat à Dobpies de

traiter la négociation qui fait l'objet du procès; que dans l'état où était

la cause lorsqu'elle a été soumise aux |»remiers juges, il a été impos-

sible à ceux-ci de statuer déliuitivement, et qu'ils ont dû avoir recour»

a un interlocutoire; que, dans cet état de choses, le tribunal, qui était

lui-même incertain sur l'existence du traité, ne pouvait pasagir comme
il aurait pu le faire s'il eût reconnu que le traité existait en effet; que

dès lors l'exception portée par l'art. 420 ne pouvant recevoir ici d'ap-

plication, c'était le iribunal du domicile, (|ui seul pouvait être saisi de

la contestation;—Atlenduque si la Cour peu. évoquer, et si la cause est

en état de recevoir jugement, il est dans l'intérêt des parties et dans

le devoir des magistrats de mettre un terme à la contestation qui fait

l'objet du procès;—Qu'on dirait vainement que la chose contestée ne

dépassant pas le taux du dernier ressort , la Cour se trouve incompé-

tente; qu'en effet on ne comprendrait pas que cette juridiction supé-

rieure ne pût pas, lorsqu'elle est régulièrement saisie , faire ce que

les juges inférieurs auraient le droit de faire eux-mêmes; que la loi n'a

d'ailleurs imposé aucune limite ni aucune restriction, lorsque pour les

cas semblables à celui dont elle est aujourd'hui saisie, elle a donné

aux cours la faculté d'évo(|uer et déjuger le fond; — Qu'on dirait plus

vainement encore, que dans la cause il y a eu un jugement inleilo-

lYoy. Lois de la Procédure civile, p. 248, question 1702, S 4. et J.Av., t.72, p.665,

art. 304, § 42, mes observations sur un arrêt de la Cour de Riom); 2" parce que la

décision au lond ne pouvait être jugée qu'en dernier ressort par les juges du [ire.-

m er Oe^ré. Voy. cent'., un arrêt de la Cour de cassation rappelé a la note de la

queslioQ 1705, p. 258.
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<;':loire contre lequel aucune des parties no s'est pourvue par la voie

de l'appel, et sur le sorlduijuel ou ne peut pas prononcer aujourd'hui;
—(Jue ce raisonnement serait vicieux, piiisijue parle résultat de l'arrêt

qui nnnuUerait la décision attaquée, comme incompétemment rendue;
et qui renverrait les parties à se pourvoir devant qui de droit, le juge-
ment interlocutoire tomberait aussi et devrait être considéré comme
non avenu;—Attendu au fond, qu'il résulte de la correspondance et

des autres actes et pièces de la cause, que Dolques était bien le man-
dataire des frères Darnaud, mandat que ces derniers ont reconnu à
l'égard de plusieurs négociants d'Albi, avec lesquels ledit Dolques
avait traité; qu'on ne comprendrait pas que ce mandat put être vala-

ble pouf certains et invalide pour d'autres; qu'il est établi que Dolqueâ
a traité avec Durand et que dès lors les frères Darnaud doivent exé-
cuter ce traité;— Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard aux fins

de non-recevoir proposées parle sieur Durand, dont l'a démis et dé-

met, disant droit sur l'appel , réforma:;t , anuulle comme incompé-
temment rendu le jugement du tribunal de commerce d'Albi du 8 mai
18t8; évoquant et faisant d;oit sur les conclusions subsidiaires de la

partie de M'^ Sudre, adjuge à Durand les lins principales de sa de-
mande devant les premicrsjuges, tenant l'olirede payer comptant.

J)u 9 déc. 1848.—MM.Vialas, prés.—Fourtanier, Albert, av.

AP.TICLE G28.

COCR D'APPEL D'ANGI'RS.

Offices.—Vente.—Reveme.—îS'omi>atio>'.—Restitction.

L'acquéreur d'un office qui na pas encore reçu sa nomination

ne peut le revendre, sous peine de nullité de la vente et de resti^

îution des sommes j)erçucs sur le prix en principal et inté-

rêts (1).

(Després C. Dufresnoi).

3janv. 1846. — Jugement du tribunal civil du Mans, ainsi

conçu :

Le Tribunal;—Attendu qu'il est de principe incontestable que les

offices publics ne sont pas dans le commerce; que le nouveau titulaire

ne succède point au précédent par le seul fait de la cession; qu'ainsi ce

n'était que par une ordonnance qui eût nommé Desprès notaire, au

lieu et place de Bouvet, son cédant
,

que la ])ropi lolé de l'office lui

-ejit été acquise;—Attendu que, quoique Després n'ait pu obtenir cette

ordonnance, il ne lui en a pas moiu'^ convenu successivement , l" de

céder à Desjardins, vers la fin de 1837, l'office sur lequel il n'avait

aucun droit; '1' d'exiger, le mois suivant, de son cessionuaire, une

caution, dans la personne de Chevalier Cave; 3° de faire ,
en 1840, à

Dufresnoi, le transport de 23,500 fr., moyennant un prix égal à cette

(l) C'est une consciiuence de la jurisprudence en cette matière. Voy. J.Av, , t.73,

f. 416, art. 483, § 112. — Voy. aussi l'arrêt de Ip Cpur 4o Nîmes, infrà, p. 164^,
art. 630.
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somme; qu'évidemment, et à défaut de la sanction de l'autorité, cette

cession d'ofTice par Desprès à Desiardins offrait une dérogation aux

règles do l'ordre public et était nulle à ce litre
;

qu'il en devait être

de même de tous les actes qui s'y rallachenl et particulièrement du
transport litigieux ;

— Déclare nulle et de nul eiïcl la cession du 7

septembre IbiO; condamne Desprès à restituer à Dufresnoi les 3,000

francs de principal et les 4,380 francs qui lui ont été comptés.—Appel

sur le chef des intérêts.

Aruêt.

La Cocr;—Adoptant les motifs des premiers juges, et considérant

que toutes les sommes payées en vertu d'une convention nulle et

contraire à l'ordre public, sont également rapportables, soient qu'elles

aient été comptées à titre de principal ou à litre d'intérêts ;
— Cou-

firme.

Du Ojuili. 1846.

ARTICLE 629.

COUR D'APPEL DE RIOM.

1" Ordre.—Adjudicataire.—Paiement. — Retence. — Cahier
des charges.

2° Ordre.—Créancier produisant.—Adjudicataire.—Respon-
sabilité.

3° Ordre.—Clôture.—Intérêts.

4" Ordre.—Règlement définitif.— Tierce opposition.

1" Uadjudicataire a le droit, quoiqu'il nen ait pas été ques-

tion dans l'ordre, de ne payer les bordereaux que jusqu'à concur-

rence des sommes qu'il n'a pas été autorisé à retenir par le ca-

hier des charges (1).

2° Ni le créancier qui a pris part d l'ordre, ni l'adjudicataire

qui y a été appelé en qualité de créancier inscrit , ne peuvent

rendre responsable celui qui a requis l'ouverture de l'ordre, de ce

qu'on a fait la distribution des fonds , sans annoncer que l'adju-

dicataire devait retenir certaines sommes ainsi qu'il y était auto-
risé par le cahier des charges.Mais, tout créancier appelé à l'ordre

peut être condamné aux dépens occasionnés par sa négligence (2).

3° Le créancier colloque sur une partie du prix que Vadjudica-

taire est autorisé à retenir pour le service d'une rente viagère,

jusqu'au décès du crédi-rentier , n'a pas droit aux intérêts courus

depuis la clôture de l'ordre (3).

(1, 2 et s) Ces trois solutions sont à l'abri de toute critique.—L'ordre n'est va-

lable qu'à la condition de respecter les clauses du cahier des charges qui est la loi

de l'adjudicataire.— D'un autre côté, c'est au juge-commissaire qui délivre les bor-

dereaux à veiller à la régularité de cette délivrance et à se renfermer dans les li-

railes des sommes à distribuer. D'ailleurs, dans l'espèce, le demandeur n'éprouvait

d'autre préjudice que celui résultant du rang de sa créance et de la force raème
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k" L'adjudicataire appelé dans l'ordre en qualité de créancier
inscrit, et non pas comme adjudicataire, peut former tierce oppo-
sition au règlement d'ordre clôturé hors de sa présence, q\iifixe le

paiement des bordereaux à une époque antérieure à l'exigibilité du
prix de l'adjudication (1).

(Durif C. Delaire).

Un ordre est ouvert pour la distribution du prix de divers
immeubles saisis sur la tête de Louis Delaire et adjugés à
lîuillauuie Delaire, l'un de ses créanciers. Partie de ces biens
provenait d'une donation faite au saisi à la charge de payer
une rente viagère au donateur. Aussi le cahier des charges *au-

torisait-iU'adjudicataire à retenir sur le prix une somme suffi-

sante pour assurer le service de cette rente. Cependant aucune
mention de cette clause n'est faite dans l'ordre, et le juge-
commissaire délivre des bordereaux sur le prix entier, comme
si elle n'existait pas. L'adjudicataire avait été appelé dans l'or-

dre comme créancier inscrit; mais, certain qu'il ne serait pas
colloque, il ne produisit pas. Le sieur Durif, colloque au
sixième rang, fait signifier son bordereau à Guillaume Delaire,

avec commandement. — Opposition de celui-ci, qui soutient

qu'il ne demeure en ses mams que les sommes nécessaires au
service de la rente, et qui forme tierce opposition au règlement
de l'ordre. Il appelle aussi en garantie le créancier poursuivant

l'ordre, le sieur Benoît-Pissis.

10 nov. 1846.— Jugement du tribunal civil d'Ambert, ainsi

conçu :

Le ÏRiBUNAt:—En ce qui touche l'opposition formée par Guillau-

me Delaire, partie d'Armilhon, au commandement de pnyer qui lui

a été (ait par M** Durif, avoué : — Attendu que les conditions du ca-

hier des charges règlent d'une manière irrévocable la position de
l'adjudicataire, soit vis-à-vis de la partie saisie, soit vis à-vis des

créanciers, el qu'elles ont pour toutes les parties la même force que la

loi du contrat;—Attendu que d'après l'art. 10 du cahier des charges,

l'adjudicataire devait se retenir en diminution de son prix d';.djudica-

tion la somme de loO fr. que Louis Delaire devait payer à Louis-

Victor Chabrol, en vertu de la donation faite en sa faveur par IMarie

Delaire, le 2jaiiv. 1836, et d'après l'art. It du même cahier des char-

ges, l'adjudicataire devait aussi se retenir un capital suffisant |)our

servir la pension en argent, blé, seigle et |iommes de terre, due à

Marie Delaire, en vertu de la même donation; — Attendu que si M'
Durif était porteur d'un litre exécutoire, et si aucune condition n'avait

des choses; il ne pouvait donc en faire 'un grief à l'ailjudiratnire ou aux autres

créanciers inscrits. — Seulenienl, si l'adjudicalaire avait payé sans avoir égard au

rang de colloratioii, il aurait pu arriver ce que j'ai prévu dans les Loi$ de la Pro-
cédurecivile, Carré, 3« édit., t. 6, p. 116, quetlion 2611 ter.

(1) V. conf., J.Av., t,73, p.592, art. 370, un arrOt du la Cour de Montpellier et

Is note.
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été apposée au paiement du hordoroau qui lui a rlc délivré, il n'en

était pas moins assujetti, rolat ivcmcul à répo(|uc de l'cxii^ibilitc, aux
conséquences des conditions sous les(|uelles l'adjudication avait été

faite;—Attendu *pic la clôture de l'ordre peut d'autant moins constituer

une (in de non-recevoir contre les moyens d'opposition, (juc cette

distribution ainsi consommée n'est relative qu'au clrssemeiit des cré-

anciers et à la fixation de leur quantum, mais (ju'elie n'en reste pas

moins subordonnée <|uant à l'exi^ibililc des créances a ce qui avait été

slJi)ulé dans l'adjudication ;
— Kn ce qui touche la tierce opposition

formée par Guillaume Delaire, partie d'Arniillion, contre le procès-
verbal de clôture d'ordre: — Attendu que ledit Delaire n'y a pas é!c

appelé en sa qualité d'adjudicataire, «ju'il n'y a pas (ij^uré en cette

qualité, et qu'il avait intérêt à (aire (ixer sa position comme acquéreur
relativement à l'époque du paiement des bordereaux délivrés auxp.-ir-

ties de Bernard et de Rimbaud, et que, sous lou^s les rapports, eUe
est snfiisammrnl justifiée en la forme et au fond;—En ce qui touche le

quantum des sommes à retenir par Guillaume Delaire, adjudicataire,

pour les restitutions en nature dues à Marie Delaire :— Attendu que
celles réclamées par ledit Delaire ne paraissent ])as exagérées, eu
égaid aux taux moyen des mercuriales;—En ce qui louche la demande
en garantie de Guillaume Delaire, partie d'Armilhon, contre IJenoit

Pissis:—Attendu que ce dernier, ainsi que les autres parties qui ont
ligure dans l'ordre avaient un égal intérêt à en surveiller les détails;

que Guillaume Delaire, principalement, comme adjudicataire, devait

veiller à la validité de sa libération, et par conbéquent à l'exécution

des conditions du cahier des charges; que, sous tous les rapports, sa

demande en garantie n'est pas justifiée , et qu'il y a lieu à une com-
pensation des dépens;-—Reçoit Guillaume Delaire opposant au com-
mandement (ait par .M"* Durif, et tiers opposaut au procès-verbal de
clôture d'ordre du 23 juin. ]SV6;—Déclare ledit commandement nul

et de nul effet : — Ordonne que Guillaume Delaire retiendra sur îa

somme à distribuer, la somme de 1720 fr., pour payer la pension due
à Marie Delaire, en vertu delà déclaration du 2 janv. 1836;—Ordonne
<jue celte somme ne sera payée aux derniers créanciers collo(|uésà
l'ordre clos le 23 juill. 1845, qu'à l'événement prévu parla donation.
•—Appel du sieur Durif, qui élève la prétention de receoir, non-seule •

ment le capital qui lui est dû, mais encore les intérêts courus depuis
la clôture de l'ordre.

Arrêt.

La Cocr; — Adoptant les motifs des premiers juges;—Confirme.

I)u 18 déc. 18i8.— i« Ch.—MM. Tailhand, prés.—Salveton,
Jules et Emile Godemel, elv.

ARTICLE 630.

COUR D'APPEL DE NIMES.
Office.—Cession partielle.—TKA^spoRT.

La cession partielle d'un office {la moitié) constitue une conven-
tion nulle et sans effets possibles^ dont la conséquence est de sour
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lettre l'ccquéreitr qui a payé le tihdaire et suhr< gé untiers à
^'utilité de son traite, avec condition de von-garuniie , à la resti-

tution des sommes far lui reçues de son cessionnaire [\.].

(Siméonis C. Perrincaii).

\" mars 1843, M'' Chalamel vend au sieur Siméonis la moitié
de son office d'avoué, moyennant I5,('0f)fr., payables 5,0C0 fr.

comptants, 5,C00 fr. dans un an et 5,000 fr. dans deux ans.

Le 22 du même mois, Siméonis revend au sieur Perrincau
cette moitié d'étude, moyennant les mêmes conditions : c'est-à-

dire qu'il reçoit de ce dernier les 5,000 fr. quittancés par l'acte

du 1*"^ mars, et s'oblige, en recevant les autres 10.000 francs,

aux termes fixés, à les employer au paiement de bordereaux
sur Chalamel , délivrés aux créanciers de son y rédcces-
seur ( ainsi qu'il avait été convenu dans le traité avec ce der-
nier). Aucune autre garantie n'est stipulée. ^—Plus tard Perr
neau compte à Siméonis 0,000 francs que celui-ci remet à ui-

des créanciers porteurs de bordereaux. — Mais, au mépris d
traité du 1" mars, Chalamel ayant vendu son olfice à un tiers

et l'acquéreur ayant été nommé. Perrineau assigne Siméonis en
remboursement des 11,000 francs qu'il a déboursés.

9 fév. 18i8. Jugement du tribunal civil de >'îmes en ces ter-

mes :

\ Le Tribunal;—AUenduque Siméonis ne conteste pas la nullité de
la cession à lui faite, le 1" mais 1843

,
par le sieur Chalamel, de la

moitié de son office, et, par suite, de la rétrocession faite, le 22 d u

même iiiois, par ledit Siméonis à Perrineau;— Qu'il se borne à soute-
nir qu'il n'a été que lemandataire et le prète-icOîii du sieur Perriueai',

pour le compte duquel il aurait traité avec Chalamel; d'où résultera it

que Perrineau n'aurait aucune résc^ve à exercer contre lui;—Attendu,
d'une part, que de la convention verbale intervenue, le 1*^ mars
18'i3, entre Chalamel et Siméouis, telle qu'elle est alléguée par celui-

ci, il apparaît formellement que c'est en son propre et privé nom, trai-

tant avec Chalamel, qu'il stipulait une société dont le commencement
était renvoyé au premier novembre suivant, el se réservait seulement,
dans le cas où il opteiait pour lexercicc de sa profession d'avocat, la

faculté de rétrocéder sou marché à un lirrs; qu'on ne saurait voir dans
une semblable stipulation que le fait d'un homme incertain dans sa

résolution future, qui, par suite, évite de s'engager irrévocablement,

et non l'acte d'un préte-nom traitant pour autrui;-

—

Attendu que rien

dans les termes de la convention verbale du S2 mars 1843, reconnue
par les parties, ne permet de supposer qu'elle ne contient pas une vé-

ritable rétrocession de Siméoiùs à Perrineau; mais (jue tout, au cou"
traire, tend à lui maintenir son véritable caractère;— Qu'en effet, Si"

méonis se rend personnellement garant de l'emploi de la maje ur*^"

partie du prix (10,000 fr. sur 15,000 fr.); qu'on ne saurait compren Or

(1) Voy. J.Av., 1.73, p. 11 8. artiS, ce que j'ai dit d un arrêt de la Cour d'ap(>''/

de Nancy du 16 mars 185*.—V. aussi l'arrèl de la Cour d'.Aiiger?, suprà, p.iGl,

art. 628.
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qu'un mandataire purement gratuit ciil consenti à assumer sur lui ufte

semblable respousabilili-; -Allcndii (|ue la clause de non-;^arantie re-

lative aux 5,000 francs rcslanl, loin de venir en aide au système de Si-

niéonis, démontre, en limitant les ellVls de la garantie par lui |>roml8e,

la sinccrilé delà convention qu'il faisait avec Perrineaii; — Attendu,

dès lors, que l'esprit aussi bien que la lettre des traités re|ioiissent la

prétention de Siuiéonis ;
— Attendu rpie des présomptions invoquées

par lui, en supposant qu'elles pussent être admi'^es contre les termes

lormels d'une convention , les unes sont insignifiantes et sans valeur,

et les autres sont formellement contredites p.ir les actes et les docu-

ments de la cause;—Qu'ainsi, il avait prétendu que Perrineau, après

avoir si^né chez M. lîérard, notaire, une déclaration par laquelle il

reconnaissait ([ue Siméonis n'avait jamais été que son mandataire,

l'aurait par suri)rise retirée de chez le notaire, en lui promettant de

la porter lui-même à Marseille à Siméonis, tandis que de la lettre de

M' liérard, il résulte qu'il a rendu volonlaircment celte déclaration à

Perrineau, parce que, d'après le ch;!n<j;cinent de résolution de celui-

ci, elle devenait inutile;—Attendu que les termes de cette déclaration,

tels qu'ils ont été afiirmés par Perrineau et reconnus par Siméonis,

conservent à celui-ci sa qualité de cédant, et à Perrineau celle de
cessionnaire, ne s'appliquent qu'aux (ails postérieurs à la rétrocession

du 22 mars, et ne reconnaissent nullement le prétendu mandat allégué

par Siméonis;—Attendu, enfin, que de la correspondance des parties

et notamment des lettres de Siméonis des 13 juillet, i" et 4 août

184ij, il résulte de la manière la plus expre^^se que Siméonis était cé-

dant sérieux, et que nulle part il u'allèj^ue n'avoir été que mandataire;

— Attendu qu'à ce premier point de vue, l'oppo.-^ition de Siméonis

n'est pas fondée ;
— Attendu qu'il ne s'agit pas dans la cause d'une

obligation alternative, mais bien d'un traité pur et simple, nul, comme

laquelle le vendeur reste toujours garant;—Attendu que l'objet vendu

par Siméonis à Perrineau ne pouvant être la matière d'un contrat,

îsiméonis reste tenu de la restitution des sommes indûment perçues;

Attendu que ce qui précède entraîne le rejet nécessaire de la de-

mande reconventionnelle de Siméonis; — Par ces motifs, condamne
Siméonis à rembourser à Perrineau la somme de 11,000 francs, etc.

—Appel.
Arrêt.

LaCour;—-Adoptant les motifs des premiers juges;—Confirme.

Du 7 déc. 18i8.—1'" Ch.—MM D'olivier, prés.—Despinas-

soii, av. gén. {concl. con/".j—Fargeon et Lyon, av.

AIITICLE 031.

COUR DE CASSATION.

Cassation.—Pourvoi.—Partie civile,—Avoué.

Za partie civile qui veut se pourvoir en cassation yeut
, far
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elle-même ou par un avoué
^
faire, au greffe du tribunal qui a ren-

du la décision attaquée, sa déclaration de pourvoi, y déposer
son mémoire, et se dispenser ainsi d'employer le ministère d'un
avocat à la Cour de cassation ( Art. 417, 418, 422 et 424, 0.
I.C.)

(Min. publ. C. Imbert.)

—

Arrêt.

La Cocr;—En ce qui touche la fia de non-recevoir opposée par
l'intervenant et tirée de ce que la déclaration de pourvoi de la partie
civile aurait été faite, non par elle, mais par un avoué, et de ce que sa
requête, déposée à l'appui de ce pourvoi au greffe du tribunal de
Digne, ne serait signée , ni par le demandeur, ni par un avocat à la
Cour de cassation, mais par M° Eyssautier, avoué :—Vu les art. 417,
418,422 et 424, C.I.C;—Attendu que la partie civile, qui a formé un
recours eu cassation, n'est tenue de recourir au ministère d'un avocat
à la Cour de cassation que dans le cas où elle veut user de la faculté à
elle accordée par l'art. 42Î

,
précité, de transmettre directement au

greffe de celte Cour, soit sa requête, soit l'expédition ou la copie si-

gnifiée de l'arrêt ou <iu jugement attaqué; mais qu'il ne saurait en être
ainsi lorsque la partie civile fiiit ou fait faire par son avoué, la décla-
ration de son recours au greffe de la Gourou du tribunal qui a rendu
l'arrêt ou le jugement atta(|ué , conformément aux art. 417 et 418;—
Que, dans ce cas, la partie civile est formellimcnt autorisée par l'art.

422 à déposer la requête contenant ses moyens de cassation au
greffe de celte Cour ou du tribunal, soit au moment même de la décla-
ration, soit dans les dix jours suivants ;

— Et attendu, en fait, que le
sieur Imbert, partie civile, a fait faire au greffe du tiibunal de Digne,
par un avoué prés ce tribunal, la déclaration de son recours en cassa-
tion contre lejugement du 30 avril 18'(7; que, dans les dix jours qui
ont suivi cette déclaration, il a fait déposer au même greffe, par un
avoué, la requête contenant ses moyens de cassation; qu'il n'a trans-
mis directement au greffe de la Cour aucune requête ni aucune pièce,
et qu'ainsi, il n'y a pas eu nécessité pour lui de recourir au ministère
d'un avocat à la Gourde cassation;— Dit qu'il n'y a lieu de s'arrêtera
la fin de non-recevoir opposée par Fêlez, défendeur intervenant au
pourvoi formé par Imbert, partie civile.

Du il liée. 1847.—Ch. crim.

ARTICLE 632.

COUR DE CASSATION.
1° Règlement de juges.—Créance divisée.—Gessionnaibe.
'2° Règlement de juges.—Renvoi.

1" Lorsque deux cessionnaires partiels d'un même droit ori-

ginaire portent leurs demandes contre les mêmes défendeurs de-

vant deux tribunaux différents, il y a lieu à règlement de
juges (1).

(l) Voy. conf., Lois de la Procédure civile, 3»édit., t.3, p. 289 et 290, queUions
1319, sexiesel 1320.



1G8 ( ART. 6:]3.
)

2" Le tribunal auquel une Cour de renvoi, après avoir statué

sur la compélcnce, a renvoyé le fond^ doit conserver la connais-

sance de l'ajfaire^ par préférence au tribunal qui n'a été saisi que

par une assignation postérieure (1).

(Delhelle C. Mnthis.)— Arrêt.

La Corn;—Altendu, quant à la recevabilité de la demande, que les

deux instances en{:;ai5éc9 devant les tribunaux civils de jSancy et de

Hocroy, entre les syndics de la faillite Delhelle, d'une part, et les di-

vers ayants droit de Alalhis, d'autre part, ont toutes deux le mime
objet et procèdent de la même cause; qu'il s'a;^it dans toutes deux de

savoir si la faillite DIehclle doit une indemnilé à Matins, représenté

par ses cessionnaires, à raison d'une adjudication tranchée à son pro-

fit, et dont la nullité a été prononcée; que les demandes des divers

cessionnaires, semblables entre elles, ne sont à vrai dire que les par-

ties d'un même tout, et qu'il convient à une bonne administration de

îa juslii^e de les réunir pour qu'il y soit statué par un seul et même
jusemeaf ;

— Attendu, au fond, que le tribunal civil de JJancy a été

saisi le premier par l'altribulion que lui a faite la Cour d'appel de
iSancy , qui avait été elle-même saisie de la cause par arrêt de la

Cour de cassation
;
que ce motif suffit pour déterminer à renvoyer la

connaissance entière du litige audit tribunal de Nancy.

Du 5 déc. 18V8. — Ch. req. req, — MM. Lasao[ny, prés.

—

Glandaz, av. gén. {concl. conf.) — Avisse et Marlin de Stras-

bourg, av,

ARTICLE 633.

COUR D'APPEL DE BESANÇON.

Ressort.—Ordre.—Débitecbs différents.—Somme a distribuer.

Lorsqu'un ordre a été ouvert sur le prix des biens de plusieurs

débiteurs, et qu'une créance a été colloquée sur les biens de l'un

d'eux, c'est le montant de la somme provenant de ces derniers

biens, et non le montant général des sommes à distribuer^ qui dé-

termine le premier ou le dernier ressort des jugements qui statuent

sur les contredits formés contre cette collocation ('2).

(Morel-Macler C. Abry.)

Le sieur Morel-Macler fait vendre les biens des sieurs Pierre

Abry, père, et Frédéric Abry, tils, ses débiteurs solidaires. Les
immeubles du père sont adjugés d'abord 500 fr.; et ceux du
fils, 700 fr.—Puis les deuxl;)ts réunis trouvent adjudicataire à

1,825 fr. —Un ordre est ouvert sur ce prix.—Morel-Macler est

(l) C'est rationnel. Voy. lococitato, p. 301, la question 1326, quinquiei.

(•2) C'est l'application du principe que la somme à distribuer doit être seule

prise en considération pour fixer le ressort, principe qu'à relusé d'accueillir la

Cour de Grenoble, Voy. J.Av., 1.73, p. 612, arl.u76 et la note.
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provisoirement colloque pour la totalité du prix; mais un con-

tredit est formé en temps utile par la femme Pierre Abry, qui

prétend exercer son hypothèque légale sur la fart dti priœd'ad'-

judication afférente aux biens de son mari, pour une somme de
900 f., provenant d'une soulte échue dans un partage verbal de
la succession de son père, soulte touchée par son mari, ainsi

quelle demande à ie prouver par témoins. — Le tribunal de
Montbéliard autorise ceits preuve. — Appel du sieur Placier.

—

La dame Abry lui oppose une fin de non-recevoir , tirée de ce

que le jugement est en dernier ressort.

Arrêt.
La Cocr:— Alfendn que, dans l'ordre ouvert pour la distribution

du prix provenanl de la vente des biens de Pierre Abry et Frédéric
Abry, sou fils, Morel-!\i acier, créancier poursuivant, a été provisoire-

ment colloque pour la totalité de ce piii, soit en remboursement des

frais, soit comme créancier premier inscrit;— Que Suzanne liu^ionniot,

femme d'Abry, père, a contredit en temps utile ce règlcmenl d'ordre,

quant à la distribulion du prix des biens de son maii seulement;—
Que devant les premiers juges elle a soutenu être créancière de son
dit mari, d'une somme de 900 francs , et devoir être pourvue sur le

prix provenant de ses biens, par préférence à tous autres;— Qu'enfin,

elle a été admise à faire preuve de l'existence de cette créance;—Que
de ces faits il résulte que la contestation ne porte que sur la distribu-

tion du prix provenant des biens d'Abry père ;
— Attendu que, des

]>oints de fait non contredits, il résulte que les biens des père et fils

Abry ont été d'abord adjugés en deux lots, avec réserve du bloc pour
1,-200 fr., dont 500 francs" pour ceux d'Abry père, et 700 francs pour
ceux de son fils , et qu'en bloc, ils ont été définitivement adjugés

pour 1.825 francs; — Qu'ainsi, et lors même qu'on attribuerait aux

biens du père Abry la totalité de la mieux-valuc provenant de l'adju-

dication en bloc, le prix des biens n'atteindrait pas encore la somme
de 1,500 fr.;— Qu'ainsi , le jugement est en dernier ressort,—Par ces

motifs, la Cour déclare ledit Macler non reccvable dans son appel.

l)u 6déc. 18'i8.—MM. Guérin et Tripard, av.

ARTICLE G3i.

COUR DE CASSATION.

Saisie de rextes.—Mines.—Redevance.—Saisie immobilière.

Le droit appelé redevance, dû au propriétaire du sol par le

concessionnaire d'une mine, ne peut être saisi par voie de saisie

immobilière, lorsque le propriétaire du sol a vendu la superficie,

en se réservant la redevance ; les règles prescrites pour la saisie

des rentes constituées doivent alors être suivies. fArt.636 et suiv.,

C.P.C.)

(Chol C. Flachat.)

J'ai rapporté, J.Av., t.72, p. 116, art.W, ett.73, p. 164, art.

iii.-2« s. 12
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394, § 10, l'arrôt de la Cour do Lyon et ladmissioii du pourvoi
diri.fjé contre celte d«!cision.—J'ai dit, en critiquant le premier,
qu'il aurait iidlu procéder |)ar voie de saisie-arrêt, et que, pour
la suite de la procédure , les observations contenues dans la

question 2126 bis des Lois de la Procédure civile devraient être

appliquées. -Contrairement à mon opinion, la Cour suprême a
pensé qu'il fallait suivie les rè.[;les tracées pour la saisie des
rentes constituées sur particuliers; mais elle a reconnu, comme
moi, que la voie de la saisie immobilière était impraticable.

Arrêt.

La Col'r;—Vu le litre 10, liv. 5, C.P.C.;— Vu les art. 529 et 530,
C.C; 6 cl 4"2, de la loi du 21 avril l8I0; — Allendu que la redevance
payable anriuellemenl par le concessionnaire d'une mine, au proprié-
taire de la surface, est une rente, el <|ue les renies sonl mises

,
par les

art. 529 et 530, C.C, au ran^ des biens mobiliers;—Attendu que ces
redevances ne sont susceptibles d'hypothèques, aux termes des tnrt.lS

et 19 de la loi du 21 avril ISIO, que lorsque, réunies à la valeur de
la surface, elles forment avec la surface un tout resté indivis; mais que,
lorsqu'elles en sont s(n)arccs, après la concession de la mine, elles ne
conservent que les ettels distincts attachés à leur nature propre de
rentes mobilières , et se règlent, conformément à l'art. 42 de la loi

précitée, en la somme d'argent déterminée par l'acte de concession
;— Attendu que le Code de procédure civile, parle titre 10 de son

livre 5, a réglé les formalités à suivre pour la saisie de rentes sur par-
ticuliers; et que l'arrêt attaqué, en jugeant que Flachal avait bien pro-
cédé et avait à bon droit pratiqué sur la redevance due à la veuve
Chol une saisie immobilière, a formellement violé les lois précitées;

—

Casse.

Du 13 nov. 1848.—MM. Portails, p.p.—Nicias Gaillard, av.
{jén. (concl. conf.)—Fabre, av.

ARTICLE 635.

COUR D'APPEL D'AIX.

Dépens.—Taie.—Ekkecb.—Opposition.

En formant opposition à la taxe, on peut faire modifier la

disposition d'un arrêt qui, par erreur, a mis à la charge de l'ap-

pelant des frais quune décision, passée en force de jugée^fsalait
supporter à l'intimé (1).

(Ferrandin C. commune de Carcès.)

Un procès, engagé entre la commune de Carcès et le sieur

. !* * '

(l) En accordant à l'inliiné contre rappelant des dépens qui n'avaient été l'objet

d'aucun' s conclusions de la part du premier, l'arrêt contenait \in ultra pelila, al

la voie delà requête civile était seule praticable pour obtenir réparation. — C'est
ainsi que l'a jugé avec raison la Cour de cassation, par un arrêt du 5 déc. 1838,
cité dans les Loi* de la Procédure civile, t. 4 , p. 509, note 3.
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Fernindin, est vidé par un jugement du tribunal civil de Bri-

gnolles, sous la date du 9 août 1842 qui, donnant en partie

gain (Je cause à la commune, condamne Ferrandin au tiers des

dépens exposés par cette dernière. — Appel de celui-ci. —^La

commune conclut seulement à la confirmation pure et simple du
jugement et à ce que Ferrandin soit condamné aux dépens do
son appel. — 3 mai 18'i.3, arrêt qui adopte ces conclusions, et

cependant condamne l'appelant à tous les dépens de première in-

st'iuce et d'appel.— Un exécutoire est délivré dans ce sens à la

comm ne, qui le fait signifiera Ferrandin.— Celui-ci, se préva-

lant des dispositions du jugement, se hâte de former opposition.

Arrêt.

LaCociî; — Considérant que l'instance introduite par la commune
de Carcès contre Ferrandin avait pour objet de faire condamner ce

dernier à rouvrir trois soupiraux que, suivant la commune, il a indû-

ment termes;— Que, parjugcment délinitil, le tribunal de Brignolles,

saisi de celte instance, ne lit pas droit à la totalité de la demande de
la commune, mais se borna h enjoindre à Ferrandin de rouvrir et réta-

blir dans son ancien étal l'un des trois soupiraux, celui du jardin

de Foussous; déboula la commune des chefs de sa demande, tendant

au rétablissement de deux autres soupiraux , et, en conséquence, ne

condamna Ferrandin (ju'au tiers des dépens exposés par la commune
de Carcès;—Que Ferrandin seul aapp^^léde ce jugement; que sur cet

appel la commune a conclu à la conlirmation pure et simple du juge-

ment, et à ce que Ferrandin fût condamné à l'amende et aux dépens
de «on appel; que, dés lors, au moment où les parties ont plaide de-
vant la Cour, le jugement du 9 août IS|-2 avait acquis l'autorité de la

chosejagée,(|uant à la disposition qui déboulait la commune des chefs

de sa demande tendant au rétablissement de deux soupiraux, et en-

core quant à la disposition relative aux deux tiers des dépens, lesquels

devaient rester à la charge de celle-ci , — Que la Cour n'était donc
saisie, par sinte de l'appel de Ferrandin, que du chef concernant le

soupnail dit du jardin de Foussoux, et du chef relatif au tiers des dé-

pens mis à la charge de Ferrandin;—Que c'est dans cet état de choses

que, par son arrêt du 5 mai 18V3 , la Cour a mis l'appellation au

néant, ordonné que ce dont est appel tiendra el sortira son entier

effet, et néanmoins , faisant droit aux couelusions subsidiaires de

Ferrandin, a ordonné que le soi'pirail dont il s'agit sera établi à ses

frais et à l'endroit le moins dommageable à sa propriété , ordonné la

restitution de l'amende, et a condamné Tiippelanl à tous les dépens de

preniii're instance et d'appel ; — Qu'ainsi le texte de l'arrêt ordonne
lormcllcmeiit que ce don! est appel tiendra el sortira son plein et en-

tier effet; d'où il suit qu'il conlinue la dispo-itiou du jugement relative

aux dépens exposés par la commune, lesipiels doivent être supportés

pour un tiers par Ferrandin, et restera la charge de la commune pour
les deux autres tiers; que, par conséquent, la disposition de cet arrêt

qui condamne l'appelant a tous les dépens de première instance, sem-
ble en conlradiclion avec celle qui, en ordonnant (jue ce dont est ap-

pel tiendra et sortira son plein et entier effet, laisse à la charge de la

commune les deux tiers des dépens par elle exposés eu prenuère in-
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stance; qu'il y a donc lieu d'inlerpréler ces deux dispositions, afin de
les conciiirr;— Considérant, à cet c;;ard, que si la Cour, dans le dis-

positif de son arrêt, statue spécialcriicnt sur li-s dépens de première
instance, ce ne peut être que sur le chef concernant la portion de ces

mêmes dépens dont elle était saisie, c'est-à-dire sur le tiers des dé-

i>ens exposés par la commune et mis par le internent à la charge de
errandin; que la (^our , ayant réformé pour parlie cemêmejuge-

menl, sur Tappol de Kerrandin, elle aurait pu déchartçor l'appelant

d'une partie des dépens mis h sa char;^e par les premiers juges ; mais

qii'elle n'a pas cru convenable de le faire, et que c'est pour manifester

son intention sur ce point, qu'elle a condamné Ferrandin à tous les

dépens de première instance, mais qu'elle n'a pu rû vouhi staluer,

quant aux dépens d'instance, que sur le chef dont elle était saisie,

c'est-à-dire sur le chef concernant le tiers des dépens exposés par 1;<

commune et mis à la charge de Ferrandin; fjti'elle n'a pu ni voulu

statuer sur les deux autres tiers des dépens exposés par la commune,
lesquels restent à la charge de colle-ci, conformément au jugement du

9 août 1H42, confirmé sur ce point par le di'-positif de l'arrêt ;
— Par

ces motifs, faisant droit à l'opposition de Ferrandin à l'exécutoire

délivré à la commune de Carcès, le Y décembre dernier, dit que Fer-

randin n'est tenu, en vertu «iesdits jugement et arrêt
,
qu'au paie-

ment du tiers des dépens de preaiière instance exposés par la com-
mune.

Du ISjanv. ISU.— l'''^ Ch.—?.iM. Lerouge, prés.—Goastani

et Pontier, av.

ARTICLE 636.

COUR DE CASSATION.

Office.—Contre-lettre.—Paiement.—Cessionnaire.

L'acquéreur d'un office ne peut pas opposer aux cesnonnaires

de bonne foi du prix porté dans le traité soumis à la chancellerie,

le paiement d'un supplément de prix stipulé dans une contre-

lettre, alors surtout qu'il a gardé le silence lors de lasignificatio/i

des cessions.

(Dupont C. Leblond).

L'arrêt de kx Cour d'appel de Piouen, rapporté J.Av., t. 73-,

p. 629, art. 590, a été l'objet d'un pourvoi en cassation, rejeté

en ces termes par la Chambre des requêtes.

Arrêt.

La Cour;—Attendu qu'à l'époque où la cession du prix ostensible

de son office été faite par Sellier, et signifiée à Dupont, ce prix

entier était dû par ce dernier, sauf son droit de répéter ce qu'il avait

indûment payé en vertu d'un traité secret; — Qu'ainsi la créance con -

stitulive de ce prix pouvait être l'objet légitime d'un transport;—At-

tendu que Dupont ne pouvait, en exerçant plus tard son droit faculta-

tif de répétition , en faire rétroagir les effets au préjudice des cession-
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naircs, et dcfniire ainsi, à l'aide d'une contre -lettre tenue secrète
jusi]iies-là, la saisine dont la signification régulière de leur transport

les avilit déjà investis ;
— Que , par suile, l'arrêt attaque, en refusant

d'annuler lesdites cessions, loin de violer les principes de la matière,

en a fait une juste application:— Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt

delà Cour d'appel de Rouen du li jiiill. 18i7.

Du 26 déc. 1848.—Ch. req.—^IM. Lasagni, prés. — Sevin.

av. gén. [cond. conf.)—Bonjean, av.

ARTICLE 637.

COUR D'APPEL DE PARIS.

Office.— Résolction.— Révolutioît.—Fobce majeure.

Le cessionnaire d'un office petit être considéré comme dégagé de

ses engagements, lorsqn'oprès vn événement de force majeure, tel

giiune révolution , la chancellerie a cru devoir demander aux
parties l'expression d'une nouvelle volonté.

(Peaucelier C. Delorme.)

La Cour d'appel de Paris a confirmé le juj^ement du tribunal

civil de la Seinequej'ai combaitu, J.Av,, t. 73, p. 595, art. 571.

—Voici les motifs sur lesquels elle a appuyé cette jurisprudence

exorbitante.

AURÉT.

La Cocr;— Sur l'appel principal ;
— Considérant en droit qu'aux

termes de l'art. 1182, C, G,, lorsque l'obligation a été contractée sous

une condition sus|)ensive, et que la chose qui fait la matière de la

convention a été détériorée, sans la faute du débiteur, le créancier a

le droit de renoncer aucontrat;^— Considérant m fait qu'après les évé-

nements defévrierla propriété des ofiices ayant été sérieusement mise
en question, le ministre de la justice, membre du Gouvernement pro-
visoire, écrivit aux procureurs généraux une lettre circulaire, à la

date du 11 mars, pour s'assurer si les parties j)ersistaient dans les

traités passés avant les événements et soumis à l'autorité supérieure;

que celte lettre, fondée sur l'incertitude qui régnait dès lors à l'égard

du principe même des offices, a été dictée, ain?i (ju'il a été reconnu
par les parties, par la pensée de faire connaître aux intéresses qu'un
grand changement était survenu dsns l'état des choses; qu'une lé-

gislation nouvelle pourrait venir modifier ce droit existant, et que le

Gouvernement ne pouvait plus rien garantir de certain aux titulaires

nouveaux; — Considérant que celte situation de force majeure a eu
pour résultat d'enlever aux offices un des éléments nécessaires de
celle sorte de propriété, à savoir, la garantie de leur existence par
l'autorité souveraine; qu'ainsi privés d'un de leurs attributs constitu-
tifs, ils ont éprouvé, non-seulement une dépréciation dans leur va-
leur, mais une altération dans leur litre, une détérioration réelle et

profonde dans les conditions mêmes de leur existence, qui, avant fé-
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vricr, éliiit ccrfainf, rpconiuic et proictîtc, tandis qu'à l'avenir elle

clail livrée à des chances d'abolition possible, ou (ont au moins sou-

mise à des reserves inquit-taulcH ;—Qne dés lors, l'intimé s'est trouvé

placé dans l'alternative positivement |)révue |)ar l'art. 1182, C C;
qu'il a eu la faculté de se désisier du contrat, el f|iren usant de ce

«iioil il n'a |>u causer de j)réju<lice à l'appelant, d'ajircs la ré};le ncmo
damnuin dut (jni jure stio ntUiir;—Considérant d'ailleurs «pie le minis-

tre, en demandant aux parties un consentement nouveau el réitéré , a

IV.it défaillir la condition sous lacpielle la convention avait été faite;

—

Conlirmo le jngt-mcnt du tribunal de ]>reniicre instance sur l'appel

principal,—Sur l'aj)pei incident, diclare valable l'opposilion formée

par Dolormc, etc.,— Kn ce «jiii touche les conclusions stdjsidiaircs de
Peaucelier : — Considérant que ledit reaucelier ne se trouve pas

dans les conditions de l'art. 12ii^ C.C, pour obtenir un délai; — Le
déboute dcsdiles conclusion*.

Du -I fév. 18V9.— l-^'^ Ch.—MM. Troplong, p. p. — Moulin,

av. gén. [concL conf.)—Duvergior et Dclangle, av.

AKTICLE G38.

COUR DE CASSATION.

1" Expertise.—îlAPPouT.— EcRiiunE.— Nullité.

2" Expertise.—Rapport.— SicxATursE.

—

Nullité.

1° Il n'y a pas nullité du rapport non écrit de la. main de l'un

des experts, surtout s'il contient en lui-même la preuve que tous

les experts y ont concouru (Art. 317, C.P.C.).

2° Le refus d'un expert, ayant assisté à toutes les opérations^

de signer le rapport^ n'entraîne pas nullité.

(Brusnior C. Coustard,)

La Cour suprèmo a cru devoir rejeter le pourvoi dirigé

contre l'arrêt de la Cour d'Orléans, rapporté, J.Av., t. 73, p.

213, art. 408- — Les motifs qu'eile a donnés à ce rejet ne me
paraissent pas répondre aux raisons qui me faisaient combattre,

loco citato, la première solution.

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que l'arrêt attaqué constate qu'il résulte des

faits du procès , rapprochés des énonciations du procès-verbal , que
l'expertise est bien l'œuvre des hommes de l'art (|ui ont visite les lieux,

et nou l'œuvre d'une personne étrangère aux opérations de l'exper-

tise
;
que les experts eux-méaies s'étaient a|!proprié le contenu du

procès- verbal par leur signature
,
quoiqu'il ue fut pas écrit de leur

propre main ;
— Attendu que le procès-verbal des experts est daté

,

qu'il est signé par deux des experts, et qu'il n'a pu dépendre du troi-

sième de prolester, contre l'avis de la majorité, par un refus de signa-

ture, et d'annuler, par son fait personnel , le procès-verbal concerté

en commun et arrêté entre les experts ;
— Qu'ainsi la prétendue vio-
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lalion des dispositions des art. 313 et 31V, C. P. C, n'est, en aucune

façon ,
justifiée ;

— Rejette.

;

Du 18 mai 18V7.—Ch. req.—M. Lasagny, prés.

ARTICLE 639.

COUR D'APPEL DE CAEN.

1 Délibéré. — Mimstère pcblic.—Appel.— Incident.

Après l'audition du ministère inihlic, les parties ne peuvent plus

modifier leurs conclusions, ni par suite interjeter un appel inci-

dent {An. ST du décvetda 30 mars 1808) (1).

(Fournier C. Duboullay.)

—

Arrêt.

La Cocr ;
— Considérant , en ce qui concerne la contrainte par

corps, qu'à l'audience , après que le ministère public a été entendu ,

l'avoué de Duboullay a déclaré qu'il se poitait incidemment appelant,,

et a demandé que la Cour, en confirmant lejugemenl dont est appel,

prononçât la contrainte par corps contre les époux Fournier ;—Con-
sidérant

,
qu'aux termes de l'art. 87 du décret du 30 mars 1808 , une

fois que le ministère public a été entendu , il n'est plus permis aux
parties de parler

;
qu'elles peuvent seulement remettre aux magistrats

de simples notes , d'où il résulte qu'elles ne peuvent pas changer l'é-

tat des conclusions déjà prise.*, et former de nouvelles demandes, car

ce changement rouvrirait le champ à de nouvelles discussions, et né-

cessiterait de nouveaux débats à l'audience, ce qu'avec raison la loi a

voulu empêcher , car le bon ordre se fonde non-seulement sur ce qui

est juste, mais encore sur ce qui est fini ; qu'il suit de la que les con-

clusions nouvelles de Duboullay ne peuvent èlie admises , et que sou
appel est non rccevable ;

— Sans avoir égard à la demande en con-
trainte parcorp5,qui est déclarée non recevable, confirme le jugement
dont est appel.

Du 8 aoîit ISiS.^— i^ ch. —MM. Pigeon de Saint-Pair, prés.

^Savary et Gastarabidi, av.

article QïO.

TRIBUNAL CIVIL DE NIMES.

!• Saisie-gagerib.—Saisie-reve>dication.—Meubles déplacés.

2° Saisie gagerie.—Autorisation.—Compétence.

3<> Saisie-gagerie.—Validité.—Tribunal civil.

1" La saisie-revendication pratiquée selon les termes et dans

les délais fixés par l'art. 819, C.P.C., par un propriétaire, sur

les meubles qui garnissaient sa maison , et qui ont été déplacés

(1) Mais elles ont celte facullé depuis la clôline des débats , avant l'audition du
ministère public—Voy. J.Av., l 73, p. 564, art. iio5, un arrèl de la Cour de cas-

sation du 23 août 1848.
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ftana S071 consentement par le locataire, constUtic une tcrituhlc

saisie-gagerie (1).

2" Quand le prix du bail est inférieur à 200 fr., c'est an juge
de pair et non au président du tribunal civil tju'il faut s'adresser

pour obtenir l'autorisation de pratiquer une telle saisie-revendi-

cation (Art. 3 et 10 de la loi du 20 mai 1838 (2).

3° Le juge de paixpeut seul connaître de la demande en vali-

dité de cette saisie (3).

(Japavaire C. Revirsat.)

—

Jugement.

Le tribcnal ; — Altendii que les parties conviennent qne le prix

du bail intervenu entre elles était fixé à 90 (r. par an ;
— Attendu

qu'aux ternies des art. 3 et tO de la loi du 25 mai 18 i8, relative aux
îiistices de paix, celte juridiction est seule conii)étente pour connaître
des demandes relatives aux baux dont le prix annuel ne dépasse pas
200 francs ; —Attt-ndu que l'on soutient vainement <|u'il s'agit dans la

cause d'une saisie-revendication, et que la loi de 1838 n'a donné com-
pétence aux juges de paix (jue pour les sai--ies-gageries

j
qu'en effet

la saisie de meubles, opérée par le propriétaire, est une véritable sai-

sie-gagerie, dès qu'il n'a pas à les revendiquer contre un tiers qui en
aurait acquis la i)ropriété; —Attendu que si les art. 3 et 10 de la loi

de 1838 ne parlent que de saisies-gageries, les dispositions qu'ils ren-

ferment s'appliquent nécessairement à !a saisie-revendicalion autorisée

par le § 3 de l'art. 819, C. P. C, et qui n'est autre chose qu'une sai-

sie-gagerie, dès qu'il s'agit de loyers et de lermages ; — Attendu, au
reste, que la même pensée d'accélérer le jugement des affaires de celte

nature et d'obtenir une notable économie dans les frais, milite aussi

bien pour !a saisie à opérer dans les circonstances de la nature de
celles dans lescpielles la saisie actuelle a eu lieu, que pour la saisie-

gagerie pure et siuiple ;
— Attendu , enfin ,

qu'd suffit de rapprocher
l'art. 8-2t) du 5 3 do l'art. 81!), C. 1'. C, pour demeurer convaincu que
la saisie dont il s'agit dans la cause, n'est autre chose qu'une saisie-

gagerie ; — Par ces motifs,,., s'est déclaré et se déclare incompétent;
renvoie les parties à se pourvoir ainsi qu'elles aviseront.

Du 15 nov. 1848.—1" Cli. — MM. Chambon, prés.—Privât,

subst. {concl. conf.)—Portalès et Béchaid, av.

AlîTICLE 641.

COUR DE CASSATION.

Offices. — Contre -lettre. — Paiement.—Mensonge. —Peine
DISCIPLINAIRE.

Le notaire qui, pour échapper au paiement du supplément di

prix stipulé dans une contre -lettre, ne se borne pas à invoquer la

(1, 2 et 3) Que le juge lie paix ne puisse pas accorder la permission de saisil-

revendiquer, c'est ce que j'ai décidé dans les Lois de la Procédure civile. Carre,

3= édit., t. 6, p. 355, queslion 2816 bis. Mais il est certain que si, comme dans .

l'espèce, le propriétaire forme en réalité une saisie-gagerie qu'd qualifie de saisie-
i

revendication, ce soat les règles relatives à la première procédure qui doivent êtr»

suivies, ainsi que je l'ai dit, lococitato, p. 337, queslion 2800.
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cause illicite de l'obligation qu'il a souscrite, mais emploie des

subterfuges et des mensonges tendant à déguiser l'existence même
de lacontre-lettre, j)eut encourir la destitution.

Pour moi, qui admets la validité des contre-lettres (Voy. les

nombreuses décisions auxquels je renvoie, svprà, p. 19), il est

encore moins douteux que toute manœuvre qui a pour but de
faire manquer l'officier public à ses engagements, constitue un
acte d'indélicatesse passible de peines disciplinaires.

Arbêt.

La Cocr ;—Considérant que l'arrêt attaqué n'a mis en doute aucun
des principes posés par la loi et admis par la juri«prudrnce sur l'illé-

galité dt s conventions latentes par lesquelles les parties donnent quel-
quefois, à la vente des offices, des prix exagérés et onéreux

;
que si

ledit arrêt a condamné le demandeur en cassation par mesure disci-

plinaire, ce n'est pas parce qu'il aurait refusé de payer un indu sup-
plément, mais parce qu'il avait fondé son refus sur divers mensonc^es
qui ont paru avoir assez de gravité pour faire considérer comme in-
digne de la profession de notaire, celui qui avait ainsi manqué de sia-
cerité, de loyauté et de franchise

;
qu'en cela la Cour n'a fait qu'ap-

précier des faits de conduite abandonnés à son appréciation souve-
raine ;

— Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour de Metz
du 10 mars 1847.

Du 19 aoiJtl847.—Ch.req.

ASTICLE 6i2.

IPiaserlation.

Action.—Diffamari.— I.nstai^cb ad futurum.

Sous l'empire des lois nouvelles, l'application de la loi diffa-

mari est-elle possible? En d'autres termes, peut-on admettre une
action ad futurum?

Cette question m'a été soumise par un des jurisconsultes pra-
tiques les plus savants dont s'honore le barreau français (1).

Elle offre de sérieuses dilficullés. On ne peut pas là résoudre

(1) J'ai rpru de l'honornble M.Glandaz aîné, ancien pi($idcvtde la chambre des
aKouéi de \" intiance de Parit, une lettre ainsi conçue : « Je désire avoir voire.
Dj^inioii sur une question que je vais vous signaler :

f. . La loi permet à toute parlie aupeiéc devant un juge qui n'est pas le sien de
proposer un déeiinaioire, mais elle ne dit pas ce que devient le débat quand le iuce
saisi de l'exception d'inconipéteDce l'accueille et renvoie devant les mat-istrats qui
doivent connaître du débat. ° " "

. Il me semble, au premier abord, que le défendeur mal assigné doit attendre
avec indifférence que la discussion s'ouvre de nouveau.

« Toulefiis, il peut se trouver telle circonstance dans laquelle il aurait intérêt à
voir se vider le débat. k-

« Je demande donc si le défendeur'^ ainsi renvoyé devant les juges comiiélenls
peuls'sdresser à eux cl obliger le demandeur à engager le ccmbat judiciaire

'

« On dira peut-être, pour lui refuser ce droit, que, sans le d.aïaudeur leprocès
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d'une manière absolue; elle ne peuirêtrc convenablement qa'à

l'aide de plusieurs distinctions (jue j'indiquerai.

Un mol d'abord de l'ancienne jurisprudence, puisqu'il faut

reconnaître que la loi nouvelle est muette.

Dans le corps du droit romain, plusieurs fragments doiveni

être consultés.

La loi 1 C. ut ncmo invitun est ainsi conçue : Invitus agere

accusare ncmo cogatur. Il était donc de principe, à Kome, que

l'on ne pouvait pas être forcé d'agir en justice; mais il faut re-

chercher, comme l'a dit M. Mkulin, Rcpcrt., t. 3. p. 693, v»

Dijj'amari, si d'autres lois n'ont pas api)orté une restriction re-

marquable à cet axiome rationnel en soi.

Au titre de Jngennis et tnanumissis C. on trouve la fameuse

loi dont le premier mot a, pour ainsi dire, donné son nom à la

question que j'examine j Diffumarl statiim ingenuorum, etc.

(loi 5); cette loi permettait à celui dont l'état d homme libre

ou ingénu était attaqué par des bruits populaires, d'en traduire

les auteurs en justice i)our leur faire enjoindre ou de rappor-

ter la preuve de ce qu'ils avaient avancé^ ou de garder le si-

lence à cet égard.

Le législateur considérait ces bruits comme une véritable

diffamaiion : ce qui a fait dire aux auteurs du Dictionnaire du

Journal du Palais, V Diffamari, n» 8 : « La loi Diffamari n'a

pas survécu à la législation révolutionnaire, et elle n'a été rem-

placée dans nos Codes par aucune disposition analogue. Si donc

il arrivait aujourd'hui qu'une personne répandît des bruits pré-

judiciables à une autre, il y aurait lieu d'examiner si le fait

présente les caractères de dilTamalion, tels qu'ils sont détermi-

nés par la loi pénale. Dans ce cas, des poursuites correction-

nelles pourraient être exercées contre le diffamateur par la

personne diffamée ; si, au contraire, le fait n'offrait pas les ca-

ractères de la diffamation, ni ceux d'aucun autre délit prévu

et réprimé par nos lois pénales, il n'y aurait lieu qu'à une ac-

tion en dommages-intérêts, aux termes de l'art. 1383, G.C. »

Ces auteurs n'ont envisagé la loi Diffamari que sous le point

ne serait pas né; qu'il est soûl mnîlredu son action et delà direction à lui donner;

que s'il l'abandonne il en a parfaitsment le droil, son abstention équivaut à l'ab-

sence totale d'arlion; mais, pour le défendeur, on peut répondre, qu'il ne peut pas

^tre obligé d'êtrp sans cesse menacé d'un procès; qu'il peut vouloir s'en défendre

lui-même et ne pas en grever sa succession; que là est son intérêt; qu'à l'égard de

son droit, il le puise dans l'initiative niêraequi a élé prise par le demandeur; qu'une

action une fois engagée ne peut s'éleindre que par le concours simultané des

dfiix volontés; que le liésistument du demandeur ne fait cesser le débat qu'autant

que le défendeur accepte ce désistement; que le jugement, qui proclame l'incompé-

tence, change le siège de la discussion, mais ne la fait pas cesser; qu'une fois la lice

ouverte, chacun a le droit de la parcourir; que renvoyé devant ses juges, le défen-

deur a ie droil incontestable dçles aborder; qu'il ne fait, en cela, que donner une

forme régulière au procès qui avait été incompétemment engagé. »

h% éoz, etc., Glandaz.
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de vue du droit criminel, tandis que le législateur romain avait

voulu donner à l'homme libre ou à l'ingénu les moyens de faire

déclarer leur état : Bijfamari statum.... periniquum est. Ainsi

entendue par les interprètes du droit romain, cette loi a été

considérée comme le type des actions ad futurum; « on l'a ap-
, pliquée aux cas dans lesquels des propos tondent à faire passer

un individu pour débiteur d'une somme, ou pour injuste pos-

[
sesseur d'un bien, » (Merlin, loco citato.)

La. provocation ad judicium était autorisée par la loi 4 C. de

l Usuris pupillaribus. L'empereur Dioclétien avait permis aux
tuteurs dont les ci-devant pupilles publiaient qu'ils étaientreli-

quataires de quelques sommes,de les citer en justice pour les faire

condamner h leur demander la reddition de leur compte de tu-

telle ; le rescrit du prince finit par ces mots : Qtio facto^ tam
vohis ipsis quam vestrorum securitati consvlatis.

j
On peut consulter encore les lois 5, § <>, Dig. de Doli malt et

[rnetus exceptione;—3, §7,/)/^, de Re militari;— 13, §30, Dig.

de Act. cmpti et venditi;— 40, Dig. ad legem Aquiliam;—7, C.

de his qui accusare non possunt.

LesavantGoDEFROY,dans ses notes sur le Code, édit. in-folio,

t. 2, p. 65'»., s'exprime ainsi : « Jnvitus agere nemo cogitur; nisi

aliuïn difjamet quovis modo civilitcr; aut sibijus vel obligationetn

ïaliquam in fundo, domo et bonis alterius competere adserat. His
«nimcasibus, cogitur adversarius intrà certum tempus eœpiriri,

ac, nisi id faciat, perpetuum illi silentium à jiidice indicitur.

Les anciens auteui's n'étaient pas d'accord sur l'application

extensive de la loi Diffamari. On citait, comme adversaires de
cette doctrine, leprésidentFxRHE, Henrys, Duperrier.D'un autre

côté, Bretonnier sur Henrys fait lui-même observer « que la

pratique en est générale pour toutes sortes d'airaires. » Ce der-

nier auteur cite une décision rendue en Dauphiné. Duplessis

approuve la procédure dont il dit : c'est ce que les praticiens

de parlement du droit écrit appellent lettres sua diffamari.

BouvoT rapporte denx arrêts du parlement de iHjon qui jugent

que « l'on peut assigner celui qui se dit créancier d'un autre,

pour faire apparoir, dans certains temps, de l'obligation et in-

strument en vertu duquel il se prétend débiteur j à faute de
quoi faire, le prétendu créancier en demeurerait déchu ; » et

un autre arrêt de la même Cour qui « condamne un individu

à représenter le contrat qu'il s'est j'ae/c d'avoir contre le défen-

deur. » Altonne dit que le parlement de Bordeaux a rendu uu
arrêt semblable ; on invoque encore Boyer.
M. Merlin, eorf. loco, citcune jurisprudence constante du par-

lementde Flandres, conforme à l'opinion généralement reçue eu
France. Les Chartes du Hainaut portaient, art. 41 : k Tous
manants du pays de Hainaut étant menacés par aucuns parti-

culiers, faisant courir le bruit de les poursuivre pour quelque
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action que ce soit, réelle ou personnelle, pourront faire plainte

on la ('our, pour lii, on droit vXm poursuivis et bailler terme à

partie do faire la poursuite, à peine de privation, etc. »

Il est certain que le (]o(le civil et le Code de procédure n'ont

reproduit ni les lois romaines, ni les lois étrangères. Doit-on

on déduire la conséquence que le principe n'existe plus? Que
«•es lois ne puissent obtenir autorité complète, je le conçois;

mais que le silence de la législation nouvelle mette obstacle h

^a recevabilité d'une action de cette nature, je ne puis l'ad-

mettre.

Une action est rccovable de la part de celui qui a intérêt à

l'intenter; c'est une règle de droit naturel. Pour que, dans un

cas spécial, l'action fondée sur un intérêt soit non recevable,

il faut qu'il existe un texte formel; dès lors qu'on ne peut en

citer aucun, le principe ne peut èlre sérieusement contesté. Les

diverses opinions d'anciens auteurs et l'ancienne jurisprudence,

présenlécs comme raison écrite, doivent au moins prouver l'in-

térêt de l'action ad fuUirum.

M. PoNCET, Traité des actions, p. 38, note 1, est le seul au-

teur nouveau qui ait, à ma connaissance, parlé de la difficulté;

il ne la traite pas, il l'énonce et cite seulement la loi Diffamari

et l'opinion de Godefroy, en ajoutant que l'action est rece-

vable.

La Cour de Grenoble l'a tranchée dans le même sens, le 15

févr. 181C (J.Av., t. % p. 468, \" Action, n" 70), en décidant

que celui qui se jacte d'être créancier d'un individu, peut être

forcé de faire une déclaration positive à cet égard, et d'exercer

une action dans un certain délai. On peut citer par analogie

(assez éloignée, il est vrai), \\n arrêt de la Cour de Montpellier,

du2i nov. 1818 (J.Av., t. 12, p. 590, v Exécution, n° 72); on
peut aussi invoquer un principe admis par tous les auteurs, qui

permet l'appel en intervention forcée, ou en déclaration de ju-

gement commun. Voy. Lois de la Procédure civile. Carré, 3" éd.,

t. 3, p. 208, question 1271 et la note.

Le principe admis, il reste encore bien des difficultés à ré-

soudre. Comment déterminer avec une précision juridique les

caractères de l'intérêt né et actuel sur lequel seul peut se fonder

une action? « Il y a action, dit avec raison M. Carré [Introduc-

tion, p. XXIX, n" 06), pour chaque individu toutes les fois qu'il

éprouve quelque empêchement illégal dans la jouissance ou

l'exercice de ses droits privés. « L'action ad futxirnm ne peut

donc être accueillie qu'à trois conditions : la -première, que la

certitude des prétentions de l'adversaire est acquise; la seconde,

que cet adversaire ne puise dans aucune loi la faculté de réflé-

chir sur les moyens de faire valoir ses droits pendant un temps

déterminé; la troisième^ que l'incertitude du temps, des événe-
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fneots, peut coinprometlro les moyens de défense de celui qui

veut obtenir une espèce de déclaration judi«iaire.

Après avoir longtemps médité sur une position aussi anor-
male, j'ai compris tout ce qu'il y avait d embarrassant pourne
pas élouaer le principe dans les entraves et les restrictions ap-

portées à lexorcice du droit. Je me suis posé des espèces di-

verses dont je ne veux pas surcharger cette dissertation. Quel-
ques exemples suiïiront, je l'espère, pour faire saisir ma pen
sée ;

pour la compléter, j'ajoute que la recevabilité de l'action

ad futurum me paraît rentrer dans l'appréciation discrétion-

naire du juge. îl n'encourra pas la censure de la Cour suprême,
s'il admet le principe et en repousse l'application dans un cas

donné. Mais sa décision serait susceptible de critique s'il refu-

sait, d'une manière absolue, de recevoir une espèce d'action

en complainte pétitoire.

J'ai dit que la certitude des prétentions de l'adversaire doit

être acquise.—J'hésiterais à accueillir une action fondée sur de
simples conversations : \^ jactance devrait être publique; il serait

préférable qu'elle fût prouvée par écrit Ainsi, dans l'espèce qui
m'a été soumisepar llionorableM.GLANDAZ, lapremièrecondi-
tionressoridel'assignatioadonnéemêmodevant lejugeincompé-
tent.—D'où je tire la conséquence que si le défendeur affirme

qu'il n'a rien dit, et si sou adversaire ne prouve pas la jactance,

l'action doit être déclarée non recevable. Je n'admets pas qu'on
puisse forcer, sous quelque prétexte que ce soit, un individu k
parler; ce ne serait pas du droit, ce serait de la tyrannie. (Voy.

opinion conform.e de Merlin, p. 69'»-, 1" colonne.) Si le défen-
deur fait défaut, les conclusions du demandeur lui seront ad-
jugées; le jugement sera notifié au défendeur; et s'il ne forme
pas opposition, s'il n'interjette pasd'appel,lejugementacquerra
contre lui force de chose juuée.

En second lieu, le défendeur ne doit pas être placé dans une
exception légale qui lui accorde un délai de réflexion pour in-

tenter sa demande. Ain^i, l'héritier a dix ans pour intenter une
action en rescision contre un partage (art.887 et 130-î. C.C.);

dans ce cas et autres semblables, sera-t-i! donc permis à un co-
héritier de demander à son cohéritier qui s'est plaint plusieurs

fois d'avoir été lésé, un abauîlon de ses droits, ou l'exercice

immédiat de son action en rescision? S'il y a eu violence, le

cohéritier qui s'en est rendu coupable, et qui ne peut que trop
apprécier lirritation de son cohéritier, pourra-t-il le forcer le

lendemain du jour où il lui aura rendu la liberté d'intenter une
action en nullité de partage?

Enfin, j'exige la preuve d'un intérêt né et actuel provenant
de l'incertitude des temps, des événements. Cette condition
manquera à celui qui, possesseur d'un héritage, voudra pré-
tendre qu'un individu se jacte d'être acquéreur par acte au-
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lhenli(juo avant la venle sous seing privé du demandeur. La
complainte est nnc voie léjjale à laquelle il ne doit pas élre

])ermis de subsliliicr une action arbitraire; celui qui a obtenu
une quittance authentique diin paiemeiit ne pourra pas non
plus intenter une action contre celui qui sej'ac/cra d'être encore
créancier de la inênie somme (1).

Mais, au contraire, j'accorderais l'action ad futurum a celui

quisetrouvcplacédansla position que m'asignaiéeM. Glandaz.
Même décision si j'apprends qu'un individu se jade d'avoir eu
main des lettres de change signées par moi; d'avoir obtenu de
ma complaisance un testament lui léguant tout ou partie de ma
fortune. Pour le premier cas, Ion peut dire que nul n'est forcé

de rester débiteur; qu'audience doit être donnée à celui qui

veut se libérer.— Pour le second cas, que le prétendu testateur

a toujours le droit de demander qu'on lui rende un testament
qui, jusques à sa mort, ne peut êlre considéré que comme un
dépôt entre les mains soit d'un légataire, soit d'un ami 2).

(1) Sous le prétexte d'une action ad futurum, les tribunaux ne peuvent êlre ap-
pelés ù donner une consultation et à apprécier les clauses d'actes nullientii|uës-,

c'est ce qu'a jugé avec raison la Cour de Toulouse dans son arrêt du 25 novembre
1848, iuprà, p 84, art.681.

(2) Dans un jugement du 11 janvier 1832 (Saucat C. Duhalé). le tribunal de

Castcl-Sarrazin me paraît avoir méconnu les véritables principes. Les prétendues

lettres de change qu'on soutenait avoir été faites par M. Saubat à madame Du-
halé n'étaient en réalité qu'une disposition gratuite; dès lors (jue le prétendu sou-

ecripteur soutenait n'en avoir signé aucune, le tribunal eût dû ea ordonner la pro-

duction, pour qu'il fût plaidé sur leur réalité. Voici le texte de ce jugement :

Le Tribunal; — Attendu que la dame Duhalé a soutenu sur l'audience avoir eu

des obligations du sieur Saubat payables apies le déeès de ce dernier, et que ces

obligations ne sont pas en sou pouvoir;— Que l'allégation de ce lait ne sauruilauto-

riser ledit sieur Saubat a faire ordonner en justice la représentation desdiles obliga-

tions, el, à défaut, à imposer à l'avance à la dame Duhalé un perfiéluel silence
;
que

rien dr^ns la loi ne juslilie nue telle demande; — .Attendu que l'offre de preuve est

inutile par suite de l'aveu de la dame Duhalé, et que d'ailleurs elle eût été inad-

missible el fruslratoire avant le rapport des obligations dont s'agit;—Parées mutifs,

demeurant la déclaration faite sur l'audience par l'avoué de la dame Duhalé, et

d'elle assisté, comme quoi le sieur Saubat lui a fourni des obligations [layables

après le décès de ce dernier; que les obligations ne sont pas au pouvoir de ladite Du-
halé ; demeurant ,iussi les conclusions de celte dernière qui ont été défiosées sur Je

bureau, dont du lout donné acte el sans avoir égard aux conclusions de la parlie

de Patron non plus qu'à son offre en preuve, en la rejetant comme inadmissible ut

intempestive a relaxé et relaxe, la parUe de Constans des demandes, fins.et conclu-

içions contre elle prises, et condamne la partie de Patron aux dépens.

Pendant l'instance en appel de ce jugement, le sieur Saubat décéda ; les billets fu-

rent produits, et le procès revint devant le tribunal.

Même décision el même condamnation aux dépens dans une espèce fort bizaree,

jugée le 14 août 1844 (DuBOUCaET C Gleizes), par le tribunal de Toulouse. Le
tuteur d'un interdit ayant appris qu'un tiers se vantait d'avoir un testament fait par

CM dernier, l'avait assigné pour avoir à représenter ce pretemiu testament ; le tribunal

rejeta celle demande en ces termes. Le tribunal; — Attendu qu'il y a lieu de

donner acte au sieur Dubouchet, en sadite qualité de tuteur de l'interdit Dubouchet,

de la déclaration faite sur l'audience (lar l'avoué du sieur Gleizes ;— Attendu, quant

à la demande formée par le sieur Dubouchet de la remise d'un testament olographe
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Dans ces cas, et autres semblables, j'ai un intérêt né et actuel,
car les prétentions de l'individu nuisent essentiellement à mon
crédit, troublent lliarmonie de ma famille ou de mes relations
intimes, et elles peuvent d'ailleurs être un jalonjeté dans l'espa-

ce par un faussaire pour venir plus tard, après ma mort, spolier
ma famille dépourvue des moyens que moi seul je possède pour
déjouer rintri'"''? -•.'" manœuvres ténébreuses de l'escroc.
^^luves, les temoms
convention (Art. lO-^ pg^j. ^^^g compris d'un lecteur intelli-

g^i_- ir ma pensée en examinant, l» quel sera
le tribu . it pour juger une action aJ futurum : auquel

;

sera le so.s une m^pf
ns,

I

1° La question la plus difficile que présente cette matière, dit

;
M. >ÎERLi>-, lococitato, est de savoir devant quel juge le diffamé
doit se pourvoir contre le diffamant. Après avoir analysé l'an-
cienne jurisprudence, ce savant jurisconsulte propose une dis-

; tinction. L'action du diffamé, dit-il^, a pour but de constater les

j

propos que 1 ajourné est accusé d'avoir tenus, de le faire con-
damner à agir dans un certain temps, et de lui faire imposer
silence faute d'avoir agi. Le diffamé est donc demandeur et doit

assigner devant le tribunal du diffamant ; mais, pour faire dé-

cider l'objet principal qui est la prétendue créance, le diffamant

; doit assigner devant le tribunal du diffamé.— D'où suit que le

j

droit puisé dans la loi dijfamari donnerait lieu à deux procès,

i dans le cas où il faudrait faire constater des propos. Il n'en
serait pas de même sans doute, lorsque, comme dans l'espèce

de M. Glandaz, celui qui voudrait intenter une action od fntu-
nnn, prouverait la manifestation de son adversaire par des

actes autbentiques. Cette manière de procéderme semble assez

bizarre et inutilem.ent compliquée.

Sans doute, le diffamant ( pour employer l'expression de

qui aurait été fait par l'interdit en faveur du sieur Gk'izes, que le sieur Dubouchet,

tuteur, est sans droit ni qualité pour firmer cette di-iiiaride : car tant qu'un indi-

'Tidu vit. il n'y a pas de lui de testarnenl proprement dit. Et qu'iraportcque le sieur

iDuboiu-liet soit, dansée mouienl, interdit; il pourrait, avnnt de mourir, recouvrer

sa raison; d'ailleurs, ordonner dans ce moracnl la remise de papiers que le sieur

'Glcizes qualifie de testament, ferait reconnaître la possibilité de révocation par un

itiers d'un testament qui ne peut plus l'être aujourd'hui, parce que le testateur se

Itrouve interdit;—Attendu, dès lors, (ju'en donnant acte de la susdite dérlaration, il

ija lieu de relaxer le sieur Gieizos de toutes autres demandes, fins et conclusions;

i— Par ces motifs, donne acte au sieur Dubouchet de la dérlaration faite par le sieur

Gleiies, que ce dcrni-^r n'a pas en sa possession, et (|u'il n'a jamais transmis à

.personne, des titres ou papiers, obligations, lettres de change, souscrits par le

; sieur Dubouchet interdit, et qu'il consent, s'il en existait, à ce qu'ils soient d'hors

,ct déjà déclarés nuls et de nul effet, tout corarae s'ils n'avaient jamais existé; qu'il

'a, en ses mains, un testament dudit sieur Duboiiclicl, qu'il fira valoir eu temps et

lieu; demeurant celte déclaration, nlaie le sieur Gleues de Iflutes demandes, et

condatane le sieur Dubouchet, tuteur, aux dépens.
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M.Merlin) peut revendiquer ses juges naturels; il no dépend
pas do son adversaire, en prevcnunl sa deiiianJ^on "' 'niisirsea

jui^B, el sur l'assignalion qui lui est donnée
'^•^;of/f,

'^^^ 7.;ibunal

du lieude son domieile, il aura le droit d''^;V(//(^ '^-^/r-v/ction

dans la forme ordinaire devant le juge c ''^^e jr^ ^f^pop .au
contraire, il se défend devant son tril- " -^ Uq J J**^

aueun délai pour s'expliquer ou pour far- /J''> -->»,;? //

ment conleslera-t-il la eompétence dJ^'o"^'>'eM. «-iLajmi,^^.

L'action intentée par le (lilTamé est perso".
sey«c«e d'avoir eu

portée devant le tribunal du (lilTamant quVj ^ ^^'^ir obtenu df,i

est prouvé qu'il s'est j«c^e d'être créancier»" ^^ partie '^Igj
pj^g^

Du reste, il aurait mauvaise grâce de se j)laiL® ""'/^.'squ'il est

nécessairement assigné devant le tribinial de son^'domicile. Ce-
pendant si ce tribunal se bornait à fixer un délai pendant lequel

le dilTamant devrait intenter une action à l'occasion des jac-

tances faites par lui, il est évident qu'il deviendrait demandeur
comme dans les n flaires correctionnelles, lorsque les parties

sont renvoyées à fins civiles.

La compétence dépendra donc de la manière dont s'engagera

le procès. Si le diffamant n'assigne point son adversaire, mais

se défend en disant qu'il est créancier, le tribunal saisi par le

diffamé pourra juger la demande et l'exception.

8ile diffamant demande et obtient un délai pour assigner, la

mission du juge sera suspendue et les règles ordinaires repren-

dront leur empire.
2° Quel sera le sort des di'pens?En général, le demandeur fera

bien de conclure à la condamnation aux dépens et à une somme
déterminée de dommages-intérêts, pour pouvoir faire exécuter

légalement le jugement s'il est rendu par défaut. Car, s'il n'y

avait aucune condamnation au paiement d'une somme, il lui

serait fort difficile d'empêcber la péremption du jugement.

Mais qu'arrivera-t-il si le défendeur comparaît? Devra-t-on

le condamner aux dépens s'il se borne à déclarer qu'en se jac-

tant d'être détenteur d'un titre quelconque , il n'a nulle-

ment entendu porter un préjudice au demandeur? Fn sera-t-il

de môme, lorsque la preuve de la jactance aura été ordonnée t

Je pense que si, en raison des circonstances, le tribunal dé-
clare l'action recevable, le défendeur doit toujours être con-

damné aux dépens, nécessités par la témérité de ses paroles

ou de ses actes, et quelquefois même à des dommages-intérêts

en réparation du tort qu'il aura causé, des déboursés et des

dépenses extraordinaires qu'il aura occasionnés au demandeur,
par application de la doctrine que j'ai développée dans les Lois

de la Procédure civile, GaRRÉ, à' éd., t. i^', p. 6il
;

question

5 V4 ter.
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ARTICLE 6'l3.

COUR D'APPEL DE MONTPELLIER.

Vébification d'écriture.— Dette.—Témoiivs.

Lorsque l'écriture et la signature d'une obligation privée sont

déniées, les témoins peuvent être interrogés sur l'existence de la

convention (Art. 195 et 211, C,P.G.) (1).

(Fabre C. Fabre.)

Dans une instance en partage, un des cohéritiers dénia la si-

gnature et l'approuvé d'un acte privé et d'une quittance. Une
enquête fut ordonnée. A l'audition de l'un des témoins, l'avoué

du créancier lui adressa cette question : « N'est-il pas à votre

connaissance que Fabre a toujours été gêné dans ses affaires et

quil a toujours eu des dettes. »—M. le juge-commissaire pensa
que cette question ne pouvait pas être faite, et sur l'insistance de
l'avoué, il ordonna que l'incident serait porté à l'audience.

29 déc. 1847, ju gement ainsi conçu :

« Attendu qu'aux termes de l'art. 195, C. P. C, la vérification des
sifjnatures déniées par ceux à qui elles sont attribuées, ou que les hé-
ritiers des prétendus signataires déclarent ne pas reconnaître, doit être
ordonnée tant par titres que par témoins ;— Attendu que, dans ce cas,

l'enquête ne peut porter que sur la vérilicalion ordonnée, c'est-à-dire

sur la vérité ou fausseté des signatures déniées ou non reconnues j
—

Attendu que , si la preuve pouvait porter sur l'existence , la vérité ou
la réalité des conventions écrites, dont les signatures sont déniées ou
méconnues, on contreviendrait évidemment aux dispositions de l'art.

1341, C. C, puisqu'il suffirait de présenter un acte privé quelconaue
pour pouvoir être admis à prouver par témoins des conventions <ju

ne peuvent l'être que par écrit; — Attendu que les dispositions de
l'art. 211, C. P. C, confirment pleinement celles de l'art. 195; — At-
tendu que ces mots : ou qui auront connaissance de faits pouvant ser-

vir à découvrir la vérité , ne peuvent s'entendre que des faits pouvant
servir à découvrir si les signatures sont vraies ou fausses ;

— Attendu
que, si le demandeur en vérification pouvait prouver tous les faits quel-
conques pouvant se rattacher de près ou de loin aux conventions dé-
niées, le défendeur serait privé de la preuve contraire ; —Attendu, en
fait, que la question qu'Honoré Fabre voulait faire poser au témoin

,

et que lejuge-commissaire a refusé de poser, n'a aucun rapport, aucune
affinité ou connexité à la véracité ou fausseté des signatures dont la

vérification a été ordonnée par le jugement du ±2 juillet 1847; que c'est

donc à bon droit (jue M. le commissaire a refusé de l'adresser au té-

moin ;
— Attendu que, parmi les questions posées par Honoré Fabre

dans ses conclusions, remises sur l'audience, les unes sont étrangères
à la vérification ordonnée , et les autres tendraient , non à justifier la

(1) Voyez mes observations à la suite de l'jirjt et une déc'sion de la Cour :!e

Toulo use soui l'article suivant.

III.—2' sÉB. 13
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vcracilc ou fausseté des sij^naturos à vérifier, mais bien les con-

ventions coiitonues dans les actes dont les sijjnatures sont déniées
,

en contravention formelle aux dispositions de l'art. 1341, C.C.
;— Attendu que c'est dojic le cas , en vidant le référé fait par ]M. le

juge-commissaire , de déclarer que c'est ^ bon droit qu'il a refusé

d'adresser au témoin la question posée par l'avoué d'Honoré Fabre
,

et de déclarer qu'il ne sera adressé au témoin que la question relative

à la vérité ou fausseté des signatures à vérifier ;
— Par ces motifs , le

Tribunal déclare que c'est à bon droit que M. le juge-commissaire a

refusé,.... etc.—Appel. »

ARRÊT.

La Cour ;—Considérant, en droit, qu'il existe une différence essen-

tielle dans la position de deux parties qui invoquent : l'une, un enga-

gement verbal dont l'objet excède 150 francs; l'autre, une convention

constatée dans un acte sous seing privé, dont l'écriture et la signature

sont déniées ou méconnues; — Considérant, qu'au premier cas, la

preuve testimoniale est , en règle générale , interdite ;
tandis qu'au

contraire , le porteur de l'acte privé est autorisé à prouver la vérité

de l'écriture el de la signature, et, par là même implicitement, la réa-

lité de la convention
,
par tous les moyens de preuve reconnus par la

loi; —Que, dans celte dernière hypothèse, la ])reuve testimoniale est

expressément admise par l'art. 195, C. P.C.;—Que l'art. 211 du même
Code permet d'entendre comme témoins, non-seulement ceux qui ont

vu écrire ou signer l'écrit dénié ou méconnu , mais encore tous ceux
qui ont connaissance de faits pouvant servir à découvrir la vérité ;

—

Considérant que les faits qui se réfèrent à la convention constatée dans

l'écrit dénié ont essentiellement ce caractère ;
— Considérant que la

dénégation de l'acte produit, plaçant celui qui l'invoque sous la sus-

picion d'un crime, le législateur devait lui accorder la faculté de prou-

ver, par toutes les voies de droit, la vérité de l'écriture déniée ;—Con-
sidérant que cette interprétation de l'art. 211 précité se concilie avec

les notions théoriques et avec la jurisprudence, qui reconnaissent au

juge le pouvoir d'admettre ou de rejeter la demande en vérification ,-

de déclarer sincère ou contrefaite l'écriture déniée ou méconnue ,
soit

d'après la vérification qn'il peut en faire lui-même, soit d'après l'ap-

préciation de tous les faits el circonstances de la cause ;— Considérant,

enfin, que les faits articulés dans les conclusions de l'appelant sont

pertinents et admissibles, puisqu'ils sont de nature à amener la dé-

couverte de la vérité touchant la vérification ordonnée;—Que, dès lors,

il y a lieu de réformer la décision du Tribunal de première instance,

qui, en prohibant la preuve de ces faits , consacre un système con-
traire à la loi , et dont le résultat pourrait être , suivant les circon-

stances, de favoriser la fraude et d'assurer le triomphe delà mauvaise

foi; —Par ces motifs, disant droit à l'appel, et réformant le jugement
du -9 décembre 1847, autorise Auguste-Honoré Fabre à faire inter-

roger les témoins qu'il se propose d'administrer dans la procédure en

vérification sur les faits suivants : 1» si Baptiste Fabre n'a pas été con-

stamment gêné depuis 1822 jusqu'en 1847, époque à laquelle seule-

ment il a fait des poursuites contre Honoré Fabre ;
2° s'il n'était pas

réduit à vendre ses immeubles el à emprunter à gros intérêt , et k

s'endetter envers ses domestiques ;
3» si, dans cette position de dé-

tresse, lorsqu'on lui parlait de ses droits paternels, ou antres, contre
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son frère, t7 ne déclarait pas avoir été payé par ce dernitr; 4" si son
épouse ne faisait pas les mêmes aveux ;

5" si Jean Fabre, son dona->

teur, habitant avec lui, ne faisait pas de son vivant les mêmes aveux,
lorsqu'on lui disait que son frère de Grillodes était riche et plaçait des
capitaux, ou lorsqu'on l'en^af^eait lui-même, dans son état de gène, à
réclamer ses droits; 6* si Baptiste Fabre n'ajoutait pas récemment :

J'ai cédé mes droits successifs de toute nature à mon frère de Grillodes,

mais à trop bon compte ; qu^on me rende 25 louis et je ne plaiderai

pas ; 7" si Fabre de Grillodes, pendant sa vie, ne faisait pas , de son
côté , les mêmes déclarations que Jean-Baptiste Fabre , au sujet de
leur traité ou arrangement définitif de famille ; 8" si, pendant la der-
nière maladie de Fabre de Grillodes, les mêmes aveux et déclarations

ne furent faits de vive voix par celui-ci , et si Baptiste Fabre ne les

réitéra instantanément, et sur tous autres faits afférents qui sont dé-
clarés pertinents et admissibles pour la preuve faite et rappor-
tée , etc. )>

Du 10 juin 1848.—2« Ch.—MM. Joly et Glises, av.

Observations.—Il est permis de douter encore, malgré la ten-

dance de la jurisprudence, lorsqu'on lit dans la théorie du Code
de procédure : « Ne croyez pas d'ailleurs que des témoins, appe-
lés'pour la vérification d'une écriture, puissent être reçus à dépo-
ser sur ce qui a été convenu entre les parties, sur l'exisiencede

l'obligation, sur la vérité de la dette; non, c'est sur la vérité de l'é-

criture, sur la formation matérielle de l'acte que leur témoignage
doit porter. Il ne s'agit pas encore de savoir si Pierre doit à

Paul, mais si le billet dont Paul réclame le paiement a été écrit

ou signé par Pierre : Si his prœsentibus subscripsit qui docu-
mentum fecit et hune noverunt (nov. 73, cap. 1). Ce qui a été

traduit ainsi par le Code de procédure : « Pourront être enten-
dus comme témoins ceux qui ont vu écrire ou signer l'écrit en
question, ou qui auront connaissance des faits pouvant servir à
découvrir la vérité (Bo>'ce^.>e, t. 3, p. 477). »

On peut douter encore, lorsque l'opinion, à la vérité si impo-
sante, de M. TouLLiER est combattue par son savant continua-

teur, M. J.-B. DuvERGiER (6' édit., t. 4, p. 196 et 203) et par
M. BoNMER, dans son Traité des preuves (p. 110, n° 108,
et p. 554, n" 585). Ce dernier auteur qualifie d'erreur

grave la doctrine de M. Toullier, et il ajoute : « L'illustre pro-
fesseur de Rennes paraît avoir confondu les témoins appelés
quelquefois à la vérification d'une écriture, avec les témoins qui
viennent déposer sur l'existence de la convention. Dans le pre-
mier cas, les témoins viennent attester, non ce que contient

l'écrit, mais la confection même de l'écrit dont l'origine est

contestée. Dans le second cas, ils viennent attester le fait que
l'écrit rend vraisemblable; ainsi, lorsqu'il s'agit de commence-
ment de preuve par écrit, il peut y avoir deux enquêtes bien dis-

tinctes : 1 une tendant à établir que l'écrit allégué est de la main



;188 ( ART. G43. )

de celui à qui on l'attribue; l'autre tendant à établir, par d'au-

tres dépositions, le lait mémo de la convention, que cet écrit

permet de vérilicr par témoins. »

On invoque la juris[)rudoncc de la Cour de cassation résultant

de deux arrêts, lun du 19 décembre 1827, l'autre du 25 juillet

1833. J'ai cité ce dernier arrêt, en l'approuvant, dans ma ques-

tion 834; il ne me paraît nullement applicable. Quant au pre-

mier, il a rejeté le pourvoi formé contre une décision de la

Cour de Montpellier, qui s'appuyait sur une cncjuêtc, des actes,

des circonstances, et ordonnait une prestation de serment. Cet

arrêt reproduit le texte des art. 195 et 211, et ajoute que la

délation de serment a pu être ordonnée pour compléter la

preuve. Je ne puis y voir la consécration de cette doctrine,

qu'un écrit dénié peut être considéré comme un commencement
de preuve par écrit ; le demandeur en cassation se fondait bien,

à la vérité, sur la violation des art. 13il et 13W, mais la Cour
n'a pas dit un seul mot de ces articles, parce qu'en réalité il n'y

avait point à en faire l'application, autrement l'arrêt eût donné
des motifs à cet é{i[ard , car le demandeur opposait un arrêt

précédent, du 9 frimaire an xiv, qui avait tranché la question

dans un sens favorable au pourvoi. C'était à tort que, devant la

Cour de Montpellier, on avait critiqué la déclaration des

témoins, qui avaient ainsi déposé : « L'intimé a dit qu'il savait

contrefaire son écriture et sa signature, et que la lettre de
change, faite par lui à Monique Fabre, ne lui servirait de rien.»

Ce fait était de nature à servir à la découverte de la vérité.

Pour qu'on pût opposer, en cette matière, la jurisprudence de la

Cour de cassation, il faudrait invoquer un arrêt dans lequel cette

Cour aurait cassé une décision fondée sur ce que les témoins ne
peuvent pas être admis à déposer sur l'existence de la dette. Je

n'en connais pas.

Le rédacteur du journal de la Cour de Montpellier, auquel

j'ai emprunté la notice qu'on vient de lire, pense que celte Cour a

donnéla véritable raison de décidir; «car, ajoute-t-il, il est clair

que la dénégation de l'acte produit, plaçant celui qui l'invoque

sous la suspicion d'un crime, le législateur devait lui accorder

la faculté de prouver, par toutes les voies de droit, la vérité de
l'écriture déniée. »

Est-ce bien là la raison de décider? J'en doute ; elle ne pourrait

pas s'appliquer à tous les cas, donc elle ne doit pas être consi-

dérée comme une règle déterminant une solution générale. On
ne contestera pas qu'il n'y a nulle suspicion de crime contre

celui cjui présente une lettre de change dont les endossements
sont contestés, ou bien un cautionnement qui lui a été remis par
son débiteur ; contre l'héritier qui ne reconnaît pas la signature

de son auteur; toutes les fois, enfin, que le débat s'engage entre

le porteur d'un acte et un autre que le prétendu signataire de
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cet acte, ou sur un acte qui aurait été remis par un tiers et qui
serait dénié par celui auquel on l'attribue, toute suspicion de
crime disparaît et toutes les parties n'ont à débattre entre elles

que des intérêt civils (1).

Reste donc la loi : son texte me paraît clair ; les principes

nouveaux sur l'admission de la preuve testimoniale révèlent l'es-

prit qui a dicté les dispositions du Code civil et du Code de
procédure.

Ecartons d'abord deux objections : le juge, dit-on, peut ad-
mettre ou rejeter la demande en vérification. Je l'ai reconnu
dans ma question 807 ter ; non pas qu'un tribunal puisse se fon-
der sur la connaissance personnelle de la réalité de la créance,
mais parce que le magistrat est presque toujours réputé par la

loi l'expert le plus habile, le plus désintéressé, le plus honorable.
Et c'est précisément parce que le juge peut admettre ou rajeter

la véracité de la signature que, sil ne le fait pas, il délègue une
partie de son pouvoir à des experts ou à des témoins qui doi-

vent l'éclairer swx\q ïdi\i {l écriture), qui ne lui paraissait pas
suffisamment clair. Un juge peut-il dire : a attendu qu'il résulte

de circonstances graves et concordantes, que Pierre est débiteur
de cent mille francs de Jacques? » Non, sans doute. Il ne peut
donc pas déléguer à un témoin une partie quelconque de pou-
voir sur une présomption qui ne serait admissible, qu'autant

qu'il y aurait un commencement de preuve par écrit.

II est possible, ajoute-t-on, que le Code civil ne soit pas assez

expressif, mais il est certain que le Gode de procédure a dérogé
dans son art. 195 à l'art. 132i, ou plutôt en a étendu les termes.

J'ai reconnu à l'occasion de la première objection que le Code de
procédure pouvait modifier une disposition du Code civil, "pos-

ieriora derogant prioribus ; mais pour qu'une semblable
déduction soit permise, il faut opposer un texte formel. On ne
doit pas perdre de vue que le Code de procédure, à moins de
volonté clairement exprimée , n'est censé renfermer que des
règles de procédure sur la manière de faire prévaloir un droit

déclaré par la loi civile. Or, la loi civile n'admet la preuve par
témoins d'une obhgation au-dessus de 150 fr., qu'autant qu'il

y a un commencement de preuve par écrit; il faut donc, pour
|)ermettre à des témoins de venir déposer sur l'existence dune

(l) Je viens d'êire consulté dans une espère fort bizarre. Celui ù qui on oppose
un cautionnempnt dénie sa signature — L'obligé principal écrit des Etats-Unis que
le cautionnement a été fabriqué. Néanmoins, l'instance en vérification suit son
cours. Ce n'est pas contrôle criminel, s'il en existe un... Il est fort possible que
celui à qui on attribue lu caulionncinent ait souvent dit : Je cautionnerai mon neveu
quand il achètera, tel objet et que ce soient précisément ces paroles imprudentes qui
aient provoqué le faux. — Le demandeur pourra-t-il donc prouver la vérité de récri-

ture, en faisant entendre des lémoins sur les paroles de celui auquel il attribue le

cau'.ioDncmenl ?
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créance déniée, que le Code de procédure, au titre de la véri-

fication, renferme des dispositions déro{;atoires du Code civil.

On va en juf;er (1).

L'art. 1324 est ainsi conçu : « Dans le cas où la partie désa-

« voue son écriture ou sa si{înaturc, et dans le cas où ses héri-

o tiers ou ayant cause déclarent ne les point reconnaître, la vé-

a rification en est ordonnée par justice. »

S'agit-il là d'une dette, d'une obli{;ation? Non, de l'écriture ou
de la signature. Une dette peut exister sans instrument qui la

constate. La preuve d'une dette ou de l'instrument se fait de

deux manières différentes. Une écriture peut être fort impor-

tante, quoiqu'il ne s'agisse nullement d'une dette ou d'une obli-

gation.

S'il y a dénégation ou méconnaissance, quelle est la vérifica-

tion ordonnée? C'est la vérification de l'écriture, ou de la signa-

ture déniée ou méconnue.
Le Code de procédure civile a reproduit presque littéralement

l'art. 132i., dans son art. 195, dont voici le texte : « Si le dé-

fendeur dénie la signature à lui attribuée, ou déclare ne pas re-

connaître celle attribuée à un tiers, la vérification en pourra

être ordonnée tant par titres que par experts et par témoins. »

A quoi se réfère le mot en ? Evidemment à la vérification de

la signature déniée ou méconnue ?

On insiste, et c'est l'art. 211 qui doit trancher la difficulté! Je

ferai observer qu'il serait assez singulier que le législateur de
procédure eût répété la loi civile dans l'article capital du titre de

la vérification, et qu'il eût glissé une dérogation aussi importante

dans la disposition qui doit guider le juge commissaire pour la

direction de l'enquête.

« Pourront être entendus comme témoins, dit cet art. 211,
tt ceux qui auront vu écrire et signer l'écrit en question, ou qui

a auront connaissance de faits pouvant servir à découvrir la

a vérité. »

La première partie de l'article ne présente aucune difficulté ;

mais la seconde paraît devoir être comparée au pouvoir discré-

tionnaire d'un président d'assises pour la découverte de la vérité.

L'expression la vérité doit -elle être entendue isolément et

d'une manière absolue? La vérité, c'est une expression qui n'a

pas de sens juridique. 11 faut nécessairement, pour être compris,

la rapprocher d'un fait dénié. Or, il ne s'agit, au titre de la vé-

rification, que d'un écrit ou d'une signature déniés on mécon-

(l) Malgré l'autorité de M. Touiller, je ne puis considérer comme objection sé-

rieuse celle qui tend à faire considérer l'écrit dénié comme un commencement de

preuve par écrit (Voy. Duvergier et Bonnier, déjà cités).— Puisqu'il est dénié, il ne

rend rien vraisemblable. 11 peut révéler le dol, la fraude; le faux, mais de ce qu'on

jue présente un écrit souscrit de mon nom, dont je nie l'écriture, déduire qu'il est

vraisemblable <iue je suis débiteur, c'est ce que ma raison refuse d'admettre.
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nus. Or, la vérité à découvrir, cest l'écriture ou la sij^nature.

S'il est permis de prouver par témoins la vérité d'une écriture
ou d'une signature, il est défendu d'arriver par la même voie à
la preuve d'une dette ou d'une obligation au-dessus de 150 fr.,

ou d'une donation, ou bien encore d'un testament. Aussi la vé-
rité do l'engagement est quid diversum , avec la vérité de l'é-

criture ou de la signature. Quand la loi trace le devoir du té-

moin, il s'en réfère donc naturellement et forcément au fait dont
il s'agit d'établir la preuve. On concevra plus facilement encore
ma pensée lorsque je signalerai les dangers de l'opinion que je

combats.
Mais, dit-on, quels seront donc les faits qui pourront servir

à la découverte de la vérité, et qui seront autres qu'avoir vu
écrire et signer l'écrit en question ? Il y en a plusieurs que
l'esprit le moins clairvoyant peut apercevoir, et je croirais faire

injure à mes lecteurs que de les signaler tous. Par exemple:
qu'au jour dont l'écrit porte la date, un témoin dise que son
voisin est venu chercher sa plume et son encre pour écrire un
acte avec le demandeur; que le receveur de l'enregistremen
ou un notaire dépose que, ce même jour, ils ont vendu deux
feuilles de papier timbré de la dimension de celles qui ont été

employées
;
qu'un ami du signataire déclare que souvent celui-ci

lui a montré l'acte ( le testament par exemple ), et qu'il

reconnaît parfaitement la pièce présentée, comme étant celle

qu'il avait eue sous les yeux avant la mort du testateur
j
qu'un

autre témoin, ancien associé du signataire, reconnaisse dans
l'écrit le langage habituel de celui-ci, dans l'écriture le mode
habituel de se servir d'un papier, les traits employés, et

qu'on me dise, si dans tous ces cas et autres semblables, les

faits sur lesquels devront déposer ces témoins ne serviront pas
a la découverte de la vérité. Isolés, peut-être ne seraient-ils

pas suffisants
;
groupés, rapprochés d'autres dépositions, ils

feront apparaître aux yeux du juj^c la vérité qui, au premier
aspect, lui avait échappé, et. resaisissant la plénitude de son
pouvoir après l'interlocutoire, il déclarera vraie la signature

déniée ou méconnue. Il aura évité le grand danger d'une
preuve testimoniale sur l'existence d'une dette que repousse
notre loi civile, et il aura fait de la loi de procédure une saine

et intelligente application (1).

L'art du faussaire est arrivé de nos jours à un tel degré de
perfection, qu'il ne faut pas chercher à étendre le sens de la

loi, à élargir le cercle des nomenclatures, pour admettre la

preuve testimoniale (2).

(1) J'avais déjà émis celle opinitjn dans les Lois de la Procédure civile, Carré,
5* édil., t. 2, p.315 el 536, n"' 804 ( l 854 bis

(2) Tous les journaux ont narré les faux du payeur de Mcdéah. Entre tous
,
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J'ai dit que la doclrine de la (Tour de Montpellier avait de
graves inconvénients; ils sont de deux natures.

D'abord,quand une preuve est admissible, la preuve contraire

est de droit. On conçoit qu'il sf»it facile au défendeur de prou-
ver que le témoin ne lui a pas vu écrire ou si{];ner le prétendu
écrit , soit ])ar la constatation de la présence du témoin dans
d'autres lieux au moment où la prétendue signature était don-
née, soit par la preuve que jamais il n'a appris à écrire, ou que,
par suite d'un accident, il s'est trouvé dans l'impossibilité, même
de tracer une signature, soit en présentant des signatures con-
temporaines, qui toutes indiquent l'impossibilité d'en avoir fait

une semblable à celle qu'on lui oppose ; ou bien, pour les faits

dénature à servir à la découverte de la vérité, qu'il y a une
inimitié capitale entre lui et lo témoin qui prétend qu'il est venu
lui emprunter sa plume et son papier, ou que le jour où il a
acheté le papier timbré, il a souscrit un autre acte qu'il repré-
sente, etc., etc. Mais comment pourra-i-il prouver qu'il n'a pas
dit: Je suis débiteur, j'ai fait un testament, etc., etc.? Ne
sera-ce pas lui imposer une preuve négative, ce qui est contraire

à tous les principes du droit et de l'équité ?

Autre inconvénient, disons mieux, véritable danger. — Si l'on

admet que celui qui présente un écrit, pourra prouver par témoins
l'existence de la dette, il faudra nécessairement accorder à celui

qui dénie la signature qui lui est attribuée le droit de prouver
qu'il n'est pas débiteur, à des héritiers le droit de prouver que
leur auteur n'a jamais fait ni voulu faire un testament en faveur
de celui qui le présente. Est-il donc difficile d'apercevoir quelle
nouvelle physionomie cette objection donne à la question? Ce
n'est plus un débat sur la vérification d'une écriture, c'est un
procès sur l'existence d'une convention ou d'un acte. Si la si-

gnature est vraie, il faut prouver quelle a été surprise par dol
et fraude. Vous n'avez pas le droit de dire au juge : Je n'étais

pas débiteur, donc je n'ai pas signé. Il y a des reconnaissances
de dettes qui peuvent être des donations déguisées, ou l'acquit-

tement d'obligations naturelles.

Voilà comment on arrive, en dénaturant le sens et la portée

j'ai remarqué celui-ci. Il avait travaillé en qualité de clerc chez un notaire. Chassé
par son palron , il avait oublié dans son tiroir un acte de cession de l'étude de ce
dernier. La si;,'nature du notaire était contrefaite avec une telle habileté que le no-
taire doutait lui-même, quoiqu'il fut certain de n'avoir pas vendu ! — Il ja
quelques jours, la justice de Toulouse s'est emparée d'un homme qui était parvenu
à se faire prêter des sommes considérables, en présentant au notaire de la ville des
preuves aulheuliques de la possession d'un bien considérable , situé dans la Fran-
che-Comté. Il avait contrefait des expéditions d'actes authentiques, des signatures
de notaires, des sceaux de notaires, des timbres delà poste, des légalisations des ex-
traits de conservateurs , des timbres de tribunaux. C'est à ne pas y croire, même
après l'aveu du coupable.
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d'un texte, à méconnaître l'économie d'une loi sagement disposée

€t longuement élaborée ; voilà comment, en donnant une trop

grande élasticité à une disposition de procédure, on modifie
profondément un texte formel et prohibitif de la loi civile!

ARTICLE 644.

COUR D'APPEL DE TOULOUSE.

1** Expertise.—Probabilité.—Juge.—Vérification d'écriture.

3° Véuificatioiv d'écriture.—Dette.—Témoin.—Commencemekx
DE preuve par écrit.

1» Un rapport d'experts stir la vérité ou la fausseté d'une écri-

ture ne peut être rejeté, sur le motif que ce mode de recherche de

la vérité offre peu de certitude (Art. 195, G. P.C.)

2" Lorsque l'écriture et la signature d'une obligation sont dé-
niées, l'écrit n'en reste pas moins un commencement de preuve
par écrit, et les témoins peuvent être interrogés sur Vexistence de

la convention (Art. 195 et 211, G. P.C.) (1).

(Daubèze C. Duhalé.)

—

Arrêt.

La Cour ;—Attendu que les experts, chargés par l'arrêt de la Cour
du 13 mars 1835 de vérifier si les corps d'écriture ou de signature

des titres obligatoires dont l'appelant poursuit le paiement contre l'in-

timé, émanaient de feu le sieur Sambat, ayant par leur rapport du 19
août dernier formellement déclaré que les trois obligations contes-
tées, signées Sambat ou de Sambat, datées des 10 juin 1814, 12 juillet

1816 et 6 mars 1819, la première de 15,000 fr., la seconde de 25,000
francs, et la troisième de 12,000 francs, ne sont point, ni pour les corps
d'écriture ni pour les signatures, de la main dudit sieur de Sambat, et

que ces trois pièces sont au contraire en entier d une autre main in-

connue ; il importe, afin de déterminer riiiduence que cette opinion
doit exercer sur la décision delà ca;ise, d'apprécier le mérite des faits

et des observations qui en sont les éléments ;—Attendu que c'est sans
fondement que, pour écarter de la cause ce document, l'appelante se

prévaut, soit du peu de certitude qu'offre en général ce mode de re-

cherche de la vérité, puisque l'expertise étant , par plusieurs disposi-

tions législatives, et notamment par l'art. 195, C. P. C, autorisée ou
prescrite pour atteindre ce but, elle est susceptible de devenir un élé-

ment légal de décision, lorsqu'elle s'appuie sur des déductions vraies

et nombreuses de faits importants dont l'existence ne saurait être mé-
connue, soit de ce que les trois experts n'ont pas été unanimes, puis-
que l'existence de ce discord, prévu par l'art.318, C. P. C. , n'altère

nullement le caractère légal de leur opération ; —Attendu qu'un exa-
men attentif du rapport des experts ne permet pas de douter que
c'est sur de pareilles bases qu'est fondée leur opinion, puisque l'œil

' -
I,

(1) Voy. pour l'article précédeut, l'arrêt de la Cour de Montpellier el mes ob-
servations.
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le moins exerce, peut facilement les reconnaître, soit dans les pièces
arguées, soit dans celles de comparaison, tant elles sont claires, éner»
giques et remarquables , cette opinion devra nécessairement exercer
une grande influence sur celle des magistrats, à moins que l'appelante

ne trouve dans l'enquête, ordonnée d'odice par eux, la preuve de faits

dont la constatation démontre ou la fausseté ou Icjieu de justesse des
faits et des observations admis par les experts ;—Attendu que la dis-

sidence de l'un d'entre eux ne saurait nullement infirmer la confiance
qu'inspire leur opération, puisque les motifs sur lesquels cet expert
fonde son opinion, sont vagues, peu précis et peu concluants; — At-
tendu que ce serait aussi sans fondement que, pour faire rejeter de la

cause ce second document (l'enquèle), on objecterait que la demande
de l'appelante! n'étant fondée «|ue sur des titres sous seing privé , la

dénégation ou la méconnaissance de l'intimé leur enlève toute exi-

stence légale, et que, dés lor.<i, dénuée de tout titre , elle ne saurait j
suppléer par la preuve testimoniale dont le résultat serait de consti-

tuer, â son profit, une obligation en principal seulement de 5:2,000 fr.,

puisque le précédent arrêt de la Cour du 13 mars 1835, ayant autorisé

l'appelante à justifier la vérité des titres par elle produits
,
par cette

sorte de preuve, l'acquiescement de l'intimé à cette décision la rend
aujourd'hui irréfragable , et que, d'ailleurs, les principes généraux du
droit et les textes les plus précis en prouvent la légalité. S'il est vrai,

en eifet, que la dénégation ou la méconnaissance d'un écrit sous seing

privé affranchit, jusqu'à sa reconnaissance en justice, celui à qui il est

attribué , de l'obligation de satisfaire à l'engagement qu'il renferme

vjn ne saurait admettre cependant ([ue celui qui le produit soit, par ce
simple déni, placé dans la classe de ceux qui, à l'appui de leur de-
mande, n'allèguent qu'une promesse verbale. La loi présume d'abord
Trai, le litre revêtu des formes qu'elle a prescrites. S'il n'est point

authentique, la méconnaissance en suspend, il est vrai, l'effet; mais
la présomption de la loi ne cesse point en entier, puisque ainsi quelle

reconnaissent les auteurs qui se sont occupés de cette matière , l'é-

crit, quoique dénié ou méconnu, n'en forme pas moins un commence-
ment de preuve écrite de l'obligation qu'il énonce. La preuve testi-

moniale, quelle que soit l'étendue de l'obligation qu'il constate, peut
donc le compléter, ainsi que l'a formellement décidé la Cour de cassa-

tion par arrêt du 19 décembre 1827(Dalloz, 1828, p. 66); comment,
d'ailleurs, méconnaître la vérité de ce principe, en présence, soit

de l'article 54 de l'ordonnance de ]\îoulins, qui, après avoir restreint

la preuve testimoniale dans les limites que la législation a depuis sa

Eromulgation toujours respectées , ajoute ces expressions remarqua-
les : « En quoi n'entendons exclure les conventions particulières et

autres qui seraient faites par les parties, sous leurs seings, sceaux et

écritures privées, » soit des art. 1322, 1323, 1324, C. C, qui placent

les actes privés au rang des titres constitutifs des obligations , soit de
l'art. 211, C. P. C, qui permet d'induire la preuve d'une obligation,

de tout fait pouvant servir à découvrir la vérité. La raison qui indique

qu'en cette matière le législateur était placé dans l'alternative, ou de
proscrire entièrement les écrits privés , ou de leur accorder ce privi-

lège, justifie également que le parti qu'il a pris, garantit le plus effica-

cement tous les intérêts ; —Attendu que c'est aussi sans fondement que
l'iotimé soutient que l'enquête ne peut exercer aucune influence sur

la décision de la cause, parce qu'elle est muette sur plusieurs des chef»
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interloqués ; car, si en point de fait celle objection est vraie, il ne faut

point perdre de vue que les divers faits coarclés n'ayant d'autre objet

que d'établir que les billets , cause de l'instance , émanaient de feu

Sambat, ce but sera atteint, si des témoins irréprochables en fournis-

sent la preuve
,
quoique par des faits autres que ceux indiqués dans

l'arrêt interlocutoire; de tout quoi il suit que, nonobstant ces diverses

objections, la Cour doit apprécier au fond le mérite des enquêtes res-

pectives, en ne perdant pas de vue, néanmoins, que si leléj^islateur,

dans certains cas , et spécialement dans ceui auxquels appartient la

cause actuelle , a cru devoir subordonner la preuve d'obligations de
sommes très importantes à des témoisnaf^es oraux , il a confié aux
magistrats le pouvoir de déterminer l'influcuce de la preuve, plulôt

d'après les antécédents, la position sociale, la moralité ou l'intérêt du
témoin, que d'après les faits qu'il rapporte, alors surtout que ces faits

n'ont d'autre appui, d'autre preuve de leur existence, que son alléç^a-

tion;—Attendu qu'apprécier d'après ces principes les déclarations des
témoins

Du 29 fév. 1836—1^^ Ch.—MM. Ferai, Benech , av.

ARTICLE 6i5.

COUR D'APPEL D'ANGERS.

Avoué.—Dépens.—Distraction.

La partie qui a obtenu gain de cause feut foursuivre contre son

adversaire le paiement des dépens de deux jugements^ l'un par

défaut^ l'autre de débouté d'opposition, quoique son avoué ait ob-

tenu la distraction des dépens, surtout lorsque le second jugement
a omis de prononcer la distraction (art. 133, G. P.C.) (Ij.

(Chanteloup C. Leveau.)

Le 17 août 1847, le tribunal civil de Mamers rend un juge-

ment par défaut qui donne gain de cause à la dame Chanteloup

et prononce en faveur de M«Chartier, son avoué, contre le sieur

Leveau, son adversaire, la distraction des dépens. Sur l'opposi-

tion , second jugement du 6 décembre suivant, qui confirme le

premier, condamr.e l'opposant aux dépens, mais omet d'en pro-

noncer la distraction, malgré la demande de l'avoué. Comman-
dement au sieur Leveau, par la dame Chanteloup, d'avoir à

payer les frais des deux jugements : saisie immobilière; opposi-

tion du sieur Leveau, fondée sur le défaut de qualité de la dame
Chanteloup, pour poursuivre le paiement des dépens, dont la

distraction avait été prononcée.

(1) La doctrine de cet arrêt est contraire à l'opinion que j'ai adoptée dans les loi*

de la Procédure civile, Carré, 3'édit., t. 1, p. 675, qnest. 5C'J his. Il est vrai

que, dans l'espèce, l'oicission résultant du second jugcnieut a exercé sur la décision

une influence décisive.
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Ju.r[cment du tribunal de Maincrs, qui, cr attendu que la dis-

traction dos dc'îpens, au profit do l'avoué, n'a d'autre effet que
d'ompèchor le client de se faire payer de ces dépens au détri-

ment de son avoué, mais qu'elle ne fait pas que ces dépens ne
soient encore dus et exijjibles....; » ordonne la continuation des

poursuites.—Appel.
AHRÊT.

La Cour;—Adoptant les motifs des premiers juges, et considérant,

en outre, que le jugement du 6 décombre 18i~, en vertu duquel la

saisie a été pratiquée, ne prononce pas la disdnclion des dépens au
profit de l'avoué; qu'il on rosiillo que la dame Chanteloup a agi en
vertu d'un titre qui la constitue créancière; —Conlirme.

Du 20 déc. 18Î8.—M. Métivier, av. gén. [concl. conf.)

ARTICLE Gi6.

COUR D'APPEL DE NIMES.
Saisie immobilière.— Commandement,—Opposition.—Appel.

Le délai et les formes de l'appel du jugement sur incident de

saisie immobilière ne sont pas applicables à la décision qui statue

sur une opposition au commandement, bien que des poursuites en

saisie immobilière ayant été postérieurement intentées , malgré
cette opposition, le jugement porte à la fois sur le mérite de l'op-

position et la validité des poursuites (Art. 731, 732, G. P.C.) (1).

(Bérard C. Chavanne.)

—

Arrêt.

La Cour;—Attendu que l'instance a été introduite sur une opposi-
tion à commandement aux fins de payer ou de délaisser, et que la

question du procès était déjuger si les demoiselles Bérard étaient ou
non investies du chef de leur mère d'un droit d'hjpothèque légale

sur les biens vendus par leur père à Chavannes, en vertu desquelles

elles eussent pu procéder valablement à un pareil commandement; —
Que celte question est une question ordinaire contre le jugement de
laquelle l'appel peut être interjeté conformément aux règles générales

delà matière;—Attendu qu'à la vérité, des poursuites en saisie immo-
bilière ont été intentées postérieurement parles demoiselles Hérardau
mépris de celte opposition et avant qu'elle fût vidée, que dès-lors la

décision des premiers juges a dû porler à la fois et sur la validité de
ces poursuites et sur la question foncière ci-dessus caractérisée ; mais
que loin que cette décision puisse être considérée comme ayant éva-

cué un incident en matière de saisie immobilière, c'est bien plutôt la

saisie imaîobilière elle-même qui se présente ici comme incident à

l'instance principale; que par conséquent le chef de la sentence, rela-

tifà la nullité des poursuites, n'est arrivé que par voie de conséquence
et comme accessoire de la décision préalable sur le fond même du pro-
cès; que dès-lors, l'art. 731, C.P.C, ne doit pas recevoir ici son ap-
plication.

Du 23 janv. 1849.—MM. Balmelle et Michel, av.

(1) C'est ce quej'ai déciiié, J.Av., 1.73, p. 58, art. 545.-A, en rappelant un arrêt

conforme de la Cuur d'appel de Limoges.
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ARTICLE 6i7.

Stevwe tle JwrisitnM«1ettee et fie fioetrine,

SUR LES VEMES JUDICIAIRES DE BIENS IMMEUBLES.

(SciTE.— V. J.Av., t. 73 (2« de/a2« série)
, p.46, arr.345, p. 193;

art. 399, p. 303; art. 464; p. 321, art. 465.)

Art. 711 (Voy. le texte ancien, le texte nouveau et la discus-
sion au sein des chambres, Lois de la procédure civile. Carré,
3«édit.,t. 5, p. 250 et 251).

A.—Avant la nouvelle loi, la question de savoir si un conseil-
ler de Cour d'appel pouvait se rendre adjudicataire d'un immeu-
ble vendu à suite de saisie, devant un tribunal ressortissant à la

Cour à laquelle il appartenait, soulevait quelque difficulté; un
arrêt de la Gourde Bourges, du 5 décembre IS^tO (J. av., t. 63,
p. kkk), avait validé l'adjudication. Aujourd'hui, comme je l'ai

fait remarquer dans mes observations sur l'art. 711, cette ques-
tion est sans objet ; 1 affirmative n'est pas douteuse. — Conf.
Rodière, t. 3, p. 131 et Duvergier, t. 41, p. 260.

B.—On m'a demandé si, dans les ventes qui sont faites par
suite de licitation entre majeurs et mineurs, l'avoué du poursui-
vant peut se rendre adjudicataire? J'ai décidé la négative
(J. av., t. 72, p. 26(.), art. 114, § IS), en me fondant sur le rap-
prochement des art, 972, 964 et 711.

c.—J'ai dit, dans le n° 2395, que l'art. 1596, C. C, doit être
combiné avec l'art. 711. La Cour de Riom a appliqué ce prin-
cipe, en décidant, le 25 février 1843 (J.av., t. 64, p. 252), qu'il

y a nullité de l'adjudication des immeubles d'un mineur faite au
profit de son subrogé-tuteur. Cet arrêt est fortement motivé

;

néanmoins cette extension d'incapacité me paraît fort délicate.
Elle est, en général, rejetée par la doctrine. On peut consulter
MM Troplong, Vente, t. 1, n" 187 ; Duvergier, Vente, t. 4,n°
186 ; Rodière, t. 3, p. 133 ; Jacob, p. 413 et Duranton, t. 16,
n° 134.

D.—Les magistrats créanciers ou propriétaires sont-ils soumis
à la prohibition de l'art. 711, C. P.C.? J'ai résolu cette question
négativement (J. av., t. 72, p. 348, art. 156). Voy. d'ailleurs le

B" 2395 bis. MM. Jacob, p. 404 et Duvergier, loco citato, par-
tagent mon sentiment.

E.-—M. Rodière, t. 3, p. 132, enseigne que la loi n'a compris
le saisi dans la prohibition que parce qu'elle a considéré la saisie

comme une présomption d'insolvabilité ; d'où il conclut que le
saisi n'est pas incapable quand l'expropriation n'a été poursui-
vie contre lui qu'en sa qualité d'héritier bénéficiaire ou do tiers

détenteur. M. Duvergier, t. 41, p. 360, est du mémo avis. A
cette doctrine j'opposerai les raisons par lesquelles j'ai çom-
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battu (110 2395 /<'r)l'oninion deîM. Persil. A la vérité, je ne m'é-

tais paspréoccupéde la |)Osilions|Hk;iale do riicrilicr bénéficiaire,

mais sculcmentde celle du tiers détenteur. Je n'hésite pas né-

anmoins à ai)pliqucr au premier la prohibition de la loi. Le motif

qui a déterminé le léf^islaieur à interdire au mandataire l'achat

des biens qu'il est charj^é de vendre (art. 159G, C. C), con-

serve toute sa force à l'éj^ard de l'héritier bénéficiaire. De plus,

la procédure de saisie est dirif^éc contre lui en sa qualité, ce qui

constitue un autre élément d'assimilation avec le tiers déten-

teur; il peut également, comme le saisi, rendre la vente difficile

pour tout autre que pour lui. Ces diverses considérations suffi-

sent pour le faire déclarer incapable d'enchérir. La Cour de Pau
l'a ainsi compris, lorsque le 2 août 184'* (J. av., t. G9, p. 50'.)),

elle a animlé l'adjudication prononcée au profit d'un héritier,

sans distinguer entre l'héritier bénéficiaire et l'héritier pur et

simple. Il est évident que, dans ce dernier cas. l'héritier et le

saisi ne sont plus qu'une seule et même personne, en vertu des

principes du Code civil.

F.—J'ai énuméré, dans la Q^iesfion 2395 quater, les auteurs

qui décident que les commis-greffiers sont aussi compris dans
la prohibition de l'art. 711. M. Rodière, t. 3, p. 131, repousse

cette doctrine, sur le motif que les commis-greffiers n'ont que
bien peu d'influence auprès du tribunal ; mais cependant il se

prononce contrôle greffier. M. Jacor, p. 412. va encore plus

loin, car il admet à enchérir les greffiers, sans distinction.

G.—MM. DuvERGiER, t. VI, p. 260, et Jacor, p. 414, pensent
comme moi, n° 2395 quinquics, que la nullité qui résulte de l'in-

observation de l'art. 711 n'est pas d'ordre public; qu'il faut la

faire prononcer , et que les personnes qui y donnent lieu ne peu-
vent s'en prévaloir.

H.—Je suis, p. (iih; Question 2395 sexiès, complètement d'ac-

cord avec M. Rodière. t. 3, p. 132, pour reconnaître que
les règles générales sur l'interposition de personnes n'ont rien à
faire dans l'application du texte que j'examine

;
qu'ainsi la

femme et les enfants du saisi peuvent se rendre adjudicataires.

Mais une difficulté sérieuse commence, lorsqu'il s'agit d'une
dissimulation réelle, lorsque ce n'est point un tiers, mais bien
le saisi lui-même qui, sous le nom de ce tiers, est adjudicataire.

La Cour de cassation, dans une espèce très favorable au deman-
deur, espèce qui a dû exercer une grande influence sur l'opi-

nion des magistrats, s'est prononcée pour la nullité, 18 février

1840 (J. av., t. 71, p. 418). Cette décision est contraire à l'opi-

nion de mon savant maître, que j'avais pleinement adoptée

p. 616, et qui a été partagéee par M. Duvergier, t. 41,

p. 260. La chambre des requêtes se fonde uniquement ,

pour rejeter le pourvoi, sur ce qu'il est déclaré, en fait, que
c'est le saisi lui-même, et non un tiers, qui s'est rendu adjudi-
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cataire par promesse, en violation de l'art. 711, C. P. C.— Ce
n'est pas là un motif suffisant, car il semblerait alors que l'art.

711 contient une prohibition à titre de peine. Loin de chercher

àprévenir de semblables adjudications, j'ose dire qu'il faut les

encourager ; l'attachement du propriétaire pour le sol qui l'a

nourri est trop respectable pour qu'on le méconnaisse et qu'on

rinquiète sans nécessité. Si le tiers complaisant estsolvable,que

veut-on de plus? On ne dépouille pas le saisi pour lui arracher

sa propriété, mais pour le faire payer. S'il trouvait un ami

complaisant qui lui prêtât des fonds avant l'adjudication, tout

serait terminé. De ce qu'il ne trouve cet ami qu'au moment su-

prême, et que cet ami ne consent à lui prêter que son nom et

sa solvabilité, il devra être puni par une instance en nullité

qui aggravera encore sa position malheureuse! Celan'est ni équi-

table, ni juridique. On conçoit que les prohibitions de donner à

telle personne frappent de nullité les donations faites à un tiers

uniquement interposé pour consommer une fraude à la loi. Mais,

dans le faitdune adjudication prononcée en faveur d'un prête-

nom, il y a une conduite toute contraire : le saisi personnelle-

ment ne pouvait pas reprendre la libre disposition de l'immeuble

exproprié; il oiïre la personne d'un nouveau débiteur qui, sol-

vable, soutiendra le poids des charges imposées à tout adju-

dicataire.

Je ne puis croire que Tarrèt de la Cour de cassation fasse

jurisprudence.

ir.—En rapportant l'arrêt de la Cour de cassation du 12 janvj

1847 (J. Av., t. 7-2, p. 112, art. il), M. Ualloz a critique l'o-

pinion que j'avais émise dans les Lois de la Procédure civile,

quest. 2396. Voici comment s'est exprimé ce savant confrère,

dans son 3^ cahier de 1847. l'"'^ partie, p. 102: «Le présent arrêt

laisse au pouvoir discrétionnaire des juges du fait l'appréciation

des circonstances dont en entend faire résulter la notoriété, et

décide, en même temps, que l'avoué chargé d'enchérir pour une
personne qui lui est inconnue, n'est pas tenu de prendre des

renseignements sur la solvabilité de cette personne. C'est aussi

ce qu'enseignent MM. l^ioxox, Thomi>e et Lachaise, qui ne
pensent pas qu'il y ait lieu de recourir à une enquête ou à des

preuves pour établir l'insolvabilité, la nécessité de ces preuves

excluant la notoriété. M. Chauveau ne partage pas ce sentiment;

il paraîtrait même supposer que l'avoué est tenu de prendre des

renseignements : « C'est une insolvabilité généralement et pu-
bliquement reconnue, dit-il, loc. cit., en définissant la portée

de l'art. 711, C.P.C, et que l'avoué, qui a dû prendre des ren-

seignements, s'il ne connaissait pas lui-mcme la personne qui se

présentait à lui, n'aura pas pu ignorer. » Cette opinion tend à
aggraver la responsabilité des avoués, et c'est avec raison, ce

m.—2* s. 14
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semble, qu'elle n'a point été admise.»—Dans l'espace soumise à
la Cour de cassation, la Cour qui avait rendu l'arrêt attaqué s'est

appuyée sur des motifs qu'il est utile de consulter. Voici le texte

de cette décision (Uourjjcs, 20 août 1814) :— « Attendu que l'art.

711, G. P.C., ne soumet l'avoué à des dommages-intérêts que
lorsqu'il se rend adjudicataire pour des personnes notoirement
insolvables-, que, des cas prévus [)ar cet article et du mot notoi-

rement, employé par le législateur, il résulte évidemment que
l'avoué ne doit être responsable que lorsqu'il est constant qu'il

devait avoir connaissance de l'incapacité de la personne pour
laquelle il a agi

;
que rien, dans l'espèce, ne faisait soupçonner,

au moment de l'adjudication, l'insolvabilité de Girard; qu'ainsi,

sous ce rapport, aucune responsabilité légale ne peut peser sur

l'avoué Martin
;
que les syndics prétendent, à la vérité, que Gi-

rard étant étranger à la localité où se faisait la vente, Martin
aurait dû prendre des renseignements sur sa solvabilité avant

d'enchérir
;
qu'en enchérissant pour une personne qu'il ne con-

naissait pas, il a commis, soit une négligence, soit une impru-
dence, qui le rend responsable, aux termes des art. 1382 et

1383, G. G.; mais que, si le législateur avait cru devoir rendre

l'avoué responsable, à défaut de renseignements pris sur l'ad-

judicataire, il l'aurait déclaré, par l'art. 711, responsable pour
le cas d'insolvabilité, et n'aurait pas restreint la responsabilité

au seul cas où l'insolvabilité était notoire, etc.... »

M. Dalloz a donc eu raison de dire, qu'en droit, la Gour de
cassation a pensé que l'avoué n'était pas tenu de prendre des ren-

seignements sur la solvabilité de la personne qui veut se rendre
adjudicataire, puisqu'elle a rejeté le pourvoi contre un arrêt qui

déclarait que l'avoué n'avait commis ni négligence, ni impru-
dence, en ne prenant aucuns renseignements au domicile de son
nouveau client.

Entendue d'une manière trop large, mon opinion présente-

rait quelques inconvénients. Il est évident que souvent un avoué
n'a pas le temps de prendre des renseignements sur la solvabi-

hté d'un client étranger à la localité
;
que rien ne l'oblige à re-

fuser son ministère à celui qui se présente au moment de l'ad-

judication. Il peut être exposé à enchérir même pour un failli,

si cette faillite n'est pas connue dans la ville où se fait l'adjudi-

cation , et quoique les parties intéressées pussent évidemment,
dans cette dernière hypothèse, demander et obtenir la nullité

de l'adjudication, l'avoué ne devrait encourir aucune responsa-

bilité.

Toutefois, les expressions dont je me suis servi pourraient

très bien s'appliquer au cas où l'avoué, acquéreur de son étude

depuis quelques mois, ignorerait complètement l'état des habi-
tants de la ville où siège le tribunal ; il serait alors de son de-

voir, avant de prêter son ministère, de prendre des renseigne-
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ments. Dans tous les cas, c'est toujours une question dappré-
ciation abandonnée à la sagesse des magistrats, et qui ne peut
donner lieu à un recours devant la Cour suprême.
Les observations de M. Dalloz portent aussi sur la seconde

partie de ma quest. 2396, relative à l'admissibilité d'une enquête.

Il cite, en l'approuvant, Topinion de plusieurs auteurs, qui re-

poussent tout moyeu de preuve, en se fondant sur ce que l'in-

solvabilité doit être notoire par elle-même. N'est-ce point aller

trop loin et confondre deux positions distinctes?

Pour l'avoué, il suffit que cette insolvabilité ait pu être igno-
rée de lui, pour qu'il n'encoure aucune responsabilité. Deman-
der à faire contre lui la preuve de cette insolvabilité, c'est forcer

le ju^e à dire : «Je ne suis pas convaincu de l'insolvabilité; si

j'avais été avoué, j'aurais commis la faute qu'on reproche à l'of-

ficier ministériel. )) Sous ce rapport, les principes de la Cour de
Bourges, de la Cour de cassation et des jurisconsultes, protè-
gent la position des avoués.

Mais si, en laissant entièrement de côté l'avoué qui a prêté
son ministère, les parties intéressées demandent la nullité, soit

d'une adjudication, soit d'une surenchère, en se fondant sur
l'insolvabilité notoire de l'adjudicataire ou du surenchérisseur,

pourra-t-on leur opposer les mômes exceptions ? Je ne le pense
pas. Par exemple, si un individu de Paris vient à Toulouse, se

rend adjudicataire ou forme une surenchère, et s'il est démon-
tré, soit qu'il est en état de faillite, soit qu'il est mort civilement,

soit qu'il est un escroc de profession, soit qu il est dans l'habi-

tude de se faire adjuger des biens dont il n'a jamais pu payer la

valeur, sera-t-il raisonnable et légal de repousser la demande
en nullité, en se fondant sur ce que l'insolvabilité de cet indi-

vidu n'est pas notoirement connue du tribunal? Pourquoi n'ad-
mettrait-on pas la preuve, tant par titres que par témoins, de
son insolvabilité? (jn pourra prouver, peut-être, que dans l'hô-

tel même où il est descendu, il a fait part à un confident indis-

cret de sa position et de ses projets. J'en ai dit assez, je crois,

pour faire comprendre qu'il y a une distinction à admettre,
sans, pour cela, aggraver la responsabilité des officiers ministé-
riels.

En définitive, l'action en nullité pour insolvabilité notoire est

tout aussi recevable que l'action en nullité pour incapacité lé-

gale.
_

J'ajoute encore une explication sur le 5"= alinéa de ma ques-
tion 2'396; j'ai dit : « Ce qui ne paraît pas devoir être admis,
« c'est la preuve de la solvabilité que l'adjudicataire ou le sur-
« enchérisseur offrirait. » 11 ne faut pas induire de là que l'ad-
judicataire ou le surenchérisseur, défondeurs à une action en
nullité pour cause d'insolvabilité notoire, ne puissent pas, par
des titres ou par une contre-enquête, étabUr leur solvabilité. Je
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n'ai voulu exprimer que cette pensée, que si les demandeurs on
nullité ne prouvaient pas l'insolvabilité notoire, il serait frustra-

toirc d'admettre les adjudicataires ou surenchérisseurs à prou-
ver leur solvabilité.

Je remercie mon honorable confrrre de m'avoir fourni l'occa-

sion d'expliquer ma doctrine, et de lui donner un degré de clarté

qui lui manquait peut-être dans la question qui a fait l'objet de
ses observations.

On ne peut mieux faire que d'imiter la franche ingénuité de
Papinien : « Nohis aUqiianih placcbat, disait ce célèbre juriscon-

sulte romain, sed in contrarivm me revocat Sabini scntentia. »

Ce qui a fait dire à notre (^ujas : « Hœc ingenuitas Papiniani
mihi valdè placet et débet esse omnibus documento. »

II. — L'avoué qui, sur la foi d'une fausse procuration, s'est

fait adjuger des immeubles pour un individu imaginaire , est

responsable du préjudice qui peut résulter de cette adjudica-
tion; — et, spécialement, il doit indemniser celui qui a prêté

des fonds au mandataire de l'acquéreur supposé, pour payer le

prix de vente, et être subrogé aux droits du vendeur. Cassation,

17 doc. 18ii (J.Av., t. 69, p. 692). — Dans un arrêt du 15 mai
18'i8 (J.Av., t. 73, p. 433, art. 486), cette Cour a consacré la

môme doctrine.

III.—J'approuve un arrêt de la Cour de Riom, du 30 janvier

1846 (J.Av., t. 71, p. 436), qui, donnant au principe de la res-

ponsabilité de l'avoué ses conséquences naturelles, a admis cet

officier ministériel à intervenir dans une instance en folle en-
chère, à l'effet d'établir que l'individu pour lequel il s'était

rendu adjudicataire, était solvable au moment de l'adjudication.

Il me semble cependant que le tribunal civil d'Altkirch a donné
une portée trop étendue à la clause d'un cahier des charges

ainsi conçue : « Celui qui fera une déclaration de command sera

« tenu de garantir la solvabilité de la personne pour laquelle il

<t se sera rendu adjudicataire, à peine d'être réputé acquéreur
« en son nom personnel » , lorsqu'il a décidé, le 8 mars 1843
(J.Av., t. 64, p. 150). que dans ce cas il n'y a pas lieu de pour-
suivre la revente par folle enchère

;
que c'est l'avoué dernier

enchérisseur qui est réputé adjudicataire, quoiqu'il ait fait con-

naître dans les délais celui pour lequel il avait enchéri. Je crois

qu'une pareille clause concerne les adjudicataires et non les

avoués par le ministère desquels l'adjudication a eu lieu.

j.—L'art. 711, C.P.C., est-il applicable à l'avoué d'un adju-
dicataire insolvable, lorsque les créanciers ont suivi la procédure
de folle enchère? J'ai répondu négativement à cette question.

Par voie de suite j'ai été amené à examiner en quoi consistent

les dommages-intérêts dont parle ce même article, et j'ai dit

qu'il faut entendre par là le paiement des frais de procédure
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pour l'annulation de la première adjudication et pour faire pro-

noncer la seconde. Le texte de ma consultation a été inséré J.Av.,

t. 07, p. 4i9.

Cette question de responsabilité s'est présentée devant les tri-

bunaux de Paris. M* Gaudry, mal(;ré la discussion la plus pres-

sante, n'a pu faire prévaloir une doctrine contraire; parjuge-

menldu 13 mars 1847, le tribunal civil, par arrêt du 4 lév. 1848,

la Cour d'appel de Paris ont repoussé la demande en garantie

intentée contre l'avoué (Coltat C. Cottbeau).—L'importance

de la difficulté m'engage à insérer ici la note qu'a bien voulu

me communiquer mon honorable confrère :

« L'avoué qui a surenchéri pour une personne notoirement

insolvable, et dont la surenchère a été annulée par le motif de

cette insolvabilité, est-il passible, envers les créanciers sur les-

quels les fonds manquent, de la différence entre le prix de la

première adjudication et le prix de la surenchère annulée ?

ft Nous soutenons l'affirmative.

« En fait : le IG janv. 1845, la société des mines dcBert a été

niiseenliquidation.—j\P Coltat a été nommé liquidateur et a

été chargé de représenter les créanciers chirograpliaires et hy-

pothécaires.— Il y a deux ordres de créanciers hypothécaires.

—

Le premier se compose d'un grand nombre de porteurs d'ac-

tions qui, en 1842, ont fait un prêt de 580,000 fr., avec concur-

rence entre eux.—Le second, de porteurs d'actions qui, en

1843, ont fait un prêt de 150,000 fr. subissant l'antériorité du
premier emprunt.
«Le 26 mars 1845, les mines de Bert ont été adjugées à

M.Méplain, pour 631,150 f..—Tout était perdu pour les créan-

ciers du second emprunt; les fonds manquaient sur eux.—Dans
leur désastre, ils s'adressent à M. Méplain , lui proposent une

association. M. Méplain consentit à les associer à son adjudica-

tion, et un projet, que nous rapportons, fut rédigé et arrêté en

vue de cette association projetée; M. Méplain déclara coromand,

non en son nom personnel , mais au nom de Méplain et C*. —

-

Ce projet devint inutile, carle3 avrill845, MHA)ttreau, avoué,

fit au greffe une surenchère qui élevait le prix de la vente à

736,360 fr., au nom de Madame de BcUecôte.

« M. Coltat, liquidateur, dans l'intérêt de la masse, s'inquiéta.

« Les 7 et 15 avril 1845, il fit sommation à M'= Cottreau de
faire connaître la solvabilité de sa cliente.—M'' Cottreau ré-

pondit, par un acte signifié, que c'était le secret de son cabi-

net, et qu'il ne devait de renseignements à personne.

«L'art. 709. C.P.C., veut que la surenchère ainsi faite soit

irrévocable; elle impose au surenchérisseur l'obligation de la

dénoncer dans les trois jours à l'adjudicataire , au poursuivant

et à la partie saisie; mais, s'il ne fait pas celte dénonciation,

tout créancier a droit de la faire, aux risques et périls du sur-
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enchérisseur.—M' Cottrcau ne drnonça pas, pour madame de
Ikllecôlo; un sieur .lolliot, l'un des créanciers du deuxième
emprunt, af^issant évidemment dans l'intérêt de tous, fit cette

notification, et ainsi maintint pour tous la surenchère de ma-
dame de BellecAte.

« Les créanciers du premier emprunt étaient sansintérôtdans
cette surenchère.— L'un d'eux, M. de Ceintré, signifia, le 7 mai
ISYS, des conclusions par lesquelles il en demanda la nullité,

pour cause d'insolvabilité notoire de madame de BcUecôle. —
La validité fut soutenue par les créanciers du deuxième
emprunt, qui, dans tous les cas, firent des réserves contre

M" Cottreau.

« Un jugement du 29 mai 18^ 5 annula la surenchère pour cause
d'insolvabilité, et donna acte de ces réserves. — Le 28 juillet

18'i.5, M. Coltat, en sa qualité , forma contre M° Cottrcau une
demande en garantie de 105,o90 fr. que la nullité de sa sur-

enchère enlevait à la masse.
« Un jugement du 13 mars 1847 reconnut, en principe, que la

responsabilité de 1 avoué était écrite dans la loi; mais décida,

en fait, que M-^ Cottreau n'était pas obligé à garantir le prix par
lui offert.—Ce jugement est frappé d'aopel.—Nous soutenons le

mal jugé : — î*ar les principes généraux du droit; — Parles
principes spéciaux sur la surenchère ;

— Et par des considéra-

tions particulières.

« § i".— En principe général, d'après l'art. 1149, C. C, les

dommages et intérêts se composent de la perte éprouvée, et du
gain dont on a été privé.

« Quelle était la position des créanciers dudeuxième emprunt?
« La première adjudication est de 631,150 fr. ; leur créance

est compromise, car le premier emprunt seul absorbait ce prix.

« Mais il se fait une surenchère de 105,390 f.; ce prix leur re-

vient exclusivement, les deux tiers de leur créance de 150,060 f.,

sont sauvés.—Voilà ce que la loi leur a dit, lorsque la suren-

chère a été formée, et la loi a ajouté que cette surenchère ne
pouvait être rétractée.

« Qu'arrive-t-il cependant?-Que cette surenchère n'estqu'une

illusion; elle est faite par un insolvable-, on s'est joué de leur

crédulité, on les a endormis par une promesse vaine; les

105,390 leur échappent, et leur échappent par la faute seule de

l'avoué : car lui seul est maître de surenchérir pour qui bon lui

semble; et,comme il le dit dans un acte signifié en réponse à leurs

interpellations, les relations entre lui et son client s'accomplis-

sent dans son cabinet, et sont de leur nature confidentielles.

« Que nous dit-on?—Que cette insolvabilité n'est pas le fait de
]M*= Cottreau, que c'est le fait de madame de Beîlecôte. — C'est

une erreur évidente : c'est lui qui présente madame de Belle-
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citte à la justice; c'est lui qui garantit la personne qu'il pré-
sente : si la responsabilité n'existait pas , il pourrait offrir son
portier, son commissionnaire, un mendiant; et il ne serait pas
garant ! et il dirait : ce n'est pas mon fait , c'est le fait de celui

pour lequel j'ai surenchéri ! Cela est impossible.

« On ajoute: les créanciers pouvaient surenchérireux-mêmes.
—La loi n'exige pas que tout créancier puisse faire une suren-

chère de 5 à C(J0,000 fr., et se charge d'une adjudication impos-
sible; mais la loi veut que, s'il convient à quelqu'un de faire

cette surenchère, elle ne soit pas un jeu. Cette disposition serait

une déception, si la garantie pouvait être répudiée par l'avoué
qui les a induits en erreur, en leur disant : 11 fallait surenchérir

vous-mêmes. — On insiste et l'on dit : Les créanciers peuvent
reprendre la surenchère. Sans doute, et c'est ce qu'ils ont fait

parle sieur Jolliot; mais ils la reprennent telle qu'elle est : viciée

par l'insolvabilité du surenchérisseur, si cette insolvabilité

existe. C'est ce qui est arrivé : malgré la reprise par le sieur

Jolliot, la surenchère n'a pas moins été annulée par l'insolva-

bilité de madame de Bellecôte. — Ainsi, point d'objection pos-
sible sur l'application des principes généraux de la loi. — Les
créanciers du second emprunt ont perdu leur créance qui leur

était assurée par la surenchère. — Ils l'ont perdue par la faute

de M^ Cottreau.

—

W Cottreau doit être responsable.

« § IP.— Quittons les généralités du droit, et examinons les

principes spéciaux en matière de surenchère.

« L'art. 711, C. P. C, porte que...- les avoués ne pourront
enchérir..., pour des personnes notoirement insolvables.., à
peine de nullité de la surenchère, et de dommages et intérêts.—
Oui, dit-on, l'avoué est passible de dommages et intérêts, la loi

est positive; mais la loi ne dit pas que les dommages et intérêts

se composeront du prix oiîert parla surenchère et qui échappe
aux créanciers. — Quoi ! la loi ne le dit pas ! mais il n'est pas
possible qu'elle le dise plus énergiquemcnt.—D'abord, par cela

seul que l'avoué est passible f?e f/o»n?!r «/es et intérêts, et que,
dans une autre disposition, elle exprime que les dommages et

intérêts sont toujours la compensation du dommage éprouvé, et

du bénéfice dont on a été privé, il est évident qu'elle comprend
dans ces dommages et intérêts le prix sur lequel les créanciers

ont dû compter, et qui disparaît par l'imprudence de l'avoué.

—En second Heu, il n'y a pas moyen de comprendre autrement
l'art. 711, C.P.C.—Sinon, les créanciers, objet de la faveur de
la loi, seraient seuls punis par elle du vice de la surenchère. —
En effet, l'art. 711 impose deux peines à la surenchère faite

pour un insolvable : — La première, d'être déclarée nulle; —
La seconde, d'être punie de dommages et intérêts.

« La peine de nullité frappe les créanciers sur lesquelsles fonds
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manquent : car elle leur ôtc la chance de profiter de la nouvelle

mise aux enchères. Le surenchérisseur avait peut-être une do-

mi-solvabilitéi d'ailleurs, il y avait la contrainte par corps contre

lui.—La loi leur ôte toutes ces chances de sauver leurs créance.

—I\Iais elle leur donne des dommayes et intérêts. — Des dom-
mages et intérêts, pourquoi? Pour des frais? pour des intérêts

occasionnés par des retards? pour des procédures inutiles, etc.? ,

—Cela serait illusoire, car ces réparations ne 2>*"o^<c«'< pas aux
créanciers sur lesquels les fonds manquent, et qui ont dû compter

sur l'augmentation de prix. — Il n'y a dommages et intérêts

pour eux que dans l'obligation, par l'avoué du surenchérisseur,

de leur garantir que le prix oiïert par lui est un prix sérieux.—

IMais, dit-on, n'y a-t-il pas quelque chose de contradictoire, à
annuler vnc surenchère, et à forcer un avoué à payer un 'prix de

surenchère ? Non, il n'y a rien de contradictoire dans cette de-

mande. — La surenchère est nulle par le fait de l'avoué, les

créanciers ne peuvent pas en souffrir; ils doivent être ceriains

de recevoir ce qui leur a été offert par son ministère. — Si ce

prix de surenchère leur échappe, ce qu'ils demandent, ce n'est

pas ce prix qui n'existe plus; ce sont des dommages et intérêts
,

équivalents aux prix que la faute de l'avoué a fait disparaître.— y

Tel est Icbut de l'art. 7J1, G.P.C. '

a Allons plus loin; prouvons, parla comparaisondu nouvelar-

licle 711, C.P.C., avec la loi ancienne, qu'il est impossible que i

l'avoué ne subisse pas cette responsabilité.—Sous l'empire des ji

anciens principes, la surenchère était une mesure exception-

nelle et résolutoire.

« Il y avait adjudication préparatoire;—Nouvelles affiches et

publications;—Adjudication définitive. — La vente avait donc
eu toute la publicité imaginable. — Aussi , la surenchère avait

été rendue difficile; elle était du quart; le premier adjudica-

taire et le surenchérisseur pouvaient seuls concourir; et le suren-

chérisseur jjouvait se désister de sa surenchère.

« Il en est tout autrement depuis la loi nouvelle.—Il n'y a plus

d'adjudication préparatoire ; plus de seconde publication une
seule adjudication est définitive. — On conçoit quels abus
peuvent résulter d'une telle facilité d'expropriation. Alors, la

surenchère a été considérée comme un véritable complément
de la vente; complément favorisé par le législateur, et qui a été

environné de tout ce qui doit en faire une mesure utile pour

les créanciers.—Ainsi, toute personne peut surenchérir ; la su-

renchère est du sixième seulement ; tout le monde est appelé à

concourir aux enchères; et il est interdit de rétracter la suren-

chère, directement ou indirectement.

a Voyons, maintenant, où l'on en serait avec un système qui

permettrait à l'avoué du surenchérisseur de se jouer de l'offre

du prix.
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« Toute perso7me peut être présentée par Vavoué. Il présentera

l'homme le plus incapable de donner des garanties à la justice.

Les créanciers, confiants sur la surenchère, seront assurés da
paiement de leurs créances, et les voilà trompés indignement.

« La loi n'exige pas de caution. Les créanciers n'ont donc au-
cun moyen possible, autre que la garantie de l'avoué, de s'as-

surer de la solvabilité du surenchérisseur.

« La surenchère est irrévocable.

« Cette irrévocabilité est une illusion. Car il n'y a rien de plus

facile que d'omettre la signification dans les trois jours, exigée
par la loi, à peine de déchéance. Voilà la surenchère abandon-
née. Il est vrai que les créanciers peuvent la reprendre aux
risques du surenchérisseur : peu importe à l'avoué, car dans le

cas d'insolvabilité notoire, la nullité est inévitable, et la reprise

par un créancier ne change pas cet état de choses. Quant à la

soumission de la somme offerte pour la surenchère , l'avoué ne
sera aucunement obligé à la payer aux créanciers ! — Tout est

chimérique dans un tel système de garantie.—Cela est inadmis-
sible : — ])u moment où l'avoué a dit aux créanciers : Je vous
offre 105,390 fr., c'est un droit acquis irrévocablement pour
eux.—Ou il faut admettre en principe que l'avoué peut se pré-
valoir de son propre fait, ou il faut maintenir son obligation. —
Si la nullité résultant de la faute de l'avoué, c'est-à-dire de ce
qu'il a enchéri pour une personne notoirement insolvable, est

un motif pour le dégager, soit : il doit être libéré de son obli-
gation de la somme de 105,390 fr ,— Mais, si l'avoué ne peut
pas profiter de sa faute, si la nullité de la surenchère est un
bénéfice que l'on arrache aux créanciers sur lesquels les fonds
manquent, et à la masse chirographaire; si la perte vient de la

faute de l'avoué, il est évident que leur droit sur les 105,390 fr.

existe toujours, et que nulle puissance étrangère à leur volonté
ne peut lo faire disparaître.

« § III^. Nous avons parlé de considérations particulières

,

elles ne sont pas sans importance :

« 1° L'imprudence de l'avoué a été aussi loin qu'on puisse l'i-

maginer. Porter à 651,150 fr. une surenchère pour madame de
Bellccôte! Il n'y avait pas un nom au palais qui dût avertir da-
vantage d'une notoire insolvabilité!

« 2" Cette imprudence, à l'égard des malheureux créanciers,

n'a peut-être pas été complète pour AP Cottreau : ils croient être

assurés que M*^ Cottreau s'était fait déposer des garanties. Aussi,

lorsqu'ils l'ont averti, par leurs sommations des 7 et 15 avril

1845, que répond-il? Que c'est le secret de son cabinet, qu'il

n'en doit à personne la révélation ! Cela est possible. Mais il

serait au moins étrange que. prévenu, il eût ainsi répondu, si, dans
le secret du cabinet, il n'eût pas [iris des sûretés pour une surcu-
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chère de cette iniporatncc. Ou il était, en partie du moins, cou-
vert par des précautions, ou il oubliait, de la manière la plus
grave, la position dans laquelle il avait mis les créanciers.

« 3° Sa conduite et son silence, dès ce premier moment, ont
eu les conséquences les plus funestes.

« Nous avons déjà dit qu avant la surenchère, lescrcanciers du
deuxième emprunt, pour sauver quelques débris du naufrage,
s'étaient rattachés à une société avec M. Méplain. La suren-
chère a tout fait disparaître ; d'abord, parce que les droits de
M. Méplain ont été remis en question, et, en second lieu, parce
que les créanciers ont dû compter sur la surenchère. Aujour-
d'hui ils ont perdu, et ce moyen d'association, et le prix de la

surenchère ; le tout par la liiutc persévérante de M" Gottrcau;

« h" Enfin, les créanciers n'ont pas seulement perduleprixde
la surenchère ; mais, par les retards de prise de possession de
M. Méplain, des poursuites ont été exercées sur l'actif mobilier;

nous rapportons les procès-verbaux. Ainsi, la surenchère a eu
pour résultat même d'anéantir leurs dernières ressources mobi-
lières. En première instance, ils avaient ajouté cette demande
d'indemnité à leur demande principale ; on leur a tout refusé.

« On a beaucoup parlé de l'intérêt que l'avoué doit inspirer.

Il est, en effet, fâcheux de faire tomber sur un homme hono-
rable une perte de 105,000 fr. Mais, quarante pères de famille

sont compromis dans cette affaire
;
plusieurs sont ruinés. Est-

ce sur eux, innocents de la faute, ou sur l'avoué, par qui la faute

a été commise, que les conséquences devront retomber ?

«Principes généraux du droit, principes spéciaux surla suren-
chère, considérations de fait, tout se réunit pour décider la ques-
tion en faveur des créanciers, et pour leur faire obtenir la jus-

tice qui leur est due. »

Tout en persistant dans les motifs développés dans ma con-
sultation, je dois avouer que l'art. 711, en ce qui concerne la

surenchère, est rédigé d'une manière incomplète. Pour trancher

une difficulté existante sousTancienne loi, le législateur de 1841
a intercallé dans le nouvel article les mots, de la surenchère, ni

surenchérisseur, ou de la surenchère, sans se rendre un compte
exact de la différence essentielle qui existe entre une adjudi-

cation primitive, une procédure en surenchère et une adjudi-
cation sur surenchère.

On conçoit facilement qu'il n'y ait aucun inconvénient de pro-

noncer la nullité d'une adjudication primitive faite au profit d'un
insolvable ou d'un incapable. Cette nullité prononcée, on fait

apposer do nouvelles affiches, de nouvelles annonces ; on pro-
cède à une nouvelle adjudication, et le mal est réparé. L'avoué
accordant son ministère à cet insolvable ou à cet incapable a
donné lieu à des frais frustratoires dont il doit payer le montant,
à titre de dommages-intérêts ; c'est d'une espèce de cette na-
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ture que j'avais eu à m'occuper dans ma consultation. L'adjudi-

cataire seul avait des droits acquis ; ils étaient mal acquis, si

l'on peut ainsi parler, ii est donc juste de les anéantir. Mais,

après une adjudication primitive, la position devient complexe.

Une surenchère a lieu ; la loi veut qu'elle ne puisse plus être ré-

tractée; elle appartient à la masse des créanciers; d'un autre

côté, l'adjudicataire primitif a obtenu un titre que la justice

peut résoudre en prononçant une nouvelle adjudication, mais
qui, jusques-là, fait reposer sur sa tête la propriété de l'immeu-

ble vendu (Voy. ma question 2391, et J.Av., t. 73. p. 352, art.

405, lettre h.). Dans ces circonstances, la loi prononce la nullité

de la surenchère faite au nom d'un insolvable ou d'un incapable.

Comme la loi ne dit pas de l' adjudication sur surenchère, j'avais

cru inutile de reproduire la question de M. Carré qu'on lira,

înfrd, sous la lettre suivante. En effet, il m'avait paru impos-
sible d'admettre qu'un avoué pût assister valablement un in-

capable ou un insolvable, pour former une surenchère, quand
la loi prononçait dans ce cas la nullité de cette surenchère. At<»

tendre l'adjudication pour demander cette nullité, me semblait

contraire à la raison et à la logique. Malgré l'embarras assez

grand qu'offre l'application de l'art. 711, je ne puis changer
d'opinion , ainsi qu'on le verra infrà. J'admets donc que
toute partie intéressée aura le droit, avant l'adjudication, de
demander la nullité de la surenchère pour cause d'incapacité

et d'insolvabilité, comme pour tout autre motif provenant de
, l'inexécution des formes prescrites.

;

Que deviendront alors les créanciers qui avaient gardé le

' silence dans la confiance que la surenchère déjà faite produirait
une nouvelle adjudication? Leur position est critique ; cepen-
dant il y a un remède autre qu'une action en garantie contre
l'avoué qui a prêté son ministère. J'ajouterai, avant d'indiquer

j

la marche à suivre, aux raisons déjà dites sur la question de
responsabilité des avoués, que, si le système deM.Gaudry pré-
valait, il n'y aurait plus de cas d'insolvabilité

; les avoués
: seraient, non pas des officiers ministériels assistant leurs

]
clients , mais des cautions véritables de ces derniers. Il

1 eût été alors beaucoup plus simple de déclarer qu'en cas d'in-

solvabilité d'un surenchérisseur, l'avoué qui lui aurait prêté
son ministère serait responsable du prix de l'adjudication,

sans compliquer la procédure d'action en nullité, d'action en
garantie, etc. Ce système me semble vraiment inadmissible
sous tous les rapports.

Revenant aux conseils à donner aux créanciers, je commen-
cerai par leurdire: Vi'jilantibusjura subveniunl. Puis j'ajouterai:

Le bénéfice de la surenchère peut leur être enlevé par
1 une simple négligence, par un simple retard dans la |)rocc-

dure qui la suit (art. 709), cl c'e^t par pure bienveillance,
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que le lé(;islaleur leur a accordé un nouveau délai de trois

jours, pour dénoncer la surenchère. La raison de la loi s'évince

aisément de l'ignorance dans laquelle demeurent forcément les

créanciers. Ce n'est qu'à l'expiration des trois jours qu'ils

acquièrent la certitude que la formalité n'a pas été remplie;

ils sont admis, par la force d'une subrogation légale, à remplir
eux-mêmes cette formalité.

,

Etait-il donc nécessaire qu'on relevât les créanciers de la I

déchéance, par eux encourue, lorsqu'ils laisseraient expirer les

délais de surenchère, dans l'espérance que la surenchère déjà
faite produirait une nouvelle adjudication , et que cette

adjudication serait inattaquable ?

La nullité de la surenchère ou de l'adjudication a-t-elle été

demandée à cause de l'incapacité? C'est un fait que l'examen

le plus superHcicl sufHsait pour établir. Le surenchérisseur était

membre du tribunal ou saisi. La lecture de son nom éclairait

le créanciçr qui devait alors faire une nouvelle surenchère ; si

personne n'avait critiqué la première, il y aurait eu adjudica-

tion. Si l'adjudication avait eu lieu au profit de cet incapable,

et que la nullité n'en eût pas été demandée, le but du créan-

cier était atteint. Dans le cas contraire, il l'était également,

parcequ'il faisait vendre sur sa surenchère, si la première était

annulée, ou si l'adjudication était elle-même déclarée nulle.

La nullité de la surenchère ou de l'adjudication a-t-elle été

demandée à cause de l'iisolvabilité notoire? comment, dans ce

cas, le créancier oserait-il se plaindre et surtout intenter une
action en dommages-intérêts contre l'avoué du surenchérisseur,

si, lui, créancier, partie intéressée, s'est laissé séduire par la

surenchère d'un individu qui, sans doute, lui paraissait suffi-

samment solvable ? On peut lui opposer ce dilemme: ou le

surenchérisseur n'était pas notoiremeut insolvable ; personne

n'est responsable, faites valider la surenchère; ou, au con-

traire , il était un mendiant , un portier ( comme l'a dit

M. Gaudry ), vous n'avez pas pu considérer cette surenchère

comme sérieuse, et vous avez dû en faire une nouvelle.

En résumé, il eût peut-être été à désirer que le législateur

ouvrît un nouveau délai de surenchère, en cas d'annulation

pour incapacité ou insolvabilité, mais il ne l'a pas fait ; on peut

éviter le danger de la position, et surtout on ne doit pas en

induire cette conséquence inique que les avoués sont les cau-

tions forcées de leurs clients.

K.—Dans le n° 2386 j'ai dit : « On se demandait, sous l'em-

pire de l'ancienne législation, et M. Carré traitait cette question

au n° 2391, si les personnes incapables d'enchérir l'étaient aussi

de surenchérir. Le nouvel art. 711 ne laisse plus de doute sur

cette question, qu'il résout par l'affirmative. »—Aussi, en com-

mentant cet article ai-je déclaré qu'il était inutile de reproduire
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:a seconde partie du n" 2391 de mon savant maître où il exami-

nait si mhc personne connue comme insolvable peut surenchérir 'i

Cependant la question s'est présentée devant le tribunal de

Loches, et on a objecté à celui qui voulait arguer de l'insolva-

bilité du surenchérisseur, que la nullité de la surenchère basée

sur ce motif ne pouvait être invoquée avant la réadjudication.

A. l'appui de ce système on citait un jugement du tribunal de

la Seine, dont le demandeur, qui m'a consulté, ne m'a pas donné

la date. Le tribunal de Loches a repoussé avec raison les pré-

tentions du surenchérisseur (Voyez les développements, de mon
opinionsur la question précédente, lettre h). Cependant jecrois

utile de reproduire textuellement le passage de M. CARBié :

a (Q. 2391). Mais est-il vrai que l'on puisse exclure de la fa-

culté de surenchérir les personnes que i'art.713 (aujourd'hui 711)
désigne 1

« C'est l'opinion de M. Berriat Saint-Prix, p. 596, note 95.

Il est impossible, dit-il, que le législateur ait voulu accordera
ces personnes une pareille faculté, puisqu'elle rendrait tout à
fait inutile l'institution de la surenchère dont il se promettait

les effets les plus avantageux (Yoy. le comm. de l'art. 710).
C'est aussi celle de M. Pigeal, t. 2, p. 233, et de M. Demiau-

;
CUOLZILLAC, p. 452.

j
« Un arrêt de la Cour de cassation du 6 février 1816 ( J. Av.,

1 1. 21, p.4i5, n» 91), ciié au n''33G7 de notre Traité et Questions\
justifie complètement celte opinion , en décidant que les per-
sonnes notoirement insolvables peuvent être empêchées d'en-
chérir, même au cas de surenchère et malgré la responsabilité

établie centre les avoués, et que l'insolvabilité de ces personnes
,
peut être discutée préalablement et avant qu'il soit procédé à la

nouvelle adjudication des biens.

« iSéanmoins, la Cour de Colmar, par arrêt du 30 avril 1821
, ( J. Av., t, 23 , p. 150 I , a jugé que la loi n'établissant aucune
;
condition pour être admis à la surenchère, les juges ne pou-
vaient y suppléer en exigeant la preuve de la solvabilité du
surenchérisseur, et jeter par là les parties dans une discussion
qui occasionnerait un surcroît de frais frustratoires, l'art. 712

,
ayant prévu le cas d'insolvabilité du débiteur, en accordant
contre lui la contrainte par corps pour la différence de son prix
d'avec celui de la vente.

« H faut, suivant nous, s'en tenir h la première opinion, con-
forme à la jurisprudence de la Cour de cassation, 1" parce qu'on
ne peut supposer que le législateur ait voulu fournir aux per-

;

sonnes qu'il écarte du droit d'enchérir, un moyen d'éluder la

i

disposition, en devenant, par l'effet de la surenchère, adjudica-

j

laires d'un immeuble qu'elles ne pouvaient acquérir en enché-
1

rissant, lors do la vente par expropriation ;
2° parce que l'on ne

peut conclure de la disposition relative à la contrainte par corps.
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qu'il ait entendu admettre les insolvables à surenchérir; car
autrement il eût prononcé, pour le paiement du prix de la vente,
cette même contrainte qu'il n'attache qu'à la différence de celui

de la surenchère avec le premier. Nous ajouterons que l'art. 713
(711) se trouve placé immédiatement à la suite des articles pré-
cédents qui traitent de la surenchère; ce cjui semble indiquer
que le lé(i;islatcur a eu en vue d'exclure les insolvables de toute
adjudication, ainsi que nous l'avions remarqué sur la question
'lilo" de noire analyse 77. »

L.—M. Pktit, dans son excellent Traité des surenchères, p. H
à 62, énumère les personnes incapables de surenchérir. Ce sont:
1" le saisi et ses héritiers purs et simples ou bénéficiaires (Conf.
stiprà, lettre e) ;— 2" les insolvables, même en fournissant cau-
tion ( Voy. 2396 , 2386 bis et sirprà , lettres i et ii ), mais leur

surenchère doit être validée s'ils cousi(;nent la somme suffisante

pour le paiement du prix de la surenchère et pour celui du
montant des adjudications; — 3° L'avoué du poursuivant et

celui de l'adjudicataire;—4M'adjudicataire;— 5° le failli (Voy.
cependant irifrù , art. 660, un jugement du tribunal civil

de Narbonne et mes observations) ;
— 6° la femme mariée, sans

l'autorisation de son mari, et même avec cette autorisation, si

elle est mariée sous le réj^ime dotal (Voy. 2395 sexiès)
; je crois

cependant avec la Cour de Bordeaux que la femme mariée sons

le régime dotal a capacité pour former seule et sans l'autorisa-

tion de son mari une surenchère sur le bien vendu de ce der-
nier, dont le prix doit être absorbé par les créancesmairimoniales,

arrêt du 23 juin 1843 (J. Av. t. 68, p. 228;, et avec la Cour de
cassation, arrêts desll avril 18i2 et li juin 1843 (J. Av., t. 65,

p. 462), contrairement à l'opinion de M. Aîorin, que l'acquéreur

des biens du mari contre lequel a été formée une surenchère par
la femme séparée de biens ne peut opposer le défaut d'autorisa-

tion maritale (n^^ 2198-1", 2912 bis, 2913) ;
— 7» le mineur; —

— 8° le mineur émancipé , à moins qu'il ne soit autorisé par le

conseil de famille ;
— 9° les interdits ;

— 10" ceux qui sont

pourvus d'un conseil judiciaire (conf. RooiEnE, t. 3, p. 135) ;
—

11'* les tiers détenteurs (Voy. suprd, e) ;— 12°les juges compo-
sant le tribunal devant lequel se poursuit la vente, à moins qu'ils

ne soient poursuivants ou créanciers (conf. suprd, a et d) ;
—

13'' les juges suppléants (n° 2395 quater); — 14" le procureur

de la République; — 15° ses substituts (id.) ;
— 16" le grelfier;

— 17° les commis-greffiers assermentés [suprà. f) ;
— 15:° les

tuteurs, mais non les subrogés tuteurs, ni les curateurs et les

conseils judiciaires. — Comme on le voit, j'avais formellement

signalé ces exceptions, ou elles résultaient implicitement dessolu-

tions que j'ai données dans les Lois de la procédure civile.
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ARTICLE 648.

JDissevtntiotu

O&DBE.—ACQCÉEECE.

—

EtiCTION.—CoKTREDIT.

Lorsqu'un 'prix de vente fait l'objet d'un ordre, le tiers acqué-
reur qui a juste sujet de craindre l'éviction

,
peut-il intervenir

pour contredire devant le juge-commissaire et s'opposer à la dé-
livrance immédiate des bordereaux de coUocation? (1).

Un jugement du tribunal de TS'arbonne, du 31 janv. 1848, a
dénié ce droit à l'acquéreur. En voici les termes : « Considé-
rant que l'ordre n'a pour objet que do régler la priorité des
collocations et n'a d'effet qu'entre les créanciers;—Considérant
que Louis Serre et compagnie n'ont contesté aucune coUoca-
tion et sont irrecevables à contester, puisqu'ils ne sont point
créanciers, et que la priorité de certaines créances est pour
eux sans intérêt 5 — Considérant qu'en leur qualité d'acqué-
reurs, ils ne sont point parties dans l'ordre; que cet ordre ne
peut leur faire préjudice-, qu'ils n'ont pas dû y être appelés, leur
intérêt ne devant commencer que lorsque les bordereaux au-
ront été délivrés contre eux et leur auront été signifiés avec
commandement d'y satisfaire, etc. »

Ce jugement ne me paraît pas conforme aux véritables

principes.

L'acquéreur d'un immeuble peut prétendre, ou bien qu'il ne
doit pas le prix, ou bien qu'il n'est pas obligé de le payer ac-
tuellement, soit par l'eflet de la loi, soit par l'effet d'une con-
vention qu'il peut utilement opposer aux créanciers hypothé-
caires.

Peut-il dans ce cas s'opposer a la délivrance des bordereaux,
en intervenant dans l'ordre?

D'abord, disons que l'art.TTl, C.P.C., déclare que le borde-
reau est exécutoire contre l'acquéreur. Et il est de règle que ce
n'est pas seulement par la folle enchère, ou par la saisie im-
mobilière qu'il peut être contraint au paiement, mais encor^i
par toutes les autres voies judiciaires. Cela étant, l'acquéreur a
nn intérêt immédiat à s'opposer à la délivrance du bordereau,
puisqu'une saisie-exécution peut suivre dans les vingt-quatre
heures le commandement.

0} Je partage entièrement l'opinion de mon honorable ami M. Cauvet, et je ue
doutt pas que la Cour de Montpellier n'infirme le jugement du tribunal civil de
«arbonnt, L^iniérétest la mesure des acliom, répi;te-l-on chaque jour au palais.
•Le tiers acqop.reur a un intérêt évident ù ne pas laisser délivrer des bordereau-t
contre lui. L'ordrtoçt ouvert sur une somme qu'il est réputé devoir. Encasd'évir-
tiOD, non-seulement il m devra rien , mais il aura droit à des dommages-intérêts. 1!

agitdonc prudemment en proposant son exception incidemment aune procédure qui
tend à l'obliger à payer son prix aux cré^mciers de sou vendeur. Telle est l'opinion
que j'ai émise dans les Lois de la Procédure civile, t.6, p. 114, question 2610 bis.

III.—2« s. 15
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En vain dirait-on que ce commandement peut être frappé

d'opposition. Le droU d'arrêter l'exécution dans son cours

emporte le droit (rcnii)êcher que cette exécution puisse se

nu'llrc en mouvement. La menace, si elle peut être suivie d'un

cfl'et rapide, est déjii une atteinte portée au droit. Cela est si

vrai que plusieurs circonstances imprévues, et, par exemple,
l'absence, peuvent faire que l'exécution, marchant sans entra-

ve, cause un dommage irréparable. Aussi admet-on que le droit

de former tierce opposition donne le droit d'intervenir, ou,

réciproquement, donne le droit de forcer à intervenir pour

faire déclarer le jugement commun.
Cela serait vrai ix l'égard des créanciers hypothécaires, si

j

leur débiteur discutait avec l'acquéreur la question de pro- I

priété, ou l'obligation de payer le prix; et cependant l'acqué-

reur n'aurait pas le même droit, dans un ordre qui aboutit à la

délivrance d'un bordereau portant exécution contre lui, tout

comme le ferait un jugement?
A ces raisons d'analogie et de droit commun, qu'oppose le

jugement de Narbonnc?
Il dit que l'ordre a pour but unique de régler le droit de

préférence entre créanciers.

Mais, si cela était vrai, le procès-verbal, après avoir fixé le

rang hypothécaire, devrait s'arrêter là, car le but serait

atteint.

Mais, outre la fixation du droit de préférence, le procès-

verbal donne un droit de contrainte; il réfléchit donc contre

le tiers acquéreur.

Si cela est ainsi, c'est que l'ordre a pour objet la distribution

du prix , aussi bien que la détermination du rang.

Dès lors, les droits des créanciers sont liés aux droits de ,

1 acquéreur, de manière à devenir inséparables. Et la preuve

décela, c'est que diverseshypothèses peuvent se présenter oùles

contestations, concernant le prix , sont de nature à modifier!

les divers rangs de collocations. Il n'y a qu'à supposer pour

cela des hypothèques conditionnelles.

Enfin, les art. 750, 759, 777, C.P.C., supposent l'acquéreuri

partie dans l'ordre, y exerçant des droits; et par là, il faut]

reconnaître que l'on ne peut le séparer de l'ordre auquel lel

rattachent des intérêts quelquefois plus actifs et plus puissants]

que ceux des créanciers eux-mêmes.
^'ous ne connaissons pas de décision sur cette difiicult'^'.

—

Toutefois, un arrêt de la Cour de cassation, du 10 av/fl 18381

(J.Av., t. 55, p. 488) (1), décide que les créanciei-s chirogra-

phaircs ont le droit d'intervenir dans l'ordr» et d'y contesterj—
i

(Il Vov. Opin. conf., Caruf., quest. 2.)77 bis, et un arrci de la Cour de Douaii

i!u 5Jéc.'l8.l6 (J.Av , l 72, p. ^20, art. 294, § 21.)
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les droits hypothécaires. Les mêmes raisons que l'on a oppo-

sées à l'acquéreur n'étaient-elles pas opposables à ces créan-

-ciers?

Cauvet ,

Avocat à Narbonne (Aude).

ARTICLE 6i9.

COUR D'APPEL DE GRENOBLE.

Désistement.—Ordre.—Femme makiée.—Autobisatioît.

La femme, même séparée de biens, ne peut , sans autorisation,

se désister d'un contredit formé par elle dans une instance

d'ordre (1).

(Ducurty C. Graillât.)

—

Areêt.

La Cour;—Attendu qwc la femme, même séparée de biens, ne peut

ester en jugement sans l'autorisation de son mari, ou, sur son refus,

sans l'autorisation de la justice (Art. 215, 218, C.C.);—Attendu*quc

ce principe est absolu et ne peut recevoir d'exception que dans les

cas expressément déterminés par la loi;—Attendu <[ue la nullité fon-

dée sur le défaut d'autorisation ne peut être opposée que par L»

femme, par le mari ou par leurs héritiers (Art. 225, C.C. ;
— Attendu

que la conséquence de ce principe est bien virtuellement que la

iemme peut, sans autorisation, faire des actes conservatoires , même
des actes profitables à sa fortune, puisqu'alors son intérêt, celui du
mari et des héritiers, est de ne pas faire valoir une nullité introduite

en leur faveur seulement, mais qu'il en est tout autrement si ces actes

compromettent sa fortune, la frappent de déchéance ou de forclusion;

I cju'alors, c'est aux tiers intéressé* à ne pas plaider ou traiter avec uo

I

incapable, à veiller à ce que les prescriptions de la loi soient accoos-

I
plies, s'ils veulent que ces actes soient valables et puissent être op-

j

posés à la femme ou aux siens; — Attendu qu'il importe fort peu

\

que la femme agisse en vertu du jugement de séparation de biens
' pour arriver au retrait de sa dot

;
que si elle peut être considérée

I

comme suffisamment autorisée par ce jugement pour parvenir à ce
' but, surtout en présence des dispositions de l'art. 144i, il n'en est

pas de même à l'égard des actes qui, loin de lui procurer le rembour-
i «ementdesadot, la lui feraient perdre ou lui feraient encourir des for-

clusions et des déchéances; — Attendu qu'il importe peu également
;

<[u'il s'agisse d'un ordre où les biens du mari se trouvaient en distri-

bution, puisque, d'une part, l'ordre est une instance, et que, de l'au-
tre, dans un ordre, ce n'est pas entre celui dont la fortune est en
distribution et les créanciers qu'est le débat, mais entre les créan-
ciers eux-mêmes, de sorte qu'il n'y a rien à conclure quant à l'auto-

' rwation exigée par la loi; — Attendu, en fait, que la femme Ducurty

I

(I) J'ai dit dans les loi» de /a Proe<<6{urec)ti7e, Carré, 3» édit , t. 3, p.449,
I qutttion U52, que la femme séparée de biens aie droit de se désister de l'insiance

,
engagée avec l'autorisation de son mari, pourvu que ce désistement n'entraîne
point un acquiescement au fond du droit.
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a produit dans l'ordre de distribution du prix des biens de son mari}

qu'elle a, dans le délai léf;al, lait un contredit à l'allocation de Grail-

lât; que ce contredit élail suffisant pour désigner l'allocation dont elle

demandait le rejet; qu'à la vérité, il n'était pas uiotivé, mais qu'aucune

<lisposition de la loi n'allaclie la peine de nullité aux contredits dont

les motifs ne sont pas donnes;—Attendu que tous ces actes, étant coq-

aervaloires de ses droits, lui étaient permis, et qu'il suflit qu'elle n'en

Jemandc pas la nullité pour <|u'ils doivent produire leur cil'et;—]\lais

attendu que son avoué s'élant désisté du contredit, il n'a pu le faire

utilement qu'autant, 1° que la femme elle-même aurait eu la capacité

nécessaire pour se désister, c'est-à-dire qu'elle aurait été spécialement

autorisée à cet effet; 2" Que l'avoué lui-même aurait eu mandat spé-

cial pour faire ce désistement, ce (ju'il est inutile d'examiner, le dé-

sistement étant radicalement nul par défaut de capacité;— Déclare nul

ledit désistement.

Du 10 mars 18i8.—2«Ch. —MM. Duport-Lavillette
,

prés.

—Auzias et de Ventavon, Casimir, av.

ARTICLE 650.

COUR D'APPEL DE PARIS.

1° Sdrenchère.—AnjnDicATiox.

—

Délai.

2" SUKENCHÈRE.—DÉNONCIATION.—ADJUDICATION.—NuLLITÉ.

1" L'audience qui suit l'expiration de la quinzaine de la dé'

tionciation de la surenchère doit-elle, à peine de nullité, être con-

sacrée à Vadjudication ? (Art.709, C.P.G.) (1).

2° Il n'y a pas nullité de la surenchère, parce que la dénoncia'

iion ,
qui en est faite par le surenchérisseur dans les trois jours

aux parties intéressées , n Indique pas la fixation du jour de la

nouvelle adjudication (Art. 709 et 715, C.P.C.) (2)

(Grellet C. Mouard.)

Les sieurs GrclIet et Yernier se rendent adjudicataires de di-

vers immeubles saisis par Pelletier.— Dans la huitaine de l'ad-

judication, le sieur Mouard dépose au greffe une surenchère du
sixième et la dénonce aux avoués des parties intéressées, avec
à venir a l'audience pour voir valider la surenchère, sans indi-

gner lejour de l'adjudication nouvelle. Cette procédure est ar-

jjuée de nullité.—21 sept. 1848, jugement du tribunal civil de
Melun en ces termes :

Le Tribunal;—Attendu, endroit, que, pour qu'une surenchère
soit valablement faite, il faut que, aux termes du § 3, de l'art. 709,

C.P.C, l'indication du jour de la nouvelle adjudication soit détermi-

née de la manière prescrite par les art. 696 et 699 du même Code;

(1 et 2) Voy. l'opinion que j'ai exprimée à cet égard, J.Av., t.73, p. 340 et 347,

arl.465, lettre a et e.
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jœ les formalités énoncées en ce paragraphe sont impératives
;
que

eur accomplissement est indispensable pour que , aux termes de
*art. 710, toute personne puisse concourir aux nouvelles enchères, et

Tiigé, à peine ae nullité, par l'art. 715 dudit Code ;
— Attendu, ea

fait, «que le sieur Mouard, tout en dénonçant la surenchère par lui

[aite le 31 août dernier , n'a pas rempli les formalités prescrites par
le § 3 de l'art. 709, C.P.G. ;

qu'il a des lors encouru la nullité pro-
lûncée par l'art. 715 du même Code ;

— Déclare nulle la surenchè-
re*.., etc.

Appel. — Toutes les parties s'accordent pour présenter à la

]our un projet d'arrêt aexpédient.

Arrêt.

La Cour ; — Considérant que si l'art. 709, C.P.C., ordonne queU
Ofenchère doit être dénoncée par le surenchérisseur dans les troi>

jurs de la surenchère, avec à venir pour l'audience qui suivra l'expi-

ation de la quinzaine, l'art. 713 ne prononce pas la nullité de la sur-

«chère, pour n'avoir pas été indiquée devoir avoir lieu dans le délai

e la dite quinzaine; —-Considérant qu'il est reconnu par toutes le»

arties que la surenchère de Mouard est régulière et a été dénoncée
ela manière voulue par la loij—infirme; au principal, déclare la su-
anchére bonne et valable.

Du 15 janv. 1849.—1^* Gh.— UM. Grandet, prés.—Mcolin,
V. gén. {concl. cùnf,) .

A£TICL£ C51.

COUR DE CASSATION,

feElCB. — COXTRE-LETTBE.

—

PaIEMEM.—BÉPÉXITI05.—I^TÊaÊreU
—PUESCRIPTION,

Le tupplément de prix payé en vertu d'une cantre lettre pent
(re répété pendant trente ans. — Les intérêls sont, comme le ca"

itaiy sujets àrépétition.

(Rivière C. Bourg.)

Trois moyens avaient été présentés à l'appui du pourvoi formé
jntre l'arrêt de la Cour d'appel de Paris, rapporte J.Av., t.72,

.357, art. 163. — Ils sont suffisamment indiqués dans l'arrêt

ia'on va lire.

Abr£t«

I

La Coua;—Attendu, sur le premier moyen, qu'il résulte de l'art.6,
• C,, que les conventions contraires à la morale et à l'ordre public
nt frappées d'une nullité radicale et absolue; — Attendu qu'il faut

;acer au nombre de ces conventions les traités secrets et coulre-
ttres, au moyen desquels uu officier ministériel stipule, pour la

ssion de son office , un prix plus élevé que celui porté au contrat
•tensible;—Aueiîdii <|ue le paiement, uiènie voloal.iire, de celle dif-

' ence de prix, ne peut créer uu droit au proîit Uo ccl'ii qui l'a reçue.
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puisqu'aux termes de l'art. i235, C. C, tout paiement suppose iineï

dcllc, et que ce qui a él»'; paye sans êlre dû est sujet à répétilion ;

—

Attendu dès lors, que l'art. 1304 est sans application à ces sorte»

d'actes, et que la seule prcscri|)tion à invoquer est celle de 30 ansj

non pas qu'elle donne à la stipulation prohibée une existence lé-

gale, mais parce que celte prescription anéantit toutes les actions, tant

réelles que i)ersonnelles;—Sur le deuxième moyen : — Attendu qu'il

est de principe que le paiement opéré en exécution d'un pareil acte ne
peut consliluer une oblii;ation naturelle;— Sur le troisième moyen :

—

Attendu qu'il uc s'agissait pas dans l'espèce de la restitution de fruits

perçus par un possesseur de bonne foi , mais de la répétition des
sommes payées pour un capital ayant pour cause une obligation illi-

cite, et qu'en décidant en droit qu'on ne peut rien retenir, ni capital!

ni intérêts, en vertu d'une pareille convenlion, l'arrêt attaqué, loin

d'avoir violé la loi, en a fait une juste et saine application;—llejette.'

Du 3 janv. 1849.—Ch. req.—MM. Lasagni, prés.— Glandaz^
av. (jén. {concL conf.)—Bonjean, av.

!

ARTICLE 652.

COUR D'APPEL D'ALGER.

Conciliation.—Domicile élu.—Assignation.—Algébie.

En Algérie, comme en France, on ne peut être assigné en con-

ciliation devant le juge de paix du domicile élu (1).

(Girardon C. Espès.]

—

Arkêt.

La Cocr;—Attendu que, suivant l'art. l"' de l'ordonnance du 6 avri,

1 8Î 3, le Code de procédure doit être exécuté en Algérie, sauf les mOi

difications qui y sont apportées par la dite ordonnance ;
— Atlendij

qu'aucune de ces modilications ne dispense du préliminaire de la ten-j

tative de conciliation; que toutes les actions qui y sont soumises par 1<

Code de procédure civile ne peuvent donc en être dispensées, depuij

Li promulgation de l'ordonnance précitée;—Attendu que la demandj
formée par le sieur Espès contre le sieur Girardon était une demanda]

principale, iutroduclive d'instance, rénnissant tous les caractère'

voulus par l'art. 48, C. P. C, pour subir la tentative de couciliatioii|

que le sieur Espès, demandeur, l'a bien rconuu, puisqu'il a en effej

appelé le sieur Girardon en conciliation devant le juge de ])aix d

Mostaganem, mais par citation donnée à un prétendu domicile él'

chez le maire de Mostaganem ;
— Attendu qu'aux termes de l'art. 6Cj

C.P.C.. le défendeur doit être cité en conciliation , en matière pei!

sonnelle, devant le jujie de paix de son domicile; que, suivant la per

sée du législateur, interprétée par la doctrine des auteurs, ce domicif

ne peut être que le domicile réel du défendeur;— Attendu que le sieu]

Girardon est domicilié à Commercy (Meurlhe); que c'est donc à c|

domicile qu'il devait être cite pour tenter la conciliation , à moin

d'une exception établie par rordonnance précitée; — Attendu que I

(1) Yoy. couf., un arrêt de la Cour de Cui'n et la Dole, J. Av., t. 73, p.559, r^

5^9.
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l'art. 3 de celle ordonnance permet de citer le défendeur au domicile
par lui élu, lorsqu'il s'ai^it de droits ou actions qui ont pris naissance
en Algérie, on voit tout d'abord, par la rubrique du litre : Des ajotir'

nements, qu'il ne s'agit qi!C des citations devant les tribunaux de pre-
mière instance, et non des citations en conciliation devant le juge de
paiïj ce que confirme le texte de tout ce chapitre et du chapitre sui-

vant, dont pas une disposition n'a trait à ce qui se passe en concilia-

tion ou au bureau de paix ;— Attendu, d'autre part, qu'en supposant
qu'il fût permis de ciler le défendeur à son domicile d'élection, ce ne
pourrait être jamais qu'en observant les délais des distances auxquels il

aurait droit pour comparaître s'il était cité à son domicile réel, ce qui
n'a pas eu lien;—Par ces motifs, déclare nul et non avenu le jugement
du tribunal d'Oran, du 2 octobre 1848, faute d'avoir été précédé de
la tentative de conciliation.

Du 3 janv.l8V9.—M. de Vaulx, prés.

ARTICLE C'53.

COUR D'APPEL D'ANGERS.

Saisie immobilière.—Sursis.—Bénéfice D'iNVENTAinB.

Les héritiers du débiteur dont les immeubles ont été saisis pcw-
vent obtenir un sursis aux poursuites pendant les délais pour
faire inventaire et délibérer, quoiqu'ils soient propriétaires de
la moitié des immeubles saisis; mais les actes faits jusqu'à la de-

mande produisent tout leur effet. (1} (Art. 17i, 727, 728, G.P.C.)

(Malinas C. Cottin.)

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu que la poursuite de saisie immobilière n'est

fiointun simple acte d'exécution, mais une instance qui se suit coulrc
e débiteur ou celui qui le représente ; d'où il suit que l'héritier est

fondé à invoquer les dispositions des art. 797, C.C, cl 174, C.P.C.;
—qu'à la vérité, les appelants sont eux-mêmes propriétaires delà
moitié de l'immeuble saisi, et que, pour cette portion, ils n'ont rien à
opposer à la continuation des poursuites; mais (luc leur demande

;

équivaut, jusqu'à un certain point, à une action en distraction, el qu'il

y a lieu, vu la nature de l'objet saisi, d'ordonner le sursis pour le

;
tout, ain^i que les juges y sont autorisés par l'art. 727, G. P.C.;—Par

I ces motifs, dit qu'il est sursis à tous les actes d'expropriation pendant

' (0 11 n'e5t plus contesté (Voy. Lois de la Procédure civile, t. 5. p. 39V, quctt.

2198 S l, n" 4) que les créanciers du iléfunt ne puissent, pendant les délais pour
délibérer, continuer ou commencer des poursuites sur les inuucubles de leur débi-
teur; mais il est assez généralement reconnu que, sur la demande des héritiers, il

peut être sursis aux poursuites. C'est ce qui a été décidé le 30 juillet 1854 par la

€our d'appel de Bordeaux (Vielle) : je partage entii'rement cette opinion. Néan-
moins, la Cour d'ajipel de Douai a jupe le contrairele i mars 1813 (J.Av. t. 21, p.

;

506, n» 7), dans uno espèce où il s'agissait d'une snisie-eiéculion pratiquée par le

domaine.
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les délais pour faire inventaire et délibérer, les actes faits jusqu'à ce
jour produisant tout leur effet.

Du 17 août 18'i8.— l'^Ch.~MM. Dcsmazièrcs, p. p.;—Bel-
langer et Prou, av.

ARTICLE C5l.

COUR D'APPEL DE PARIS.
,

j

Péremption.—Reprise d'instancb. !

L'héritier du défendeur qui ne reprend l'instance que pour
demander la péremptioji, ne couvre point cette péremption. (Art.

399, G.P.C.) (1)

(Hubert C. Surville.)

—

Arrêt.

La Cour ; — Considérant que, le 3 septembre 1842, Surville a in-

terjeté appel du jugement du 9 août 1842;— Que, sur cet appel, Hu-
bert a constitué avoué le 13 septembre 1842

;
qu'il est ensuite décédé

au commencement de 1843
;
qu'aucune suite n'a été donnée depuis

par Surville à l'appel par lui interjeté; que la veuve Hubert, au nom
et comme tutrice de ses enfants mineurs, a demandé, h la date du

16 avril 1847,1a péremption de l'instance
;
que si, parles mêmes con-

clusions, elle a déclaré reprendre l'instance, c'est, ainsi qu'il est for-

mellement exprimé, afin d'avoir qualité pour demander la péremp-

tion
;
que, dès-lors, on ne peut lui opposer, comme fin de noji-

recevoir, qu'elle aurait, par sa reprise, renoncé à opposer cette excep-

tion ;
qu'il est constant que plus de trois ans et six mois s'étaient

écoulés depuis le dernier acte de la procédure ;
— Déclare l'instam»

périmée, etc.

Du 23 nov. 1848.— 3« Ch.—MM. Moreau, prés.—Blondel el

Duteil, av.

articxe 655.

COUR D'APPEL DE LYON.

Office.—Traité secret.— Preuve testubowiale.

L'acquéreur d'un office peut être admis à prouver par témoins

qu'il a payé à son vendeur xine somme quelconque en dehors dtt

prix stipulé au traité soumis à l'administration, quoiqu'il n'existe

ni écrit, ni même commencement de preuve par écrit.

(1) En principe, j'ai Jit dans les Lois de la Procédure civile. Carré, 5' édit. t.

5, p. 404, question li-2i lis, qu'une reprise d'inslance antérieure à la demande en

péremplion couvre cette péromplion; ce qui m'a amené à décider avec la jurispru-

dence (Voy. J. Av. t. 75, p. 571, art 477, un arrêt de la Cour de Riom et mes ob-

eervations) que, pour demander la péremption, les héritiers des défendeurs n'a-

vaient pas besoin de reprendre l'instance.— Cependant je comprends la décision de

la Cour de Pans, puisque, dans la cause qui lui était soumise, l'héritier ne reprenait

l'instance que pour avoir qualité pour demander la péremption et y concluait fi»

même temps.
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(Gounet C. Mourgues.)

Le jugement da tribunal civil de Saint-Etienne que j'ai rap»

porté et critiqué, J.Av., t. 73, p. 65, art. 3i6, à la note, a été

confirmé, sur l'appel.

ARRÊT.

La Co0r ;
— Attendu que la numération de la somme de 10,000 fr.,

articulée par l'intimé comme ayant eu lieu en sus du prix de 30,000 fr.

énoncé dans l'acte authentique du 21 mars 1846, constituerait, si

véritablement elle avait été effectuée, une contravention à des règle-

ments qui touchent à l'ordre public, et transformerait le pacte inter-

venu à ce sujet en pacte illicite;—Attendu que, dans de pareilles cir-

constances, la preuve offerte est recevable
,
parce qu'il ne peut être

an pouvoir des parties, alors même qu'elles auraient agi d'un commun,
accord, de consolider la fraude qu'elles auraient commise, et d'em-
pêcher qu'elle ne soit réprimée

;
que là se trouve une exception à la

prohibition de l'art. 1341, C.C., exception justifiée par les art. 1348
et 1353 du même Code

;
que ces principes ont été sanctionnés par la

jurisprudence et, dernièrement, par un arrêt de la Cour d'appel de
Nimes, du 10 mars 1847 (J. av., t. 73, p. 65, art. 34-6);—Attendu que
cette preuve est admissible à raison de la pertinence des faits arti-

culés ;—Attendu, toutefois, que, parmi ces faits, il en est deux qui ne
sauraient avoir aucune influence dans la cause : le premier, relatif

à la circonstance que l'huissier Mourgues n'était point attaché au tri-

bunal de commerce en qualité d'audiencier, et le deuxième, qu'il

eiurait exagéré les produits de sa charge
;
qu'en effet, le titre d'audien-

cier, exigeant une désignation spéciale, ne peut être transmissible, et

3ne la circonstance des avantages d'un office s'apprécie véritablement

'après la représentation du répertoire; qu'en conséquence, il y a
lieu d'écarter ces deux faits et de ne pas les comprendre dans la

preuve à laquelle il sera procédé;—Par ces motifs, confirme le juge-

ment, sauf en ce qui concerne les deux faits ci-dessus énoncés.

Du 17nov. 1848.-1'^ Ch.— MM. Quinson, prés.;— Perras

et Proton, av.

ARTICLE 656.

CO«R D'APPEL DE BORDEAUX.

Saisie immobilière .— Bail.— Ncllité .

Le bail qui n'a acquis date certaine qu'après un commande^

ment tendant à saisie immobilière^ ne doit pas être annulé sur

la. demande de l'adjudicataire, s'il n'est pas le résultat d'une

connivence frauduleuse entre le bailleur et û preneur. (Art. 1167,

C.C.,684, G.P.G.) (1)

(Lavergne C. Chaume.)

^8 juin 1848, jugement du tribunal civil de Bergerac, en ces,

termes :

(1) J'ai émis une oi>inioQ conforme, J. Av. t. 75, p. 30G, art. 4G4, Icllre B.
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Le Tribunal; — Attendu <jiic, par exploit du 31 mai dernier, les

sieurs l'oiivereau ol Lavcr^ne dcinandciil i'anniilalion, pour cause de
dol et de fraude, du bail sous hein;,' jirivc consenti, le IG janvier der-

nier, parle sieur (.,l)assai<,'ne à Elienne Chaume, enregistre le 17 du
même mois;—Attendu <|u'aux lermis de l'art, 084 de la loi de 18'^1,

sur les ventes judiciaii es, les baux (jui n'ont pas acquis une date cer-

taine avant le commandement prescrit par l'art. G73 peuvent cire

annulés si les créanciers ou l'adjudicataire le demandent; qu'en

fait, le bail dont s'agit, n'étant enregistré que du 17 janvier, est posté-

rieur en date certaine au couimnudcment tendant à la saisie immobi-
lière adressée au sieur Chansaigne, le 20 décembre 1847 ; mais, que
des dispositions de l'art. 581, résulte évidemment que le bail, dans
ce cas, n'est pas nul de plein droit, puis(]ue les tribunaux peuvent le

maintenir ou l'annuler, suivant les circonstances ; d'où il suit encore

la faculté, pour le débiteur, d'affermer les biens nonobstant tout com-
mandemeut, sauf aux créanciers ou à l'adjudicataire de poursuivre

l'annulation du bail s'il est le résultat d'un concert frauduleux entre

le preneur et le bailleur ;—Et attendu que Chaume justifie, par deux
jugements des 27 décembre 1847 et 17 janvier 1848, du triounal de
commerce, qu'à celte dernière date il était créancier de Chassaigne

d'une somme capiiale de 1,500 fr. : que, dans cet état de choses, il est

naturel qu'il ait cherché à se couvrir de celte somme en affermant

sans fraude les biens dont s'agit, et payant par anticipation le prix de
la ferme;—Attendu que les demandeurs ne prétendent pas qu'il y ait

Tileté de j)rix dans cette ferme ;— Attendu que le tribunal n'est pas

appelé à décider, quanta présent, si les adjudicataires seraient fondés,

aialgré le paiement du prix de la ferme fait par anticipation, en tout

ou partie, à la réclamer du fermier à compter du jour de la transcrip-

tion de la saisie, cette question n'étant pas celle du procès;—Déclare
le bail du 17 janvier 1848 valable. —Appel.

Arrêt.

La Cocb;—Adoptant les motifs des premiers juges;—ConBrme.

Du 18 nov. 18i8.

ARTICLE 657.

COUR D'APPEL DE CAEN.

Saisie-aruêt.—Créance non liquide.—Mandataire.

Le reliquat de compte de la gestion d'un mandataire dont
l'existence est reconnue par lui, mais dont la quotité est l'objet

d'un règlement judiciaire non encore terminé, feut servir de base

à une saisie-arrêt pratiquée comme mesure conservatoire. (Art..

557, 558, C.P.G.) (1)

(1) Dans l'espèce, l'eiislence de la cre'ance était certaine ; c'est ce qui explique
pourquoi la Cour de Caen n'a pas décidé comme elle l'avait fait dans son arrêt du 4
mai précéilenl(J. Av. l 72, p. 668. art 504, g 5,5).—Voy. aussi Lois de la Procès
dure ohile, Caurb, 5« éJit., t. 4, p. 571, quetlion 1934.
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(Pain C. PannitT-Lachaussée.'

—

Aruèt.

La Cour ;
— Considérant que Pain constitué, par acle notarié du

15 novembre 1810, mandataire, à l'effet de gérer et administrer les

biens et affaires de Pannicr, tant activement que passivement, de pour-
suivre le recouvrement des sommes dues, de vendre les biens meu-
bles et immeubles, d'en recevoir le prix, de l'employer à payer les

créanciers, etc., devait nécessairement rendre compte de sagestionj
que ce compte lui fut demandé, et q'Je, pour assurer le paiement du
reliquat, Pannier-Lachaussée exerça le ^G juin 18W, en vertu de
Pautorisation du président, une saisie-arrét entre les mains d'un sieur

AUain, à qui Pain v«nait de vendre une partie de ses biens
;
que le

compte a été présenté et que Pain s'y montrait débiteur d'une certaine

somme, mais que Pannier-Lacliaussée et son syndic prétendent que
cette somme doit être considérablement auj^menlée, parce que Pair, a

commis ou laissé commettre des fautes qui ont occasionné à Pannier-
Lachaussée ou à ses créanciers un grand préjudice dont le manda-
taire doit être déclaré responsable, et que la Cour est actuellement
saisie de cette question par suite de l'appel interjeté contre un juge-

ment du 13 février 1846, qui l'a décidée en premier ressort;—Que,
sans rien préjuger sur la vérité des faits articulés h cet égard et sur le

mérite des reproches adressés à Pain, il faut au moins reconnaître
qu'ils ne sont pas dénués de vraisemblance ;— Qu'en pareil cas, il est

juste de maintenir la saisie-arrét du 26 juin 1844, comme mesure
conservatoire, jusqu'à ce que, par l'arrêt qui statuera sur Pappel dudit
jugement du 15 février 1846, le montant de la somme dont Pain est

comptable soit décidément fixé, si mieux il n'aime fournir la caution
ou la garantie hy[>olhécaire indiquée dans les conclusions de Pannier-
Lachaussée; - Par ces motifs, etc.

Du 20 août 1847.— 2« Ch.—MM. Binard, prés.—Bonnesœur
et Gervais, av.

ARTICLE 658.

COUR DE CASSATION.

Obdbe.—Règlement définitif.—Chose jugée.—Faillite;

Le créancier hypothécaire qui^ en vertu du règlement définitif

d'un ordre, a touché le montant de son bordereau, de collocation^

ne peut être tenu de restituer la somme qu'il a reçue, quoiqxie^ par

V effet d'un jugement qui fait remonter l'ouverture de la faillite

de son débiteur à une époque antérieure au titre constitutif d'hy-

pothèque^ son inscription soit devenue susceptible d'être critiquée.

(Art. 755, 77iet772. C.P.G.) (1)

(Labaire et Roux C. Soûl trait.)

Un pourvoi avait été formé contre un arrêt de la Cour d'appel

de Lyon que j'ai rapporté, J.Av., t. 73, p. 2't3, art. 4-29.

(l) On peut consulter le rapport du savant M. Troplong, dans le recueil de M.
DaLloz, 18;8, 1.342.
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Il a été rejeté en ces termes :

Arrêt.

La Cocr;—Adciidti que dans l'état des faits déclares constants par
l'arrèl atlamié, l'autorilc do la chose jugée s'attachait à l'ordre clô-

lnré par ordonnance du juse-cominissaire, et conlirnié par arrêt de la

Cour d'appel, du 14 mai 18'<5; — Que les sjndics de la faillite, pré-

sents à l'instance d'ordre, l'ont laissé clore sans contester le droit de
Soullrait , bien qu'ils eussent connaissance des objections qui pou-
vaient être soulevées contre lui, par suite du jugement du 20 juillet

18i3;— Qu'ils n'ont même fait aucune réserve dans l'intérêt des créan-

ciers chirographaires qu'ils représentaient aussi bien que le failli; —
Qu'ainsi, en laissant toutes choses se consommer, sans user des droits

qui leur compétaicnt, les sjndics ne peuvent imputer qu'à eux-mêmes
la situation (ju'ils ont laissé faire aux créanciers chirographaires par la

clôture définitive de l'ordre, et qu'il serait contraire à toutes les règles

de revenir contre un état de choses coulradicloircment et souveraine-

ment réglé;—Rejette.

Du 6 nov. 18i8.—Ch. rcq.—MM. Lasagni, prés.—Glandaz,

av. gén. {concl. conf.)— Millet, av.

ARTICLE 659.

COUR DE CASSATION.

Enqckte.—Jugement.—Significatiott.

Lorsqu'un jugement qui autorise une enquête a été signifié à la

requête de l'une des parties en cause , U7ie autre partie n'a pas he-

soin de le faire signifier de nouveau pour poursuivre l'enquête^

.

quoique celle qui a fait faire la signification n'ait aucun intérêt

à l'étiquete. (Art. 257, G.P.G.).

(Genta C. Gaillard.)

^' Le jugement du tribunal civil d'Arcis-sur-Aube, que j'ai rap-

porte J. Av., t.72, p.265, art. 116, a été confirmé sur l'appel,

par un arrêt de la Cour de Paris, ainsi conçu :

La Cour;— Considérant que le sieur Genla-Olivier a été régulière-
ment prérenii de l'enq-iôtc par la «ignificalion à lui faite de l'ordon-
nance du juge-commissaire^ devant lequel il s'est présenté le jour in-

diqué;-—Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, etc. —
Pourvoi.

Arrêt.

La Cour,—Attendu que l'art. 257, C. P.C., porte que le délai de
huitaine, pour commencer l'enquête, court du jour de la signification

du jugement à avoué, même contre la partie qui a fait la signification;

que les motifs qui ont déterminé le législateur à déroger ainsi à la

règle générale en matière de forclusion , doivent faire décider que
la signification du jugement qui ordonne une enquête fait courir le

délai contre toutes les parties'aux avoués desquelles elle a été faite,
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I)ienqae celui qui a signifié le jugement n'ait point un intérêt immé-
diat au résultat de l'enquête, pourvu, toutefois

,
qu'il ait figuré dans

l'instance; — Attendu qu'on peut même, dans la cause, considérer

Noël, à la requête duquel a eu lieu la signification^ comme intéressé

à la preuve des faits avancés par Gaillard, puisque l'enquête pouvait

avoir pour résultat de donner à Noël une garantie du paiement des
dommages-intérêts auxquels il avait droit dans la condamnation de
Genta-Olivier envers Gaillard ;— Que la disposition de l'arrêt attaqué

qui déclare la signification du jugement suffisante pour faire courir le

délai de l'enquête, ne constitue donc aucune violation de la loi ;
—

Rejette.

Du 26 juin. 18i8.—Ch. req.—MM. Lasagni, prés.— Monli-

gny, av. gén. {concl. conf.)—Bourguignon, av.

ARTICLE 660.

TRIBUNAL CIVIL DE NARBONNE.

Sdrenchèke.—Faillite.—Concordat.

Est valable la surenchère faite par un failli sur le prix de

vente des immeubles de son débiteur^ après tin concordat qui in-

stitue des commissaires pour la liquidation de son actif. (Art.

2183, G.G.,et832etsuiv., C.P.G. (1)

(Lasserre C, Rodrigues.)

—

Jugement.

Le Tribunal ;—Considérant que, lorsque le titre d'acquisition est

notifié aux créanciers pour la purge des hypothèques, en exécution des
art. 2183 et suivants du Code civil, il faut pour que le vœu de la loi

soit rempli,que la faculté de surenchérir repose sur la tète du créancier

Inscrit, ou de toute autre personne qui lui est subrogée par la loi ou
les conventions ;— Considérant que dans le système de la partie de
M* Verdier, cette faculté ne pourrait être exercée par personne dans
l'espèce, ni par le débiteur qui aurait été dépouillé par la faillite de
l'administration de ses biens, et qui ne l'aurait point recouvrée parle

concordat, ni par les commissaires liquidateurs qui n'ont reçu dans le

(1) M. Vmn, Traité des surenchères, p. 53, cite un arrêt conforme delà Cour

d'appel de Toulouse, du 2 août 1827, rendu dans une espèce où il n'y avait pas de

concordat, et par conséquent plus défavorable que celle qui était soumise au tribunal

civil de Narbonne. Ce savant auteur critique cette décision en invoquantrart. 711,

C.P.C.,relatif à l'incapacité résultant de l'insolvabilité notoire. Dans les Lois de la

Procédure civile, Carré, 3" édit. t. l>, p. CI7, question 2596, j'ai dit que la pré-

somption d'insolvabilité tombait lorsqu'il était donné une caution. Or, ici, il s'agis-

sait d'une surenchère sur aliénation volontaire, et la dation d'une caution n'était

plus seulement une simple faculté ouverte au surenchérisseur qui prévoit l'objection

tirée de son état de fortune, mais bien l'exécution d'une prescription de la loi. En
outre, le concordat homologué rend au failli l'administration de ses biens (art. 319

C. comm), et on ne peut induire de la nomination de commissaires liquidateurs,

que le failli concordataire soit dépouillé du droit de surenclicre, alors surtout qu'il

l'exerce, par uneprécaulion surabondante, conjointement avec eux.
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concordat ([uc le i)Oiiv(iir spi-cial de lirpiidcr cl non celui tic surenché-

rir, ni par les* créanciers c|tii ne sont i)liis représenlés par les sjndics

de la lailliledonl les (bnolions ont ces-é au moment où le concordat a

été homoloj^ué et (|ui, étant dispersrsà des distances considérables, ne

peuvent dans nn délai délerininé, se réunir dans une pensée commune
pour la surenchère ;— Considérant rpie dès lors ce système doit être

abandonné pour un système meilleur, lefjuel cstfondé sur les circon-

stances de la cause et sur la véritable ap|)réciation du concordat ;

—

Considérant que la procuration donnée à M^ Yven pour surenchérir

émane s|)écialement et nominativement du néj^ocianl failli dcsii^né

sous la raison sociale : le fils d'Isaac llodrii^nes
;
que c'est à la requête

dr> la même i)ersonne juridique f|ue la surenchère du 11 décembre

1818 a été notiliée
;
que si, dans le j)reniier de ces actes, on a énoncé

le concours des deux commissaires-li(|!iidateurs ; si, dans le second, il

a été fait mention des poursuites et diligences des deux commissaires,

ces cnonciations surabondantes et superflues n'ont eu pourobjet quede
faire intervenir l'intérêt des créanciers et de satisfaire aux clauses du
concordat, en cas de besoin ;—Considérant qu'en cet état de la procé-

dure, la seule question litigieuse est de savoir si le fils d'Isaac Ro-
drigues qui a fait la surenchère avait encore qualité ])Our la faire; —
Considérant qu'il est de principe que le failli qui est dépouillé de l'ad-

ministration de ses biens par l'effet de la faillite, la recouvre par l'eflet

du concordat homologué, à moins qu'une dérogation spéciale ne fasse

taire le principe général ;— Considérant que celte dérogation n'est

point dans l'institution des commissaires liquidateurs, qui n'ont reçu

(|ue des pouvoirs restreints et qui ne peuvent, sans excéder leur man-
dat, courir l'éventualité d'une acquisition ;

— Considérant que cette

dérogation n'est point dans la clause j>ar laquelle le Ids d'Isaac Rodri-

gues fait h ses créanciers l'abandonnement de tous ses biens pour être

vendus en direction et le i)roduit en être partagé entre eux au marc le

franc de leurs créances après prélèvement de celles privilégiées et de tous

lesfraisàsacharge; en ef[et,par sa nature et parle but qu'elle se propose,

cette convention, homologuée par le tribunal de commerce, se confond

avec la cession de biens judiciaire, laquelle aux termes de l'art. 12C9 ne

confère point aux créanciers la propriété des biens de leur débiteur,

mais leur donne seulement le droit de faire vendre les biens à leur

profit et d'en percevoir les revenus jusqu'à la vente ;—Considérant que
le fils d'Isaac Rodrigues étant encore seul propriétaire de ses biens et

de ses créances, peut seul exercer les droits qui y sont attachés, ad-

ministrer et faire tous les actes propres à améliorer sa position;—Con-

sidérant que cette position peut s'améliorer, soit par les actes de liqui-

dation, et il est vrai que les créanciers, pour éviter une liquidation

frauduleuse, ont imposé une condition à ces actes, c'est-à-dire le con-

cours des commissaires liquidateurs, soit par d'autres actes qui sor-

tent de la sphère d'une liquidation, tels que la surenchère, et il est

vrai que pour ceux-là aucune restriction n'a été mise par le concordat

à l'exercice des droit du débiteur;—Considérant que, malgré l'aban-

donnement de ses biens, le fils d'Isaac Rodrigues ne sera libéré que

jusqu'à concurrence de la valeur des biens abandonnés, aussi les cré-

anciers, en reconnaissance de cet intérêt, ont-ils réservé à leur débi-

teur l'initiative de tous les actesd'une liquidation dont il profite comme
eux en se libérant;— Considérant qu'il suit de là que la surenchère, ré-

gulière en la forme, a été faite par la seule personne qui eût qualité; que
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dès lors elle doit être validée ;—Considérant qn'iin jugement était né-
1 ccssaire dans tons h's cas pour déclarer la validité de la surenchère, et

j

que Lasserre n'a point aggravé les frais par son opposiliou; — Par ces
' motifs valide la surenchère.
' Du 7 fév. 18V9.

ARTICLE 661.

COUR D'APPEL DE PARIS.

Exécution.—Jugement.—Etranger.— Contrainte par corps.

Le tribunal français qui rend exécutoire un jugement rendu
tn matière commerciale à l'étranger, et entre étrangers, doit pro-
noncer la contrainte par corps, quoique le jugement révisé ne l'ait

pas prononcée. (Art. 2123 et 2128, C.C., 5i6, C.P.C.) (1)

(Klug C. Schwann.)

Un arrêt de la Cour de la chancellerie de New-York con-
damne le sieur Klug à payer aux sieurs Scliewann et Akroy la

somme de 18,672 dollars; cet arrêt ne prononçait pas la con-
trainte par corps. Le sieur Klug s'étant fixé à Paris, ses créan-
ciers se sont adressés au tribunal de commerce de }" Seine pour
obtenir en France l'exécution de l'arrêt américain, et ils ont, en
même temps, réclamé la contrainte par corps. Jugement qui
réduit la créance, et refuse d'accorder la contrainte, en ces
termes :

Le Tribdxal ;
— Attendu qu'il s'agit d'affaires qui ont eu lieu à

l'étranger entre étrangers; que la Cour de la chancellerie de New-
York n'a pas pionoiicé la contrainte par corps; qu'il résulte des ren-
scignenientfi fournis, qu'aux Elats-Lnis la contrainle par corps n'est

prononcée en matière commerciale, qu'autant que le créancier prouve
que son débiteur a pris ou se propose de prendre les mojens de trans-

férer son actif hors de la juridiction de la Cour où le procès est pen-
dant, dans le but de se soustraire à l'action de ses créanciers, ou
qu'ajanl des valeurs il refuse de les appliquer aux condamnations
prononcées contre lui, ou bien, enfin, que la dette a été contractée
d'une manière fraudcleuse

;
que, dans tous les cas, elle n'est accordée

que par le juge qui prononce le jugement ou l'arrêt, et sur nouvelle
requête ;— Attendu que c'était aux demandeurs à se pourvoir auprès
de la Cour de la chancellerie de New-York

;
que les juges français ne

doivent pas accorder plus que les juges du lieu où les affaires ont été

faites et la cause jugée, le mode d'exécution demandé.—Appel.

ARRÊT.

La Cour;— Considérant que, d'après l'art. 1^'' de la loi du 17 avril

(1) L'opinion que j'ai longuement développée dans les Lois de la Procédure

chile, t. 4, p. 503, quest. 1899, est conforme à l'arnH di;la Cour de Pans.

III.—2» SÉH. 16
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1832, la contrainte par corps doit être prononcée par les triburrau»

français, sauf certaines exceptions déterminées, contre toute personoe
condauincc pour dette commerciale d'une somme de 200 fr. et au-
dessus; que cette disposition est absolue et ne distinj^ue pas si le de-
mandeur et le défendeur sont étrangers ou non, si l'obligation a été

contractée en France ou ailleurs; que c'est la nature de la dette qu»
a loi considère uniquement; — Considérant qu'aux termes des art.

2123, C. C, et 546, C. V. C., le tribunal français compétent, après
avoir apprécié le fond, doit déclarer le jugement rendu à l'étranger

exécutoire en France par tous les moyens reconnus par la loi fran-

çaise, qui vient prêter sou appui au créancier contre son débiteur; que
la condamnation, quoique originairement émanée d'un juge étranger,
est réellement, eu ce cas, prononcée par le tribunal français qui se
l'approprie en tout ou en partie, et qui lui donne, en France, la force

attachée par la loi à toutes ses décisions; qu'ainsi, quand il s'agit

d'une dette commerciale, le juge français doit ordonner l'exécutiou

de la condamnation par la voie de la contrainte par corps ;—Considé-
rant que les premiers juges ont, à tort, refusé d'accorder celte voie
d'exécution; que les tribunaux français n'ont pas à se préoccuper de
quelle manière le jugement qui leur est soumis aurait été exécuté en
pays étranger , mais de quelle manière leurs décisions doivent l'être

en France; que, quand un créancier leur demande de déclarer, comme
dans l'espèce, un arrêt rendu en pays étranger, pour dette commer-
ciale, exécutoire par tous les moyens admis par la loi française contre
les débiteurs habitant le territoire français, ils ne peuvent se dispenser
d'en ordonner l'exécution par la voie de la contrainte par corps, parce

Sue le mode d'exécution d'un acte est régi par la loi du lieu où elle

oit se pratiquer
;
que c'est donc à tort que les premiers juges eut

refusé cette voie d'exécution;—Infirme.

Du 2 déc. Î8i8.—3* Ch.—MM. Moreau, prés. — Horson et

Bœlher, av.

ARTICLE 662.

Mt^Twe (ie: Jttrisgfi'nefiesncff et «fe doctrine,

SVn LES VENTES JUDICIAIRES DE BIEKS IMMEUBLES.

(Suite. — Voy. J.Av., t. 73 (2« de Za2« série), p.46, art. 345; p. 193,
art.399; p. 303, art. 464; p. 321, art. 465.—Swprà, p.l97, art. 647.

Art. 712 (Voy. le texte ancien et le texte nouveau, Lois de la

Procédure civUe, Carré, 3' édit., t. 5, p.253.)

A.— Une instruction de la régie , confirmant ce que j'ai dit

,

n° 2397, sur les formes du jugement d'adjudication, a déclaré,

le 29 juin 18i2 ( J. A., t. 63, p. 630), que : 1° le procès-verbal
d'adjudication judiciaire d'immeubles peut, sans contravention

aux lois sur le timbre, être écrit à la suite du cahier des charges
et des dires et observations des parties ;

2" il en est de même de
l'adjudication après surenchère et folle enchère; le procès-
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verbal peut être écrit à la suite do la première adindication et

du cahier des charges. Voy. aussi J.Av., t.73, p. 321, lettres..,

mon opinion sur le jugement qui donne acte de la publication

du cahier des charges.—M. Rodière, t. 3, p. 135, croit, comme
moi , que les modifications opérées dans le cahier des charges

par suite de dires ou observations doivent être relatées dans le

jugement d'adjudication. Il ajoute que ce jugement, n'attestant

qu'un fait, n'a pas besoin d'être motivé; qu'il suffit d'exprimer

3ne l'adjudication n'a été faite qu'après l'extinction du nombre
e feux prescrit par la loi, mais qu'une formalité substantielle,

c'est la mention de la publicité et de la composition du tribunal.

J'adhère pleinement à ces observations.

B. — Dans la question 2397 bis , j'ai interprété ces mots de
l'art. 712, C.P.C., sous peine d'y être contraint même par corps,

contrairement à l'opinion de M. Carré. Mon savant maître pen-
sait, et M.RoDiÈRE, loco citato, p. 136 , est de son avis ,

que la

contrainte par corps dont il s'agit est la contrainte ordinaire, et,

partant, il la déclarait inapplicable aux femmes et aux mineurs.

Ce dernier auteur dit qu'il ne faut pas confondre l'expulsion

des lieux avec la contrainte par corps ; que l'adjudicataire peut

employer l'une et l'autre voie , mais que s'il a recours au se-

cond mode d'exécution il doit se conformer aux règles qui le

concernent; à cela, j'avais répondu d'avance qu'en autorisant

l'adjudicataire à contraindre par corps le saisi <à vider les lieux,

le législateur a entendu non pas permettre l'emprisonnement du
débiteur, mais bien son expulsion par la force publique, et que
l'emploi de ce moyen fâcheux, mais nécessaire, peut être appli-

qué aux femmes et aux mineurs comme cà toutes autres per-

sonnes. M. Jacob, p. 415, enseigne la même doctrine.

Art. 713 (voy. le texte ancien, le texte nouveau, et la discus-

sion au sein des chambres, Lois de la Procédure civile , Carré,
3« édit., t. 5, p. 253 et 254).

A.—Des termes de cet article il résulte, comme le feit obser-

ver M. Jacob
, p. 416, que ie greffier se trouve, dès l'abord,

seul juge de la preuve à fournir par radjudicatairejque celui-ci a

satisfait aux conditions premières de son adjudication; mais, ea

cas de contestation, il faudrait en référer au président du tribu-

nal, le poursuivant appelé.— Cet auteur partage, du reste, entiè-

rement l'opinion que j'ai émise sous le n. 2398 ter. II en est

de même de M. Dlvergier, t. 41, p. 261.

B.— Parmi la variété infinie de clauses des cahiers des char-

ges, il en est une dont l'exécution a donné lieu à des difficultés.

11 s'agissait de savoir si, lorsque le cahier des charges porte que
l'adjudicataire paiera le montant de son adjudication dans la

quinzaine de la notification du jugement d'ordre, cette disposi-
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lion a pour effet d'apporter à la créance du vendeur, soit une
condition, soit un terme de nature à suspendre le cours de la

Î)rcscription? La Cour de cassation a décidé que, dans ce cas,
a prescription n'était point suspendue

;
qu'en conséquence

,

l'adjudicataire, auquel la notification du ju{;cinent n'est laite et
le prix réclamé que plus de trente ans après l'adjudication, peut
valablement opposer la prescription trcnlcnaire.—Arrêt du 13
juillet 18i6CJ.Av.,t. 71, p. 713).

Art, 714 (voy. le texte ancien et le texte nouveau, Lois de la

Procédure civile, Cauué, 3'^édit.,t. 5, p. 251-).

M. DcvsRGiER, tom. 41, p. 2G1, approuve la doctrine de
M. Carré, qui est aussi celle que j'ai adoptée , dans la question
2399 bis. Il pense que le ju/jement, dont parle l'art. 714 , est le

Jufjement sur la contestation qui a donné lieu aux frais extra-
ordinaires.

Art.',7l5 (voy. le texte ancien et le texte nouveau, lois de la

Procédure civile, Carré, 3<= édit., t. 5, p. 255).
A. —Examinant , en thèse générale, dans la question 2401 , la

portée de ces expressions : tous ceux qui y auront intérêt
,
j'ai

dit que le saisi pouvait proposer toutes les nullités prononcées
par la loi.—Je ne conçois pas, en effet,de restriction à son égard
en ce qui concerne la procédure qui le dépouille de son bien.
Mais,il n'en est plus de même lorsqu'une adjudication régulière
a définitivement modifié sa position. Aussi la Cour d'appel
d'Orléans a t-elle décidé, le 4 juillet 1846 (J. Av., t. 71 ,

p. C24), que le saisi n'a pas qualité pour demander la nullité

des notifications faites par l'adjudicataire aux créanciers in-
scrits, en vertu des art. 2183 et 2184, C. C.

B- — Au nombre des formalités prescrites à peine de nullité,

se trouvent celles de l'art. 705; à ce sujet, M. Rodière , t. 3,
p. 130 , se demande qui peut se prévaloir de cette nullité. Il

pose deux hypothèses , la première relative au cas où l'adjudi-

cation a été faite hors de l'audience, la seconde s'appliquant à
une adjudication faite à l'audience, mais sans ministère d'avoué.
Dans l'une , il reconnaît au saisi et aux créanciers inscrits, mais
non à l'adjudicataire, le droit de se plaindre, dans l'autre, il n'ac-

corde au contraire, qu'à l'adjudicataire l'action en nullité. Dans
les deux cas, j'admettrais le saisi et les créanciers à demander
la nullité ; le motif est évident pour la première hypothèse. Pour
la seconde, il résulte de la confusion que peuvent jeter dans
une adjudication des individus dont on connaîtrait le parti

pris de se rendre adjudicataires ou dont la parole deviendrait

menaçante. Cette espèce de mystère qui voile le nom de l'adju-

dicataire , sert puissamment à la chaleur des enchères. Dans
tous les cas

,
je ne puis me rendre à cette idée ,

que l'adjudica-

taire aurait le droit de demander la nullité de l'adjudication ^
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sur ce prétexte qu'il n'avait point capacité pour enchérir par

lui-môme , et qu'ainsi , il n'est pas lié par son enchère. Mon sa-

vant collèjjue, dans cet ordre d'idées, aurait dû peut-être être

amené à décider que si l'adjudicataire n'était pas lié, le saisi et

les créanciers ne devaient pas l'être davantage.
G. — M. DuvERGiEn, t. 41, p. 227, pense comme moi [question

9-2249),contrairement à la doctrine de M. Pigeau ,
que le saisi

peut proposer la nullité résultant de ce que la saisie ne lui a pas

été dénoncée dans le délai prescrit par l'art. G77.

Art. 71G(Voy. Lois de la Procédure civile, Carré, S'édit. t. 5,

p. 255).

M. RoDiÈiiE , t. 3 , p. 137 , fait remarquer qu'en disposant

que « mention sommaire du jugement d'adjudication sera faite

en marge de la transcription de la saisie, à la diligence de l'ad-

judicataire » l'art. 716 n'indique ni le délai dans lequel cette

mention, doitêtre faite, ni les conséquences de son omission. 11

pense que le défaut de transcription autoriserait les créanciers

hypothécaires
,
que le conservateur aurait omis d'indiquer dans

son extrait, à rechercher l'adjudicataire qui aurait payé son

Prix à des créanciers d'un rang postérieur. Cette sanction de
art. 716 me paraît juridique.

Art. 717 (Voy. le texte ancien , le texte nouveau et la discus-

sion au sein des Chambres, Lois dt la Procédure civile , Carré ,

5« édit., t. 5
, p. 256 , 258 et 270).

A. — La Cour de cassation a persisté dans la jurisprudence

qu'elle avait fondée par son arrêt solennel du 22 juin 1833 , et

que j'ai approuvée dans ma question 2V03. Elle a décidé en-

core le 27 mars 1844 (J. Av., t. 68, p. 244), que l'hypothèque
légale, non inscrite , de la femme mariée n'est point purgée par

l'adjudication sur saisie immobilière ; qu'elle ne peut l'être que
par l'accomplissement des formalités prescrites par les art. 2193
et 2195, C. C. — MM. Rodière, t. 3, p. 156 et 157, et Jacob,

p. 421 , sont du même avis. Ce dernier auteur rapporte l'arrêt

de 1833 précité et un autre arrêt du 18 octobre 1839 (J. Av.
t. 45, p. 568 et t. 58, p. 253).

B. — A l'appui de ta doctrine que j'ai développée sous le

n*" 2404 , voy. les décisions que j'ai insérées, J.Av., t.72, p.62
et 63, art. 3^*5.

c. — Une conséquence du principe posé dans la question

2404 bis, c'est que l'adjudicataire doit les intérêts de son prix

du jour du jugement d'adjudication, encore bien que le saisi

ait interjeté appel , et se soit maintenu en possession jusqu'à

l'arrêt confirmatif , comme l'a jugé la Cour d'appel de Mont-
pellier, le 30 mars 1844 (J. Av. , t. 66

, p. 256).
D. — Dès là que si, en cas de surenchère , la seconde adju-

dication est faite à un autre qu'au premier adjudicataire , la
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premirro adjudication est résolue et la seconde remet les choses
au niônic état que si la première n'avait pas existé (quest.'HOk-,

ter), il résulte (juc les créanciers privilé{i;iés ou hypothécaires
du saisi peuvent s'inscrire utilement dans l'intervalle des deux
adjudications, quoiqu'ils no l'aient pas fait avant la premiëre.
C'csi ce qu'a décidé la Cour d'appel de Bordeaux , le 21
avril 1845 (.1. Av., t. 70

, p. 147).
E.—L'adjudicataire doit obtenir restitution des droits perçus

pour l'enrepistrcmcnt du jugement d'adjudication, lorsque cette
adjudication est annulée sur l'appel (2i0i. quater); il n'en est
pas de môme quand l'adjudication est annulée non par voie
d'appel, mais par suite de l'exercice d'une action principale
pour cause de dol et de fraude.—Arrêt de la Cour suprême du
11 novembre 18'iG (J.Av., t. 71, p. 719).

Le tribunal civil d'Anfjoulême avait décidé, le 14 décembre
18'i7 (Beaun), que l'adjudicataire qui, après avoir payé les
droits de mutation qu'il devait, voit l'adjudication annulée
par suite d'une tierce opposition, peut, s'il se porte de nouveau
adjudicataire et paie les droits dus pour cette seconde acquisi-
tion, réclamer la restitution des droits payés sur la première
vente.— Un pourvoi a été formé contre ce jugement et admis
par la chambre des requêtes le 4 juillet 1848.

Le tribunal civil de Soissons a fait application de la loi

fiscale en ces termes : dans une vente volontaire d'un im-
meuble saisi, sous la condition suspensive de la mainlevée de
la saisie, est non recevable à demander la restitution du droit
proportionnel de mutation indûment perçu, le notaire qui
l'avait acquitté, lorsque la mutation est devenue définitive par
la prise de possession de l'acquéreur. — Du 17 janvier 1844
(J.Av., t. G6, p. 97). — L'acte de vente portait que jusques à
l'accomplissement de la condition, l'acquéreur ne pourrait
prétendre à la possession de l'immeuble ; le tribunal a induit
du fait de la prise de possession que la condition avait été ac-
complie.

F-—Le législateur de 1841 a voulu régler les droits de l'ad-
judicataire et ceux du précédent vendeur. — Dans mon com-
mentaire sur l'art. 717 et dans les questions 2405 et suiv,, j'ai

examiné le mérite de cette innovation et plusieurs des difficultés

qu'elle pouvait faire naître; j'ai dit que la pratique seule pour-
rait nous révéler la variété infinie de positions des vendeurs, des
saisis, des poursuivants et des autres créanciers. Jusqu'à pré-
sent, néanmoins, la jurisprudence n'a pas été appelée à fournir
de nombreux enseignements sur la matière (I).

Un jugement du tribunal civil de la Seine, sous la date du

(l) Les cniintes que j'nvni? manirestres p. c~>5 étaient sans doute exagérées. Les
frais de demandes en résolution ont [leut-ûlre elïrayc les vendeurs. Dans un de ses
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80 janv.l8i7 (J.Av., t. 72, p. 298, art. 138), décide que le ces-

sionnaire du vendeur d'un immeuble qui, antérieurement à la

saisie pratiquée sur cet immeuble, a demandé la résolution de
la vente, et l'a obtenue avai^t le jugement d'adjudication, pC4iî

être maintenu en possession, quoique par le défaut de transcrip-

tion delà cession et l'omission de la notification au greffe de
la demande en résolution, l'adjudicataire ait ignoré Tune et

l'autre. J"ai combattu ce jugement dans les observations dont
je l'ai accompagné.

H. — La Cour d'appel de Bordeaux a rendu, le 7 août 1844
(J. Av., t. 68, p. 2i8) , un arrêt longuement motivé disposant

Sue : 1" lorsqu'un immeuble donné au débiteur est saisi , le

onateur, à l'égard duquel ne sont pas exécutées les conditions

de la donation, peut former sa demande en révocation ou réso-
lution;—2° Cette demande doit être dirigée contre le donataire;

mais , pour empêcher que l'adjudication ne soit prononcée à
son préjudice, le donateur doit notifier sa demande au grefie du
tribunal où se poursuit la vente j cela fait, il est sursis à l'ad-

judication , et le tribunal fixe le délai dans lequel le donateur
sera tenu de mettre à fin l'instance de révocation ;

— 3" Le
poursuivant peut intervenir dans cette instance ; mais si le de-
mandeur croit devoir 1 appeler, il ne peut le faire que par
exploit ;

4" Il y a irrégularité de la part du demandeur qui
intervient dans l'instance en saisie , et qui conclut à la résolu-
tion tant contre le saisi que contre le saisissant : ce serait mal
juger, de la part du tribunal, s'il ordonnait en cet état de choses,

que le saisissant plaidera au fond sur la demande en révocation;—5'' Ce mode pourrait être suivi, s'il s'agissait d'une demande
en distraction , en observant , en outre , les autres conditions

prescrites pour la distraction ; mais, quoique la demande en
résolution doive avoir la distraction pour résultat, tant qu'il ne
s'agit que de statuer sur la résolution , il doit être procédé
conformément à l'art. 717, et l'intervention dans la saisie ne
doit avoir pour objet que de faire fixer un délai pour le juge-
ment de la demande en résolution.— Ces diverses solutions me
semblent s'harmoniser parfaitement avec le texte et l'esprit de
la loi.

K. — Dans l'espèce de l'arrêt que je viens d'indiquer,

le demandeur en résolution était un donateur; aucune par-

tie n'a agité cette question : un donateur est-il forcé, comme
un vendeur, de se conformer à l'art. 7J7 ? Consulté par un de

articles, t. 13, p. 140, note l, mon honorable confrère, M. BiociiE, avait annoncé

un travail spécial sur l'art. 717; il avait dit : « Dans un prochain article, nous re-
• chercherons avec soin quelle est la portée de l'innovation introduite par le 2* pa-
o ragraphe de l'art. 717, C.P.C. »

J'aurais été heureux iJe puiser de nouvelles lumières dans les réflexion» d'un c?

prit aussi net et aussi distingué.
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mes abonnés, j'ai répondu affirmaiivcmont. Lorsque la loi a
dit : le vejidcur^ elle a voulu parler do celui qui a transmis la

propriété. Tous les motifs donnés dans la discussion pour pré-
venir l'adjudicataire contre une action en résolution , s'a|)pli-

qnent à un donateur comme à un vendeur. Si donc un donateur
n'a pas intenté son action en résolution de la donation pour
cause d'inexécution des conditions, il ne pourra plus la deman-
der après l'adjudication ; et s'il n'a pas fait transcrire le contrat,

s'il n'a pas pris inscription, il ne pourra même pas se faire col-
loquer pour une somme représentative des char{jes qu'il avait

imposées au donataire. 11 sera ainsi puni de sa né{;li{jencc.

Diins ma question IhOÏ quivquics, j'ai donné implicitement la

raison de décider pour le donateur, en disant que le vendeur
doit se reprocher de n'avoir pas fait transcrire son contrat,et de
n'avoir pas mieux surveillé son débiteur. J'ai relu, avec beau-
coup d'attention, la longue dis^^ussion qui a eu lieu à la Chambre
des Députés, et je dois dire que j'ai remarqué dans deux dis-

cours do M. Lherbette (CAniiK, t. 5, p. 272, 51« ligne, et p. 278,
12"" ligne et suiv.) quelques expressions qui sembleraient indi-
quer que l'art. 717 ne s'applique qu'au cas de défaut de paie-
ment du prix; mais je ferai observer que M. Lherbette repous-
sait l'innovation, et qu'on ne peut puiser une raison de dé-
cider dans les objections qu'il soulevait pour combattre le

principe, admis en définitive par les deux chambres, principe
qui se résume en cette idée bien simple, sécurité de l'adju-

dicataire.

L. Une autre espèce m'a paru devoir rentrer dans l'application

de l'art. 717, en me fondant toujours sur les motifs qui ont
déterminé le législateur de 1841.

Plusieurs cohéritiers font vendre un immeuble par licitation.

Le cohéritier adjudicataire est poursuivi par voie de saisie im-
mobilière ; un des cohéritiers non payé] ne prend inscription

qu'après la dénonciation des créanciers inscrits ; il ne s'était pas
conformé à l'art. 2109, C. C, et il n'avait pas conservé son pri-

vilège de copartageant ; il avait donc un grand intérêt à deman-
der la résolution de la vente sur licitation. N'étmt pas instruit

de la saisie immobilière, il poursuit par la voie de folle enchère
l'acquéreur sur licitation, dès qu'il apj)rend qu'une adjudication
nouvelle a eu lieu. On lui oppose l'art. 717; j'ai pensé que cette
fin de non-recevoir était fondée.

Le colicitant est un vendeur; le privilège dont il peut jouir
en vertu de l'art. 2109 ne dénature pas cette qualité: il a droit
au prix comme tout vendeur d'immeuble. — Le législateur a
été explicite : « L'adjudicataire ne pourra être troublé dans sa
« propriété par aucune demande en résolution fondée sur le

« défaut de paiement du prix des anciennes aliénations. »

A quel titre le cohéritier voudrait-il troubler le nouvel ad-
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judicataire? N'est-ce pas pour défaut de paiement du prix?

N'intente-t-il pas une véritable action en résolution en suivant

la voie de la folle enchère?

Il serait souverainement injuste qu'un vendeur volontaire fut

privé de son droit au prix par déchéance de l'action en résolu-

lion , tandis que le colicitant aurait pendant trente ans une

action en paiement de ce prix malgré des adjudications et des

ordres successifs ; ce serait annihiler les elVets de l'addition

législative de 1841.

Cependant le tribunal de Bergerac a décidé le contraire, le

9 octobre 18ii (Kenoy C. Bbuzac). Voici les termes de ce ju-

gement : •• Attendu que lart. 717, C.P.G., s'applique unique-

ment au cas où il s'agit d'une demande en résolution fondée

sur le défaut de paiement du prix des anciennes aliénations,

et notifiée au greffier en temps utile ;—que dans l'espèce, il ne

peut pas y avoir de résolution possible sur la demande des co-

héritiers de M. llenoy , celui-ci ayant acquis sur licitaMon les

immeubles saisis dépendants de la succession de l'auteur com-
mun, et étant censé, aux termes de l'art. 883, C.G., avoir suc-

cédé seul et immédiatement auxdits immeubles ;
— que la

folle enchère poursuivie par les époux Kenoy, par défaut de

consignation du prix, ne peut être assimilée à une demande en

résolution; que la demande en résolution, qui est toujours for-

mée par le vendeur, a pour but de faire rentrer 1 immeuble dans

le domaine du vendeur; que la folle enchère, au contraire, qui,

dans l'espèce, n'est pas poursuivie par le vendeur, puisqu'il n'y

a pas de vendeur, n'a d'autre but que de remettre limmeuLle
aux enchères pour trouver un nouvel acquéreur ;— attendu qu'il

est mis en fait par Bourgoin, ce qui n'a pas été dénié par les

épdux Benoy, que Marcelin aurait étéapportionné sur lui-mOme

du prix des immeubles qu'il avait acquis sur licitation, ce qui

rendrait la folle enchère frustratoire et inutile, le tribunal rejette

la demande en sursis. »

Evidemment, le tribunal a éié impressionné par cette dernière

circonstance de fait, mais son jugement n'en est pas moins con-

traire aux principes que j'ai exposés. Le colicitant est vendeur,

il notifie régulièrement sa demande, il doit obtenir un sursis.

Appel a été interjeté de ce jugement devant la Cour de Bor-
deaux, mais il y a eu désistement. Le rédacteur du journal des

arrêts de cette Cour, M. Brivescazes a accompagné la décision

du tribunal de Bergerac de réflexions que je crois utile d'em-
prunter à cet honorable confrère : « Cette décision proviujue

quelques critiques; la poursuite en folie enchère est, il faut bien

le reconnaître, une véritable résolution de plein droit. Comment
ne lui appliquerait-t-on pas les dispositions de l'art. 717 qui a

été fait pour qu'aucune dciminde en résoliition ne p;H \euir

troubler ultérieurement l'adjudicataire? Les différences relevées
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î>ar le tribunal ne sauraient arrêter, en présence du motif qui
a déterminé le législateur à ordonner de surseoir jusqu'au ju-
gement de l'instance en résolution, motif qui doit aussi bien a6»
terminer le sursis au cas de poursuite en folle enchère (voy. Du-
vergier, t. ^i-l, p. 262).—Pourquoi passer outre à l'adjudication,

malgré les réclamations en temps utile de celui à qui reste tou-
jours le droit de poursuivre la folle enchère

;
préfère-t-on, eo

courant les chances d'un vil prix, laisser cette poursuite s'exercer
«près l'adjudication consommée? »

M-—J'ai également décidé que les porteurs de bordereaux de
collocation qui laissent adjuger l'immeuble sur le prix duquel
ils ont été colloques, sans demander la résolution de la vente,
«MJ, pour mieux parler, sans prendre la voie de folle enchère,
ne sont plus recevables à critiquer l'adjudication qui a eu lieu,

ot à la faire tomber par une instance en folle enchère formée
[X)stcrieurcmcnt. Voy. du reste, infrà, p. 237, la lettre g.

N.— 11 est évident, comme l'a jugé la Cour d'appel de Tou-
louse, arrêt du 24 août 18i4 (J.Av., t. 68, p. -ïZ), que le ven-
deur non payé est non recevable à exercer l'action résolutoire,

lorsque l'immeuble a été revendu par suite de saisie immobi-
lière pratiquée à sa requête contre l'acquéreur. C'est ce qui
avait été reconnu dans la discussion de la loi (voy. t. 5, p.
282, 3= alinéa), même par ceux qui repoussaient l'art. 717.

o.—On m'a demandé : 1" si, lorsque le vendeur d'un immeuble
n'a pas fait inscrire son privilège, qu'aucune transcription du con-
trat de vente n'aété faite, et que, dès lors, il y aeu impossibiUté
jmur le saisissant de lui faire la notification prescrite par l'art.

692, ce vendeur doit notifier sa demande en résolution confor-
mément à l'art. 717. J'ai répondu affirmativement. Voy. ma ques-

f/a» 2405 bis, et la dissertation insérée J. Av., t. 68, p. 65, sur
ces deux questions : Le vendeur qui n'a pas reçu l'avertissemenl

prescrit par l'art. 692, C.P.C, peut-il, après l'adjudication,

exercer l'action résolutoire"?—'Le pcut-il encore, lorsqu'il n'a
pas reçu l'avertissement, soit par défaut de transcription da
contrat de vente et d'inscription d'office, soit parce que le con-
servateur a omis de prendre l'inscription sur la transcriptioo

faite, ou parce que l'inscription est périmée, soit enfin parce
que le conservateur a omis le nom du vendeur dans le certificat

délivré au poursuivant. 2° Si la notification à faire en vertu de
l'art. 717 doit avoir lieu avant le jugement de résolution de
vente, ou s'il suffit qu'elle précède l'adjudication.—Une seule

«ibligation est imposée au demandeur en résolution, c'est de
notifier au greffe du tribunal où se poursuit la vente, avant
l'adjudication, sa demande en résolution. J'avais déjà exprimé
mon opinion à cet égard dans mes observations sur le jugement
rappelé sicprà, lettre F.—Des raisons que j'ai développées, il suit

que lorsque le vendeur a obtenu, pendant la poursuite en saisie.
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la résolution de la vente, il ne doit pas, pour faire distraire sa

propriété de la saisie faite sur son acquéreur, remplir les for-

malités voulues par les art. 725 et suiv., et concernant la de-
mande en distraction.

p. — Une espèce moins favorable que celle qui a été l'objet

du jugement précité , m'a été soumise. Un vendeur qui n'était

pas inscrit au moment oîi avait été faite la sommation de l'art.

692, et qui, par conséquent, n'avait pas reçu de notification
,

f)eut-il , s'il a pris inscription avant l'adjudication , deniander
a résolution de la vente après cette adjudication? Je n'ai pas
hésité à répondre négativement, en me fondant toujours sur les

mêmes principes

Q. — J'ai été amené encore à décider, à raison de difS-

cultés sur lesquelles on a bien voulu appeler mon attention
,
que

1° le créancier hypothécaire qui n'est pas payé est sans intérêt

à demander la résolution de la vente consentie par son débiteur,

puisqu'il peut poursuivre la saisie immobilière sur le tiers dé-
tenteur et sur le débiteur : Y. ce que j'ai dit de cette procédure
simultanée , t. 5, p. 399, question] 2198 , n° 7 ; dans tous les

cas, le créancier devrait, s'il en avait le droit, former sa de-
mande en folle enchère avant l'adjudication, et la notifier dans
la forme de rart.717 (Voy. siiprà, p. 236, lettre m).

2" Lorsqu'un créancier a commencé des poursuites en saisie

immobilière contre son débiteur et le tiers détenteur, une de-
mande en résolution serait dérisoire et frustratoire de la part

,

soit du débiteur, soit d'un autre créancier, car, quand bien même
Faction en résolution serait accueillie, la poursuite de saisie n'en
devrait pas moins continuer contre le débiteur.

B. — MM. RoDiÈRE, t. 3, p. 160, et Duvergier, t. 41, p. 264,
pensent comme moi [question 2405 ter), que si le vendeur a
accordé des délais pour le paiement du prix , et que ces délais

ne doivent pas être échus au moment de l'adjudication , cela

n'empêche pas d'exercer immédiatement l'action en résolution.

R bis. — Les mêmes auteurs partagent l'opinion que j'ai

émise sous le n° 2i05.

s. — L'adjudication une fois consommée sans que le pré-
cédent vendeur se soit pourvu conformément à l'art. 717, l'ad-

judicataire n'a donc plus rien à craindre de sa part. Ce n'est pas
là, du reste , la seule différence qui existe entre les ventes vo-
lontaires et les ventes forcées. Je ne crois pas non plus que les

art. 161 9 et 1622, C. C, soient applicables à ces dernières. Voy.
les raisons que j'ai développées, J. A. , t. 72, p.2G, art.7, dans
mes observations contre un arrêt de la Cour de Toulouse rap-
pelé t. 73, p. 317 , art. 46i, vu.

T. — A l'appui de Topinion que j'ai émise dans la question
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2408 . sur la rorovabilit»S de l'action possessoirc de la part du
propriétaire d'un terrain indûment compris dans unju{i;ement

d'adjudication sur saisie immobilière , j'avais , en approfondis-

sant la matière , donné de nouveaux arrjuments, J. Av. , t. 72

,

p. kïd, art. 213. Le tribunal civil do Toulouse avait refusé d'ac-

cueillir l'action, mais la Cour de cassation a [jrononcé la cassa-

tion de ce jujTcmcnt par arrêt en date du 7 février 1849.

u. — M. lloDiÈRE, t. 3, p. 161 et suiv. , examine les ques-

tions que j'ai traitées sous les n°' 2409 et 2410. Au cas d'évic-

tion totale , il refuse i\ l'adjudicataire qui a payé son prix tout

recours contre le poursuivant et les créanciers inscrits, et dé-
clare que le saisi demeure seul tenu de l'indemniser ; — si l'ad-

judicataire n'a encore effectué aucun paiement lors de l'éviction,

il lui reconnaît le droit de se soustraire à cette obligation, même
quand le cahier des charges a tout mis à ses férih et risques. Au
cas d'éviction partielle , si l'adjudicntaire éprouve une perte

réelle, il lui accorde la faculté de demander un quanti minoris,

quandle prix n'apasété payé, et, s'ill'a été, d'exercer la répéti-

tion contre le saisi. U suffit de rapprocher cette opinion de mon
honorable collègue , de celle que j'ai développée, loco citato

,

pour saisir la différence de nos doctrines. Je puis invoquer un
arrêt de la Cour d'appel de Lyon du 15 déc. 1841 (J. A. , t. 62,

p. 186) , qui a déclaré rccevable l'action en restitution d'un ad-

judicataire évincé d'une partie de l'immeuble exproprié, contre

les créanciers colloques, indistinctement, et jusqu'à concurrence

du prix qu'ils avaient reçu.

V. — Il est certain , du reste , comme l'a jugé la Cour d'appel

de Limoges le 17 mai 184'i- (J. Av., t. 69, p. 511), que le créan-

cier poursuivant une saisie immobilière, ne représente les autres

créanciers que jusqu'à l'adjudication; par suite , que l'adjudi-

cataire qui demande la réduction de son prix , doit agir contre

les créanciers appelés au procès-verbal d'ordre , et qu'il n'est

point recevable à actionner le poursuivant seul. Cependant la

même Cour avait décidé le 25 mai 1841 , sous l'empire de l'an-

cienne loi (J. Av. , t. 61 , p. 716), que le créancier poursuivant

qui a été mis en cause par l'adjudicataire ,
1° pour répondre à

l'appel interjeté par le saisi du jugement d'adjudication, 2° pour

défendre à l'action en réduction du prix formée par l'adjudica-

taire , à raison de dégradations commises par le saisi depuis la

vente , a qualité pour conclure dans cette instance au nom de

tous les créanciers inscrits. Cet arrêt déclare en outre , confor-

mément à mon opinion (n" 240i.) , que l'adjudicataire ne peut

retenir, en déduction de son prix , la valeur des dégradations

commises, depuis l'adjudication, par le saisi constitué gardien

judiciaire ; qu'il n'a d'action pour cet objet que contre le saisi.

X. — Le journal du Palais , t. i" de 1848
, p. ICI , cite à

l'appui des opinions émises dans les Lois de la procédure.
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questions 1V09 et lilO, un arrêt rendu par la Cour do Caenle
28 juin 1847, DOLi.ERis C. Blanchard et fodrnealx (1).

' (I) Voii'i comment le rédacteur du Journal du Paîait pose les diverses questions
qui ressorti'Ut de eel ;irn"t : 1" L'adjudicataire sur saisie immoliilière qui, lors de
l'action en revendication dirigée par un tiers, se borne simplement à former un re-
cours contre le iioursuivaiil afin d'être indemnisé de la perle qui doit résulter pour
lui de la distraction des immeubles, est réputé par là acquiescer à la demande en
revendication. Dès lors, il est non recevable à attaquer par une voie quelconque la

décision rendue à ce sujet ;— 2° L'adjudicataire d'immeubles vendus sur saisie im-
mobilière n'a [loint, en cas d'éviction, de recours en garantie contre le poursuivant,
lequel ne (leut être tenu que de sa faute personnelle ;— 5° Il n'y a pomt faute de là

pari de ce dernier ou de lu [)art de l'huissier qui a agi à sa requête, par cela que le

procès-verbal rie saisie ne désignerait pas d'une manière suffisamnifiil claire les im-
meubles saisis, si l'obscurité dans la désignation dop.née résultait de l'état même
des lieux;—4° Toutefois, le poursuivant mis en cause sur l'action en revendication
peut èlre condanmé à une partie des dépens, si les chefs dedemande qu'il a formés
sent jugés mal fondés ;— 5° En cas d'éviction d'une partie des immeubles vendus sur
saisie immobilière, l'adjudicataire a droit à une diminution de sou prix en raison
des immeubles distraits; mais celle ventilation ne peut se l'aire qu'à l'ordre et
eontradictoirement avec tous les créanciers inseri's;—6° Le poursuivant n'a pas
qualité pour défendre seul à celte demande, lors mêmequ'il se trouverait le (ireujier

créancierinscrit, et que sa créance devrait absorber tous les deniers à dislriliuer.

Arrêt : — La Couu;—Considérant, sur la première question, que le tribunal ;i

décidé que le n" 441 de la matrice cada-trale n'avait point fait partie des objets
Tendus, et qu'à cet cyard il aurait fait erreur ;—Considérant, en ellel, que le n" 449,
qu'il déclare faire partie de la saisie, ne contient qu'un are 40 centiares, tandis que
les hériliersBlanchard réelamaient le [dant de la Financière, contenant 3 ares ce

"" qui porte à croire que le n" 441 et le n" 449. contenant ensemble seulement 4 ares
76 cecliares, et qui se touchaient sans limites aucunes, lors de la saisie, auraient
été confondus avec le sur[dus du plant, c'est-à-dire avec le n° 430, comme une
seule et même parcelle;— Considérant que l'expert investi de la conliance du tribu-

nal et par lui chargé positivement de donner son opinion personnelle surles points
L éclaircir a exprimé cet avis, après avoii fait surles lieux l'application du procès-
Tcr'.Kil de saisie, et en conséquence déclare que Doileris a pu, de bonne foi, secroire
acquéreur des aeux numéro* dont il s'agit: que la Cour ne saurait donc mieux faire

que d'adojiter la même opinion, qui paraît parfaitement natunUe et équitable;
Considérant qu'on ne saurait dire que le tribunal d'Argentan n'aurait point eu à
s'occuper du n" 441 du plant parce qu'il serait resté en dehors du litige; qu'en ef-
fet, les héritiers Bl.mcliard réclamant, non point un numéro d'un are 40 centiares,

mesure du n° 49 du plan, mais revendiquant une portion du plant dit de la Finan--
cière, contenant 3 ares, donnaient évidemment pour lâche au Irihunal de déterminer
en quoi consistait ce terrain; et cela d'autant plus que Doileris, en même temps,
demandai!, sans rien préciser à cet égard, d'être indemnisé d'après la valeur de>
portions qui seraient distraites de la saisie;

Considérant surlai'^question, que dans les conclusions des derniers écrits de pre-
mière instance, ainsi que dans celles consignées au jugement dont est appel, Doi-
leris s'est borné à dcmamler purement et simplement son recours contreFourneaux,
afin d'être par lui indemnisé de la perte que lui fait éprouver la distraction opérée
et résultant de la revendication des hériliersBlanchard;

Considérant que de semblables conclusions constituent un Téritable acquiescement
à celles que prenaient les héritiers Blanchard, et que le tribunal a accueillies, en ce
qui touche les n"' 449 et 4G.'i delà matrice cadastrale et du plan de l'expert Gallot.
acquiescement qui nnd aujourd'hui Doileris eulii'renient non recevable à attaquer
par une voie quelconque sa décision sur ce chef, ainsi que tout ce qui peut consti-
tuer et constitue la revendication des héritiers Blanchard;

Considérant quorexamen de la troisième question devient dès lors et par là même
Sîns objet;

Considérant, sur la quatrième question, que Doileris, malgré la qualité de cré-
ancier premier inscrit et saisissant de Fourneaux, ne ponvait l'appeler à l'étal
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d'ordre qu'aux iiérils el risiiucs du lui DoUuris ; qu'un créancier premier inscrit et

saisissant, (\\i\ n csl |ioiiil un vendeur, ne saurait par là même ùlre tenu de répondre

des suites d'une exiiropriation, mais bien seulement de sa lante personnelle, et

qu'on ne concevrait point comment ledit Fourneaux pourrait devoir une garantie

personnelle à Dolieris pour cause de négligence dans la saisie, à moins qu'elle ne

soit démontrée; que Dolleris prétend la faire sortir de ce que l'buissier qui a pro-

cédé à la saisie, agissant à la requête de Fourneaux, n'aurait point, dans son |iro-

cès-verbal, désigné les parcelles de terrain qui en faisaient rulijet avec une suffi-

sante clarté, et y aurait même laissé régner une assez grande obscurité;—Considérant

Îue, si cette obseuriié existe, elle doit être attribuée moins à P^ourneaux qu'à l'état

es lieux mêmes où l'expert Gallot, remplissant plus lard la mission à lui confiée

par le tribunal, n'aurait pu de son ciMc, malgré ses soins et ses plus minutieuses

précautions, parvenir, selon lui, à la faire entièrement disparaître; — Considérant,

d'une auire part, que Fourneaux, s'expliquant à ce sujet dans le cahier des charges

relatif à l'adjudication dont il s'agit, a déclaré que les acquéreurs ne seraient point

reçus à se [daindre de l'inexactitude qui pourrait exister dans la désignation de la

propriété; qu'on a prétendu, il est vrai, qu'une semblable cause ne saurait s'éten-

dre, en priucijie, jusqu'au cas plus ou moins possible, d'une éviction; mais quoi-

qu'il en [luisse être à cet égard, qu'elle prouverait au moins que Fourneaux avait

pris les précautions en son pouvoir pour être mis à l'abri de reproche de la part des

adjudicataires;

Mais considérant que l'appelant, dépossédé des objets à lui adjugés judiciaire-

ment, doit être évidemment ind-'ranisé du préjudice qu 'il a éprouvé, el que la raison,

d'accord avec l'équité, veut qu'il le soit sur le prix même de l'adjudication, à tort

grossie de la valeur des objets, depuis justement revendiqués par les héritiers

Blanchard, marche d'ailleurs d'accord avec la jurisprudence à cet égard existante;

qu'il y a donc lieu de dire et juger que Dolleris, encore en ce moment détenteur de

son prix, fera ses réclamations à l'état d'ordre, la Cour ne pouvant, arrière des cré"

anciers inscrits, se porter à fixer le quantum d'une diminution de prix;

Considérant, sur la cinquième question, que Dolleris a demandé des dommages-

intérêts contre les héritiers Blanchard, et que ceux-ci, de leur côté, ont conclu en

150 fr. de dommages-intérêts contre le premier; mais que la Cour ne voit point

dans la cause de motifs sufilsants d'en accorder à personne
;

Considérant, sur la sixième question, qu'il ne saurait y avoir lieu de statuer sur

les demandes qui s'y trouvent portées, si les héritiers Bla'nchard el Fourneaux n'ob-

tiennent point leurs dépens, et si le dernier n'est point jugé personnellement respon-

sable envers Dolleris;

En ce qui touche les dépens : — Considérant que Dolleris succombe sur les chefs

principaux; mais que le jugement dont est appel se trouve en même temps infirmé

sur un chef; que, d'une autre part, les héritiers Blanchard et Fourneaux, soutenant

à tort que les numéros 4i9 et 466 de la matrice cadastrale n'avaient pas été compris

dans la saisie, ont provoqué les jugements des 19 janv. 1842 et 29 avril 1844,

ainsi que les procédures qui en ont été le principe et la conséquence; qu'enfin, si

tous les frais occasionnés par la longue procédure relative à la présente contestation

Tie peuvent être attribués aux héritiers Blanchard, ils en ont au moins été la cause

occasionnelle et principale, en n'empêchant point ce qu'ils pouvaient et devaient

empêcher; qu'en effet la notification des placards leur avait été faite, dès le 7 noî.

1839, à l'occasion d'une expropriation à laquelle ils étaient appelés, en qualité de

créanciers inscrits, et que, s'ils avaient alors formé leur demande, le procès actuel

ne serait point né;— Considérant que cet état de choses nécessite évidemment une

répartition de dépens
;

Infirme le jugement dont est appel, en ce qui touche le numéro 441 du plan; dit

que le terrain qui s'y rapporte fait partie des biens expropriés; Confirme, au con-

traire, le jugement dont est appel dans toutes ses autres dispositions, sauf ce qui re-

garde'les dépens ; Rejette les demandes relatives aux dommages-intérêts; Eniendant,

fait uue masse des dépens tant de première instance que d'appel ; eu met la moitié à

la charge des héritiers Blanchard, im quart à la charge de Dolleris, et le surplus à

celle de Fourneaux.



ARTICLE C62. 2il

IMissi'S'Ifiiîiati.

LiCITATIOî» ET PARTAGE.

—

VeNTE.—PbOPRIÉTÉS.—VALEUR.

Bu mode d'apprécier la valeur des propriétés dans les discus-

sions judiciaires , partages, venlesde biens de mineurs, deman-
des en rescision, en résolution, expropriation pour cause d'u-

tilité publique, etc., etc.

La position de la question que je me suis proposé de traiter

suffit pour en démontrer l'utilité pratique. Dans les affaires

dont la plaidoirie m'a été confiée, j'ai souvent eu occasion de
regretter l'absence de tout document olliciel pour établir la

valeur réelle de la propriété en litige.

. S'agit-il d'une expropriation pour cause d'utilité publique?

Toutes les parties sont intéressées à éviter les lenteurs et les

frais d'un jugement, d'une décision du jury, d'une consignation.

Le propriétaire obtiendra une plus complète satisfaction s'il

f)eut, à l'aide de documents officiels, se rapprocher de la va-

eur vénale.

Attaque-t-on en justice des paiements faits par un des héri-

tiers à l'acquit de ses père et mère? Il a besoin d'établir la va-
Jeur de ses biens au moment où il a payé ces dettes de famille.

•On peut lui opposer une donation déguisée ou indirecte, en
prouvant que sa fortune a pris un accroissement inexplicable,

que celle de la famille a diminué sans proportion avec les

charges qui existaient.
'

Des demandes en rescision sont -elles intentées contre des
actes de vente ou de partage? Chacune des parties a besoin de
présenter aux magistrats des probabilités au moins satisfaisantes.

La valeur réelle d'une propriété suffira peut-être pour déter-

miner l'admission de la preuve du dol et de la fraude.

Une rente viagère a-t-elle été stipulée? Comment prouve

-

ra-t-on que cette rente s'élève à peine au revenu de l'objet

vendu?
. Des notaires, des arbitres sont souvent chargés de faire des

partages , de fixer le montant des soultes, de terminer des dis-

pussions par la voie amiable.

Une expertise a été faite. îl est proverbial au palais qu'en ce

cas, les experts deviennent les juges souverains du débat, et

cependant ils peuvent se tromper, ils peuvent céder à de mau-
vais sentiments : Errare humanum est! Coauiient contrôler leurs

opérations?
Enfin, les lois nouvelles autorisent les juges à remplir eux-

mêmes l'office d'experts. Elles leur en font'mème un devoir; lo

tarif du 10 octobre 1841 fixe une aîloeaiion plus forte aux
avoués qui présenteront aux juges un travail de nature à éclairer

leur conscience par l'inutilité d'une expertise.

III.—2^ s. 17
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L'art. 955, C.P.C., auquel so réfèrent les art. 070, 987 et

997, est ainsi conçu :

a Le jugement qui ordonnera la vente déterminera la mise à
prix de chacun des immeubles à vendre et les conditions de
la vente. Cctîe mise à prix sera réglée soit d'après les titres de
propriéié, soit d'après les baux authentiques , ou sous-seing

privé ayant date certaine, et à défaut de baux, d'apbèsle rôle
DE LA CONTr.ïIJUTlON FOJiClKHE.

G jN'éanmoins, le tribunal pourra, suivant les circonstances,

faire procéder à l'estimation totale ou partielle des immeubles.
c(. Cette estimation aura lieu, selon l'importance et la nature

des biens, par uti ou trois experts que le tribunal commettra h
cet effet. y>

Le plus souvent il n'y a pas de baux, surtout de baux authen-
tiques ou sous si{]nature privée ayant date certaine. Les titres

de famille sont eiiiièremcal insufiisants : reste donc le rôle de la

coiitribvîion foncière i).

C'est sur ce mode d appréciation que doivent porter mes ob-
servation?.

De Î851 à 1821, sous Fcmpire du recueil métliodique, le ca-
dastre étaiî destîué à faire reconnaître la véritable Ibrce contri-

butive de ciuique comniuHe et à régulariser plus tard la répar-
fitiondes contini^ens entre communes , arrondissements et dé-
partements.

Dès-lors, l'expertisa cadastrale, confiée à un ajjent des con-
tributions directes, assisté ùeTexpert du cadastre et de deux in-

«riicateurs, devait offrir des tarifs d'évaluations qui représentas-

sent la vcriîahle valeur des propriétés.

Par suite, le revenu cadastrai de chaque propiiétaîre à I»

jnatrice foRclère devait donner le chiffre exact et réel de son
revenu, daris chaque comniune.
En 18:M, roidounance royale du 3 octobre , motivée sur

les art. 2U,2î et22 delà loi de finances du 31 juillet précé*

dent, circonscrivit les opérations cadastrales dans chaque dé*
partomerî, et à dater de cette époque , elles ne furent plus

destinées qu'à rectifier la répartition individuelle.

Aussi, les fonds destinés à en couvrir les frais furent votég

facultPitiveîr.eut par îescouscils f^énéraux.

L'exper^i^5e cadastrale destinée à fixer le revenu imposable

des propriétés fbt livrée aux propriétaires eux-mêmes.
Aux termes du règlement du 15 mars 18*27, qui est le recueil

raéthodiquô de notre époque, les propriétaires classificatoau

(l) Le V' mai 1849. CHAnntÈr.E C. Feniïl, la Cour de cassation, ch. cit., a dé-

cidé qur;!a valeur d'uu immeubisî doEt le rn^port est dû par nu cohérilier, peut ôire

lixéo pnr los tribuoaux. satis recourir à unn cx|ierlife, d'après los dotumenU de la

ciJisa, et que cette appréciation coa?1.ilUQ ubc apprécialiot) de fait qui t'ehappe i la

censure de la Ûo^ir su^rC-nie.
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choisis par le conseil municipal et les plus fort imposés procèdent

au classement des propriétés, préparent le tarif des évaluations»

Plus tard, l'assemblée municipale examine et approuve les di-

verses opérations, en modifiant, si elle le juge convenable, le

tarif des évaluations provisoirement établi par les classificateurs.

Il résulte de là que les classificateurs et l'assemblée munici-

pale de chaque commune ont le droit, les premiers, de pro-

poser, la seconde, de régler le tarif des évaluations avec les

chiffres qui leur conviennent.—Les évaluations comprises dani
ces tarifs s'éloignent plus ou moins du véritable revenu des
propriétés; il serait donc inutile de recourir à cet élément, pour
en conclure le revenu vrai, s'il n'existait pas, pourchaque com-
mune, une échelle de proportion ou de rehaussement qui four-

nît les moyens de trouver la réalité.

Or, le procès-verbal de délibération de l'assemblée munici-
pale, dans lequel sont détaillées toutes les opérations de l'ex-

pertise cadastrale, est terminé par un tableau de ventilation, qui
présente , d'une part , le revenu vrai d'un certain nombre de
propriétés ou corps de domaine, et de l'autre , le revenu ca-
dastral , résultant de l'application du tarif des évaluations an
classement des parcelles, qui composent ces diverses propriété*.

La composition de ces deux natures de revenus l'un vrai,

l'autre fictif, révèle dans quelle proportion le premier a été

atténué pour former le second, qui n'a d'autre but que de ser-

vir de base proportionnelle à la réparation de la contributiop

foncière.

Des diverses proportions d'atténuation , qui résultent de œ
tableau comparatif pour chaque propriété ventilée, l'on tire,

facilement la proportion moyenne, qui indique le degré dai-
faiblissement des revenus vrais comparés aux revenus cadas^
traux dans la commune.

Si l'assemblée municipale d'une part, si M. le préfet àe
l'autre , reconnaissant la proportionnalité du tarif des évalua-
tions, lui ont donné ultérieurement leur complète approbation,
de provisoire qu'il était, il devient définitif, et aloiô la propor-
tion moyenne ci-dessus mentionnée reste dcnnitive pour servir

à retrouver le revenu vrai des propriétés de la commune.
Que si l'assemblée municipale et le préfet, ou le préA^îseal,

à qui il appartient d'arrêter définitiveniout le tarif des évalua-
tions, introduisent plus tard des modifications dans le tarif

proviGoire proposé par les classificateurs , il conviendrait, pour
obtenir lu véritable proportion de rehausscmeul du revenu ca-
dastral , d'appliquer le tarif ainsi modifié, au classemeiit des
|)ropriétés comprises dans la ventilation.

Ainsi, le véritable moyen de retrouver le revenu récî d'unt'

propriété csi de rechercher, à la matrice cadasiraîe de U com-
mune oit elle est située, le revcuu imposable qui résulte de
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l'application du tarif définiiif an ôlé par le préfet, au classement

de toutes les parcelles qui la composent, et de rehausser ce re-

venu cadastral, dans la prof)orlion moyenn<î établie à l'état de
îa ventilation, si le tarif provisoire est devenu définitif sans au-

cune modification; et s'il en a subi, le tableau de la ventilation

ïie pourrait être utilisé au point de vue de la proportion de re-

haussement, qu'en chanfreant le second terme delà comparai-

son, par l'application du tarif modifié au classement des par-

celles qui composent les propriétés ventilées, comme je viens

de le dire.

Le procès-verbal de délibération de l'assemblée communale,
qui comprend les diverses opérations de l'expertise cadastrale,

existe en minute dans la mairie delà commune, en expédition,

dans les bureaux de la direction : on trouve dans ce dernier lieu

seulement les détails de la ventilation, qui seraient indispen-

sables , si le tarif des évaluations modifié donnait lieu à une
nouvelle application, tendant à rectifier la proportion moyenne
de rehaussement, qui résultait de rai)[)lication du tarif provisoire.

Outre le mode fourni par le cadastre pour découvrir le re-

venu réel des propriétés, l'administration des contributions di-

rectes en présente un autre dans les départements oii des tra-

vaux de sous-répartition foncière ont été exécutés et ont reçu

une application partielle ou totale.

En effet, l'opération de la sous- répartition foncière a pour
base la ventilation employée sur une plus grande échelle que
pour les expertises cadastrales de chaque commune : elle a pour
but de constater le revenu net et réel de chaque localité, au
moyen de la comparaison du revenu net et réel, au revenu fictif

du cadastre d'un certain nombre de propriétés de cette localitéj

cette comparaison donne ainsi à connaître dans quelle propor-

tion le revenu cadastral est inférieur au chiffre du revenu ma-
triciel dans chaque commune : elle fournit donc les moyens de
découvrir le revenu réel total des communes, en appliquant

la proportion de rehaussement qui en découle au revenu total

du cadastre pour chaque commune.
Que si l'on admet que le tarif des évaluations et le classe-

ment, ces deux élémens du revenu cadastral, soient propor-

tionnels dans l'intérieur de chaque commune, de propriétaire à
propriétaire, l'on obtiendra facilement le revenu vrai d'une des

propriétés qui composent son territoire , en appliquant au
revenu cadastral de cette propriété la proportion de rehausse-

ment arrêtée, pour la commune dont elle fait partie, parles tra-

vaux de la sous-répartition foncière
j
que si, au contraire l'opé-

ration cadastrale est soupçonnée de disproporiionnalité, ou
clans son tarif ou dans son classement, il ne faudrait pas s'en

rapporter aveuglément à la donnée d'appréciation résultant de
la sous-répartition foncière: car ces défauts de proportion
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dans lesdéiails de l'opération cadastrale, qui ont pu se balancer

et se neutraliser par suite dans l'ensemble d'un vaste travail,

comme la sous-répartition foncière, auraient une grande influen-

ce sur le chifîre plus ou moins élevé du revenu vrai d'une pro-
priété prise isolément. En effet, la proportion de rehaussement,
assignée à chaque commune par le travail de la sous-réparti-

tion foncière, x-tant la même pour toutes les parties de son ter-

ritoire, celles qui auraient été proportionnellement ménagées
par Je cadastre ne seraient pas portées à leur produit net et

rée! par 7'application de la proportion de rehaussement, et par

la même raison, les propriétés maltraitéeset forcées proportion-

nellement par l'opération cadastrale présenteraient, après le

rehaussement, un revenu très supérieur à la réalité.

De Jà résulte la nécessité de se servir avec réserve et pré-
caution de ce dernier moyen, et de le contrôler par celui

résultant delà ventilation annexée à l'expertise de chaque com-
mune, ou par des renseignements puisés à bonnes sources.

Lorsque les parties et leurs mandataires ou les experts veu-
lent recourir aux moyens que présentent les opérations cadas-

trales et de sous-répartition , ils doivent s'adresser aux
employés des directions des contributions directes, qui s'em-

presseront, je n'en doute pas, de leur donner tous les rensei-

gnements utiles à la découverte du revenu réel et de la valeur

des propriétés.

ARTICLE 663.

Muttelin tïe JuÈ'isMtfttaence et tie ftoelÈ^iûie,

§ 1".— Questions proposées 'par les abonnés.

I.—Les héritiers d'un notaire peuvent user de la voie do
recouvrement indiquée dans l'art. 30 de la loi du 22 frimaire
an 7.

Cette solution s'appuie sur le texte de la loi, les principes gé-
néraux et le sens commun. Dirait-on que l'art. 30 consacre un
<iroit attaché à la personne ? Ce serait une hérésie monstrueuse.
Le droit est accordé à cause de la nature de la créance. De mê-
me qu'un droit exceptionnel appartient aux héritiers d'un per-
cepteur ou frappe les héritiers d'un comptable, de même le

bénéfice de l'art. 30 de la loi du 22 frimaire an 7 doit pouvoir
être réclamé par les héritiers du notaire qui a fait l'avance des
frais.

Le successeur d'un notaire a le même droit.—C'est aussi l'o-

pinion de MM. RoLiAND de Villarguks, 1'^ éd., v° Exécution^
n" 6, et 2'= éd. n° 5 ;

— Gagxeraux, Commentaire des Lois sur le
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Notariat, t. 2, p. 130, n" 143 ;
— Fayard de La.\gi,ade, Rcper--

toirc du Notariat, t. 1", p. 503, v Honoraires, n° 17, olc.

Les recueils rappoi lent un ai rè'i (le la Gourde cassation du
k avril 182G. (J. Av., t. 31, p. kO; Journal du Palais, t. 2.'), p.-

342 ; Dallez, année 1826, l" partie, p. 22'* , et Sirey, t 26,
1" partie, p. 385.) J'avoue cpie, n'attachant sans doute aucune
importance à la question qui vient de m'êlre proposée et qui
n'avait pas même été soulevée, je n'ai, comme daux de mes col-

lègues, nullement parlé des héritiers du notaire. — Mais on voie

dans Sirey que l'exécution avait été demandée par les héritiers

du notaire, AP DuchoUet. L'exception qu'on a cru devoir sou-
lever ne me paraît pas de nature à arrêter les magistrats un
seul instant.

IL—La question que m'a soumise l'honorable M. (llandaz et

que j'ai traitée suprà, p.l77,art.6i2, a été examinée par l'auteur

de la Jurisprudence générale, nouv. éd.; M. Dalloz, t. 2, p. 46,

X" Action, n<'213, rapporte unjugement du tribunal dcBrignolles,

du 3 août 1836 (Armelin C. Blanc), et un arrêt de la Cour de
Nîmes du 5 juin 1835 (Fallet C. Bourgues) qu'il est fort utile

de consulter. On a dû remarquer que ma doctrine n'avait rien

d'absolu. Je crois pouvoir dire qu'elle se rapproche beaucoup
decelle de mon savant confrère, quoiqu'il me paraisse peut-être

plus timide dans l'application de l'ancienne loi, DijJ'amari. Ijis

considérations puisées dans la difficulté de payer des droits

d'enregistrement, de découvrir des titres importants, m'ont
paru mériter l'attention des magistrats.

Le Journal des arrêts de la Cour de Riom, dans son n" 539,

du 24- février 1849, a donné en détail les faits d'une cause ju-

gée par cette Cour le 9 janvier 1849 (Teilhard G. comm. de
Veyssièbe). m. Dalloz, 1849, 2* partie, p. 44, a rapporté le

texte de cet arrêt qui, selon lui, applique la loi romaine
Diffamari. Dans l'espèce, il y avait un véritable trouble à
la possession paisible de la commune. M. Dalloz ajoute dans la

note jointe à cet arrêt : « Toutefois, la demande de dommages-
intérêts formée par la commune a été écartée, et les juges, par
une habitude qui ne s'est que trop répandue, se sont bornés à
condamner l'auteur du trouble aux frais de l'instance pour tous

dommages-intérêts. » J ai souvent eu l'occasion de m'élever

contre une jurisprudence aussi favorable aux plaideurs témé-

Faires.

IIL—Saisie de biens possédés en vertu d'une donation; tran-

scription de cette saisie.—La dt»nation est annulée ; un créancier

du donateur fait saisir les immeubles qui sont rentrés dans les

mains de son débiteur, le conservateur ne veut pas transcrire la

econde saisie : comment doit-on demander la radiation delà



( ART. 663. ) 247

première saisie ? J'ai répondu : laction en expropriation est

Téelle. Tout ce qui s'y rattache doit être porté devant le tribu-

nal de la situation des biens saisis. Le jugement de radiation,

après la transcription, doit même être rendu contre les créan-

ciers inscrits.—C'est un incident sui generis. Le premier sai-

sissant ne peut donc pas demander son renvoi devant le tribunal

de son domicile.

IV.—Suprà, p. 59, art. 617, j'ai traité une question fort dé-
licate. On m'a signalé, depuis, l'opinion d'un auteur spécial que
je crois devoir donner textuellement j M. Perrin, Essai sur le

travail des Greffes, s'est exprimé, en ces termes, dans son pre-
mier volume, p. 61 :

« C'est un devoir pour le greffier d'assister les juges dans
tous actes et procès-verbaux de leur ministère, art. 1040, C.P.

C; ce qui entraîne pour lui l'obligaticn d'écrire ces actes et de
les signer; sa signature concourt avec celle du juge à leur im-
primer le sceau de l'authenticité. L'art. lOiO dit : ions acte*

du ministère du juge : ces expressions par leur généralité sem-
bleraient comprendre môme les plus simples ordonnances ren-
dues sur requête parle président. Néanmoins, dans l'usage, ces

ordonnances ne sont pas signées par le greffier. Nous ne
croyons pas non plus qu'il soit dans le cas de signer le procès-
verLal de non-conciliaîion, ou plutôt la seconde ordonnance
dressée par le président, en exécution de l'art. 878, sur une de-
mande en séparation de corps, la discussion voulue par cet ar-
ticle étant toute confidentielle, et le greffier n'ayant pas dû y
assister. »

Cet estimable auteur a publié un deuxième volume supplé-

mentaire dans lequel on lit 1" (p. 22; : u Tout en disant que
l'art. lOiOG.P.C. semblait exiger l'assistance du greffier, même
dans les plus simples ordonnances rendues sur requête par le

président, nous avons fait observer que, dans lusage, ces or-

donnances n'étaient pas signées par le greffier ; cette observation

est corroborée par un arrêt de la Cour de Bourges. Mais cet

usage n'est pas suivi partout. La Cour de Toulouse, par arrêt

du 17 juin 18*22, a annulé une ordonnance rendue par le prési-

dent du Tribunal civil de Moissac, portant commission d'un
huissier pour mettre à exécution un jugement. La(]our de Tou-
louse a jugé de même dans un arrêt du 13 janvier 1823. »

2^'
'p. 29): < Le garde des sceaux a été consulté sur la question

suivante : quelles sout les ordonnances des présidents et juges-

commissaires desquelles il doit être gardé minute et délivré ex-
pédition ? et quelles sont celles de ces ordonnances qui peuvent
être délivrées en brevet ? Il résulte de la réponse donnée par ce

ministre et envoyée aux procureurs généraux, en juin 1826,

qu'en règle générale, toute ordonnance d'un président ou d'un
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juiîe-commissairo, itMidiic sur requête de la partie intéressée,

est écrite à la suite de la requC-te ; (iu\'llc appartient à cette

partie ; et que. ne devant pas être gardée au greffe en minute,

on ne i)cut en délivrer (expédition. «Toutefois, ajoute le mi-
« nistrc, il est prudent d'excepter de la remise aux parties l'or-

« donnancc d'envoi en possession,rédigée au cas de l'art. 1008,

« ce. Dans tous les cas, au contraire, où il doit intervenir sur

« la requête non pas une ordonnance, mais un jugement, il

<( doit être gardé minute et délivré expédition tant de la requête

<( que du jugement. » Quant aux ordonnances consignées dans
J es procès-verbaux, elles suivent le sort des actes dont elles font

partie. Cette instruction serait plus utile si elle était accompa-
gnée d'un certain nombre d'exemples soit de la règle, soit des
exceptions. »

J'ai vainement cherché cette circulaire au parquet de M. le

procureur général près la Cour de Toulouse.

Les légalisations exigées par les lois sont bien aussi des actes

du juge, et cependant, il n'en est pas dressé de minutes, et sur-

tout on n'en délivre pas d'expéditions. Dans certaines villes, le

greffier signe avec le juge en apposant le cachet du tribunal.

J'invite mes lecteurs à me communiquer les usages suivis de-
vant leurs tribunaux, en une matière si usuelle et si importante.

§ 2.

—

Arrêts d'admission.

De la chambre des requêtes.

V.—Le tribunal civil de Thiers, dont j'ai critiqué le jugement
(J.Av., t. 73, p. 168, art. 394, § 29), avait décidé qu'un notaire

était obligé, avant de saisir le tribunal d'une demande en paie-

ment de frais, d'en obtenir la taxe; le pourvoi contre cette dé-

cision a été admis par la chambre des requêtes le 4 avril 1849
(Gourbixe).

VI. '— La demande formée par le vendeur d'un immeuble
contre l'acquéreur à fin de réalisation du contrat de vente et de
paiement du prix est une demande purement personnelle de la

compétence du tribunal du domicile du demandeur.

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi, formé contre

un arrêt de la Cour d'Amiens, du 13 janv. 1848, le 15 janv.1849
(Lecarlier C. Godet), sur les concl. conf. de M. Sévin, av.

gén., et la plaidoirie de M'= Quesnault.— J'ai exprimé une opi-

nion contraire en rapportant, J.Av., t. 73, p. 356, art. 466, un
jugement du tribunal civil de la Seine. Mais la Cour d'appel de
Paris a rendu un arrêt conforme le 22 juillet 1848

( p. 611,

art. 575).

VIT.—D'un arrêt d'admission, du 1 1 avril 1849, il ré suite qu'iî

y a nullité de l'arrêt rendu par des magistrats qui n'on t pas tous
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assisté aux audiences de la cause ; que, si l'un ou plusieurs

Centre eux n'ont pas été présents à une première audience

,

cette irrégularité est couverte en prenant de nouveau les

conclusions sur lesquelles il s'agit de prononcer, et sans recom-
mencer entièrement les plaidoiries; mais qu'il en est autrement
si la reprise des conclusions n'a été que partielle. Voy. J.Av.,

t. 73, p. 433, art. i85, § 171, un arrêt de la même'Cour. —
La chambre civile a rendu dans ce sens un arrêt de cassation,

le 4 déc. 18i8 (Droz-Peccavi).

VIIÏ. — Par l'admission d'un pourvoi formé contre un arrêt

de la Cour d'appel de Bordeaux, du 17 août 1847 (J.Av., t. 72,
p. 163, art. 39i, ^ 8^\ il a été préjugé qu'un arrêt déjà attaqué
par la requête civile ne peut être soumis à une nouvelle actiott

en requête civile,— Cli. req., 20fév. 1849 (Dupuy C. Puthod).— J'ai exprimé la même opinion dans les Lois de la Procédure
civile, t. 4, p. 385, question 1798.

IX. — Le tribunal civil de Bellac avait jugé, le 7 août 1845,
qu'un juge de paix nommé arbitre d'un différend porté devant
lui comme juge, et en même temps d'une contestation dont il

n'aurait pu connaître qu'en conciliation, avait le droit de ré-
clamer des honoraires pour son arbitrage. — La chambre des
requêtes a admis, le 20 fév. 1849 (Mitran C. Desapbix), le

pourvoi dirigé contre ce jugement. Si je crois qu'en thèse gé-
nérale les arbitres volontaires et même les arbitres forcés ont
droit à des honoraires (V. J.Av., t. 73, p. 166, 395 et 583,
art. 394, § 19-, 485, § 37, et 563), je pense qu'il importe à la

dignité et à l'indépendance des magistrats qu'il ne leur en soit

pas alloué.

X. •— L'autorité judiciaire est seule compétente pour con-
naître de l'action possessoire formée par un propriétaire contre
une commune, à l'occasion de l'existence et de l'emplacement
d'un prétendu chemin rural.—Le 5 fév. 1849 (Bhrxakd G. com.
DE Fos), admission du pourvoi formé contre un jugement du
tribunal d'Aix, du 9 janv. 1848, qui avait renvoyé la cause à
l'autorité administrative. — V. J.Av., t. 73, p. 217 et 381, art.

411 et 482, dans quelles limites sont reccvables les actions pos-
sessoires en matière de chemins vicinaux. Quant à la question
de compétence, elle ne peut souffrir aucune difficulté.

XL—Est nulle l'assignation contenant un jour d'ajournement
évidemment erronné.—Admission en ce sens d'un pourvoi for-

mé contre un arrêt de la Cour d'appel de Paris, du 29 août 1848.

(DoDRCHEs).—Ch. req.— Arrêt du 16 avril 1849.—Vov. J.Av.,
t. 72, p. 372, art. 171, §3.

XIL — Un arrêt de la Cour d'appel de la Martinique, du 2»
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mars 18V6, avait validé une procédure dans laquelle un subrogé,
tuteur, qui poursuivait rhomolo{;ation d'une délibération du
conseil de famille portant destitution du tuteur, avait a{ji contre
ce dernier par voie de rcfjuête. En admettant le pourvoi diri{;é

contre cette décision, la chambre des requêtes a, le 18 déc.
1848 (Uahiiton C. Pavat), projugé qu'il aurait fallu agir par
voie d'assignation.

XIII.—Lorsque, en matière de reddition de compte, un arrêt,

tout en reconnaissant que l'affaire n'est pas susceptible d'être

jugée sur plaidoiries à l'audience, n'a pas formellement ordonné
une instruction par écrit, mais s'est borné à renvoyer les parties

devant un conseiller-commissaire pour, sur son rapport, être
statué ce qu'il appartiendra, les parties ont le droit de revenir

à l'audience, d'y plaider et conclure, et on ne peut leur dénier
ce droit sans qu'il y ait privation de la liberté de la défense.
C'est ce qui résulte d'un iDourvoi dirijïé contre trois arrêts de
la Cour de Metz, des 22 avril 18i6, 20 août et 11 mai 18i7
(Groinn C. Prévost), et admis le G déc. 1848 par la cbambre
des requêtes sur les conclusions conf. de M. Glandaz, av. gén.

XIV.— Y a-t-il lieu de donner défaut faute de constitution

d'avoué, lorsqu'un redevable, nn formant opposition à une con-
crainte décernée par la régie de renregistremenî, croit devoir
iippeier un tiers en cause et réclamer la procédure ordinaire,

et que l'administration se borne à signifier un mémoire confor-
mément à l'art. 65 de la loi du 22 frimaire an 7?— Le tribunal

de la Seine ayant jugé l'affirmative le 18 janv.1848, un pourvoi
a été formé par l'administration, et admis le 27 nov. 1848 (Ek-

BEGiSTREMENT C. DucROsj.— Daus la même audience, la Cour a
également admis le pourvoi dirigé par l'administration contre

un jugement du tribunal civil d'Auxerre, qui avait entendu dans
ses observations l'avoué de la partie, quoiqu'en matière d'enre-

gistrement, linstruction doive avoir lieu par écrit (Enregis-
trement C. Mauvage).

XV.—L'huissier qui a rédigé un exploit de son ministère en
est responsable à l'égard de la partie, quoiqu'il prétende que
l'avoué qui occupait dans l'instance, lui a donné des instructions

erronées pour le rédiger. Mais il peut agir en garantie contre
ce dernier, à la condition toutefois d'exercer son action devant
les juges de première instance. 11 ne le pourrait point pour la

première fois en appel. — Ainsi préjugé par l'admission d'un
pourvoi formé contre un arrêt de la Cour de Dijon (Bonnetain)..
Ch. req.,29nov. 1848.

§ 3. — DÉCISIONS DIVERSES.

XVI.—Doit être cassé pour défaut de motifs l'arrêt qui,aprè«
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avoir posé dans son point de droit les questions de recevabilité

de l'appel soulevées par l'intimé, déclare dans son dispositif

?[u'aucune fin de non-recevoir n'a été proposée, et statue au
ond (Paigxon G. St-Sauvecr).—Arrêt de la Cour de cassation,

Ch. civ., du 18 avril 1849. M.Nacheî,!" av. gén. {concl.conf.),

qui casse une décision de la Cour de Paris, du 27 déc. 18i7.

—

Voy. infrà, § 55 et 62.

XVII.— II y a cumul du possessoire et du pétitoire lorsque

le juge du possessoire, pour rejeter une demande en destruction

d'une barrière élevée sur l'endroit par lequel le demandeur
enclavé prétend avoir acquis le droit de passer depuis plus d'un
an, se fonde uniquement sur ce qu'il n est pas justifié que cet

endroit soit le moins dommageable au défendeur. — 16 avril

18i9, Arrêt de la Cour de cassaiion , Ch. civ. (Momlambert
C. Templeu). — Cette proposition est évidente. — Voy. J.Av.,

t. 73, p. 453, art. 502.

XVIII.— L'exception de la chose jugée résulte du dispositif

des décisions et non des motifs. — Ainsi, lorsqu'un tribunal a
rejeté une demande en nullité d'exploit, comme n'étant pas
fondée, mais en déclarant dans les motifs du jugement que s*

la nullité existait, elle ne serait pas couverte, la Cour d'appel

peut, sans que l'intimé ait eu besoin de faire appel incident,

confirmer le jugement en déclarant que la nullité existe, mais
Qu'elle a été couverte. — Jugé dans ce sens par un arrêt de la

Cour de cassation, Ch. req., du 16 avril 18'j9 (Rose C. Poncin),

qui rejette le pourvoi formé contre un arrêt de la Cour de Paris,

du 10 juillet 18i7.—Voy. par analogie J.Av., t. 73, p. 693, art.

608, §44.

XIX. — L'autorité municipale de Lille avait cru devoir in *<

scrire sur les contrôles de la garde nationale M. Dufresnc, vice-

président du tribunal civil de cette ville, suspendu de ses fonc-

tions par le gouvernement provisoire ; et le conseil de discipline

avait prononcé contre ce magistrat une condamnation pour
manquement à son service. Son jugement a été l'objet d'un

pourvoi accueilli par la chambre criminelle, le 12 avril 1849,

)ar le motif que le magistrat suspendu n'en conserve pas moins

a faculté de se dispenser du service de la garde nationale.

XX.— La Cour de cassation, par un arrêt rendu le 14 mars
18V9 (Revnaud c. Enreg.), Ch. req., a décidé que le droit de
mutation est du sur le jugement prononçant la résolution d'une

vente faute de paiement du prix, lorsqu'il est rendu après l'en-

trée en jouissance de l'acquéreur.

XXL—D'un arrêt rendu par la Cour d'appel de Paris, le 13
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mars 1819 (Correiv C. Dhcast), il résulte que le défendeur

éiraM;;or filé devant les Iribiiiianx iVaneais par un étran{Ter, à

raison d'une convention coneliie en |)ays étran.;;er, peut décliner

la compétence des tribunaux français.—Voy. conf. .l.Av., t. 73,

p. 170, art. 39i, § 37, un arrêt de la Cour de Montpellier, et

mes observations.

XXIF.—Conformément à l'opinion que j'ai exprimée dans les

Lois de la Procédure civile,, t. k, p. 251, question 1702, § 7,

Ja Cour de cassation, Ch. req., M. Glandaz, av. gén. [concL

conf.], a décidé le 28 fév. 1840 (Cl iLKKnr) qu'une Cour peut

évoquer lorsque le juj^emcnt est infirmé pour avoir été rendu
par un tribunal irréjjuiièrement com})Osé.

XXIII. — Le jujîement du tribunal de Saint-Omer, rapporté

J. Av., t. 73, p. 5Gi, art. 551, portant que le cessionnaire d'un

office peut être considéré comme dégagé de ses engagements,

lorsqu'après un événement de force majeure, tel qu'une révo-

lution, la chancellerie a cru devoir demander aux parties l'ex-

pression d'une nouvelle volonté, a été confirmé sur l'appel par

la Cour de Douai, le 2 fév. 18V9 (Cappe C.Herbert]. La Cour
a adopté les motifs des premiers juges. (Voy. siiprà, p. 15G et

173, art. G25 et 637, le jugement du tribunal de Coulommiers
et l'arrêt de la Cour de Paris).

XXIV.—La Cour d'appel de Paris a sanctionné l'opinion que
j'ai émise dans les Lois de la Procédure civile, t. 4, p.'i-83, ques-

tion 1887 bis, lorsqu'elle a décidé, le l'^'" fév.1849 (Bariller C.

Sérager), que l'action en redressement d'un compte opéré par
des arbitres volontaires dont la mission est expirée doit être

portée devant le tribunal qui, à défaut de compromis, aurait été

compétent pour statuer sur le compte.

XXV.— Sur le motif que : « Le juge n'avait pas à examiner
quel était le montant de la créance primitive, mais seulement
la nature et le montant de celle qui faisait l'objet de la contesta-

tion portée devant lui. » La Cour de cassai ion, le 29 nov. 1818
(Opéron C.Bazin), a cassé un jugement du tribunal civil de Cler-

mont, qui avait décidé qu'un juge de paix était incompétent pour
connaître de l'action en paiement d'un reliquat de créance infé-

rieur au taux de sa compétence, si la créance primitive excédait
ce taux.

XXVL—J'approuve de tout point une solution émanée du
tribunal civil de la Seine Je G mars 1819 (Lefèvbe C. Her-
manx-Villard). Elle est ainsi conçue :

L'élection de domicile foite dans une demande de brevet d'in-

vention, conformément à la loi de 18iV, n'a pour but que de
faciliter les relations de l'administration avec le breveté ; elle
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n'est pas attributive de juridiction pour les actions auxquelles la

validité du brevet donne lieu. Néanmoins, l'assignation donnée
à ce domicile est valable, si le breveté ne justifie pas qu'il a son
domicile réel dans un autre lieu.

XXVII.—J. Av., t. 73, p. ôGl, art. 551, sous un jugement du
tribunal civil de St. -Orner, j'ai rapporté un arrêt de la Cour de
Paris qui avait refusé d'accueillir les prétentions d'une compa-
gnie d'assurance pour les remplacements militaires,qui invoquait
les modifications introduite, dans le recrutement par la révolution
de février, pour se dégager de ses obligations. J'ai cité, in fine,

un arrêt contraire de la Cour d'appel de Rouen, rendu par la

première chambre le 28 août 18'r8. La question s'est présentée
de nouveau devant cette dernière Cour ; mais la seconde cham-
bre a préféré suivre la jurisprudence de la Cour de Paris. —
Arrêt du 11 janvier 1849 (Belher C. Renard).

XXVIII.— Est par défaut, faute de conclure, le jugement
d'un tribunal de commerce rendu par défaut contre une partie
qui a comparu par le ministère d'un agrée, et qui a demandé
une remise. Ainsi, l'opposition à ce jugement doit, à peine de
déchéance, être formée dans la huitaine de la signification.

—

Arrêt de la Cour d'appel de Paris du 3 février 1849. (Gesselin
C. DuvAL).—Voy. J. Av., t. 72, p. 625, art. 294, § 17, un ju-
gement conforme du tribunal de commerce de l'île de Rhé.

XXIX. — Les juges qui refusent de statuer sur des di^oits

qui n'intéressent pas seulement une des parties en cause, mais
encore un tiers non assigné, ne commettent pas un déni de jus-

tice.—Cette solution incontestable émane de la Cour de cassa-
tion, ch. civ., arrêt du 30 janv. 1849 (Legenvre G. Olix).

XXX.— En rejetant un pourvoi formé contre un arrêt de la

Cour d'appel de Paris du 20 janv. 18'i8, la Cour de cassation,

ch. req., a décidé, le 5 mars 18'i-9 (Allaix), que :

1° Est recevable le pourvoi formé par un licencié contre un
arrêt confirmatif d'une décision du conseil de discipline qui a
refusé de le recevoir au stage d'avocat;

2° Est suffisamment motivé l'arrêt portant qu'il résulte des
documents du procès que le conseil de discipline a eu de justes

motifs de refuser l'admission.

XXXI.— Le demandeur, dont l'avoué donne sa démission, a
droit au bénéfice du délai de six mois accordé par l'art. 397 C.
P. C, pour la constitution de nouvel avoué, quoique le défen-
deur, après avoir fait défaut sur la d(?mande principale, n'ait

constitué avoué que sur la demande en péremption qu'il a for-
mée.— Cette solution, émanée du tribunal civil de la Seine, lo
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i" mars 1849 (Peillod C. IJridieu et Séjourné), est conforme

«ux principes de la matière.

XXXII.— Lo [;ar(1e du commerce qui, à l'aide d'une manœu-
vre coupable employée par ses clercs, procède à l'arresiation

d'un individu condamné par corps, est passible de domma-
ges-intérêts.—Tribunal civil de la Seine, 1" février 1849 (De-

SKRT C. Frottieb).— Daus l'espèce, il s'agissait d'une leitre

d'avis imprimée dans la même forme et le même style que celles

émanant en réalité du procureur de la République, et invitant

le débiteur à se rendre au parquet-, ce dernier se transporte en

efiet au palais de justice, où il est arrêté par le garde du com-
merce et ses agents dans la salle des Pas-Perdus. Cette lettre

provenait des employés du garde de commerce. Ils ont été

correclionncllement condamnés pour ce fait à 3 mois de pri-

son, et leur patron, vu les circonstances, aux dépens seulement

tic l'instance civile, à titre de dommages-intérêts.

XXXIIL— J'ai rapporté, J. Av., t. 73, p. 659, art. 304,

§ 19, un arrêt de la Cour d'appel de Lyon par lequel cette

Cour s'est reconnue incompétente pour limiter le lit du Rhône.
J'ai approuvé cette jurisprudence, mais je pense avec la même
Cour, arrêt dulO janvier ISW (Co:i3balot G. l'État), que c'est

au pouvoir judiciaire qu'il appartient de décider les questions

de propriété privée que peuvent soulever les limites indiquées

par l'État.

XXXIV.—Dans les actions intentées contre l'État, la remise

du mémoire au préfet n'interrompt la prescription qu'autant

que ce mémoire acte enregistré au secrétariat de la préfecture.

6 janvier 18^9, Cour d'appel de Besançon (Co>ni. de Cham-
!'AG>"E C. l'État}.— J'ai dit, dans mon Code d'Instruction ad-
tninistrative, p.23,n''39 ; « La présentation du mémoire inter-

rompt toute prescription n ; ce qui ne signifie pas qu'il suffit de
présenter le mémoire, mais que la présentation dûment con-
statée, légalement établie, est intcrruptive de la prescription.

XXXV.— Parce motif qu'il n'y a violation d'aucune loi, la

Cour de cassation, ch. civ., a, le 30 janvier 1849 (Maxgin C.
Enregist), déclaré valable un rapport d'experts f.iit en matière
d'enregistrement, dans lequel chacun d'eux avait rédigé séparé-
ment son opinion personnelle, alors que d'ailleurs ils avaient
procédé simultanément à l'expertise.—Le même arrêt a décidé
que le juge de paix était seul compétent pour nommer un tiers

expert dans le cas prévu par l'art. 18 delà loi du 22 frim. an 7.

XXXVL— Le jugement du tribunal civil de St. -Etienne, in-

séré, J. Av., t. 73, p. 390, art. 485, § 16, qui avait décide que
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l'acte portant quittance au concessionnaire d'une mine du prix

d'achat du droit de redevance réservé par l'ancien propriétaire
' de la surlace aliénée à un tiers n'est pas passible du droit de
: transcription hypothécaire, a été l'objet d'un pourvoi rejeté par

; la chambre civile le 15 janv. 18ii* (Exregist. C. Jordan}.^—
Les motifs donnés par la Cour sont les mêmes cjue ceux qu'on

j
a lus, siiprù, p. 169, art. 63-3, sous l'arrêt du 13 nov.iSiS.

XXXVII.—La 1" chambre de la Cour de Paris, statuant, en

diambre du conseil, le 21 juin 1847, sur une opposition à un
exécutoire de dépens (aff. Gallois C. Mocqlet^, a décidé qu'il

' y avait lieu d'allouer dans l'exécutoire contre l'appelant princi-

I

pal les Irais de signiiîcation de l'arrêt aux défendeurs en ga-

rantie, toutes les fois que l'arrêt avait pour résultat d'établir un
titre libératoire, pour ces derniers, mis d'ailleurs en cause par

l'appelant.—Des décisions semblables résultent des arrêts utiles

à connaître rendus par lafmême Cour, les 4 juin 1835 et 19nov.

1845. — (Note extraite de la Gazette des Tribunaux, du 22 juin

: 1847, n« 6229.)

XXXVîII.—La demande reconventionnelle du mari à la de-

mande principale en séparation de corps formée par la femme
n'est pas soumise au préliminaire de la conciliation devant le

|Trésident du tribunal. — Juf^ement du tribunal civil de iNîmes,

du 9 janvier 1849 (R... C. R...), entièrement conforme à un
arrêt de la Cour de Nancy, rapporté J. Av., t. 72, p. 372, art.

ITl, § 6.

XXXIX.—La jurisprudence est fixée aujourd'hui sur la ques-

tion de savoir si la demande formée par ou contre plusieurs héri-

tiers est en dernier ressort, lorsque son importance, quoique

supérieure à 1500 fr., si on la considère dans son ensemble, est

inférieure à ce taux relativement à la part de chaque cohéritier.

rVoy.J.Av.,t.73,p.68î,art.608,§10etp. 407, art. 485, §78.)

C'est ce qu'a encore décidé la Cour d'appel de Nîmes, le 25
juillet 1848 (Teissieu C. Passet.)— Mais je dirai avec la même
Cour, arrêt du 25 janvier 1849(Vi>'ce>t C. Vincent), que la de-

mande en délivrance, formée dans le même exploit par plusieurs

légataires, échappe au dernier ressort, bien que chaque legs soit

inférieur à 1500 fr., lorsque cette demande soulève pour cha-

cun des lcj;s le point de savoir si la somme réclamée était com-
prise dans une somme de 7,400 fr. réservée par le testateur lors

d'une donation entre-vifs par lui consentie, et si cette somme est

à la charge du donataire ou de l'héritier.

XL.—Pour annuler une ordonnance de référé, la Cour d'ap-

pel de Montpellier s'est appuyée sur un motif parfaitement ju-

ridique. « Attendu, a-t-elle dit dans un arrêt du 27 janvier 1849
CSaruan c. Galibeet), que s'il est vrai que le juge du référé

ni.—2' s. 18
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peut statuer, en cas d'ur{Tenco, sur des difficultés relatives à
l'exécution d'un titre exécutoire, il est certain que ses y)Ouvoirs

se bornent, dans ce cas, à des mesures essentiellement provi-

soires, qui ncpeuventaffecter.môme temporairement, les clauses

d'un contrat ou des conventions verbales. » — Voy. conf.. Lois

de la procédure civile, t. 6, \).^7i,qucst.2'îï)ï ter, et infrà, § 45.

XLT.—Antérieurement à l'arrêt de la Cour de cassation que
j'ai rapporté swprà, p. 37, art. 61Y, § 17, il avait été jugé dans
le mcnie sens par la Cour d'appel de Paris, que lorsque plu-

sieurs arrêts sont intervenus à des époques différentes sur des
contestations relatives à la liquidation d'une même créance, la

prescription de deux ans pour les frais dus à l'avoué ne court

que du jour de l'arrêt qui a statué définitivement sur la contes-

tation.—Du 5 décembre 1835. (Masiot C. Bourtin.)

XLIT.—Il a été jugé le 2 février 184-9 (Madaule G.Glandières)
par la Cour d'appel de Montpellier que :

1» Le fermier qui, s'appuyant sur la possession d'an et jour,

et agissant comme ayant cause du bailleur, demande à être

maintenu en possession des immeubles affermés, forme une ac-

tion possessoire de la compétence du juge de paix. — C'était

bien là en effet une action possessoire, seulement le fermier
n'avait pas qualité pour l'intenter. (Voy. Lois de la procédure
civile, t. 1, p. O't, note.)

2° La Cour d'appel qui annule un jugement du tribunal civil

pour incompétence ne peut pas évoquer, lorsque l'affaire est de
ïa compétence du juge de paix. (Voy. mes observations conf.

sur un arrêt contraire, J.Av., t. 72, p. 665 art. 304, § 42.)

XLIIL— Les receveurs de l'enregistrement doivent-ils con-
stater l'infraction aux art. Go et 1037 C. P.C., commise par ua
huissier qui assigne des témoins un jour férié, sans permission
du juge? Cette question a été proposée aux rédacteurs du
Journal de VEnrecjistrement

^
qui l'ont résolue négativement

dans le n» 1815 de 18i9 (11 avril, p. 175;.

XLIV.— Le jour où le procès-verbal constatant le compro-
mis est signé par les arbitres, qui se constituent en 'tribunal

arbitral et renvoient à huitaine pour conclure, ne compte pas

dans le délai de trois mois fixé par l'art. 1007 C. P. C. —Arrêt
tju 16 mars 1849, Cour de Paris (Clolet). Voy. Lois de la pro-
édure civile, t. 6, p. 668, question 3281 bis, in fine, un arrêt

conforme de la Cour d'Agen. — Mais la Cour de cassation, ch.

ceq., en admettant, le 26 mars 1849 (Lagmer C. Depois), le

rourvoi dirigé contre une sentence arbitrale, a décidé que les

prbitres ne peuvent statuer hors du délai fixé par la loi sur le

aompromis, lors môme que la sentence se trouve retardée par le

cait de l'une des parties.

f
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XLV. — Le juge des référés n'a pas le droit de suspendre
l'exécution provisoire prononcée par unjugemcnt. (Vest ce qua
décidé la Gourde Toulouse dans uu arrêt rapporté J. Av., t. 73,
p. 023, art. ô8i, et ce qu'a jugé plus réceaiment la Cour de
Paris dans une espèce où il s'agissait de l'exécution provisoire
d'un jugement portant condamnation au paiement de lettres de
change. — Du '2^ mars 18i9 ( Aubin C. Didier). — Voy. su-
pra, § iO.

XLVI.— En matière d'ordre, a dit la Cour d'appel de Rioni
dans un arrêt du 13 mars 18i9 (^IARTI^^ C. Moknac), l'appelant

n'est tenu d'intimer que les parties ayant un intérêt à la con-
testation. Voy. conf. J. Av., i. 73, p. 276, art. 4V8, un arrêt de
Ja Cour de Grenoble et la note.

XLA'II.— LaCour d'aptiel de Bordeaux a décidé le 13 janv.
1819 (Lafitte-Dlpo>t C. Bernard), que la lemme dont le mari
est depuis longues années (20 ans dans l'espèce) éloigné d'elle

est valablement autorisée par justice à ester en jugement. —
Cette solution se concilie parfaitement avec ce que j'ai dit dans
les Lois de la Procédure civile, 1.6, p. 407, question 2925 bis.

XLVIIÎ.— Est en dernier ressort l'ordonnance de référé qui,
en matière de contributions, a statué entre deux créanciers pri-

vilégiés, quand le chiffre des créances ne s'élève pas à 1500 fr.

—Arrêt de la Cour d'appel de Paris du 2 déc. 1848 ( Feal-Ee-
CHARD c. LA RÉGIE DES coxTRiB. iNDiR.) confomio au précé-
dent arrêt de la même cour rapporté, J. Av., t. 73, p. 408.
art. 485, §83.

XLIX.— J'ai approuvé, J. Av., t. 73, p. 412, art. 485, § 98,
un arrêt de la Cour de ISimes qui reconnaissait à la partie à la-

quelle un serment décisoire est déféré par l'avoué de son adver-
saire le droit de se refuser à prêter serment, si l'avoué ne repré-
sentait pas le pouvoir spécial exigé par l'art. 352 C. P. C.— La
même Cour a, le 6 déc. 1848 (Colmib C. Saut), reconnu, avec
raison, que si, dans ce cas, le serment a été prêté sans réclama-
tion de la partie, et si l'avoué qui l'a déféré n'a [)as été désavoué
par son client, ce serment doit produire tous les effets que la

loi attache au serment déféré d'une manière régulière.

L.— Une juste conséquence de la cassation d'un arrêt, c'est

de remettre les parties au même et semblable état où elles

étaient auparavant. (Voy. J.Av., t. 72, p. 429, art. "201, |^ 3, et

t. 73, p. 402, art. 485, ^ 60). Aussi a-t-il été décidé par la Cour
d'appel d'Orléans, le J" déc. 1848 (Phémx C. Ravel), que
l'intimé peut interjeter, devant laCour de renvoi, un appel inci-

dent qu'il n'avait pas interjeté devant la Cour dont l'arrêt a été

cassé.
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LI. — La Cour d'appel do Lyon a décidé, le 22 déc. 1848
(SouPAT C. Giuod), que le président auquel le légataire univer-

sel demande l'envoi en possession est investi d'une juridiclioii

1)ersonnellc non déléguable
;
qu'ainsi il ne peut pas renvoyer

es parties, malgré leur opposition, devant le tribunal.— La
Cour de Rouen avait consacré cette doctrine le 27 mai 1807,

dans un arrêt rapporté par Dalloz, nouv. éd., t. 5, p. 674.

LU.—Arrêt de la Cour d'appel de Bordeaux du 12 déc. 1848
(Cdambaud C. Legrand) portant que :

1" La partie qui obtient un jugement conforme à ses propres

conclusions n'est pas recevable à en interjeter appel. (C'est là

en etîet le plus énergique de tous les acquiescements
;
quels se-

raient les griefs sur lesquels l'appel pourrait être motivé? Voy.
l'opinion que j'ai émise sur un arrêt de la même Cour. (J. Av.,

t. 73, p. 172, art. 394, § 46);

2» Il en est de même à l'égard du jiigement qui nomme un
expert, lorsque la partie se présente devant lui et fournit ses

observations et contredits sur le compte auquel il est procédé.

(Voy. conf. J. Av., t. 73, p. 176 et 177, art. 394- § 63 et 70).

Lin.— Un conservateur des hypothèques n'avait pas cru de-

voir délivrer à un acquéreur, qui avait fait transcrire son con-
trat, un certificat dos inscriptions provenant du chef d'un seul

des précédents vendeurs. Il avait pensé devoir comprendre dans
ce certificat les inscriptions consenties par tous les propriétaires

dénommés au contrat. Ce refus a donné lieu à une instance

terminée par un arrêt de la Cour de Caen, qui, avec raison,

condamne les prétentions du conservateur. Du 26 déc. 18iS
(Vallet C. Forestier).

LIV.—La Cour d'appel d'Agen réunie en assemblée de cham-
bres a, par une délibération du ik décembre 1848 (Dèche C-

Belloc), décidé que les greffiers en chef des Cours d'appel ont

un droit absolu de révocation sur les commis-greffiers assermen-
tés

;
qu'ils n'ont pas besoin de l'agrément de la Cour.

LV.—Est nul pour défaut de motifs l'arrêt qui se borne à
adopter les motifs des premiersjuges alors que, sur l'appel, l'ap-

pelant a conclu subsidiairement à ce qu'il fût sursis jusqu'à l'in-

terprétation par l'autorité administrative des actes sur lesquels

le procès était basé.—5 décembre 1848, cass.,ch. civ. (Pages).
— Voy. conf. J. Av. t. 73, p. 166, 171. 179 et 417, art. 394.

§ 21, 43 et 78, et 485 § 115, divers arrêts ; voy. aussi supi'à,

§ 16, et infrà, % 62.

LVL— C'est avec raison que la Cour d'appel de Montpellier

a décidé le 15 décembre 1848 (Roux C. Beaoit), qu'en verta
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des dispositions de l'art. 407 C. comni., les contestations par
saite d'abordage de bateaux de pèche sont de la conipétenœ
du tribunal de commerce et non du conseil des prud hommes
pêcheurs, dont les attributions concernent seulement la polie*?

et les procédés de pêche. — Voy. J.Av. t. 72, p. 506, art. 2i1

,

un article fort intéressant sur cette juridiction de M. Nicias

;
Gaillard.

! LVIL—On ne peut proposer pour la première fois devant la

Cour de cassation le moyen tiré de ce que :

1° Les tribunaux civils sont incompétentspour connaître de hi

validité d'une saisie-arrêt formée par une femme sur les sommes
dépendant de la faillite de son mari

;

2' Il est défendu de saisir-arrêter les sommes dépendant
d'une faillite.

Ces deux propositions ont été établies par arrêt de la Cour do
cassation, ch.civ. du 11 décembre 1848 (Bourse). Yoy. par ana-

logie J. av. t. 72, p. &19, art.2i4, un arrêt de la même Cour.

LVIIL—Le tribunal civil de la Seine a déclaré le 29déc. 18V8

(G... C. Enregistrement), que :

i° L'huissier qui, après avoir porté un acte au répertoire, la
rayé, puis inscrit de nouveau après d'autres actes d'une date an-
térieure, commet autant de contraventions que d'actes inscrits

I

postérieurement à la radiation et d'une date antérieure ;

2° Les receveurs de l'enregistrement ont le droit de demander
communication des registres des protêts.—Voy. J. Av. t.72,

. 430, art. 201, § 7, un jugement du même tribunal et t. 73, p.

75, art. 447, un arrêt de la Cour de cassation.

LIX.—Un arrêt de la Cour de Paris de 30 décembre 1848

(Barbereux c. Caisse des consignations) décide que le créan-

cier dernier colloque sur le prix de vente d'un immeuble dépos*'';

à la caisse des consignations peut répéter contre cette caisse :

1° les frais des quittances des intérêts à 3 p. 100 dus personnel-

lement par cette caisse; 2° les intérêts à 3 p. 100 du montant de

ces frais à partir de chaque prélèvement qui en a été fait sur le

prix consigné , et encore les intérêts à 5 p. 100 du montant

desdits frais et des intérêts accumulés à partir du jour de la de-

mande.—On considère que la caisse est directement débitrice

de la somme consignée et qu'alors les frais de quittance doivent

être à sa charge.

LX.—Si les officiers ministériels ont le droit de retenir les

pièces remises par leurs clients jusqu'au paiement de leurs frais

et honoraires (Voy. J. Av. t. 73, p. 403, art. 485 § 65), il faut

reconnaître, avec la Cour d'appel de Dijon, que la délivrance
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dos expéditions, sans réserve, |)ar un notaire, aux parties in-

téressées, fait [)résunicr le ])aiciiiont des frais et honoraires dus
à raison des actes.—13 avril 1847 ((jMîardon' (]. Poi.nselJ.

LXI.— La Cour d'appel de Paris persiste dans la jurispru-

dence que j'ai combattue J.Av., t. 72, p. 217, art. 97, et que le

tribunal civil de la Seine a refusé de suivre (Vov. même tome,

p. 675, art. 50G).— Le 29 nov. J8't8 (Derosm- et Cailli: G.

Legram)), elle a rendu un arrêt analo{Tuc à ses précédentes dé-

cisions eu déclarant qu'un arrêt qui condamne une partie aune
remise de pièces, et fixe une certaine somme à payer à titre

de donmiages-intéréts par chaque jour de retard, n'autorise pas
le juge de référé à ordonner la continuation des poursuites

commencées par la partie qui réclame ces dommages-intérêts ;

qu un pareil arrêt n'est exécutoire qu'autant qu'il a été déclaré

tel par un autre arrêt.

LXII.— Un arrêt ne peut être annulé pour défaut de motifs,-

parce que le rejet de conclusions subsidiaires n'a pas été ap-
puyé de motifs spéciaux, si les motifs donnés sur d'autres chefs

répondent suffisamment aux conclusions subsidiaires.— Ainsi

jugé le 7 nov. 1848 (Hkcmer), par un arrêt de rejet de la cham-
bre des requêtes, sur les conclusions conformes de M. Glandaz,
av. gén. —C'est une jurisprudence constante. Voy.J.Av., t. 73,

p. i90, art. 523, un arrêt conf. de la chambre civile. —Voy..
aussi suprà, § 16 et 55.

LXIII.—Si l'on se reporte à mes observations sur un arrêt de
la Cour d'appel de Dijon, J. Av., t. 73, p. 222, art. 414, on
verra, qu'en décidant le 13 nov. 1848 iLorber C. Marin), qu'un
expert, nommé par justice sur la demande de l'un des associés,

sans opposition de la part de l'autre, peut agir solidairement

contre chacun des associés pour le paiement des honoraires qui

lui sont dus, la Cour de Colmar a confirmé mon opinion.

LXIV.—Le tribunal civil de Bordeaux: «Attendu qu'aux ter-

mes de l'art. 60 de la loi du 22 frimaire an 7, tout droit d'en-
registrement régulièrement perçu ne peut être restitué, quels

que soient les événements ultérieurs » , a refusé de restituer

aux héritiers d'un commissaire- priseur les droits perçus sur la

différence entre 70,000 fr,,prix d'estimation de la charge dans
l'inventaire dressé après le décès de leur auteur, et 40,000 fr.,

prix auquel elle avait été vendue plus tard.— Du 30 nov. 1848
(Badin C. Enreg). Voy. par analogie J.Av., t. 73, p. 26, art.

329, un jugement du tribunal civil de Vendôme. Mais cette so-
lution est vivement combattue par les rédacteurs du Contrôleur,

1849, p. 52.
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LXV. — D'un arrêt de la Cour de cassation, en date du 27
novembre 1848 (AigoinG. de Monchy), Ch. req., il résulte que :

1" S'en rapporter à justice et ne pas s'opposer aux opérations
de la liquidation d'une succession, ce n'est pas, de la part d'un
héritier, renoncer à interjeter appel du jugement qui l'ordonne;
il peut aussi sur l'appel demander pour la première fois la nul-
lité d'un legs.

2" Le tribunal saisi d'une demande en délivrance de legs est

compétent pour connaître de la demande reconventionnelle en
nullité de ce legs, quoique cette nullité dût être portée devant
le tribunal du lieu de louverturc de la succession, si elle eût
été formée par action principale.—Cette dernière solution n'offre

aucune difficulté ; quant à la première, voy. conf., J.Av., t. 73,

p. 392, art. 485, § 24, un arrêt de la Cour de Bordeaux.

ARTICLE 664.

TRIBUNAL CIVIL DE MONTAUBAN.

Ordre.—Distraction de dépens.—Avoué.

En matière (Vordre, les avoués peuvent-ils demander aujuge-
commissaire la distraction des dépens faits par eux et obtenir

ainsiune collocation privilégiée sur la somme à distribuer?

(Clauzel C. M^'Boutfroy.)- Jugement.

Le tribunal ;
— Attendu que la distraction des dépens en faveur

de l'avoué qui en a fait l'avance pour son client n'est ([u'un transport

sur la tête du premier de la créance et de l'action que ce dernier

avait obtenue contre la partie coudauinéc aux dépens, et que ce trans-

port, suivant Pothier, du Mandat, n° 13'(-, s'opère en ce que l'autorité

du juge supplée au consentement de la partie, pour des considérations

d'un ordre supérieur que cet auteur développe ailleurs, et qui sont

tirées de la faveur qui est due au procureur ad Utes qui consent à

faire, pour les personnes incapables d'y pourvoir, l'avance des frais

nécessaires à la défense de leurs droits; mais qu'aux ternies de l'art.

133, C. P.C., le tribunal, immédialemonl a|>rès la prononciation du
jugement, peut conférer ce genre de transport, si l'avoué le réclame,

€t fait instantanément l'affirmation que ce texte exige; d'où suit que
le juge-commissaire, pour la confection d'un ordre qui peut se clore

devant lui, moins par l'effet de son autorité que du consentement des
parties intéressées, lorsqu'elles ne contrcdi-^eul point son travail, n'a

point d'attribution pour former le transport dont il s'agit entre le

créancier produisant et l'avoué qui fait la production pour lui; que,
par voie de suite, si la procédure devient une instance ordinaire, cela

ne peut être qu'à partir de l'ordonnance rendue par le juge-commis-
saire, qui sur le vu des contredits renvoie les couleslants à l'audience
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en arrêtant au intime instant délinilivcuient l'ordre pour les créances
antérieures à celles ([iii font la matière des contestations; qu'ciilin ce
ti'cst qu'entre les contestants qui lip;iirent dans le jugement et pour
les dépens exposés devant le tribunal, depuis qu'il a été saisi par l'or-

donnance d'ajournement rendue par le ju<;e, que la distraction peut
<}tre re(piise et prononcée; qu'il est vrai qu'il a été jugé par arrêt de
la Cour d'appel de llouen le 2G août 18i5 que le juge-commissaire à
l'ordre doit accorder la distraction des dé|)eus eu faveur de l'avoué
qui les réclame en affirmant qu'il en avait lait l'avance; mais, indépen»
jainiiienl de ce que cet arrêt est unique, dans l'espèce, le motif sur
lequel il se fonde n'est pas solide: ce motif est pris de ce <|ue la pro-
cédure d'ordre étant une instance poursuivie devant le juge-commis-
saire, les avoués peuvent user de la faculté qui leur est douuéc pat
Vart. 133 C. 1'. C, faculté quin'est subordonnée qu'à une seule chose,
l'affirniation que les frais ont été avancés par eux.

Mais d'abord la procédure qui se fait devant le jiîge-commissaire
est-elle une instance? Mais ([u'est-cc donc qu'une inslancc? C'est,

dans son acception la plus générale, utie série d'actes réciproques de
IMoccdure ayant pour but d'obtenir entre parties liliganles un juge-
ment en premier ou en dernier ressort : la procédure est le moyen, et

le jugement est la forme : or peut-on dire que les actes de produit
reçus par un juge-commissaire constituent une instance ayaiit pour
but un jugement en premier ou dernier ressort? non sans doute,
parce ({ue le juge-commissaire n'est jamais appelé à juger ni en j)re-

luier ni en dernier ressort. Le mandat qu'il reçoit du tribunal se borne
pour lui à classer les créanciers produisants, suivant les privilèges atta-

chés à !a nature de leur créance, ou d'après la date de leurs inscrip-

tions hypothécaires. 11 apprécie sans doute, mais le résultat de cette

appréciation est pour ainsi dire purement mécanique, sa décision ne
porte jamais sur le fond du droit, il donne simplement rang aux créan-
ciers entre eux. Les décisions que rend le juge-commissaire ne sont

donc jamais prises en premier ou en dernier ressort: rien ne le prouve
plus que le rôle qu'il joue à l'occasion d'un contredit formé contre une
de ces décisions, dans le cas où la loi l'appelle à prendre part au juge-

ment qui doit prononcer sur le mérite de sa propre coUocation ; c'est

anr son rapport qu'il est rendu; sa décision primitive n'est donc pas
considérée [)ar la loi comme un jugement, ou bien il faudrait soutenir

une thc«e contraire à toutes les notions du droit, e'est-à-dire qu'un
juge peut confirmer ou réformer ses propres décisions ; mais la fin de
toute instance, d'après la définition donnée, étant un jugement de
premier ou de dernier ressort, il en résulte qu'il n'y a pas d'instance

proprement dite devant le juge-commissaire, et par conséquent, que
le motif donné par la Cour de Rouen manque de solidité. La place

qu'occupe d'ailleurs l'art. 133 C. P. C. prouve qne la faculté accordée
.'uix avoués de demander la distraction des dépens ne peut s'exercer

que devant le tribunal ayant pleine juridiction pour juger en premier
ou en dernier ressort. Cetarticlese trouve en effet sous cette rubrique :

d-es JiKjcments; la distraction des dépens ne peut donc être demandée
que detant des magistrats ayant juridiction pour prononcer un juge-

ment : or, nous avons prouvé que le juge-commissaire à un ordre
n'avait pas de juridiction pour prononcer, soit en premier, soit en der-

nier ressort, d'où la conséquence forcée qu'il ne peut accorder la

distraction des dépens. Enfin, le dernier alinéa de l'att. 133 ne per-
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met aucun doiile à cet égard : « La di*lraction des dépens, est-il dit,

« ne pourra être prononcée que par le jugement qui en portera la

« condamnation. » Pour obtenir la distraction des dépens, il faut

donc rigoureusement deux conditions : la première, un jugement
rendu; la seconde, la condamnation aux déj)ens contenue dans ce jti-

gement; mais, indépendamment de ce que les juges-commissaires ne
rendent pas des jugements, il n'existe aucun article de loi qui les

autorise à prononcer une condamnation aux dépens contre tel ou tel

créancier produisant : cela ne s'est jamais fait, le juge-commissaire
ne pouvant décider que des rangs, et il peut tout au plus classer les

dépens à tel ou tel rang comme accessoire d'une créance principale,
jamais prononcer aucune distraction : donc point de condamnation

;— Par ces motifs, rejette le contredit fait par M' Koulfroy, avoué,
uiaintieut la décision du juge-commissaire à cet égard.

Du 22 janv. 1849.— M. Cornac, prés.

Observations.— Dans l'espèce Jugée par le tribunal civil

de Montauban, M. le juge-commissaire n'avait pas compris dans
son état provisoire M* jBoutfroy,avoué, comme ayant droit à un
prélèvement privilégié ; contredit de la part de cet officier mi-
nistériel; acquiescement de toutes parties et ceyjendant renvoi
de M. le juge-commissaire à l'audience. Le jugement dit donc
à tort : maintient la décision du juge commissure à cet ég<ird.—
Il n'y a pas eu décision, mais seulement prétention.

Consulté sur la question tranchée par ce jugement, je n'ai pas
hésité à me charger de la défense de M^ Boutfroy devant la

Cour d'appel de Toulouse (1).

Si la loi était muette ou incomplète, le devoir du juge serait

de suppléer à son silence. On ne conçoit pas comment d'office

un juge-commissaire peut rejeter une collocation à laquelle ac-
quiescent toutes les parties, l/acquiescement donne au contrat

judiciaire la perfection suffisante pour interdire au juge de
mettre sa volonté à la place de celle des créanciers. Il n'a pas
compétence pour suppléer des exceptions. Sa mission est bien
simple : il ouvre son procès-verbal ; toutes les parties produi-
sent; il fixe le rang de chacune d'elles. Des contredits sont for-

més. On y adhère, ou on conteste. Si l'on conteste, le juge-com-

(1) Dans l'ancienne jurisprudence, les procédures d'ordre n'étaient pas soumises
à des règles uniformes. Devant certaines juridiclions, la lixationduraDg des créan-
eiers avait lieu avant l'adjudication; devant les autres, après l'adjudication. l*en-

ëant longtemps le travail du commissaire devait être homologué par les juges su-
périeurs. d'Hbricourt, Traité de la Vente det immeubles par décret, (p. 531),

nous donne la formule d'un ordre ainsi clôturé, dans laquelle on remarque ces

deux passages : « Vu la requête de M...., procureur en la Cour, en son nom,
du...., tendante à ce qu'en jugeant l'instance d'ordre, il iùl ordonné que distraction

serait faite à son profit des frais extraordinaires des criées d'ordre, et que l'exé-

euloire d'iceui serait délivré en son nom, comme les ayant faits et avancés... ;

ordonne qu'exécutoire sera délivré, au profit du procureur, des frais comme les

ayant faits et avances....» Au inomeiit où M. l'igeau écrivait sa l'roccdureciviU
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missairc doit renvoyer à l'audience; si on adhère, il réforme

son travail en se conformanl aux volontés judiciairement expri-

mées et il dresse son état de collocaiion définitive. Lorscjne sur

une contestation un ju{5ement est intervenu et qu'il n'a pas été

frappé d'a|)pel, le juj^c-commissaire pourrait-il refuser de se

conformer à la décision du tribunal ? La négative est certaine.

Comment |)ourrait-il donc se refuser à prendre pour base de
son travail définitif une convention librement consentie par
tous les intéressés? A-t-il donc mission pour déclarer chiro-

graphaires les créanciers dont rinscri|)tion hypothécaire n'est

pas contestée? Oui, dans son premier travail, parce qu'il n'y a
pas encore de contestations d'une nature quelconque. Mais,

lorsque sur son état provisoire, le créancier repoussé ou omis

par lui demande un rang utile etqu'on acquiesce à sa demande,
le devoir du juge-commissaire n'est pas de créer un procès,

mais d'homologuer la volonté de tous les ayants droits à la

somme distribuée.

Quand le législateur a dit (art. 750) : s'il ne s^élève aucune
contestation , a-t-il voulu ordonner le renvoi à l'audience des
contestations éteintes par un acquiescement? L'art. 758 ne pre-
scrit de renvoyer à l'audience que les contestants^ et on ne peut
pas considérer comme contestant celui qui demande et dont on
reconnaît les droits.

Sous ce premier rapport, le tribunal de Montauban devait

donc déclarer qu'il n'y avait lieu de statuer sur le renvoi à l'au-

dience prononcé par M. le juge-commissaire, les droits des
parties étant suffisamment déterminés par leurs consentements
respectifs. Le juge-commissaire avait commis un excès de pou-
voir.

Raisonnons maintenant dans l'hypothèse d'une véritable con-
testation. Supposons que les créanciers, qui n'y ont aucune es-
pèce d'intérêt, concluent au rejet de la demande en distraction,
q^ddjuris? Je dis qu'ils n'y ont aucun intérêt, car il leur im-

duChdtelet,en 1779, les ordres étaient conCés à des commissaires, et le titre de
l'ordre du Code de procédure a été puisé daas cet ouvrage par le savant auteur
lui-môme, qui a été un des rédacteurs de notre Code. Il n'est pas à présumer que
le législateur de 1807 ait voulu innover dans le double but d'embarrasser la
marche de la procédure et de nuire aux légitimes prérogatives des olliciers minis-
tériels. En parcourant les pages 686 et suiv. du litre De la distribution par con-
tribution, les pages 804 et suiv., du titre de l'ordre, du tome 2 de M. Pigeau, ou
demeure convaincu que les avoués étaient personnellement colloques comme créan-
ciers privilégiés. M. Pigeau donne les formules d'un ordre dans lequel ne s'élèvent
aucunes contestations. Il renvoie pour k rang des créanciers privilégiés à la dis-
tribution, où on lit, p. 687 : « Plus sera encore payé audit M=..,. la somme de....,

à laquelle se trouveront montés et arrêtés les frais et dépens de ladite conliibution,
ceux faits pour y parveuir et pour son exécution, a lui dus, comme les ayant frayé»
et avancés, le tout suivant la taxe et déclaratiou desdits dépens a fournir eu k
manière ordinaire. «
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•porte fort peu que ce soit le poursuivant lui-même, ou son
;
avoué, qui soit colloque par privilège pour les frais de poursuite
d'ordre. L'art. 759 veut que ces irais soient colloques par le

juge-commissaire par préférence à toutes antres créances ; leur

opposition devrait donc être repoussée par ce seul motif. Mais
enfin, admettons qu'elle soit recevable, serait-elle fondée ?

L'argumentation principale du tribunal de Montauban repose
sur ce que la procédure d'ordre n'est pas une instance, et que
la demande en distraction ne peut être prononcée que par un
jugement qui porte une condamnation. Je crois inutile de ré-
pondre à ces considérations puisées dans le caractère du juge-
commissaire : car si, dans une partie du jugement, on lit que la

mission de ce juge est purement mécanique, et qu'il ne peut ja-
mais s'occuper du fond du droit, le tribunal est promptement
revenu a une plus saine entente de la loi, en finissant par dé-
clarer que le juge-commissaire ne fent décider que des rangs,

et peut tout au plus classer les dépens à tel rang comme accessoire

d'une créance principale. Décider des rangs dans un ordre,
placer un créancier en rang utile et rejeter d'autres productions
dans un rang qui ne laissera plus d'espoir de paiement, est-ce

jouer un rôle purement mécanique? Les juges- commissaires ont
à remplir une mission fort délicate; leur appréciation peut faire

naître des discussions graves et longues, s'ils n'assignent pas à
chacun la place que lui donnent ses titres et la loi.

Les juges-commissaires sont les délégués du tribunal. L'état

qu'ils dressent obtient la force exécutoire, sans recours à une
autre autorité. Ils liquident les frais de poursuite d'ordre (Art,

759.)— Et devant eux les avoués ne pourraient pas, comme
devant le tribunal tout entier, revendiquer leurs droits et leurs

privilèges ! ! !

Que l'on doive décider qu'une procédure d'ordre n'est pas
une instance sujette à péremption, ainsi que je l'ai dit moi-
même, dans les Lois de la Procédure civile, questions lilO bis et

257i bis, cela se conçoit, parce que les contestations peuvent
seules donner le caractère du contentieux à une procédure
dans laquelle toutes les parties ont un but unique , la distribu-

tion des deniers provenant du prix de l'immeuble vendu. Mais
que cette procédure n'ait aucun caractère judiciaire, c'est ce

qu'il est impossible d'admettre.

Les créanciers peuvent-ils se présenter devant le juge-com-
missaire et produire leurs titres sans le ministère d'avoués f

Peut-on refuser aux avoués les garanties que la loi leur ac-
corde contre l'insolvabilité de leurs clients ? La distraction a

été introduite dans notre Code pour enj^ager les avoués à se

charger des intérêts d'une partie, forcée d'employer leur mi-
nistère sans exiger l'avance des fonds néi.'?ssaires pour subve-
nir aux frais de la procédure. « C'est, dit ?yL Carré, t.2, p. 669,
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pour entretenir unzMe aussi louable, que l'art. 133 leur accorde
un privilège qu'ils ne louaient autrefois que de la jurispro-

dcuce. »

a Si l'on doit exiger des procureurs , disait Pigeau dans sa
Procédure du Châtclct, à l'occasion de la distraction de dépens,

de la probité et de l'exactitude dans leurs fonctions . les tribu*

naux Qoivent les favoriser, lorsqu'ils se sont acquittés de leuri

obligations (t. 1", p.419.) »

Une poursuite d'ordre nécessite souvent des déboursés con»
sidérables : faut-il donc ajouter au malheur d'un créancier qui
n'a pas encore été payé d'une somme, peut-être son unique
fortune , l'impossibilité d'obtenir une coilocation, parce que se5

facultés ne lui permettent pas de débourser les frais néces»
sites par la procédure que lui impose la loi ?

Si la jurisprudence du tribunal de Montauban pouvait pré»
valoir, les avoués se verraient forcés d'exiger les avances né-

cessaires pour requérir l'ouverture d'un ordre, pour produire
les titres d'une créance, ou pour contester l'état de collocation

provisoire: car si, dans ce dernier cas, il y avait acquiescement
à la contestation, le renvoi devenant inutile et ri"ustratoire,

l'avoué n'aurait aucune voie pour obtenir
,
par privilège, le»

remboursement de ses déboursés.

L'esprit de l'art. 759 révèie suffisamment la compétence do
juge-commissaire. Ce magistrat doit liquider les frais et les col-

Joquer de préférence à toutes autres créances. Quel est le vé-
ritable créancier des frais ? n'est-ce pas l'avoué qui les a faits?

et quand cet avoué, du consentement de son client, demande la

délivrance d'un bordereau à son profit, comment le juge-com-
missaire peut-il se retrancher derrière son impuissance'/ Il fau-

drait alors décider que ce Juge doit renvoyer la demande juste

Ot légitime de l'avoué au tribunal, comme une espèce d'excep-
tion préjudicicile, pour que, le tribunal ayant reçu l'affinnation

<ie l'avoué et ayant proiioaeé la distraction en sa faveur, le

juge-commissaire puisse lui accorder le privilège qui lui appar-
tient. Que de frais inutiles !!

En droit civil, les principes généraux se reflètent toujours

sur les posiiions gpéciaics que semble n'avoir pas prévues le

lé^nsiaîeur. îlcst d'une bonne justice et de l'intérêt des plai-

deurs qr.o l'art. 133 soit considéré comme un principe général
applicable à toutes les procédures suivies devant les tribunaux
ou devant leurs délégués. (Toy. ia décision conforme de la Cour
de Rouen du 26 août i8i5 (J.Àv., t.70, p. 58).

M^ Boutfroy a voulu connaître la jurisprudence de quelques-
uns des tribunaux les plus iujportauts ; voici les réponses qu'il

a reçues et que j'invoquerai devant la Gourde Toulouse :
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Bordeaux, le 28 janvier 1840.

« Mon cher confrère, ce qne vous me dites du refus qui vooi
est fait par votre tribunal, de vous accorder la distraction en
matière de poursuite d'ordre, me surprend.—L'ordre a toujours

été considéré comme une instance qui ne peut être introduite,

et dans laquelle ne peuvent occuper que des avoués. —J'avoue
qu'il m'est impossible de comprendre la raison pour laquelle on
refuserait aux avoués soit poursuivant, soit produisant, la dis-

traction dos dépens, moyennant l'affirmation prescrite par la

loi.—I-e juge qui procède à Tordre est délégué du tribunal. On
peut dire que le tribunal est saisi par la réquisition qui est laite

au président : car les difficultés qui s'élèvent devant le juge-
commissaire sont portées incidemment devant le tribunal, sur le

rapport du juge.— Cette situation indique bien la préexistence

d'une instance; et puis, lors du jugement qiû intervient su? les

contestations, le tribunal ne vous refuserait pas, je pense, la

distraction des dépens auxquels vous feriez condamner l'ad-

versaire de votre partie,— Ainsi, vous obtiendriez dans l'inci-

dent ce qui vous serait refusé dans le principal ; c'est-à-dire

que, contrairement à l'adage, l'accessoire ne suivrait pas le son
du principal.— Vous me demandez ce qui se. passe à Bordeaux
e« celte matière. Je suppose que c'est im certificat que vous
désirez : car vous savez bien que cela ne fait jamais de diffi-

culté, que la distraction des frais de poursuites est toujours

accordée ici, et que l'avoué poursuivant obtient un bordereau
en son nom. Il arrive très-souvent que, pour éviter les frais

d'un bordereau particulier, le juge ordonne la délivrance d'un

bordereau collectif daiîs lequel se trouvent les frais distraits au
profit de l'avoué.— Je crois pouvoir vous dire qu'il en est de
niècic à Paris, soit en matière d'ordre, soit en matière de dis^

irii)utJon par ccntribuiion. — Je vous cîî(:3ge donc à ne pas
prendre condamnation.

fi Agréez, etc. Boudjas,

Président de la chambre. »

Lyon, le 31 ]an\-. 1849.

<t Monsieur et cher confrère, je m'empresse de vous assurer

qne l'usage constant à Lyon et dans tous les tribunaux du ressort

ûe notre Cor.r est de distraire les dépens en nialière d'ordre,

en faveur de l'a: Gué poursuivant: en conî-équonce un mande*-

ment de collocaiion pour les frais privilégiés de poursuite est

toujours déiivié à l'avoué nom.inativemcnt; 11 n'y a d'excep-

tion à cette règle, consïamuient suivie, que lorsque l'acquéreuf

ou l'adjudicataire desbieiîs dont, le pris est eu diï^tnbuiioa e&i
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lui-môme poursuivant l'ordre : dans ce cas on procède par voie

de retenue des Irais en faveur de rac(iu(''r<3ur débiteur du prix,

mais alors l'ordonnance du iu{;e porte (jue c'est à la charge par

ce dernier de payer les frais à l'avoué , en sorte que le conser-

vateur des hy[)()ihèques ne peut rayer Tinscripiion d'office que
sur le vu delà quittance de l'avoué.—Je ne comprendrais pas

que l'on pût sérieusement critiquer notre mode d'agir, qui

n'a jamais varié, en présence des dispositions formelles de
l'art. 133, C. P. C. : car une poursuite d'ordre constitue réelle*

ment une instance ; c'est là une doctrine non contredite ; d'ail-

leurs il me semble que notre usage naît de la nature des choses

et qu'il est d'un ordre tout naturel. Je désire que ce que jo

vous atteste puisse vous servir.

« J'ai l'honneur d'être, etc.,

Àrnoux, président de la chambre.,

v

Marseille, 3 fév. 1849.

« Monsieur et cher confrère. Voici l'usage suivi à Marseille,

relativement aux frais exposés par l'avoué poursuivant en ma-
tière d'ordre.—La plupart des avoués demandent personnelle-

ment la collocation des frais et alors la distraction devient sans

objet : car MM. les juges-commissaires les rangent pour ces

frais : au l*"" rang des privilèges.—Quant aux autres avoués , et

c'est le plus petit nombre, ils produisent pour le poursuivant et

demandent rangement pour la créance et pour les frais d'ordre,

avec distraction, quant à ces frais, pour l'avoué qui affirme

y avoir pourvu; et ce rangement est toujours fait, savoir : pour

la créance, au rang de l'inscription d'hypothèque, et pour les

frais, avec privilège et distraction au profit de l'avoué,

e Agréez, Monsieur et cher confrère , etc.,

Bellissen , président de la chambre »

Paris, le 21 fév. 1849.

a Monsieur et cher confrère, la maladie grave de notre pré-

sident, que je remplace provisoirement , est seule cause du re-

tard qu'a éprouvé la réponse à votre lettre du 26 janvier der-

njer.—Il y a inscrits au greffe de notre tribunal plus de 17,000

ordres et contributions , et il n'y a pas un procîîs-vcrbal qui ne
contienne distraction des frais de poursuites au profit du pour^

suivant.—Il n'est point à notre connaissance que le droit dob-
tenir- cette distraction ait jamais été contesté.

a Votre dévoué confrère,

GuiDOU, pour le président de la chambre, empêché. »
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ARTICLE 665.

JOis8e»'tatioÈè.

Ordre.—Dépens.—Compensation.—Plcs-pétition.

Quel doit être le sort des dépens, en matière d'ordre, lorsqu'un

créancier demande sa collocation four une somme jAus forte que
celle pour laquelle il est colloque , sur le contredit d'un autre
créancier (1^ ?

Dans une contribution ou dans un ordre, un créancier de-
mande une collocation pour un capital de 100,000 fr., par
exemple ;— il est colloque pour cette somme ;—sa coUocatiou
est contestée j — l'on soutient qu'elle doit être complétemeRt
éliminée j — par suite le tribunal est appelé à statuer.—Le
créancier contesté prétend que sa collocation doit être main-
tenue en totalité, ou subsidiairement à concurrence de 10,ÛOO
fr.—Les contestants repoussent, devant le tribunal, même la

collocation subsidiaire.—Le tribunal juge et maintit-nt lacollo-

cation accordée, mais à concurrence! de 10,000 fr. seulement.

A la charge de qui doivent être mis les dépens de la con-
testation?

Dans l'intérêt du créancier contesté, voici ce que l'on a dit

devant le tribunal :

En principe la plus-pétition ne nuit pas; — d'où suit que si

l'on demande 1,000 fr., la demande ne sera pas écartée, parce
que l'on ne justifiera l'action qu'à concurrence de 500 fr. seu-
lement, elle ne sera accueillie que pour ce chiffre.

D un autre côté, ou le défendeur aura offert cette somme de
500 fr., ou il n'aura rien offert, prétendant qu'il n'est rien dû.

Au premier cas, il ne sera tenu des dépens que jusqu'au jour
de l'offre.

j
Au deuxième cas, il supportera la totalité des dépens,

j
Voilà la règle générale et tous les jours on l'applique.

Cette même règle doit régir le sort des dépens en matière de
contestations d'ordre.

Le créancieT produisant est le demandeur. — Seulement, au
lieu de demander par voie d'action, il demande à l'aide d'un
acte de produit.

Il peut s'exagérer son droit-, réclamer au delà de ce qu'il a
droit d'obtenirj faire en définitive ce que fait le demandeur
ordinaire.

(1) Je reconnais combien cette question est imiioitante et que'.U; serait lulilité

d'nne jurisprudence uniforme; je prie mes lecteurs de me communiquer l'usage pra-
liqué devant chacun de leurs tribunaux. Ils peuvent consulter les Loii de la Pro-
cédure civile, Carré, t.l'^ p. 662, quetlion 558, J. Av., t. 58, p. 245; t. 56, p. 25;
t.68, p. 341, et t.73, p. 535, art. 53».

III.— 2* s.



^0 ( ART. 665. )

Il est protégé par le principe de la plus-pétition;—son acte

de produit tenant lieu d'assigrjation, de demande en justice, ne

sera pas rci)oussé, parce qu'il aura demandé au delà de ce qui

lui était dû.—U sera colloque pour ses frais de production,

alors même que d'olTicc ou sur les observations des autres par-

tie», le juge-commissaire réduirait sa demande.

Ainsi colloque, l'état provisoire est dénoncé.

On le conteste;—on soutient que c'est à tort que le juge-

commissaire a colloque le créancier produisant.

Oue fait-on en contestant?

On fait ce que fait le défendeur dans une instance ordinaire;

— oti défend a la demande ;—on s'oppose à ce qu'elle soit ac-

cueillie.

Le contredit fait donc surgir dans l'ordre non pas un deman-

deur, mais un défendeur.

Or, ce défendeur peut faire plusieurs choses, ou contester

la demande, ou quoi que ce soit la coUocation pour partie, ou

la contester pour le toiit.

Si la collooation est contestée pour partie, il en résulte que

Ion admet la demande pour le surplus.— C'est l'équivalent dex

offres en matière d'instance portée devant le tribunal. Et alors

le demandeur en collocation, qui a été colloque, est obligé de

prendre son parti ;
- défaire ce qu'est obligé de faire le deman-

deur auquel des olîres sont adressées;—il faut qu'il accepte

ou qu'il refuse.

S'il accepte, il adhère au contredit;—et tout est fini.

S'il refuse, on plaide, et si le contredit est admis , c'est-à-dire,!

si le tribunal valide l'offre faite de maintenir la collocation pour

partie, le créancier colloque, qui est à l'égal du demandeur

auquel on a fait des offres, qu'il n'a pas acceptées et qui sont

validées, doit être condamné aux dépens.

Et pourquoi? parce que c'est son refus d'adhérer au contredit

qui a motivé les dépens nécessaires pour amener une décisioni

tenant lieu de cette adhésion et la lui imposant.

Si, en effet, il y avait adhéré, il n'y aurait pas eu de débats,

pas de jugement.

C'est le même motif qui met à la charge du demandeur le?

frais, lorsquil n'a pas accepté les offres; — dans ce cas, en

eiTet. il faut un jugement pour l'obliger à les accepter;— s'il lesl

evait acceptées, tout eût été fini.

C'est là le seul motif de la répartition des dépens dans ces

deux cas qui sont identiques.

Si le contestant conteste la collocation en totalité, et que le!

Ir bunal maintienne la collocation pour partie, les dépens doi-

nit être mis à la charge du contestant.

n effet, revient dans ce cas (et non dans celui que nousj

.t ru i ner) le principe de la plus-pétition, qui ne nuit
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jamais, et dont le créancier colloque peut seul réclamer le bé-
néfice.

Il a demandé à être colloque pour 100,000 fr.;—en définitive

il est colloque pour 10,000 fr. ;— il est donc colloque, malgré
le défendeur qui s'opposait à ce qu'il le fût pour quoi que ce

fut, puisqu'il demandait que sacollocation fût complètement
écartée.

S'il en était autrement, la plus-pétition nuirait donc au de-
mandeur, puisque s'il avait demandé 10,000 fr. , il aurait ob-
tenu les dépens, et qu'il ne les obtiendrait pas ayant demandé
100,000 fr.

Or, la plus-pétition ne nuit pas.

Dans cette hypothèse d'un contredit qui attaque l'ensemble
de la collocation, les choses sont et doivent se passer comme
lorsque le défendeur ne l'ait pas d'offres au demandeur -, qu'il

conclut à ce qu'il soit déclaré non recevable et mal fondé, et

qu'en définitive la demande est accueillie en partie.— Nous
îivons vu que, dans ce cas (et c'est d'une pratique constante)

,

le défendeur est condamné en tous les dépens;—le contestant
doit donc les supporter tous.

L'erreur de ceux qui n'admettent pas ce système vient de ce
<}u'ils n'attribuent pas à chacun son véritable rôle ;—ils voient
le demandeur dans le contestant, alors qu'il n'est que défen-
"deurj— et de ce que, par suite, ils font invoquer le bénéfice du
principe de la plus-pétition à celui qui ne peut s'en prévaloir.
Le contestant n'est pas le demandeur dans l'ordre;—il est le

défendeur;—le créancier se présente pour être colloque pour
100,000 fr. ;—le contestant remplissant un rôle d'ojjposant,
•de défendeur, soutient qu'il ne doit pas être colloque pour cette
somme ;

—

il défend à la demande.
La circonstance prise de ce que le juge-commissaire a admis

la demande n'intervertit pas les rôles, par le motif que la
collocation n'est que provisoire, et que, dès lors, il n'y a
rien de changé ; le créancier est toujours demandeur en collo-
cation.

La preuve, c'est que si le juge a colloque sans que des pièces
justificatives aient été produites, le créancier colloque, mais
contesté, est obligé de produire ses pièces, faute de quoi il perd
le bénéfice de sa collocation.

Les rôles ne sont donc pas changés.

Le demandeiu* en collocation demeure demandeur toujours,
et celui qui le conteste est toujours défendeur ;

— il défend èi

une demande qui a pour résultat, si elle est accueillie, de nuire
à la sienne.

11 est défendeur, il ne peut se prévaloir du bénéfice de lu
règle touchant la plus-pétition;— c'est le demandeur qui peut
seul l'invoquer;— d'où résulte qu'en droit, il est certain, in-
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contestable, que le créancier qui a contesté une coUocation,
dans son ensemble, doit supporter tous les dépens, si elle est

maintenue pour partie.

Si ces principes étaient appliqués, ils feraient considérable-

ment diminuer les contredits.

Les questions de dépens, surtout en matière d'ordre, sont

presque toujours des questions importantes^— il faut donc que
la doctrine pose des principes, et s'ils sont justes, la jurispru-

dence les consacrera.

Dire que les questions de dépens sont des questions d'appré-
ciation, ce serait dire que ces questions sont résolues avec
arbitraire.—Mais l'arbitraire

,
qui ne doit se glisser nulle part,

doit-il présider à la décision des magistrats quand ils s'occu-

pent des dépens? Je soutiens que non;—mes raisons sont sim-
ples et décisives;— le législateur s'est occupé des dépens dans
deux articles de notre Code de procédure; lart. 130 veut que
toute partie qui succombe soit condamnée aux dépens;—sui-

vant l'art. 131, entre parents, les juges peuvent compenser les

dépens;—entre étrangers, ils ne le peuvent que si les parties

succombent respectivement sur quelques chefs.

L'économie de ces diverses dispositions est facile à saisir.

La première pose une règle invariable , c'est que la partie

qui succombe doit être condamnée aux dépens.

Est-ce le demandeur dont la demande est rejetée j il doit

être condamné aux dépens.

Est-ce le défendeur dont la résistance est déclarée injuste,

et qui, par cela même, succombe ; il doit être condamné aux
dépens.

On comprend parfaitement le droit de compensation quand il

j^ a divers chefs de demande, les uns admis, les autres rejetés.

—Pierre demande contre Paul le délaissement d'un immeuble
et la restitution d'un dépôt; le délaissement est ordonné, mais
il est jugé qu'il n'y a jamais eu de dépôt effectué ; il est évi-

dent qu'il y a lieu de compenser: car Paul, qui succombe sur le

premier chef, gagne sur le second ; Pierre succombe donc sur

un chef, et il succombe d'une manière complète.
Mais, lorsque la demande n'a qu'un chef, le demandeur

gagne son procès alors qu'il n'obtient qu'une condamnation in-

férieure au chiffre de sa demande; et le défendeur le perd

,

parce qu'il avait tout contesté et qu'il est condamné.
Ainsi, le second paragraphe de l'art. 131 n'est applicable

que lorsqu'il y a divers chefs de demande, et il ne l'est pas

quand il n'y en a qu'un seul; l'invoquer et l'appliquer dans
ce dernier cas, c'est lui faire régir une situation pour laquelle

il n'est point fait; c'est ajouter aux termes de la loi et en mé-
connaître l'esprit; c'est, par conséquent, faire ce que l'on n'a

pas le droit de faire, ni en doctrine, ni en jurisprudence.
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Outre que l'opinion que je soutiens me paraît être conforme
au texte et à l'esprit de la loi , elle aurait ce résultat, si elle

était adoptée, que les questions de dépens ne seraient plus sou-
mises à l'appréciation des magistrats, et qu'avant le jugement,
on saurait toujours comment, entre étrangers, elles seraient

jugées;—ce qui ne serait pas un mince résultat, et ce qui
permettrait aux conseils de guider leurs clients d'une manière
gûre à cet égard.

Ainsi, dans l'espèce supposée, comme il n'y avait qu'un seul

chef de demande, lavoué aurait pu dire à son client d'une
manière sûre : puisque l'on conteste et vos conclusions princi-

pales et vos conclusions subsidiaires, vous ne serez pas con-
damné aux dépens alors même que ces dernières conclusions

seraient les seules accueillies; et si l'on avait adhéré à ces

dernières conclusions, lavoué aurait pu lui dire d'une manière
non moins sûre que tous les frais seraient à sa charge, si ses

conclusions principales étaient repoussées;— que s'il y avait

eu plusieurs chefs de demande, l'avoué aurait pu lui dire, sans
crainte de se tromper: si l'un de vos chefs de demande est ad-
mis, l'autre repoussé, il y aura une compensation de dépens.

Avec le système que je combats, l'avoué n'aurait pu rien lui

dire de positif;—or, c'est faire la critique la plus amère de
notre loi, alors qu'il existe des textes précis pour régir la ma-
tière, que d'être amené à proclamer que l'on ne peut dire, dans
un cas donné, comment les juges statueront;— c'est, en elTet,

convenir que l'arbitraire règne là où le législateur a voulu qu'il

ne régnât pas, puisqu'il a réglementé la matière.

Un abonné, avom près U tribunal de Bordeaux.

ARTICLE 666.

COUR D'APPEL DE CAEN.
Appbl. — Ekqête.— ExPEBTisE.

—

Chefs distincts.

Lorsqu'un jugement, ordonnant une enquête et ztne expertise
«st attaqué 'par appel au chef qui a ordonné l'enquête, il doit être

procédé à l'expertise, d moins que l'autre partie n'interjette ap-
pel incident (1).

(Chollet C. Sevin.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que le jugement du 10 août 1816 com-

(1) C'est ce qui a été jugé en mnlière d'aP(]uiescement (J.Av. , t.73, p. 39o, art.

*85. § 15.)— r^e tribunal de la Seine a même été plus loin
, Voy. J. Av., t.

72*

p.669, art. 304, § 59, en décidant que l'appel du clicf d'un jugement qui rejette là
preu\f: de ccrlaiQs faits n'empêche pas rcnquête d'être poursuivie, relativement
aux t'ait- dont la preuve avait été admi se.

—

J'ai combattu, lococitalo, cette dernièra
jurisprudence.
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fiicnd deux cliofs ; l'un qui ordonne une on
a levée d'un plan et la confection d'un élat descriptif des lieui avec

Îircnd deux chefs ; l'un qui ordonne une enquête, l'autre qui ordonne
a levée d'un plan et la confection d'un élat descriptif des lieux avec

l'application des titres ;—Considérant que Cliollet n'est appelant que
du premier seuiement de ces deux chefs; —Considérant que les inti-

més, tant qu'ils n'ont point porté l'appel incident du deuxième chef,
ne pouvaient point, à l'aide de réserves ou de sinq>les menaces d'in-

terjeter ledit a|)pol
,
jtaraljser l'effet de la décision du premier juge

sur ce second chef;— Considérant, d'un autre coté, qu'il n'y a pas in-

divisibilité entre les deux errements prononcés, clque l'on conçoit très

bien comment l'un pourrait être utile et avoir lieu sans l'autre ;— Mais,
considérant, qu'en (in de discussion, les éjioux Sevin ont déclaré for-

mer un appel incident contre le ju<^eraent du lOaoïit i8'(l6, au chef où
il ordonne la levée d'un plan et la confection d'un élat descriptif dea
Jieux avec l'application des titres , d'ovi suit que Chollet ne peut plu»
maintenant soutenir que ce chef dudit jugement doit être exécuté ;

—
Considérant, toutefois^ que les époux Sevin , s'obstinaut à ne porter
leur appel que sur la barre et au dernier moment, ont occasionné le»

frais de Tincident soimiis à la Cour, et qu'il parait juste, dès lors, de
les leur faire supporter, ainsi qu'aux autres parties intimées qui ont
persisté à ne conclure que des réserves ou à s'en rapporter à justice

j
-—Dit à tort la prétention de Chollet, et condamne néanmoins tous le»

ntimés aux dépens de l'incident.

Du 28 nov. 1848.— 1" Ch.—MM. Rousselin, p.p Lecaval-
lier et Trolley, av.

ARTICLE 667.

TRIBUNAL CIVIL DE MAÇON.

Saisie-exécl'tiqn. — Saisie-brandon. — Placard.—Timbre.—
Huissier.

Y a-t-il contravention de la part de Vhuissier qui écrit lepro-
cès-verbal d'affiches sur le placard annonçant une vente sur saisie

exécution ou sur saisie brandon ?

(Lhéritier C. Enregistrement.)

Mes honorables amis, MM. Iligaud elCliampionnière, dans le

numéro du Contrôleur de la première quinzaine de fcv. 18V9^,

p. hï, décident la négative, en invoquant, par analogie, les

motifs qui ont déterminé le législateur en matière de saisie

immobilière (art. 699, in fine.) — Nous partageons cette

opinion, conforme à celle de M. Pigeau, quoique dans le

Commentaire cccclxxv, Lois de la Procédure civile , Cajîré,

3« édit. , t. 4, p. 761, M. Deniiau soit d'avis de restreindre

l'ancien art. 685 (aujourd'hui 6'J9) au cas qu'il régit, et que le

tribunal civil de Mâcon ait partagé ce sentiment dans un juge-
ment ainsi conçu :

Le Tbibcnal ;—Considérant, qu'.uiv termes des dispositions com-
binées des art. 619, C. V. C, cl 23 di* la loi du 13 brum. an vfi , le
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procès-verbal , constatant une apposition d'affiches pour parvenir à la
vente de fruits saisis-brandonncs , ne peut être inscrit , sur la même
feuille , à la suite d'un des placards indicatifs de ladite vente

;
que

l'art. 23 de la loi du 13 brumaire an vu, qui prohibe l'insertion, sur la

même feuille de papier timbré, de deux actes, à la suite l'un de l'autre,
n'a été abrogé par aucune loi postérieure , et que, d'ailleurs , l'acte

dont s'agit ne rentre dans aucune des exceptions qu'il comporte; que
celte obligation de dresser ces actes sur des feuilles séparées est sans
doute assez rigoureuse , mais qu'elle n'en doit pas moins être exécu-
tée, et qu'il ne peut être tiré aucune induction de la faculté accordée
par la loi en matière de saisie immobilière ; (|ue de là il résuite que
l'huissier Lhéritier a contrevenu aux dispositions de l'art. "23 de la
loi du 13 brumaire an vu

;
qu'ainsi , il est passible de l'amende pre-

scrite par l'art. 26 de la loi précitée, et réduite h 20 francs, outre le

décime, par l'art. 10 de la loi du 16 juin 182t ;—Ordonne la continua-
tion des poursuites.

Du 11 fév. 1848.

ARTICLE 668.

COUR DAPPEL DE PARIS.

ExÉCCTIOX.

—

3 UGEME>T ÉTRA?(GER.— DiVOBCE.—DÉPEXS.

Un jugement qui prononce le divorce, en Suisse , ne peut être

déclaré exécutoire en France, et la partie contre larjueVe le di-
vorce a été prononcé ne peut pas être condamnée, en France, à
payer les dépens de l'instance en divorce (1).

(Courvoisier C. Coiirvoisicr),

M. Courvoisier, Suisse d'origine, obtient contre sa femme,
française de naissance, du tribunal civil de la Seine, un juge-

ment de séparation de corps. Puis , la loi Suisse autorisant le

divorce, il le fait prononcer par le tribunal du canton de Vaud,
et réclame contre sa femme les frais de cette dernière instance.

— Sur son refus, il s'adresse au tribunal civil de la Seine, et

conclut : 1° à ce que le jugement de divorce soit déclaré exé-?

.cutoire ;

"2' A ce qu'il soit inscrit en marge de l'acte de mariage;
'3" A ce que sa femme ait à supporter les dépens de ce juge-

ment.

(1) Dans les Lois de la Procédure civile, S= édit., t. 4, p. 510. quetlion 1899,
v«/îne, j'ai dit, encilantun arrtt de la Cour de cassation du Ujuill. 1825 (J.Av.,
t. 32, p. 1471, que, même dans le cas où des traités dijdoniatiques ont déclaré que le«

jugements émanés de certains tribunaux étrangers ne seraient pas soumis, e n
France, à la révision des tribunaux français, rexi'i'uliorides décisious contraires aOi
principes de morale publique devait èlre'refusée. C'est ce qui a eu lieu dans l'espèce.
—Il en serait autrement dans l'opinion de ceux qui pensent que les jujes fraD^ai»
Q ont aucun droit de réTision sur les jogeineDls étrangers.



276 ( ART. 669.
)

8 déc.l8'*6, jugement qui, « Atiendu que Courvoisier avait

obtenu, en France, la séparation de corps; que la demande en-

divorce formée par lui en Suisse ne pouvait avoir d'autre objet

que d'obtenir des résultats contraires à la législation française, »

Le débcHite de sa demande.—Appel.

Akrkt.

La Cour; —Considérant ({u'il résulte des traités avec la Suisse, que
les jugements rendus dansée pajs sont exécutoires en France, après
avoir été léfçalisés par les envoyés respectifs ;—Mais considérant que
ces jugements ne peuvent porter atteinte aux maximes du droit public
français; que le divorce est contraire à ces maximes; que Courvoisier
a demandé que le jugement qui prononça son divorce lût déclaré exé»
cutoire en France

;
que la condamnation aux dépens ne peut élre sé-

parée de la demande principale, et adoptant les motifs des premier»
juges;—Confirme.

J)u 20 nov. ISiS. — 1" Ch. — MM. Rolland de Villargues,

prés.—Flandin, av. gén. {concl. contr.)—Dutheil, av.

ARTICLE 669.

COUR DE CASSATION.

Huissier.—Lettre de change.—Paiement.—Scbrogatioîi.

L'huissier, chargé d'exécuter la contrainte par corps contre le

débiteur d'une lettre de change, na pas le droit de subroger le

tiers qui paie dans les droits du porteur contre les endosseurs (1).

(Quinquandon C, Baileydier).

M. Duffîeux, porteur de lettres de change souscrites par
Perre et endossées successivement par MM. Soullier et Bailey-

dier, charge l'huissier Perrot d'exercer contre le tireur et ses

endosseurs la contrainte par corps.—Perre allait être incarcéré,

lorsque MM. Quinquandon, père et fils, interviennent et offrent

de payer pour Perre, à la condition d'être subrogés aux droits

du porteur contre les endosseurs ; cette oflFre est acceptée par
Fhuissicf. En vertu de cette subrogation, les sieurs Quinquan-
don actionnent Baileydier et Soulier. — Ceux-ci demandent la

nullité des poursuites, en se fondant sur ce que la subrogation

était frauduleuse, et que l'huissier, en l'accordant, avait dépassé

les bornes de son mandat.

(l) J'ai approuvé, dans les Lois de la Procédure civile. Carré, 3' édit., t.4,

p. 696, question 2010 ter, un arrêt de la Cour d'appel de Colmar qui a jugé que
l'huissier p ut subroger aux droits du saisissant le tiers qui paie ia somme due

par le saisi.— Cette jurisprudence semble en contradiction avec celle de la COur su-

prême. Mais il faut remarquer que, dans l'espèce actuelle, le paiement avait liei»

avec les fonds du tireur qui voulait se réserver un recours frauduleux contre ses

propres créanciers, et que l'art. 159, C.Comm., devait être appliqué.
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2 juin 18i3. — Jugement du tribunal civil de Lyon qui ac-
cueille ces conclusions.—Appel.—2fév. 18H, arrêt contirmatif

de la Cour de Lyon, en ces ternies :

La Cour;—Attendu qu'il est constant que quand les sieurs Quin-
quandon payèrent le montant des effets dont il s'agit, en capital et

intérêts, entre les mains de l'huissier Perrot, par qui venait d'être arrêté

le sieur Perre, tireur et débiteur principal d'iceux, ils connaissaient

bien la nature et les limites des pouvoirs donnés à cet huissier par le

sieur Dufiieux. dernier porteur d'ordre, pour qui il procédait; —At-
tendu qu'il est constant également que le seul pouvoir qu'avait donné
le sieur Duffieux à l'huissier Perrot, c'était celui d'exiger du sieur

Perre le paiement du montant des effets dont il s'agit, d'en passer
quittance, et de l'arrêter, de l'incarcérer, à défaut de paiement, mais
pas du tout, pour le cas où des tiers voudraient effectuer ce paiement
pour lui, le pouvoir de les subroger dans ses droits contre les endos-
seurs de ces mêmes effets, c'est-à-dire de faire revivre contre eux
cette même dette qui se serait trouvée éteinte au moyen du paiement
fait, sinon par Perre lui-même, mais, ce qui est la même chose, par
des tiers en payant pour lui et en son acquit; — Attendu, dès-lors,

que, par l'effet des stipulations qu'inséra l'huissier Perrot dans un
procès-verbal, les sieurs Quinquandon père et fils n'obtinrent, de sa

part, qu'une subrogation toul-à-fait illusoire, et qu'ils ne pouvaient

que conserver un recours contre Perre pour le remboursement des
sommes payées pour lui, afin de le faire remettre en liberté;—Attendu
qu'admettre une solution contraire, ce serait méconnaître tous les

principes consacres en matière de subrogation par l'art. 1250, C.C.;

que ce serait ainsi donner une pleine ouverture à l'espèce de fraude

qui a été signalée par les premiers juges; qu'en un mot, et, au fond,

il y a lieu d'admettre tous les motifs sur lesquels ils se sont fondés pour
écarter la prétendue subrogation invoquée par les appelants, et, pour
reconnaître, quant aux effets dont il s'agit, la libération des sieura

Balleydier père et fils.—Pourvoi.

ABBÊT.

La Cour;— Sur le point de savoir si l'huissier Perrot, en recevant

le paiement des lettres de change h lui conférées par Duffieux, a pu
subroger des tiers aux droits dudit Duffieux contre les endosseurs ;

—
Attendu qu'il est constaté par l'arrêt attaqué, d'une part, que Duffieux

en chargeant l'huissier Perrot de recevoir le paiement des lettres de
change qu'il lui avait remises, l'avait autorisé à donner quittance à
Perre, ou à l'arrêter et l'incarcérer à défaut de paiement, mais non
de subroger à ses droits contre les endosseurs de ces effets les tiers

qui voudraient les payer; — Attendu qu'il est constaté par le même
arrêt, d'autre part, que le paiement des effets de Perre a été fait par

Quinquandon père et fils, pour le compte dudit Perre, avec les propres

fonds de celui-ci, comme étant ses banquiers , d'où il suit que ce paie-

ment libérait tous les endosseurs, et que dès-lors il ne pouvait élr«

donné de subrogation contre ceux-ci.

—

Rejette.

Du 2 aovit 1848.—Ch. rcq.—MM. Lasagni, prés. — Glandaari

av. gén. {concl. conf.)—Béchard, av.
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ARTICLE 670.

COUR D'APPKL D'AIX.

Exploit.—Hospice.—Rebise.—Appel.

Est nid Vexploit d'appel, notifié à V administration d'un hos-

pice, axi domicile du maire en sa (jnalité de président de la com-

mission administrative de l'hospice, par l'huissier qui n'a trouvé,

dans les bureaux de l'administration, personne quipût régulière-

ment viser l'original et recevoir copie de l'e.rploit (Art. G8 ei G9_,

c.p.coi»)-

(Chabot C. Hospice de l)i(;ne.)—^RRÊT.

La Cour;—Considérant qu'aux termes dti n" 3 de l'art. 69, C.V.C.,

« les administrations on élablissements publics doivent être assignés

« en leurs bureaux, dans le lieu où réside le siège de l'administra-

M tion, etc »—Que suivant le dernier alinéa du n" 5 du même
art. G9, « dans les cas ci-dessus, l'oiiginal doit être visé de celui à

qui la coiiie de l'exploil est laissée ; en cas d'absence ou de refus, le

visa doit être donné, soit par le juge de paix, soil par le procureur dit

roi près le tribunal de premihre instance, auquel, en ce cas, la copte

doit être laissée; «— Considérant que l'exploit d'appel, notifiée la re-

quête de Melchior Chabot et consorts, constate «[ue l'huissier s'est

présenté dans tes bureaux de l'administration de l'hospice civil de

Di'^ne; qu'il n'y a trouvé personne à qui parler en conformité de

Valt. 69 § 3, C.P.C; qu'il s'est alors rendu au domicile du maire de

celte ville, président de la commission administrative de l'hospice,

auquel il a laissé copie, m parlant dans son domicile, à sa personne,

après que le maire a eu visé l'original;— Considérant que l'huissier

u'ayanl trouvé, dans les buccaux de l'administration, personne qui pût

régulièrement viser l'original et recevoir cojue de l'exploit, devait, à

Îieine de nullité, laisser cette copie et se faire donner le visa, soit par

e ju^e de paix de Digne, soit par le procureur du roi, prés le tri-

bunaf de première instance, séant en cette ville; que le maire de

Dif'ne , en sa qualité de président de la commission administrative de

l'hospice, pouvait régulièrement recevoir copie, datis les bureaux de

l'administration, mais non pas en son domicile personnel et privé;

qu'il ne pouvait non plus la recevoir, en sa qualité de maire, puis-

qu'on ne se trouvait pas dans le cas prévu jiar l'art. 68, C.P.C;
qu'ainsi l'huissier, en laissant la copie et se faisant donner le visa par

le maire , a formellement contrevenu aux di.'^posilions précitées de

l'art. 69, C.P.C, ei fait une fausse aj>p!ication de l'art. 68 du même
Code ;

qu'il y a donc lieu de prononcer la nullité de l'exploit d'appel

dont il s'a<Til;—Par ces motifs, déclare nul l'exploit d'appel...

Du 4 mars 18'»4.—1'" Ch.—MM. Lerouge, prés. — Guien et

Joiirdan, av.

(1) La Cour d'Aix a fait une saine application de la loi.—Voy. Lois delà Procé-

dure civile, t.l" p.442, gufid'on 370, «f.rt><et le Code d'Instruction adminiê~
tralive, p. 66 et 149, n»' J06 et 204.
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ABTICLE 671.

COUR D'APPEL DE BESANÇON.

Enregistbemeht.—Gabawtie.—Appel.

Lorsqu'un jugement a condamné l'acquéreur d'un immtuhh à

foyer à la régie un droit de mutation , dû précédemment par son

vendeur j et l'a débouté de son recours en garantie contre ce der-

nier, cet acquéreur est recevable à appeler tdtcrietirement de cett9

décision, en dernier ressort vis-à vis de la régie, contre son ga-

rant seul (1).

(Gros-Reuaud C. Rigoulot.)

Le 10 oct. 1846, ^1"= B..., avoué , se rend adjudicataire do.

biens vendus devant le tribunal de Montbéliard.^— Le cahier des

charges et le jugement d'adjudication ne portaient pas de ré-

serve de command au profit de l'acheteur. — Le 1^, il déclare

au greffe avoir enchéri pour le sieur Higoulot et se réserver,

Eour son client, la faculté de command dans les vingt-quatro

eures.—Le même jour, Higoulot cède à Gros-Kenaud, moyen-
nant une indemnité de 300 fr., le bénéfice de son adjudication,

et s'engage à faire à son profit une déclaration de command,
conçue de telle sorte, qu'il ne soit dû qu'un seul droit de muta-
tion.—Le 14, cette déclaration de command a lieu.—Le rece-

veur de l'enregistrement, qui avait perçu un droit de mutation,

lors de l'enregistrement du jugement d'adjudication , réclame à

Gros-Renaud un nouveau droit, lorsqu'il a connaissance de
cette déclaration de command.— Celui-ci forme opptsition à la

contrainte et appelle en garantie Rigoulot, son cédant. — :20

juill. 18V7, jugement du tribunal de Montbéliard qui condamne
Gros-Renaud et le déboute de son recours contre Rigoulot.-

Ce jugement, en vertu do l'art. 65 de la loi du Î22 frim. an 7,

était en dernier ressort, en ce qui concernait la régie. Aussi,

Gros-Renaud paie la régie, tout en faisant insérer dans la quit-

tance du receveur la réserve de se pourvoir ultérieurement en

cassation. — Mais il interjette appel, en ce qui concerne la de-

mande en garantie. — On lui oppose une fin de non-recevoir.

Arrêt.

La Cour;—Attendu qu'une action on garantie est principale et

indépendante de l'action qui y donne lieu, lors même que ces deux
actions sont exercée.* cumulalivenient ;— Que l'arliou de l'adniini.^lra-

lion des domaine» contre Gros-Renaud était répe par la loi du *2â

frimaire an Vii , mais que cette loi étant d'exception et spéciale à sou

objet, est inapplicable à une autre action ;— Attendu que la décisio!i

intervenue entre l'administration et Gros-Renaud n'étant pas suscep-

^ — >

(l) J'ai reconnu en droit ;iu garanti dans les Loii de laf^o cédure civile, CiKKK
*»édil., t. * p.6, gtf !. \t%l, quater^W.
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liblc d'appel, et aucune condamnation ne pouvant être demandée et

piononccc contre cette adniinistralion, sa présence dans la cause de-
venait inulile; —Attendu que l'exi-cution

,
par Gros-Renaud , de la

disposition du juj^emenl qui le cond.imne, envers la réj;ie des do-
maines, ne l'a pas privé de la faciillc d'appeler de la disposition de
ce même ju;;euient »[ui a prononcé sur son action en «garantie, parce
que ces deu\ dispositions sont distinctes, cl se rapportent à deux ac-

tions dilfércnles, indépendantes l'une de l'autre; que celte exécution

ne pourrait donc être imputée à Gros-Renaud
,
qu'autant que Ri-

goulot prouverait qu'elle a porté préjudice à ses droits; — Déclare

l'appel recevable.

Du 20 déc. 18V8.—MM.Bounjon, prés. — Guérin et Clerc de
Landresse, av.

ARTICLE 672.

COUR DE CASSATION.

TiiiBUNAcx.

—

Fonctionnaires pcblics.—Presse.—Compétence.

Unjournal, condamné à des dommages-intérêtspar les trihunavx

civils avant le décret du Gouvernement provisoire du 22 mars
18i8, ne peut pas se prévaloir de ce décret pour faire annuler

Varrét qui ta condamné, et invoquer la compétence de la Cour
d'assises (1).

(Muller.;)—Arrêt.

La Codk :—Attendu qu'il est de principe {général que les lois n'ont

pas d'effet rétroactif, et que ce principe fondamental devient une ré-

gie encore plus absolue quand il y a chose souverainement jugée; que
la Cour de cassation n'est pas un troisième degré de juridiction

;
que,

le fùt-elle, elle ne pourrait casser un arrêt conforme aux lois sous les-

•quellescet arrêta été rendu;—Attendu que le décret du22marsl8î8
ne porte atteinte à aucun de ces principes; qu'en effet, en ordonnant
le renvoi devant la Cour d'assises des actions fondées sur les faits

qu'il prévoit, elle ne pourrait rien sur le sort des actions inten-

tées et épuisées par le cours régulier et complet des juridictions ;
—

Attendu que, lors de l'arrêt attaqué, la juridiction civile, d'après la loi

et la jurisprudence, était compétente pour juger les plaintes en diffa-

mation portées par les fonctionnaires publics, à raison de faits rela-

tifs à leurs fonctions; qu'en le décidant ainsi, l'arrêt attaqué n'a fait

que se conformer à la loi; —Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt de
la Cour d'appel d'Angers du 8 décembre 1847.

Du 20 déc. 1848.—Ch. req.—MM.Lasagni, prés.—Glandaz,

av. gén. {concl. conf.)—Bosviel, av.

(1) Voy. J.Av., t.75, p.576, art .479, le texte du décret du 22 mars; et p. 641,
art. 598, la savante ditsartation de M. Achille Morix sur l'etTet rétroactif des

lois de coiupélence. Je ne conrois pas comment on a pu appuyer un pourvoi sur

une pareille prétention.
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ARTICLE 673.

COUR D'APPEL DE PARIS.

1" Enquête.—Peocès-verbal.—Témoiss.—Noms.—DoMiciLï.

2» Enquête.—Témoin.—Assignation.—Représentation.

3" Enquête.—Témoins.—Déposition.

4° Récusation.—Juge.

1° Il n'est pas nécessaire four la validité d'un procès-verbal

d'enquête, qu'il y soit exprimé que l'indication des noms^ pro-

fession et domicile des témoins a été faite sur leur déclaration

(Art. 262, 275, C.P.G.) (1).

2° Lorsque le procès-verhal d'enquête mentionne la représenta-

tion de la copie des assignations données aux témoins, il n'est pas

nécessaire qu'il mentionne aussi la représentation des originaua>

(Art.2G9, C.P.C.) (2)

3" Le procès-verbal d'enquête est valable quoiqu'il n'y soit pas

dit que les témoins ont déposé oralement ( Art. 271, 275, C. P.

C.)(3).

4° Le juge récusahle , mais qui n'a pas été récusé, n'est pas.

tenu de s'abstenir d'office. Art.^SO, C.P.G.) (4).

(Bertrand.)

3 fév. 18i8, jugement du tribunal civil de Sens, ainsi conçu i

Le Tribunal ;— Sur le premier moyen;—Attendu qu'il résulte du
texte même du procès-verbal que la formalité voulue par l'art. •262,

C.P.C, et que le sieur Rertrand soutient avoir été omise, a été claire-

ment observée à l'égard des 4'^, 5^, 6<^ 7"=, 8^ et 9* témoins, puisqu'il

est constaté que chacun d'eux^ après remise faite de sa copie d'assi-

gnation, et avant d'être entendu, a dit ses noms, profession, âge et de-
meure

;
qu'à l'égard des trois premiers témoins, il résulte suffisamment

du procès-verbal que cette formalité a été remplie; qu'au surpli;*, «on

accomplissement a été constaté à la lin du procès-verbal à l'égard de
tous les témoins sans distinction ;—Sur le deuxième moyen :—Attendu
qu'il est exprimé dans le procès-verbal que l'acte original, constatant

(1) J'ai combattu cette jurispradence, Lois ie la Procédure civile, Carré, 5^

édit..t.2, p. 588, quetlion 1027.

(2) Voy. J.Av., t.75, p. 293, art. 458, un arrêt conforme delà Cour de Grenoble,
et la note.

(3) Telle est la doctrine que j'ai soutenue, contrairement h l'avis de mon sa-
vant maître, t. 2, p. 621, quetlion 10C8.

(4) J'ai dit, il est vrai, t. 5, p. 555, question 1392, que le jugement rendu arec le

concours d'un juge rccusable et non récusé était valable. Mais j'ai ajouté qu'il en
sérail autrement si ce juge était sciciuraent intéressé dans la cause, et c'était ici le

cas, puisqu'il s'agissait d'annuler une enquête dont les frais , si la nullité avait été
prononcée, devaient retomber sur le juge-commissaire, qui prenait partcepen-
datiV au jusement.
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l'rîwignation donnée an «"iour IJerlrand, a été représenté
;
que le» autres

originaux constatant les assif^ii.iiion* données aux léuioins produits

d.ins l'enquête ont été énoncés avec les noms des huissiers instrunicu-

taircs; que, si leur date n'a pas été relatée, cette formalité n'étant pas

fxis^ce par la loi, le sieur lîertrand ne saurait se prévaloir de son

omission comme étant un moyen de nullité; que d'ailleurs, chacune
des copies données aux trois premiers témoins a été représentée avec

sa date en tète de leur déposition
;
que tous les autres témoins ont

représenté leurs copies, ainsi que le constate le procès- verbal;
— Sur le troisème moyen : — Attendu que l'art. 275, C.P.C.., qui

prescritla mention de l'observation des lornialitésvouluc-spar l'art. 271,
ne s'applifiiie point aux formalités négatives, mais bien aux formalités

positives;—Ordonne qu'il sera j)luidc au fond et à cet effet continue la

cause à quinzaine. — Appel. Devant la Cour, le sieur Itertrand ajoute

uu nouveau moyen de nullité tiré de ce que le président du tribunal

ne s'était pas abstenu, bien qu'il eût intérêt dans la cause, puisqu'il

étiit conclu à ce que l'enquête fût recommencée à ses frais.

Arrêt.

•' La Cour;—En ce qui touche le moyen de nullité opposé au juge-
ment :—Considérant qu'il n'a été proposé en première instance aucune
récusation contre M. le président du tribunal de Sens

;
qu'ainsi, ce

"Xnajjistrat a pu valablement concourir au jugement dont est appel; —
Au fond, adoptant les motifs des premiers juges ;—Confirme.

Du 8 nov. 18i8.—i'-Ch.—MM.Poulticr, prés.—Anspacli, av.

^én. {concl. coh/'.}.— Adelon et Nouguicr, av.

ARTICLE 674.

COUR D'APPEL DE MONTPELLIER.

Ordre.—Aliénation volontaire.— Inscription.

Un ordre est valablement ouvert , à la suite d'tme aliénation

volontaire, lorsqu'il résulte de l'état des inscriptions délivré par le

conservateur, qu'il y a plus de trois créanciers inscrits^ quoiqu*en
réalité, par suite de l'extinction de plusieurs de ces créances, le

"nombre des créanciers soit réduit à trois (x\rt.775, G. P.C.) (1).

(Ricard C. Cannac.)

—

Arrêt.

La Cocr ;
— Attendu que, s'agissant de la distribution du prix

d'une vente volontaire, l'ordre ne pouvait être provoqué, aux termes
de l'art. 775, C.P.C, s'il n'y avait plus de trois créanciers inscrits;—
Mais attendu que le sieur Ricard, acquéreur, ayant demandé au con-
servateur l'état des inscriptions hypothécaires sur les immeubles
vendus, il lui fut délivré, le 22 nov. 1846, un extrait comprenant cinq
inscriptions qui se trouvèrent réduites à quatre, par le défaut de re-
nouvellement de la première concernant Pierre Rouquette;—Attendu

(I) C'est ce qu'a jugé la Cour de Grenoble dans un a rn't quej'ai rappelé et ap-
jjrouvé Lois de la Procédure civile, CaruÉ, 5* édil., 1.6, [>. 121, quett. 2615 fer.
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que ces quatre inscriptions subsistant et frappant sur les immeubles

acquis par Jean Ricard, ce dernier a été en droit de faire ouvrir un

ordre, sans qu'on puisse argumenter, pour lui contesler ce droit, de

la prétendue estimation par bail ou paiement ou par confusion des

créances inscrites;— Attendu, en effet, que l'acquéreur ne doit ni ne

peut se rendre juge de la validité des inscriptions grevant les im-

meubles vendus
;
que toutes les questions relatives, soit à l'existence

de ces créances, soit à l'efiicacilé des inscriptions, ne peuvent être

débattues et discutées que dans l'ordre, contradictoirement avec les

créanciers, s'ils produisent et demandent coîlocation; qu'il suffit que

les inscriptions existent non périmées au nombre de plus de trois sur

les registres du conservateur, pour que l'ouverture de l'ordre puisse

être requise, conformément à l'art. 773 précité
;

qu'ainsi, c'est à bon
droit que les premiers juges ont maintenu la procédure d'ordre at-

- taquée par Cannac ; —Par ces motifs; — Confirme.

Du 21 janv. 1849.—l^«Ch.—MM. dePodenas, prés.—Daudé

f de Lavalette et Grimai de Saint-Affrique, av.

ARTICLE 675.

COUR D'APPEL DE BORDEAUX.
Appel.—Exploit.—Délai.— Distances,

Est nul Vexploit d'appel portant assignation à comparaître, le

huitièm3 jour après la date de l'exploit, sans addition de l'aug-

mentation à raison des distances, quoique V intimé soit éloigné de

-plus de trois myriamètres de la ville où siège la Cour (Art. 61,

72. i56, 1033, C. P. C.) (1).

(Brons-Cezerac C. Clemenceau.)

—

Arrêt.

La CocR ; — Attendu qu'aux termes de l'art. 'ioG, C.P.C., l'acte

^'appel doit contenir assignation dans les délais de la loi, à peine de
nullité;— Attendu que le domicile de l'intimé est distant de plus de
4rois mjriamélres du siège de la Cour d'appel; qu'ainsi, il devait lui

être accordé, outre le délai de huitaine fixé par l'art. 72 du même Code,
le délai supplémentaire voulu par l'art, 1033

;
que, dans son exploit

<l'appel, l'appelant n'a explicitement ni implicitement tenu aucun
compte de ce dernier délai, et a assigué l'intimé à comparaître le

huitième jour après la date de l'exploit; d'où suit que cet acte est nul

par inobservation des délais précités ;
— Annule l'exploit d'appel.

Du 22 janvier 1849.— 1"^ Ch.—MM. de la Seiglière, p. p.—
Brun et Blondeau, av.

(Ij Quoique cette jurisprudence ne soit pas d'accord avec la doctrine que j'a

enseignée Lois de la Procédure civile. Carré, 3' édit, t. 1, p. 366, et t. 4, p. 142,

quetlions 321 et 1650, je ne puis que répéter ici ce que j'ai déjà dit, J.Av., l. 72,

p. 283, art. 128, sur un arrit de la Cour de Bourges. Il est constant aujourd'hui

<^ue les tribunaux se prononcent généralement dans le sens de l'arrêt actuel; les

ofticiers ministériels à qui la rédaction des exploits est confiée ne sont donc point

excusables d'exposer leurs clients à des frais toujours désagréables, et souvent à

«les déchéances irréparables, lorsqu'il leur est si facile d'assigner à huitaine fran-
che

. auqmenlée d'un jour par troii myriamètre$ de distance.

UI.-2' f. SO
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ARTICLE 676. '

COUR irAPPEL DE NIMES.

Saisie immobilièbe.—Sommation.—Délai.—Distance.

Le délaide huit jours pour faire la sommation au saisi de prendra

connaissance du cahier des charges doit être augmenté non-seule^

ment d'unjour par cinq myriamètres de distance entre le domicile

du saisi et le lieu où siège le tribunal, mais encore d'un jour pour

toute fraction excédant cinq myriamètres. Le saisi peut se pré"

valoir de l'inobservation de ce délai (Art. 691, C.P.G.) (l).

(Mercier C. Bassier.)

19 déc. 1848, jugement du tribunal civil de l'Argentière ainsi

conçu :

Le Tribunal; — Attendu que, par jugement du 17 nov. dernier,

Bassier a été subrogé aux poursuites de l'expropriatiou commencée
par le sieur Savoie contre Mercier;—Attendu que, conformément aux

dispositions de ce jugeaient, la poursuite a dû être reprise à partir

du dernier acte valable, ((ui est le cahier des charges déposé le 2 sep-

tembre 1848, et que les délais pour accomplir les actes suivants ont

couru à dater du jour du jugement de subrogation; — Attendu que les

sommations aux créanciers et au saisi ont été faites par exploit des 24,

25 et 27 nov.
;
qu'il u'j a aucune difficulté au sujet des deux pre-

mières
;
que seulement le saisi soutient que la troisième n'a pas ea

lieu dans le délai voulu par l'art. 691, C.P.C.; —Attendu qu'aux ter-

mes de cet article, le délai pour signifier la sommation doit être aug-

menté d'un jour par cinq myriamètres de dislance entre le domicile

du saisi et celui où siège le tribunal
;
que, dans l'espèce, il est établi,

en fait, que celle distance esl de cinq myriamètres, deux kihmiélres
;

—Attendu, dès-lors, qu'il y a lieu d'augmenter le délai de deux jours,

l'un pour les cinq myriamètres, l'autre pour la fraction de deux kilo-

mètres; que l'on ne pourrait, sans injustice, priver la partie de l'aug-

mentation d'un délai à raison de cette fraction qui, dans certains ca»

donnés, peut se porter à plus de neuf myriamètres; que, sur ce point,

la jurisprudence, fondée sur quatre arrêts successifs de la Cour de

cassation, parait bien arrêtée ;
— Attendu dès-lors que la sommation

faite le 27 nov. est régulière; — Attendu, d'ailleurs, que ce moyen
de nullité est sans grief pour le saisi, puisque les poursuites peuvent

toujours être reprises à partir du dernier acte valable; — Par ces m<>»

tifs...., elc,^— Appel.

Arrêt.

La Co0r ; —Adoptant les motifs des premiers juges, excepté celui

(l) C'est l'opiaion que j'ai exprimée dans les Lois de la Procédure civile,

Carré, 5' édit., t. l, p. 23, quettion 21, eu ce qui concerne le délai des citatioDS

devant les juges de paix; t. A. p. 5S9, question 1945 ter, relativement à la dénon-

ciation de la saisie-arrêt, et t. 6, p. 862, question 54U, en matière de surenchère

sur aliénation volontaire. Le jugement avait déclaré le saisi sans intérêt pour in-

voquer la nullité allacliée par l'art. 715 à l'inobservalion de l'art. 691; mais la Cour

a réformé cette erreur dans les motifs de son arrêt. Voy. conf., loco citalo, p. 63J,

la quettion 2k0l.
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pris de ce que la nullité de la sommation voulue par l'art. 691 , C.P.C.
serait sans grief pour le saisi, parce (jue le saisi ne peut qu'avoir in-
térêt à ce que les fornialilés établies par la loi et les délais fixés par
elle, des actes de procédure pour parvenir à l'expropriation de ses
immeubles, soient observés et gardés, et que, s'ils ne l'étaient pas,
grief serait inféré au saisi; — Conlirme.

Du 7 février 18i9.— 1'« Ch.—MM. d'Olivier, prés., Redon et
Balmelle, av.

ARTICLE 677.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

Office.—Distribctiojt par coktribctios.—HrissisB.

—

Privilège.

Les huissiers qui ont signifié des actes pour le compte d'un
avoué n'ont pas en général de privilège sur le prix de la vente de
Vétude de cet avoué pour le paiement des sommes qui leur sont
dues ; mais, cependant, si dans ce prix on peut distinguer la

somme qui rejyrésente la clientèle de la somme montant des recou-
vrementsàopérer , le privilège peutétre exercé sur cettedernière ^1),

(Corion et Neuville C. Rascol.)

—

Jugemext.

Le Tribunal ;
— Attendu que les actes signifiés par les huissiers,

pour le compte des avoués, ne sont pas privilégiés; qu'aucune dispo-
' sition sur les privilèges ne peut leur être applicable

;
que les sommes

qu'ils déboursent pour la signification desdits actes ne doivent être

i considérées que comme des avances qu'ils font aux avoués, avances qui

j
les rendent simples créanciers ordinaires; — Mais, attendu que la

somme mise en distribution et qui provient de la vente de l'étude, se
' compose de deux éléments distincts : 1" d'une somme qui représente
la clientèle ;

2" d'une somme de 30,000 francs montant du recouvre-
ment des procédures finies ou en cours d'instance , et non payées à

I l'époque de la vente
;
que s'il résulte de ce qui vient d'être dit, que

les huissiers n'ont aucun privilège pour la signification des acte» cju'ils

font pour le compte des avoués en général, il ne peut en être de même
' des actes qu'ils ont signifiés dans les procédures cédées à titre de re-
' couvrements

;
qu'en effet, la somme relative aux recouvrements n'est

' que la représentation des actes qui n'ont pas été faits par le succes-
' seur, mais qui doivent être touchés par lui ;

— Que ces actes sont un
démembrement de la somme relative aux recouvrements; qu'ils en font

partie
;
que, dès-lors , ils doivent être admis sur cette somme à titre

'
de privilège....

j

Du 10 avril 19i9.— M. Salmon. prés.

(1) Cette décision repose sur des principes d'cquilé que ne vient contrarier aucun
texte d'une loi positive. Les frais de greffe, de significalioa, d'enregistrement, rea-

trent dans les créances qualifiées failt de charge.
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ARTICLE 678.

COUR D'APPKL DE CORDEAUX.

GUEFFIEB. — DÉLIT.— COMPÉTENCE.

Ln greffiers, quoique membres des tribunaux, ne sont pas ma-
gistrats : ils ne peuvent doncpas invoquer lajuridiction privilégiée

établie par lart.Md C.P.C. (1).

(François C. Lebeuf.)— Arkèt.

La Coin; — Allcndu que
,
par ju;;;cmetit du 5 s^cptcmbrc 18V8, !e

tribunal corrcclioniiel de Lesparre a décide que le sieur Lebeuf, gref-

fier en chef, prévenu du délit de ditTauiation |)ublique au préjudice du
sieur Frauçois, |)ouvait revendiquer^ en sa qualité de greffier, la juri-

diction créée par l'art. 479 . C. l. C.
;

que. dès-lors , l'incompé-
tence proposée par Lebeuf devait être accueillie; — Attendu que,
devant la Cour et sur l'appel de François, Lebeuf a fait soutenir le

bien jugé , ce qui donne a rechercher si les dispositions de l'art. 479
conduisent en réalité au résultat qu'ont cru devoir admettre les pre-
miers juges ;— Attendu que la juridiction dont il s'agit est exception-
nelle, privilégiée, et ne saurait appartenir qu'à ceux qui sont désignés
d'une manière spéciale dans les divers articles dont se compose le

Ht. *2 du titre 4, C. L G.; — Attendu (jue ces articles nomment
seulement les juges et les officiers du ministère public, sans s'occuper
le moins du monde des greffier.-, ouiission qui commence à faire dou-
ter de leur droit à être jugés par la Cour d'appel tout entière , alors

qu'on leur impute des délits commis hors de leurs fonctions; — At-
tendu que ce système conduirait nécessairement à faire jouir du pri-

vilège dont il s'agit le greffier du tribunal de commerce, prévenu d'un
délit par lui commis dans l'exercice de ses fondions

;
qu'une pareille

conséquence indique l'abus qu'a fait le tribunal de Lesparre de ce
principe non contesté que les greffiers en chef sont membres des tri-

bunaux auxquels leurs fonctions les attachent
;
que ces fonctionnaires-

font bien partie des tribufiaux, mais non comme magistrats
;
que de*

différences essentielles exi'^tent entre les juges et les greffiers
;
que

ceux-ci, dignes sans doute de l'estiuie publique lors([u'ils remplissent^
leurs nombreux devoirs, ne peuvent pas cependant être assimilés cD'

tièreraent aux juges et aux officiers du ministère public
;
que le droi

(l) La Cour de cassation, ch.crim., a rendu dans le même sens, le 4 juillet IHH
{Min. pcbl. C. GaUltiek), un arrêt ainsi conru : La Cour;— Vu les art. 479,
-181, 483, 485, C.l.C. ;

— Attendu qu'il résulte de l'ensemble des dispositions do
chap. 3, lit. 4, C.l.C, et notamment de rénuméralion distincte faite par les art.

479, 481, 483, 483 qui en font partie, des niemlires des Cours et tribunaux auiquels
s'appliquent ces articles, et des oUkiers du ministère public, que les règles de com-
pétence et de procédure admises par ce chapitre ne sont pas relatives à tous les

membres des Cours et tribunaux, mais seulement aux présidents et juges, et auF
officiers du ministère |iublic; —Attendu que, dc's lors, le jugement attaqué, en ap-

pliquant l'art. 479, CJ.C, au sieur Gaultier, greffier du tribunal de première in-

stance de Loches, et en déclarant, par ces motifs, la juridiction correctionnelle or-
dinaire incompétente pour statuer sur la prévention contre lui dirigée, a violé ledit

art. 479;—Casse le jugement du tribunal civil de Tours, du 3 avril 1849, et renvoie

devBBl la Cour d'Orléans.

1
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réclamé par Lebeuf n'appartient qu'aux magistrats , et que Lebeuf

.

quoique membre du tribunal, n'est pas ma<;istrat
;
qu'ainsi les dispo-

nitions de l'art, 479, bien comprises, repoussent la prétenlion de l'in-

timé, et que la Cour de cassation , dans un arrêt du 4 juillet 1846 , a

décidé ejpressément que les greffiers n'avaient pas le droit de recla-

mer la juridiction établie par l'art. 471) ;— Par ces motifs : faisant droit

de l'appel, décide que l'art. A79, C.I.C., n'est pas applicable :

en conséquence, déclare la juridiction correctionnelle ordinaire com-
pétente.

Du 2G janvier 18V9, — Cli. corr. — MM. Degranges, prés.,

Darnis, av.gén. {concl. co?2/'.)—Princeteau et Em.de thancel, av.

ARTICLE 679.

COUR DE CASSATIONj

1* Cassation.—Pocrtoi.—Délai.—Fokce majeure.
2" Jugement par défaut.—Dépfns.—Réfusion.

1° Lorsque, le dernier jour du délai du pourvoi en cassation, le

iemandeur n'apu se pourvoir , àcausede faits de force majeure, il

peut valablement former son pourvoi le lendemain (1).

2° Il y a excès de pouvoir et violation de l'art. 158, C.P. C,
dans le jugement qui déclare non recevable une opposition à un
iugement par défaut sur le motif que le défaillant n'a pas rem-
boursé à ses adversaires les frais du défaut (2).

I (Deutsch C. Trainard-Fourny.)— Arrêt.
I La Cour;—Sur la recevabilité du pourvoi;—Attendu que le juge-

ment du 3 janv. 18i8, qui est attaqué, ayant été signifié le 15 février,

le délai de trois mois pour le dépôt du pourvoi expirait le 16 mai;

—

Que, par suite des troubles qui avaient éclaté le 15, la préfecture de

police et le Palais-de-Justice, ayant été occupés militairement, l'abord

en a été difficile et souvent impossible pendant cette journée et les

deux suivantes, ainsi que le constate le certilicat du préfet de police,

à la date du 12 juillet;—Que les tribunaux et la Cour elle-même qui,

ledit jour 16 mai, avaient ouvert audience, l'ont levée avant riieure

ordinaire
;
que deux heures aussi avant celle de la clôture régulière,

le receveur de l'enregistrement et des domaines prés la Cour, et le

greffier des dépôts civils, ont fermé leurs bureaux;—Ce qui est attesté

par les certificats de ces deux fonctionnaires, à la date d'avant-hier ;

—Qu'il est ainsi établi que, par suite d'un fait de force majeure, les

demandeurs en cassation n'ont pas eu franche la journée du 16 mai pouy
effectuer le dépôt de leur requête en pourvoi; et que, dès lors, il u'y

I*- —

—

——

—

(l)Voy.inon opinion conforme, Lois de la Procédure civile, t. 4, p- 58, que$twa

1598, et Code d'intlrucdon administrative, p. 108 et 410, numéros 159 et 604.

(2) Ainsi se trouve pleinement justifiée l'opinion que j'.ii émise, J.Av., t. 73, p.
692, art. 608, $ 42, en rapporlaot l'arrêt d'admission du pourvoi sur lequel Tient a#
ïtatuer la chambre civile.
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a pas lieu de frapper de dcchcaiice le dépôt fait le lendemain ;—Au
fond;—Vu les arl. 158 cl 643, Cl'.C.-,—AUcndu que, sclou jugementj

par défaut, rendu le 18 octob. 18i7, par le tribunal de commerce de'

Trojes, Dcutsch et C" ont été condamnes à payer à Trainard-Fourny

une somme de 1,000 fr,;—Que, sur l'opposition formée par Deulsch|

et C*, le tribunal, en raudicncc du 3 janv. 18i8, accueillant les con-l

clusions de Trainardroumy, a renvoyé la cause à huitaine, pendant!

lequel délai les opposants feraient la réfusion des dépens que ce der-|

iiier avait avancés pour le jugement par défaut;—Qu'à l'audience dul

lOianv., Deutsch cl G" se trouvant n'avoir pas satisfait à cette condi-

tion, ont été déclarés non recevables;—Attendu que, en subordonnaot

ainsi au remboursement préalable des dépens par la partie défaillantei

l'exercice du droit qui appartient à celle-ci de présenter son opposi-j

tien au iunemenl nar défaut, droit dontl'usajie pur et simple n'est au-

cunement soumis a condition de la rciusion des irais envers la partie

adverse, les deux jugements des 3 et 10 janv. ont commis un excès de

pouvoir et violé l'art. 158, G. P.C.; — Casse.

Du 7 mars 1819.— Ch. civ.— MM. Portails, p.p. — Nicias-

Gaillard, av. {jén. [concl. conf.) — Moreau, av.

ARTICLE 680.

COUR D'APPEL DE BORDEAUX.

1" Appel.—Tiers.—Comparution.— Jugement inteblocctoiré,

2" Compabdtion personnelle.—Tiers.—Nullité.

1" Le jugement gui ordonne que l'une des parties "produira à lœ

barre deux personnes, qui seront entendues à titre de renseigne-]

ment, constitueun véritable interlocutoire dont Vappel peut êtrà

interjeté avant lejugement définitif. (Art. 452 , C. P. C.) (1). '

1" Si les tribunaux peuvent ordonner la comparution person-i

nelle des parties, il ne leur est point permis de faire comparaître ei

d'interroger des tiers, étrangers au procès, qui ne peuvent être

entendus qu'à titre de témoins (Art. 119, C. P. C.) (2). 1

( Moizan C. Mathieu.) - Arrêt.
|

La Cour ;—Sur la fin de non-recevoir, prise de ce que le jugement;

n'étant que préparatoire, il n'a pu être interjeté appel avant le juge-j

ment définitif ;—Attendu qu'en ordonnant la comparution personneHC|
«les parties, le tribunal a ajouté que Mathieu produirait Juin et Clé-'

ment, qui seraient entendus à tit-e de renseignement; que, si la pre-j

miére disposition peut être regardée comme purement préparatoire, il

en est autrement de la seconde; qu'en chargeant Mathieu d'amencti

en leur présence les deux emprunteurs qui figurent aux contrats des,

1

(1) Mais le jugement qui ordonne simplement une comparution personnelle est|

préparatoire. Voy. J.Av., t. 73, p. 405, art. 485, § 74.
j

(2) C'est l'opinion que j'ai émise sous un arrêt contraire de la Cour de Bourges,'

même vol., p. 444, art. 496.
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28fév. et 15 jiiill.Jes jii^es indiquent clairement l'importance qu'ils

attachent à leur déclaration, et riiillucncc (|u'elle doit exercer sur la

décision du fond
;
qu'ils ne se bornent pas à chercher la vérité daas

les explications des parties elles-mêmes, mais qu'ils la demandent à
des tiers, dont le témoignage a d'avance été invoqué par l'une d'elles;

que ces tiers, étrangers au procès, ne sont appelés que pour faire

l'office de témoins; qu'il importe peu que le tribunal déclare qu'ils ne
seront entendus qu'à titre de renseignement et sans rien préjuger ,

fmisqu'à quel titre qu'il les entende, il aura tel égard que de raison à
eur déclaration, sans quoi il ne les eût point appelés; que c'est donc

là, dans le sens de l'art. 432, C.P.C, un véritable interlocutoire, dont
il a pu être fait appel avant le jugement définitif;—Attendu qu'en or-
donnant l'audition de Juin et de Clément, le tribunal a anticipé sur
l'enquête provoquée par le défendeur; que Juin et Clément étaient,
d'après les faits allégués, ii^diqués d'avance comme les témoins les plus
importants de cette enquête; que la loi qui permet aux juges d'or-
donner la comparution personnelle des parties ne les autorise pas à
faire comparaître et à interroger avec elles des tiers qui ne figurent pas
dans le procès et ne peuvent être entendus qu'à titre de témoins

j
que, dans les cas où la preuve testimoniale est interdite, ce serait ua
moyen facile d'éluder la loi, et que, dans le cas où elle est permise, la

loi l'a entourée de précautions et de garanties dont les parties ne sau-
raient être frustrées;—Qu'ainsi, il j a lieu de faire droit de l'appel et
d'annuler le jugement;—Attendu que l'affaire étant disposée à rece-
voir une décision définitive, c'e.'-l le cas d'évoquer; que l'appelant
conclut d'ailleurs à l'évocation.... ;— Par ces motifs: — Sans s'arrêter
aux fins de non-recevoir proposées par l'intimé, déclare l'appel de
Moizan recevable, annule le jugement dont est ai)pel ; évoquant et

statuant au fond, condamne, etc

Du2ijanv. 18i9.—1« Ch. —MM. de la Seiglière, p. p. —
Guimard et Delprat , av.

ARTICLE 681 et 682.

COUR D'APPEL D'ANGERS.
1° Ressort.—Saisie-arrêt.

2" Saisie-arrêt,—Cession.

1° Est en premier ressort le jugement rendu sur la distribution

d\m capital de i^OOOfr. entre un cessionnaire qui réclame la totU'

lité de la somme et un créancier saisissant pour une somme moin-
dre de 1500//'. (1).

2* La cession notifiée postérieurement à plusieurs saisies-arrêts

iCa d'effet que sur la somme qui excède les causes des saisies^

arrêts^ et, dans ce cas, le cessionnaire ne peut pas concourir,

pour ce qui lui reste dû, avec les saisissants dans la répartition de
la somme qui a été réservée pour les solder (2j.

(l)La raison donnée par l'arrêt rue paraît déterminante.

(2) Celte solution se concilie p.irfaitement avec ce que j'ai dit dans les Loit de ia
Procédure civile, Carré, y édiU, t. 4, p. 603, quetlion 1952.
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(Cherbonnier C. Thirjon.)

Les 10, 12 et 14 juin 18'i-7 plusieurs saisies-arrôls sont jetées

iiir une somme de '^000 fr. appartenant au sieur Oger; le mi^me
jour, 14 juin, M. Tliirion fait signifier au tiers saisi une cession

consentie à son profil de l'entiî're somme de 4,000 fr. Les saisies

sont validées, et i'excé(iant des causes de ces saisies estattribuô

au cessionnaire, qui est aussi admis à concouiir avec les saisis-

sants à la distribution des sommes qui lui avaient été réservées,

—Appel de l'un dessaisissants, dont la créances'élevaita 905 fr.

seulement.

Arkêt.

La. Cour; — Attendu que l'action portait sur la distribulioii d'une
somme de ^Î^OOG francs -, qu'une des parli"s, en cau.'e, élait ccssion-

uaire de la lolalité de celle soriune
,
par conséquent ayant le droit

d'appeler delà décision qui pouvait intervenir; d'où il suil que celte

faculté ne pouvait manquer d'être réciproque ;— Au fond :—Attendu
que le débiteur ne pouvait céder que la portion de la somme déposée
•3 la caisse des consignations, qui excède le montant des saisies-arrêts

faites sur lui par de légitimes créanciers, auxquels le cessionnaire ne
pouvait pas, sans injustice, être assimilé ; f[u'admetlre cette assimila-

tion serait fournir au saisi un moyen indirect de nuire à ses créan-

ciers, et ouvrir la po:le à des fraudes^ trop faciles à pratiquer, dans ces

sortfïs d'affaires —Que le cessionnaire ne peut avoir plus de droits que
yon cédant ;

— Par ces motifs , sans s'arrêter à la fin do non-rccevoir

opposée contre l'appel, dit que les sommes saisies-arrêtces avant le

transport seront partagées entre les créanciers saisissants sans que
Thirion prenne part à cette distribution.

Bu 19 aoijt 18i8. — l-^"^ Ch. — MM. Desmazières, p.p. —
Guitton et Scgris, av.

ARTICLE 683 à 687.

TRIBUNAL CIVIL DE FIGEAC.

1" Saisie-immobilièke. —^ Folle ejicuère.—AvocÉ.

—

Adjudica-
tion.—Vacation.

2" Saisie immobilière.—Folle enchère.— Légalisatiox.—Im-
î»RTMEDR.

—

Droit.—Avoué.

1^ Le droit de vacation à l'adjudication, répété autant de fois

qu'il y a de lots jusqu'au nombre de six, alloué à l'avoué qui as-

.nste à la première adjudication, ne lui est pas dû au cas de re-

vente sur folle enchère; Il ne peut alors réclamer qu'un simple

droit de jugementf
comme en mati'ere sommaire. (Art.739 C. P.C.;

art. 11 et 12, tarif du 10 oct. 1841) (1).

(t) J'ai, contrairement à celle décision, déclaré dans les Lnit de la Procédure

civils, Carré, 3'értit., t. 5, p. 1012, question 2537 bis, que celle vacation était

iue également en matière de sureuchère.— Il est à remarquer que les jiiçes de Fi-
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2" Mais le droit de 1 fr. 50 c. povr légalisation de la signature

I

de l'imprimeur sur l'extrait affiché de la saisie est dû à l'avoué

comme au cas de vente ordinaire. (Art. 11 du même tarif) (1).

(M' Fourgous.)

—

Jugement.

I
Lb Tribunal ;

— Atlendu, sur la première question, que la pré»

tention de l'avoué des opposants est rrpoussce autant par le texte for-

mel de l'art. 12 du taril du iO oct. 18il, que par l'esprit dans lequel

:
cet article a été conçu ;

— Par la lettre de l'art. 12 relatif à la s«"-

enchère et à la folle enchère; en effet, on lit au para<;raphe 4 de cet ar-

ticle : " Les émoluments des avoués pour le dépôt de l'acte tenant lieu

«de cahier des charges
;
pour les extraits à placarder ou à insérer

« dans les journaux
;
pour enchérir , se rendre adjudicataire et faire

« la déclaration de command, par suite de la surenchère autorisée par

«l'art. 708, ou de la folle enchère, seront taxés comme il est dit dans

\
«l'art. 11» (article relatif aux différentes espèces de ventes judiciaires-;

; —Cet article 12, en fixant à l'avoué les droits portés en Tart. 11, qu'il

sera autorisé à percevoir , et en les déterminant vn à un , lui refuse

virtuellement et implicitement tous re'.rx qu'il ne comprend ]>as dans
cette énumération ;— Or, le droit \\ l'adjudication n'y est pas désigné :

donc, il est exclu : car c'est surtout en matière de tarif, où tout e$î

de rigueur, que devient applicahle la règle inchisio nnivs fit cxclusio

allerius.— L'esprit dans lequel celte exclusion a été faite est tout aussi

manifeste que le texte lui-même est concluant, — Où puise-t-on , en
effet, le plus sûrement possible la pensée qui a présidé à la rédaction

d'un article de loi ? Uans l'exposé des molils : or, on trouve dans cet

exposé une chose qui ne saurait être contestée par personne, c'est que
la rémunération des officiers ministériels doit être en raison de leur

I
travail. « Il faut, dit le ministre qui a présenté le taril à la sanction du

' «roi, que toute perception d'émolument soit écrite dans la loi ; mais
I «il faut aussi que celte perception soit en harmonie avec les soins

« dont elle est le prix. » — Et plus bas, il ajoute : n Lorsque ce sont

« des immeubles distincts qui sont vendus, les titres de chaque lot ont
« exigé un examen particulier ; la division des objets vendus est alors

« l'occasion de travaux plus longs et plus difficiles : elle doit produire
« une augmentation d'allocation. »—El voilà ce qui explique pourquoi,
dans l'art. 11^ les droits de vacation attribués à l'avoué sont lixcs en
raison des lots à 12 fr. i)ar lot, jusqu'au nombre de six : c'est la rétri-

bution des travaux de lotissement ;
— Mais, en matière de folle eo-

chére, ces lots ont été déjà faits et rétribués lors de la première adju-

dication : or, de deux choses l'une : ou l'avoué qui a poursuivi la pre-
mière adjudication est le même que celui qui a provoqué la folle en-
chère , ou c'est un avoué différent ; dans le premier cas , est-il juslo
que l'officier ministériel soit payé deux lois pour le même travail ? dans
le second cas, est-il plus rationnel que le second avoué reçoive le sa-

laire d'un travail qu'il a trouvé tout fait , et qui a été pavé à son de-
vancier, auteur de ce travail?—Autant vaudrait réclamer le droit atlri-

geac, tout in repoussant les analogies eu matii're de tarif, déterminent cependant,
par nne analogie plus éloignée que celle que j'ai invoquée, rémolumeatqui doit rt-

Tenir à l'avoué.

(J) Cette seconde solution n'ofTre pssde diUîcullé.
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bué par l'art. 11 pour le cahier des charités. On n'est pas encore allé

jusque-là.—Attendu «pie la même pensée se révèle encore plus ouver-

tement dans le paraî^raphe cité de l'art. t2, in fine, à l'occasion de là

remise ])ioporlioniioUe : — « Le droit de remise proportionnelle sut

l'excédant produit parla surenchère ou la folle enchère sera alloué à

l'avoué qui les aura poursuivies. »—Pourquoi l'avoué n'a-t-il droit qu'à

cet excédant et non pas à la remise proportionnelle tout entière? Parce
que cette remise a été précomptée à l'avoué précédent

,
qui avait fait

^éjà tous les travaux, et que ces deux avoués doivent être rémunérés,

chacun selon ses œuvres ;
— Attendu, toutefois, qu'il est équitable de

reconnaître que l'avoué qui poursuit la folle enchère et qui obtient un
nouveau jugement d'adjudication fait, par cela même, un travail quel-

conque : s'il ne s'est pas donné les soins du lotissement, il s'est donné
du moins celui d'assister aux nouvelles enchères , et de requérir le

jugement qui va les consacrer. Cette peine restera-t-elle sans salaire?

Non ; et cela ne serait pas juste ; il faut alors recourir à la règle géné-
rale, au tarif de 1807, et attribuer à l'avoué le droit de jugement comme
en matière sommaire : ce droit, le président l'alloue ; il a été offert à

M' Fourgous
,
qui l'a refusé en renouvelant ce refus devant le tribu-

nal :—Attendu qu'on objecte en vain que le président alloue à l'huis-

sier le droit à l'adjinlication ; à l'avoué le droit de légalisation pour la

signature de l'imprimeur, ainsi que le droit à l'adjudication en matière

de surenchère sur aliénation volontaire , malgré que ces droits ne
soient pas énoncés en l'art 12 , ni le dernier en l'art. 8 du tarif; —
Attendu qu'en admettant que le président se trompât dans ces trois

circonstances, ce ne serait pas une raison pour que le tribunal n'exa-

minât pas en toute liberté s'il s'est ou non trompé dans le cas présent,

le seul qui soit soumis à son appréciation
; mais que , d'ailleurs, il est

à remarquer, en ce qui concerne l'huissier, que ses dépenses et ses

soins sont toujours les mêmes dans la première comme dans la seconde
adjudication, et que ses droits à l'adjudication ayant été fixés une fois

pour toutes dans l'art. 6 du tarif, il n'a plus été ni pu être question de
lui daiis la suite : ce qui est le contraire à l'égard des avoués , tex-

tuellement désignés dans l'art. 12, au paragraphe déjà cité et discuté;

—

En ce qui concerne le droit d'un franc cinquante cenlimespour légali-

sation de la signature de l'imprimeur, attribué à l'avoué par l'art. 11 et

dont il n'a pas été fait mention dans rart.l2 ;—Attendu que ce droit,

toujours représentatif du même travail, dans une seconde comme dans
une première adjudication , est un accessoire obligé de l'extrait , qui

doit être imprimé et placardé, et à raison duquel le tarif, art. 11 , alloue

quatre francs à l'avoué : or, n'est-il pas permis de soutenir que l'art. 12,
en mentionnant expressément ce dernier droit d'extrait, a virtuelle-

ment maintenu le premier, qui en est un accessoire indispensable ?—

•

Et d'autre part, l'art. 11, après avoir posé à côté l'un de l'autre deux
droits qui ont entre eux une connexion si intime, ne dit-il pasen terme»

formels : « L'avoué poursuivant aura droit à cette allocation toutes les

« fois que de nouvelles appositions de placards auront été nécessaires?»

—En ce qui concerne le droit à l'adjudication en matière de suren-

chère sur aliénation volontaire , on fait ici une étrange confusion : ce

n'est pas par l'art. 12 que ce droit doit être réglé , mais bien par l'art.

11. — Cet art. 12, en effet, ainsi qu'il le dit lui-même, se réfère à l'ar-

ticle 708, C. P. C. (nouveau texte) , et ce dernier article ne s'occupe

que de surenchère en matière d'adjudication sur vente judiciaire ^
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aadis que l'art. 8 du tarif indique expressément l'art, 832 , C. P. C.
nouveau texte), où il s'agit du cas spécial de surenchère sur aliénalion

olontaire. — Mais, d'ailleurs, cette dernière question est absolument
;ans intérêt: car, en matière de surenchère sur aliénation volontaire ,

;'est l'acte de vente qui tient lieu de cahier des charges ; le prix sti-

)ulé remplace l'enchère , il forme un seul lot ; en ce cas , le droit à
'adjudication n'est pas un droit progressif selon le nombre des lots;

;'est un droit de douze francs. — Si ce droit n'existait pas , on attri-

)uerait un droit de jugement de onze francs cinquante centimes. —
S''allouant pas à l'avoué des opposants de droit à l'adjudication, le tri-

tunal n'a pas à s'occuper de la prétention que trois lots adjugés d'a-

»ord et réunis ensuite en un seul lot adjugé doiventcompter pour quatre

ots; il eût semblé plus rationnel de n'y en voir qu'un seul en définitive,

[uoique, en pareil cas, le président soit dans l'usage d'en allouer trois

n première adjudication ;—Attendu enfin que le commissaire taxateur

le doit jamais perdre de vue que In nouvelle loi sur les ventes judi

iaires, et le nouveau tarif qui en fut la suite , ont eu pour but de sim-

•lifierles formes de la procédure et de diminuer les frais ;—Attendu,
ur la deuxième question, que la partie qui succombe doit être con-
laninée aux dépens (art. 130, C. P. C); —Par ces motifs, jugeant eu
lernier ressort, confirme la taxe faite par le président, démet l'avoué

le son opposition et condamne ses parties aux dépens.

j

Du30jaav. 1849.—M.Delpuech, prés.

ARTICLE 688.

COUR D'APPEL DE PARIS.

Exploit.—Société civile.—Demandeurs.—Noms.

Est valable l'assignation donnée à la requête du conseil d'ad-

ninistration d\me société civile, à qui le droit d'intenter des ac-

ions judiciaires a été conféré ; il n'est pas nécessaire que cette

usignation contienne les noms, professions et demeures de tous les

ociétaires; il suffit d'indiquer les noms, profession et demeure du,

.levant ou liquidateur. [Art. 69, G. P.C.)

Société des mines de Gouhenans C. Chappon, Legras et Leplé.)

Arrêt.

La CocR;--Sur le moyen de nullité, tiré de ce que la demande au-
ait été introduite par des mandataires, et contrairement à la maxime
pi'en France nul ne plaide par procureurs;—Considérant que la so-
ùété civile, comme la société commerciale, est un être moral, dont
es intérêts sont distincts de chacun de ses membres en particulier;
-Que, comme être moral, la société peut confier à l'un de ses niera-
)re9 la direction et l'administration de ses droits et de ses intérêts;
|ue rien ne s'oppose, qu'en vue d'économiser les frais et de rendre
>lus promptes et plus faciles les opérations de la société, les actions
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judiciaires soient intentées nu nom et à la requête d'un conseil d'ad

niinistration; que de pareilles stipulations n'ont rien de contraire à Ii

loi, et ne sont pas par elles-mêmes une infraction au principe : qu'en

tranc», nul ne plaide par procureur;—Considérant qu'à supposer qu«

ces stipuialions ne puissent pas être opposées aux tiers, elles n'en son!

pas moins la loi des parties qui les ont consenties; que. de ces prin^

' jpes, il suit que l'action a pu être introduite comme elle l'a été pai;

t'iploit du 18 mars 1847, au nom et k la requête du conseil d'admi-

^liitration, poursuites et diligences de Henry et consorts, ainsi que 1(

prescrit l'acte de société.— Sur le mojen lire de ce que ledit explol

lie contient pas les noms, professions et demeures de tous les socié;

taires et actionnaires; — Considérant qu'aux termes de l'art. 69;

<i.l'.C.,les sociétés de commerce sont assignées au domicile et en Ij

personne du gérant ou liquidateur; que l'exploit d'assignation dé|

livré à la requête de ces sociétés, ou contre elles, n'a pas besoin d

contenir les noms, professions et domiciles de tous les associés; qu'f

suffit d'indiquer les nom, profession et domicile du gérant ou liquida

leur;—Considérant que si l'art. 69 ne parle que des sociétés de com
uierce, on ne saurait en conclure qu'il interdit d'introduire une dispc

sition analogue dans les sociétés civiles, parce que cette disposition, qi

a pour objet de simplifier et régler le mode des actions judiciaires, n

présente qu'une chose manifestement utile et destinée à protéger no

seulement les intérêts des sociétaires, mais encore les intérêts^des tiei

eu relation avec la société; qu'au surplus, s'il était vrai que la stipula

lion ne fût pas opposable aux tiers, toujours est-il que les parties qv

l'ont consentie sont tenues de l'exécuter comme ne contenant rien c^

contraire à la loi; — Considérant que l'exploit dont il s'agit réun

toutes les conditions prescrites par les statuts sociaux , et satisfa

ainsi aux vues de l'art. 69dudil Code;—Confirme.

Du 6 mars 1849. — l^" Ch. — MM. Troplong, p. p. — Lioi

ville, Borel, Cochery et Louis TS'ouguier, av.

Observations.—La question jugée parla Cour de Paris c

une des plus graves que puisse ofTrir la pratique judiciaire au

îuéditations du jurisconsulte.
,

Mes savants maîtres Carré et Boncenne (1) ont enseigné qC

î;i société civile ne pouvait ê!re représentée en justice par ui

gérant, directeur, ou administrateur, et qu'elle ne pouva
plaider qu'au nom de chacun des co-associés. Pigeau était c

même avis. La Cour de cassation a accordé son imposan

sanction à la doctrine des princes de la science de procédur

J'ai cru devoir céder à des autorités aussi graves, ffaiis 1

Lois de la Procédure civile, t. 1", p. 326, question 287 bis,

dans mon Cod^ d'instruction administrative, p. 72, n" 11!

Cependant, je dois avouer que la pratique est, en général;

contraire à ce mode de procéder. Je connais plusieurs S(i

oiétés civiles fort importantes qui ont soutenu de nombrei

procès en la personne de leur gérant seul , ou de leur const

{i)T. 2, p. 152,
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rauininistration, sans quil y ait eu de consfestation s r les

|ualitès.

j
Deux écrivains, dont k's travaux sur le droit civil leur ont

l'ait conquérir le titre de nos premiers jurisconsultes, ont com-
iDattu la doctrine de la Cour de cassation (1), MM. Duvergier,

Jraité de la société, ri" 3l(> et suiv., Troplong , du Contrat de

\-i<iclété, n"* 692 et 69i. En 1813, ce dernier auteur, dont on
Iponnait la franche hardiesse, et qui n'est pas habitué à cour-
•ber la tête devant la jurisprudence , s'exprimait avec une
jeertaine réserve : « Cet arrêt, disait M. Troplong, en parlant

j;<e la décision de 1836, laisse beaucoup de doutes dans mon
h^prit: et il finissait ainsi sa dissertation : « Telles sont mes
\raifoiis de douter; j'ai dû les soumettre à Vattention des esprits

\itiidieuœ. -»

I
M. Duvergier, au contraire, développe toutes les ressources

tîe sa puissante logique, reproche à Boncenne d'avoir été tran-
chant et laconique, et ne laisse aucune objection sans la com-
battre.

L'auteur du Droit civil expliqué, devenu premier président,

ne pouvait plus douter. La question portée devant lui devait

recevoir une solution positive. Il est permis de croire que le

texte de l'arrêt de la Cour de Paris exprime la véritable pensée
du célèbre magistrat qui la préside.

Répondant à l'appel scientifique de M. Troplong, j'ai de
nouveau porté toute mon attention sur la question décidée par
la Cour de Paris.

J'ai été frappé d'une concession faite par M. Duvergier
Ini-même. Il avoue (p. 372) que celui qui gagne un procès
contre l'administrateur d'une société civile ne peut pas faire

exécuter la condamnation contre chacun des associés, tandis

qu'il en est autrement pour celui qui plaide contre le gérant
d'une société commerciale. Pourquoi donc, alors, permettre à
l'a^iministrateur gérant d'une société civile de plaider au nom
de tous les membres de celte société sans les désigner?

L'administrateur est donc moins qu'un mandataire, et ce-

pendant le mandataire ne peut pas agir en son nom personnel !

II doit énoncer dans l'exploit les noms, qualités et demeures de
tHacun de ses mandants.
Oue le Code civil ait déterminé le mode de représentation,

dont pourraient convenir des associés, l'éteiulue du pouvoir
qui appartiendrait au mandataire légal des associés, cela se
conçoit : mais cela modifie-t-il l'obligation de faire connaître
le nom de ceux qui vont être engagés dans l'instance?
M. Duvergier ne reconnaît au mandataire commun des

associés que le simple pouvoir d'administrateur; il examine

(I) Arrêt du 8 fév. 1856 (J.At., t. 55, p. 696.)
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la question de savoir s'il peut louer , ou affermer; il lui

conteste le droit d'aliéner^ cet administrateur ne peut faire

aucun emprunt. On a vu que cet auteur va même jusqu'à direl

qu'en plaidant, l'administrateur n'engage pas ses co-asso-i

ciês: comment donc admettre ensuite qu'il peut plaider en son

nom personnel pour représenter les intérêts généraux de la^

société?

En permettant à l'administrateur d'une société civile de plai-'

der en son nom, sans engager régulièrement dans le procès tous

les associés, ne crée-t-on point une disposition qui n'est écrite

ni dans la loi civile , ni dans la loi de procédure ? On s'attache,

pour l'opposer ou le combattre, au vieux brocard, nulne plaide,

par /;rocj/reur. Laissons cette règle dormir dans les anciens au-
teurs et ouvrons le Code de procédure : l'exploit doit Indiquer

les noms et qualités du demandeur. Quel est le demandeur, lors-

qu'il s'agit d'une action appartenant à une société civile? C'est

toute la question? Est-ce l'administrateur. Non, car il n'est

pas propriétaire, mais simple mandataire? Or, indiquer le nom
d'un mandataire, ce n'est pas indiquer le nom du demandeur»
Voilà une règle bien simple et applicable à tous les cas que le

législateur n'aura pas voulu placer dans une exception. La loi

n'a-t-elle prévu aucune position spéciale.'' N'a-t-elle voulu in-

troduire aucune exception? Son silence ne peut être suppléé^

parce que la doctrine.et la jurisprudence ne créent pas la loi de
procédure : elles l'appliquent. Le législateur, au contraire, a-

t-il senti la nécessité d'apporter quelques tempéraments à lari-

gueur du principe'? Ces exceptions seront les seules qu'il sera

permis d'admettre. L'art. 69 nous révèle la volonté du législa-

teur. Il a autorisé les établissements publics à plaider en la

personne de leurs administrateurs; les communes, en la per-

sonne de leur maire; les sociétés de commerce, en la personne
de leur gérant ; les unions et directions de créanciers, en la

personne d'un des syndics ou directeurs; les faillites, en la per-

sonne des syndics; il aurait mieux fait, dit-on, d'ajouter : les

sociétés civiles, en la personne de leurs administrateurs; par

analogie des motifs donnés à l'occasion des sociétés commer-
ciales, on doit ajouter les sociétés civiles à la nomenclature lé-

gale. On ne s'aperçoit pas qu'en raisonnant ainsi, on n'applique

pas la loi : on en fait une en dehors du texte qui existe Jt y ^
plus, en s'exprimant ainsi, en accordant à l'administrateur ci-

vil le pouvoir de représenter juridiquement la personne de la

société civile, la loi de procédure aurait contrarié l'esprit et le

texte de la loi civile.

Je soumets ces observations à la haute sagesse de la Cour su-

prême, qui va sans doute être appelée à conûrmer ou à répu-

dier sa jurisprudence de 1836....
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ARTICLE C89.

COUR D'APPEL DE PARIS.

Keféré.—Travaux publics.—Compétence,

(
Le juge du référé est incompétent pour ordonner des mesures-

'trovisoires de nature à constater l'état des lieux, ou à prévenir
m dommage, lorsqu'il s'agit de l'exécution de travaux publics.

(Préfet de la Seine C. Mallard.)

M. le ministre dos travaux publics, représentant l'Etat, a fait

'xécuter des travaux sur la ligne du chemin de fer de Paris à
Chartres, dans un but d'utilité publique. Les sieurs Mailard et
utres, prétendant éprouver un préjudice par suite de ces tra-

aux, ont assigné le ministre en référé pour faire constater l'étal

les lieux, faire indiquer les travaux à faire et fixer les dom-
lages-intérèts. Malgré le déclinatoire opposé au nom de l'Etat,

J. le président du tribunal de Paris, jugeant en référé, a statué*

insi qu'il suit :

;

« Attendu qu'il ne s'agit ni de suspendre, ni de modifier, ni de
;: régler les travaux de radministration, mais de constater l'état

: matériel des lieux, et que le cas est d autant plus urgent que
i
l'état des lieux change tous les jours;

« Au principal, renvoyons les parties à se pourvoir, et ce-
: pendant, dès à présent et par provision,

« Disons que par M. Victor Bois, expert, que nous com-
mettons, et, en cas d'empêchement, par tel autre qui sera
commis sur simple enquête, — les lieux seront vus et visités
à l'effet de constater leur état primitif, l'état actuel, les dé-
gradations, leur cause, si les travaux de terrassement et d'ex-
ploitation de carrière commencés sont exécutés conformément
aux lois et règlements de police, et indiquer les travaux à faire
pour éviter tous pénis, pour le procès-verbal fait et rapporté,
être requis et statué ce que de droit. »

Appel.— Devant la Cour ont sans doute été présentées des
)servations qu'a reproduites le Droit dans son n" 101 (28 avriï
\^d]: en voici le texte :

a La constation régulière de la mise en péril de propriétés
'ivées par l'exécution des travaux publics et les mesures à
:écuter d'urgence dorment lieu, depuis longtemps, à de sé-
îuses difficuilés.

« Les arrêts récemment rendus à ce sujet par la(3our d'appel
Paris, dans les affaires du chemin de fer d'Orléans, sont di-

les d'une sérieuse attention.

« Ces arrêts, conformes, du reste, à une jurisprudence déjà
111.-2'^ s. 21
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ancienne de la Cour, refusent au jufjc de référé le pouvoir
d'ordonner par provision la consiaiion de l'élat de péril des
propriétés compromises par les travaux publics, elles mesures
qui seraient à prendre immédiatement, sur Ihcuro, s'il était né-
cessaire, par les propriétaires, môme pour les garaniir ou les

sauver.
«Nousavonsétésouvent témoins desdifficultés dans lesquelles

cette jurisprudence jetait les parties, des embarras qu'elle eau

sait ai l'administration et aux jup,es administratifs eux-mêmes,
enchaînés par des lois imparfaites et frappés d'impuissance par

suite de lacunes de la procédure administrative. Nous les avons

entendus souvent gémir de l'état d'aVjandon dans lequel toutes

les législatures, depuis l'an 8, ont laissé eux, leur tribunal et

leurs justiciables.

« Le moment est venu de signaler ces embarras, si , comme
semble le vouloir l'art. 7G de notre Constitution nouvelle, on

songe sérieusement à organiser le contentieux administratif de'

premier degré.

a Au fond, la connaissance des litiges de cette nature appartient

aux Conseils de préfecture. La loi de l'an 8 le dit formellement,

art. 4 : « Les conseils de préfecture prononcent sur les récla-

mations des particuliers qui se plaindront des torts et domma-
ges procédant du fait des entrepreneurs. »

« Mais, en réglant par cette loi les attributions du tribunal^

administratif, le législateur de l'an 8 ni aucun autre n'ont tracé;

les règles de procédure à suivre : de là, nécessité de recourir

souvent aux dispositions du Code de procédure civile : c'est

cette nécessité qui avait porté les parties à s'adresser, en cas de!

péril imminent, au président du tribunal, qui seul entre tous

les magistrats a le droit, aux termes des art. 806 et suivants du

Code de procédure civile, de prescrire des mesures provisoires

et d'urgence, et qui seul peut statuer sur l'heure même en son

hôtel; qui seul peut ordonner l'exécution de ses décisions sur la

minute même de l'ordonnance.

« Or, il arrive souvent que, par l'exécution des travaux publics,

des propriétés privées sont menacées. On a vu des fouilles

profondes déchausser des maisons, les ébranler et nécessiter un

étalement immédiat.

« Une des causes de ces résultats, c'est la parcimonie que les

entrepreneurs apportent quelquefois aux mesures d'exécution et

aux précautions à prendre, resserrés qu'ils sont dans les limites

trop étroites d'adjudications au rabais qu'ils ont trop impru-
demment acceptées.

(( Le président du tribunal de la Seine ne refuse jamais dans

ces cas son concours toutes les fois qu'il reconnaît l'urgence, le

danger et le péril en la demeure. Il a vu souvent ses ordonnan-

ces annulées par la Cour d'appel; on compte , depuis quelques
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années, plus de douze ou quinze arrêts sur des cas semblables.
! « Sa persistance, en présence de la jurisprudence contraire de
la Cour, doit paraître, pour qui connaît le caractère de ce ma-
gistrat, lo résultat d'une conviction profonde et d'un devoir im-
périeux. Les faits viennent, au surplus, chaque jour, justifier

I

cette persistance.

« La Cour, en annulant les ordonnances de référés dont s'agit,

! renvoie devant les juges qui doivent en connaître, mais il n'y a
Î)as de référés administratifs. Le Conseil d'Etat l'a déclaré depuis
ongtemps. En effet, en l'absence de toute rèole légale, de pro-

]

cédure administrative de premier degré, aucun agent quelcon-
que de l'autorité administrative ne peut s'armer du pouvoir si

étendu conféré au président du tribunal par l'art. 806, G. P.C.
Qu'arrive-t-il donc lorsque la Cour a ainsi renvoyé les parties

devant l'autorité administrative? Le voici :

, « D'après l'usage, à défaut de la loi, l'instruction des affaires

jau conseil de préfecture se fait par écrit. La partie lésée par

1
les travaux publics doit donc présenter requête. Le conseil de

!
préfecture ne siège que trois fois par semaine comme tribunal,

première cause de retard. La requête ne peut être répondue
qu'après communication au préfet : deuxième cause. Le préfet la

renvoie dans les bureaux, qui la transmettent aux ingénieurs :

nouveaux retards. Elle revient ensuite au conseil de préfecture.

!Une expertise est nécessaire; mais aucune loi n'autorise le con-
Iseil de préfecture à nommer un seul expert : les villes sont mi-

j

Heures. Les conséquences des dommages pouvant retomber sur
'elles ou sur toute autre administration publique, il faut néces-
jsairement trois experts. La loi du 16 sept. 1807 paraît d'ailleurs,

dans ce cas, au conseil de préfecture, seule applicable.

« Or, l'art. 56 de cette loi porte :

' « Les experts pour l'évaluation des indemnités relatives à une
j occupation de terrain seront nommés pour les objets de travaux
'de grande voirie, l'un par le propriétaire, l'autre par le préfet;

et le tiers-expert, s'il en est besoin, sera , de droit, l'ingénieur

!en chef du département. Lorsqu'il y aura des concessionnaires,

'un expert sera nommé par le propriétaire, un par le conces-
sionnaire, et le tiers expert par le préfet. Quant aux travaux
des villes, un expert sera nommé par le propriétaire, un par le

maire de la ville ou de l'arrondissement pour Paris, et le tiers-

expert par le préfet. »

M On comprend quelle confusion . quels embarras cette pro-
cédure entraîne, quels affligeants délais lorsque le péril est im-
minent.

«Le propriétaire, lui, si grandement intéressé, nomme
promptement son expert: mais le concessionnaire ou l'entrepre-

neur, de qui vient presque toujours la faute, a intérêt à retar-
der, pour la couvrir, autant que possible; le maire darronilis-
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sèment à Paris, complètement éiranf;er aux travaux qui s'exé-
cutent, et qui n'en a aucune connaissance olficielle, ne peut
être saisi (jue par le préfet.

a Que (le lenteurs, en sui)posant tous les bureaux, tous les

a administrateurs, aniinésd'im zèle, d'uneactivité extraordinai-

res î Que sera-ce, si l'on rencontre de la né{jli{jence, delà mau-
vaise volonté, de lineriie, dont les résultats pèsent quelquefois
sidéplorablement sur les particuliers, dans leurs rapports avec
ladministration.

« Nous avons vu quelquefois le préfet de la Seine, dans des
cas d'imminent (lanjjer, recourir à des mesures analoî^ues au ré-

féré, ordonner immédiatement et par arrêté à des inf;énieurs de
se transporter sur les lieux pour constater le danger; il prescri-

vait de prendre, sur la voie publique, toutes les mesures de
prudence nécessaires; mais les pouvoirs de ces agens expirent

aux limites de la voie publique, ils ne peuvent rien sur et au
dedans de la propriété privée. Ils s'arrêtaient alors même qu'ils

étaient appelés à riiitérieur parles propriétaires et locataires.

« On comprend les tribulations des parties en de telles cir-

constances. Si l'art. 80G, C.P.C., n'est pas applicable aux ma-
tières administratives , ainsi que le décide la Cour d'appel de
Paris, 11 faut se hâter au plus vite de combler cette lacune de la

législation, il faut que la loi autorise le préfet à statuer par voie

de référé en matière administrative.

« Mais n'est-il pas à désirer qu'en présence de l'impuissance,

aujourdliui constante, des tribunaux administratifs, le juge des

référés soit, jusqu'à la révision.dcs lois administratives, autorisé

apourvoir aux impérieuses nécessités auxquelles nulle autorité,

si ce n'est la sienne, ne peut donner satisfaction? On comprend
les scrupules de la Cour d'appel de Paris.

« Nos lois sont si formelles, si impérieuses sur le respect que
les tribunaux ordinaires doivent à l'autorité administrative,

elles ont tracé d'une manière si rigoureuse la ligne séparative

des pouvoirs administratifs et judiciaires, qu'il est facile de jus-

tifier la jurisprudence admise, mais ici, il y a lacune dans les

lois, il y a impuissance de 1 autorité administrative, l'intérêt des .

justiciables réclame ou des mesures législatives ou une indispen-

sable garantie dans l'autorité du juge de référé. Disons avec

l'orateur du Gouvernement, lorsqu'il présentait au Corps légis-

latif l'art. 800, C. P.C.:

« Quelques personnes ont paru craindre qu'il ne fût facile

d'abuser des cas d'urgence dont parle la première partie de cet

article. Nous croyons que cette inquiétude n'est pas fondée, la

loi s'explique assez clairement en n'attribuant à l'audience des

référés que les cas d'urgence. Le discernement et la probité du
président feront le reste. »
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Arrêt.

La Cour; — Considérant que le juge des référés n'cat compétent que
pour statuer provisoirement sur les affaires civiles; qu'il s'agit d'une
affaire administrative, puisque le dommage est temporaire, qu'il se

rattache à des travaux publics en voie d'exécution du ressort de l'au-

torité administrative, d'après la loi du 2*2 pluviôse an 8;—Que le tribu-

nal compétent pour commettre l'expert rliargé de constater l'état des
lieux et indiquer les moyens propres à éviter tout péril ne saurait

être que le tribunal administratif; — Qu'en régie générale les actes
d'instruction doivent être prescrits par un juge appartenant à l'ordre

de juridiction qui doit connaître du fond; — Infume renvoie la cause
devant les juges qui doivent en connaître.

Du 23 avril 18i9.— M. Troplong, p.p.

Observations.—Si la discussion s'était renfermée dans le do-
maine delà légalité, je me contenterais de citer la jurisprudence

qui est unanime sur cette question (Vov.J.Av.,t.73, p. 169, 404
st 433, art. 394, ^ 3'*, 485, § 71 et 170) , mais le rédacteur du
Droit, dans l'article remarquable qu'on vient de lire, est entré
lans des appréciations critiques dont je crois utile d'examiner la

ïortée.

J'ai reconnu {Code d'instruction administrative, p. 602, nu-
néros 874 et suiv., titre des Référés) que cette procédure n'est

las régularisée parla législation administrative. Il n'en résulte

îasquele juge civil puisse revendiquer le droit, malgré son ap-
parent respect pour l'exécution des travaux, de permettre des
ravaux pour éviter des périls allégués^ ou pour constater des
lommages. Il est impossible d'admettre que le pouvoir judi-
'iaire puisse autoriser un fait quelconque de nature à contrôler

'action administrative, prescrire des mesures pour la meilleure
îxécution de terrassements et d exploitation de carrières, etc.

J'ai dit (/oc.cî"f.)quele préfet étaittoujours compéientpour or-

lonner toutes les mesures provisoires qui lui étaient demandées.
Testdonc à ce fonctionnaire quedoivent s'adresser les proprié
aires qui craindraient les funestes conséquences do l'exécution

naladroite d'un chemin, d'un canal, d'un chemin de fer, etc. :

.aisir immédiatementleconseil de préfecture, demander une con-
tatation provisoire et contradictoire au préfet, telle est la mar-
;hequi doit être suivie. Le préfet nomme un expert, la partie

m nomme un autre, et le procès-verbal qui sera ainsi dressé

ervira à constater l'étal provisoire. Quant aux précautions à
)rendre pour empêcher les dangers signalés, il appartient à
administration d'ordonner toutes les mesures nécessaires, sur
î voie publique, sur les propriétés privées, dans l'intérieur

aème des maisons; elle agit ainsi, dans l'intérêt général, sous

a responsabiUté ordinaire. Le pouvoir judiciaire a-t-il jamais

rétendu avoir le droit d'empêcher le pouvoir administratif de
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faire démolir une maison menaçant ruine? Ou bien le juge du
référé se croira t-il compétent pour ordonner la démolition

d'une maison, sous le prétexte que cette maison menace ruine?

Sur le motif généreux enapparence, de faire cesser les tribu-

lations des propriétaires, il faut bien se garder de transporter

au sein du pouvoir judiciaire les attributions du pouvoir admi-
nistratif.

Pourquoi donc, si l'on veut, en citant les paroles du législa-

teur de 1807, se confier au discernement et à la y)robité du pré-

sident, ne pas avoir confiance aussi dans l'intelligence, le zèle

et la probité du premier administrateur du département?
Attribuer, même au président des conseils de préfecture ou à

ces tribunaux tout entiers le droit d'ordonner provisoirement la

cessation de travaux publics, ce serait entrer dans une voie

peut-être dangereuse. Ils ne sont compétents que pour connaître

del'exécution de ces travaux, des dommages que ces travaux ont

pu occasioner. Dans l'état actncldela législation, ils ont le droit

d'ordonner immédiatement une expertise, ou de se transporter

sur les lieux et de constater eux-mêmes les faits qui devront

plus lard leur servir d'éléments d'appréciation des sommes de-
mandées par les pi ^priéiaires.

En résumé, si la procédure du référé pouvait être utile à ré-

gulariser pour statuer sur les difficultés d'exécution des déci-

sions administratives, ainsi que je l'ai fait remarquer {loco

citato), il y a fort peu de chose à faire pour la position spéciale

qui concerne l'exécution même des travaux publics.

ARTICLE 690.

COUR D'APPEL D'AGEN.

1° Arbitrage.—Prise a partie.

2° Arbitrage.—Sentence.—Dépôt.—Frais.—Consignati«k.

3° Arbitrage.—Honoraires.—Rétention de pièces.

4" Arbitrage.—Retard,—Dommages-intérêts.

1" Des arbitres volontaires ne sont pas recevables à prétendre

que pour les attaquer il faut suivre la voie de la prise à partie

[An. 505,1003etsuiv. (G. P.C.) (1).

2* Les arbitres ne peuvent pas refuser de déposer leur sen-

tence, sous le prétexte que les parties n'ont pas consigné les frais

du dépôt (Art. 1020, C.P.C.) (2).

(1) Voy. Lois de la Procédure civile, Carré, 3' édit., t. 4, p. 389, quett.

1801 lis et l. 6, p. 786, quesl. 55U.

(2) Cela est tl'autant plus juste riue, comme le dit l'arrêt et comme je l'ai décidé,

loco citato. t. 6,1). 78i, àla nolc i'i h question 5 362, l'arbitre n'cncoujt aucuEC

lesponsab lité à cet égard.
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3" Les arbitres n'ont pas le droit de retenir, pour gage de leurs

honoraires, les pièces qui leur ont été confiées (3).

k° Ils sont passibles de dommages -intérêts pour le retard qu'Us

ont mis dans le dépôt de leur sentence (4).

(Judicis C. Dussol et Lachièze.)

La Cocr;—AUendti que les intimés, nommés arbitres et amiables
compositeurs par compromis, sous la date du 11 mai ISi-iî, dont la

durée avait été limitée à 3 (iiois, rendirent leur sentence le 19 août de
la même année; qu'en vain la dame Judicis réclama, pendant long-
tempSj le dépôt de celle sentence devers le greffe du tribunal et la

remise des pièces qu'elle leur avait confiées; que, le 20 mars 1813, les

appelants firent sommation aux intimés d'avoir à faire ce dépôt au
greffe dans le délai de huitaine et la remise des pièces; qu'enfin, cet

acte étant resté sans réponse, les époux Judicis ont, par exploit des
11 et 23 mars 18H, assigné les intimés devant le tribunal aux mêmes
fins ; que les arbitres ont le 11 avril 184-i seulement offert de déposer
la sentence, à la charge par les mariés Judicis de déposer préalable-

ment en leurs mains ou en celles du greffier le montant des frais aux-
quels donnerait lieu ce dépôt; que ce n'est enfin que le 21 mai I8i4,
c'est à-dire près de deux ans après sa rédaction, que cette sentence
a été déposée;—Attendu que c'est dans cet état de choses que les

arbitres, pour se mettre à l'abri des conséquences de leur refus ob-
stiné, ont prétendu, d'abord, que des arbitres amiables compositeurs
devaientjouir de tous les bénéfices de la magistrature et ne pouvaient
être poursuivis en justice que par la voie de la prise à partie, qu'ils ne
pouvaient être tenus de déposer leur sentence qu'après l'avance ou le

dépôt des frais occasionnés par cette remise, quoique antérieurement
ils n'eussent jamais proposé cette difficullé, et qu'aux termes de la loi,

ils ne pussent encourir aucune garantie;—Attendu que c'est dans ces

circonstances que le tribunal a autorisé les arbitres à conserver les

pièces déposées en leurs mains par la dame Judicis jusqu'au paiement
du salaire dû aux arbitres et fixé par eux mêmes ;—Attendu que la

conduite des arbitres, alors même qu'on ne voudrait leur imputer
qu'un mauvais vouloir, une obstination ou un caprice, n'en a pas moins
volontairement occasionné un préjudice et un dommage par le refus

obstiné de déposer la sentence, refus qui a privé pendant environ deux
ansladameJudicisd'exerceroude (aire valoir ses droits, refus qui n'a-

vait aucune cause légitime, sur lequel il n'avait pas même plu aux ar-

bitres de s'expliquer, afin que la dame Judicis se mit en mesure de les

satisfaire, si leur refus était fondé : qu'il est incontestable, et que
les arbitres l'ont reconnu en dé|)Osant leur sentence, qu'ils n'avaient

aucuns frais, aucune avance à faire pour ce dépôt
;

qu'ainsi il y avait

lieu d'accorder des dommages-intérêts
;
que la Cour peut les appré-

cier, et qu'en les partant à la somme de 300 fr., elle reste dans les

bornes de la justice;—Attendu que si les arbitres ont droit à des ho-
noraires, lorsque surtout ils exercent une profession en rapport avec

(5) C'est ce que j'ai encore décidé, p. 728, question 5331 et 333î lii.

(4) Celle solution confirme l'opinion que j'ai émise dans les çuMltin» 3514 pré-

citée et 3364.
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leur mission, si «lans ce. cas les parties sont censées adliërer et se bou-
luellrc à un salaire modéré, si' même les arbitres ont le droit de dé-
terminer eux-inèmes ce salaire, sauf le recours aux tribunaux, il est
toujours certain et incontestable que les arbitres, n'ayant reçu qu'en
dép«>t les pièces ou litres des parties, ils ne peuvent jamais et sous
aucun prétexte retenir ce dépôt. C'est violer le dépôt volontaire que
de le retenir contre la volonté du déposant ; c'est donner au dépôt
volontaire le caractère et les conditions du gajîc, ce qui est contraire
à toutes les règles. En un mot, ce serait sans molifs et sans nécessité
que les pièces déposées resteraient entre les mains des arbitres jus-
qu'après le paiement de leurs salaires, puiscpie leurs droits à ce sujet
sont certains et assurés sans les pièces comme avec les pièces; d'où
suit qu'il y a lieu d'ordonner que les pièces déjà dési<,'nées seront re-
mises par les arbitres aux époux Judicis, sur l'heure du commande-
ment, à peine de cinq francs de domuiaj;es-inlérèls par chaque jour
de retard : — Par ces molifs, —dit qu'il a été mal jugé, bien anpelé;
émendant et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, conaamne
les intimés à payer aux appelants, à litre de dommages-intérêts, la

àomme de 300 fr. pour retard de la remise de la sentence ; ordonne
que les intimés seront tenus de remettre aux appelants, sur l'heure du
commandement, les pièces et litres déposés en leurs mains, et dont
la désignation a déjà été faite, et faute i)ar les arbitres de faire ladite

remise, les condamne à cinq francs de dommages par chaque jour de
retard.

Du -il aoiît 1845.—1" Ch. — MM. Tropamer, p.p.—Labat,
1" av.gén. {concl. con/. ).—Pichon, Labié, av.

.4RÏICLE 691.

COUR D'APl'EL DE LIMOGES.

Saisie immobilière.—Adjudication.—Indivisibilité.

Lorsqu'un aveu: s'est rendu adjudicataire d'immeubles vendus.

en bloc et sur un prix unique, pour trois personnes dont l'une est

immédiatement indiquée, et n'acquiert qu'une partie des immeu-
bles sans désignation de prix, tandis que les deux autres sont

connues par une déclaration régulière de command faite dans les

trois jours avec détermination de prix, ces trois acquéreurs con-

tractent l'obligation indivisible de payer le montant de l'adjudi-

cation (Art. 1218, 1222 et 1612, C.C.) (1).

(1) J'ai examiné celte question importante avec tous les développements qu'elle

mérite, J.Av., t. 73. p. 185, art. 597, en rapportant un arrêt de la Cour de Tou-
louse rendu en matière, de surenchère. L'honorable M. Petit , auleur du Traité
de la Surenchère, a bien voulu m'envover une savante dissertation quej'ai insérée

p. 536, art. 465, lettre F; au même volume, p. 445, art. 497, j'ai donné un pre-

mi er arrêt de la Cour de Limoges. On peut consulter le Contrôleur de l'Enregit-

tre ment, art. 5609 et 7807, et \'Album judiciaire de Limoges, 1849, t.l3, p. 17,

qui a fait précéder l'arrêt Faucher de Teotière plaidoirie de M* Lézaud en faveur

dea créanciers.
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(Faucher C. Bouchaud et Charles.)

10 janvier 18i8, jugement du tribunal civil de Limoges :
—

« Considérant que l'adjudication dont le prix esta distribuera

été faite pour un prix unique et total; que si, dans leur décla-

ration de command, les adjudicataires se sont partagé les im-

meubles, ce fait est étranger au vendeur ou au créancier pour-
suivant ; que ce fait n'a pu détruire l'unité do l'adjudication;

—

Considérant que le sieur Faucher, quoique la déclaration de
command qui le concerne ait été faite à l'audience pour certaine

partie des immeubles désignés sans indication de prix, n'est pas

pour cela dans une position différente de ses co-adjudicataires,

cette déclaration n'ayant pas plus de valeur que si elle était faite

au greffe ;—(Considérant qu'en acceptant même pour une partie,

le bénéfice de l'adjudication dont s'agit, le sieur Faucher s'est

soumis implicitement à la faire valoir en entier, et que, par con-

séquent, il s'est obligé solidairement à l'acquittement du prix

intégral de ladite adjudication ;
— Considérant qu'il n'est pas

fondé à prétendre que la vente est nulle à son égard, parce que
dans la déclaration de command qui le concerne, on n'a pas

indiqué le prix de la part des immeubles qu'il prétendait ac-

quérir, et que, par suite, la vente serait pour lui sans prix ;

—

Considérant que cette objection pèche par sa base, le prix étant

fixé pour le sieur Faucher comme pour ses co-adjudicataires au
prix total de l'adjudication, sauf à eux à partager entre eux,

suivant leurs convenances, mais sans que cela puisse en rien

préjudicier au vendeur et à l'uniié di^ l'adjudication;— Consi-

dérant que, par suite de ce qii vient d'être dit, les collocations

doivent être faites indistinctement sur tous les co-adjudicataires

sans distinction de la part du prix dû [)ar chacun, et sauf le

recours qu'ils peuvent avoir les uns contre les autres, et leur

subrogation aux droits des créanciers pour ce qu'ils auront payé
au delà de leur portion;— Par ces motifs, le tribunal ordonne
que les collocations seront faites solidairement sur les co-adju-

dicataires sans division du prix, sauf le partage entre eux, leur

recours les uns contre les autres, et la subrogation aux droits

des créanciers pour ce que chacun d'eux aura payé au delà de

sa part.— Appel. »

Arrêt.

La Codr ;—Attendu que l'avoue Dumas était devenu adjudicataire

sur le bloc pour ISj'iQO francs;—Que s'il a fait, imiuédialement après,

déclaration de command en faveur du sieur Faucher pour trois objets

déterminés, cette déclaration, dont le tribunal a donne acte, n'a pas été

accompagnée de fixation de prix ; —Que cette condition substantielle

d'une vente ne s'est trouvée remplie que postérieurement par la dé-

claration de command en faveur de deux iiulrcs individus avec déter-

mination de prii particuliers, ce qui a laissé pour le compte de Fau-
cher 7,000 francs sur le prix total de l'adjudication en bloc

;
Qu'aiasi,
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il n'y avait pas cii contrat judiciaire coDU|)lot à la barre du tribunal,
en faveur de Faucher, et (jiio, ]>ar coiisé<iiierit, il doit être soumis aux
mêmes conditions et aux uiômt-s refiles ([ue les deux autres adjudica-
taires partiels ;—Attendu, à ce point de vue général , que l'adjudica-

tion totale sur le Idoc forme la vente définilive entre le poursuivant,
le saisi, les créanciers et l'adjudicataire ; —Que la faculté de concur-
rence qui est réservée à l'avoué, lorsqu'elle s'exerce en faveur de plu-

sieurs ])ersonnes , ne dérange rien et ne porte aucune atteinte à ce
qui résulte de l'adjudication générale pour le paiement du prix;— Que
c'est à ceux qui acceptent des déclarations partielles de command à
se pénélrer du contrat qui a précédé et de l'obligation pour chacun
d'eux d'exécuter ce contrat primitif dans sa totalité , tout comme en
était tenu l'avoué adjudicataire princi|>al ;

— Que là devient évidem-
ment applicable le principe de l'indivisibilité consacré par l'art. 1218,
C. C; —Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges; — Met
l'appel au néant.

Du 28 juillet 18ï8.—MM. Lézaud, Bernard, av.

ARTICLE 692.

COUR D'APPEL DE PARIS.

Saisie- exécdtion.— Commandement.— Ndllité.

Peut-on demander la nullité du commandement tendant à
saisie -exécution avant qu'il ait été procédé à la saisie (Art. 583,

C.P.C.)?

(Fitremann C. Meaupou.)

Les raisons qui m'ont fait décider, dans les Lois de la Pro-
cédure civile, Carré, 3" édit., t, 5, p. 434, question 2215, que
la nullité du commandement tendant à saisie immobilière pou-
vait être demandée avant la réalisation de la saisie, me déter-

minent à adopter l'affirmative de la question posée. La Cour de
Paris, en consacrant une doctrine contraire, s'est laissé en-
traîner à s'appuyer sur des principes fort contestables. Je crois

avoir démontré suprà, p. 177, art. 6i2, que la menace extra-

judiciaire d'un procès pouvait constituer un intérêt réel et sé-

rieux.—Je ne conçois vraiment pas comment on voudrait forcer

une partie à rester sous le coup d'un commandement qui sera,

d'un jour à l'autre
,

peut-être pendant son absence , suivi

d'une saisie de ses meubles ou de ses immeubles. J'ajouterai que
l'arrêt examine le fond et décide, au surplus, que l'opposition

n'est pas sérieuse (Voy. J.Pal., t. 1 de 18i9. p. 98), ce qui per-

met de penser que les motifs donnés sur la question de forme

sont plutôt l'œuvre du rédacteur que le dernier mot de la Cour
de Paris.

Arbêt.

La Coua ;
— Considérant que, s'il est vrai que la saisie-exécution.
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fiour être ralable , doit être précédée d'un commandement régu-

ler, ce commandement ne prend et n'acquiert, toutefois, le ca-

ractère de poursuite qu'alors seulement qu'il est suivi d'une saisie

ou au moins d'une tentative de saisie
;
que jusque-là le commande-

ment n'a d'autre caractère que celui d'avertissement , d'interpel-

lation nécessaire pour interrompre la prescription , de mise en de-
meure ou de manifestation d'une menace de poursuite ;

— Consi-

dérant qu'en principe, la menace de poursuite, pas plus que la me-
nace d'une action, n'est de nature à fonder ni à légitimer une demande
en justice, par la raison que l'intérêt réel et sérieux ne se révèle qu'au

moment où la menace vient à se réaliser; qu'en fait de poursuites, la

menace se formule par la saisie ou seulement la tentative de saisie j

que le Code de procédure trace alors la marche à suivre pour empê-
cher l'accomplissement de la saisie, ou eu détruire les effets, si elle a

lieu: qu'il suit de là que le commandement du 17 décembre 1847 ,

n'ayant pas été suivi d'une tentative de saisie, ne pouvait pas lui-même
donner lieu à l'action en nullité de poursuites formée par la veuve de
Maupeou

;
qu'ainsi cette action était intempestive , et , conséquem-

ment, non recevable, etc.

Du 9 décembre 18i8.—l"- Ch.—MM. Rolland de Villargiies,

prés. — Moulin, av. gén. {concl. conf.) — Bertrand, Taillet et

Colinet fils, av.

ARTICLE 693.

COUR D'APPEL D'ALGER.

LiCITATION ET PARTAGE. — ADJUDICATION. — DÉCLARATION DE
COMMAND.

La déclaration d'adjudicataire
, faite au greffe dans les trois

jours, mais qui n'est signée qu'après ce délai f est valable (Art.

707et71i,C.P.C.) (1).

(Roche C. Legoff.)

Le 17 Janv. 1849, M« Legoff, défenseur poursuivant, se rend

adjudicataire d'une ferme vendue sur licitation. — Dans les 3

jours, le 20 du même mois. M" Legoff se rend au greffe avec

M. Perret et y fait, au profit de ce dernier, déclaration d'adju-

dicataire, mais l'acte constatant cette déclaration n'est signé

par eux que le 22 janvier.—Une surenclière a lieu dans les dé-

lais et il allait être procédé à l'adjudication, lorsque les sieurs

Roche et consorts, colicitants. forment une demande en nullité

de l'adjudication sur licitation, de l'élection de command et de

la surenchère, en se fondant sur l'irrégularité de la déclaration

faite par M° Legoff.

(1) Le tribunal civil d'Alger a décidé formellement le contraire par un jugement

du 1" sept. 1847 que jai approuvé J.At., t. 73, p. 335, art, *65, lettre D. —Voy.

aussi l'arrêt suivant.
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13 fév. 1849, jugement du tribunal de Blidah en ces termes :

Le Tiubunal ;
— Eu ce qui louche la demande en nullité de l'ad-

judication du 17 janvier dernier;— Attendu (pie l'avoué poursuivant ne

jiouvani, aux termes de l'art. 711, C. T. C, se rendre personnellement

adjuditalaire ni surenchérisseur à peine de nullilé de l'adjudication ou

delà suicnchère et de domma<;es-inlcrcls envers toutes les jjarties
,

l'art. 707 réputant adjudicataire en son nom l'avoué dernier enchéris-

seur (|ui, dans les trois jours de l'adjudication, n'a pas déclaré l'adju-

dicataire et fourni son acceptation ou n'a i)as présenté ses pouvoirs
,

il résulte de l'enchaînement de ces deux articles (]ue soit que l'avoué

poursuivant ait ouvertement et directement enchéri pour son compte,

soit ([u'en ne déclarant pas adjudicataire dans les délais de la loi il se

soit attiré les conséquences de l'adjudication , cette adjudication est

,

sur sa tète . frappée de nullité; — Que le renvoi aux disi)Osilions de

l'art. 711, expressément énoncé dans l'art. 707, ne permet a cet égard

aucun doute, et que d'ailleurs les mêmes motifs existent dans l'un et

Jans l'autre cas pour frapper de nullilé l'adjudication au prolil de l'a-

voué poursuivant ,— Qu'en interdisant, en efiel, à cet avoué de se ren-

dre adjudicataire pour son compte, à peine de nullilé de l'adjudica-

tion et de domma<;es-inlérèts, le lécjislateur a eu en vue de prévenir

«tde réprimer les abus et les surprises dont la position de cet officier

ministériel, dans les mains duquel se trouve concentrée toute la procé-

dure en saisie imrnohilière, pourrait devenir la source ;
— Que si les

conséquences de celte prohibition ne se rattachaient pas aussi bien à

l'adjudication amenée sur la tète de cet avoué par défaut d'accomplis-

sement des formalités de l'article 707 qu'à celles procédant de la vo-

lonté ouvertement manifestée , il est évident que rien ne serait plus

lacile que d'éluder la prohibition portée eu l'art. 7il, en couvrant du
manteau d'une négligence apparente une adjudication qui, en réalité,

serait le résultat d'une volonté réfléchie;— Que la possibilité d'un pa-
reil abus justifie à elle seule la prohibition de la loi , ])rol)ibition telle-

ment absolue qu'elle ne saurait fléchir devant l'exception de bonne foi

qui , dans telle ou telle circonslance
,
peut militer en faveur de l'avoué

poursuivant; — Attendu, en fait, que l'adjudication dont la nullilé est

demandée a été tranchée, le 17janvier, au profit de M* Legoff, défen-

seur poursuivant, avec réserve de déclarer adjudicataire dans les dé-

lais de la loi; qu'aucune déclaration d'adjudication, émanée et signée

de ce défenseur, n'a été faite dans les trois jours qui ont suivi cette

adjudication ; d'où il suit que Legoff est, aux termes de l'art. 707, ré-

puté adjudicataire eu son nom , et qu'aux termes de l'art 711 l'adju-

dication doit être annulée; — Que peu importe que postérieurement,
et \e'22, une déclaration au prolit de Perret et revêtue de l'acceptation

de ce dernier ail été déposée au greffe de ce tribunal, celte déclaration

tardive ne pouvant avoir d'effet rétroactif et relever Legoff des con-
séquences de la déchéance par lui encourue pour ne pas s'être con-
formé aux dispositions de l'article 707;—Que peu importe encore que
l'adjudication dont s'agit ait été suivie d'une surenchère n'ayant de
valeur que tout autant que l'adjudication qui l'a précédée serait elle-

même valable ; —Que, d'ailleurs, les termes absolus dans lesquels est

conçue la prohibition de l'art. 711 ne sauraient admettre de tempé-
janient puisé dans le plus ou moins d'intérêt à attaquer cette adju-
dication , la nullilé dont elle est entachée étant une nullité radicale

;
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— Attendu , en ce qui louche la déclaration de snrenchère faite par
Cusson, qu'il est évident que l'aditidicalioii du 17 janvier étant décla-
rée nulle, la surenchère , basée sur celte adjudication , doit subir le

même sort el être annulée ;
— Attendu, en ce qui touche les domrna-

ges-iutcrèts réclamés contre Le^ofl', cpi'aux termes de l'article 711,
O.P. C., il y a lieu d'en allouer de proportionnels au préjudice résul-
tant pour les parties intéressées de la nullité de l'adjudication ; mais
que le tribunal ne possédant pas

,
quant à présent , d'éléments suffi-

sants pour apprécier ces dommages-intérêts , il y a lieu d'ordonner
qu'ils seront iournis par état ;

— Attendu enfin , sur l'intérêt des de-
mandeurs à attaquer l'adjudication donl il s'agit . que si cet inlérêt

n'est pas apparent dans la cause, ce n'est pas une raison pour déclarer
leur action non rccevable, eux mêmes étant les meilleurs appréciateurs
de cet intérêt

;
qu'au sur[)lus, cet inlérêt résulte suffisamment de leur

qualité même de colicitants; qu'ainsi leur action est fondée ;
— Par ces

motifs, déclare nulles et de nul efiél tant l'adjudication du 17 janvier

dernier que la surenchère dont elle a été suivie ;
- Condamne Legofl

aux dommages-intérêts à fournir par étal ;—Appel.

ARRÊT.

La Cocr; — Attendu qu'il résulte des dispositions de l'art. 707,
C. P. C, que si, dans les trois jours qui suivent l'adjudication, l'avoué

n'a pas déclaré l'adjudicataire el fourni son acceptation, il sera réputé
personnellement adjudicataire : — Que c'est là une peine que la loi a
voulu infliger à la négligence , mais qu'il ne peut pas être permis de
prononcer devant une déclaration incomplète con)me en l'absence de
loule déclaration; — Que rien ne démontre, en effet, qu'il puisse eu
être ainsi lorsque l'avoué a réellement fait sa déclaration dans le délM
prescrit, el que, par des circonstances particulières, cette déciaratioi»,

demeurée incomplète, a reçu toute sa perfection deux jours plus tard;

Que rien surtout nedémonlre qu'il doive en être ain.-i, lorsque l'adjudi-

cataire véritable se ])résente avec l'avoué qui a enchéri pour lui au greffé

du tribunal, et vicnlconlirmer par sa signature ladéclaration j>récé(iente

faite dans le délai lixé ;—Que celle nouvelle déclaration est alors une
ratification de la première, une véritable ratification du mandat réelle-

ment donné à l'avoué, laquelle doit remonter à la première déclaratioo

et la valider ainsi ; —Que l'enchérisseur, au nom duquel la déclaration

a été faite, aurait seul le droit de se plaindre, et que, loin de là, venant
à la confirmer, nul dans la procédure, soit en expropriation, soit en
licilation, n'a intérêt à repousser le dernier et plus haut enchérisseur

qui se présente et qui réclame le bénéfice de la déclaration faite en son
nom ;—Attendu, en fait, qu'il résulte d'un extrait des minutes du greffe

du tribunal civil de Blidah, délivré par le greffier dudil tribunal, quela
déclaration dont il s'agit a été en réalité faite devant lui, le 20 janvier
dernier, par l'avoué des adjudicataires y dénommés et parles adjudi-

cataires eux-mêmes ; —Que cette vérité résulte du répertoire du greffe

du même tribunal, où l'on trouve inscrite, à la date susdite du 20 jan-

vier, et sous le n" 1^^ de ce jour, la mention suivante : 1" sous le n" 69,
déclaration de command pour M" Legoff", licilation Perret ; suivent

dans ce répertoire les mentions de trois autres actes y inscrits sous les

n*' "2, 3 et 4 ;—Qu'il résulle encore du même extrait des minutes dudit
tribunal que, le 2*2 janvier 1849, se sont présentés au greffe M* Legofl

et le sieur Perret, lesquels ont signé la présente déclaration;—Attendu
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que les deux actes délivrés par ledit greffier en un seul et môme con-
teste n'ont fait, dans la pensée du i^relFier , f|u'un seul et même acte,

qu'une seule déclaration
;
qu'en tout cas, considérés séparément, il en

résulte d'une manière bien incontestable que la première déclaration,

quoique non sii^née i)ar l'avoué et j)ar l'adjudicataire, n'en a pas moins
été faite en réalité, ledit jour 20 janvier dernier, c'esl-à dire dans les

trois jours (ixés par l'art. 707, C. P. C, et que la seconde ne doit être

considérée, ainsi qu'il a été déjà dit, que comme une ratification de la

première ;—Que cette ratification, au surplus, a été donnée de la ma-
nière la plus formelle et la i)lus ex|)licite par exploit à la requête des
sieurs Doreau et Perret, eu date du 9 février dernier, signifié aux sieurs

Seltz, Roche et Bourkaïb, colicitanls ; — Qu'il suit de là que l'adjudi-

cation qui a cédé au profit du sieur Perret et consorts doit être main-
tenue, et, par suite, la surenchère faite par le sieur Cusson ;—Farces
motifs, — Infirme, déclare la surenchère valable.

Du 14 mars 1849.—M. deVaulx, prés.

ARTICLE 694.

COUR D'APPEL DE TOULOUSE.

1* Surenchère.—Tarif.^—Nullité.
2° SCRENCHÈUE.

—

NdLLITÉ.—AcTE POSTÉRIEUR.

1" Est nulle la surenchère sur saisie immobilière, si elle nest
pas du sixième au moins du prix principal de la vente (Art. 708,
C.P.C.) (i).

2" Cette nullité ne peut pas être réparée par un acte postérieur

fait après les délais ;,2).

(Sarrailhé C. Savëne.)

—

Arrêt.

La Cour;—Attendu qu'aux termes de l'art. 708, toute surenchère
doit être du sixième au nioius du prix de la vente; — Que la loi n'a-
vait pas besoin d'ajouter à cet article la peine de nullité, puisqu'elle
s'était servie d'une expression qui faisait suffisamment connaître la

volonté du législateur à cet égard; — Qu'en effet, les mots : pourvu
qu'elle soit du sixième, écrits daus l'article ci-dessus^ prouvent que la

loi ne reconnaît de surenchère <jue celle qui élève le prix d'un sixième
en sus; — Qu^il suit de là que, lorsque le prix où a porté la suren-
chère ne s'élève pas à la quotité voulue par la loi , il n'y a pas de
surenchère à proprement parler, et que, par conséquent, la loi n'avait

pas besoin d'attacher la peine de nullité à un acte qui , ne rem-
plissant pas les conditions exigées, était censé ne pas exister;— At-
tendu que c'est vainement que les premiers juges ont décidé qu'on
pouvait réparer le vice de la surenchère par un acte postérieur fait

(1) Telle est l'opinion que j'ai exprimée, dans les Lois de la Procédure civile,

Carré, s» édit., t. 5, p. 595, question 2388 in fine.— Voy. aussi J.Av., t.73, p. 355,
art.463, lettre E, un arrêt de la Cour de cassation.

(2) Voy. l'arrêt précédent.
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après les délais sans aucune des formalités prescrites par l'article ci-

dessus; —Attendu, en fait, que l'épouse Sarrailhé est devenue adjudi-

cataire des immeubles saisis sur la tète du sieur Fust Salles, pour une

somme de 5,100 fr. ;—Attendu que le sieur Savène n'a porté la suren-

chère qu'au prix de 5,190 fr.; que, par suite, la surenchère n'élevait

pas d'un sixième le prix de l'adjudication, qu'elle devait donc être

rejelée; — Par ces motifs, réformant le jugement rendu entre parties

par le tribunal civil de Toulouse, le 24 nov. 18i8, déclare nulle et de

nul effet la surenchère faite par le sieur Savène.

Du 31 mars 18i9.—3« Ch. — MM. Vialas, prés.; Fourtanicr,

Ferai, av.

ARTICLE G95.

COUR D'APPEL DE NIMES.

Vérification d'écriture.—Reconnaissance.—Faux incident.

L'héritier naturel qui a laissé le légataire universel, institué

par un testament olographe, prendre possession des biens de la

succession et en jouir pendant toute sa vie^ sans réclamation n'est

plus recevable à demander contre les héritiers de ce légataire la

vérification de ï écriture du testament. Il ne peut se pourvoir que

par la voie du faux principal ou du faux incident (Art. 195 et

214, C. P.C.) (1).

(Laporte C. Yillard.)

L'arrêt qu'on va lire est assez explicite pour me dispenser de
donner les faits de la cause; je dirai seulement qu'entre l'envoi

en possession du légataire et sa mort, il s'était écoulé plus de
15 ans.

Arrêt.

La Cour;—Attendu que si, lors de la découverte dans une malle,

qui était sous les scellés dans la maison du sieur de la Fabrègue, du
testament olographe par lequel la demoiselle de la Roquejde Règnerie,

dont les appelants exercent les droits, était instituée héritière diidit

la Fabrègue
;
que si, lors de la remise de ce testament au juge de paix

assistant à l'inventaire pour le présenter au président du tribunal , et

lors de l'ordonnance rendue par le président du tribunal civil du Vigaa

pour le dépôt de ce testament aux minutes d'un notaire, en exécution

des dispositions de l'art. 1007, C.P.C., il n'a pas été fait de recon-
naissance expresse et formelle par les héritiers naturels du sieur de
la Fabrègue, de l'écriture et de la signature de ce testament comme

(I) Cette solution, que j'approuve parcequ'elle est en harmonie avec les principes

posés dans les Lois de la Procédure civile. Caup.é, 3' édit., t. 2, p. 315, question

805 bis, est basét> sur une apprécialion do faits dont la Cour a fait résulter, de la part

de l'héritier naturel, une reconnaissance, sinon l'ornielie, au moins tacite du testa-

ment attaqué.— Le sentiment que j'exprime ici n'inipliijiie aucune coniradiction avec
celui qui m'a fait adhérer à la jurisprudence de la Cour de Tui m, loco citato, \<. 300,
note I".— Il suffît, pour s'en convaincre, de rapprocher les motifs des deux arrêts.

Ce dernier est inséré J. Av., t. 22, p, 425.

III.—2-= sÉR. 22
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élaiit réellement diidit sieur de la Fabrègiie, celle reconnaissance a
pu de leur |)art être faite d'une inanicre implicite et tacite, cl «pie,

dans ce cas, l'ccrilure et la si^^rinture du tcstauieiit dont s'agit auraient
acquis une aiillicnticitt; pareille à celle (pi'elles auraient eue si la re-

connaissance avait été expresse;—Attendu «pi'au moment de la décou-
verte du testauionl aucun doute n'a clé manifesté par aucun des héri-
tiers naturels du sieur de la Fabrès^uc sur sa vérité; cpj'aucunc oppo-
sition de leur part ne s'est élevée a ce cpie les rurmalilts établies par
la loi pour en |)rocurer l'exécution fussent remplies; que ces forma-
lités remi)lies, riiériliére instituée, la demoiselle la Roque de la llè-

gnerie, a été dès ce moment et pendant toute sa vie considérée comme
héritière à titre lé^^al; que des poursuites en justice en expropriation
sur des innneid)Ies lui provenant de cette succession ont été exercées
contre elle par l'une des intimées, sa créancière; «pi'ellea usé et même
abusé au vu et su des héritiers naturels du sieur de la Fabréi^ue, in-

timés, des biens couq»osanl cette succession; qu'elle l'a en quehpie
sorte dilapidée sans que rien n'ait indiqué qu'il (ùt venu a jiersonne
de ceux qui avaient intérêt à la retirer de ses mains la i)ensée que le

testament en vertu duquel elle jouissait ne dût pas être tenu pour
sincère et véritable; que cet état de choses a duré seize ans environ,
et que l'instance actuelle n'a commencé qu'après le décès de la demoi-
selle la Roque de la Rè^^nerie, et envers son héritière, sa lille adoptive

;

que de ces faits et circonstances, il résulte que les héritiers naturels

du sieur de la Fabrégue intimés ont tenu, pendant tout le temps qui a

précédé leur action en i)arlage, l'écriture et la signature du testament
qui les dépouillait de cette importante succession pour sincères et pour
éritables; qu'ils on! donc tacitement, à la vérité, mais certainement et

•ans arrière-pensée, avéré et reconnu ces écriture et signature, et leur

ont donné le caractère d'authenticité qui dans le principe leur man-
quait;—Que les premiers juges ont donc (ait grief aux appelants en
admettant les intimes à procéder envers eux et à l'égard dudit testa-
ment par voie de vérification d'écriture et de signature, tandis que,
d'après les circonstances de la cause sus-détaillées , ces écriture et
signature étaient revêtues du caractère de l'authenticité ;

— Que la seule
manière d'attaquer ce testament était la voiedu faux incident civil^ ou
du faux principal, s'il y échéait, et que les intimés l'ont si bien senti,
que, dans les plaidoiries, ils ne se sont pas contentés de désavouer seu-
lement l'écriture et la signature du sieur de la Fabrégue, mais ont al-
légué des révélations de faux qui leur seraient arrivées; qu'ils ont dit
savoir le nom du faussaire, et indiqué des caractères de faux dans le
leslament dont cependant ils ne demandent que la vérification; que
cette attaque par la voie de l'inscription de faux n'a pas été faite

j

qu'elle est ouverte aux intimés à la charge par eux d'en courir les
risques, mais que l'action en vérification d'écriture et de signature ne
leur était point ouverte, et qu'elle doit être rejetée;— Par ces motifs,
rejette la demande en vérification du testament du sieur de la Fabrégue
du 12 oct.1827, formée j,)ar les intimés, et par suite, leur demande eu
partage de la succession chs^t la Fabrégue.

Du 5 mars 18i9.— 1'^ Ch.—MM. d'Olivier, prés.; Baragnon,
Boyer (Alphonse), Fargeon, av.
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ARTICLE G96.

COUR DE CASSATION.

1" Tbibcnal de commerce. — Jugement PAR défaut. — Opposi-
tion.—Péremption.

2» Péremption.— Letthe de cuange.—Prescp-iption.

1" Les tribunaux de commerce peuvetit connaître de la de-
mande en "péremption de leurs jugements par défaut, formée inci-

demment à l'opposition du défaillant (art. 4'+2, ^ 3, C.P.C).
i." Pour que la prescription soit acquise contre les lettres de

change ou les billets à ordre^ il suffit que cinq ans se soient écou-
lés depuis la dernière poursuite juridique, sans qu'il soit besoin de
demander au préalable la péremption de l'instance à laquelle ces

j)oursuites ont donné lieu (art. 189 C. comm.).

(AudubertC. Frois.)— Arrêt.

La Cour ;
— Sur le premier moyen : — Atlerdu qu'. ux termes d'un

jugement par défaut, rendu le 2'.\ décembre 1833, par le tribunal de
commerce de Bordeaux, Frois (ut condamné à payer à Audubert une
somme de 1,950 fr. 65 c, montant de qualre efiéts de commerce par-
venus par la voie d'endossement entre les mains de ce dernier;—Que
ce jugement resta sans exécution dans les six mois de son obtention,
et que ce ne lut que le 16 novembre 1842 qu'Audubert adressa à Frois
un commandement tendant à la contrainte par corps pour arriver à

cette exécution ;—Que Frois se contenta d'abord de déclarer par ex-
ploit du 17 novembre 18i'2, qu'il s'op])Osait à l'exécution de ce juge-

ment, parle motif qu'il était périmé;— Mais qu'ensuite il lit assigner
Audubert devant le tribunal de commerce de Bordeaux pour être

reçu opposant à ce jugement ;
— Que cette instance introduite par lui

devant le tribunal de commerce de Bordeaux, avait pour objet, ainsi

que l'indiquaient les conclusions prises par Frois :— « i" De faire sta

tuer sur l'opposition qu'il formait au jugement par défaut du 2',i dé-
cembre 1833;

—

'2° De faire décider que la créance résultant des quatre
effets de commerce dont il s'agissait était prescrite par le laps de
cinq années écoulées depuis les dernières poursuites; — 3^ Kt enfin,

de faire reconnaître que le jugement par défaut, du 23 décembre 1833,
n'avait pas interrompu cette prescription, ce jugement étant périmé
faute d'exécution dans les six mois de son obtention; — Qu'il suit, de
là, que la demande formée par Frois, et dont le tribunal de com-
merce de Bordeaux se trouvait saisi, était une opposition aujugement
par défaut rendu par ce tribunal, le 23 décemore 1833, et qu'elle

avait pour objet de faire décider que le titre sur lequel ce jugement
avait été rendu était prescrit; — Que le tribunal de commerce était

exclusivement conq)étent pour statuer a la fois sur cette opposition et

sur le moyen de prescription présenté ;— Qu'il est vrai que, pour arri-

ver à décider qti'il y avait prcscri|>tion du titre, il fallait |>réalablement

décider que le jugement par défaut, du 23 décembre 1833, était pé-
rimé, faute d'exécution, dans les six mois de son obtention;—Mais que
cette question de péremption de jugement ne se rattachant pas à des
actes d'exécution, et étant incidente à l'instance d'opposition au juge-
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ment par défaut, le tribiiiinl pouvait la jaf;er, sans pour cela s'immiscer

dans la connaissance de contestations élevées sur rcxécutioii de son

jugement; — Que lorsque la loi, dans les art, 4'r2 et ^'^'i, CP.C, a

interdit aux tribunaux de cmninerce ta connaissance des contestations

élevées sur l'exécution de leurs ju;;cinents, elle a seulement voulu leur

défendre de connaître des actes de poursi\ite exercés en vertu de ces

ju<;enicnls; —• Alais que, puisqu'ils sont compétents pour connaître de
l'opposition aux jugements par eux rendus par défaut, ils le sont pour
jut^er des contestations que fait naître cette opposition; -Qu'ainsi, en

juj^eant, comme elle la fait, que, dans l'espèce, ce n'était que subsi-

diairemcnt que le tribunal de commerce de Cordeaux était appelé à

statuer sur la question de savoir si le jugement était ou non périmé,

et que, pour la résoudre, il n'avait à apprécier le mérite d'aucun acte

d'exéc'ition, la Cour d'appel de Bordeaux n'a violé aucune loi; —
Sur le second moyen : — Attendu (|u'aux termes de l'art. 189, C.

Comm., toutes actions relatives aux lettres de change et billets à ordre

souscrits par des commerçants se prescrivent par cinq ans, à compter

du jour du protêt ou de la dernière poursuite juridique ;—Que le point

de départ de cette prescription particulière est ainsi fixé d'une ma-
nière expresse ;

— Que le législateur, sans examiner si l'instance judi-

ciaire à laquelle se rattachent les poursuites judiciaires peut ou non

être considérée comme périmée, veut que ce soit à partir de la dernière

poursuite que la prescription commence à courir; — Qu'il est vrai que

la péremption d'instance n'étant pas acquise de plein droit, l'instance

pourrait être considérée comme encore subsistante^ lors même que le

temps de cette prescription spéciale serait expiré;— Mais que la pre-

scription et la péremption de procédure, ayant chacune leurs règles

particulières et spéciales, ces règles doivent être appliquées indépen-

damment les unes des autres;— Qu'ainsi, en jugeant (\ue la prescrip-

' tion spéciale de l'art. 189, C. Coram., n'était subordonnée à au-

cune autre condition qu'à une absence de poursuites pendant cinq

ans, lorsqu'il n'y a pas eu condamnation, la Cour d'appel de Bordeaux

a sainement appliqué, et n'a pas violé ledit article ;— Kejelte.

Du 27 nov. 1848.--Ch. civï

Observations.—Il est évident que les tribunaux de com-
merce sont compétents pour connaître de l'opposition aux juge-

ments par défaut qu'ils ont rendus.— Mais suit-il de là qu'il

suffise de prendre cette voie pour qu'ils puissent statuer sur la

demande en péremption? La Cour d'appel d'Aix a décidé la

négative dans un arrêt du 12 mars 1825 que j'ai approuvé

Lois de la procédure civile, Carré, 3^ édit., t. 3, p. 582, question

1551 bis; les Cours de Bastia, 30 juillet 1844 (J.av., t.68. p. 308)

et de Paris, 7 août 1847 (J. av., t. 73, p. 133, art. 376). ont, la

première très explicitement, la seconde par un des motifs de son

arrêt, jugé le contraire. D'après cette dernière jurisprudence, si

l'on veut rendre le tribunal de commerce compétent , il faut se

pourvoir par opposition : veut-on au contraire qu'il soit incompé-

tent, on demande la péremption par voie d'action principale.

Présentée sous cet aspect, ladifficulté ne me paraît pas sérieus».
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C'est réduire une question grave de compétence aux proportions
d'une subtilité.—Aussi, je n'iiésite pasà penser qu'il y aura im-
compétence des tribunaux de comnierce toutes les fois que le

moyen réel, sérieux, dirigé contre leurs jugements par défaut,

sera une demande en péremption déguisée sous la forme d'une
opposition. — Mais je reconnais avec la Cour de cassation
(comme dans lespëce) qu'ils seront compétents, si l'opposition

est basée sur la prescription de l'action et si la péremption n'est

réclamée que pour éviter qu'on ne prétende que le jugement
par défaut a interrompu cette prescription . en un mot, si pour
apprécier le mérite de 1 exception de prescription, il est besoin
de se prononcer sur la péremption. C'est l'opiniou exprimée par
M. Dalloz dans son recueil de 18i9, 1" partie, p. 25. — La se-
conde solution est conforme à la doctrine que j'ai développée
loco citato, p.386, question 1413, où j'ai rappelé deux arrêts des
Cours de Rennes et de Nîmes qui ont jugé dans le même sens.

ARTICLE 697.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.
1° Saisie immobilièhe.—Transcription.—Vente.
2° Seconde saisie.—Vente.—Main-levée.

1° La vente d'tm immeuble faîte pendant l'existence d'une tran-
scription de saisie au bureau des hypothèques est nulle^même lors-

que la main-levée régulière de la transcription a été donnée anté-
rieurement à la vente, si cette main-levée n'a pas été suivie de la
radiation.

2" Lorsqu'une saiMe a été mentionnée en marge de la première,
la main-levée du premier saisissant sufjit-elle 2)our permettre au
^aisi de vendre l'immeuble saisi?

(Berat—C. Morin et Lebeau.)

Le 31 mars 1848, M. Lebeau, créancier du sieur Morin, a
fait saisir une maison appartenant à ce dernier, sise à Paris,

rue Saint-Nicolas-du-Temple, 38. Lorsque cette saisie fut pré-
sentée à la transcription, le conservateur des bypotbèques re-
fusa de transcrire, attendu l'existence d'une précédente saisie,

pratiquée à la requête d'un sieur Bonbomme, et mentionnée
sur les registres des bypotbèques, à la date du 20 mars 1848.

Après la transcription de la saisie, Ronbomme avait discon-
tinué ses poursuites. Aucune dénonciation n'avait été faite aux
créanciers inscrits.

Le 13 décembre 1848, un sieur Aube désintéresse Bonbomme
et se fait subroger dans tous ses droits, et notamment dans l'effet

de la saisie pratiquée à la requête de ce dernier.

Le même jour, 13 décembre, suivant acte reçu par M* Po-
tier, notaire à Paris, Aube donne main-levée de la saisie, et
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consent la radiation do la transcription qui en a été faite au
liureau des hyijotlièques.

Le 11) du même mois, par acte devant ledit M« Potier et Bcr-
fcon, notaires, Morin, i)ropriélaire, vend sa maison au sieur

Berat, moyennant la somme de 123,000 l'r.

La radiation de la Iranseription n'est laite que le 21 décem-
bre, deux jours seulement après la vente.

Postérieurement à cette radiation, le 27 décembre, Lebeau
présente de nouveau sa saisie au conservateur des hypothèques
et la fait transcrire.

M. Berat introduit alors une instance pour faire déclarer
nulle la transcri[>tion de cette saisie, attendu (ju'au moment où
elle a été faite, l'immeuble avait cessé d'appartenir à Morin.
M^ lîourgaiu, avocat du sieur Bcrat, soutenait que la vente

avait été régulièrement faite. Que la dénonciation n'ayant pas
été faite aux créanciers inscrits, aux termes des dispositions de
l'art. 693, C.P.C, le saisissant était resté seul maître de ses

j)oursuites, qu'il avait pu dès lors donner maii -evée, et que
celte mainçlevée avait eu pour efTet d'annuler toutes les ( onsé-

(luences de la saisie, et de relever Morin de rincai)acité d'alié-

ner. Qu'aucun des créanciers inscrits ne pouvait se plaindre de
la vente, car, s'ils pensaient que cette vente avait été consentie

à vil prix, ils pouvaient user du droit que la loi leur accorde
de former une surenchère.
Que c'est en vain que l'on prétendrait que la transcription de

la saisie h la rèquôle de Bonhomme étant, aux termes des dis-

positions de la loi, un obstacle à la transcription de toute autre

saisie, la première transcription avait eu pour objet de frapper
le propriétaire de l'immeuble de 1 incapacité d'aliéner, non pas
seulement dans l'intérêt du saisissant, mais bien dans l'intérêt

de tous les créanciers. Qu'en elTet, la loi, en laissant au saisis-

sant la faculté de donner main-levée de sasaisie, jusqu'au jour

de la mention aux hypothèques des nolifications faites aux cré-

anciers inscrits, avait par cela même établi que jusqu'à l'ac-

complissement de cette formalité la saisie ne concernait que le

saisi et le saisissant, et que ce dernier avait pu rendre à son
débiteur la capacité d'aliéner. Qu'il importait peu que la vente
eût été faite avant la radiation de la transcription-, que c'était

la mainlevée signée antérieurement à la venie qui avait eu
pour effet de rendre la capacité au propriétaire saisi.

A l'appui de son système, M^ Bourcain invoquait un arrêt de
la Cour de cassation du Ik mai 1835, et Duvergier, Recueil des

low, t. 41, p. 249.

M' Guyard, avocat du sieur Lebeau, demandait le maintien
de la transcription de la saisie faite à la requête de ce dernier,

et soutenait que la vente faite par Morin à Bérat était nulle de

plein droit
i
qu'on ne pouvait sans doute pas contester que jus-
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qu'au jour de la nienlion aux hypothèques de la dénoncialiou

aux créanciers inscrits, le créancier saisissant était maître de

sa saisie, et qu'il pouvait faire rayer la transcription faite sur

les registres du conservateur; mais que là n'était pas la ques-

tion du procès; qu'il s'agissait de savoir si, tant que la trans-

cription existait au bureau des hypothèques, le propriétaire

saisi n'était pas frappé d'une incapacité radicale et absolue d'a-

liéner; que l'art. 680, C.P.C, tranchait nettement cette ques-

tion, en décidant qu'à partir du jour de la transcription de la

saisie, le propiétaire ne pouvait aliéner ses immeubles, à peine

de nullité; que l'acquéreur ne pouvait se soustraire à cette

nullité qu'en payant tous les créanciers inscrits
;
qu'il importait

peu, d'ailleurs, que le créancier saisissant eût donné main-levée
avant la vente, si cette vente avait été faite avant la radiation ;

qu'en effet, tant que la transcription existait, tant qu'elle n'a-

vait pas été rayée, tous autres créanciers se trouvaient dans
l'impossibilité de faire transcrire leurs saisies; qu'ils voyaient

ainsi leurs droits paralysés, et que rendre au saisi la capacité d'a-

liéner avant la radiation, ce serait ouvrir la plus large voieà la

fraude, sans que les créanciers eussent aucun moyen de l'em-

pêcher; que ce serait permettre au saisi et à son acquéreur, en
désintéressant seulement le créancier saisissant, d'éluder les

dispositions de l'art. 687, C.P.C.
M. David, avocat de la République, a conclu au maintien de

la vente.

Mais le tribunal a prononcé la nullité de la vente, et ordonné
la continuation des poursuites à la requête de Lebeau.

Du 17 avril 1849.—Ch. des sais. imm.

Observations. — J'ai extrait textuellement la notice qu'on
vient de lire et la discussion du journal le Droit, n" 9.5, 21 avril

1849, qui n'ai)as rapporté les motifs du jugement. Il est présu-
mable que le tribunal se sera fondé sur les moyens plaides par
le créancier Lebeau. Sous ce pointde vue, la difficultéme ])araî-

trait fort sérieuse. La radiation n'est que l'exécution de la

main-levée.Cette main-levée avait été consentie avant la vente;

on aperçoit dilïicilement comment le défaut de radiation pou-
vait produire une incapacité absolue; la vente ne devait-elle

pas, virtuellement au moins, prendre date du jour où cette ra-
diation était opérée?

Mais là n'était pas la raison de décider.

Dans l'espèce, une seconde saisie n'avait pu être transcrite h
cause de la première, et. conformément aux dispositions de
l'art. 680, C.P.C, le conservateur avait fait les mentions pre-
scrites. Pour que le saisi pût aliéner valablement l'immeuble
saisi, par qui devaitlui être accordée la main-levée? Etait-ce par
le premier saisissant seul? je ne le crois pas; le second créan-
cier était tout aussi bien saisissant que le premier. Il ne pou-
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vait être considéré comme poursuivant, parce que ce droit ap-
(>artenait à celui qui l'avait devancé; mais son droit n'était pas

éteint, il sommeillait. La mention équivalait à la transcription;

en cas de négligence ou d'abandon de la part du premier, le

second devenait poursuivant. Le premiersaisissant n'avait donc
plus un pouvoir complet d'anéantir la poursuite et ses eflcts, en
accordant la main-levée.Le consfervateur mentionnait la main-
levée de ce premier saisissant, mais celte main-levée n'opérait

pas îa radiation de la saisie ; autrement, les précautions pre-
scrites par la loi seraient dérisoires. En matière de saisie-exécu-
tion, les art. 611 et 612 révèlent l'eflel d'une seconde saisie; le

procès-verbal de récolement ouvre immédiatement le droit de
faire vendre les meubles à défaut du premier saisissant.

Des art.720 et suiv., il résulte aussi que, faute parle premier
saisissant de donner suite à la procédure, le second obtiendra
la subrogation. On ne pouvait déclarer que cette subrogation

serait de droit, parce qu'il fallait, en une matière aussi grave,

faire apprécier par la justice la réalité de l'abandon des pour-
suites. Il y a même un cas où la subrogation a lieu sans le con-
cours du juge, c'est au moment de l'adjudication (art. 702).

On peut consulter, t. 5, p. 508 et suiv., et p. 695, mes ques-

tions 2303. 2305 et 2416 scp/u's, dans lesquelles j'ait fait pressen-

tir mon opinion sur la position spéciale d'un second saisissant.

La vente qui avait été consentie par le saisi, Morin, était

donc radicalement nulle, parce que le saisi n'avait pas obtenu
la main-levée des saisissants. Toute autre application de l'art.

680 me paraîtrait violer l'esprit et le texte de la loi.

ARTICLE 698.

Exécution.—Formule exécutoire.—Nullité.

Comment doit être apposée sur les actes et jugements la formule
exécutoire républicaine ? L'exécution qui a lieu en vertu d'un
acte, dont la formule n'a pas authentiquement été modifiée, est-elle

nulle ?

L—Avant la révolution du 2i février, les questions relatives

à la formule exécutoire avaient soulevé d'assez graves diffi-

cultés. Toutefois, on avait fini par reconnaître que les actes et

jugements pouvaient être exécutés avec la formule de l'époque

à laquelle une grosse en avait été délivrée (Lois de la Procé-
dure civile, t. 4, p. 190, question 1893). La raison, l'histoire et

la logique m'avaient paru repousser tout autre mode d'exécu-
tion; les actes, les jugements, comme les lois, puisent leur

force exécutoire , leur autorité dans la volonté du pouvoir
exécutif existant au moment oîi les grosses sont délivrées, les
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jugements sont rendus, les lois sont insérées au Bulletin des lois

et promulguées. Bonapartte ne permettait guère de critiquer

l'étendue du pouvoir dont il était revêtu, et cependant, par un
avis du conseil d'Etat, du 2 IVim. an xiii, il décida que les an-
ciennes grosses pouvaient être exécutées sans modification de

la formule. On conçoit l'ordounance du 31 août 1815 (J. Av.,

t. 12, p. 591), en se reportant aux motifs qui l'ont dictée :

« Les actes, arrêts ou jugements, dit le préambule, expédiés

pendant uotre absence , l'ont été au nom de ceux qui se sont

successivement emparés de l'autorité. On continue de s'en

servir, et les exécutions et poursuites judiciaires sont la plu-

part du temps fondées sur des actes qui rappellent un pouvoir
illégitime, et retracent aux Français des souvenirs odieux et

affligeants. Il nous a paru urgent de faire cesser un tel état de
choses et d'imprimer aux titres dont nos sujets sont dans le cas

de faire usage un caractère de légitimité qui ne peut émaner
que de nous. »

En ISi'S, à l'exception de quelques esprits fort avancés, la

République n"a daté que du 24 février. On n'a pas considéré

Charles X et Louis-Philippe comme des consuls ; on n'est pas
tombé dans cet anachronisme historique qui qualifiait l'em-

pereur des Français de général des armées royales. Il n'y avait

donc aucune utilité d'imposer la nécessité d'une modification

de la formule exécutoire. Il y a plus; il faut bien reconnaître

que l'on attache beaucoup trop d'importance à ce complément
des actes publics. La Cour de cassation avait décidé pendant
neuf ans (J. Av., t. 12, p. 592), que, de 1792 à l'an xi, les

actes avaient pu être exécutés sans aucune formule. L'essen-
tiel est de pouvoir distinguer une grosse exécutoire, d'une
simple expédition

J
tout le reste n'est que fiction : car les lois

s'exécutent chaque jour sur le mandement de l'époque à la-

quelle elles ont été promulguées. Un jugement expédié dans la

forme légale est une véritable loi pour les parties; de même
que le fond ne peut être modifié, de même la forme doit garder

toute sa force avec l'empreinte de l'autorité de l'époque à la-

quelle il a été rendu.
Législateur, je n'hésiterais pas à conserver à chaque pé-

riode historique sa physionomie particulière, et je n'exigerais

pas la modification d'une formule exécutoire , républicaine

(i""» république), impérialiste, etc.

Commentateur, je dois indiquer la portée juridique de la loi

nouvelle.

IL—Les termes du décret du 13 mars 1848 (J. Av., t. 73,
p. 253, art. 437) sont absolus. Pour pouvoir mettre à exécu-
tion les actes, jugements ou arrêts délivrés avant l'ère répu-
blicaine, il faut obtenir une nouvelle formule d'un notaire, ou
d'un greffier, selon la nature de l'acte.
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On a contesté la compétence du ministre de la justice; mais
<:'était une enoiir; dans ce moment suprènie de dictature, le

Gouvernement provisoire avait délégué à chacun des ministres

le droit de rendre i\cs arrêtés dans les matières précédemment
réglées par des ordonnances. Le ministre de la justice, investi

d'une partie du pouvoir exécutif, devait donc déterminer les

règles {'oncernant l'exécution des actes et jugements.

On a objc^cté que l'art. '2 du décret Jie prononçait pas la

peine de nullité, tandis (juo l'ordonnance du 31 août 1815 avait

eu le soin d'ajouter cette sanction irritante aux dispositions

qu'elle prescrivait d'observer. Je ne trouve pas celle objection

sérieuse, parce que l'exécution ne pouvant èlre autorisée que
•parle pouvoir exécutif, et ce pouvoir prescrivant une formule
avant d'accorder le droit d'exécution, la faculté est inhérente à
la formule elle-même. C'est une loi d'ordre public, qui ne
peut être placée sur la même ligne que les lois ordinaires de
procédure.

Le tribunal de Foix et la Cour de Toulouse ont sanctionné

cette opinion, en ces termes :

20 novembre 1848 (Sassant C. Pages), jugement du tribunal

de Foix :

« Le tribunal-,—Attendu qu'aux ternies de l'art. 545, C.P.C.,

nuls jugements ou actes ne peuvent être mis à exécution s'ils

ne portent le même intitulé que les lois et ne sont terminés par

un mandement aux offiiners de justice, ainsi qu'il est dit en
l'art. l'«^6 du même Code;— Attendu que cette disposition est

substantielle; que sa violation n'est pas seulement une nullité

de procédure qui puisse tomber sous le coup de la disposition

pénale de l'art. 1030 dudit Code;—Attendu qu'à lavènement
de chaque gouvernement nouveau, pour pouvoir mettre à exé-

cution la règle tracée par l'art. 545 sus-visé, non le pouvoir

législatif, mais bien le pouvoir exécutif de chaque gouverne-

ment a (là donner, et a donné en effet, une formule exécutoire

])our ramener à exécution les actes de justice et ceux des no-

taires;—Qu'ainsi, en 1815, c'est par ordonnance royale que
l>ouis xvm détermina la formule exécutoire à donner aux
actes de justice; qu'ainsi, en 1830, Louis-Philippe détermina

cette même formule par simple ordonnance; qu'enfin, aussi

en 18Î8, la formule exécutoire a pu et dû être également dé-

terminée, le 13 mars dernier, parle Pouvoir exécutif, lequel

sest exercé par des arrêtés ou décrets portant la signature de

tous les membres de ce Pouvoir exécutif, et quelquefois seule-

ment la signature de l'un ou de quelques-uns d'entre eux agis-

sant au nom de tous, mode d'exercice du Pouvoir exécutif au-

quel l'Assemblée nationale a donné sa sanction ;
— Attendu

qu'on ne saurait admettre que force ne doive être donnée à la

disposition de l'art. 1'" dudit décret du 13 mars dernier; que

la disposition de son art. 2« ne doive être également exécutée ;
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que s'il pouvait en être autrement, il y aurait lacune, absence

de dispositions pour tous les actes passés antérieurement à l'ère

républicaine pour être ramenés à exécution, à moins de déci-

der, ce qui est inadmissible, que, suivant que ces actes au-
raient été passés sous tel ou tel gouvernement, ils devraient,

pour être exécutés, se trouver revêtus de la formule exécu-
toire de chacune des époques à laquelle ils appartiendraient ;

—Attendu, en fait, que l'acte d'obligation de 182G, signifie

avec le commandement du 24 juin dernier, n'est pas revêtu de
la formule exécutoire de la République, mais seulement d'un
des gouvernements précédents; qu'il y a donc lieu par le tri-

bunal, tout en prononçant la nullité, de prononcer par suite

celle de la saisie immobilière qui l'a suivi ;
— Par ces motifs,

annule le commandement et la saisie immobilière. » — 3JM.
Boyer, prés.: Pic et Vidal, av.

24janv. 1849 (l" ch., MM. Vidal et Ferai, av.), arrêt de la

Cour de Toulouse, ainsi conçu :

« La Cour; — Attendu qu'il appartient au Pouvoir exécutif
de déterminer la formule exécutoire des actes et jugements; que
l'arrêté du 13 mars 18V8, émané du Gouvernement provisoire,

a tranché, par son art. 2, la question de savoir si, avant de re-
courir à des voies d'exécution, le porteur d'une grosse délivrée
antérieurement à l'ère républicaine est tenu d'y faire ajouter
la nouvelle formule exécutoire; que cet article 2 ne viole j)as

le principe de la non-rétroactivité des lois, qu'il ne blesse au-
cun droit acquis et se borne à régler les nouvelles conditions de
l'exécution des actes et jugements; — Attendu que l'acte qui,
dans l'espèce, a servi de fondement à une saisie immobilière
doit être considéré comme n'étant revêtu d'aucune formule
exécutoire, et que dès-lors il y avait lieu de prononcer la
nullité de la saisie, pratiquée en vertu dudit acte;— Adoptant
d'ailleurs les motifs des premiers juges, — démet la partie de
Vidal de son appel. »

Le 6 octobre 1848, le tribunal civil de Lombez a consacré
les mêmes principes.

f.e 19 janvier I8't9 (('aillole C. Holstel';, la Cour de Paris
a rendu un arrêt fondé sur les mêmes motifs que ceux donnés
par la Cour de Toulouse. En rap[>ortant rc\ arrêt (1849, 2'' sé-
lie, p. 15't), M. DEViLLExr.L'vE elle mon opinion des Lois de la

Prucciiitre comme contraire, et il ajoute ; « En principe, et en
l'absence de toute disposition, à cet égard, dans la loi nouvelle,
on doit reconnaître force executoiie aux expedilions ou grosses
revêtues de la formule requise Ix l'époque de leur délivrance,
quoique cette formule se trouve changée par la loi nouvelle. «

Je l'avais ainsi décidé en l'absence de toute disposition, sous
l'empire de la Charte de 18:10; mais, en présence de la loi nou-
velle, je ne puis partager le sentiment de mon savant confrère.
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III. — Le décret du 13 mars 18't8 (art. 2) prescrit de pré-
Htnter les actes ou jugements aux notaires ou grelliers, afin d'a-

jouter la formule nouvelle h. celle dont ces actes ou jugements
étaient précédemment revêtus. L'art. 3 veut que ces additions

soient faites sans frais (1).

Quels seront ces notaires ou greffiers ? Dans quelle forme de-
vra être ajoutée la nouvelle formule ?

Le décret ne désigne spécialement aucun officier public j il

n'indique aucune forme.

11 eût été naturel d'indiquer, comme compétents pour faire

la rectification, le notaire qui aurait passé l'acte, le greffier du
tribunal qui aurait rendu le jugement. On ne l'a pas fait; une
disposition restrictive ne peut être suppléée : d'où suit qu'on peut
présenter un acte à tous les notaires de France, un jugement à
tous les greffiers. Il faut seulement, pour ces derniers, que ce

soit un greffier de justice de paix, si le jugement émane de
cette juridiction; un greffier d'un tribunal de première instance,

si le jugement émane d'un tribunal civil, et un greffier de Cour
d'appel, s'il s'agit d'un arrêt. Que fera-t-on, si les notaires ou
greffiers auxquels seront présentés les actes ou jugements, ne
reconnaissant pas la signature d'un autre officier public, refu-

sent d'apposer une nouvelle formule? On devra introduire un
référé. Mais qui supportera les dépens? Le porteur de l'acte, à
moins qu'on n'oblige les notaires ou greffiers à apposer une for-

mule sur tous les papiers qu'on leur présentera, sans examiner
si c'est bien une véritable expédition. Je conseille aux officiers

publics, auxquels seront présentés des actes ou jugements déli-

vrés dans une autre ville que celle de leur résidence, de refuser

la rectification, s'ils ont le moindre doute sur la véracité des

signatures de l'expédition.

Il m'est difficile de puiser, dans les termes du décret, l'indi-

cation d'une forme précise à suivre pour ces rectifications. Les
actes ou jugements doivent être présentés à fin d'ajouter. Dès-
là que la rectification ne peut être faite que par les notaires

ou greffiers, il faut que l'acte porte que c'est un notaire ou un
greffier qui l'a réellement faite. D'où la nécessité de la signa-

ture, aux deux parties de la formule, à moins que l'officier pu-
blic ne déclare avoir fait la rectification entière de la formule;

et comme cette rectification est un véritable acte stii generis, il

faut bien qu'il soit daté et signé ; sans cela, ce ne serait rien du

(1) C'est une injustice : car un aclo peut être présenté à tout autre notaire qu'à

celui qui l'a retenu, et d'ailleurs de quel droit vient-on, sans rémunération, lui de-

mander de faire une addition à une expédition ? un olTicier ministériel n'est à la

disposition du public qu'à la condition de recevoir une juste compensation du iemps

qu'il emploie.
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tout, et le décret veut qu'il y ait rectification. Sous l'empire de
l'ordonnance de 1815, qui exigeait formellement, dans son ar-
ticle 3, la date et la signature, la Cour de Bastia avait refusé de
prononcer la nullité (J. Av., t. 25, p. 175); mais j'avais critiqué

son arrêt, dans les Lois de la Procédure civile, t. 5, p. 415, in

fine, question 2198. Le tribunal de Lombez, dans le jugement
que j'ai déjà cité, a adopté mon opinion :

« Le tribunal;— Attendu que si, aux termes du décret des
15-16 mars 18i8, la formule républicaine doit être ajoutée aux
expéditions d'actes ou jugements déjà revêtus de l'ancienne
formule, qui, de la sorte, conservent leur force exécutoire,
cette modification pour être valable doit être faite par des offi-

ciers publics ayant caractère pour délivrer ces mêmes expédi-
tions;—Attendu qu'il résulte delà copie du commandement
signifié au sieur Lacaze, que les bordereaux de collocation
servant de base au commandement avaient été primitivement
expédiés avec l'ancienne formule; que celle-ci aurait dti être
conservée en y ajoutant seulement lanouvelle : mais qu'en ad-
mettant que la substitution de l'une à l'autre ne soit pas une
cause de nullité, est-il nécessaire, du moins, que le change-
ment soit fait avec les garanties prescrites par le législateur ;

—

Attendu que rien n'indique que la rectification de la formule
ait été faite d'une manière régulière, puisqu'elle n'est ni datée,
ni revêtue de la signature du greffier, ce qui lui ôte le caractère
d'authenticité, et entraîne par voie de suite la nullité du com-
mandement;—Parées motifs;—Disant droit à l'opposition du
sieur Lacaze, casse et annule le commandement signifié à la
requête des mariés Castex, comme fait en vertu d'actes non
revêtus de la formule exécutoire. »

Du 6 octobre 18i8 (Lacaze C. Castex).

On voit, d'après les motifs qu'on vient de lire, qu'il peut sur-
gir encore une autre question sur la forme de la rectification.

Doit-on bâtonner l'ancienne formule, ou doit-on se bornera
écrire la nouvelle? j'ajouterai, pour tâcher de tout prévoir :

doit-on écrire en interligne, ou en marge, et, s'il n'y a pas de
place en marge, à cause de renvois déjà faits, peut-on écrire la
nouvelle formule à la fin de l'acte?

J'avoue que je suis surpris de la sévérité du tribunal de
Lombez. Pourvu que la formule nouvelle soit atithentiquemcnt
substituée à l'ancienne, je me garderais bien de prononcer une
nullité qui me paraît si rigoureuse dans le cas môme où au-
cune rectification n'a été faite. Autrement, ce serait appliquer
le brocard romain : qui cadebat d syllabd cadebat à toto. Il est
vrai que le décret du 13 mars dit que l'on présentera les actes
et jugements pour ajouter la formule nouvelle à celle qui
existe déjà. Mais on ajoute, quoiqu'on bàtonuo la précédente



324 ( ART. G'J8. )

lormule (I). Pour prononcer la nullité de rcx])ùdilion, il fau-

drait donc aller jus(|u'à dire que les anciens termes font partie

de la nouvelle ft)rnuile : car ils ne font partie ni dn jugement ni

de l'acte. Ils sont eoniplélenienl inutiles ; mais enfin, puisqu'on

y a vu quehjue dilliculté, je conseille aux ofliciers publics d'a-

jouter et de lie j)as rayer. L'ordonnance de 1815, qui était beau-
coup plus claire que le décret du 13 mars, contient une dispo-

sition que les tribunaux auraient pu au moins indiquer comme
règle (le conduite aux odiciers publics : « Le grefiier ou le no-
taire, disait l'art. 3, bâtonnera la formule existante, soit au
commencement de l'acte, soit à la (in, et y subsistera, par in-

terligne ou à la marge, la formule royale. Il datera et signera

celte rectilication, qui sera faite sans frais. »

Qu'il me soit permis de dire, en terminant, combien il est dé-

plorable que la position d'un créancier soit aggravée parl'obli-

gation d'accomplir une formalité inutile; que des nullités si fa-

ciles à commettre viennent hérisser les saisies de nouvelles

dillicultés; combien il est à désirer que l'Assemblée législative

rende à chaque grosse la force exécutoire qui lui aura été im-
primée, pour toujouis, jjar le Pouvoir exécutif existant au

moment où elle aura été délivrée.

(1) J'avais déj h exprimé celle 0[iinion, J.Av., t. 75, p. G95,nil. G08. § LUI.

—

Quoique les circulaires (Je MM. les Procureurs de la République ou de M. le Gart.'e

des sceaux ne puissent ni niodilicr. ni niêiue iulerpréler une loi, je crois, cependani,

utile, pour être complet, de lueiitionner deux circulaires, l'une de M. le Procureur

de la Répuldique de Paris, du 20 mars 1848, l'aulre de M. le Miinslre de la justice,

du 17 juillet suivant : dans la preniii-re. on dit qu'il ne s'agit pas d'une rectilicalion,

mais d'une simple addition. D'où suit, dit M. Rolland de Villargues, ar'. 8204 et

8346, qu'on ne doit pas bâtonner la première formule. — La seconde est ainsi

conçue: « Monsieur le Procureur général , vous avez appelé mou atteniion sur

les deux questions suivantes concernant les expéditions et grosses des arrêts, juge-

ments et actes, délivrées avant l'ère républicaine. 1° Faut-il se borner à ajouter,

sans rien eiïacer, la lormule nouvelle à la formule ancienne, ou bien y a-t-il lieu de

substituer l'une à l'autre? 2° Un greffier et un notaire, autres que ceux qui ont donné

la grosse, peuvent-ils la revêtir de la formule nouvelle?

« La première question est résolue jiar les termes mêmes du décret du 13 mai?

1848. ilonl l'article 2 prescrit seulement d'ajouter la formule nouvelle a celle dont

les actes étaient précédemment revêtus. —Mon prédécesseur a donné des instruc-

tions dans ce sens — Cette disposition semble également iiermeltre aux parues de

s'adresser pour cette formalité au greffier d'une juridiction autre que celle qui a rendu

l'arrêt ou le jugement, et à un notaire autre aussi que celui qui a reçu l'acte.—C'est

ce qui avait été reconnu par l'article 2 de l'ordonnance du 50 août 1815, pour une

rectification analogue, et il parait en etlet utile de s'y conformer; car, autrement, iJ.

pourrait arriver souvent qu'on fût forcé d'envoyer nu loin la grosse qui devrait être

revêtue de la nouvelle formule. En admettant cette interprétation de l'arrêté du

15 mars dernier, je crois, qu'en te qui concerne les actes judiciaires, la formule

doit êire ajoutée par le greffier d'une juridiction égale à celle d'où émane l'arrêt

ou le jugement. »

M. Rolland de Vill.ikgces {hco citato) affirme que, dans l'usage, l'ancienDe

formule est conservée.
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ARTICLE G99.

IBiaserttitio»» (1).

Consultation.—Jurisconsultes.— Roue.—France.—Avocat.

Dissertation historique et critique sur la consultation à Rome
et en France.

I. On lit dans M. Tkoplong {du Prêt, p. 31-2, n» 367 à la note) :

<( On sait ce que valent, au point de vue de la science pure, les opinions

dictées par te zèle de la défense dans les consultations : ce sont les

moindres autorités. »

Tout en rendant hommage à réminence du savoir du judicieux com-
mentateur de nos lois civiles, je vais essayer de restituer à la consul-

tation son véritable caractère.

Je jetterai un coup d'œil rétrospectif sur l'histoire de nos mœurs
judiciaires, et particulièrement sur ce qui est relatif aux hommes qui
se sont distingués par la consultation.

Leur généalogie remonte aux premiers temps de Rome, le berceau
de la jurisprudence ; l'usage des avis juridiques a germé sur celte terre

classique du droit.

Les anciens donnaient à leurs jurisconsultes les noms de sages et de
philosophes.

Les jurisconsultes de Rome étaient ce que sont parmi nous les avo-

cats consultants , ceux dont l'âge et l'expérience inspiraient une con-
fiance universelle, et que les anciennes ordonnances appelaient «f?io-

cati consiliarii.

Dés l'origine de la société romaine, une institution sage, cal-

quée sur celle des Grecs, fit de la défense des citoyens un apana-
ge du patriciat ; le patronage, fondé par le premier de ses rois, éta-

blissait entre les patrons et les clients des rapports et des obligalione

qui, quoique d'une nature absolue, devinrent plus tard le prototype
du patronage de l'avocat; les patrons ne ])Ouvaicnt être ])ris que dans
la classe des patriciens , et c'était ainsi une sorte de dignité officielle

où le talent tout d'abord n'eut pas la plus grande part. Dans la suite,

on donna aux patrons le titre d'orateurs, (jue l'éloquence des hommes
supérieurs sut acquérir et justifier. Les lois s'étant multipliées, le droit

primitif ayant été modilié par le droit prétorien, la science du barreau
exigea des études longues et spéciales. On vit alors le barreau entrer

dans une voie plus large et plus digne. Les orateurs se distinguèrent

des anciens patrons , et devinrent d'habiles juritconsulles. Les plé-

béiens, chez qui l'ardeur du travail suppléa à la naissance, occupèrent
une place distinguée dans les beaux temps de la République. La dis-

cussion des affaires criminelles , des affaires politiques , des intérêt»

nationaux, tomba dans le païrimoine des orateurs jurisconsultes. Le
barreau fut le |)romier degré pour s'élever aux plus hautes dignités de
la République. i,e génie d'Hortensius, de Calon, de Cicéron (le Dé-
mosthéne romain) brilla de tout son éclat.

Sous les empereurs, nous remarquons quelcpies modifications, con-

(1) J'ai accueilli avecrcconnaissaiinr la i tiiiinuinicatioii de l'intéressant travail tl*

M. Darbos; la matière est digne «le fixer l'atlentinii du hrirrenii. Je donnerai, à la

suite de la seconde partie, qui paraîtra ilans le i.rochaui cahier, mes réllexions per-
sonnelles sur l'état actuel de la consultaliou eu France.

iii.—2« SÉB. 23
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séquence naturelle du changoment survenu dans la forme du gouver-

nement. Jaloux de leur [touvoir suprême, les mailrcs de Borne virent,

avec ombrage, avec inquiétude, une profrssion toute libérale qui con-

quérait presque toutes les fonctions publiques. Ils voulurent , sinon

l'abaisser, du moins l'alTaiblir, en la divisant, en créant à côté des

orateurs une classe d'hommes versés dans les mêmes études , mais

dont la mission moins éclatante se bornerait à l'interprétation des lois

sous la qualification de prudents ou consultants ( Lauocue-Flavin ,

liv. 3j chap. 2, n°' 7, 8 et 9; Massot, Sur la profession d'avocat). Le
barreau romain n'en conserva pas moins de fait son unité, sa splen-

deur; les orateurs et les jurisconsultes, restant unis dans leurs prin-

cipes et dans leurs succès, rivalisèrent les uns et les autres en mérite,

en conscience, en dévouement. Les jurisconsultes consacrèrent ainsi

leurs travaux et leurs lumières au progrès de la science du droit. C'est

à eux que nous devons ce corps admirable des lois civiles qui forme

la base des législations modernes, qui vivra éternellement dans la pos-

térité ; ils avaient alors trois fonctions principales : cavere de jure
,

responderCj, et judicare, seu assidere magistratibus.

Us ne tardèrent pas à exercer sur le développement du droit privé

une influence non moins grande que celle des préteurs et des édiles

(voy. Heineccius, L. C, §§ 29-57). En effet, les principes primordiaux

du dioit avaient été fixés avec une concision souvent obscure dans la

loi des Douze Tables et dans l'édit; ils avaient besoin d'explications;

les jurisconsultes cherchèrent à les développer par l'interprétation,

et à les rendre d'une plus facile application pour la pratique des af-

faires, en déterminant les formes à l'aide desquelles chaque principe

pourrait être mis à exécution.

Tout citoyen qui avait une demande à intenter ou à repousser, était

forcé de recourir aux conseils et à l'appui d'un jurisconsulte, qui don-
nait son avis sur la cause, responsa prudentum. Il s'introduisit peu à

peu des principes et des doctrines jusqu'alors inconnus en droit; d'au-

tres durent leur naissance aux travaux scientifiques dont le droit fut

l'objet; l'ensemble de ces doctrines fut nommé: auctoritas juris peri-

torum , jus receptum, sententiœ reccptœ.

Auguste accorda à un certain nombre d'entre eux le droit exclusif

d'interpréter les lois, et de donner des décisions auxquelles les juges

étaient obligés de se conformer. Il avait même concédé à ces juris-

consultes des lettres ou brevets; on les considérait comme ofiBciers de
l'empereur.

Galigula menaça de détruire l'ordre entier des jurisconsultes, mais
Adrien les confirma dans les privilèges qui leur avaient été accordés

par Auguste.
Théodose le Jeune et Valenlinien III, pour obvier à l'incertitude

qui naissait de l'a divergence de leurs nombreuses opinions, ordonnè-
rent que les ouvrages de Papinien, de Gaïus, de Paul, d'Ulpien et de
Modeslin, auraient seuls force de loi, et que, lorsque ces juriscon-

sultes seraient partagés, le sentiment de Papinien prévaudrait.

Dans le droit romain, le mot advocatus ne désignait pas le défen-

seur chargé de porter la parole {disputator fori) ; celui-ci était dési-

gné par le titre d'orateur, et plus anciennement par celui de patron;

mais à Athènes, comme plus tard à Rome, dans certaines affaires dif-

ficiles, où le prestige de la parole n'eût été d'aucun secours sans une
couaaissaace approfondie du droit, l'orateur s'adjoignait assez ordi-
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nairement un jurisconsulte auquel on donnait le nom d^advocatus.
Telle est probablement l'origine de l'usage, fort suivi du temps de Ci-
Céron, de recourir au ministère de plusieurs défenseurs dans une même
cause; usage contre lequel Cicéron s'élève, dans son Dialogue de l'O-
rateur, où il exige impérieusement de l'avocat la science des juriscon-
sultes. Ces derniers, qui donnaient simplement leurs conseils, ne plai-
daient point, et exerçaient ainsi une espèce de magistrature privée.
Eu France, la profession d'avocat a toujours embrassé l'une et l'au-

tre mission, celle de l'orateur et celle du jurisconsulte, quoique l'usage
dont on vient de pnrler ait été anciennement, et soit encore pratiqué
de nos jours : « Néanmoins, dit Loyseau, Traité des Offices, ch. 8
n° 17, en prenant lesavocals en leur particulière signification, ils étaient
distingués d'avec les jurisconsultes; ceux-là étaient les avocats plai-
dants, et ceux-là les consultants, qui, toutefois, étaient à Rome deux
TOcations du tout différentes; car les avocats ou orateurs ne devenaient
point jurisconsultes, comme nos avocats plaidants deviennent consul-
tants, parce qu'à nous ce n'est qu'une même vocation, de sorte que la
plaidoierie les porte à la consultation par le progrès de l'âge et le mé-
rite de l'expérience. »

Cette distinction dans l'ancien barreau français nous est aussi trans-
mise par Laroche-Flavin : « Es barreaux de France, dit-il, liv. 3
ch. 3, n<>l, nous avons trois espèces d'avocats, les escoutants^les plai-
dants et les consultants. Si que es trois rangs des sièges qui sont es
barreaux et audiences des palais, on y voit de toutes sortes de fruits :

les uns sont en (leurs prêts à fructifier, qui sont les advocats escou-
tants; les autres sont fruits tous faits qui se recueillent tous les jours
sur le lieu, qui sont les advocats plaidants ; et les autres, qui sont en
pleine maturité, ne pouvant longtemps arrester sur l'arbre, sont )'é-

servés pour les anciens, qui sont les advocats consultants. » Le judi-
cieux et original auteur compare encore les trois espèces d'avocats à
trois sortes de chênes, et, poursuivant sa figure, il les appelle qucr-
cus auritœ, sequaces et fatidicœ.

Voici un des conseils que leur donne Etienne Pasquier:
« En somme, je désire en mon advocat le contraire de ce que Cicéron

requiert en son orateur, qui est l'éloquence en ])reniicr lieu, et
puis quelque science du droit; car je dis, tout au rebours, que l'ad-
vocat doit surtout estre sçavant en droit et en pratique et médiocre-
ment éloquent, plus dialecticien que rhéteur, et plus homme d'affaires et
de jugement, que grand ou long discoureur. » (^Dialogue des advocats
duparlement de Paris.)

On est saisi de respect lorsqu'on lit, dans Loysel, le récit simple et
naïf des mœurs des anciens avocats du parlement de Paris. Le bon
sens, le courage, la science, la noblesse des sentiments étaient réunis
dans CCS hommes d'une mémoire à jamais vénérable. C'est à eux que
remonte cet héritage de bonnes traditions et de saines maximes que
le barreau s'honore de garder et de transmettre aux générations fu-
tures. Si la littérature juridique s'est éclairée depuis lors des lumières
du bon goût, et s'est enrichi des nouveaux trésors de la langue, rien
n'a surpassé encore l'éclat des vertus et l'élévation de cet âge héroïque
de notre histoire parlementaire.

C'était parmi les anciens avocats que l'on choisissait ceux qui de-
vaient remplir les places de conseillers vacantes aux parlements. On
en présentait trois des plus célèbres entre lesquels le Roi eu choisis-
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sait lin. C'osl ce que rapporte Pasquicr, en ses Recherches, lîv. 2, ch«

3etliv. 4,ch. 17.

L'ordonnance (lu parlenicnldcParis dnll mars lU'i'iP, doiinail spécia-

lemcntle titred'avocals àcciix((iii plaidaient, et aux ancionssMuplenieul

le titre de conseillers, qu; n'étaient autres que les avocats con»M/(anf$.

Ils étaient admis à l'iionncur de ^ic';:^rr sur les Heurs de lis ; eux seuls

pouvaient occuper leurs places. En ItiOl, M. de Montliolon, bâtonnier,

fut prié par M. le promicr président, de nellièvre, d'inviter les an-

ciens de l'ordre à venir souvent prendre au barreau les |»laces distinc-

tives qui leur étaient réservées. Ou désirait alors leur assiduité plus

fréquente, et l'on comprenait combien leur ]»résencc augmentait la so-

lennité des audiences. La jeunesse apprenait à les connaître et aie»

respecter tandisqu'ils servaient de conseils aux parties et d interprète»

pour les arrêts fpi'ils entendaient prononcer.

Cependant les corps de magistrature euxniênics avaient recours aux
lumières de ces juriscoiisidlcs qui étaient comme le vaste réservoir de
la science, où avec conliance, ils allaient puiser, dans les matières épi-

neuses et ardues, pour éclairer leurs doutes et raffermir l'autorité d«
leurs arrêts. Un règlement de 1319, du samedi de la Chaire de Saint-

Pierre, mentionne par Corbin, allesle un pareil usage qui fait autant

d'honneur à l'inlégi ité des uns qu'à l'indépendance et aux lumière»

«les autres. Dumoulin fut consulté aux requêtes du palais, IJasnage eo
la première des enquêtes, et Chopin sur un procès porté en la cin-

quième.
Il arrivait encore souvent que la Cour renvoyait des contestation*

devant un ancien avocat pour en passer par son avis, lequel était reçu

par forme d'appointemenl. Très souvent aussi, le roi renvoyait devant

eux des conte?talions importantes pour les juger comme commissaires

du conseil.

La loi elle-même les avait investis de sa propre confiance, en appe-

lant leur expérience comme juge de certaines contestations. L'ordon-

nance de 1667, tit. VI, art. 4, portait que les folles intimations et dé-
sertions d'appel seraient vidées par l'avis d'un ancien avocat, dont les

avocats ou les parties conviendraient. L'art. 13, tit. 35 de la même
ordonnance exigeait qu'il fût attaché aux lettres de requête ci-

vile, une consultation signée de deux anciens avocats et de celui qui

aurait fait le rapport contenant les moyens d'ouverture de requête

civile et l'insertion des noms des avocats.

11 était encore d'usage que ceux qui avaient été consultés sur une
requête civile fussent obligés d'assister à l'audience pendant toute Ia

plaidoirie de la cause, mais l'art. 30 de l'ordonnance précitée abrogea

cet usage et voulut seulement que l'avocat du demandeur, avant de
plaider, déclarât les noms des avocats sur l'avis desquels la requête

civile avait été obtenue.

Cette matière n'était pas la seule ou la justice exigeât que les par-

ties fussent munies d'une consultation d'avocats. La même garantie de
prudence et de lumières était observée pour les appels comme d'abus.

L'édit de Hecri IV', en 1G06, ordonna qu\Tucun ne serait ve< u à

plaider un appel comme d'abus que son avocat ne (ùt assisté de de\ x
autres pendant la plaidoirie; ni.nis le clergé s'étant plaint au roi, eji

1635, de la multitude de ces appellations, le roi ordonna que l'appe-

lant rapporterait une consultation des anciens avocats du même par-

leaient pour reconnaître si l'abus était tel qu'on le présupposait. Il
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suffisait alors que ces sortes de consultations fussent sij^nées de deux
anciens avocats et de celui qui avait fait le rapport, de même que pour
les requêtes civiles.

Daus la plupart des provinces, l'usage avait encore établi que
l'intendant ou commissaire, départi par le voi, n'autorisât aucune
communauté d'habitants pour intenter un procès, que le syndic ne
lui rapportât une consultation délibérée par deux ou trois anciens
jurisconsultes, afin de conuailrc si l'action des habitants était bien
fondée.

L'on comprend, dès lors, quels étaient et l'autorité doctrinale et

l'ascendant de l'expérience qui s'attachaient à la maturité des délibé-

rations d'hommes voués, pour ainsi dire, au culte de la science; leurs

élucubralions et leurs veilles étaient entourées de confiance et de
respect de ceux-là même qui commandaient ces sentiments aux jus-

liciables.

Le lieu de leurs travaux, par une honorable et juste fiction, était en
quelque sorte regardé comme le vestibule du temple de la justice

,

puisque un arrêt du parlement du 7 septemb. 1742, interdit à un huis-

sier de faire aucune signification en parlant aux clients dans le cabinet

de l'avocat.

Enfin, l'on ne s'étonnera point que ces interprètes éclairés du droit

aient été appelés dans les conseils des princes et des grands du
royaume, dans ceux mêmes des communautés considérables pour la

direction ordinaire des plus hauts intérêts (V. Camus et Dupin).
Si l'avocat réunit aujourd'hui en lui la double mission de l'avocat et du

jurisconsulte, il en est cependant quelcpies-uns qui déclinent la première,

soit pour se consacrer davantage à la science, soit par dt-fiance d'eux-

mêmes dans les luttes et les improvisations du barreau, et s'adonnent

exclusivement à la seconde. De là vient qu'il existe encore de fait des
avocats plaidants et des avocats consultants, les premiers qui se li-

vrent sinon exclusivement, du moins d'une manière plus particulière

à la plaidoirie, les autres qui donnent seulement leurs avis ou leurs

conseils, oralement ou par écrit, sur les affaires litigieuses.

On voit ce que pensaient nos anciens de l'avocat consultant et de son
utile mission. 11 n'en est guère, en effet, de plus importante , ni qui

demande plus de capacité, puisqu'un avocat consultant est en quelque
sorte constitué juge des points du litige qu'on lui soumet. C'est suc

la foi de son avis que l'on se détermine à suivre ou à abandonner ses pré-

tentions. Il se trouve même souvent obligé de donner son opinion suc

le mérite d'une sentence ou d'un arrêt, ce qui exige beaucoup de
prudence et de circonspection.— Ses consultations sont ce qu'elles

doivent être, des jugements rédigés d'avance, clairs et saisissants; une
rare fermeté de convictions scientifiques ou morales, une énergique
protestation contre les captieux ambages de la mauvaise foi, une géné-
reuse défense des intérêts de la justice et du droit : voilà les nobles
caractères et les précieuses garanties qui séduisaient nos pères à l'égal

des plus éclatants triomphes de l'art oratoire, et qui doivent encore
commander, de nos jours, le respect et la confiance pour ces oracles

de la science à laquelle jadis, comme à un sacerdoce privilégié, on se
consacrait d'avance dans toute la force de l'âge et du talent.

DABBo^ , docteur en droit,

{La fin au prochain numéro).
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AUTICLE 700.

COUR DE CASSATION.

Appel.—Infirmation.— Licitation et partage.—Exécctiox.

Lorsque, sur une action en partage de la succession d'un époux

frédccédé f
et de la communauté qui a existé entre lui et

l'autre époux^ le tribunal a déclaré qu'il n'y avait pas lieu au
partage, par le motifque la succe&sion de iépoux prédécédé ne se

composait que de valeurs mobilières, lesquelles appartenaient à la

veuve, à titre de donation ou par l'effet de son contrat de mariage^

et que la Cour d'appel^ infirmant le jugement de première instan'

ce, règle autrement les droits respectifs des parties et par suite

ordonne le partage, elle peut retenir l'exécution de son arrêt. —
4^ette Cour n'est pas forcée de renvoyer les opérations du partage

devant le tribunal du lieu de l'ouverture de la succession, tri-

bunal d'abord saisi. (Art. 172, C.P.C) (1).

(Savary C. Véret.)

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt delà Cour d'appel de

Paris, en date du 21 fév. 1846. Cet arrêt, infirmatif d'un juge-

ment du tribunal civil de la Seine, sur l'importante question

de savoir quelle est la nature, mobilière ou immobilière, de

l'action accordée aux époux en reprise de leurs apports, à la

dissolution de la communauté, avait jugé que les immeubles at-

tribués aux héritiers du mari, en paiement de ce droit, n'é-

(l) J'ai exprimé une opinion contraire dans les Lois de la Procédure civile,

Carré, o'édit., t. i, p.250 et 235, questions 1698 bis et 1700.

—

J'ai maintenu et

développé celte opinion, J.Av.. t. 72, p. 648, art. 299, sous un arrêt conforme de

]a Cour d'appel de Rennes —C'est la première fois que la chambre civile a été ap-

pelée ii se prononcer sur la question. On remarquera que les motifs de son arrêt

.sonlloin d'être décisifs.— Elle se borne à déclarer que rart.59, C.P.C, et l'art. 822,

ce, n'offrent pas un exemple d'une attribution expresse de juridiction : mais elle

né l'établit pas.—On ne peut citer à l'appui de cette jurisprudence, combattue par

toutes les Cours d'appel, un arrêt de la chambre des requêtes du 25 nov. 1840 (J.

Av., t. 60, p. 164) dans lequel, comme ledit très bien, à la note, mon honorable ami

M. Billequin, il s'agit d'une liquidation de communauté, conséquence forcée d'un

arrêt infirmatif pronongant une séparation de corps, et non d'un partage de succes-

sioa. L'opinion adoptée par la Cour suprême conduirait à ce résultat étrange, que

les opérations du partage pourraient être renvoyées à uu tribunal autre que celui

dans l'arrondissement duquel la succession s'est ouverte, résultat manifestement

contraire à la pensée du législateur qui a dicté la disposition de l'art. 69. —Il sem-

ble cependant qu'elle n'ait pas voulu aller jusque la , puisqu'on lit dans son arrêt

ce motif : « qu'ici la Cour qui a statué et qui a retenu la connaissance de l'exécution

de son arrêt est la Cour dans le ressort de laquelle la succession s'est ouverte »Ce
flui est une dérogation évidente au [irincipe qu'elle a d'abord posé.

J'avais rédigé les observations qu'on vient de lire, lorsquej'ai reçu la communi-

-cation des savantes conclusions de M. Nici.\s Gaillard. Tout en regrettant d'a-

voir à combattre un arrêt delà Cour suprême, je suis heureux de pouvoir au moins

appuyer ma doctrine sur l'autorité d'un magistrat dont les conclusions sont si

arement contrariées par les décisions qui les suivent.
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taient pas compris dans la donation de biens meubles faite au
prolitd'i survivant. Par suite, il avait ordonné le partage, qui,

dans le système du tribunal de première instance, était inutile,

tout se trouvant alors appartenir à la veuve. Le dispositifde l'ar-

rêt portait : « qu'aux requêtes, poursuites et diligences des ap-

pelants, et par devant M. le conseiller Grandet, lequel, pour les

opérations de détail, renverrait devant M" Lefer, notaire, il

serait procédé aux comptes, liquidation et partage de la com-
munauté; que les biens en dépendant seraient vus et visités

par de Lamorinière, expert, ou, à son dél'aut, par tel autre, qui

sera nommé parle président de cette chambre, sur simple re-
quête, lequel expert, serment par lui préalablement prêté de-
vant le même président, indiquera la valeur desdits immeu-
bles, etc ;

qu'après ces opérations, il sera procédé aux:

comptes, liquidation et partage de la succession de Jean-An-
toine Savary, entre ses héritiers et sa veuve, comme dona-
taire, etc. »

Indépendamment d'un premier moyen s'appliquant à la

question du fond, le pourvoi en faisait valoir un second, tiré

de la violation de l'art. i72 , C. P. C. —Sur cette question,

M. l'avocat général Nicias-Gaillard a conclu à la cassation, par
des motifs dont voici la substance :

« L'art. 472, C.P.C, dispose que « si le jugement est infirmé,

l'exécution, entre les mêmes parties, appartiendra à la Cour
royale qui aura prononcé, ou a un autre tribunal quelle aura
indiqué par le même arrêt. )) L'article ajoute : «sauf le cas de
la demande en nullité d'emprisonnement, en expropriation
forcée, et autres dans lesquels la loi attribue juridiction. » Il dit

en cela, dune manière bien claire, que dans les cas où la loi

attribue juridiction, le droit qu'a généralement la Cour de re-
tenir l'exécution pour elle-même, ou de la renvoyer à un tri-

bunal autre que celui dont le jugement a été infirmé, cesse, et

que raiîaire revient, après l'arrêt, devant le tribunal spéciale-

ment désigné par la loi.—Or, l'art. 822, C.C., et rart.59, n°6.
C.P.C. attribuent juridiction, en matière de succession, au tri-

bunal du lieu où la succession est ouverte. Il s'agit ici de parta-

ge de succession; il s'agit aussi de partage de communauté, et

l'art. li7G, G.C, étend à la communauté, en matière de par-
tage, les règles des successions. Donc, la Cour n'a i)u retenir

l'exécution. La conséquence est nécessaire. On se aemande où
.peut être la difficulté.

Il paraît cependant qu'il en existe une, et même , prétend-
tion, une difficulté sérieuse. Quelle est-elle?

On dit d'abord : la disposition finale de l'art. ^^72, disposition

qui n'est qu'une exception à la règle que cet article pose d'a-

bord, rendrait, si on l'entendait ainsi , cette règle à peu près
inapplicable, car chaque nature d'affaires a son tribunal dé-
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lerminê : ce que l'arl. 59, C. P. C, dit des actions en matière
tle succession, d'autres numéros du même article le disent de
l)eaucou|) d'autres actions analogues, ou différentes; le droit

tjue la loi a voulu attribuer à la Couv d'appel trouverait donc a
chaque pas un nouvel obstacle et la règle disparaîtrait sous le

(jrand nombre des exceptions.

On dit encore : l'art. 822, C.C, et le§ de l'art. 59, C.P.G.,

qui en développe la disposition, n'ont trait qu'à la juridiction

du premier degré. Entre plusieurs tribunaux de première in-

stance, la loi en désigne un; mais elle ne chan^îe rien à l'ordre

à suivre en cas d'appel. Le droit supérieur de la Cour reste

hors d'atteinte. Quel que soit le tribunal qui d'abord ait été

saisi, l'afTaire appartient également à la Cour, pour la suite à
donner à l'arrêt infirmatif , à moins qu'elle même ne renvoie

l'exécution devant un autre tribunal, auquel elle délègue ses-

droits. Il n'en est autrement , la cause ne revient d'elle-même
devant le tribunal dessaisi par l'appel et dont la décision vient

d'être réformée, que dans certains cas pour lesquels la loi a
pris soin de s'en expliquer dans des dispositions particulières.

Voilà les deux objections: je réponds d'abord à la première,,

qu'elle confond deux choses fort distinctes, la juridiction ordi--

ïiaire et la juridiction d'attribution. Ce qui détermine la com-
pétence ordinaire des tribunaux, c'est la nature de l'action.

L'action est portée devant le jijf;e du domicile du défendeur, ou
devant le juge de la situation de l'objet litigieux, ou devant.

l'un ou l'autre, au choix du demandeur, suivant qu'elle est de
nature personnelle, réelle ou mixte. Mais la loi qui a établi ces

règles les fait quelquefois fléchir. Dans ces cas exceptionnels,,

ce qui rend un tribunal exclusivement compétent parmi tous

les tribunaux du même ordre et du même degré, ce n'est plus-

le caractère général de l'action, par où elle rentre dans l'une

de ces grandes divisions qui comprennent toutes les actions ci-

viles; c'est son objet particulier, apprécié par la loi, eu égard,

au plus grand intérêt des parties. M. Carré, dans ses lois de
l'organisation et delà compétence , a un titre (tit. tï, liv. u, 2"

partie; t.l, édition in-4°, p. 52), intitulé de la Compétence, en
ce qu elle est déterminée par une disposition de la loi, indépendum-
ment de la nature de Vaction. « Nous réunissons sous ce titre;

dit-il, les principales dispositions de nos lois qui, sans considé-

jation de la nature de l'action, soit personnelle, soit réelle ou
mixte, attribuent nominativement à certains tribunaux, par
des motifs fondés sur l'intérêt des parties, la connaissance des
afTaires qui, sans ces dispositions exceptionnelles, seraient na-
turellement dévolues au juge compétent, à raison de leur na^-

ture. » Voilà la juridiction d'attribution.

Un créancier du défunt assigne les héritiers de celui-ci en
paienient de sa créance. L'action est de nature personnelle. S'i>
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li'y avait qu'un défendeur, il devrait être cité devant le juge
de son domicile. Ils sont plusieurs; la règle veut qu'ils soient
cités devant le juge de lun d'eux

, au choix du demandeur.
—Oui! c'est la règle; mais nous sommes en matière de succes-
sion. Par des considérations particulières, le tribunal que la loi
•désigne, est celui du lieu oîi la succession est ouverte. Qu'il s'a-

gisse d'une action personnelle, comme dan? ce cas, ou dune
action d'une autre nature, ])ar exemple d'une demande en
partage ou en pétition d'Iiérédilé, la règle alors cède à l'ex-
ception et la compétence ordinaire h la juridiction attribuée.
€e n'est donc pas prouver contre notre proposition que de

prétendre, en l'exagérant, que si elle était fondée , elle em~
tirasserait tous les cas et anéantirait la faculté que l'art. 472,
C. P. C , reconnaît aux Cours d'appel en cas dinfirmation.
Non! l'exception no confisque point le principe, elle le con-
firme. Mais elle est règle à son tour, dans les cas qui lui ont été
départis.

11 est peu de matières, si même il en est, où l'attribution

soit mieux marquée qu'en matière de succession. L'orateur du
gouvernement expliquant les motifs de l'art. 472, disait : « dans
« ce cas (s'il y a des demandes en nullité d'emj)risonnement ou
« en expropriation forcée), et dans les autres pour lesquels il

« y a une juridiction déterminée, soit jjar le Code de procédure
« civile, soit par le Code civil, soit par une loi spéciale, la loi

« veut qu'on se conforme à leurs disposition?. » Eh bien, il y
a tout cela à la fois. Il y a l'art. 59, n" G, C.P.C.; il y a l'art.

822, C.C.; il y aurait au besoin la loi spéciale du 20 ventôse

an h qui, devançant l'art. 50. C.P.C., posait déjà le principe,

en réglant la manière de procéder en conciliation. Je dis;;o~

sait, celait appliquait qw'û ïoW'à'û ù\rc, car le principe était

bien préexistant. « La première partie de cet article, dit M. de
a Malleville, sur l'art, 822; C.C, nest que l'énoncé de la ju-
te risprudence générale. » « La sixième exception (à la règle

>« que l'assignation doit être donnée devant le juge du domicile

« du défendeur) est, dit Jousse {Idée de la Justice civile, sect.4,

« § 1, p. 21) en matière d'hérédité, auquel cas toutes les dé-
fi mandes concernant la succession doivent s'intenter devant
« le juge du lieu où la succession est ouverte (Voy. Basnage,
« sur la Coutume de Normandie , art. 5, in fine) , et cela est

« constant. » (Voir aussi Perrière, v Partage de Succession).

Cet usage général et constant, avait son point d(; départdans la

loi romaine (L., 19, pr. fl". de Judiciis
,

qui voulait que l'héri-

tier fût assigné au tribunal devant lequel le défunt lui-même
aurait dû comparaître : //^prf5 absens ibi defendendus est, ubi

defunctus debuit. Etconvenicndus, si ibi inveniatur, nuUoque suo
proprio privilégia excusatur. Le lieu où la succession s ouvre
est le lieu où le défiimt était domicilié (Art. 110, C.C.).
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Ainsi, de tout temps, on a été lra[)|jé de la nécessité (Voy»

Cbabot, sur l'art. 822, n" 2), de centraliser devant un seul

tribunal les])rocès, souvent nombreux, contre lesquels la suc-

cession a à se défendre, procès qui, sans cela, eussent pu ap-
peler les béritiers devant une foule de tribunaux, en se divi-

sant suivant la diflérence des domiciles ou celle de la situation

des biens litigieux. Et ce tribunal commun ne pouvait être que
le tribunal du lieu où le défunt avait principalement vécu, où
il était mort, ou l'on trouverait ses titres, où ses affaires étaient

mieux connues, où ses biens seraient estimés plus exactement
et à moindres frais. Or, comme tous ces motifs n'en existent

pas moins, n'en sont pas moins pressants et décisifs, parceque,

sur un incident, par exemple, on aura eu momentanément re-

cours à l'autorilédu juge supérieur, ou bien, parcequ'en dehors

du partage et avant qu'arrivât le moment d'y procéder, un
débat se sera élevé sur la qualité des parties ou la quotité de

leurs droits, débat qui aura parcouru les deux degrés de juri-

diction, en se maintenant d'ailleurs dans ses limites, il n'y a
aucune raison, dans ce cas non plus

,
pour qu'une action en

partage, qui ne demande qu'à revenir devant ses juges natu-
rels, en soit nécessairement éloignée, au grand détriment des

intéressés. Nous disons nécessairement, car s'il était vrai que
l'exception que nous lisons dans la dernière disposition de

l'art. kl2, ne s'y trouvât pas, tel serait l'effet nécessaire de la

règle d'abord posée par cet article pour le cas d'un arrêt intir-

matif. La Cour d'appel , lorsqu'elle ne voudrait pas retenir

pour elle-même la connaissance de l'affaire, serait libre de la

renvoyer à quelque tribunal que ce fût de son ressort, pourvu
que ce ne fût pas au tribunal du lieu de l'ouverture de la suc-

cession; et ce serait précisément le juge que la loi a désigné

comme celui qui convient le mieux au jugement de la cause^

<jui serait exclu, exclu lui seul !

Ce résultat, dit-on, la loi l'a voulu, et il s'explique par Tar-

rét infirmatif qui est intervenu. Quand la loi a voulu mainte-
nir l'attribution de la juridiction, même après un arrêt infir-

matif, elle a bien su le dire. Elle ne l'a point dit en matière de

succession!

Il est vrai, la loi ne l'a point dit en termes exprès; mais
c'est ce qui résulte nécessairement de sa disposition. Deux
règles sont posées dans l'art. 472 : la première, l'exécutio»

appartient au tribunal dont est appel, si le jugement est con-

firmé ; la seconde au contraire , l'exécution ne peut lui ap-

partenir, si le jugement est infirmé; mais à celle-ci, une ex-

ception est faite pour les cas dans lesquels il y a attribution

de juridiction : sauf les cas, etc. Sous quel rapport est-il donc
question de l'attribution de juridiction, si ce n'est, eu égard à
l'arrêt infirmatif, à l'exécution qu'il doit recevoir, et pour dé*
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terminer le juge qui doit connaître de cette exécution? L'at-
tribution de juridiction produit d'autres conséquences-, mais
son effet unique dans l'art. 472, c'est précisément de rame-
ner l'allaire, après l'arrêt, devant le tribunal que l'appel en
avait d'abord dessaisi. Tout est donc dit quand on a montré
qu'il y a vraiment attribution de juridiction : c'est la condition
de la loi, il n'y en a pas d'autre.

En veut-on une preuve de plus? il est deux demandes pour
lesquelles le texte même le déclare expressément, la demande
en nullité d'emprisonnement, et la demande en expropriation.
Pourquoi ? Y a-t-il à cela quelque raison particulière? Est-ce
une préférence de la loi? pas du tout 5 c'est uniquement à
cause de l'attribution de juridiction prononcée par les art.2210,
ce, et 79i, G. P.C. L'assimilation complète que l'article éta-
blit entre ces deux cas et les autres où il y a attribution de
juridiction, prouve, jusqu'à l'évidence, que l'exception ne
tient qu'à cette cause. Or, ni dans l'art. '2210, C.C, ou le dé-
cret du li nov. 1808, qui le modifie, ni dans les art. 794 ou
795, G. P.C., aucune explication n'est donnée pour le cas d'ap-
pel; et cependant, en présence du texte exprès de rart.472, il

ne peut pas rester l'ombre d'un doute. La conséquence néces-
saire, c'est qu'il n'en saurait être autrement dans les cas aux-
quels la loi a déclaré appliquer la même disposition.

S'il est quelques dispositions particulières dans lesquelles la
loi règle en termes plus explicites ce retour d'une affaire de-
vant le tribunal primitif, après la décision sur l'appel, ces dif-

férences s'expliquent toujours par quelque cause facile à re-
connaître.

Prenons pour exemple l'art. 528, G. P.C., au titre des Reddi-
tions de compte.

Cet article semble d'abord n'être que l'application pure et
simple du principe posé dans l'art. i72 : et c'est bien sous cet
aspect que le présentait l'orateur du gouvernement, dans l'ex-
posé des motifs de celte partie du Code; cependant, on recon-
naît bientôt qu'il contient une double dérogation au principe.
Il suffit pour cela de rapprocher cet article de l'art. 527.

L'art. 527 dispose : « Les comptables commis par justice se-
« font poursuivis devant les juges qui les auront commis; les

« tuteurs, devant les juges du lieu où la tutelle a été déférée;
« tous autres comptables devant les juges de leur domicile. »
De ces trois dispositions, la dernière n'est que l'application de
la règle : actor sequitur forum rei; mais les deux autres déro-
gent à cette règle. L'action en reddition de compte est person-
nelle; conséquemment elle doit être portée, d'ordinaire, de-
vant le juge du domicile du comptable; néanmoins, la loi déci-
de, dans l'art. 527, que les comptables judiciaires seront pour-
suivis devant le juge qui les aura commis, et les tuteurs devant
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le juge (lu lieu où la leur tutelle aura été déférée, c'est-à-dire

(art. iOG, ('.C:.), devaut le juge du domicile du mineur. Voilà
bien une attribution spéciale de juridiction fCarré, Lois de

l'Organisation et de la Compétence , t. 1"'^
, p. M\), n° 192,

art. 225.)

Il devrait s'ensuivre, conformément à l'art. 472, que tou-

jours, en cas d'arrct confirniatif aussi bien qu'en cas d'infir-

iiiation , l'exécution revînt devant le tribunal où la demande a

été formée; cependant, l'art. 528, permet a la Cour qui admet,
en inlirmant , une demande en reddition de compte, de ren-
voyer devant un autre tribunal de première instance.

L'article est général : il ne distingue point entre les comp-
tables judiciaires ou les tuteurs , et les comptables ordi-

naires : il ne tient aucun compte de la diderence écrite

dans l'art. 527. Que résulte-t-il de là ? Deux choses. La pre-
mière, c'est que lorsqu'il s'agit d'un compte à rendre par un
tuteur ou par un comptable que la justice a commis, cas dans
lesquels nous venons de voir qu'il y a attribution de juridiction,

l'art. 528 déroge à l'art. i72, en ce qu'il permet de dessaisir le

tribunal spécialement désigné; la seconde, c'est que, lorsque la

nature, toute personnelle, de l'action en reddition de compte
détermine, comme à l'ordinaire, le tribunal compétent, ce qui

arrive au cas où la demande est formée contre tout autre

comptable, l'art. 528 déroge à l'art. 472, en ce qu'il n'est pas

permis à la Cour, qui infirme, de retenir pour elle-même
l'exécution.

Les choses étant ainsi, il fallait bien une disposition spéciale

et explicative. Après l'art. 527 qui est pour la matière des

redditions de compte, ce qu'est pour la matière des successions

l'art. 822, C.C, il fallait l'art. 528. Au contraire, par rapport

aux successions, tout était dans la disposition, je pourrais dire

dans le principe, qui d'avance avait attribué la connaissance

de la matière au tribunal du lieu de l'ouverture, puis dans la

réserve, faite par l'art. 472, des cas où il y a attribution de
juridiction. Il n'y avait rien h ajouter à cela.

De même, au titre de la Distribution par Contribution et au
titre de VOrdre, la loi retrouvant, après la décision sur l'ap-

pel, la procédure pendante devant le tribunal de première in-

stance, il lui faut bien dire comment cette procédure doit être

reprise, dans quel délai, et régler ce qui resle à faire. Tel est

l'objet des art. 670 et 76'7, C.P.C, leur unique objet. Il ne s'y

agit aucunement d'attribution de juridiction. Cela est déjà fait.

Le tribunal compétent pour la distribution par contribution

nepeut être que le tribunal du lieu de la saisie; dé même pour
la procédure d'ordre. Et quant à l'art. 472, les art. 670 et 767
sont tellement étrangers à l'objet de sa disposition, ils sont si

peu destinés à l'expliquer ou à la compléter, qu'ils ne s'occu-
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pent point du résultat de l'appel, mais seulement du fait qu'il y
a été statué. Si l'arrêt est confirmatif ou infirniatif, l'arliclo ne
le demande pas; ce qu'il voit seulement c'est que l'obstacle qui
suspendait la marche de la procédure n'existe plus; et la con-
testation étant vidée, on reprend la distribution ou l'ordre,

corame iil n'y avait point eu de contestation (Art. G05 et 6G9).

Assurément, ce n'est pas l'art. 670 qui fait revenir la distri-

bution par contribution devant le tribunal de la saisie, en cas

d'arrêt infirmatif, m l'art. 767, qui y ramène l'ordre; mais ce

sont eux qui. devant le tribunal saisi par d'autres dispositions

de lois (583, 584, 673, C.P.C, 2210, C.C.) et dont l'art. 472 a,

d'une manière générale, nuiintenu la juridiction, même au cas

d'un arrêt infirmatif, renouent la procédure et en pressent le

dénouement.
Du reste, si ce n'était assez, et qu'il fallût des preuves parti-

culières tirées des dispositions qui organisent et régularisent la

procédure en matière de succession, spécialement en matière
de partage, il n'y a peut-être pas un seul article du titre des

partages ou licitations où une preuve de ce genre ne soit écrite
;

le législateur y suppose toujours la procédure devant le tribu-

nal de première instance, il sulïlt de citer, parmi beaucoup
d'autres, les art. 969, 970, 971 et 973, C.P.C; mais la preuve
est surtout manifeste en ce qui concerne la licitation (art. 827,
C.civ.; 972, 953 etsuiv., C.P.(].). La Cour, apparemment, n'a

pas d'audience de criées! Or, c'est le tribunal compétent
pour connaître de l'action en partage, qui l'est pour présider

à la licitation (827, C.C). Quand la demande en partage est

formée, on ignore si les immeubles seront jugés susceptibles

d'être partagés en nature, ou s'il ne faudra point les vendre
pour s'en dislribuerle prix. Le tribunal lui-même ne le sait pas

encore, le plus souvent du moins, quand il rend son premier
jugement sur la demande; communément, il faut attendre

l'expertise; or , est-il possible de porter une action qui peut

aboutira une licitation, devant une autre juridiction que celle

qui est la seule devant laquelle il puisse être procédé à la licita-

tion? Je réponds moi-même à la question : je dis que la chose

n'est pas possible.

Et il n'y a point à objecter que, dans ce cas, la Cour, au lieu

de retenir la cause, la renverra, ainsi qu'elle en a le droit, à
un autre tribunal de première instance. Renvoyer, c'est en
elTet un droit qu'a la Cour; mais elle en a un autre, qui est

de garder l'exécution pour elle-même. Si l'exception consa-

crée par la disposition finale de l'art. 472 est inapplicable, ce

droit est certain. Or, la question n'est pas de savoir s'il est pré-

êumable que la Cour en usera plus ou moins souvent, à suppo
ser qu'il lui appartienne; mais, s'il lui appartient. En fait,

dans l'espèce de la cause, la Cour en a usé.
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^ M. l'avocat général cile un grand nnn)bre d'auteurs qui pro-

fessent cette opinion et plusieurs arrèls de (lours d'appel qui
l'ont consacrée. Ouaiil aux précédeiils de la (leur de cassation,

un arrêt du 10 juin 18l)(), au ra|)|)orl de M. i'oriquet (Merlin,

Questions de droit, \" Appel, *^ i\, arl. 1'"'), avait déjà jugé la

question en ce sens, antérieurement au (Iode de procédure.

L'arrêt de la chambre des re(iuêU;s, du 15 nov. 1840 (I)al. 41,

1,8), n'est pas moins formel. (Juaut à l'airêt de la même cham-
bre, à la date du 25 du même mois (J.Av., l.G(),p.lGi), qui juge
qu'il en est autrement lorsqu'il s'cujit de procéder à une liquida-

tion de communauté entre époux, par suite de séparation de corpSf

la distinction introduite par cet arrêt ne semble point admissi-

ble en présence de l'art. l'i-TG, C.C, qui rend communes au
partage de communauté les règles établies au titre des succes-

sions pour les partages entre cohéritiers; mais, du reste, la

Cour n'a point entendu revenir sur sa juris])rudence en matière
de partage de succession. Loin de là, c'est l'arrêt du 17 novem-
bre 18i0 qui sert de point de départ à celui du 25 du même
mois. La Cour, dans ce second arrêt, ne croit pa-; pouvoir éten-

dre à un cas qu'elle juge être différent, le principe sur lequel

elle fondait sa première décision; mais, en limitant ce prin-

cipe, elle ne l'abandonne point; elle entend bien plutôt le con-
firmer (voir le rapport de M. le conseiller Brières de Valigny,

Dalloz, 41, 1, 4i>. Or, ce qui domine ici, c'est la demande en
partage delà succession de l'époux prcdécédé. C'est là le but de
l'action. Le partage de la communauté qui a existé entre Sa-
vary et sa femme survivante, n'en est qu'un des moyens (Voir

la remarquable consultation de M. Coin-Delisle sur la question
du fond, consultation produite devant la Cour d'appel). Le
principal doit l'emporter sur l'accessoire. C'est surtout le pro-
pre de la juridiction d'attribution de faire fléchir la compé-
tence ordinaire et d'attirer à soi les objets connexes. Enfin,

s'il était possible de distinguer dans le chef de l'arrêt qui a re-
tenu devant la Cour d'appel les opérations des deux partages,

il suffirait qu'il y eût un de ces partages dont la connaissance
ne pût lui appartenir, pour que la cassation pût atteindre, du
moins en cela, la disposition qui les lui a réservés tous les deux.

Arrêt.

La Cour;—Attendu que, d'après l'art,472, C.P.C, si un jugement
est infirmé, l'exécution entre les mêmes parties appartient à la Cour
d'appel qui aura prononcé ou à un autre tribunal qu'elle aura indiqué
par le même arrêt; qu'il n'y a d'exception à cette règle que pour les

cas de la demande en nullité d'emprisonnement, en expropriation
forcée ou autres dans lesquels la loi attribue juridiction; — Qu'outre
les deux cas spéciaux d'attribution énoncés dans l'article 47*2, lui-

même, on trouve des exemples de cette attribution expresse de juri-

diclion, après des arrêts intervenus, dans les art. 528 , 670 et 767,
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C. P. C. ;
— Attendu qu'en déclarant la compétence du tribunal de

première instance du lieu de l'ouverture de la succession pour les

deuiandes en partage, les art. 822, C.C., et 59, C.P.C., n'ont eu pour
but que de déterminer d'une manière générale le tribunal devant
lequel il y avait lieu de procéder en première instance, mais que ces

articles n'excluent pas l'application de la règle générale établie par
l'art. 472, C.P.C. , en cas d'infumation du jugement; — Qu'aucune
disposition de loi n'attribue, en matière de partage , au tribunal civil

de première instance du lieu d'ouverture de la succession, juridiction

même après un arrêt inlirmalif rendu sur la demande en partage;
qu'ici la Cour qui a statué et quia retenu la connaissance de l'exé-

cution de son arrêt , est la Cour dans le ressort de laquelle la suc-
cession s'est ouverte;—Rejette.

Du 28 mars 18V9.—Ch. civ.— MM. Miller, rapp.—Nicias-
Gaillard, av. gén. [concl. contr.)—Bonjean et Garrette, av.

ARTICLE 701.

COUR DE CASSATION.

Enquête.—Témoin. --Copie,—Piîogès-vereal.—Mention,

Lorsqxixiii'procès-verhal d'enquête constate d'une manière géné-

rale que le commissaire, devant lequel tous les témoins assignés se

sont présentés en même temps, a procédé à Venquête, après repré-

sentation à lui faite, par lesdits témoins, de la citation donnée à
chacun d'eux, contenant le dispositif du jugement , etc., cette

mention générale suffit, quoiqu'un des témoins, entendu à i(ne

séance de relevée , n'ait pas pu produire sa copie pour se faire

taxer {kvi. 269, C.P.C.) (1).

(Regnard C. Mai tin).

Le procès-verbal d'enquête contenait lesmentions suivantes :

d'abord, « que les originaux des assignations données aux té-

moins, par exploits des 27 juin, 4 et 7 juillet courant, avaient

été exhibés; » puis, toujours dans le préambule de l'enquête et

avant l'audition du premier témoin : a en conséquence , avons

procédé à l'audition des témoins, chacun séparément , après

(1) Cet arrêt ne contrarie point la doctrine que j'ai émise dans les Loxt delà

Procédure civile, t. 2, p. 629, question 1085, en ce sens que la Cour de cassation

reconnaît elle même que la mention générale de l'art. 275 serait insuffisante, et

qu'il faut une déclaration spéciale de la représentation de l'assignation. Mais j'avais

dit aussi p 613, question 1059, que renonciation devait avoir heu séparément pour

chaque témoin. La Cour décide au contraire que cette déclaration peut être faite en

une seule fois pour tous tes témoins. La difficulté me paraît fort grave : dans son

réquisitoire, M. Nicias Gaillard avait e.xarainé deux autres questions très intéres-

santes sur lesquelles l'arrêt n'a pas dû se prononcer. Cet honorable magistrat m a

fait espérer qu'il voudrait bieu enrichir mon journal d'une dissertation sur cesdeui

questions.

III.—2' sÉR. 2+
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représentation à nous faite j)ar Icsdits témoins, de la citation

donnée à chacun d'eux, conlenant copie du dispositif; et ser-

ment par eux prêté. » A la suite, sont rapportées plusieurs dé-

positions, après mention individuelle du serment pour chacun

d'eux, mais sans qu'il soit question de nouveau de la représen-

tation des assignations. Un témoin restant à entendre, la séance

est renvoyée à une autre heure du même jour. Le procès-ver-

bal est clos à l'heure indiquée, on ouvre un nouveau procès-

verbal. Le témoin est entendu. Après sa déposition, on lit dans

le procès-verbal, à l'endroii où il est (jucstion de la taxe, re-

quise par le témoin : a qu'il a déclaré que la copie de la cita-

« tion qu'il avait reçue, n'était pas en sa possession dans ce

moment , mais qu'if la mettrait demain à la disposition de la

justice. »

Le moyen de nullité
,
présenté devant la Cour d'appel de

Riom, avait été rejeté par les motifs suivants : k que ce moyen
n'a pas été proposé au moment de l'audition; que Ue{jnard n'a

fait à cet éf;ard aucune réserve expresse, soit lorsque le témoin

a été entendu, soit lors de la clôture du procès-verbal; que si le

moyen eût été proposé, on aurait pu faire entendre ultérieure-

ment le témoin reproché, qui, postérieurement à l'enquête, a

représenté la copie à lui signifiée. »

Pourvoi pour violation des art. 269, 275 , 1029, C.P.C —
Pour la première fois devant la Cour de cassation le défendeur

allègue qu'il résulte du procès-verbal que la copie de l'assigna-

tion de Yernières a été représentée; qu'ainsi le moyen manque
en fait. On répond que la mention générale insérée dans lo

préambule ne lire pas à conséquence, pas plus que celle du ser-

inent des témoins qui y est aussi, ei qu'il était nécessaire, assu-

rément, de répéter à chaque déposition; que ces préambules,

rédigés d'avance , ne pourraient l'emporter sur les mentions

précises, se rapportant à chaque témoin; que Yernières n'avait

pu représenter son assignation, puisqu'il ne l'avait pas; qu'aussi

la Cour d'appel avait admis ce fait comme constant
,

puisqu'elle

avait raisonné en conséquence; qu'il y avait là d'ailleurs deux
procès-verbaux parfaitement distincts, que chacun devait être

complet et se suffire à lui-même; qu'enfin, en droit, la mention
de la représentation des copies des assignations devait être in-

dividuelle pour chaque témoin et répétée au moment de la dé-
position de chacun d'eux

;
que telle était la pratique d'autre

fois, telle la pratique d'aujourd'hui (Guyot, Ancien Répertoire^

V* Enquête, Pigeau, etc.). — Ce système, adopté par M. l'a-

vocat général Nicias-Gaillard , a cependant été rejeté par la

Cour.
Abrêt.

La Cocb;—Attendu, en (ait, <^^l^e s'il est énoncé dans le procès-

erbal d'enquéle et dans les cjualités dos arrêts atta<[HCs, (jue le sieur
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Vernières d'Orlhac, l'un des témoins assignes, dont l'audition n'avait

pu avoir lieu dans une première séance, n'a pas, immédiatement après
sa déposition dans une seconde 8c;uicc du même jour, représenté la

copie de son assii^nation, comme ne l'ajant pas en sa possession à ce
mouient même: il est également constaté par ledit ])roccs-verbal que
le conseiller commissaire, devant lequel tous les témoins assignés se

sont présentés en même temps, a procédé à Vcnqucte après représenta-

tion à lui faite par lesdits témoins de la citation donnée à chacun d'eux
contenant copie du dispositif de l'arrêt, etc....

;
— Qu'ainsi, il résulte

de cette mention générale que, au moment de la comparution simul-

tanée des témoins, chacun d'eux a représenté la co])ie de son assigna-

tion: — Que, si le dernier témoin, qui n'avait pu être entendu, quoi-
que présent, à la séance du malin, a déclaré, après sa déposition en
la séance de relevée, qu'il n''avait pas en sa possession à ce moment la

copie de sa citation et qu'il la remettrait le lendemain à la disposition

de la justice, cette déclaration ne contredit pas nécessairement le fait

delà représentation constatée à l'ouverture de la séance précédente,
et se réfère seulement à la taxe requise par le témoin , laquelle devait

être mise au bas de cette copie conformément à l'art. !277, C.P.C. ;

—

Attendu, en droit, que l'art. 269, (],.r.C., ne détermine pas le mo-
jnient aufiuel cette rei)résentatiou doit avoir lieu, et qu'il suffit que le

procès-verbal constate qu'elle a eu lieu ;
— D'où il suit que la Cour

d'appel de Riom a pu, dans les circonstances de la cause , n'avoir

aucun égard au moyen de nullité |)roposé contre la déposition du té-

moin Vernièies d'Drlhac, et, loin de violer les art. 269, 275 et 1029,
C.P.C, en a fait, au contraire, une juste application;—Rejette.

Du 25 avril 1849. — Ch. civ. —MM. Nicias-Gaillard ( concl.

contr.)—M']\\et, av.

ARTICLE 702.

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT DE L.\ RÉPUBLIQUE.

Co>TRAI>TE PAR CORPS. TaRIF.

arrêté qui modifie le tarif des frais en matière de contrainte

par corps (1).

Le Président de la RÉPCBLFQrn,

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice.

Vu l'art. 15 de la loi du 13 déc. 18'i8, sur la contrainte par corps,

lequel article est ainsi conçu : « Dans les trois mois qui suivront la

( promulgation de la présente loi, nn arrêté du Pouvoir executif, ren-
« du dans la forme des règlements d'administration publique, moditiera

« le tarif des frais en matière de contrainte par corps; »

Vu le titre 15 du livre o de la première partie du Code de procé-
dure civile :

—-

—

m

(1) Voy iuprà, p. 8<J, art. 624, la nouvelle loi sur la contrainte par corps, avec

le commentaire sous chaque article, et spécialeincnl p. 155, l'art. 15 et dernier dç

celte loi.
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Vu la loi du 17 avril 1832;
Vu le décret du 14 mars 1808, concernant les gardes du commerce;

Vu l'ordonnance du 19 janv.lS'jfi, concernant la taxe allouée aux gen-
darmes po'ir la capture des délinquants insolvables;

Le conseil d'iilat entendu,—Arrête :

Art. ^''^ il est alloue à tous huissiers :

1° (Code de procédure, art, 7H0).

Pour l'original de la signidcaiion du jugement qui prononce la con-
trainte par corps, avec comnundement 2f.00c.
Pour la copie , le quart 50
Pour droit de copie du jugement 2 00
Sans qu'il puisse être passé d'autres droits en taxe, dans le cas où

la signilicalion et le commandement seraient faits par actes séparés;
2" (Code de proc, art. 796),
Pour l'original de la signification du jugement qui déclare un em-

prisonnement nul 2 00
Pour la copie à laisser au geôlier ou au gardien, le quart. 50
^. Il est alloué aux gardes du commerce ou aux huissiers :

1° (C. P.C., art, 783 et 789),
Pour le procès-verbal d'emprisonnement d'un débiteur

, y compris
l'assistance de deux recors et l'écrou,

A Paris 40 f.

i. Ailleurs ; 30
Pour la copie du procès-verbal d'emprisonnement et de

l'écrou , le tout ensemble 2
11 ne pourra être passé en taxe aucun procès- verbal de perquisition

pour lequel les gardes du commerce ou huissiers n'auront point de
recours , même contre leur partie ; les sommes ci-dessus leur étant

allouées en considération de toutes les démarches qu'ils pourraient
faire, autres que celles expressément rémunérées par le présent tarif.

2» (C. P.C., art. 781),
Pour la vacation tendant à obtenir l'ordonnance du juge de paix, à

l'effet, par ce dernier, de se transporter dans le lieu où se trouve le

débiteur condamné par corps, et à requérir son transport. . 2 00
||

3° (C. P.C., art, 786),
Pour vacation en référé, si le débiteur arrêté le requiert. , 5 00
4° (C.P.C., art.792el793).
Pour un acte de recommandation d'un débiteur emprison-

sonné sans assistances de recors 3 00
Pourchaquecopioàdonneraudébîteuret au geôlier,lequart. 75
3. 11 est alloué ai X i;!ar(les du commerce :

(Décret du 14 mars 1808, art. 21).
Pour le dépôt des pièces par le créancier 3 00
Pour le visa apposé sur chaque pièce produite ou signifiée

par le créancier ou le débiteur * 25
Pour le certificat mentionné en l'article 11 du décret du 14

mars 1808, droit de recherche compris 2 00
4. Il est alloué aux huissiers

,
pour rédaction du pouvoir spécial

exigé par l'article 556, C. P. C * 1

5. Il ne sera alloué aucun droit au gardien ou geôlier à raison de la

transcription sur son registre du jugement prononçant la contrainte

par corps.

G. Outre les fixations établies par les quatre premiers articles, se-
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ront alloués les simples déboursés de timbre et d'enregistrementjus-

titiés par pièces régulières.

Ç. Une sera rien alloué aux huissiers et aux gardes du commerce
pour leur transport jusqu'à un demi-myriamètre.

Il leur ï^era alloué , au delà d'un derai-mjriamètre
,
pour frais de

voyage, qui ne pourra excéder une journée de cinq niyriamélres, sa-

voir : au delà d'un demi-myriamètre , et jusqu'à un myriamétre, pour
aller et retour 4
Au delà d'un myriamétre, il sera alloué, par chaque deml-

inyriamètre, sans distinction 2
S. Sont et demeurent abrogés les articles 51, 52, 53, 54, 55, o6,'57

et 58 du premier décret du 16 février 1807, les deux premiers para-

graphes de l'article 20 et l'article 21 du décret du 14 mars 1808, con-
cernant les gardes du commerce.

9. Le garde des sceaux, ministre de la justice, est chargé de l'exé-

cution du présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, au palais del'Elysée-Nalionalj le 24 mars 1849.

ARTICLE 703.

COUR DE CASSATION.

Saisie ijimobilièke.—Bail.—Coxstecctîoxs.

Les constructions élevées par le locataire sur leterrain qui liiia

été donné à bail, ne 'peuvent être l'objet d'une saisie immobilière

de la part de ses créanciers, alors surtout quil a été cîcpressé-

ment stipulé entre le preneur et le bailleur, qu'à Texpiration du
bailces constructions demeureront la propriété de ce dernier, au
prix destimation [An. ôoi, 555,2204, C C.,673 etsuiv.C.P.C.}.

(Berger C. Thorel et Mondragon).

Cet arrêt, intervenu sur le pourvoi formé contre une décision

de la Cour d'appel de Besançon, du 22 mars 1SV5. (J.Av., t. 69,

p. 613), confirme l'opinion que j'ai développée J.Av. , t.73, p. 52,

art.345—D. bis.

Abbêt.

La Codr; —Attendu que la question soumise à la Cour n'est pas

celle de savoir quelle est la nature des constructions qui ont été l'objet

de la saisie immobilière, et si elles sont meubles ou immeubles, mais

sur la tête de qui repose la propriété immobilière des constructions

faites par un locataire sur le «ol à lui loué, avec obligation pour le

propriétaire du fond d'en acquérir la propriété à l'expiration du bail,

et si ces constructions peuvent être saisies immobiliérement sur la

personne du locataire constructeur; — Attendu qu'il est de principe

que la propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous
;

que les constructions sur un terrain sont présumées faites par le pro-
priétaire, à ses Irais, et lui appartenir, si le contraire n'est prouvé, et
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que, lorsque les coiistruclioiis ont elé faites par un licrs et avec ses

niatcriaiix, le propriélairo du f(<iid a droit, ou d'oblij^cr ce tiers à le»

enlever, ou de les retenir eu rembourhanl la valeur des matériaux et

du prix de la inain-d'a'uvre au consirucleur
;
que les dispositions des

art. 552, 5S3 et 555, C.C, ne sont (pie le développenientde la niaxline:

Aidificia soh cndunt ; — Attendu (jue, dans l'espèce, il avait été for-

inellenicnl stipulé qu'à l'expiration du bail, Salonion, bailleur, devrait

reprendre les constructions faites par Sinionnin, en payant à ce der-

nier le prix qui serait réglé par experts; qu'en ces circonstances, Sa-
lomon a pu être considéré comme propriétaire des constructions éle-

vées par son locataire; et (pie, dès lors, en jugeant cjue lesdites con-
structions n'ont pu cire saisies imniobilièrement sur ce dernier, l'arrêt

attaqué, loin de violer les art. 518 et 21t8, C. civ., en a fait une juste

application ;— Rejette.

Du 14 fcv. 18 V9. -Ch. req.—MM, Lasagni, prés.—Bosvicl,

av.

ARTICLE 70i.

COUR DE CASSATION.

Saisie immobilière.—Action possessoire.

Le propriétaire d\m terrain indûment compris dans unjuge-

'ment d'adjudication sur saisie immobilière, peut intenter une ac-

tion possessoire contre l'adjudicataire qui veut se mettre en pos-

^1ess ion.

(Lagaillarde C'.Vendroy)-

'^ IVoici le texte de l'arrêt que j'ai cité suprà, p. 238, art. 66!,
lettre T, et qui confirme l'opinion que j'avais cherché à faire pré-

valoir devant le tribunal civil de Toulouse (Voy. J.Av , t.72,

p. 449, art. 213.)

Arrêt.

La Cotiu;—Vu l'art. 23, C.P.C.;—Attendu que la faculté accordée
",par cet article est générale, et qu'elle peut être exercée par tous ceux
^qui ont la possession légale d'un immeuble, de quelque manière qu'ils

îsoient troublés dans leur possession; — Attendu que l'action posses-

soire peut être dirigée contre l'adjudicataire d'un immeuble, comme
contre le saisi, puisque l'adjudicataire n'a d'autres droits à la propriété

que ceux du saisi, et que, dans ces droits, sont compris les droits à la

possession comme les droits au fond de la propriété;—Attendu qu'il

est indifférent que le trouble provienne de la seule autorité de sou
auteur, ou qu'il |)rovienne de l'exécution d'un jugement d'adjudica-

tion qui aurait attribué l'immeuble à l'auteur du trouble; que, si ce
jugement ordonne à tous détenteurs de l'immeuble adjugé d'en dé-

laisser la propriété et jouissance, celte disposition ne porte pas at-

teinte aux droits antérieurs que le détenteur pouvait avoir ac([ui3 sur

ledit immeuble , et qu'il peut exercer ces droits par toutes les voies

légales qui lui sont ouvertes; que le possesseur troublé a donc pu,

dans l'espèce, intenter l'action possessoire que lui ouvrait l'art. 23,



( ART. 705. ) 345

C.P.C.;—Attendu qu'on ne saurait prétendre raisonnablement fjue le

possesseur troublé pouvait former une demande en distraction de
l'immeuble indûment compris dans la saisie et dans le jugement d'ad-
judication, puisqu'il n'était pas partie dans la poursuite en expro-
priation, et qu'il a pu ne la connaître que par le trouble apporté à sa

possession; qu'on ne peut davantage ie renvoyer à former tierce-op-

position au jugement d'adjudication; que ce jugement lui est étranger,

et ne peut avoir, à son égard, l'autorité de la chose jugée; que la

tierce-opposition d'ailleurs n'est que facultative; que le tiers, qui a
une exception à opposer au jugement auquel il n'a pas été partie

,

n'est pas obligé d'agir par action principale, et que, s'il était obligé

d'y recourir, il perdrait le bénéfice de l'action posses&oire ;—Attendu
que le jugement attariué, en refusant au demandeur en cassation l'ac-

tion possessoire par le motif que le trouble, dont il se plaignait, était

causé par l'exécution d'un jugement d'adjudication qu'il aurait pu
prévenir par une demande en distraction et contre lequel il ne pou-
vait se pourvoir que par la voie de la tierce-opposition , a fait une
fausse application des art. 474, 717, 725, C.P.C. et 1331, C.C., et a
expressément violé l'art.23, C.P.C. ;

—

Casse.

Du7fév. 1849.—Ch. civ.—MM. Portails, p.p.— Nicias-Gail-
lard, 1" av. gén. {concl. conf.)—Duboys et Decamps, av.

ARTICLE 705 et 706.

COUR D'APPEL DE LYON.

Office.—Destitution.— Saisie-arrêt.

L'indemnité que le gouvernement impose au successeur de l'of-
ficier ministériel destitué, ne cesse pas d'être la propriété de ce
dernier, et l'un de ses créanciers peut valablement former une
saisie-arrêt sur la caisse des dépôts et consignations, dans la-
quelle cette somme a été versée (1).

(Barbe C. Lebrument et Passerai.) -Arrêt.
La Cour;—Attendu que l'huissier Courtois, destitué pour forfai-

ture, a été remplacé dans ses fonctions par un nouveau titulaire au-
quel il a été imposé la condition de verser à la caisse des consigna-
lions, avant la prise de possession de l'office, la somme de 5,000 fr.
au profit de qui de droit ;—Attendu que si, aux termes de l'arl. 91 dé
la loi du 20 avril 1816, l'officier ministériel destitué perd la faculté de
présenter un successeur, il n'est pas cependant, pour cela, dépouillé
de la propriété de la finance ou du prix de l'office qu'il n'a plus le
droit d'exercer;— Attendu que l'indemnité dont le gouvernement im-
pose toujours au successeur de l'officier destitué l'obligation de faire

(1) Aucune question «le privilège n'était soumise à la Cour, mais il résulte bien
évidemment (lu principe posé par son arrêt, que l'inilenuiité en cas de destitution,
ce cesse pas d'èlre la propriété de l'oflicier ministériel destitué, et représente lé
prix de son ofTice, que les privilèges existant avant sa destitution, pourraient s'exer-
cer après.—Ce qui est contraire à la jurisprudence que j'ai du rçgte combattue Voy.
J..\v., t.72, p. 498. an. 236; t. 75, p. 120, art. 374,
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la con<«i^nalion, avanl son inslall.ilion, est bien en réalilé le prix de
cet oflioc, pii\ fini ne saurait être refusé sans inili<;er à l'officier des-

titué celte peine de la couliscation proscrite par nos lois constitulion-

nelles;— Attendu que cette indeninilé ou ce prix est une part inté-

grante de l'avoir de l'ofiicier desliluc, destinée, comme tous ses biens,

à servir de i^age à ses créanciers;—Attendu «pie la consignation de
cette indemnité dans une caisse publi'pie peut bien être une mesure
prise dans rintcrét des tiers, en eui])ccliant que cette valeur ne soit

immédiatement à la disposition d'un homme dont la conduite soulève

de naturelles cl légitimes suspicions; mais que cette sage précaution

ne crée point au ])rofit de la masse de tous les créanciers indistinc-

tement un privilège spécial sur cette valeur parliculicre , aucune
dispositioii législative ne l'ayant établi;—Attendu, dès lors, que cette

valeur, aussi bien que tout le surplus de l'avoir du titulaire déchu,
reste soumise aux conséquences de la manière dont chaque créancier

jugera à propos de poursuivre l'exercice de son droit;—Attendu que,

dans cette position, un créancier de bonne foi a eu incontestablement

le droit de faire saisir entre les mains du receveur dépositaire les de-
niers appartenant à son débiteur, et qu'une tierce-opposition formée
à un jugement définitif qui aurait validé la saisie ne serait pas rece-

vable de la \)art des autres créanciers, puisque le jugement aurait été

conlradictoirement obtenu contre le tuteur du titulaire destitué, repré-

sentant légal de ses intérêts et de ceux des créanciers ;—Attendu que,

pour que la tierce-opposition soit recevable, il serait nécessaire d'établir

que des faits de dol et de fraude sont intervenus entre le créancier

saisissant el le tuteur du destitué, et ont vicié le jugement (jui a validé

la saisie au préjudice des créanciers;—Attendu, à cet égard, que les

présomptions invoquées par les intimés, et fondées spécialement sur

les liens de parenté qui unissent les parties, ne sont pas assez graves

et assez concordantes pour être admises comme preuves légales de
dol et de fraude

j
— Par ces motifs, déclare la tierce-opposition mal

fondée.

Du 2î janv. 18i9.—i« Ch. — MM. Acher, prés. — Lardière,

av. gén. [concl. conf.) -Pinet-Desgranges et Humblot, av.

ARTICLE 707.

TRIBUNAL CIVIL DE CASTELNAUDARY.
1° Saisie-exécution.— Portes. — Ouverture. — Magistrat.—

Procès-a'erbal,—Rédaction.

2° Saisie-exécution. — Procès-terbal. — Copie. — Remise.—
Huissier.—Responsabilité.

On ne peut être admis à prouver par témoins que les forma-
lités prescrites par les art. 587 et 599, C. P. C. n'ont pas été

observées lorsque le procès-verbal de saisie-exécution, contre le-

quel il n'existe aucune inscription de faux, mentionne leur oh"
servation (1).

(I) C'est l'application pure el simple des art. 1319 et 1341, C.G.
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Est nulle, la saisie-exécution faite au domicile de la fartie
absente, lorsqxie la copie est remise à une personne de sa famille,

au lieu de l'être auœ magistrats désignés dans l'art. 6Gi, C. P.
C. — L'huissier dans ce cas^ doit supporter le coût de l'acte an-
nulé (1).

(Candebat C. Cassignol.)

—

Jugement.

Le Tribunal. — Considérant que le premier moyen de nullité, in-

voqué contre la saisie-exécution pratiquée à la requête de Cassignol

par ministère de l'huissier Portes, au préjudice de Paul Candebat est

pris de ce que l'huissier aurait procédé à l'ouverture de la porte qu'il

aurait trouvé fermée, sans l'assistance de l'un des magistrats indiqués
dans l'art. 587, C.P.C. ;—Considérant que le fait sur lequel repose ce
moyen de nullité est en opposition formelle avec le contenu au pro-
cès-verbal de saisie;—Que ce fait étant contesté , la preuve par té-

moins qui en est offerte ne peut être admise contre un acte qui fait

foi par lui-même jusqu'à inscription de faux et contre lequel celle voie

n'est pas employée-,—Considérant, quant au second moyen de nullité,

pris de ce que le procés-verbal, dont copie a été donnée, n'est pas
celui qui a été rédigé dans le domicile de Paul Candebat, d'où suit

qu'il a été rédigé ailleurs, contrairement à la disposition de l'art. 599
du même Code, qui veut que le procés-verbal soit fait sans déplacer,

que la preuve qui en est aussi offerte est repoussée par le même motif;

—Considérant, quant au troisième moyen de nullité, que l'art.601,
C.P.C, dispose que si la partie saisie est absente de son domicile,

copie de la saisie-exécution sera remise au maire ou adjoint, ou au
magistrat qui, en cas de refus de portos, aura fait faire l'ouverture

;

qu'il résulte du procès-verbal de saisie que Paul Candebat partie

saisie était absent, et que la copie a été néanmoins remise à Jeanne
Milhu sa mère ; d'où suit que l'huissier a contrevenu à l'art. 601 déjà

cité, qui, en ce cas, lui enjoignait de la remettre au maire ou adjoini;

—Que la disposition dudil article est claire et n'a pas besoin d'inter-

prétation
;
que c'est abuser de ses termes que de supposer qu'elle

n'est applicable qu'au cas où les portes étant fermées un officier pu-
blic a été appelé pour en faire faire l'ouverture, tandis qu'il en res-

sort manifestement que la copie doit être remise à l'un des officiers

dénommés, dans tous les cas d'absence de la partie saisie , soit que
les portes aient été trouvées ouvertes, soii qu'elles aient été trouvées

fermées; — Considérant que l'art. 601, ainsi interprêté, n'implique

nullement contradiction avec l'art. 586 du même Code qui dispose
que les formalités des exploits seront observées dans les procès-
verbaux de saisie-exécution; que les formalités dont il s'agit sont in-

diquées dans l'art. 61 du même Code, lequel ne parle en aucune ma-
nière de la remise de la copie, d'où suit que ledit art. 586 n'a rien

(1) Tout en convenant que l'art. 60I contient une exception formelle à la règle

générale posée dans l'art. S8G, j'ai, dil dans les Lois de la Procédure civile, CARiiit,

3*édit., t. 4, p. 733, question 2060, que si la remise a été laite autreimiit et qu'au-
cun dommage n'en soil résulté, je ne pensais piis qu'on dut prononcer la nullité.— Le tribunal de Castelnaudary a élé plus rigoureux ; c'est un avertissement bon
à retenir.
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réj^lo relallveniont à la fonnalilc de ladite remise, laquelle 'a été, au
contraire, spécialement réglée par ledit art. GOt ;—Considérant que la

remise de la cojjie à une personne autre que celle que la loi a dési-

j;né pour la recevoir, en l'absence du saisi, ériuivaut au délaut de re-

mise, et qu'en matière aussi i^rave, la remise de la copie au saisi doit

être considérée comme une lormalité subslanlielle dont l'omission doit

nécessairement entraîner la nullité du procès-verbal; — Considérant

que la nullité étant du fait de l'huissier, il doit en supporter la peine

en pavant le coût do l'acle annulé;—Mais considérant que si l'huis-

sier a commis la nullité, Cassi^nol a, par sa résistance, donné lieu à

l'instance, et qu'en l'état des choses, il convient de compenser les

dépens entre eux; — Par ces motifs, sans s'arrêter aux deux moyens
de nullité fondes sur les art. 587 et 599. C.P.C, a annulé cl annuUe
le procès-verbal de saisie-exécution du 13 déc. 18'<8.

Du 12 janv. 1819.—M. Durand, prés.

ARTICLE 708 à 711.

COUR D'APPEL DE PARIS.

Expertise.—Honoraires.—Solidarité.

^Lorsque une expertise a été ordonnée , d la requête du deman-
deur et malgré les protestations du défendeur, les experts ne

peuvent pas î'éclamer leurs honoraires à ce dernier qui gagne son

procès; il n'ont d'action solidaire, qu autant que Vexpertise a eu

Heu d'un commun accord. (Art.2002, C.G.; 319, C.P.C. ),(1).

(Fréchot C. compagnie la France).

Le sieur Combier, propriétaire d'une filature incendiée,

poursuit contre la compagnie d'assurances la France , l'in-

demnité qu'il prétend lui être due. La compagnie oppose la

nullité de la police d'assurances, mais avant qu'il fiît statué sur

ce moyen, et malgré ses protestations, un jugement en état de
référé ordonne l'évaluation du sinistre, sur la demande de
Combier.—L'expertise a lieu.—La police est annulée; Combier
devient insolvable, et les experts s'adressent à la compagnie
pour obtenir le paiement de leurs déboursés et honoraires.—20
mars 18i8, jugement qui repousse leur demande en ces ter-

mes :

Le Tribunal; — Attendu que l'art. 2002, C.C., ne peut être in-

voqué par les experts contre les parties non condamnées aux dé-
pens, qu'alors qu'ils ont été commis pour une affaire commune à

(1) Cet arrêt rentre parfaitement dans la doctrine que j'ai exposée, Lois de la.

Procédure civile, Carré, 5' édit., t. 5, p. 126. quetlion 1207, Voy. aussi suprà,

p. 260, art. 663, § 65, uii arrêt de la Cour de Colmar.
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tôules les parties, ou du consentement de toutes lesdites parties, ou
Lien encore alors que leur nomination a été ralilice par ceux contre
lesquels ils agissent ;— Attendu que l'art. 2002 dispose, en effet, qu'il

u'y a de lien solidaire contre les diverses parties qui ont donné le-

ioiandat qu'alors que l'affaire leur était commune
;
qu'en pareille ma-

iiére, soit qu'il s'agisse d'un mandat conventionnel, soit qu'il s'agisse^

<Vun mandat judiciaire, il faut toujours rechercher si, en fait, le man-
dat a été donné pour un intérêt commun dans une affaire commune;
—Attendu qu'il est démontré, dans l'espèce, que l'expertise a été re-
quise parCombier et dans son intérêt; qu'elle a été ordonnée en référé
sur sa demande et, conséqiiemment, à ses frais, risques et périls

,

s'il était établi ultérieurement au principal qu'elle était inutile;—At-
tendu que c'est ce qui est advenu; qu'en effet, en demandant cette
expertise , Combier se fondait sur une police d'assurance quia été
postérieurement déclarée nulle par jujemcnt et arrêt;—Attendu qu'à
toutes les phases de la procédure, la compagnie a constamment pro-
testé contre les prétentions de Combier, et fait connaître qu'elle
méconnaissait son dioit à une indemnité, et, conséqucmraent à une
expertise <\m avait pour objet d'en constater le montant; — Déclare
Frechot, Grouvelle et Desrousseaux, purement et simplement non-re-
cevablcs en leur demande, les en déboute, et les condamne aux dé-
pens,—Appel.

AnnÊT.

La Cocr; — Adoptant les motifs des premiers juges;—Confirme.

Du 22 juin 1848.-1^' Cit.—MM. Séguier
, p. p.—Da et Au-

villain, av.

ARTICLE 712.

COUR DE CASSATION.

Action possESSoinE.

—

Cuemin vicinal. ^

—

Classemeist. — Com-
pétence.

Le tribunal, appelé à statuer sur l'appel d'une sentence du juge

de paix qui a accueilli une action pussessoire, ne peut pas se

déclarer incompétent sur le motif que le terrain litigieux a cté

lepuis classé comme chemin vicinal par arrêté préfectoral.

(Coiffier C. Gautlieiias).

—

Arkêt.

La Corn ;
— Vu l'art. G de la loi du 25 mai 1838 ;—Attendu qu'aux

termes de cet article , les jn^cs de paix connaissent des actions pos-

sessoires fondées sur des fails conunis dans l'année; —Attendu <|ue

,

iors de la citation en comi)laiiitc po^sessoire devant le juge de paix

."lu canton de Sainl-Dicz, donnée, par exploit du 13 août l8i5 , à la

ïequête de Coiflicr, contre les défendeurs, ceux-ci, pour justifier leur

droit de passage sur le terrain litigieux, s'étaient prévalus d'une déli-

bération du Conseil municipal de la commune de Tours, du 24 mars
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précédent, soumise à l'apinobalioii du préfet, qui avait proposé, pour
ctre déclaré rural, un clieinin dont ce terrain faisait partie

;
que c'est

dans cet état de choses qu'a été rendu le jugement de première in-

stance du 8 septembre suivant, quia déclaré rural ce chemin dans les

limites qu'il détermine ; —Attendu qu'avant ce classement, l'existence

du chemin public étant contestée par Coiffier, il s'aj^issait d'une aclioD

purement civile de la compétence des tribunaux ordinaires; que ce

classement, quelles qu'en puissent être les conséquences, ne pouvait

influer, dans l'espèce, sur la compétence du juge de paix ;—Attendu,

uéanmoius, que le jugement attaqué, méconnaissant celte distinction,

et attribuant à l'arrêté de classement du préfet un efl'et rétroactif, a

annulé la décision du juge de paix du canton de Saint-Diez , comme
incompétcmment rendue, i>ar le double motif qu'il s'agissait d'un che-

'

uiiu public, ne pouvant s'acquérir par une possession particulière, et

donner lieu à la complainte posscssoire
;
que, d'un autre côté, en ad-

mettant la complainte , nonobstant les actes de l'autorité administra-

tive , le premier juge se serait immiscé dans les attributions de cette

autorité;—En quoi le jugement attaqué a expressément contrevenu à
l'article précité;—Casse,

Du 9 mai 1849.— Ch. civ. — ]MM. Portails, p. p.— Nicias-

Gailiard, av. gén. [Concl. conf.) Avisse et Nougier, av.

OsERVATioNS.— La compétence de l'autoritc judiciaire, en
matière de chemins vicinaux, soulève encore de graves diffi-

cultés ; cependant, les distinctions établies par la doctrine et

consacrées par la jurisprudence doivent éclairer la pratique.

Je ne reviendrai pas sur les développements que j'ai donnés,
à ce sujet, dans les volumes de 18i7 et 1848 {Voij. J.Av., t. 72,

p. 520, art. 2U, et t. 73, p. Ii6, art. 385; p. 217, art. 411;

p. 22i, art. 415; p. 381, art. 482, et p. 418, art. 485, § 118.)

Dans l'espèce jugée par l'arrêt qu'on vient de lire, le tri-

bunal avait eu tort de se déclarer incompétent. Toutefois, il

n'aurait pas pu, en jugeant la question posscssoire, maintenir

le demandeur en possession. Lorsque l'autorité administrative

a déclaré la vicinalité , ce n'est plus par voie d'action en main-
tenue, ou en réintégrande qu'on doit procéder, mais unique-
ment par voie de demande en déclaration de possession ou de
propriété. Le 4 fév. 1848 (J. Av., t. 73, p. 381, art. 482),

la Cour de Bordeaux a rejeté, avec raison, une action en dé~
laissement d'un terrain compris dans la largeur fixée à un
chemin vicinal par arrêté du préfet et la Cour de cassation

a appliqué les mêmes principes dans un arrêt dont voici le

texte :

La Corn;—Attendu qu'aux termes de l'art. 15 de la loi du
21 mai 1836 , les arrêtés du préfet, portant reconnaissance et

fixation delà largeur d'un chemin vicinal, attribuent définitive-

ment au chemin le sol compris dans les limites qu'ils détermi-

nent;—Attendu que, par arrêté pris, au mois de juill. 1844 ,
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par le préfet des Bouches-du-Rhônc, et notifié le 31 juillet au
demandeur en cassation, le chemin de l'Arénier a été déclaré
vicinal ; -Attendu qu'antérieurement, et par exploit du 11 juin

181-4, de Ïressemanes-Brunet avait conclu à être maintenu et

au besoin réintégré en la propriété du sol formant le chemin
alors rural de l'Arénier, déclaré depuis chemin vicinal ;— At-
tendu qu'après la notification de l'arrêté préfectoral de juill.

1844, contenant déclaration de vicinalité, de Tressemanes-
Brunet, persistant dans ses conclusions premières, a continué à
laisser porter le procès sur son action en maintenue ou réin-
tégrande

;

Attendu, qu'en cet état des faits et des conclusions, le tribunal

civil d'Aix, par jugement du 20 déc. 1844, et la Cour d'Aix,
par l'arrêt attaqué du 14 mai 1845, se sont reconnus incom-
pétents pour statuer sur la demande en maintenue ou réinté-

grande, c'est-à-dire pour décider s'il y avait ou non lieu à dé-
truire les effets légaux de l'arrêté du préfet, attributif de pro-
priété, qui déclarait la vicinalité du chemin j—Attendu qu'en
jugeant ainsi, l'arrêt attaqué n'a point imprimé à l'arrêté pré-
fectoral un effet rétroactif; qu'il a laissé entière la question de
savoir à qui appartenaient, avant l'arrêté préfectoral, les droits

à la propriété du terrain litigieux, question dont les conclusions
des parties n'avaient pas saisi la Cour ; et qu'en se déclarant in-

compétent sur l'action en maintenue ou réintégrande, loin de
violer l'art. 15 de la loi du 21 mai 1836, il en a, au contraire,

fait une saine application ;-^Rejette, etc.

Du 29 novemb. 1848.

—

(Tressemanes-Brunet. C. Comm. de
SiMiANE.)—Gh. civ.—MM. Portalis, p. p.—Glandaz, av. gén.

—

(Concl. conf.)

On doit remarquer que la Cour rejette, parce que les con-
clusions du demandeur tendaient à la maintenue et réintégrande;

Farce qu'il avait persisté dans ses conclusions premières, malgré
arrêté préfectoral

;
parce qu'il voulait faire détruire les effets

légaux de cet arrêté.—D'où la conséquence que la décision eût
dû être différente, si le demandeur, modifiant sa demande, avait
conclu à être déclaré propriétaire au moment où l'autorité ad-
ministrative avait reconnu l'existence du chemin vicinal.

ARTICLE 713.

COUR DE CASSATION.

Tribcnaci de commerce.— Compétence.— Expertise.

Il y a violation des art. 172 et 425, C.P.C., de la part d'un
tribunal de commerce dont la compétence est contestée, qui or-
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donne une expertise excludvement relative au fond, en réservant

ta question de compétence (l).

(Borncau C. (>ibicl.)—Arrêt.

La Col'R;—Vu les art. 172 et 425, C.P. C: —Attendu nue toute

dematule de renvoi pour incom|)étcnce, si ce n'est à raison tle la ma-
tière , doit être proposée préalablement à toutes autres exceptions et

défenses, et jugée sommairement sans qu'elle puisse être réservée;

—

Que, si les tribunaux de commerce sont autorisés, par l'art. 4-25, C.P.C.,
à statuer en même temps sur le dcclinatoire «t sur le fond , ils ne le

peuvent que lorsqu'il y a lieu de rejeter le dcclinatoire, et que le fond
est en état de recevoir jugement ; mais que celte disposition ne déroger

en aucune façon au principe qui oblige à vérili^r avant tout la compé-
tence contestée, et (jui délend de réserver le déclitiatoirc ; — Attendu
que, s'il est permis au juge, avant de vider le déclinatoire, de recourir

à une instruction pour s'éclairer sur la question de compétence , ou
uiéme au besoin d'ordonner, dans l'intérêt commun des parties, une
mesure conservatoire, il ne peut, en aucun cas, rendre un avant faire

droit sans relation avec la (pieslion essentiellement préjudicielle de
compétence, ni ordonner une mesure d'instruction exclusivement re-

lative à la question du fond; que, incompétent pour juger la demande
principale, il ne le serait pas moins pour instruire sur cette demande;
—Attendu que le tribunal de commerce de Toulouse n'a pu, sans mé-
connaître ces principes, ordonner, avant de statuer sur l'exception

d'incompétence proposée, et en réservant les droits des parties à cet

égard, une vérification par exj)erls, à l'effet de constater si les mar-
chandises, objet du litige, élaienlconformespour la qualité elle dessin

aux échantillons remis:— Que cet avant faire droit, snr le fond même
du procès, préjuge nécessairement la question de compétence;— At-

tendu que les dispositions sur la compétence peuvent toujours être

attaquées par la voie de l'appel; — D'où il suit, qu'en déclarant nou-
recevable, dans les circonstances de la cause, l'appel interjeté contre

le jugement du 21 septembre 1837, la Cour de Toulouse a faussement

appliqué l'art. 451, § l*"", C.P.C, et expressément violé les art. 172
et 425 du même Code;

—

Casse.

Du 27 mars 1849.—Ch. civ. — MM. Portalis, p. p. —iSicias-

Gaillard, av. gén. {concl. conf.)—Millet et Bodet, av.

(1) Telle est l'opinion que j'ai exprimée dans les Lois de la Procédure ciitîe,.

Cauré, 3» édit., t. 5, p. 537, question \5-20 bis.— Varitilôe 1» Cour de ToulousR
qui déclarait non recevable l'apfiel interjeté conlrc le jugement du tribunal de com-
merce, devait donc être cassé.— La Cour de Paris niipclée ii statuer sur une position

semblable, n'a pas hésité à accueillir l'appel. — Le 25 janv. 1&H9 (DESROCSSEArx
C. Migeon) elle a décidé que le jugement par lequel un Inbunul de commerce, dont
la compétence est contestée, renvoie devant un arbitre rapporteur chargé de donner
tout à la fois son avis sur la compétence et sur le fond, n'est pas un simple jugement
i^réparatoire; qu'il jiréjuge implicileuienl la compélcnce, et que, comme le), il est

susceptible d'appel. Loco citato. j'ai roiipelé deux arrêts conforuies de la ratiEC Cour
et un arrêt de la Ceur suprême.
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ART. 71i.

Itissei'lftiion.

1° ExQrÊTE.—TÉMOINS.—ASSIGNATION.—CoPIE.

—

OrIGIKAL.

2° Enquête.—Tscllité.—Fin de non becevoib.—Témoins.

1" Est-ce la représentation de l'assignation qu'exige, dans les

enquêtes, l'art.^dd, C.P.C., ou la représentation de l'original, ou
bien, indifféremment , la représentation de l'original ou de la

copie ?

2° Si le défaut de représentation de la copie constitue une nul-

lité, cette nullité est-elle couverte par le silence de la partie con-

tre laquelle se fait l'enquête an moment de l'audition du témoin

et lors de la clôture du procès-verbal ?

Ces questions se sont présentées tout récemment (audience du 25
avril, aff. Regnabd C. Martin (1), devant la Cour de cassation. Elles

n'y onlpas été résolues,parce qu'il a paru à laCour quele fait n'étaitpas

suffisamment établi. Sous ce rapport même, il pouvaity avoir difficulté.

La mention de la représentation des assignations données aux témoins
était consignée, en termes généraux, dans le préambule du procès-
verbal de la première séance ; La Cour a jugé qu'il n'était pas néces-
saire que cette action fùtindividuelle et consignée, pour chaque témoin,
dans la partie du procès-verbal où est rapportée sa déposition (2).

Quoiqu'il en soit, la Cour ayant jugé la preuve du fait suffisante, n'a

point eu à se prononcer sur les conséquences que le défaut de repré-

sentation des assignations aurait pu produire en droit. Toute liberté

reste donc à la discussion.

Qu'entend la loi, dans l'art. 269 C.P.C., par celte représentation

des assignations qu'elle y exige à peine de nullité ? On peut se deman-
der d'abord s'il ne s'agit que des assignations données aux témoins ou
bien aussi de l'assignation donnée à la partie contre laquelle l'enquête

est faite, pour qu'elle ail à y assister ; ce n'est point là notre question

(Voy. à cet égard Carré, Lois de la Procédure civile, n° 1059, et

Chauveau sur Carré, ibid.) : Nous ne nous occupons que des témoins.

Même à ne parler que des témoins, c'est encore une question sujette à

(1) y. suprà, p. 339, art. 701.

(2) Il faut, dit cependant M. Chauveau sur l'art 269 C.P.C., que re-

nonciation ait lieu pour chaque témoin séparément. Cela s'observait

ainsi dans l'ancien droit, ainsi qu'on le voit par les modèles de pro-
cès-verbaux d'enquêtes rapportés notamment dans le répertoire de
Guyot, \. Enquête.—Polhier, dans le passage de son Traité delà Pro-
cédure civile que nous rapporterons plus bas, disait aussi : « L'usage
veut que la prémisse de chaque déposition contienne la représentation

faite par le témoin de l'exploit d'assignation. « Jousse s'expliquait de
la même manière (V. aussi plus bas) sur l'article de l'ordonnance cri-

minelle du mois d'août 1670, qui exigeait que les témoins, avant
qu'être ouïs, fissent ajiparoir de l'exploit qui leur aurait été donné pour
déposer. Il semble difficile d'admettre que tous les témoins assignés

présentent en même temps leurs assignations, et qu'il suffise d'une
mention générale constatant celte présentation au moment de leur

comparution simultanée, (Note de M .JSicias- Gaillard.)

m. -2* s. 25
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controverse que de savoir si la loi exige à la fois la représentation des

originaux et celle des copies. Nous n'examinons pas non plus cette

question , mais nous la supposons résolue dans le sens de la négative;

et, cela admis, nous nous demandons si c'est la copie de l'assignation

qui doit élre représentée, ou bien l'original, ou bien l'une oo l'autre

indifféremment.
« Celle représentation, dit M. Thomines Demazures, t. l.,p.46l',

doit être énoncée so(f d'après la copie produite par les témoins, soil

d'après l'original exhibé par le demandeur.

« Il est indilTérent, dit aussi unaulre auteur (M. Rodière, professeur

de procédure civile à Toulouse, t. 2, p. 148j, que l'assignation soit re-

présentée en original ou en copie. »

Cette doctrine est-elle exacte ? Nous ne le pensons pas.

Il eût été facile de rédiger avec plus de précision l'art. 269 C.P.C.

Le va<»uc de sa disposition est d'autant plus fâcheux que pour l'expli-

quer, OH consulterait en vain la discussion préparatoire du titre des

Enquêtes ; elle est muette à cet égard. Il n'y a non plus aucun secours

à tirer de l'ordonnance de 1667, qui peut, en beaucoup de points,

servir d'explication à la loi nouvelle. — L'article 22 du titre des

Enquêtes (le dix-huitième de l'ordonnance), n'indique point la

représentation des assignations au nombre des formalités dont le

procès-verbal doit constater l'accomplissement. La plupart des com-
mentateurs de l'ordonnance , Bormer , Jousse, Bontaric, imitent

sur ce point son silence. Rodier, dans sa question première sur l'ar-

ticle 22, s'exprime ainsi : «Le présent article est conçu en termes li-

mitatifs et prohibitifs ; il semble donc que le procès-verbal ne peut

contenir autre chose que ce qui est exprimé dans cet article. Cepen-
dant il faut, et tel est l'usage, qu'il contienne encore 1°... 2"... 6' La
remise... des exploits d'assignation aux témoins et à la partie. » Qu'en-

tend-il d'ailleurs par ce mot eaj/)/oî't? Veut-il parler de l'original ou

bien de la copie ? C'est ce qu'il n'explique pas et ce qu'on ne peut

sûrement induire du passage que nous venons de rapporter. Pothier,

Traité de la Procédure civile, chap. 3, n. 11, est plus explicite. « Ou-
tre ces sept articles, dit-il, l'usage veut encore que la prémice de

chaque déposition contienne la représentation faite par le témoin de

fexploit d'assignation.^Ceïa. est formel, car le témoin ne peut représen-

ter que ce qu'il a ; et ce qu'ils, ce n'est pas l'original, c'est la copie.

L'ordonnance criminelle du mois d'août 1670, plus complète, en

cela, que l'ordonnance de 1667, avait dit (lit. vi, art. iv.) « Les té-

moins, avant qu'cstre ouis, feront apparoir de Vexploit qui leur aura
été donné pour déposer, dont sera lait mention dans leurs déposi-

tions. » Sur quoi Jousse observait : « feront apparoir de l'exploit, car

tout témoin doit être assigné (1); autrement il serait suspect, et il

pourrait arriver que l'accusé ou ses parents en fissent paraître qui

leur seraient favorables... Il ne suffit pas de faire mention que le té-

moin a été assigné ; mais il faut à chaque déposition faire mention de
la représenlalion de l'exploit et du nom de l'huissier. Ainsi jugé par

arrêt du 17 août 1706, qui a déclaré nulle une procédure faite au pré-

sidial de Metz, pour avoir manqué à cette formalité. «

Celle disposition de l'ordonnance de 1670 est passée dans notre

Code d'instruction criminelle. L'art. 74 de ce Code est ainsi conçu :

(1) L'artii-le lui-même fesait pourtant uue exceplii n à cette règle, pour le cas da

QdS.-iEî délit.
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« Ils (les témoins) représenteront, avant dCètre entendus, la citation

qui leur aura été donnée pour déposer
; et il en sera fait mention dans

le procès-verbal. »

Il suffit de ce rapprochement et aussi du coup d'œil que nous avons
jeté d'abord sur l'ancienne jurisprudence civile pour exclure tout

doute sur le sens dans lequel doit être entendu l'art. 69 du Code de
procédure. Bien évidemment, c'est la représentation de la copie de
l'assignation qui est exigée, aujourd'hui comme autrefois, en matière
civile comme en matière criminelle.

Les raisons données ont même bien plus de force en matière civile.

M.Pigeau, dans son CommcHia(»esi<rrarf.269, explique en peu de mots
les motifs de l'art. "21)9, qu'il entend comme nous l'entendons. « C'est
1", dit-il, pour voir si les témoins ont bien été assignés et ne sont pas
venus d'eux-mêmes à l'invitation de la partie, auquel cas ils seraient

suspects d'intelligence avec elle ;
2^ pour que la partie contre laquelle

se fait l'enquête
,
puisse voir les copies des assignations, afin d'exa-

miner s'il n'y a pas dans ces copies une nullité qui ne serait pas dans
l'original et du nombre de celles qu'elle peut faire valoir. »

Tels sont, en effet, les motifs de la disposition. La loi dès lors ne
serait pas satisfaite, si au lieu de la copie de l'assignation représentée

par ce témoin lui-même, le procès- verbal de l'enquête n'avait à men-
tionner que l'original exhibé par le poursuivant, l'original constate-

rait bien le fait qu'une assignation a été donnée
5
qu'un individu de

tel nom, avec les autres désignalions ordinaires, a été cité à comparaî-
tre devant le juge : mais il serait inhabile à prouver que l'individu qui
se présente pour déposer est bien celui à qui l'assignation a été donnée.
C'est à la représentation de la copie de l'assignation qu'est attachée la

présomption d'identité, et il suffit que la loi doute à cet égard, pour
qu'elle refuse d'entendre le témoin. Car ceux-là seuls peuvent être re-
çus en témoignage, à moins du consentement exprès de la part de tou-

tes parties, qu^un appel régulier devant Injustice a déjà préparcs à la

gravité du rôle de témoin. Rodier (art. 5, tit. 22j cite un arrêt qui
cassa une enquête en entier, parce qu'il y avait un seul témoin qui avait

été ouï saris être assigné. Aujourd'hui, l'enquête entière ne serait pas
annulée; mais ce serait, suivant la disposition générale de l'art. 260, la

déposition du témoin envers lequel n''aurait j)as été observée cette im-
portante formalité (Carré, sur l'art. 260, n. J015 et la note.)

Mais c'est surtout le second motif, suocincîement présenté par M.
Pigeau, qui ne trouverait plus où s'appliquer si l'exhibition de l'ori-

ginal pouvait tenir lieu de la représentation delà copie. La production
de la copie est sans doute utile sous divers rapports : pai exemple,
c'est sur la copie que le juge-commissaire établit la taxe du témoin,
quand le témoin demande à être taxé (art. 277); mais c'est surtout par
rapport à la validité de l'enquête, que la copie a de l'impoi tance. La
loi, qui voit les enquêtes avec défiance, a multiplié les formes en celte

matière et aussi les nullités. Ces nullités, c'est dans l'inlérêt du dé-
fendeur à l'enquête qu'elles sont établies; il faut bien qu'il puisse s'en

prévaloir. Or, comment pourrait-il opposer celles dont les copies des
assignations renferment peut-être les éléments et la preuve, s'il était

permis de dérober ces copies à sa connaissance? La loi qui souffrirait

qu'on l'éludât ainsi, on qui même, allant plus loin, ofirirail elle-même
les moyens d'échapper par fraude aux nullités qu'elle eût pu ne pas
établir, serait-elle dfigne et sincère ?
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Par exemple, Varl.2G0, veut ryM'»/ soif donné copie à chaque témoin du

dispositif du jugement, en ce qui concerne tes faits admis, et de for-

donnance dujuye commissaire. Il veut cela à peine de nullilc, tant est

crand le i)rix qu'il y allachc ! (1) el^ l'on sent, en cflcl, combien il im-

porte, dans rinlérètde la vérité, «pie le témoin ait pu d'avance sur quoi

il a à déposer, de manière;» pouvoir consulter ses souvenirs et mettre

de l'ordre dan? ses idées, lih bien ! c'est annihiler celte disposition,

tout au moins, c'est en s)q»primer la «garantie et la sanclion, que de re-

noncer à la représcnlalioii de la copie. L'original n'en saurait tenir

Jieu. Ce qui s'y trouve, c'est, d'une manière générale, la mention qu'il

a été baillé copie au témoin, avec autant des présentes^ du dispositifdu

jugement qui ordonne l'enquête; mais le détail des faits admis ne s'y

trouve pas. D'ailleurs, il en est de la partie intéressée à vérilier la ré-

gularité de l'assignation donnée au témoin , comme du témoin lui-

même ; or, c'est toujours la copie signifiée et délaissée qui fait preuve

contre celui qui l'a reçue, ou pour lui; l'original lui est étranger.

La plupart des auteurs (Carré, W 1059, Farraud, y" Empiète, p,363,'

Dalloz, Jurispr. génér., v° Enquête, p. 869) , sont de l'avis que nous

venons d'exposer (2). Mais il y mettent des restrictions qui affaiblissent

le principe et que nous ne croyons pas pouvoir adopter. Il en est ainsi

de certains arrêts.

En voici un exemple : La Cour de Bourges a jugé le 10 janvier 1831

(D.,1831, -2, 125) « que le défaut par un témoin de représenter la copie

« de son assignation est un fait indépendant de la volonté de celui qui

a fait l'enquête, et ne saurait lui être opposé et préjudiciable, quand,

« d'ailleurs, l'original constate la remise de l'assignation d'une part,

a et que de l'autre, la présence des témoins ne laisse aucun doute sur

« leur identité. »— La preuve delà remise de l'assignation ne suffit pasj

il faut la preuve que cette assignation est régulière. Ce que la copie

doit contenir , à peine de nuliité, on ne peut s'assurer qu'elle le con-

tient qu'autant que la copie est représentée. Il n'est pas exact de
prétendre que le fait du témoin ne puisse pas être opposé à celui qu
poursuit l'enquête, c'est plutôt le contraire qui est vrai. C'est au pour-

suivant à veiller à la régularité de l'enquête; il en est garant. Le fait

du témoin devient en beaucoup de cas, le fait de la partie. La pré-

sence du témoin n'est pas non plus une raison à faire valoir, car la

question ne peut jamais se présenter que par rapport à des témoins

présents. Si celui qui a été assigné ne comparait pas, il n'est pas be-

soin d'autres raisons pour ne pas l'entendre. Enfin, quand il serait vrai

qu'il n'y eût aucun doute sur l'identité du témoin, la preuve que l'indi-

vidu qui se présente pour déposer, est bien celui qui a été assigné est

sans doutCj nous l'avons vu , un des effets, une des garanties que la

loi attend de la représentation, par le témoin lui même, de l'assigna-

tion qu'il a reçue; mais nous avons vu aussi que ce n'avait pas été son

seul motif pour exiger celte représentation. On n'arriverait donc ainsi

qu'à faire et encore par un moyen indirect, que la moitié de ce que la

loi veut obtenir directement.

(1) Sous l'ordonnance, on donnait lecture au témoin, avant la déposition, du ju-

gement ou appointement contenant les faits sur lesquels la preuve avait élé or-

donnée : ce qui était loin de valoir ce qui se fait aujourd'hui.

(2) C'est aussi ce que décide formellement un arrêt de la Cour de Limoges du 4

juillet 1827 (D., 1828. 2.277). Ou cite uu arrêt conforme de la même Cour, en date

du 26 jauT. 1828.
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choses : ou bien celui contre lequel se fait l'enquête, déclarera s'op-

poser à l'audilicn du témoin qui ne représente pas la copie de son
assignation; ou bien, au contraire, il déclarera consentir à ce que le

témoin soit entendu; ou bien enfin , le procès-verbal de l'enquête

constatera le défaut de représentation de la copie; ou, ce qui revient

au mcnie, omettra de constater la représentation, sans qu'il apparaisse

d'ailleurs d'aucune déclaration delà part de la partie.

Dans le premier cas, le défondeur à ren(|uéle use d'un droit qui nous
parait certain. Il y aurait déni de justice de la part du juge commis-
saire à n'en pas tenir compte. Il doit ou décider que le témoin ne sera

pas entendu, ou ne l'entendre, comme en matière de reproche (art.284),

que sous toutes réserves, en laissant au tribunal le soin déjuger si la

déposition sera lue (291).

Dans le second cas, moins de difficulté encore. La partie renonce à
son droit; elle le peut, comme en toute autre matière d'intérêt privé.

JEHe pourrait même consentir à l'audition de témoins produits contre

elle, quoique sans assignation. Nous l'avons dit plus haut, en ajoutant,

avec M. Carré, que le consentement devrait être consicjné au procès-

verbal signé des parties.

Reste donc le cas où il n'apparaît ni d'opposition expresse, ni d'ex-

près consentement. Dans ce cas, le poursuivant peut-il opposer comme
fin de non-recevoir le silence gardé devant le juge commissaire et la

signature apposée au procès-verbal ? La fin de non-recevoir avait été

admise par la Cour d'appel de Riom, dans l'espèce qui a été pour nous
l'occasion de ce travail. « Attendu, avait dit la Cour, que le moyen de
nullité n'a pas été proposé au moment de l'audition du témoin

;
que

Regnard n'a fait, à cet égard, aucune réserve expresse, soit lorsque le

témoin a été entendu, soit lors de la clôture du procès-verbal; que si

ce moyen eût été proposé, on aurait pu faire entendre ultérieurement

le témoin reproché, qui, postérieurement à l'enquête, a représenté la

copie à lui signifiée...

C'était contre cette fin de non-recevoir qu'était dirigé le pourvoi.

L'arrêt eût-il été cassé, si le défaut de représentation de la copie

eût paru suffisamment prouvé ? Nous pensons qu'il eût dû l'être.

Posons la question dans des termes généraux: «La signature

apposée par les parties sur le procès-verbal peut-elle, se demande
M. Carré, n° 1085, leur être opposée comme une approbation des
dépositions qu'il renferme? Non sans doute, répond-il, car la loi

n'exige ces signatures qu'aûn de constater la clôture de l'acte et la fin

des opérations.» Tel est aussi l'avis de M. Boncenne, t. 4, p.313.—Un
arrêt de la chambre des requêtes, du 18 mai 1840 (Dalloz, 40, p.229),
distingue entre « le cas où la nullité dont une partie excipe infecte

« l'exploit qu'elle-même a reçu, nullité qu'elle a pu connaître au mo-
(( ment même de la réception, et le cas où la nullité infecte les ex-

n ploits qui lui sont étrangers et qu'elle ne connaît qu'après l'achève-

« ment de l'enquête. Au premier cas, si la partie est présente et con-

« court à l'enquête et en signe le procès-verbal, elle couvre la nullité

« de son exploit, malgré les réserves générales et de style qui ne peu-
tt vent aucunement l'emporter sur le fait de l'exécution volontaire de
« l'enquête; tandis qu'au second, si la partie, avant toute défense ou
« exception au fond, propose la nullité aux juges de la cause, elle y
« est recevablcj malgré sa présence^ son concours à l'enquête et sa

« signature du procès-verbal . sans qu'on puisse lui opposer ou de
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« n'avoir fait aucune réserve, ou de n'en avoir fait que de vagues et

« de générales; car ce n'est qu'après l'achèvement de l'enquête que
« cette partie en ayant connu ses vices, en a pu demander la nullité.»

Nous sommes bien ici dans le cas d'une nullité qui se lire d'un exploit

ou d'un fait étranger à la partie qui l'oppose; mais l'on peut dire que
cette partie, en ayant eu connaissance au moment de l'audition du té-

moin, ou tout au moins lors de la lecture du procès-verbal, son silence

et sa signature impliquent, aux termes de l'arrêt que nous venons de
citer, renonciation à opposer la nullité.

Cette induction serait forcée. Les termes de l'arrêt de la chambre
des requêtes doivent être entendus par rapport à la question que l'ar-

rêt a résolue. Dans l'espèce soumise à la Cour de cassation, le défen-

deur à l'enquête n'avait eu connaissance qu'après l'enquête ( V.les énou-
ciations de l'arrêt de la ch, des requêtes) de l'irrégularité des copies

(ces copies ne contenaient pas les faits dont la preuve avait été admise).

La Cour d'appel avait accueilli la nullité. On opposait à cet arrêt

l'art. 173 du C.P.C., et sans doute aussi, la jurisprudence qui déclare

la partie déchue du droit d'attaquer l'enquête en raison de faits ou
d'actes qui lui sont personnels, lorsqu'elle a couvert la nullité par soa
silence et son concours. C'est à cela que l'arrêt répond en signalant

la différence qui existe entre les cas où la nullité se puise dans un acte

signifié à la partie, et celui où elle se tire d'un acte signifié au témoin.
Quant aux nullités qui peuvent naître de ce qui se passe au cours
même de l'enquête ou des irrégularités et des omissions du procès-
verbal, l'arrêt n'avait point à s'expliquer à cet égard. Celles-ci sont
toujours connues de la partie ou, ce qui revient au même dans l'ordre

des idées de la loi, peuvent toujours l'être, même les nullités prove-
nant des seules omissions du procès-verbal, puisque, avant la clôture

et la signature du procès-verbal, lecture en est donnée.Ce serait gran^
dément restreindre la portée des dispositions de la loi que d'en bor-
ner l'effet au cas de réserves expresses insérées dans le procès-verbal^

réserves qui ne pourraient elles-mêmes l'emporter sur l'exécution vo-
lontaire et l'acquiescement résultant de la signature, si la signature

avait vraiment celte vertu d'un acquiescement. Enfin, à supposer qu'il

se fût agi d'une nullité du genre des dernières, l'arrêt a pris la ques-
tion par son côté le plus apparent ;

il s'est contenté d'une raison qui
suffisait pour justifier sa solution, si l'on veut même de la raison

principale , mais sans prétendre exclure d'autres raisons tout aussi

valables.

Un arrêt bien plus applicable, arrêt de la chambre civile, arrêt qui
casse, c'est celui du 31 janv. 1826 (J. Av., t. 30, p. '(03). Dans celle

espèce, la nullité de l'enquête entière était demandée par difl'érents

motifs tirés de l'insuffisance du procès-verbal; notamment en ce qu'il

ne mentionnait pas la représentation des assignations. La Cour d'ap-

pel déclara que la nullité avait été couverte, attendu que « Cuisinier

(c'était \e nom de la partie qui l'opposait) était présent au procès-ver-

bal et assisté de son avoué
;
que ni l'un ni l'autre n'avaient requis l'ac-

complissement de cette formalité
;
qu'ils ne s'étaient opposés à l'audi->

tion d'aucun témoin, et avaient ainsi reconnu qu'ils étaient légale-

ment appelés; que l'avoué avait signé le procès-verbal sans aucune
protestation ni réserve. « Pourvoi j la Cour casse, par cet motifs re-
marquables :

A Attendu que les art. 269 et 275, C.P.C., exigent, à peine de duI-
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lilc la représentation des assignations des témoins et la mention dan»

le procès-verbal de l'enquête de cette représentation et de l'observa-

tiou des autres formalités, sous la même peine
;
que ces articles lais-

ecnl au poursuivant le soin de veiller à l'observation de ces formalités,

et n'en char<Tent point la partie adverse, dont la présence n'est re-

quise que pour veillera ses propres intérêts
;
qu'il s'ensuit qu'on ne

peut sans s'écarter de leur disposition, induire une renonciation à

l'observation de ces formalités, de ce que la partie a été présente

à l'enquête, qu'elle ne s'est pas op|)osce à l'audition des témoins,

qu'elle n'a point requis la représentation dos assignations, qu'elle

ne s'est pas plainte du défaut des mentions prescrites, que son avoué

a si^né le procès-verbal sans protestations, ni même de ce que la

confre-enquête contiendrait des omissions; — et attendu que l'arrêt

attaqué a reconnu, eu fait, que l'enquête dont il s'agit n'est pas con-

forme à toutes les formalités prescrites par lesdits articles
;
que no-

tamment elle ne fait pas mention de la représentation qu'exige l'art.

269- que néanmoins il a refusé d'eu prononcer la nullité sous l'unique

prétexte que la partie a renoncé à cette nullité par le concours des

circonstances ci-dessus rappelées, qu'en cela l'arrêt viole formelle-

ment les articles précités ;
— Casse. »

Cet arrêt répond à toutes les objections.

Reste une considération. Il suffira donc de la légèreté ou du mau-

vais vouloir d'un témoin, même d'un accident purement involontaire,

pour priver la justice d'une déposition importante, sans laquelle peut-

être le bon droit sera en péril!— L'inconvénient existe ; mais il n'est

pas propre au moyen de lorme dont nous venons de nous occuper :

il est commun à toutes les nullités de procédure. La forme emporte

le fonds, cela en effet arrive quelquefois; et cependant on ne con-

testera pas l'utilité des formes judiciaires. Il en est des nullités, qui

sont des peines en matière civile, comme de toute autre peine. Si.

on ne considère que le dommage privé, on souffre d'avoir à punir j.

mais il y a aussi des considérations d'ordre et d'intérêt public. De

même ici était-il convenable et juste de prescrire une formalité sans.

laquelle des garanties précieuses en matière d'enquête eussent pv»

être violées impunément? Voilà la question. Cette question, on sait

comment la loi l'a résolue. Tout intérêt particulier s'efface devant le

grand intérêt de l'exécution de la loi.

Et même à se départir pour un moment de cette rigueur de prin-

cipes, le mal ici, quoiqu'il fût réel, ne serait pas aussi grand qu'on

le suppose? Si le témoin a oublié ou perdu sa copie, et qu'on soit

encore dans les délais de l'enquête, on en sera quitte pour le faire

réassigner. Si les délais sont expirés, l'enquête pourra être prorogée»

Que de cas, en cette matière des enquêtes ou en toute autre, où le mal
que cause une nullité est irrémédiable !

Mais ce qu'il faut dire surtout, c'est que la loi a parlé, et qu'elle

veut être obéie. L'équité, heureusement si puissante, ne saurait être

Ïourtant l'unique règle de décider dans les questions de procédure»

l n'est aucune question d'ailleurs où elle ne doive céder à un texte

exprès. En cela, on peut bien dire encore : J)ieu nous garde de Té-
^uité du Parlement !

Nicias-Gaillabd, Avocat-général à la Çq^tr de cassation.
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ARTICLE 715.

COUR D'APPEL DE TOULOUSE.
1° Ordre.— Dépens.—Collocation.—Acquéreur.
"2'' Ordre.—Distraction de dépens.—Atoué.

1° L'acquéreur qui s'était fait donner caution pour le cas où il

serait tenu de payer deux fois le frix de son acquisition, est fon-
dé, lorsque ce cas se idéalise, à se faire coUoquer dans l'ordre ou-
vert sur les biens de la caution, non-seulement pour le montant
de son prix, mais encore pour tous les frais d'ordre qu'il a expo-
sés et pour ceux des notifications faites aux créanciers itiscrits sur
les immeubles par lui acquis.

2° En matière d'ordre , les avoués peuvent demander au,

juge -commissaire, la distraction des dépens faits par eux, et ob-
tenir ainsi, une collocation privilégiée sur la somme à distribuer.

(Clauzel et Boutfroy C. Faurou.)

Depuis l'insertion, suprà, p. 261 , art. 66"), du jugement du
tribunal civil de Montauban, j'ai reçu de plusieurs présidentsde
chambre d'avoués, l'assurance que jamais la question n'avait

souffert de difficulté dans leurs arrondissements. On peut donc
tenir pour certain, qu'en réformant la décision des premiers
juges, la Cour de Toulouse non-seulement a fait une juste ap-
plication de la loi, mais encore qu'elle s'est conformée à un
usage constant. Je n'avais pasmentioné, loco citato, la première
question résolue dans un sens contraire parle tribunal, parce
que je n'y attachais qu'un intérêt très secondaire. A mes yeux,
le mal jugé était évident; je n'ai jamais douté que la Cour ne
fît justice d'une semblable jurisprudence.

ARRÊT.

La Cour;—Attendu que, pai l'acte du 23 janv. 1839, Pierre Clauzel

s'était fait donner des garanties par Maury, j)ère et fils^ pour le cas où
il serait tenu de payer deux fois le prix de son acquisition du 19 déc.

1836; que ce cas s'étant réalisé, il était fondé à se faire colloquer, non
seulement pour le montant dndit prix, mais encore pour tous les frais

d'ordre par lui exposés , ainsi que ceux des notifications faites aur
créanciers inscrits sur les immeubles par lui acquis; — Attendu que
dans une procédure d'ordre, comme dans tonte autre instance, l'avoué

iqui affirme avoir fait l'avance des frais, a le droit d'en demander la

distraction à son profit, et que c'est au juge-commissaire et non au

tribunal qu'il appartient de statuer sur cette demande; que c'est donc
à tort que les premiers juges ont décidé que ^I'^ Boutfroy était non-

recevable à demander devant le jiige-commissairc la distraction à soa

profit des frais dont il affirmait avoir fait l'avance ;
— Par ces motifs,

disant droit sur l'appel des parties de Desquerre, envers le jugement

du tribunal de première instance de Montauban , en date du ^'i janv.

1819, réformant, ordonne que Pierre Clauzel sera colloque au rang de

son inscription sur la métairie de Combebiac, pour tous les frais d'or-

dre exposes par lui, ainsi que ceux des nPtifioatious faites aux créaa^
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ciers inscrits sur les immeubles par lui acquis le 19 déc. 1836, et que
«listractiou de tous ces frais scia prononcée au profil de M" iioulfroy,

sou avoué; et autorise les parties de Desqiierre et de Capin, à se faire

allouer leurs dépens comme frais extraordinaires de poursuites.

Du 29 mai 18W. —1" Ch.— MM. Piou, p. p. — Chauveau
Adolphe et Martin, av.

ARTICLE 716.

COUR D'APPEL DE LYON.

Office. — Résolution. — Révolution. Fokce majeore.

Le cessionnaire d'un office peut-il être considéré comme déga-

gé de SCS engagements, lorsqu'aprés un événement de force ma-
jeure, tel qu'une rétohition , le ministre a cru devoir demander
aux parties l'expression d'une nouvelle volonté? (1)

(Mazeirat C. Demoustier).

Le jugement que j'ai rapporté J.Av., t. 73, p. 605, art. 571, a
été attaqué par la voie de l'appel. Devant la Cour, l'avocat de
l'intimé, M*^ Desprez, dans une très remarquable plaidoirie

,

qu'on peut lire dans la 27*= année de la Jurisprudence de la Cour
d'appel de Lyon, p, 58, et que les rédacteurs de ce recueil qua-
lifient, ajuste titre, de Traité complet sur la matière, a conclu au
maintien du jugement.—Je regrette que les limites de mon jour-
nal ne me permettent pas de reproduire en entier cette bril-

lante discussion. Je ne puis cependant résister au désir d'en
citer quelques passages. Faisant allusion à l'arrêt récent de la

Cour de Paris {suprà, p. 173, art. 637), o L'éloquent M« Delan-
gle, a dit M* Dresprez, a fait un tableau effrayant de l'explosion

du fait de Février... Tout a été attaqué, menacé dans les clubs

et même à la tribune... Cela est vrai; mais si, des attaques con-
tre les offices, on conclut à l'applicabilité de l'art. 1182 aux
traités sur cette sorte de valeur, la logique doit faire adopter
3a même conclusion pour toutes les autres ; la propriété mobi-
lière ou immobilière a été et est encore, malgré la constitution,

plus sérieusement attaquée que les offices;, la raison en est sim-
ple : les aptitudes à prendre le bien d'autrui sont autrement
nombreuses que les aptitudes aux offices, et la révolution de fé-

^Tier a déprimé la valeur vénale de toutes choses au même de-

(1) La chambre des requêtes a préjugé la négative en admeUant le pourvoi for-

mé contre rarrût de la Cour de Colmar que j'ai rapporté J.Av., t. 73, p. 382,
art. 484.—Admission du 8 mai 1849 (Commerson C. Kublmann.) — La Cour su-
prême repoussera, en cassant l'arrêt attaqué , une atteinte aussi grave au droit de
propriété et à la liberté des conventions. Voy diverses décisions, J.Av,, art.551,

625 et 637. La Cour d'appel de Montpellier vient de rendre, le lO mai dernier

.iLABOURUENE C. RiVALsj une décision conforme à celle delà Cour de Lyon.



( ART. 716. ) 363

gré que celles des offices. Que l'on dise donc que toute conven-
tion sous condition suspensive, quel qu'en soit l'objet, surprise
par le fait de février, est résolue, ou bien qu'on ne le dise pas
pour les traités d'office. » — Il termine par ces mois: « Toute
la question était de savoir s'il y avait détérioration de la chose

Far celaque la valeur vénale était diminuée, je n'ai trouvé dans
arrêt qu'une pétition de principe sur ce point; il déclare l'ar-

ticle 1182 applicable. J'y vois, en second lieu, que la révolution

de février a eu pour résultat d'enlever aux offices un des élé-

ments nécessaires de cette sorte de propriété, à savoir la ga-
rantie de leur existence par l'autorité souveraine... alors que
l'autorité souveraine a proclamé le contraire plus solennelle-

ment que jamais.—Il m'est permis de croire que le dernier mot
n'est pas dit sur cette question; à vous peut-être, Messieurs,

appartient l'honneur de le dire. — Au reste, de toutes les atta-

ques dirigées contre la propriété des offices, il n'y en eut jamais

de plus réelle, de plus profonde , de plus redoutable pour les

titulaires et pour leur famille, que la doctrine que nous combat-
tons.—Si une diminution dans le prix vaut une détérioration et

donne le même droit à l'acquéreur, il n'y a plus rien de solide

dans une vente de charge; il n'est pas besoin d'une révolution de
Février pour déprimer cette valeur comme toute autre. Plu-
sieurs mois s'écoulent toujours entre la vente et la condition

suspensive de l'investiture. Dans cet intervalle, que de faits

peuvent faire baisser le prix des offices de 10, 15, 20 pour 100!

un changement de ministère , une déclaration ou une simple

menace de guerre. Et Dieu saitsi les faits émouvants manquent
jamais dans un Etat démocratique! alors c'est une sorte de con-

dition potestative au profit de l'acquéreur qui va remplacer la

condition suspensive; et qu'on y prenne garde, le danger ne
s'arrête pas aux offices; la question ne peut se scinder, et toutes

les valeurs mobilières et immobilières se trouvent compromises
par un seul abus de mots. — C'est un succès pour le socialisme

qui ne s'en doute pas... »

A la suite de cette remarquable et savante plaidoirie la Cour
a rendu l'arrêt suivant.

Arbêt.

La Cocr ;
— Attendu que l'acte du 29 décembre, qui contient les

conventions des parties,devant seul être soumis à l'appréciation du mi-
nistre et déterminer sa décision,doit seul aussi servir de base à la justice

pourle règlement des contestations qui surgissent entre elles;—Attendu
que la clause de périls et risques^ insérée dans un acte de transmission

d'office, est une stipulation contraire à la loi
;
qu'une cession de cette

nature ne peut être valable et produire effet qu'avec la sanction du
gouvernement, qu'aucune convention ne peut porter atteinte à ce prin-

cipe
;
qu'ainsi une telle clause doit être réputée non écrite ;—Attendu

que les parties ont exécuté volontairement, et autant qu'il était en leur

pouvoir, la convention du 29 décembre
;
que si la eanclion du gouver-
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ucmenlj complément indispensable de sa validité, n'est pas interve-

nue, c'est par le fait de Ma/.eirat qui en a demande l'iijournement ;

—

Attendu que pour molivcr celte démarche, ce dernier a plaidé que les

offices, ayant été détériorés par suite des cvéïicnients de Février, son

vendeur ne pouvait lui livrer la chose vendue, dans l'état où il l'avait

achetée, qu'en conséquence, le droit de se délier de ses engagements
résultait en sa faveur des ternies de l'art. 1182, C. C; — Attendu que
les droits et privilèges des agents de change sont aujourd'hui les mêmes
qu'à la date du 29 décembre ,

qu'aucune atteinte , aucune diminution

n'a été portée à leurs attributions, qu'il est donc vrai de dire que Tof-

fice et les droits y attachés sont dans le même état fiu'au jour de la

cession, et qu'ils n'ont subi aucune détérioration ;—Que l'on doit re-

connaître cependant que les prix et produits des offices avaient con-

sidérablement diminué dès l'opposition formée par Mazeirat, mais que
ces circonstances déterminées par la stagnation ou la diminution gé-

nérale des affaires, ne peuvent être considérées comme des détériora-

tions affectant la nature de la chose cédée ;—Adoptant ailleurs sur ce

chef les motifs qui ont déterminé les premiers juges; — Attendu que
c'est sans motif fondé que Mazeirat a demandé l'ajournement de la

décision du ministre^ mais que ce retard n'a causé aucun préjudice sur

le fond du droit ;
—^Allendu que, si les tribunaux sont compétents pour

apprécier dans le rapport des contractants l'efficacité des conventions

intervenues entre un titulaire et son acquéreur, ils sont sans pouvoirs

pour consacrer une mutation qui ne peut s'accomplir que par l'inves-

titure du gouvernement;—Qu'il est donc indispensable, avant de pro-

noncer une condamnation de connaître une décision qui interviendra

à ce sujet ;—Que l'investiture pouvant être refusée ou accordée sous

des conditions qui modifient les accords des parties, il y a lieu de sur-

seoir à statuer sur ce chef, aussi bien que sur celui relatif à la validité

de la saisie-arrêt, et sur les dépens ;
— En ce qui concerne Tamet et

Molleron :—Attendu qu'ils ont été assignés comme cautions solidaires

et qu'ils ne contestent point cette qualité, sauf leur garantie
;— Sur la

jonction des instances; — Attendu qu'il y a connexité et que la jonc-

lion n'est contestée par aucune des parties ;—Par ces motifs, joignant

les instances, reçoit l'appel et y faisant droit, dit qu'il a été bien jugé

par le jugement du 24 août 18'i8 , au chef qui a prononcé la validité

de l'acte du 29 décembre, confirmé sur ce point ;
— Mal jugé au chef

qui a mis aux périls et risques de Mazeirat l'office d'agent de change

dont il s'agit, et qui a condamné Mazeirat, Tamet et Molleron à payer,

dès à présent , et avant l'investiture du gouvernement , la somme de

222,500 fr. entre les mains de Demoustier, et a validé la saisie-arrêt,

faite entre les mains de Roux et Maniquet;—Réformant sur ce point,

dit qu'il est sursis à statuer sur le chef relatif aux cautions jusqu'après

la décisiou administrative qui interviendra; ordonne qu'à cet effet, les

parties se présenteront dans le mois à dater de ce jour, devant le mi-

nistre du commerce, l'une pour présenter son acquéreur à l'agrément

du Président de la République, l'autre pour solliciter l'investiture dont

il a besoin, pour ensuite être statué ce qu'il appartiendra.

Du 30 mars 1849.—1'« Ch. —MM. Quinson, prés. -^ Ram-
beau, Ferras, Desprez, av.



365

ARTICLE 717.

COUR D'APPEL DE COLMAR.

Appel.—ExÉccTiox.

—

Commandement.—Opposition.

L'opposition à wh commandement tendant à la mise à exécu-
tion d'un exécutoire de frais et vacations délivré à un expert par
le premier président d'une Cour d'appel, doit être portée devant
le tribunal de première instance et non devant la Cour, (\rt.

119, 1472, C.P.G.) (1).

(Marin C. Lorber.)— Arrêt.

La Cocr ;
— Considérant que la Cour serait compétente si une op-

posilion avait été dirigée contre l'exécutoire décerné pour le paiement
des frais à l'arbitre-rapporteur par un plaideur auquel ces frais au-
raient été imposés, et qui prétendrait n'avoir ni requis, ni poursuivi le

renvoi devant arbitre
;

qu'elle serait encore compétente s'il avait été

fait opposition à un commandement, ajant pour objet i'exéculion d'uu
arrêt qui aurait confirmé en tout ou en partie le jugement d'un tribu-

nal d'arrondissement ; — Mais que Ton ne se trouve ni dans l'une ni

dans l'autre de ces hypothèses; qu'il s'agit, dans l'espèce, d'une op-
{)Osilion à un commandement signifié pour la mise à exécution de
'exécutoire de frais ci-dessus rappelé; que la demande en débouté de
celte opposition n'a rien qui la distingue de toutes autres demandes
de même nature

;
qu'elle doit être portée devant le tribunal du lieu où

le commandement a été fait, et où doit être suivie la saisie immobilière
ou mobilière; — Par ces motils, se déclare incompétent pour statuer

sur l'opposition formée par JMarin au commandement à lui signifié au
nom de M. Lorber.

Du 28 sept. 18i8,—Ch. de vac—MM. Dumoulin, prés —L.
Chauffour, av. géu. {concl. conf.)—Iuchs, Desèze, Belin, av.

ARTICLE 718.

COUR D'APPEL D'AIX.

Exploit.—Domicile élc—Domicile réel.—Nullité.

Est nul l'exploit signifié au domicile élu sans énonciation de la

demeure dudéfendeur. (Art. 111, C.G., 61 et 68, C.P.G.) (2).

(Rossolin C. Chaperon).

—

Arrêt.

La Coue;—Attendu que si les accords des parties peuveot déroger

(1) J'ai exprimé une opinion conforme dans les Lois de la Procédure civile.

Carré, 3= édit, t. 4. p. 229, quettton 1698 bit. — Par cette décision, la Cour de
Colmar paraît vouloir abandonner une jurisprudence (]ue j'ai combattue, J. Av.,
t. 73, p. 466, art. 507.

(2) C'est ce que j'ai décidé, Loi$ de la Procédure civile, Carré, 3' édit, l. 1, p
335, queition 296.
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à la loi , il faut du moins, qu'à cet égard, leur intcnlion soit évidem-
ment manifestée;—Que dans l'acte de constilulion de la pension via-

gère dont il s'agit, passé devant Mirtin et son collègue, notaires à
Marseille, le 31 déc. 1838, les parties sont réellement convenues que
toutes lessignilicalions auxquelles donnerait lieu l'exécution de l'acte,

seraient faites à Marseille, au douiicile élu chez ledit iVlartin, l'un des
notaires , mais nullement qu'elles dispensaient mutuellement ces si-

gnifications des formalités intrinsètiues et imposées à tous les exploit»

par l'art. 61, C.P.C;—Attendu que l'art. 111, C.C., ne pourrait que
suppléer à la stipulation des parties, si elles s'étaient bornées à l'élec-

tion de domicile, sans en désigner les ell'ets, et que, pas plus que le

contrat qui les lie dans l'espèce actuelle , cet article ne dispense de
désigner dans l'exploit la demeure du défendeur toutes les fois que la

signification est faite à un domicile élu;—Que cette ni< ntion de la de-
meure a cette utilité, que si son domicile n'est pas l'habitation du dé-
fendeur, l'exploit y enseignera où cette habitation se trouve et assure-
ra ainsi tout moyen de lui transmettre la signification;—Que cette uti-

lité est plus grande encore dans l'espèce du domicile élu, où il est
connu d'avance que le défendeur n'habite pas, et où n'existe d'ail-

leurs pas plus de raison qu'en tout autre domicile de laisser, aux seuls
avis que le défendeur y donnerait, la connaissance de tous les chan-
gements qu'éprouverait la demeure;—Qu'il suit de là que le défaut de
mention de cette demeure dans les actes des 11 et Hl- août 1843, de
mise en demeure de la partie de Jourdan , en entraîne la nullité aux
termes de l'article précité, 61, C.P.C;—Quedés-lors, les ofiFres réelles
faites par les parties de Poulier, antérieures à toute mise en demeure
légale, laissent sans base les fins en remboursement du principal;
qu'il y a lieu dès-lors d'apprécier au fond ;—Que l'exploit introductif
d'instance de ladite partie de Jourdan, est entaché de la même nul-
lité et que celles de Ponlier sont aujourd'hui recevables et fondées à
l'opposer malgré leur demande en jonction qui ne pouvait couvrir la

nullité de l'instance, demandée qu'elle est toujours sans examen, et
acceptée dans tous les cas par le juge, sauf de disjoindre;—Qu'il ne
reste donc plus en l'état qu'à statuer, ainsi que les premiers juges au-
raient dû le faire, sur la seule demande des parties de Pontier en
validité de leurs offres ;

— Par ces motifs, déclare nuls les actes de
mise en demeure, et valide l'offre des époux Rossolin.

Du 14 juin 1844.—2« Ch. — MM. Verger, prés. — Tassy et
Perrin, av.

ARTICLE 719.

COUR D'APPEL D'AIX.

Appel.—Jcgeuent par défaut.—Signification.—Délai.

Un jugement rendu j)ar défaut contre une partie qui avait
constitué avoué, doit^ pour faire courir le délai de l'appel, être
signifié, non pas seulement à cet avoué, mais à personne ou do-
micile (1).

(l) Cet arrêt consacre la doctrine que j'ai exposée dans les Loi» de laProeédur»
eivile, Carré, 3' édit., t. 3, p. 621, question 1569.
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Méric C. Rimbaud).

—

Arrêt.

La Co0b;—Considérant que la déchéance de l'appel n'est fondée

que sur une présomption d'acquiescement; que cette présomption ue

peut exister, tant qu'il n'est point légalement établi que la partie

condamnée a eu connaissance personnelle du jugement auquel ou pré-

tend qu'elle aurait acquiescé, c'est-à-dire, tant que ce jugement ne lui

a pas été notifié à personne ou domicile; qu'il suit de là, que l'accom-

plissement de cette formalité est indispensable , non seulement pour

les jugements contradictoires , mais encore pour les jugements rendus

par défaut; qu'on ne peut citer aucun texte de loi qui soit contraire à

celte doctrine; qu'en effet, nulle part le législateur n'a dit qu'une

simple signification à avoué, suffirait pour faire courir le délai d'appel

à l'égard des jugements par défaut, sans qu'il fût besoin d'une signifi-

cation à personne ou domicile; que si, d'après l'art. 443, C.P.C., le

délai d'appel, pour les jugements par défaut, ne court que du jour où
l'opposition n'est plus recevable, cela signifie seulement qu'il n'est pas

permis de recourir à la voie de l'appel, tant que la voie de l'opposi-

tion est encore ouverte; en d'autres termes, qu'on ne peut régulière-

ment appeler d'un jugement par défaut, avant l'expiration des délais

de l'opposition;—Considérant, en fait, qu'au jour de l'appel émis par

Méric, les délais de l'opposition étaient expirés depuis plusieurs mois,

mais qu'à cette époque, il s^était écoulé moins de trois mois depuis la

signification à personne ou domicile, d'où il résulte que la fin de non-

recevoir n'est pas fondée;— Par ces motifs, déboute Rimbaud de la fin

de non-recevoir par lui proposée contre l'appel de Méric.

Du U fév. 1844.-1^^ cil.—MM. Lerouge, prés.—Thourel
et Perriu, av.

ARTICLE 720.

TJIIBUNAUX CIVILS DE SAINT-OMER ET LAVAL.

Saisie-abbêt.—Opposition.—Vente de meubles.

Dans wne vente volontaire de meubles sufftt-il, comme dans le

cas d'une vente s^ir saisie-exécution, d'une simple opposition entra

les mains de l'officier ministériel qui a procédé à la vente, pour
en arrêter le prix? (Art. 557, 565 et 609, G.P.G.)

1'= ESPÈCE.— (Gavelle C. Hénotte-Dudon.)

Le 19 mars 1848, les héritiers Lamiot font vendre , par un
notaire, le mobilier de la succession. Le sieur Dubois, agent

d'affaires, leur mandataire, devait en toucher le prix.—Au mo-
ment des enchères, M. Hénotte-Dudon, propriétaire de la ferme

où se trouvait le mobilier à vendre, forme, entre les mains du
notaire, une opposition analogue à celle prévue par l'art. 609,

C.P.C.— Mais le sieur Gavelle, autre créancier, forme des sai-

sies-arrêts entre les mains des adjudicataires, et en vertu d'un

jugement de validité, obtient d eux une déclaration affirmative,

m —2* s. 26
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portant qu'ils sont prêts à payer, pourvu qu'on leur produise la

main-levée de l'opposition d'IIénoiie-Dudon. Kn conséquence,
M. Gavelle assigne ce dernier en nullité de ses oppositions.

Jugement.

Le Tribunal;—Alleridu, en droit, que, lorsque des oppositions
surviennent au cours d'une vente dont le prix doit être reçu par l'of-

ficier niinisléricl qui y procède, les deniers ne peuvent entrer en ses
mains que frappés par les 0[)posilions à lui notifiées ;

— Oi'c, dans ce
cas particulier, il n echet de taire l'application de l'art. B65 , C.P.C.,
parce qu'aux termes de l'art. 2 , n° 8, et des art. 7 et 8 de l'ordon-
nance du 3 juin, 181G, l'oflicier ministériel doit faire le dépôt des de-
niers qu'il reçoit à la caisse des consignations, au lieu de les remettre
au vendeur; — Que le prix de la vente étant ainsi consigné, il est facile

d'ouvrir sur ce prix une distribution par contribution, conformément
à l'art. 565 et suiv., C.P.C; que l'on comprend dès lors qu'un simple
acte d'opposition, non suivi d'autres formalités, soit regardé comme
suffisant pour sauvegarder et assurer le droit du créancier opposant;

—

Attendu qu'il n'en saurait être de même lorsque ce n'est pas l'officier

ministériel chargé de procéder à une vente volontaire, maisle vendeur
lui-même ou un tiers, son mandataire, qui doit recevoir le prix de
cette vente; — Que ce vendeur ou son mandataire n'étant pas tenu de
consigner le prix de la vente, il y a alors impossibilité de procédera
une distribution par contribution autrement qu'en formant des saisies^

arrêts entre les mains des adjudicataires et en accomplissant les for-

malités prescrites pour cette procédure ;
— Attendu que les héritiers

Laraiot ont stipulé que le prix de la vente volontaire qu'ils ont fait

faire le 19 mars 18i8 serait reçu par Dubois, leur mandataire ;
— Que

l'opposition déclarée à cette époque par llénotte- Dudon, non plus
que celle notifiée par l'huissier Casella, le 4 mai 18i8, ne peuvent te-

nir état au regard de Gavelle, créancier, (jui s'est armé contre les ven-
deurs d'un jugement de validité de saisie-arrêt pratiquée es-mains des
adjudicataires à la vente dont il s'agit; — Déclare nulles Çtssns effet

les oppositions d'Hénotte-Dudon, etc.

Du 19 fév. 1849.-—Tribunal civil de Saint-Omer.

2« ESPÈCE.—(Messager C. Gohier.)— Jugement.

Le Tribunal ;
— Vidant le partage déclaré à une précédente au-

dience;—Attendu qu'en faisant procéder le 12 mars 1844, à la vente
volontaire de ses meubles, le sieur Gohier a pu valablement et sans
contrevenir à aucune loi, se réserver la faculté d'en toucher directe-
ment le prix de la main des acheteurs; — Mais attendu que l'huissier

Messager après avoir déclaré, lors des oppositions survenues au cours
de la vente, qu'il ne recevait pas de deniers , a cependant consenti
plus tard à toucher une somme montant à 180 fr. 05 c; que ces fonds
n'ont pu entrer dans ses mains que frappés par les oppositions qui lui

avaient été antérieurement notifiées; que lui-même n'a pas eu d'autre
pensée en les recevant, puisqu'il déclate encore à présent les avoir
gardés plusieurs mois à la disposition des créanciers; qu'il devait donc
dès lors se conformer aux dispositions de l'ordonnance du 3 juillet

18Î6, qui lui prescrivait d'en tairç le dépôt à la caisse des consigna-
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lions au lieu de les remettre au vendeur, ainsi qu'il l'a fait au mépris
des oppositions; attendu que pour justilier cette remise, c'est vaine-
ment qu'il invoque les dispositions de l'art. £(55, C.P.C., lequel porte
que faute de dénoncialiou au saisi, et de conlrc-dénoncialion au tiers-

saisi dans les délais prescrits, les paiements faits par celui-ci sont va-
lables; qu'en effet, cet article qui ne concerne que les saisies-arrêts

proprement dites, n'a jamais dans l'usage été appliqué aux oppositions
formées entre les mains des officiers préposés aux ventes de meubles;
que dans ces sortes d'aifaires, un siiuple acte d'opposition non suivi

d'autres formalités, a toujours été rei^ardé comme suffisant; que cet
usage a même été reconnu et consacré implicitement par l'art. 8 de
l'ordonnance précitée, lequel faisant une distinction entre les fonds

f)rovenant des saisies-arrêts et ceux provenant des ventes mêmes vo-
ontaires, statue que dans le premier cas , le délai pour le versement
court du jour de la signification du jugement au tiers-saisi, et dans le

second cas du jour de la dernière séance du procès-verbal de vente
sans s'occuper des suites données aux oppositions : d'où l'on doit con-
clure que pour qu'elles produisent leur ett'et, le législateur n'a pas en-
tendu que ces oppositions fussent suivies de formalités ultérieures;

—

Attendu qu'il résulte des circonstances de la cause que l'huissier Mes-
sager n'a point agi avec une intention frauduleuse; que sa conduite
ne peut être attribuée qu'à la fausse interprétation par lui donnée de
bonne foi à l'art. 563, C.P.C; mais qu'il n'en est pas moins tenu de
réparer le préjudice résultant pour les créanciers de l'inexécution de
l'ordonnance qui prescrivait le dépôt des fonds;— Par ces motifs, or-
donne qu'à la huitaine de la signification du présent jugementl'huissier
Messager sera tenu de verser à la caisse des consignations

,
pour y de-

meurera la charge des oppositions formées le 12 mars 18H et jusqu'à

ce que les opposants se soient entendus sur la distribution à faire, la

somme de 180 fr. 05 c, ensemble les intérêts de cette somme à raison

de 4 p. 100 à partir de l'époque où elle aurait dû être déposée jus-

qu'au jour du dépôt effectif, et condamne en outre Messager aux dé-
pens.

• Du 20 juin. 1846.—Tribunal civil de Laval.

Observations. —Cette question est coniplétement neuve, du
moins, je ne connais aucun auteur qui l'ait examinée. Elle m'a
paru très délicate; j'ai beaucoup hésité, avant de me décider à
combattre la décision du tribunal civil de Laval.

On oppose deux dispositions de loi, l'une applicable par ana-

logie (l'art. 609, C. P. C), l'autre impérative (l'ordonnance du
3 juill. 1816); je réponds : 1° Le Code de procédure n'a pas voulu
qu'un créancier pût arrêter la vente de meubles saisis ; on de-
vait alors autoriser tout créancier à s'opposer à la distribution

du prix. L'esprit de la loi est évident ; mais il répugne à étendre

les prescriptions du texte à une vente volontaire. Peut-il être

permis de créer par analogie une prohibition de toucher le prix

d'une vente librement consentie, et une faculté de s'opposer au
paiement de ce prix (1) ? 2° L'ordonnance de 1816 ne peut créer

(1) Ici, peut s'appliquer le principe écrit dans un arrétde laCourdecjssation, du
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ni enlever des droits résultant de la loi civile ; le préambule de
cette ordonnance (.1. Av., 1. 17, p. 57) révèle les causes qui ont
provoque des mesures pour ainsi dire disciplinaires : « Il est no-

toire, dit le Pouvoir exécutif, que la plu[)art des sommes, sur

lesquelles diverses personnes prétendent des droits opposés ou
litigieux, loin d être mises en séquestre dans une caisse de dépôt,

dont l'inviolabilité puisse rassurer chacun des intére^és, res-

tent entre les mains des débiteurs qui ne présentent aucune ga-
rantie, d'olficicrs ministériels dont les cautionnements n'ont pas
pour objet de répondre de ces sommes, parce qu'il n'entre point

dans leurs fonctions de les recevoir et de les garder. Ainsi, la

confiance publique est trompée; les dépôts sont violés, etc., etc.,

frappé de tant de désordres, résolu d'y mettre fin, etc., etc. »

Les textes sur lesquels on s'appuie, sont loin d'être explicites :

le n" 8 de l'art. 2 parle des sommessaisies et arrêtées... de celles

qui proviendraient même de ventes volontaires, et il ajoute : lors-

qiiil y aura des oppositions dans les cas prévus par les art. 656
et 657, C. P. C. Cet article s'en réfère complètement aux dispo-

sitions de la loi de procédure. S'il n'y a lieu à distribution de
sommes provenant de ventes volontaires, qu'autant que ces som-
mes ont été légalement mises sous la main de justice, l'obliga-

tion de déposer n'existera que dans ce cas spécial. Rien n'em-
pêche le vendeur d'objets mobiliers de laisser le prix de la

vente entre les mains de l'officier public ^ endeur, tant qu'il le

Juge convenable. Ce n'est pas à ce titre que le prix est conservé j

cet officier public n'est plus alors qu'un simple mandataire.

L'art.8 parle du délai, et il fixe, pour les ventes volontaires

auxquelles il y aurait en des oppositions, la dernière séance du
procès-verbal de vente, comme point de départ. Reste la ques-
tion de savoir comment devront être faites les oppositions aux
ventes volontaires. Irait-on jusques à dire que le rédacteur de
l'ordonnance de 1816 a supposé la possibilité d'une opposition

à la vente elle-même? Cela ne suffirait pas encore pour qu'une
opposition fût recevablc, si aucune loi de procédure ne l'auto-

risait (1).

19 mai 1847 (J. Av., t. 72, p.440, art.211) : « En droit, nulle restriction ne peut
être portée à la liberté de tout pro[iriétaire majeur, de disposer de sa chose , sui-

vant sa volonté, sans une loi expresse, v Les notaires ne voulaient pas permettre à
un propriétaire de vendre lui-même ses immeubles aux enchères.

(1) A l'appui de cette interprétation de l'ordonnance, j'invoque l'arrêt de la Cour
de Douai, du 6 déc. 1825 (J. Av., t. 30, p. 96.)— 11 y a eu pourvoi contre cet arrêt,

mais la Cour de cassation en a prononcé le rejet en ces termes : La Couit; —Attendu que
tout propriétaire a droit d'userà son gré de sa chose, toutes les fois qu'une loi ou des

règlements de l'autorité publique ne s'y opposent pas;— Attendu que ni les lois en
vigueur, ni l'ordonnance duSjuill. 1816 ne s'opposent à ce qu'un propriétaire, ea
chargeant un oflicier ministériel de faire la vente de ses meubles, se réserve te

droit d'en recevoir directement le prix; qu'il s'en suit seulement qu'aucune respon-

sabilité ne pèse à cet égard sur le notaire, — Attendu que l'ordonnance du 3 juilU
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S'il était impossible à un créancier d'empêcher la disparition

des meubles de son débiteur, que la loi déclare être le gage de
sa créance; si même, ce créancier ne pouvait prendre que la voie
de la saisie-arrêt entre les mains des adjudicataires des meu-
bles, ainsi que semble l'indiquer le tribunal de Saint-Omer, mon
opinion me paraîtrait très rigoureuse. En effet, la faculté de
saisir-arrêter entre les mains des adjudicataires doit être illu-

soire dans presque tous les cas, parce que le prix est payé
comptant aussitôt après la livraison de l'objet ; le créancier ne
peut connaître le nom de l'acheteur qu'au moment où le meuble
est adjugé; le prix est soldé avant qu'un acte d'opposition puisse

être rédigé ; et. d'ailleurs, cette voie serait si coûteuse, à l'occa-

sion d'une vente de meubles de peu de valeur, qu'elle serait

vraiment impraticable. Chaque saisie-arrêt coûterait souvent le

double et le triple de la valeur de l'objet adjugé.

Il est une autre voie qui doit être suivie par le créancier,

lorsqu'il a été informé par la publicité que son débiteur ven-
dait ses meubles ; il peut faire jeter sur ces meubles une saisie-

exécution j au moment même où l'officier public va procéder à
la vente , cette saisie-exécution aura lieu, et ce sera alors

une opposition légale qui ne permettra plus de continuer. II.

suffira que la saisie soit commencée pour que tout essai de vente
volontaire doive immédiatement cesser; autrement, l'officier

vendeur se compromettrait gravement.
Objectera-t-on qu'une saisie-exécution doit être précédée

d'un commandement, tandis que l'opposition permise par l'art.

609 n'a même pas besoin de reposer sur un titre (Voy. ma
question 2077)?—Je répondrai au créancier négligent : vigilan-

tibus jura subveniunt. Il y a plusj cette latitude accordée en ma-
tière de vente forcée soulève une objection puissante contre le

système que je combats ; on conçoit que la loi accorde facile-

ment, après une saisie qui a mis les meubles d'un débiteur sous
la main de justice, le droit de s'opposer à la distribution des
deniers; il était bon d'éviter les frais, de faciliter la distribu-

tion. Les créanciers sont bien assez malheureux ; il ne fallait pas
encore aggraver leur position. Mais ne serait-ce pas contraire à
toutes les règles d'équité et de justice que de permettre au pre-
mier venu, par une simple manifestation de volonté extrajudi-

ciaire, sans titre d'aucune nature, d'empêcher un propriétaire

qui vend ses meubles, d'en toucher le prix immédiatement?

1816, n'a pas voulu dérogera ces principes du droit coinniuii, mais seulciucnl jiré-

Tenir les abus qui résultaient de la conduite des ofiiciers puLlics, qui, dans les cas

où des deniers provenaient de ventes ordonnées par justice ou de recettes volontaires

arrêtées entre leurs mains par oppositions, ils les conservaient et refusaient de le»

verser dans la caisse des consignations.

Du 26 juin. 1827.—(Waris C. Dewintre).
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Que si la vente ainsi faite est consommée, et que des acqué-
reurs ont obtenu un terme pour payei', le créancier devra sui-

vre les voies ordinaires de la saisie-arrêt, non pas entre les

nianis de l'officier vendeur, quel que soit le mandat qui lui ait

été donné, aurait-il le ])ouvoir de toucher seul le prix de la

vente, mais entre les mains des acheteurs; cette saisie-arrôt

sera suivie dans les formes ordinaires; bien évidemment, on ne
I)rendra cette voie qu'autantque le prix desmeubles vendus s'é-

èvera à une valeur assez considérable
;
que si encore , l'officier

public a touché le prix des ventes et n'en a pas encore rendu
compte au vendeur, une saisie-arrêt pourra être faite entre ses

mains; il devra alors faire sa déclaration et déposer.

ARTICLE 721.

COUR DE CASSATION.

1" Appel.—Partage,—Rescision.—Divisibilité.

2<» Appel.—Affaire ex état.—Jugement.

1" Une demande en rescision de fartage n'ayant pas les ca-
ractères d'indivisibilité^ l'appel interjeté contre un des défen-
deurs est valable, quoiqu'il ny ait fas d'appel vis-à-vis des autres

cohéritiers (1).

2° Lorsqu'un piçement a été frappé d'appels successifs par
l'une des parties à l'égard de plusieurs autres, il ne peut être sta-

tué sur rappel qu'autant que l'affaire est en état à l'égard de

toutes les parties intimées. (Art. 342, 457 et 461, C.P.C.) (2).

(Maillu C. Bellanger.)

—

Arrêt.

La CouR;-Vule3 art. 1220 et 815, C.C, 342, 457et461, C.P.C.;—
Considérant, sur le premier moyen, que les actions, ainsi que les obli-

gations, sont divisibles, lorsqu'elles ont pour objet une chose qui dans
sa livraison, ou uu fait qui, dans son exécution, est susceptible de di-

vision;—Que, dans la cause, la demande de la veuve Maillu, qui avait

pour objet la nullité ou rescision d'un partage qui attribuait à Jean-
Marie Bellanger, la totalité des meubles et immeubles de la succession,

pour arriver à un nouveau partage entre les cohéritiers, était essen-

tiellement divisible de sa nature, et pouvait être exercée contre Jean-

(1) La solution ne pouvait pns être douteuse, car, ou la matière était divisible,

et l'appel était recevaljlp; ou la matière était indivisible, alors l'appel contre l'ua

des défendeurs conservait le droit vis-à-vis des autres. Celte décision s'harmonise

complètement avec l'arrêt de la Cour de cassation du 5 avril 1848 (J.Av. , t. 73,

p. 270. art. 444.) On peut consulter les observations faites par M. Carettes\iT les

deux arrêts (1849, l. p. 17 et 23.)

(2) Celte question est neuve; elle devait l'être, et je doute qu'elle se représente

jamais. La Cour de Reunes ne pouvait pas faire une plus fatisse application des lois

de procédure.
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Marie Ccllanger, seul; — Que, conséquemment, l'appel du jugement
rendu e» première instance, aurait pu valablement être interjeté à
l'égard de Jean-Marie l?cllanger , seulement;— Considérant, sur le

deuxième moyen, que, par exploit du 22 fév. 1845, la dame Mailla
avait interjeté appel contre Jean-Marie lîellanger, d'un jugement de
Nantes, rendu le 2ï janv, 1845, qui avait rejeté la demande en partage

par elle formée contre ledit iîcllauger et consorts; que, par exploit da
9 juillet suivant, et avant que les délais légaux fussent expirés, elle

avait interjeté appel du même jugement à l'égard des autres parties;,

Su'ainsi, et par l'effet de ces appels divers , il y avait devant la Cour
'appel une instance à l'égard (le toutes les parties

;
que le jugement

de première instance était attaqué contre toutes, et que ces divers ap-
{)els se liaient nécessairement entre eux par leur objet, et par les qua-
ités des parties qui se trouvaient en cause; que dés lors , l'affaire ne
pouvait pas être considérée comme en état, lorsqu'elle ne l'était pas à
l'égard de toutes les parties;—Considérant d'ailleurs, que si l'art. 342,
CPC, a décidé que le jugement de l'affaire en état ne serait différé,

ni par le changement d'état des parties, ni par la cessation des fonc-

tions dans lesquelles elles procédaient, ni par leur mort; il en résulte

seulement que ces diverses circonstances ne sont pas, dans ce cas, de
nature à retarder le jugement; mais qu'il n'en résulte pas qu'il n'y ait

pas lieu par le juge d'avoir égard aux circonstances diverses qui
peuvent, d'ailleurs, nécessiter de justes délais

,
par suite notamment

du lien qui peut exister entre les divers actes d'une procédure; que,
dans cet état, l'arrêt attaqué , en décidant qu'il serait passé outre sé-
parément au jugement de l'appel à l'égard de Jean-Marie Bellanger,

sansprepdre en considération les appels interjetés contre ses consorts^
en statuant comme si ces derniers appels n'existaient pas, et par suite

en rejetant celui formé contre Jean-Marie lîellanger, sous le pré-
texte de l'indivisibilité de la demande en partage, a méconnu les effets

produits par les derniers appels , faussement appliqué l'art. 342 et

violé les art. 457 et 461, C.P.C; 815 et 1220, C.C.;—Casse l'arrêt de
la Cour d'appel de Rennes du 19 juill. 1845.

Du 13 déc. 18i8.—Ch. civ.--MM. Portails, p. p. — Nachet;
1" av. gén. (concl.conf.)—J}o^\'k\ etMorin, av.

ARTICLE 722.

COUR D'APPEL D'ANGERS.

Saisie imjuobilièbe.—Tiebs détentecr.—Sommation.

Estnulle la saisie immobilière pratiquée au préjudice d'nn tierff

détenteur, qui n'a reçu qu'une simple sommation de notifier son

titre; la sommation de itàycr ou de délaisser est indispensable.

(Art. 2169, ce.) (1).

(1) C'est ce <jue j'ai décidé implicitement en résolvant par la négative dans les

Loit de la Procédure civile. CarFxÉ, 3'édit. t. 5, p. 403, question 2198, le point

de savoir si avant de saisir l'immeuble sur le tiers détenteur, il faut lui sieniOet

d'abord une sommation d'avoir à piirser, puis nne sommation de payer «,u de ù&-

iaisser. J'ai silé un arrêt analogue de la Cour d'Orléans, du * juill. 1828.
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(Poussin C'.IMaury.^

—

Arrêt.

La Cour;—Allendii qu'il s'agit dans la cause de poursuites en ex-
propriation forcée contre un tiers détenteur; qu'aux termes de l'arti-

cle 21G9, ce elle ne peut avoir lieu que trente jours après comman-
dement l'ait au débiteur ori(:;inairc et sommation au tiers détenteur de
payer la dette exigible ou ue délaisser l'héritage ;—Que les copies de
sommation remises aux deux époux l'oussin (appelants), ne contien-
nent point C';lte sommation, mais seulement celle de notifier leur con-
trat, et qu'elles ne portent point la mention qui se lit dans l'original,

conformément à l'art. 2169;—Met au néant le jni;ement dont est ap-
pel j déclare nul et sans eflet le procès-verbal de saisie immobilière du
23 août 1848, et tous les autres actes qui l'ont suivi.

Du 15 nov. 18V8.—MM. Métivier, av. gén. [concl conf.) —
Guitton et Prou, av.

ARTICLE 723.

COUR DE CASSATION.

Avocat.—Serment professionnel.

Le décret du Gouvernement provisoire., du \" mars 1848, qui
abolit le serment pour les fonctionnaires de l'ordre administratif

et judiciaire, ne s'applique qu'au scrmc^it politique ; en consé-

quence, les licenciés qui demandent à être reçus avocats doivent

prêter le serment professionnel. (1)

(Procureur général.)

Un arrêt de la Cour d'appel de Grenoble, du 5 février 184-9,

avait décidé le contraire par le motif que « le serment qui était

« exigé des avocats est mélangé de politique, et qu'il ne saurait

« appartenir aux juges de retrancher de ce serment ce qu'il a
« de politique, et de déterminer la formule dans laquelle il de-
« vait être prêté, s'il y avait lieu d'en exiger un des avocats. »

— Pourvoi dans l'intérêt de la loi, pour excès de pouvoir.

ARRÊT.

La Cour;—Vu l'arrêt de la Cour d'appel de Grenoble, en date du
5 février dernier, ensemble le réquisitoire du procureur général, en
date du 19 mars présent mois, tendant à l'annulation dudit arrêt, en
vertu de l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an 8; — Vu pareillement
l'art. 31 de la loi du 22 ventôse an 12; l'art. 38 de l'ordonnance du

(1) J'avais présenté à l'Assemblée nationale une pétition tendant à l'abrogation

du décret du l" mars 18^8. Si la loi exige un serment du témoin qui va déposer,
eomiuent n'en exigerait-on aucun de l'oflicier public et du fonctionnaire public? qu'on
modifie les formules de serment sien le trouve convenable , mais qu'on maintienne
cet acte solennel qui se rattache si intimemeat à l'accomplissement dudeToir et klx
moralité de l'homme public!]
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20 novembre 1822 et le décret du Gouvernement provisoire du 1"
mars 18i8; — Après en avoir délibéré : — Considérant que la saine
appréciation des motifs, exprimés dans le préambule du décret du 1"
mars 1848, ainsi que des circonstances dans lesquelles ce décret a été
rendu, ne permet pas de penser qu'il ait eu pour objet de supprimer
à l'avenir le serment professionnel exigé par les lois et règlements.
de certains fonctionnaires ou officiers publics, et notamment le ser-

ment prescrit aux avocats par la loi de ventôse an 12, et par l'ordon-
Bance de novembre 1822;—Que, malgré la généralité des termes dans
lesquels il est conçu, le sens évident de ce décret a été de supprimer
seulement le serment politique, sans déroger en rien à la législation

en vigueur sur le serment professionnel ;
— Qu'ainsi, et dans l'espèce,

la Cour de Grenoble était tenue de recevoir le serment professionnel
des licenciés présentés à la barre pour l'admission au barreau, et
qu'elle était suffisamment autorisée, par les termes du décret du l*""

mars, à modifier la formule du serment prescrit par l'ordonnance de
1822, au moyen du retranchement de la partie politique de cette for-

mule et en la réduisant aux termes indiqués par la loi de veiitôse

an 12; — Qu'ainsi, et en jugeant par son arrêt du o février qu'il n'y
avait lieu d'exiger aucun serment des avocats présentés à la barre
avant leur admission, elle a violé les art. 31 de la loi du 22 novembre
1822, faussement appliqué le décret du 1^'' mars 1848, et commis
un excès de pouvoir^ à raison duquel l'annulation de son arrêt doit
être prononcée aux termes de l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an 8-

Annuité ledit arrêt dans l'intérêt de la loi;—Ordonne, etc.

Du 21 mars 1849.— M. Dupin {concl. conf.)

ARTICLE 724.

JDisseÊ*ttttion»

Saisie immobilière.—Avoué.—Responsabilité.—Dommages-inté-
rêts.—Insolvabilité notoire.

Que faut-il entendrepar ces mots de l'art. 711, C. P. C. : no-
toirement insolvable? — En quoi consistent les dommages-inté-
rêts dus par l'avoué responsable, aux termes du même article [l]"!

I.—Dans mon Traitédes surenchères, p. 19, j'ai ditce'que j'en-

tendais par ces mots : notoirement insolvable, et M. Chauveau,
dans la 3* édition des lois de sa Procédure civile

,
pag. 617, a

fort bien explique le sens à donner aux expressions de la loi
;

mais si la doctrine et la jurisprudence sont parfaitement d'ac-

cord sur les principes, quelques dissidences se révèlent lorsqu'il

s'agit d'en faire l'application. Aussi, dans ma pensée on ne peut

(1) Je suis heureux que le savant auteur du Trailé des Surenchères, M. Petit
,

ait bien voulu m'envoyer le résultai de ses médilalions sur cette malièro impor-
tante, qui touche de si près aux intérêts de messieurs les avoués. — Voy. suprà.

p. )99 et 202, art. 647, lettre u, mes observations sur l'art. 711,. C.P.C.
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proclamer une rèj^lc absolue ot fixer le chiffre au-dessous duqireï

devra coniniencor l'insolvahilifé. La raison el la justice veulent

que tout soil relatif et qu'on laisse aux ma.î;isirals le soin de dé-
cider, suivant los circonstances, la question de savoir si le sur-

enchérisseur est ou n'est pas notoirement insolvable, c'est-à-dire

s'il est solvable relativement, s'il peut, d'après sa fortune et sa

position, faire présumer qu'il a la volonté et la possibilité de
paver le prix de l'acquisition. C'est, en un mot, moins le fait

d'insolvabilité notoire qu'il s'af^it de constater d'une maniërc

absolue, que la solvabilité relative qu'il échet de reconnaître.

Il ne doit pas en être de même lorsqu'il s'aj^it de la responsa-

bilité de l'avoué. L'art. 711, C. P. C, ne prononce les peines

de nullité et de domma;;es-intérêts que pour le cas où l'avoué a

enchéri pour des personnes notoirement insolvables; c'est donc
une insolvabilité publique, reconnue, non douteuse, et aussi in-

contestable qu'incontestée, qui place l'avoué sous l'application

de l'art. 711.

M. Chauveau avait dit que l'avoué devait prendre des rensei-

pnements, s'il ne connaissait pas lui-même la personne qui se

présentait à lui. Sans doute, l'avoué doit prendre quelques pré-

cautions pour bien connaître son client et parvenir à savoir ce

que tout le monde sait ; mais il faut bien prendre garde de se

montrer trop exigeant. La loi ne punit l'avoué que lorsque l'in-

solvabilité est notoire, et elle ne veut pas astreindre l'avoué à

faire une enquête pour parvenir à savoir ce qui n'est pas pu-
blic. Il ne lui est pas permis, sans doute, d'ignorer ce que tout

le monde sait, mais il n'est pas obligé d'en savoir davantage, et

vouloir qu'il prenne des informations et des renseignements pour

éclairer ou contrarier l'opinion publique, ce serait ajouter à

îa loi.

M. Dalloz a remarqué, avec raison, il me semble, que l'opi-

nion de M. Chauveau, si elle n'était pas bien comprise, pour-

rait tendre à aggraver la responsabilité des avoués, et il porte à

notre connaissance un arrêt rendu par la Cour d'appel de Bour-

ges, en date du 26 août 18't4, qui me paraît poser, d'une ma-
nière aussi nette que possible, la limite de la responsabilité.

L'avoué, dit la Cour de Bourges, ne doit être responsable que

lorsqu'il est constant qu'il devait avoir connaissance de l'inca-

pacité de la personne pour laquelle il a agi. Le mot devait rend

fort bien ma pensée ; il n'est pas nécessaire qu'il soit constant

qu'il a eu connaissance, il suffit qu'il soit constant qu'il a dû
avoir, qu'il devait avoir, qu'il pouvait facilement avoir; tant pis

pour lui si, étranger à la localité, il a ignoré ce que tout le monde
savait, ce qui était de notoriété publique, il doit être puni d'a-

voir poussé la négligence ou 1 imprudence jusqu'au point de ne

pas avoir pris la moindre information, qui lui aurait sans dif-

ficulté certainement fait connaître la vérité. S'il ne faut pas as-
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sujettir les avoués à des enquêtes sur l'état de fortune de leurs

clients, il ne faut pas non plus, par une trop grande indulgence,

rendre illusoires les garanties du législateur qui, dans un intérêt

général, ne permet pas aux avoués d'ignorer ou de feindre
d'ignorer ce que personne n'ignore.

M. Chauveau, dans son numéro de la première quinzaine
d'avril 18i9, s'empresse de reconnaître qu'entendue d'une ma-
nière trop large, son opinion présenterait des inconvénients, et

admet une différence dans les conséquences que peut amener
l'insolvabilité, selon qu'elle devient la cause d'une demande en
nullité de l'enchère seulement, ou tout à la fois, la cause d'une
demande en nullité et en responsabilité contre l'avoué qui a
prêté son ministère. Je ne prends donc la plume que pour con-
stater, autant qu'il peut m'appartenir de le faire, l'unanimité qui
existe sur cette distinction importante, en répétant que le fait

seul d'insolvabilité suffit pour entraîner la nullité, tandis qu'il

faut en outre la notoriété de ce fait pour amener la responsa-
bilité de l'avoué. J'ajouterai que, sans être peut-être aussi sé-
vère que M. Chauveau, je ne saurais admettre pour excuse que
l'avoué peut n'avoir pas le temps de prendre des renseigne-
ments sur la solvabilité d'un client étranger à la localité, que
rien ne l'oblige de refuser son ministère à celui qui se présente
au moment de l'adjudication. Pousser jusque-là l'indulgence,

ce serait renoncer aux garanties que le législateur demande aux
officiers ministériels , et réduire la responsabilité à n'être plus
qu'un vain mot écrit inutilement dans le texte de la loi. Un
avoué qui prêterait son ministère à un inconnu ou à un étranger
à la localité, notoirement insolvable au lieu de son domicile, se-
rait, à mon avis, responsable. Je n'admets pas qu'on puisse
faire une enquête pour établir et discuter la solvabilité d'un
cHent, et j'exige que la notoriété de l'insolvabilité soit évidente;
mais je ne pense pas que, pour mettre l'avoué à l'abri de tout
recours, il suffise que l'avoué ait ignoré l'insolvabilité notoire, et
lorsque, à raison de l'éloignement du client, cette notoriété ne peut
exister dans le lieu où l'avoué demeure, ce n'est pas être trop
exigeant, je crois, que de lui reconnaître le devoir de la redou-
ter et de la rechercher dans le seul lieu où elle peut exister.

Si donc, comme le dit M. Chauveau, un individu de Paris va
à Toulouse, se rend adjudicataire ou forme une surenchère, et
s'il est démontré soit qu'il était en état de faillite, soit qu'il est
mort civilement, soit qu'il est un escroc de profession, soit qu'il

est dans l'habitude de se faire adjuger des biens dont il n'a ja-

mais pu payer la valeur, sans doute, il ne serait pas raisonnable
et légal de repousser la demande en nullité, en se fondant sur ce
que l'insolvabilité de cet individu n'est pas notoirement connue
du tribunal, et l'on devrait admettre la preuve, tant par titres

que par témoins, de son insolvabilité : si cette preuve est faite
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lii nullité devra être prononcée : mais il ne s'ensuivra pas né-

cessairement, que l'avoué devra être responsable; pour arriver

à ce double résultat, il faudra qu'il y ait en môme temps preuve

de l'insolvabilité, et preuve que cette insolvabilité était notoire

à Paris. Je le rcpëte, la nullité pour cause d'insolvabilité n'en-

traîne pas de plein droit la responsabilité- Pour obtenir la nul-

lité il suffit d'établir l'insolvabilité-, pour obtenir la responsabi-

lité il faut prouver la notoriété publique, qu'il eût été facile à

l'avoué de connaître s'il n'y avait pas eu de sa part, ou mau-
vaise foi, ou ignorance de ce que chacun savait, ou absence de

toute démarche pour s'éclairer, ou grave imprudence.

Cette distinction, dont l'importance et l'étendue ne doit ja-

mais être perdue de vue, me paraît devoir restreindre beaucoup

le nombre des cas de responsabilité des avoués, et c'est justice.

11 ne faut pas oublier ciue les officiers ministériels sont constam-

ment exposés à l'erreur et à la mauvaise foi de ceux qui récla-

ment leur ministère, et tous les magistrats qui réunissent l'expé-

rience de la pratique aux connaissances du droit strict, sauront

toujours, dans l'appréciation des faits, tenir compte des diffi-

cultés de la position des avoués.— Sévérité, sans doute pour la

mauvaise foi, si elle pouvait se rencontrer ; sévérité pour l'im-

prudence, pour l'ignorance, pour la faute, plus ou moins lourde;

la loi l'a voulu, l'intérêt général le commande et les tribunaux

doivent s'y résigner, mais ils ne peuvent pas oublier non plus que

la loi n'exige pas que l'avoué soit la caution de son client, et

c'est là qu'on arriverait, si on apportait une trop grande sévérité

dans l'application du principe de responsabilité.

II.— L'art. 1149, G. C., dispose que les dommages et intérêts

dus au créancier, sont'en général, de la perte qu'il a faite et du

gain dont il a été privé.

En faisant l'application rigoureuse de ce principe on dit :

lorsqu'en contravention à l'art. 711, C. P.C., un avoué a enchéri

pour une personne notoirement insolvable, et que, déclaré res^

ponsable, il doit être condamné à des dommages-intérêts, ces

dommages doivent donc consister dans la perte que les créanciers

ont l'aile et dans le gain dont ils ont été privés. Or, la perte

éprouvée, c'est la totalité des dépens engendrés par l'enchère,

et le gain dont ils sont privés, c est la somme qu'une enchère

vaiable aurait procurée. Par exemple : des immeubles sont

vendus pour le prix de 631,1 50 fr., un avoué fait une surenchère

qui élève ce prix à 736,360 fr., au nom d'une personne notoire-

ment insolvable, la surenchère est déclarée nulle, et l'avoué dé-

claré responsable, doit être condamné à des dommages-intérêts;

CCS dommages-intérêts devront comprendre, outre le paiement

de tous les dépens de procédure et frais accessoires, celui de la

différence entre la somme de 631,150 fr. et celle de 736,360 fr.

Il doit en être ainsi, dit-on, parce que la somme de 105,390 f.
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qui forme la différence, était acquise par le seul fait de la suren-
chère, qui est irrévocable, et si le client qui l'a faite est insoî-
yable et ne la paie pas, c'est l'avoué déclaré responsable et
condamné aux dommages-intérêts, qui doit les payer, autrement
il ne serait plus vrai, que les dommages-intérêts doivent être,
comme le veut l'art. 1149, C. C. , de la perte faite et du gain
dont on est privé. Les dommages-intérêts réduits, en fait, au
simple remboursement des frais qui ne profitent en aucun cas
aux créanciers sur lesquels les fonds manquent, ne seraient
qu'une réparation incomplète. Ce serait, en définitive, traduire
en une illusion la garantie que la loi promet.

D'un autre côté, si les dommages-intérêts doivent consister
non-seulementdans le paiement des dépens etautres accessoires'
mais encore dnns la différence entre les deux prix, il faut, erî

faisant une application aussi sévère du principe tutélaire de la
responsabilité, envisager le point vers lequel on est conduit, et
puisqu'on veut la chose, il faut ne pas reculer devant le mot et
dire tout de suite

,
que l'avoué est la caution du client. Cela

une fois admis, les choses seront bien simplifiées, la procédure
sera dégagée de bien des incidents et l'on arrivera même très
facilement à la suppression des dispositions relatives à la folle

enchère, que la responsabilité de l'avoué rendra inutiles. Il n'y
aura qu'un inconvénient qui a bien sa gravité, c'est qu'on ren-
dra impossible l'exercice de la profession d'avoué : car quel est
celui qui voudra s'exposer à voir chaque jour sa fortune com-
promise pour une erreur ou un accident imprévu! Cet inconvé-
nient et ses conséquences ont une gravité telle, qu'il n'esl pas
possible de n'en pas tenir grand compte, quand il s'agit d'inter-
préter et d'appliquer l'art. 711 , C.P.C.

M. Chauveau , dans une consultation qu'on trouve, t. 67
p. 69, du Journal des Avoués, avait déjà établi que les domma-
ges-intérêts dus par les avoués responsables, ne pouvaient con-
sister que dans le paiement des frais de procédure occasionnés
par l'annulation de la première adjudication et de ceux rendus
nécessaires pour parvenir à la seconde. Comment oserait-on
soutenir, dit le savant professeur, que l'avoué poursuivi à rai-
son de la nullité de l'adjudication, sera responsable par voie de
dommages-intérêts, des procédures qui vont recommencer, que
l'adjudication annulée reste debout comme déterminant la va-
leur de l'immeuble exproprié, et que dans l'avenir, l'avoué sera
soumis à une action en garantie, si une nouvelle adjudication, à
laquelle il ne sera, ni devra être appelé, ne s'élève pas à une
somme égale à celle de l'ancienne adjudication.

Je crois que M. Chauveau qui, ajuste raison, fait autorité en
pareille matière, a fait une saine application de la loi, en limi-
tant aux frais occasionnés, les dommages-intérêts dus par îa-

YOUQ responsable. C'est à mon avis, tout ce que réclame l'équité
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cl tout ce que les rè(;lcs impartiales de la justice peuvent ad-
mettre : un avoué se rend adjudicataire pour une personne no-
toirement insolvable, l'adjudication est déclarée nulle ; c'est

comme si elle n'avait pas existé, mais comme il faut procéder à
une nouvelle adjudication ,

il est juste que ce soitaux frais de
l'avoué (\u\, par oubli de ses devoirs, l'a rendue nécessaire.

C'est ce qu'a voulu le législateur en déclarant, dans l'art. 713,
de l'ancien Code de procédure, que les avoués ne pourraient so
rendre adjudicataires, pour le saisi, les personnes noioiromcnt
insolvables, les jufjes, ju^jes suppléants, procureurs {géné-

raux, etc., etc., à peine de nullité de l'adjudication et de tous
dommages-intérêts.Evidemment, il n'est pas entré dans la pen-
sée du législateur que l'avoué qui se rendrait, au mépris de
cette défense, adjudicataire pour un juge, un procureur général,

ou un insolvable, serait tenu, non-seulement de supporter les

frais d'annulation et ceux nécessaires pour une nouvelle adjudi-

cation, mais encore de payer la différence entre le prix de l'ad-

judication annulée et celui de la seconde. Il suffit d'y réfléchir

pour être couvaincu que le législateur n'a pas voulu, et n'a pas
dû vouloir, aller au-delà des conséquences où conduisaient na-
turellement, et sans en exagérer la portée, les termes des art.713
et 711, C. P.C.

Le seul argument qu'on oppose prend naissance dans le

rapprochement de l'art. 1149, C.C. , où l'on va chercher ce que,
en règle générale , la loi entend par donmiages-intéréts. Sans
donner à l'objection plus de valeur quelle ne peut en avoir en
droit, dans le cas qui nous occupe , il est facile de montrer
qu'elle n'a même pas une base solide.

L'art. lliO, C.C., veut que les dommages-intérêts compren-
nent, non-seulement la perte faite , mais encore le gain dont on
est privé. La perte, ce sont les frais

,
pas de difficulté ; mais.

2uant au gain, est-il bien certain que la différence entre le prix

e la première adjudication et celui de la seconde
, puisse être

regardée comme un gain dont les créanciers sont privés par
le fait de l'avoué ? Si cette différence avait été acquise , et que
par le fait de l'avoué les créanciers en fussent privés , on com-
prendrait la prétention; mais, qu'on y prenne garde, cette diffé-

rence est si peu acquise, qu'elle ne peut être que le résultat du
fait qu'on reproche à l'avoué. C'est ce fait qui lui a donné
l'existence, bien loin de la faire disparaître. Ce n'est pas le fait

de l'avoué qui prive les créanciers d'un gain, puisque c'est au.

contraire ce fait qui était destiné à le procurer. Or , peut-on
logiquement et raisonnablement demander à la justice d'annuler

l'enchère faite au nom d'un insolvable, et, comme conséquence,

réclamer le gain que cette enchère devait procurer? Peut-on

répudier le fait et en demander la conséquence? Peut-on vouloir

flue le fait soit regardé commo non avenu et maintenir ses cod-
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J9isseÈ*tation,

Saisie immobilière.—Avoué.—Responsabilité.—Dommages-imé-
BÊTS.

—

Insolvabilité notoire.

Que faut-il entendrepar ces motsde l'art. 711, C. P. C. : no-
toirement insolvable? — En quoi consistent les dommages-inté-
rêts dus par l'avoué responsable aux termes du même article'1

(Suite et fin,)

séquences? ce n'est pas ainsi qu'on peut raisonner pour arriver

à l'application de l'art. Ili9, C.G.; cet article veut que les dom-
mages-intérêts comprennent le gain dont on est privé, mais il

faut que le gain soit certain et irrévocablement acquis , et en
fait, il est impossible de soutenir que la différence existant entre
le prix de la première adjudication et celui fixé par une en-
chère nulle, est un gain acquis aux créanciers. Ce n'est tout au
plus, qu'une promesse de gain qui ne pouvait se réaliser que
par la stricte exécution du second jugement d'adjudication.

Jusques-là , elle n'est qu'une espérance que peut détruire la

nullité de l'enchère, ou celle de la procédure qui l'a suivie, ou
l'inexécution du jugement d'adjudication. Si

,
par un de ces

événements que l'on doit prévoir, l'espérance est convertie en
illusion de courte durée, il en résulte que le gain n'a jamais
réellement existé. S'il n'a jamais existé, les créanciers n'en ont
donc pas été privés, et ce n'est pas violer l'art. lliO, C.C., que
de ne pas le comprendre dans les dommages-intérêts à allouer
en exécution de l'art. 711, C.P.C.

M. Chauveau a donc incontestablement raison de professer,
qu'en cas de nullité d'une adjudication définitive au profit d'un
insolvable, l'avoué ne doit être tenu qu'à payer les frais fru-
stratoires, à titre de dommages-intérêts. Le tribunal civil de h
Seine, en adoptant cet avis., dans son jugement du 13 mars 1817,
et la Cour d'appel de Paris, en le confirmant par arrêt du V
fév. 18V8, ont tixé d'une manière définitive la jurisprudence
sur ce point si important pour les avoués.

Dans l'espèce de ces décisions judiciaires comme dans la con-
sultation de M. Chauveau, il s'agissait de la nullité d'une ad-
judication primitive; il faut maintenant se demander s'il doit en
être de même lorsqu'il s'agit d'une surenchère faite après
l'adjudication.

Tout en convenant que le législateur, en dictant l'art. 713,
^|e V ancien Code de procédure, n'avait jjeut-être en vue que
lencheicpt non la surenchère, je crois qu'il n'y avait pas
moyen de jusiit\ar une distinction , non-seulement parce qu'il
ueiait pas possible de picudre l'art. 713 pour rendre lavouo
responsable aussi bien pour une suroiiclière que pour une en-

III.—2* s. 27
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chère, et le modifier ensuite selon les cas, pour l'application,

mais encore parce que , dans aucune hy[)Olhèse, il ne sérail

possible de donner à une distinction une bas»; solide.

L'adjudication primitive , dit-on, n'a conféré que des droits

que la justice peut résoudre en prononçant une nouvelle adju-
dication , tandis que la surenchère appartient à la masse des
créanciers, et, de sa nature, est irrévocable aux termes de la

loi, à tel point qu'elle ne peut jamais être rétractée, et que, si le

surenchérisseur ne la dénonce pas dans le délai voulu, tout

créancier a droit de le faire.

Je ne trouve pas que l'adjudication primitive soit moins ir-

révocable que la surenchère. L'adjudication première est irré-

vocable s'il ne survient pas de surenchère, ou si l'on n'en fait

pas prononcer la nullité , comme la surenchère ne l'est, qu'à

condition qu'elle ne sera pas déclarée nulle.

La distinction qui n'était pas possible avant la loi du 2 juin

18il, ne l'est donc pas davantage depuis que l'art. 711 est venu
remplacer l'art. 713. Je crois même qu'elle l'est moins

,
parce-

que le législateur de 1841 , dans le but do faire disparaître la

difficulté qu'avait fait naître l'art. 713. a pris soin d'employer

dans la nouvelle rédaction, des expressions qui ne permettent

plus de douter que dans l'art. 711, adopté pour remplacer

l'art. 7 13, il entend disposer tout aussi bien pour le cas de sur-

enchère que pour celui de l'enchère. Je ne veux pas contester

que peut-être il ne s'est pas assez rendu un compte exact de la

différence qui existe entre une adjudication primitive et une
procédure en surenchère ou une adjudication sur surenchère; iî

me suffit de constater qu'une distinction n'est pas possible entre

le cas de responsabilité pour une surenchère et, un cas de re-

sponsabilité pour un cas d'enchère; et, comme je crois que les

dommages-intérêts dus par l'avoué dans ce dernier cas, doivent

être restreints au paiement de tous les frais frustratoires, j'ai

par cela même admis qu'il doit en être de même dans le premier

cas.

Ne sommes-nous pas arrivés à pouvoir dire
,
que dans l'es-

jîéce, rapportée dans \e Journal des avoués, de la première quin-

zaine d'avril 18W, M^ Croiteau, avoué, qui a surenchéri au nom
de madame de Bellecole , ne peut pas plus être condamné à

payer, à titre de dommages-intérêts, la somme de 105, '^90 fr.,

qui élevait le prix de la vente primiti\e de 631,150 fr. à

736,300 fr., que l'avoué d'un premier adjudicataire insolvable

ne pourrait être condamné à payer le prix de l'adjudication'/

Je le crois pour mon compte, et je m'en rejouis, parcoqueje

trouve que la justice est ici parfaitement d'accord ^"^c l'équité,

.le ne suis pas du tout touché de cette roi>i'i«tération que Ion

fait valoir en faveur de quarante pCresde famille, dont plusieurs
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seraient ruinés par ce résultat. La surenchère nulle n'a pas
plus ruiné les créanciers qu'elle ne les a enrichis, elle les laisse

dans la position qu'ils avaient. Valable, la surenchère les aurait

sans doute enrichis; nulle, elle ne les enrichit point; mais parce-

qutelle ne les enrichit pas, est-il raisonnable de dire qu'elle les

ruine? Non. Si la surenchère a été faite par un insolvable, si

elle n'est pas sérieuse, elle a toujours été frappée d'une nullité

radicale et substantielle, elle n"a jamais existé réellement, et en
sévanouissant, elle n'enlève rien

,
parcequ'elle n'avait jamais

rien donné.
Peu importe à la question de principe , la circonstance que

1 adjudicataire primitif ait consenti à s'associer des créanciers

ue venant pas en ordre utile; c'était à eux à prévoir qu'une sur-

enchère pouvait advenir, et qu'elle pourrait bien être déclarée
nulle; c'était à eux à en demander la nullité et à la faire pro-
noncer. La surenchère écartée , les frais frustratoires étaient

remboursés par l'avoué responsable et le projet d'association

pouvait fort bien alors recevoir son exécution. C'était à eux à
ne pas accepter aveuglément une illusion pour une réalité, une.

surenchère pour de l'argent comptant. C'était à eux de savoir
qu'un avoué n'est pas la caution de tous ses clients; c'était en un
mot à eux de prévoir ce qui est arrivé : Vigilantibus jura
subvenient.

Petit,

Président de chambre à la Cour d'appel de Douai,

ARTICLE 725.

LOL
Conseil d'état.—Contentiedx.—Instructiox.

Loi de l'Assemblée nationale sur l'organisation du conseil:

d'Etat (1).

(1) Les dispositions qui coiiccrncnl le conseil d'Ktal comme agent
collectif administratif, ne m'ont pas paru rentrer dans le cadre de mou
journal. Je ne donne ([ue la j)arlie delà loi relative au conseil d'Ela;
considéré comme tribunal administratif.

Cependant, comme il peut être important de ravoir si un arrête du
Président de la Répu5)li(juc doit être précédé de l'avis du conseil
d'Etat tout entier, ou seulement de l'avis d'une des sections, ou d'ua
des comités, voici le texte des articlesdu règlement (ait par le conseil
d'I'Aat, le '26 mai 1849, qui remplace l'ordonnance du 27 déc. 1846
(J-Av-.t. 72,p.53, art. 19):

liTRE II i)€ ».i-.GLEMENT. — De Valtributton des affaires à l'assemblé»
gencrale, aux ^octions, aux commissions et aux comités.

Art. 9. Sont portés à rassemblée générale du conseil d'iùat , indé-
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pcndiirnmcnt dos projrls de loi et de rcj;Ioniciil d'admiiiislralio!» pu-
blique, doiif l'cxaiii'^ii lui est .•lUribiié par la loi orgaiii([ue, les projets

de décret qui ont j)our objet :

1° L'enrciri^tieitiont des bulles el autres actes du sainl-siége:

Z° j^esTecoiiis j»our abus;
3» Les aiilorisaiious de c6nj:;régations religieuses et d'établisse-

ments dcj)endanl de ces con<^réf;ations
;

i" L'aulorisalioii des poursuites intentées contre des commissaires
de police, des maires, sous préfets, préfets el tous ni^ents du gouver-
nement autres (juc ceux (|ui sonténumérés daus le numéro 2 de Tar-
iicle 1-2;

5" Les prises mariiinios
;

6° La création <5e tribunaux de commerce el de conseils de prud'-

hommes, la créalion ou la prorogalion de chambres temporaires dan«
les Cours et tribunaux;

7" La concession de j)orlio!is du domaine de l'Etat et les conces-
sions de mines, soit en France, soit en Algérie;

8" L'autorisation ou la création d'établissements d'utilité publi([uc

fondés par l'Etat, les départements , les communes ou les particuliers;
9" L'autorisation à ces établissements, à ceux qui sont énoncés au

n" 3 du présent article, et aux communes et départements, d'accepter
des dons et legs dont la valeur excéderait 50,000 francs;

10° Les autorisations de sociétés anonymes , tontines, comptoirs
d'escompte et autres clablissernenls de même nature

;

11" L'exécution des routes départementales, des canaux et chemins
de fer d'embranchement, des |>onts et tous autres travaux qui peuvent
être autorisés par des décrets du pouvoir exécutif;

12" Les concessions de dessèchement
;

13" Le classement des établissements dangereux, incommodes ou
insalubres, et la suppression de ces établissements dans les cas prévus

par le décret du 15 octobre 1810;

iï° Les tarifs des frais d'inhumation dans les communes de plus de

50,000 âmes.

Art. 10. Sont aussi soumis à la délibération de l'assemblée générale

du conseil d'Etat :

1° Les projets d'avis sur les grâces et commutations de peine, lors-

que la peine prononcée est la i)eiiio de mort ou celle do la déportation

ou des travaux forcés à perpétuité, et lorsqu'il s'agit de crimes ou dé-

lits politiques, quelle que soit la peine j)rononcée;
2° Les projets d'avis relatifs à la dissolution d'un conseil généra!,

d'un conseil cantonal, ou à la dissolution d'un conseil municipal, dans

les communes chefs-lieux de déparlement ou d'arrondissement, el dan.«>

toutes autres communes dont la population excède 3,000 habitants;

3° Les projets d'avis relatifs soit à la dissolution des conseils muni-
cipaux des autres communes, soit à la révocation des maires élus par

les conseils municipaux, lorsque la section de législation est d'un «vis

contraire à la dissolution ou à la révocation.

Art. 11. Sont également soumis à la délibération d'» Ji'assemblée gé-

nérale du conseil d'Etat fous les projels qui. d'après les articles snj-

vanls. ne devraient être délibérés que par une section ou un cyaiité,
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ofsqiie les présidéns de section les renvoient à son examen, ou que
es ministres (jeimadent qu'elle soit appelée à en délibérer.

Art. ]'2. S^j^^ilibérés par la section de législation, sans être sou-

ois à rexameifl^^assemblée générale, les projets d'avis concernant :

1° La dissolution des con?cils nuinjjcipaiii et la révocation des maires,

lans les rastoutres que ceux où T^d^lO soumet cet avis à I.t délibéra-

ion de l'assemblée générale; "2" Le^Kiauides en a^ori«ation de pour-
suites contre les agents de l'administPHn forestière, de l'administra-

tion des douanes et des autres régies financières.

Art. 13. Sont également délibérés par la section de législation les

projets d'avis sur les grâces et commulalions , l^;que la peine pro-
noncée est affliclive et infamante, ou simplemeo^BjHnante, ou qu'elle

s'élève au-dessus d'un an de prison. ^^m
Art. 14. Sont délibérés par une commission vi^nq membres, for-

mée dans le sein de la section de législation, a|kie sont soumis ni à

l'assemblée générale, ni à la section, les projet^Tavis sur les grâces et

commutations, dans les cas autres que ceux qui sont compris au n° 1 de
l'art. 10 et dans l'art. 13.

Art. 15. Sont soumis à la délibération de la section d'administration,

et ne sont point délibérés par l'aïsemblée générale, les projets de décret

non compris dans l'art. 9, et qui, d'après les règlements antérieurs,

étaient délibérés par l'assemblée générale du conseil d'Etat, et tons les

projets qui lui seraient renvoyés par les j)résidents des comités.

Art. 16. Sont soumis à la délibération des comités de la section

d'administration, et ne sont point portés à l'assemblée générale, ni à

la section, tous les projets qui n'étaient précédemment soumis qu'à la

délibération des comités de l'ancien conseil d'Etal.

Les projets de décrets relatifs à rétablissement de droits de petite

voirie ne seront également délibérés que par le comité de l'intérieur.

Art. 17. Toutes les liquidations de pension sont révisées exclusive-

ment par le comité des finances. Il fait à l'assemblée générale le rap-

port des projets de règlements relatifs aux caisses de retraite des ad-
ministrations publiques.

Le rapport des projets relatifs aux caisses de retraites départemen-
tales et communales continuera à être fait par le comité de l'intoiieur.

Art. 18. La section delégislation renvoie aux comités de la section

d'administration, qui en font le rapport à l'assemblée générale, les

projets de lois et de règlements relatifs à des intérêts locaux ou aux
affaires spéciales qui rentrent dans les attributions de ces comités.

Art. 19. Les affaires dont le conseil d'Etat continue à connaître en
vertu de l'art. 9 de la loi organique, et qui étaient soumises au comité

de législation de l'ancien conseil, sont déférées à l'examen du comité

de la section d'administration correspondant au département minis-

i tériel où elles ont été instruites.

Les autorisations de plaider demandées parles communes, les dé-

partements et les élablissemeuls publics sont déférées au comité de

l'intérieur.

Les mises en jugement sont délibérées parla section de légi>la(ion.

Toutes ces affaires continuent à être instruites conformément nui
règlements antérieurs; elles sont soumises, soit à la section, soit à l'as-

semblée générait, ^elon les règles établies par le» articles précédents.
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TITRE I*'.—Fonctions du conseil d'état.

Art. 6. Le conseil d'Etat statue çjjjdeiïiicr ressort:

sur le contentieux administratif (1).

pjiaenii

Art. 20. Les affaires de la coinmi^sion instituée par l'art!" 14 et de»
comités de la section d'adiiiin^gCà^Tion, qui doivent êlretlélibérées

par l'assemblée géi^ralc du coa^^R'Ktat, j sont portées directement

par la commission ou le CQmHpeads être soumises à l'examen de la

section.

(1) Ce qui prouvçja difïiciilté de la matière en soi, et l'importance

dos principes , c'^^»u'au lendemain d'une révolution, l'AssemBl^'
constituante n'a pl^^U convenable, même de définir le contentieux.

J'ai cherché à pos^^^ principes dans mon ouvrage sur la compé-
tence et la juridiclion^jdniinistratives. J'ai donné une formule du con-

tentieux; j'en ai dév^^pé les conséquences. Mon travail publié en
1841 peut donc encore cire utile. On lira avec beaucoup d'in-

térêt le rapport de M. Vivien [Moniteur du 12 janv. 1849.)

Voici le texte des articles du règlement déjà cité, qui concernent

le contentieux :

Art. 3. La section du contentieux est composée, conformément à

l'art. 36 de la loi organique, de neuf conseillers d'Etat, et en outre, de
huit maîtres des requêtes.

Titre m.—De l'ordre intérieur des travaux.

§ 4. Du jugement des affaires contentieuses.

Art. 37. Sur l'exposé du rapporteur, la communication aux parties

adverses, s'il y a lieu, les demandes de pièces, les mises en cause et

tous les autres actes d'instruction sont délibérés en chambre du conseil.

Les décisions relatives aux actes d'instruction sont signées par le

président de la section.

Art. 38. Le rôle des séances publiques est préparé par le commis-
saire du gouvernement et arrêté par le président.

Ce rôle, imprimé et contenant sur chaque affaire une notice som-
maire rédigée par le rapporteur, est distribué, quatre jours au moins
avant la séance, à tous les conseillers d'Etat, maîtres des requêtes et

auditeurs.

Il est également remis aux avocats dont les affaires doivent être ap-
pelées.

Les rapports sont faits par écrit.

Art. 39. Toutes les décisions rendues par le conseil d'Etat, section

du conlenlieux, contiennent les noms et demeures des parties, leurs

conclusions, le vu des pièces principales et des lois appliquées.

Elles portent en tête la mention suivante :

Au nom du Peuple Français.

Le Conseil d'Etat, section du contentieux.

Art. 40. L'expédition des décisions est délivrée par le secrétaire gé-

néral; elle porte la formule exécutoire suivante :

« La République mande et ordonne au ministre de (ajouter le dé-
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TITRE IL—Composition du conseil d'état.

TITRE III.—Des fonctionnaires attachés ac conseil d'état.

TITRE IV.—Des formes de procéder.

§ 1".

—

Section de législation.

§ 2.

—

Section d'administration.

§ 3.

—

Section du contentieux administratif.

Art. 36. La section du contentieux est chargée du jugement
des afFaires contentieuses.

Elle est composée de neuf membres (1).

Un maître des requêtes, désigné par le président de la Répu-
blique, remplit auprès de la section du contentieux les fonctions

du ministère public.

Deux autres maîtres des requêtes , désignés de la même ma-
nière, le suppléent dans ses fonctions (S).

Art. 37. Le rapport des affaires contentieuses est fait en
séance publique par celui des conseillers d'Etat ou des maîtres
des requêtes que le président de la section en a chargé.

Après le rapport, les avocats des parties sont admis à pré-
senter des observations orales.

Le maître des requêtes chargé des fonctions du ministère pu-
blic donne ses conclusions (3).

partemeot ministériel désigné par la décision), en ce quile concerne,
et à tous huissiers à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit

commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la

présente décision. »

(1) En chargeant la section du contenlieux du jugement des affaires

contentieuses, la loi établit un droit nouveau. Depuis sa création, le

conseil d'Etat avait toujours prononcé sur ces sortes d'affaires en as-

semblée générale. Le comité du contentieux était chargé seulement de
diriger l'instruction écrite et de préparer le rap|)Oit. D'après la loi du
19 juillet 18'(5, ce comité était composé de cinq conseillers d'Etat en
service ordinaire, y compris le vice-président, et d'un certain nombre
de maUres de requêtes et d'auditeurs. V, Code d'instruction admim-
strative, p. 182, n' '243. La nouvelle loi donne au conseil d'Etat uneju-
ridiction propre, ainsi que l'a expli(pié M. Vivien, dans son rapport
(loco citato). Le temps seul peut nous apprendre si celte prolonde
innovation n'offre pas d'inconvénients. Du reste, l'art. 47 (Voy. m/rà)
fournit au Pouvoir exécutitlcs moyens de prévenir les empiétements
de cette haute juridiction.

(•2) L'institution du ministère public avait été introduite auprès du
conseil d'i.tal, par l'ordonnance du 12 mars 1S3I. Ces (onctions étaient

exer<!ées par trois maîtres des requêtes, «pii, aux ternies de l'art. 20 de
la loi du 19 juillet 18t5, étaient désignés chaque année par le garde
des sceaux. Voy. Code d'instruction administrative, p. 177, n" 236.

(3) CeUe disposition est conforme à celle de l'art. 21 de la loi du 19
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Art. 38. La section ne peut délibérer qu'en nombre impair
et que si sept au moins de ses membres sont présents.

Les conseillers d'Etat absents sont remplacés [)ar des con-
seillers d'Ktat pris dans les autres sections, d'a[)rès l'ordre du
tableau.

Art. 89. La décision est lue en séance publique; elle est tran-
scrite sur le procès-verbal des délibérations, et sij;née par le

président, le rapporteur et le secrétaire du contentieux. Il y est

fait mention des membres présents et ayant délibéré.

Les expéditions qui sont délivrées portent la formule exécu-
toire (1).

Art. 40. Le procès-verbal des séaiices de la section du con-
tentieux mentionne l'accomplissement des dispositions des
art. 37, 38 et 39. Dans le cas où ces dispositions n'ont pas été

observées, la décision peut être l'objet d'un recours en révision,

lequel est introduit dans les formes de l'art. 33 du décret du ^
juillet 1806 (2).

Art. 41. Le décret du 22 juillet 1800 et les lois et règle-

ments relatifs à l'instruction des affaires contentieuses conti-

nueront à être observés devant la section du contentieux (3).

Art. 42. Sont a|)plicables à la section du contentieux les dis-

positions des art. 88 et suivants du Code de procédure civile

juill. 1845. La publicité des audiences et la défense orale ont été éta-

blies pour la première fois par l'ordonnance du 2 fév. 1831. Voj".

Code crinstructionadministi-ative, p. 179, n" 239 el p. 193, n" 261.

(1) Dans l'ancien système, le conseil d'Etat ne rendait pas, à pro-

prement parler , des décisions; il donnait un avis f[ui était ensuite

converti en décret (Voy. Principes de Compétence, I. 3, p. 981,
II" 1452). L'ordonnance était ensuite lue en audience publique. Les
expéditions n'étaient pas revêtues du mandement lisité pour les déci-

sions des tribunaux judiciaires. La formule à employer était la même
?ue celle consacrée pour toutes les ordonnances en général (Voy.
ode d^instruction administrative, p.5H2, n°842). On conçoit f|ue les

décisions de la section du contentieux constituant aujourd'hui de véri-

tables jugements, la loi ait exigé qu'elles fussent revêtues d'une for-

mule exécutoire. (Voy. cette formule, suprà, p. 386.)

(2) La loi du 19 juill. 18'^3 portail, dans son art. 25, une disposi-

tion analogue. On peut voir, dans mon Code d^instruction administra-

tive, p. 563, n" 8l9, quelles sont les formes à suivre pour l'instruction

et le jugement de ce recours en révision, qui remplace la requête civile

ordinaire. Il est entendu, ainsi qu'il a été expliqué dans la discus-

sion sur la demande de M. Isambert (Voy. Duvergier, 18i9, p. 62„
note 2), que les recours pourront être fondés sur l'omission des for-

malités, quoique le procès verbal les mentionne, si l'on s'inscrit ea
faux contre le nrccès-verbal,

(3) L'explication et le commentaire du décret du 22 juillet 1806,

lornaent Iv sujet principal de mou Code d'instructïQi} administraUic,
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sur la police (les auilienccs (1), et l'art. 130, relatif à la cou-
damnation aux dépens (5).

Art. 43. Le ministre dénoncera à la section du contentieux
les actes administratifs contraires à la loi , et la nullité pourra
en être prononcée (3).

Art. M. Lorsqu'il aura été rendu par une juridiction admi-
nistrative une décision sujette à annuhition, et contre laquelle

les parties n'auraient pas réclamé dans le délai déterminé, le

ministre de la justice pourra aussi en donner connaissance à la

section du contentieux; la décision sera animléo, sans que les

parties puissent se prévaloir de l'annulation (4).

(1) Cette disposition n'est que la reproduction de l'art. 2(i de la

loi du 19 juillet 1845. Voy. Code d'mstrnction administrative, ». 181,
n»241.

' ^

(2) Il n'existait, avant la nouvelle loi, aucun texte formel relative-

ment à la condamnation aux dépens devant les juridictions administra-
tives; mais on se conformait par analogie aux di^iiositions du Code
de procédure. Le conseil d'Etal décidait iicaïunoiiis qu'il ne pouvait
être prononcé aucune condamnation aux dépens, an profit ou à la

charge des administrations publiques, parties dans une instance. 11

me paraît que l'art. 42, en déclarant applicable d'une manière absolue
l'art. 130, C. P. C, ne permet plus de soutenir aujourd'hui nne sem-
blable opinion, contre laquelle je m'étais élevé dans mon Code d^in~

ttruction administrative, p.609, ii° 880 Telle est l'opinion des rédac-
teurs du Journal des Communes , année 18'j9, p. 144, note 1. Du reste

le doute n'est pins [»ermis quand on lit lu discussion rapportéepar M.
Ddvergier, !>.6'2, note 3. « Celte dernière disposition est nécessaire, a
dit M.MAKxm (de Strasbourg;), j)arceqnrjiisqu'ici le conseil d'Etat ne
se croyait pas autorisé à appli<pier le droit commun quand un parti-

culier plaidait contre l'Etal. Quand, dnis une conlestalion, l'Etat

avait obligé un particulier de se défendre, et que ce particulier avait

été obligé à des débourses sonvent considérables, l'Etat succombant,
n'était pas condamné aux dépens, parcequ'il n'existait aucune dispo-
sition.—Nous demandons d'ap])liqu('r à l'administration, |)our le con-
tentieux administratif, l'art. 130, C.P.C. [Âppvyé, appuyé.) »

(3) De cet article on ne doit pas induire la conséquence qu'au mi-
nistre seul appartiendra le droit de déférer à la section du conten-
tieux les actes contraires à la loi. — Les parties intéressées peuveni
prendre la voie du recours contentieux, lorsque la loi a été violée, ou
qu'il y a excès de pouvoir, même en matière gracieuse (Voyez mes
Principes de Compétence administrative, t. 2, p. 280, n° 480, et t. 3,

p. 1096, n"^ 1731 et suiv.)

(4) Le droit conféré au ministre par ces deux articles leur apparte-

nait déjà sous la législation antérieure ; seulement, cha(|ue ministre

l'exerçait pour les affaires de son département. Dans mon (,'odc d^in-

itruction administrative, p. 571 , n° 831, j'avais fait remarquer qu'il

était plus régulier, que les pourvois, dans l'intérêt de la loi, fussent
toujours présentés par le ministre de la justice, spécialement charg .

de l'exécution générale des lois et de leur application parles Iribr»*"
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§ i. — Assemblées générales.

An. 4{), Le ministre de la justice dôfcMC à l'assemblée géné-

rale du conseil d'Ktat toutes décisions do la section du con-

tentieux contenant excès de ])ouvoir ou violation de la loi. La
décision est annulée dans l'intérêt de la loi (1).

Art. i7. Le ministre de la justice a éf;alemeni le droit de re-

vendiquer devant le tribunal sjiécial desconttits, organisé par

l'art. 89 de la Constitution, les aflaires portées devant la section

du contentieux et qui n'appartiendraient pas au contentieux

administratif. — l'outefois, il ne peut se pourvoir devant cette

juridiction qu'aprtîs que la section du contentieux a refusé de

iiaux judiciaires et adlnini^•lralifs. (Voy. infrà, les art. 46 et 47.)— Une
discussion fort intéressante s'est en!;a2;ée sur un amendement de

M. Isainbcrt qui voulait que le minisire ])ùt demander l'annulation

même dans l'intérêt des |)arlies5 il invoquait la position spéciale de
plaideurs pauvres, ou de personnes morales, telles que les commu-
nes , les établissements iniblics; après avoir entendu MM. Vivien,

Odilon Barrot et Crémieux, l'assemblée a rejeté cet amendement qui,

quoique conçu dans des vues généreuses, était de nature à jeter une

espèce de perturbation dans l'instruction administrative. M. DalLOz,

1849, p. Si a donné une analyse substantielle de la discussion.

(1) Quoique les expressions de l'art. 4i, sans que les parties puissent

4C prévaloir de Vannulation, ne soient pas reproduites , il est néan-

moins certain ([ue l'annnlaiion ne peut ni leur nuire, ni leur profiter.

M. Isambert avait demandé qu'il en fût autrement, mais son opinion

n'a pas prévalu.

Voici les articles du règlement déjà cité qui sont relatifs à cet ar-

ticle.

§ 5.

—

Des pourvois du ministre de la justice contre les décisions de la

section du contentieux.

Art. 41. Lorsqu'en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par

l'art. 46 de la loi du 3 mars 1849, le ministre de la justice défère à

l'assemblée générale du conseil d'Elat une décision de la section du
contentieux, le pourvoi est déposé au secrétariat général du conseil

d'Etat.

Art. 42. Dans les cinq jours de l'enregistrement du pourvoi, le pré-

sident nomme, pour l'examen de l'affaire, une commission de cinq

conseillers d'État pris en dehors de la section du contentieux.

Art. 43. Dans les quinze jours de la réception du pourvoi, un membre
de la commission désigné par elle fait le rapport en assemblée géné-

rale.

L'affaire est portée au rôle imprimé.

Art. 44. La décision qui intervient est transmise au ministre de la

justice. . .

Elle est transcrite en cas d'annulation, en marge de la décision

annulée.
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faire droit à la demande en revendication qui doit lui être

préalablement soumise (1).

Art. 48. Le règlement du conseil d'Etat détermine les formes
des pourvois autorisés par l'art. 46 (2).

TITRE V. — Dispositions générales.

Art. 54. Les séances ne sont publiques que pour le jugement
des affaires contentieuses (3).

Art. 56. Le vice-président de la République préside, toutes

les fois qu'il le juge convenable , les séances des sections,

des commissions et des comités, sam/" /a section du contentieux (4).

Art. 57. Les projets de lois, règlements d'administration pu-
blique et décrets délibérés dans le conseil d'Etat, les sections

ou les comités, en portent la mention.

Art. 58. Un règlement fait par le conseil détermine l'ordre

intérieur de ses travaux, la composition des sections et des co-
mités, la répartition et le roulement des conseillers d'Etat, maî-
tres des requêtes et auditeurs, et toutes les autres mesures de
service et d'exécution non prévues par les dispositions qui pré-

cèdent (5).

Art. 59. Le même règlement désignera
,
parmi les affaires

soumises à l'examen du conseil d'Etat, celles qui seront portées
devant l'assemblée générale ou devant les sections, et celles qui
ne seront soumises qu'à l'examen d'un comité (6).

(1) Le moi conflit, qui ne s'appliquait jiin(li([uement qu'aux conflits

positifs d'attributions entre l'autorité judiciaire et l'autorité admini-
strative, s'étend à la position spéciale que prévoit l'art. 47. — Com-
ment sera élevé ce conflit spécial? Quelles en seront les conséquences?
La loi eût dû fixer ces deux points importants qui seront, sans doute,
prévus dans le règlement qui doit être fait en vertu de l'art. 64-.

(2) Ce règlement est celui dont s'ocupent les art. 58 et 59; la procé-
dure devant le tribunal des conflits doit être réglée par un autre rè-

glement. [Winfrà, l'art. Cî'.)

(3) Le tribunal des conflits devant s'occuper des affaires conten-
tieuses, ne pourra juger qu'en audience publique.

(4) La section du contentieux ayant été érigée en véritable tribunal

indépendant, sa constitution ne pouvait être incertaine.

(5 -6) Conformément aux prescriptions de ces articles, un règlement
a été fait. C'est le premier acte émané du conseil d'Etat, ayant force par
Ini-méme. Il porte la date du 26 mai 18'(9 qui semble être la date de
la signature du Président de la République: mais les promulgations du
chef du Pouvoir exécutif ne portent i)as de date. Ce règlement eut di\

être publié avec la date de sou adoption par le conseil d'Etat et avec
la mention de la signature du président et du secrétaire du conseil.

J'ai donné suprà, les articles de ce règlement dont la connaissance
me parait utile à la pratique des affaires.
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§ \. Assemhlées générales.

TITIjK V. — Dispositions générales.

TITIŒ VI.— Dispositions transitoires.

Art. OV. Un rèj^lcmcnl, d'administration y)ubli(juc , qui sera

converti on loi dans rannéo de sa [)romui.f;ntion, dnlerininera les

formes de procéder du tribunal des condits créé par l'art. 89 de
la Constitution (1).

Les conseillers d'Etat cl les conseillers à la Cour de cassation

qui doivent composer ce tribunal, seront au nombre de quatre
[)0ur chacun de ces deux corps.

Les lois et (»rdonnances concernant les formes et les délais

des conflits continueront à cire observées. Néanmoins, lesdélais

établis par le jufjemcnt demeureront suspendus pendant le temps
qui s'écoulera entre la cessation des fonctions de l'ancien conseil

d'Etat et l'installation du tribunal des conflits.

Du 3 mars 18^»9.

article 726.

SSsf^feSssi «le jMi'is^srwsïeBive et tie eio^ià'ine.

§ l'^

—

Questioxs proposées par les abonnés.

I.—On m'a demandé si le créancier personnel d'un adjudica-
taire peut, avant que celui-ci ait payé le prix de son adjudication,
saisir les biens adjugés ?— L'affirmative ne m"a pas paru suscep-
tible d'une critique sérieuse. Dès que l'adjudication a été pro-
noncée, l'immeuble adjugé est /« bonis de l'adjudicataire; les

créanciers de l'adjudicataire ont donc incontestablement le droit

de poursuivre leur débiteur par voie de saisie immobilière, de
saisie de fruits, etc. Si, faute d'accomplir les conditions de l'en-

chère, faute de payer un bordereau de collocation, cet adjudi-
cataire est dépossédé par la voie de la folle enchère, les droits

de ses créanciers s'évanouissent; leur position est identique à
la position des créanciers d'un acquéreur dans une vente volon-
taire, lorsque, faute de paiement du prix, la vente est résolue.

Seulement, si les créanciers de l'adjudicataire ont pu mener à fin

leur saisie immobilière, sans qu'aucun créancier ait fait pro-
céder à la folle enchère, l'art. 717 veut que la nouvelle adjudi-
cation soit respectée, et les créanciers colloques ne feront plus

valoir leurs droits que comme le vendeur ordinaire qui n'a

pas intenté son action dans les termes et les délais indiqués par
la loi.

(1) "Voy.cet article, J.Av., t.73,p. 703, art. 609.
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II.— Je ne suis pas suspect de vouloir favoriser la fraude en
matière d'adjudications ; je me suis élevé avec éner{ïie contre les

manœuvres des créanciers ou des tiers qui veulent nuire au dé-
veloppement des enchères ^Voy, J. Av., t. 73, p. 329, art. 465,
leltre Ë)\, mais j'éprouve un certain étonnement de voir soulever
la question de savoir si une surenchère est nulle parce que divers
créanciers se seraient réunis pour supporter en commun les frais

de cette surenchère. C'est, comme l'a dit le tribunal de Castel-
naudary, le 30 mai 18V9 (Mo>s C. Escandre), une convention
qui ne porte domma{]e ni au vendeur, ni aux créanciers. Il en
serait autrement si ceux qui se réunissent ainsi ponr faire les

avances et courir les risques d'une procédure coûteuse, s'enga-
geaient à ne pas enchérir au jour de l'adjudication.

III.— j'ai décidé, dans les Loh de la procédure civile t. 3,

p. 11, qucst. 1101, que l'art. 283 C. P.C. n'est pas limitaiif, et

qu'en principe [quest.WOi bis], le témoin qui a un intérêt dans la

cause petit être reproché. J'ai appliqué cetic doctrine à une es-
pèce sur laquelle j'ai été consulté, en décidant que l'actionnaire

était reprochable dans les circonstances suivantes : société ano-
nyme par actions. Un aciionnaire est nommé gérant, chaque
actionnaire a droit à un intérêt de cinq pour cent et, en outre,

à une part dans les bénéfices. Avant la mise en œuvre de l'in-

dustrie projetée, le banquier de la société tombe en faillite. Le
gérant demande au syndic le paiement de 62,000 fr. pour 12'*

actions restant à prendre sur une souscription de 208 actions
faite, dit-on, par le banquier et adirée. La preuve de cette

convention est ordo)mée. Le gérant veut faire entendre comme
témoins des actionnaires, membres du comité de surveil-

lance.

IV.—M. le président de la chambre des avoués d'Arras a bien
voulu m'informer que le tribunal de cette ville avait consacré
mon opinion (Yoy. suprà, p. 246, art. 663, § 1", n° 3) en déci-

dant qu'une demande en radiation d'une saisie faite sur un im-
meuble n'ap[)artcnant plus au saisi, devait être formée par acte

d'avoué; toutefois, l'assignation donnée par exploit a été mam-
tenue, (conformément à ma question 2412); mais le coût de
l'assignation a été mis à la charge du demandeur.

V.—Consulté sur l'étendue de l'autorisation accordée à une
commune pour plaider, je crois utile d'en indiquer les effets

principaux.

L'autorisation accordée pour intenter l'action principale ou y
défendre s'étend à tous les accessoires de cette action.

De ce principe découlent plusieurs conséquences :

1" Il n'est pas besoin d'autorisation nouvelle pour suivre les

demandes incidentes, qui ne sont qu'une conséquence de l'action
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principale ré(Juli^^enleut autorisée. Telles seraient les demandes

d'intérêts, de reslitulioii de fruits, clc. Il en est (le même des

incidents de toute nature auxquels donne lieu l'action principale,

C. cass., 7 janv. 1835, Com. de Laimecq C. Lerarniyer; Ke-
vERciio, p. 19, n"7; SEitiuoY, t. 1, p. 413, n^ iOO ; même
décision pour les reprises d'instance.

2" Une demande reconventionnelle peut être formée sans au-

torisation nouvelle, lors(pi'cllc naît de l'action principale et

qu'elle sert d'exception ou de défense contre cette action ; autre-

ment, elle serait soumise à la nécessité de l'autorisation. Gre-
noble, 2 août 1832, Jubié C. com. de Saint-Antoine. Heverchon,

p. 20, ir 8; FoiCART, 3^ édil., t. 3, p. 9G, n" 1G27; Serrigny,

t. 1, p. Mh, n» 4C0. On peut consulter avec fruit, sur la nature

des demandes reconvenlionnelles le savant traité Des tribunaux

de première instance de M. Kenecii.

3° Les demandes en intervention, n'étant point introductives

d'instance vis à vis des parties déjà en cause, ne nécessitent pas

une autorisation spéciale à l'égard des communes qui se trouvent

dans celte position. Voy. C. cass., 12 décembre 1838, com. de

Ferreux C. com. de Bains ; 7 mai 1839, com. d'Ossim C. héri~

tiers Féleire.

Mais il en serait autrement si la demande en intervention était

formée par la commune elle-même, parce que ce serait alors

«ne action introductive d'instance à l'égard de la commune, qui

figurerait ainsi pour la première fois dans le procès; REVERCHOiv,

p. 20, n° 8; Serrigny, t. 1, p. kik, n" 'iOO.

4° La commune originairement autorisée peut, sans autori-

sation nouvelle, former une demande en péremption d'instance

ou y défendre; Poitiers, 8 juil. 1828, Dupuy C. com. deSavigné;
Toulouse, 19 déc. 1829, com. de Campan C. com. d'Aucizan;
Reverchon, p. 28, n" 10; Serrigny, t. 1, p. 414, no 400; Merlin,
Questions de droit, v" Commune, ^ 5. Si l'avoué de la commune
est décédé, la demande eu péremption est formée par exploit

au maire.

5» La commune autorisée à plaider sur le fond d'un procès
peut, sans autorisation nouvelle, plaider sur les incidents relatifs

à l'exécution du jugement ou de l'arrêt intervenu. C. cass. 29
fév. 1832, com. de Tarasteire C. com. de Gayau; 14 mai 1835,
])e Large C. habitants de Chamflemy ; 13 nov. 1838, com. de
Montceau C. Doublier; Revercho.i. p. 19, n" 7; Serrigny, 1. 1,

p. 414, no 400 j Folcart, 3«' édit., t. 3, p. 96, n» 1627.

VL— Je crois, avec les rédacteurs du Journal des notaires et

des avocats, mai 1849, p. 284, art. 13,716, que lorsqu'un office

a été vendu avec stipulation de terme pour le paiement du prix,

1 n'y a pas déchéance du terme, et le rendeur ne peut pas récla-



( ART. 7-26.
)

395

mer son paiement immédiat ])arcc que son successeur a revendu
l'office. — J'hésite d'autant moins à adopter cettte opinion que
j'ai combattu la nouvelle jurisprudence sur le privilège du ven-

deur d'un office ; J. av., t. 73, p. 41, art, 340.

VIL—Mon honorable ami M.Billequin [Journal des Htiiss..

1849, avril, p. 89) critique l'opinion que j'ai émise dans les Lois

de la Procédure civile^ t 4, p. 720, q^testion 2041 ter. Il enseigne

qu'un maître imprimeur peut conserver des instruments et des

machines pour la valeur de 300 francs, en se fondant sur le § 4

de l'art. 592 C.P.C. ; il termine sa dissertation par ces considé-

rations fort graves : « ce qui nous paraît mériter d'être pesé par

le juge, c'est le sentiment d'humanité qui a présidé à la rédac-

tion des diverses dispositions de l'art. 592. Le législateur n'a pas

voulu que la rigueur de l'exécution fut poussée jusqu'à ses der-

nières limites; il a compris que les besoins de la famille, que les

nécessités quotidiennes commandaient une certaine mesure, et

c'est pour cela qu'il a introduit dans le Code certaines exceptions

au grand principe que tous les biens du débiteur sont le gage de

ses créanciers. De même qu'il laisse à Partisan ses outils ; au

savant, au professeur, ses livres ; à l'officier, ses armes ; au cul-

tivateur, une vache, ou trois brebis, ou deux chèvres, plus, le

fourrage et les grains pour la litière et la nourriture de ces ani-

maux pendant un mois ; de même, il a accordé une égale faveur

à l'industriel, à l'artiste, à l'imprimeur et à tous ceux enfin qui

exercent une profession dans laquelle on emploie des instruments

et des machines. Il n'y a donc pas de raison pour faire une ex-

ception qui ne résulte ni des termes de la loi, ni des motifs qui

ont déterminé le législateur. »

Je persiste à croire qu'en règle générale, il est fort difficile de

faire l'application de Tart. 592 à un chef d'industrie, à un direc-

teur de théâtre. Voy. questions 203tî et 2044. Cependant je serais

porté à décider, comme M. Billequin, qu'un maître, malheureux

dans ses spéculations, pouvant travailler comme ouvrier, a le

droit de conserver les instruments servant à la pratique ou à

l'exercice de son industrie, et qu'ainsi, l'imprimeur peut empê-
cher la saisie, pour une valeur de 301) francs, d'un composteur,

d'une pointe, d'une pince, d'un marteau, et, enfin, de tout le petit

mobilier qui est indispensable à l'ouvrier compositeur ou im-

primeur.

VIII.— Si j'ai refusé, à raison des circonstances, suprà,^). 276,

art. 660, à Ihuissier chargé d'opérer la contrainte par corps

contre le débiteur de lettres de change, le pouvoir de subroger

le tiers, qui paie, dans les droitsdu porteur contre les endosseurs,

je dois reconnaître qu'en général, l'huissier a capacité pour re-

cevoir et donner quittance des sommes ou objets pour lesquels

m.—2' sÉR. 28
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il poursuit.Voy. Lois de la Procédure civile, t. \, p. G96, question
2010 ter. Ainsi, je crois (luc rimissicr chai'ijê de faire sommation
à une partie de remettre des pièces, a (jualité pour les recevoir
et en donner décharge.

IX.—La position d'un magistrat démissionnaire a soulevé dans
un tribunal des dilïicultés assez bizarres. Un juge su|)|)Iéant avait
donné sa démission: avait il le droit de siéger jusqu'à la nomi-
nation do son successeur? devait-il être appelé (Mi l'absence d'un
juge titulaire? De la solution de celte question [>cut dépendre la

validité de décisions judiciaires; c'est donc chose fort Jfrave. Je
pense que le magistrat démissionnaire n'a ()lus le droit de siéger,

et qu'il n'y a pas obligation de l'appeler: nul ne [)eut être lorcé
de rester juge. On conçoit qu'en certaines circonstances, un
fonctionnaire public, chargé de remettre des archives et un ser-

vice spécial à son successeur, soit obligé d'exercer ses fonctions
jusqu'à cette remise, et encore, peui-il la faire entre les mains
d'un intérimaire. Mais qu'on force un magistrat à demeurer sur
son siège ? cela ne se conçoit pas. S'il ne peut pas être forcé, il

ne doit pas pouvoir conserver la faculté de siéger si bon lui

semble. Sa démission l'a dessaisi de son pouvoir; l'acceptation

remontera au jour même de la démission ; son traitement, s'il y
en a un, a cessé de courir à dater du jour de cette démission.
Si un juge démissionnaire jugeait avec ses collègues, je regar-

derais comme nuls les jugements auxquels il aurait coopérè-

X.—Une loi du 20 février 1849 est ainsi conçue: « Lesjour-
n nées du 24 février et du 4 mai de chaque année seront désormais

«jours fériés et fêles nationales. » — Dans beaucoup d'arrondis-

sements, des publications de cahiers de char^^es ou des adjudi-

cations ont été annoncées par erreur pour le 4 mai. On a voulu
corriger cette fausse indication par une requête présentée au
président en fixation d'une audience extraordinaire des criées,

par la notification de cette ordonnance au saisi et aux créanciers

inscrits,... etc. Mais toute cette procédure a été annulée, avec
raison, et par le tribunal civil de Oastclnaudary, le 5 mai 1849 (1),

(l) Voici le texte de ce jugement (Tesseyhe C. Mons) : — Attendu qu'aux ter-

mes de l'art. 691, G. P.C., la sommation qui est f;iite au débiteur saisi de prendre

communication du caliicr des charges, de fournir ses dires et oliscrvations, d'assister

a la lecture et publication qui en sera faite, ainsi qu'à la llxalion du jour de l'ad-

judication, doit indiquer les jour , lieu et heure de la publication; — Attendu que

l'art. 715 prescrit l'observation de ces formalités, à peine de nullité;—Attendu, que
vJans l'e>pèce, le jour delà publication avait été fixée au 4 mai;—Attendu, que, par

on décret de l'Assemblée nationale, à l.i date du 15 l'év 184!>, ledit jonr, 4 mai, a

été déclaré jour férié:—Attendu que lorsque le [loursuvanl fixe pour la publication

an jour auquel il sait qu'elle ne pourra légalement avoir lieu , c'est comme s'il

n'en indiquait pas du tout; que, (lar conséquent, la sommation qui a été faite, le 51

mars, (lar exploit de Baptiste Jeanson, huissier, à la partie saisie, manque del'une

des conditions essentielles à la validité;—Attendu que la seconde sommation qui a
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et par le tribunal civil d'Arias, le 18 mai. Mais, de ce que cer-

tains actes se trouvaient entachés de înillilé, failait-il annulej

toute la procédure? Les ju[;enients que je viens de citer, en

décidant le contraire, n'ont iait que consacrer l'opinion que j'ai

développée dans ma question 242*^ quater.—On objectait, devant

le tribunal d'Arras, que l'art. 728 n'était ywint applicable, parce

que l'inobservation de la formalité de la publication ne pouvait

être considérée connue constituant une nullité antérieure à sa

publication et qu'aucun texte de loi n'autorise le poursuivant à

recommencer les formalités relatives à cette publication. Ce n'é-

tait pas là une objection sérieuse, mais une véritable subtilité. Il

suffîtquo la publication n'aitpaseu lieu dansles limites fixées par

la loi, au jour indiqué dans la sommation, pour invalider ce der-

nier acte, et par conséquent entraîner l'annulation de la procé-
dure jusqu'au dépôt du cahier des charges, dernier acte valable.

D'ailleurs, il s'agit bien d'une nullité antérieure à la publication,

puisqu'elle résulte de l'inobservation du délai prescrit entre la

sommation et la publication elle-même.

XI.—Les rédacteurs du Joi«-«airfe/'eMregts</en!e?if (numéro du
11 mars 18V9, p. 126) répondant à une question qui leur avait

été soumise, décident que les bureaux de l'enregistrement, dans

les cantons ruraux, ne peuvent pas èire fermés au public les

jours où les receveurs sont tenus de faire le versement de leurs

recettes, et que les opérations, pour lesquelles on se serait pré-

senté pendant leur absence, ne peuvent pas tre ajournées par

eux au lendemain.—Les rédacteurs du Journal des notaires et

des avocats (numéro de mars 18i9, p. 162, art. 13, 662j adhèrent

à cette opinion.

XII.—Les principes que j'ai posés dans les Lois de la proec-

dure civile, t. 6, p. 17, question 2567, servent à résoudre cintj

questions qui m'ont été soumises. Dès que j'admets que jusqu'à

la clôiure définitive d'un ordre, un créancier hypothécaire peut

produire, à la charge par lui de supporter les frais et les intérêts

occasionnés par sa production tardive, et que je dis, iii fine

.

qu'il faut, dans ce cas, dresser un autre état provisoire de col-

location, je dois décider que : l'' si, après la rédaction d'un ordre

l^rovisoire, la dénonciation de cet ordre et l'expiration du mois
pour contredire, un créancier produit, le débiteur saisi et les

créanciers auxquels la production retardataire est dénoncée, ont

été signifiée à l;i partie saisie, le ôo avril suivant, pour corriger l'erreur qui s'était

glissée dans la première, ne saurait avoir aucune valeur, car elle u'a point été fait»

dans les délais presrrits par l'art. 691 ;
— Par ces motifs, le tribunal annulle Ie«

sommations des 31 mars et 51 avril dernier ; maintient les autres actes de la pro-

cédure qu'il déclare valables; ordonne que les délais pour la poursuite de la pro-

cédure courront à partir du présent jugement, condamne les poursuivants aux dé-

jieus de J'iiicidcnl.
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lin mois, à partir de cette dcnoruialion, f)()iir contredire; 2° le

jufïe-comnHssaire ni' peut rendre lOrdoniiaïK^e de clôture dé-
finitive qu'après l'expiration de ce délai ; M" le nouvel état

de collocation provisoire (et non pas un élal su[)[)lénientaire)

doit ètn; dénoncé aux parties intéressées (pii ont un mois pour
contredire; 4° le jujje-commmissaire viole la loi lorsque ,

sans avoir dressé ce nouvel état de collocation et mis par consé^
quent les créanciers déjà colloques en mesure de contredire, il

clôture l'ordre après un délai de 8, 15 ou "20 jours, et ne fixe le

ranjT du créancier tardif que par son ordonnance de clôture;
o" enfin, la seule voie légale pour faire annider la clôture dé-
nitive de l'ordre faite prématurément est l'appel de l'ordonnance
de clôture.—On peut consulter .1. Av., t. 72, p. 661, art. 304-,

§ 28 ; mes observations, p. 552, art. 258, sur un arrêt de la

Cour de Nancy; p. 317, 606, 258, art. U7, 293 et 114, §8.

XIII.— Lorsque la partie qui a obtenu un jugement qui statue

sur divers contredits, néglige de le faire notifier à avoué et de
flaire courir en conséquence le délai de dix jours, après lequel

seulement il n'est plus permis d'en relever appel, le juge-com-
missaire doit-il surseoir à la clôture de l'ordre jusqu'à ce qu'un
créancierse soit fait subroger à la poursuite fart.779 C.P.C,) et

ait rempli lui-même la formalité précitée ?

La demande en subrogation serait frustatoire, car tout créan-

cier peut faire signifier le jugement et faire ainsi courir les délais

d'appel. {Lois de la Procédure civile, t. 6, question 2583 quitter.)

Toutefois, la signification du jugement doit avoir lieu par ap-

plication de l'art 147 C.P.C. Le juge-commissaire qui a renvoyé
les parties à l'audience ne peut être légalement ressaisi de la

procédure que par un jugement notifié aux avoués des parties

en cause. J'ai déjà décidé, question 2599, que la quinzaine àoni
parie l'art. 767, devait s'entendre de la quinzaine après la signi-

tication du jugement.

§ 2. — ARRÊTS d'admission de la chambre des requêtes; lois

ET décrets.

XIV. — La chambre des requêtes a admis le pourvoi dirigé

contre un arrêt de la Cour de Nancy sur ces deux questions :

i" Un conseil de discipline, qui a commencé des poursuites

disciplinaires contre un avocat, peut-il acce|jtcr la démission

offerte par cet avocat et déclarer qu'il n'y a plus lieu à suivre?

2» Une Cour d'appel, saisie par le ministère public de la con-

ïiaissance de poursuites disciplinaires contre un avocat, à raison

d'un fait que le jury a déclaré ne pas constituer un délit, peut-

elle décider que ce fait constitue un délit, et ordonner la radia-

tion de l'avocat?—Du 4 avril 18V9 (Joran C. Mlv. public).
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XV.—Le tribunal civil d'Evreux avait déclaré non recevable,

pour défaut d'autorisation du conseil de famille, un tuteur qui

formait une action possessoire pour son pupille.—Son juf;ement

du 17 juin 18'iG a été l'objet d'un pourvoi admis, le 25 avril

18*9, par la chambre des requêtes (Lefèvre).

XVT. — La loi électorale du 15 mars 18V9, porte, art. 97 :

«A partir de la réunion de la prochaine assemblée législative, les

dispositions de l'art. 5 dudécret du 10 juillet 1848cesseront d'avoir

leur effet.— L'indemnité fixée pour les représentants pourra être

saisie même en totalité.»—Voy. ce décret, J.Av., t. 73, p. 687,

art. 608, § 21. Il eut été à dés-rerque la loi déclarât démission-

naire le représentant dont l'indemnité resterait soumise à une
saisie-exécution pendant deux années. Le représentant qui ne
peut toucher un centime de la somme qui lui est allouée, n'est

plus placé dans un état convenable d'indépendance ; l'indemnité

est accordée pour que le citoyen pauvre puisse être appelé à

l'honneur de siéger à l'Assemblée, mais non pour payer les

créanciers d'un débiteur insolvable.

XVIL— Un arrêté du Président de la République, sous la date

du 6 janvier i8V9 [Bulletin des Lois, n° lU, p. 21, n» 1038\
fixe le traitement des membres du conseil d'Etat, de la Cour de

cassation, de la Cour d'appel de Paris, du tribunal civil de la

Seine et des présidents et procureurs généraux des diverses

Cours d'appel.

XVin.—Le n" 114 du Bulletin des Lois, p. 14, u° 1035, con-

tient la loi sur l'organisation de l'assistance publique à Paris.

On remarque, dans ses dispositions principales, la création d'un

directeur responsable, chargé de représenter en justice les éta-

blissements hospitaliers et de secours à domicile, soit en de-

mandant, soit en défendant, et d'un conseil de surveillance

dont les attributions sont soigneusement définies. Ce rouage ad-

ministratif se meut sous l'autorité du préfet de la Seine et du
ministre de l'intérieur. Ce dernier nomme le directeur sur la

présentation du premier.— Les médecins, chirurgiens et phar-

maciens, sont nommés au concours. Us ne peuvent être révo-

qués que par le ministre de l'intérieur, sur lavis du conseil (\o

surveillance et sur la proposition du préfet de la Seine.— Du 10

janvier 18i9.

XIX. — En abrogeant le décret du 2V mars 1848, qui avait

suspendu le travail dans les prisons, l'Assemblée nationale a

voté, le 9 janvier 18W, une loi qui défend de livrer sur le mar-

ché les produits fabriqués par les détenus, en concurrence avec

ceux du travail libre, et porte que ces produits seront, autant

que possible, consommés par l'Etat. Dans le cas où le travail
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<les détenus serait fait à l'entreprise, cette loi veut que les objets

laissés pour compte à ronlro[)reiieiir |);\r l'Elal, ne soient ven-
dus sur l(Mnarclié qu'après une auioiisaiiondu tribuiinl decom-
iiuM'Cc dans la circonscri[)li()n duquel est établie la maison cen-

îialc de force ou de correction. (]cs dispositions ne régissent

I)as, du reste, les maisons de correction pour les jeunes déte-

nus.

—

\oy. Bulletin des Lois, n" IIV, p. 13.

XX.—Le 22 mars 1849, l'Assemblée nationale a voté une loi

ainsi conçue :

Article vniqne. L'individu né en France, d'un étranger, sera

admis, même après l'année qui suivra l'époque de sa majorité,

à faire la déclaration prescrite par l'art. 9, C.C., s'il se trouve
dans l'une des deux conditions suivantes :

i" S'il sert ou s'il a servi dans les armées françaises de terre

on de mer
;

2" S'il a satisfait à la loi du recrutement sans exciper de son
extranéité.

XX his. — On lit dans Tart. 9 de la loi du budget de l'exer-

cice 18V9, votée le 18 mai dernier :

« Dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et dé-

pendances, de l'île de la Réunion et de la Guyane française,

ïes dispositions de lart. 91 de la loi du 28 avril 1816, sur les

recettes, sont applicables aux notaires, aux avoués, buis-

siers, courtiers et commissaires priseurs.— Sont également exé-
cutoires, dans les mêmes colonies, les dispositions de la loi du
Ih juin 18'îl , concernant les droits à percevoir sur les transmis-

sions d'offices ministériels.—Les titulaires actuels de ces offices

paieront le droit de mutation sur le prix de leur acquisition ou
d'après estimation. » —C'est-à-dire, qu'il y a assimilation com-
plète entre les offices des colonies et ceux de la mère-patrie.

—

Voy. J. Av., t. 7;J, p. 363, art. 472.

XX ter.—Dans sa séance du 2 mai 18'^9, l'Assemblée natio-

nale a adopté la résolution suivante :

« Attendu que, dans les art. 65 et 80 de la Constitution (J.A.,

t. 73, p. ()96, art. 009), les mots de \'avis du conseil d'Etat sont

équivalents h ceux-ci, conformément à lavis du conseil d'Etat^

passe à l'ordre du jour. »

§ 3.— DÉCISIONS DIVERSES.

XXL—Dans son audience du 5 juin 1849 (Fouche), la chambre
des requêtes a rendu un arrêt conforme à celui que j'ai approuvé
dans mes observations^ J. A., t. 73, p. 455, art. 502.— Elle a
décidé qu'un tribunal peut vider une action possessoire par des
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motifs empruntés au fond du droit, pourvu que le dispositif ne
statue que sur le possessoire,

XXII.—Le 9.3 mai 18V9, une question intéressante s'est pré-

sentée devant le tribunal civil de la Seine. 11 s'agissait de savoir

si le syndic qui reprend, même au moment des plaidoiries, l'in-

stance commencée par ou contre le failli, avant sa faillite, est tenu,

s'il succombe, de supporter seulement les frais faiis depuisia re-

prise d'instance, ou bien encore tous les frais faitsdepuis l'origine

du procès. — Le tribunal a mis <à la charge du syndic les frais

faits depuis l'introduction de l'instance. Il a été déterminé parce
motif que le syndic, en reprenant l'instance, se l'était appropriée

ainsi que les procédures antérieures; qu'on ne saurait les di-

viser ; que ce sont des moyens d'instruction-, que de même que
la masse aurait profité du procès, s'il avait été gagné, de même
elle devait en supporter les charges quand il était perdu.

MM. Moignon, subst. {concl. conf.); l'icard etPerrin, av. (Joute).

—J'approuve coniplèiement cette décision.

XXIII.—J'ai rapporté, J.Av., t. 73, p. 82, art. 354, un arrêt

de la Cour d'appel de Rouen qui a condamné personnellement

aux dépens un tiers-saisi qui avait produit à l'appui de sa décla-

ration des quittances reconnues non sincères.—J'en dirai autant,

avec la Cour de cassation, ch. req., arrêt du 22 mai 18'+9 (Ch.vs-

SEIGNELX), du tiers-saisi, qui, dans un (]ébat entre un cession-

naire et un créancier saisissant, prend des conclusions contre le

cessionnaire dont le titre est reconnu valable.

XXIV.—La Cour de cassation a été appelée à sanctionner les

dispositions de la loi électorale du 15 mars 18i9.

Par un arrêt de la chambre civile, du 15 mai 1849 (Hugues

C. Ferhand), elle a cassé, conformément au § 2 de l'art. 10 de

cette loi, un jugementdujuge de paix du canton de Saint-Amand
qui avait ordonné l'inscription sur la liste d'un individu dont la

qualité de citoyen français était contestée sans surseoir jusqu'à

la décision de la question d'état.

Par un second arrêt du même jour (TreptelC. Villerbrest),

elle a annulé un jugement du juge de paix de Montauban qui,

sans que la commission municipale eût été saisie, avait de piano

ordonné la radiation d'un électeur, quoique la loi n'autorise le

juge de paix à connaître que par voie d'appel des contestations

électorales.

XXV. — L'arrêt de la Cour de Bordeaux . rapporté J.Av.,

t. 73, p. 1G9, art. 39V, § 33, a été déféré à la censure delà
Cour suprême. Mais, le 9 mai 18i9 (Plu.mejeau C. Moueau)
est intervenu un arrêt de rejet de la chambre dos requêtes, dé-

cidant que le créancier hypothécaire n'est admissible à alla-
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(jucr par la voie de la tierce opposition, le jugement qui pronon-
ce la résolution de la vente des immeubles lij pothéqués, que
lorsqu'il a acquis un droit personnel sur ces immeubles, et non
l"»rsque ses droits se confondent avec ceux de son débiteur.

XXVI.—Le tribunal civil de la Seine a rendu, le 20 mai 1840
(Patuol'illeau du ïfcRuiER il. Diiak) uuc décision qui n'est pas
sans intérêt.

En 1840, par acte enregistré, M. Drak confie à M. Patrouil-
leau du Terrier, agent d'aftaires, le soin d'obtenir des comptes
d'un tiers, et lui abandonne , à titre d'honoraires , le quart des
sommes dont ce tiers sera reconnu reliquataire. — Le tiers est

<'ondamné à rembourser une somme de 12,000 fr.Mais, au mo-
ment où la convention allait recevoir son exécution, des créan-
ciers de i\). Drak forment opposition sur cette somme. Une
distribution s'ouvre et M. l'atrouilleau demande a être colloque
par privilège pour 3,000 francs. — Les créanciers contestent
rctte prétention, et le tribunal prononce un jugement par le-

quel il déclare que :

1" L'agent d'affaires a droit à un privilège sur les sommes
recouvrées par ses soins, non-seulement pour les frais , mais
encore pour les honoraires

j

2" Pour la fixation des honoraires qui doivent être admis par
j^rivilége , il faut apprécier parmi les démarches de l'homme
d affaires, celles qui ont spécialement trait à la conservation de la

créance, sans qu'il y ait lieu de s'occuper des conventions faites

entre lui et le client, alors même qu'elles ont une date certaine

antérieure aux oppositions des créanciers.

En conséquence il colloque M. Patrouilleau , comme créan-
cier privilégié, pour une somme de 1200 fr. , et au marcle
franc, pour le surplus de sa créance.

XXVIL—Un arrêt rendu par la première chambre de la Cour
d'appel de Paris, le 24 avril 1849 (Bourgeois C. Staci'Oole),
porte que :

1° L'étranger, incarcéré pour dette civile, qui demande sa

mise en liberté, n'est pas tenu de fournir la caution judicatum
solvî.

2° Il n'est pas tenu, pour obtenir sa mise en liberté, de relever

appel de l'ordonnance du président, en vertu de laquelle il est

écroué; il peut s'adresser au tribunal par voie d'action prin-

cipale.

3" La mise en liberté ne peut pas être subordonnée à l'ac-

complissement d'une condition qui la rendrait impossible, par
exemple, le versement préalable à la caisse des consignations

des sommes réclamées par le créancier , alors surtout qu'il n'y a
pas motifs suffisants pour maintenir l'arrestation.
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De ces trois questions la dernière est toute d'appréciation :

Voy. J.Av., t. 73 p. 398, art. 485, §48, un arrêt de la Cour
de cassation qui a jugé autrement dans une circonstance ana-

logue; quant à la seconde, comme il Le s'agissait pas d'attaquer

l'ordonnance du président, mais seulement de déterminer le

droit des créanciers, le tribunal a pu se déclarer compétent. Il

en eût été autrement dans le cas contraire. Voy. suprà
, p. 139,

art. 635. — 8'' Enfin la première ne saurait faire l'objet d'un

doute : demander la mise en liberté, c'est défendre à la con-
trainte par corps exercée par les créanciers , partant, l'art. 166,

G. P.C., cesse d'être applicable.

XXVIII. — Les sommes dues par des pupilles à leur tuteur

peuvent être saisies pendant la tutelle, et la saisie-arrêt prati-

quée au préjudice du tuteur doit être alors suivie contre le su-
brogé tuteur, qui est considéré comme tiers-saisi.— Cette solu-

tion résulte d'un jugement du tribunal civil de Nîmes, rendu le

18 avril 1849 (BonxaureC. Jardin). Aucune objection sérieuse

ne me semble pouvoir être opposée à cette jurisprudence, basée
sur l'art. 420, C.C.

XXIX.— L'arrêt ordonnant un interrogatoire sur faits et ar-

ticles n'est pas susceptible d'opposition.— Cour d'appel de Pa-
ris, 28 avril 1849.—Voy. conf. l'opinion que j'ai émise, J. Av.,

t. 73, p. 424, art. 485, § 140, sur un arrêt de la Cour de Mont-
pellier.

XXX.—Dans un arrêt du 8 mars 1849 (Lacoi ture C. Caissk
hypothécaire), la Cour d'appel de Riom décidé que la compa-
rution de l'avoué, au nom de sa partie, devant un notaire

chargé de procéder à un compte ordonné par un jugement, pour
demander un délai afin de se procurer les pièces nécessaires à

l'établissement dudit compte, est un acquiescement formel au
jugement qui l'a ordonnée. — Voy. J. Av., t. 73, p. 175, 176,
177 et 616, art- 394, §§ 61 , 63,70 et art. 579 des décisions conf.

rendues en matière d'enquête et d expertise.

XXXI.—Une instruction de la régie du 24 mars 1 8i9, n° 1833

.

relative au timbre et à l'enregistrement des divers actes prévus

par la loi électorale, explique que l'art. 13 de cette loi ne con-

cerne que les actes relatifs à l'instruction et au jugement des

réclamations sur la formation des listes, et que l'emploi des ex-

traits des actes de naissance nécessaires pour établir l'âge des

électeurs, qui doivent être délivrés gratis, sur pa[»5er libre, con-

constituerait une contravention dans le cas où il serait fait pour
tout autre justification.

XXXII. — Une question île dépens assez bizarre a été jigitçe
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dcvnnt la Cour de Bordeaux. Un propriétaire pratique un enfon-

cement dans un mur mitoyen, sans le consentement du proprié-

taire voisin (pii rassi;;ne en réCéré. - Le juge de rélcré ordonne

la visite des lieux par nu ju{;(ï de paix, assisté d'un expert. —

r

La visite a lieu, et r<^xperlise établit qu(! l'ouvra/je ne prejudicie

en rien aux droits du voisin.— Les parties reviennent devant le

tribunal, qui, tout en reconnaissant que le défendeur n'a pas

excédé son droit, le condamne aux dépens pour n'avoir pas

prévenu son voisin. — Appel fondé sur ce que ce dernier devait

être tenu des dépens faits depuis l'expertise. — 2 mars 18^9,

(Lai'Kviik C. Donaoieu), airét tpii admet ce système, en décla-

rant ([ue le voisin a dû cesser toute opposition du moment où
l'expertise lui a prouvé que l'ouvrafje ne nuisait point à ses

droits. En rapportant cette décision, le rédacteur du Journal

des arrêis de la Cour de Bordeaux (février ISW, p. 90) le fait

suivre de ces observations, auxquelles j'adhère complètement :

.. Qu'est-ce qu'un rapport d'experts, un procès-verbal de

constatation des lieux, tant que l'homologation du juge n'est pas

intervenue'? Remarquez qu'ici l'expert tenait sa mission, non

des parties, mais de la justice. Le propriétaire voisin ])ouvait-il

s'en tenir là ?—Dans tous les cas, c était à celui qui avait commis

la contravention d'offrir les dépens déjà faits. Alors seulement

le voisin pouvait peut-être, à son tour, être considéré en faute
;

mais jusque-là la position respective de chacune des partiesres»

tait ce qu'elle était primitivement, la faute subsistant toujours

du méiue côté. » J'ajouterai que, de son chef, le demandeur

n'aurait pu arrêter l.i procédure qu'en se désistant, et que, pré-

cisément, un désistement eût entraîné sa condamnation aux dé-

pens.

XXXIIL—J'ai rapporté, J.Av., t. 73, p. 359, un arrêt de la

Cour de Montpellier qui a annulé l'appel signifié au domicile élu

dans l'exploit de notification du jugement, sur le motif que cet

exploit ne contenait pas le commandement exprès de payer dont

parle l'art. 58i C.l'.C.— N oy. aussi môme tome p. 693, art. 608,

1^ i7, un arrêt conf. de la Cour de Caen. — La Cour de Mont-

pellier persiste dans sa jurisprudence j elle a résolu la question

dans le même sens, le 15 mars 1849 (Boutât C. Bums). Le 23

du même mois (Nollet-Boniol C. Samarv), elle a décidé qu'il

en était de môme lorsque la notification contenait une simple

sommation de payer ou de délaisser-— Et, le 21 (Vassal C.

Bkas), elle a validé l'appel dans une espèce où l'exploit de no-

tification portait que la partie serait contrainte par voies et

riqueurs de droit, conformément à un arrêt de la Cour de Paris,

du 28 janvier 1848 (J. Av., t. 73, p. il8, art. 485, § 119) et à

l'opinion que j'ai exprimée dans les Lois de la procédure civile,

\,p. 689, question ^00^.— Dans cette dernière affaire, on
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objectait à l'appelant que le ju{]ement ne prononçait aucune
condamnation, et que, par suite, il ne pouvait servir de base à

aucune exécution par voie de saisie. Mais la Cour a répondu,
avec raison, qu'il suffisait qu'un acte, ayant les formes extrin-

sèques d'un ciimmandemeiu et portant menace de saisie-exécu-

tion, avec élection de domicile, fût sijjnifié à l'appehint à tort an
à raison, pour qu'il fût, par là même, autorisé à prévenir ladite

saisie en si{juifiant son appel au domicile élu.

XXXIV.—La jurisprudence des Cours de Vîmes et de Besan-
çon (J. Av., t. 73. p. 208, art. i05, et suprà, p. 168., art. 633^.

a été suivie, le 3 février 18W (Xogaret G. Slnègre), par la Cour
d'appel de Montpellier. Elle a décidé, contrairement aux arrêts

de la Cour de Grenoble (J. Av., t. 73, p. 61:2, art. 576\ que
c'est la somme à distribuer dans un ordre, et non le montant
de la créance contestée qui détermine le premier ou le dernier-

ressort. Je n'ai rien à ajouter aux observations dont j'ai fait

suivre ces diverses décisions. La Cour de ^lontpellier m'avat
semblé disposée à partn.jîcr le sentiment de la Cour de Grenoble,
loco citato, p. 592, art. 570.

XXXV.—En général, la condamnation aux dépens d'une in-

stance entraîne le paiement de tous les frais exposés pour vider-

la contestation, et par suite, le coût de l'enregistrement des actes

qu'il a fallu produire.—Mais les frais qui auraient pu cire évité?,

par la partie qui a obtenu gain de cause, ne doivent pas être

mis à la charge de celle qui perd son procès.— On a déjà \'.n

voir un exemple de cette règle d'équité dans un arrêt de la Coût
de Rioni, rapporté J. Av., t. 72, p. .566, art. 268. — On com-
prend du reste qu'en cette matière, les juges ont une large part
d'appréciation. — C'est ainsi, qu'après avoir décidé, leSfév.
1849 (Alexandre G. Lesoird), que le défendeur qui succombe
ne peut être tenu de payer le coût de l'enregistrement, résul-
tant de déclarations passées par l'adversaire lors de l'enre-

gistrement du jugement, la Cour d'appel de Rouen a, le 25
avril suivant (De.miannav) condamné le défendeur à ])ayeE

les frais d'enregistrement d'un acte annulé pour cause c!(

fraude. Dans la première espèce, le demandeur aurait pus-
dispenser de provoquer les frais ; dans la seconde , il lu

pouvait obtenir l'annulation de l'acte qu'en le signalant, ce qui
rendait inévitable le paiement du droit d'enregistrement.

XXXVL—Un arrêt de la Cour d'appel do Rouen, du 15 fév.

1849 (Ro>rEUF C. Levellain) porte que :

1° Les tribunaux de commerce sont compétents pour appré-
cier la validité des acquiescements invoqués pour faire déclarer
non recevable une o])position aux jugements par défaut qu'ils

ont rendus
;

2° L'exécution provisoire des jugements rendus par les tribu-
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iiauN (lo commcrco no i)eut , sauf ]<• cas d'exceptions légales,

f'iTc ordonnée i]u"à la cliar.jje de fournir cauiion.

Ces deux soluiionssonl exactes. — Voy. [)ar analo{i;ie, sur la

première, mes observations a la suite d un arrêt de la Cour de

cassation. «M;»à. p. :U3,art. G9(>, et sur la seconde, J. Av., t. 73,

|). 87 et ^39, art. 357 et 492, deux arrêts des Cours dOrléans
et de Paris.

XXXVII. — Conft)rmément à la juris[)rudence que j'ai eu
souvent occasion d'approuver (Voy. J.Av., t. 73, p. 14()et 217,
art. 385 et 41 1, suprù, pMïO, art. 663, ^ 20, et p. 3V9, art.712),

le conseil d'Etat a décidé, le 27 fcv. 1849 (GramerC. Co.mm. de
Cami'Long), que c'est à l'autorité judiciaire seule, qu'il appar-
tient de statuer sur la question de propriété d'un chemin classé

comme vicinal, mais que l'autorité administrative est , de son
côté, seule compétente pour apprécier la validité, la portée et

les etïets de l'arrêté de classement.

XXXVIII. — On ne peut pas se prévaloir de la péremption
d'un jugement par défaut, qui a été exécuté dans les six mois,

par un procès-verbal de carence dressé au domicile qu'avait le

défaillant lors du jugement, s'il n'est point justifié qu'il ait ob-
servé les formalités voulues par la loi pour changer de domicile.
— Cour d'appel de Riom, 29 janv 1849 (de Noya>C. Gauthier).
—Voy. J. Av., t. 73, p. 281, 633 et 686, art. 451, 593 et 608,

^ 17, deux arrêts cont., et mes observations.

XXXIX.—A l'appui de la jurisprudence de la Cour d'appel

de Paris (Voy. siiprd, p. 297, art. 689), on peut, outre les

autorités que j'ai citées dans mes observations, invoquer une
décision du conseil d'Etat. Le l'i- fév. 1849 (Boîwat-Cristave
C. Préfet de l'Oise) , il a décidé que ce n'était pas au juge
des référés, mais à l'autorité administrative, qu'il appartenait

de prendre et ordonner les mesures provisoires propres à

constater la nature et l'étendue des dommages pouvant résulter

de l'exécution de travaux publics.

XL.— Il est évident , comme l'a décidé le tribunal civil de
l^ilie, le 9 mars 1849 (Lemaire C. E^•RE(;lSTREllE^T), qu'après
avoir fait des offres acceptées par l'administration, un redevable
ne peut plus demander la péremption de linstance engagée par
!a régie de l'enregistrement.—L'acceptation des offres consti-

tuait une transaction qui anéantissait l'instance.

XLI.—Un arrêt de la Cour de Bordeaux a, le 15 fév. 1849
(jarbelf C. Berov-d'Oche), décidé que :

1" Pour interjeter appel du jugement rendu contre elle , la

femme mariée a besoin d'une nouvelle autorisation.



( ART. 726.
)

407

2" Il n'est pas nécessaire que cette autorisation précède l'ap-

pel, il suffit qu'elle soit obtenue avant toute décision définitive.

Ces deux propositions ont été déjà consacrées par nn arrêt

de la Cour suprême, rapporté J.Av., t. 73, p. i91, art. 520.

XLII.— La Cour d'appel de Nîmes a validé un exploit d'ap-
pel dans lequel le parlant «, sur la copie, avait été laissé en
blanc, mais qui, au commencement, contenait la mention, sinon

expresse, du moins implicite, de la personne à qui la copie
avait été laissée.- «Attendu, a dit la Cour, arrêt du 14 février

18i9 (HouBRE C. LE Trésor piblic), que la mention de la per-
sonne à qui la copie a été laissée se trouve dans l'exploit, puis-
que, au commencement de l'acte, il y a : « Signifié au Trésor

imbliCj en la jyersonne de M. Tournus, son agent judiciaire, etc.,

et parlant à , » le blanc n'étant pas rempli, et qu'à la fin du
même acte il y a : « Au s^isdit et parlant comme dessus^ laissé la

présente copie »; que de ces termes il résulte la mention, sinon
expresse, du moins implicite, que c'est au sieur Tournus que la

copie a été laissée. » J'ajouterai que dans l'original de l'exploit

le blanc était rempli par ces mots : A sa personne, et que cet
original était visé par le sieur Tournus. — J'ai rapporté, dans
les Lois de la Procédure civile, t. 1 , p. 354, question 308 ter, un
arrêt de la Cour de cassation, du 25 janvier 1837, qui a validé

un exploit dans la copie duquel le parlant à avait été laissé en
blanc, mais dont l'original portait le visa du maire auquel il

avait été signifié. —L'espèce soumise à la Cour de Nîmes était

bien plus favorable, puisqu'il était écrit dans la copie : Signifié

au Trésor public, en la personne de M. Totirnus^ son agent judi-
ciaire, qui avait signé le visa. — Mais la jurisprudence est très

sévère quant à l'accomplissement de cette formalité. — Vov-
ï. Av., t. 72, p. 382, art. 174, un arrêt de la Cour de Bourges
et mes observations. Je ne saurais trop recommander à MM. les

huissiers la plus scrupuleuse attention.

XLÏIL—Echappe à la censure de la Cour de cassation, l'arrêt

qui, appréciant les faits, a déclaré qu'un notaire doit rembour-
ser à son client la somme par lui remise à la servante de ce der-
nier, sans exiger de quittance. — Cb. req., 13 novembre 1848
(P.... G.RoLTEix). — Jurisprudence constante.

XLIV.—Conformément à la jurisprudence (V'oy. J.Av., t, 73
p. 107, art. 307, et p. 428, art. 485, § 152), la Cour d'appel dr
Caen a jugé, le 8 mai l84s (Bokdel-Blxard C. Tri.mté], que
le jugement qui intervient après une jonction de défaut, est
contradictoire à l'égard de toutes les parties, tant de celles qui
avaient fait délaut lors du jugement de jonction, que de celle.s

qui avaient comparu et qui ont fait défaut lors du second ju-
gement.
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\LV.—La Cour d'appel de Caen a décidé : 1" le 12 juillof

18W (Blanche C. Vakmkr), (juelcs domiiia{;e.s-intérèts réclaiiiés

par le demandeur, j>our des laits aiilérieurs à l'instance, servciil

à déterminer le taux du ressoit ;
2° le i\ iu)ve!iibrc de la mémo

année (Tiuhouillard C. CollevilleI, que ces dommages-inté-

rêts ne doivent pas être pris en considération lorsqu'ils ont une

cause postérieure à l'action, par exemple, lorsque, sur l'action en

j'jarantie exercée pour une somme inierieure à 1500 Ir., le de-
mandeur réclame --000 fr. de dommaijcs-intérèls fondés sur la

résistanceetlesdénégationsde mauvaise foidu (garant.On trouve,

.[.Av., t. 73, p. 50G et 635. art. 528 et 5 4, deux arrêts conlor-

mes des Cours de Montpellier et d'Orléans.

XLVF.—Est en premier ressort le iu<;emcnt qui statue sur la

demande en paiement d'une somme de 1014 fr. et sur une de-
mande reconvenlionnelle de 2000 l'r., quoique cette dernière

demande n'ait pas été reproduite par le défendeur dans les

conclusions prises avant le jufjemcnt. si ces conclusions n'impli-

({uaieni pas nécessairement l'abandon de la demande, et si les

juges en ont apprécié le mérite.—Arrêt de la Cour d'appel de
Caen du 7 juin 18i8 (Roger C. Thosîas;.— Xov. J. Av.. t. 73,

p. 430, art. 485, § 152, mes observations sur un arrêt de la

même Cour.

XLVII.—Sur ce motif unique que l'appel avait été signifié au

domicile de '.'avoué au lieu de l'être à personne ou domicile,

la Cour de Limoges a annulé, le 17 juin I8i8 f Petimaud-Juriol

G. Juge), l'appel dun jugement qui avait statué sur l'opposition

à un commandement tendant à saisie-immobilière, appel inter-

jeté avant qu'aucune saisie fut intervenue.—Cette décision con-

firme lopinion que j'ai émise svprà, p. 81, art. 619, à la note

sous un arrêt de la Cour de Toulouse.

XLVIIL—Il est évident que les parties peuvent d'avance re-

noncer au double degré de juridiction (Voy. J. Av., t. 72 et 73,

les nombreux arrêts qui l'ont décidé en matière d'arbitrage).

Aussi la Cour de cassation, cli. req., a-t-elle déclaré, le 18 juill.

1848 (de St-Vixcent G. Goulon), qu'une partie, après avoir

fait procéder à une enquête, était non recevable à relever appel

du jugement qui l'avait ordonnée.—Le demandeur en cassation

prétendait n'avoir pu, par cet acquiescement, renoncer à

l'appel. — Voy. conf., J.Av., t. 73, p.l75, 176, 177, 616, 'i-77.

art. 394, § 61, 63 et , 57 9 et 515.
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ARTICLE 727.

CIRCULAIKE DE M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE.

Offices.—Vente.—Conditions.

Circulaire de M. le ministre de la justice relative à la vente

des offices.

M. le procureur général, je suis très souvent forcé de ren-
voyer des traités portant cession d'offices publics, soit pour en
faire retrancher des clauses inadmissibles, soit pour y réparer
des irrégularités plus ou moins graves, soit enfin pour faire mo-
difier le prix fixé, quand il me parait trop élevé. Ces renvois,

outre qu'ils occasionnent un surcroit de travail, donnent lieu à
des retards préjudiciables aux parties intéressées.

Pour remédier à ce double inconvénient, je crois devoir réu-
nir, en les résumant, les instructions particulières émanées de
mon département ; c'est le meilleur moyen d'établir un mode
uniforme, qui préviendra, je lespère, toutes les difficultés.

1" Il importe, avant tout, de ne rien négliger pour s'assurer de
la sincérité des traités. Les dissimulations à cet égard sont des
infractions graves aux devoirs des officiers publics et excitent

une juste défiance contre les candidats qui, au début de leur

carrière, cherchent à tromper les magistrats et l'autorité supé-
rieure.

Ces dissimulations, en cachant l'exagération des engagements,
rendent inutiles les précautions que je ne cesse de prendre et de
recommander pour éviter à des jeunes gens, souvent sans ex-
périence, de contracter des obligations trop onéreuses, et de
s exposer à des déceptions bientôt sulvic-s de la ruine et de ses

déplorables conséquences. Il faut donc, je le répète, tant dans
l'intérêt public que dans l'intérêt privé, s'efforcer d'acquérir la

certitude que les traités ne sont pas modifiés par des clauses

secrètes ou par des contre-lettres.

2° Le prix doit toujours être modéré et en juste rapport avec
les produits de 1 office cédé. S'il en était autrement, le nouveau
titulaire, après le prélèvement de l'intérêt du capital engagé
par lui, ne trouverait dans le reste de ses émoluments qu'une
ressource insuffisante pour couvrir les frais de son étude, le ré-
munérer des soins et du temps doiuiés aux affaires de ses
clients, et lui permettre enfin d'exercer honorablement et exclu-
sivement sa profession ; de là, le désir d'accroître ses profits en
se livrant à des spéculations incompatibles avec ses devoirs. Il

faut détourner ce danger en n'opposant avec résolution à l'exa-
gération des prix.

Chaque fois que cette exagération est signalée par les magis-
trats, ou semble résulter de l'exanitu des pièces, il est d'usage,
afin d'avoir une base plus certaine d appréciation, d'éviter toute
apparence d'arbitraire, de faire consulter le tribunal sur la va-

in.—2« s. 29
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leur (le l'office. Il en résulte des lenteurs que les parties évite-

raient en réjjlant d'avance et spontanément les conditions de
leurs en;{n{;cments d'une manière équitable cl propre à conci-

lier tous les intérêts.

3" L'évaluation des produits des offices doit, en général, être

établie sur la moyenne des cinq dernières années. Le mode de
vérification de ces produits varie suivant la nature des offices

cédés :

Pour les notaires, outre le relevé de leurs registres de re-

cettes, il faut constater le nombre d'actes passés, et afin d'ap-
préciiîr l'importance de ces actes, les comparer aux droits d'en-

registrement dont ils ont motivé la perception
;

Pour les avoués, on peut puiser d'utiles renseignements dans
le registre tju'ils doivent tenir en vertu de l'art, loi du décret

du IG février 1807, et exiger un relevé du rôle d'audience

dressé ou certifié par le greffier, contenant le nombre des af-

faires dans lesquelles le cédant a occupé tant en demandant
qu'en défendant

;

Pour les huissiers et les commissaires-priseurs, outre le relevé

de leurs répertoires, ils doivent produire un état dressé ou cer-

tifié par le receveur de l'enregistrement, constatant le nombre
des actes qu'ils ont signifiés ou des ventes et des prisées aux-
quelles ils ont procédé.

4° Les traités doivent être rédigés avec précision et clarté ;

il faut éviter d'y msérer des clauses inutiles ou équivoques qui

pourraient faire naître des débats judiciaires. La cession ne doit

porter que sur la charge , sa produits et ses accessoires, satis com^
prendre le titre que le Gouvernement peut seul conférer ; j'ajoute,

en ce qui concerne les huissiers, que, leur résidence respective

étant fixée par le tribun.û suivant les besoins du service, cette

résidence ne peut devenir l'une des conditions du traité.

Certaines clauses que j'ai remarquées fréquemment ne sau-

raient être admises : telles sont celles qui ont pour objet rfes ré-

serves de privilège , des délégations et des compensations de

prix, des paiements anticipés, sous quelque forme qu'ils soient

^stipulés, des obligations de payer, soit exclusivement en or ou
argent, soit en lettres de change ou effets de commerce pou-
vant entraîner l'exercice de la contrainte par corps. Enfin, il

faut toujours que le prix soit fixe et ferme au moment de
la cession, sans jamais dépendre d'éventualités ultérieures.

5" Tous les actes produits à l'appui des cessions d'office doi-

vent, conlbrmément à l'art. 12 de la loi du 13 brumaire an vu.

être écrits sur papier timbré. Ceux do ces actes faits sous seing

privé doivent être légalisés. Il faut soumettre à la même for-

malité les pièces délivrées par les agents de l'autorité publique,

quand le visa des fonctionnaires supérieurs est exigé par les

règlements. Le dossier doit toujfHirs contenir le reçu des droits
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<l'enregistrpinent, perçus conformément aux art. 7 cl suivant*

de la loi du 25 juin 18i8; ces droits, dans aucun cas, ne peu-
vent être inférieurs au dixième du cautionnement.

6" La circulaire du 3 novembre 18i8 a reconnu, en ce qui
concerne le notariat, que les recouvrements étant la propriété

du titulaire, celui-ci a l'option de les conserver ou de les céder
ù son successeur. Je maintiens cette décision, qui me paraît fon-
dée sur de justes motifs, et qui peut, sans inconvénient, être

étendue à tous les officiers publics. Mais, dans aucun oos, on ne
doit souffrir que, pour faciliter la rentrée des recouvrements,
le cédant se réserve le droit de s'immiscer dans la ;Testion de
son successeur et de compulser ses minutes. Une f)areille stipu-

lation serait contraire à l'ordre régulier des choses, et, en ce qui
regarde les notaires, constituerait une contravention formelle à
l'art. 23 de la loi du 25 ventôse an xi.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cette cir-

culaire, dont je vous transmets des exemplaires en nonibri?

suffisant pour en adresser à tous vos substituts près les tribu-

naux de première instance. Veuillez recommander à ces ma-
gistrats de donner connaissance des présentes instructions aux
chambres des notaires, des avoués, des huissiers et commis-
saires priseurs, dans leurs ressorts respectifs.

Le garde des sceaux, ministre de la justice,

Odilon Barbot.
Du 28 juin 18V9.

Observations. — La Constitution a déclaré toutes les pro-
priétés inviolables, et il a été bien entendu (Voy. J. Av., t. 73,

p. C91, art. 608, § xxxviii) que les offices étaient reconnus des
propriétés, ^'est-ce pas contrarier l'esprit et le sens de cette

disposition que soumettre les offices au régime des circulai-

res ?

Si le prix parait exagéré à M. le garde des sceaux ou à un
des officiers du parquet, l'exercice d'un droit de propriété est

entravé, sans qu'il y ait un recours possible contre ce pouvoir

discrétionnaire

Il ne faut pas beaucoup de résolution au.v membres du minis-

tère public pour s'opposer à l'exécution des conventions libre-

ment consenties, avec cette formule: Sic ro/o, sicjuheo....

Il est défendu par le Pouvoir exécutifaux officiers ministériels

d'insérer dans leurs contrats les clauses qui se trouvent dans

toutes les conventions ordinaires, la stipulation du privilège, la

délégation du prix, le paiement en or ou en argent, etc.

Cette doctrine ministérielle est encore plus sévère que ce qui

résultait des circulaires précédentes.

M. le garde des sceaux (Mérilhou) écrivait, le 5 mai 1831, d

.?
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Al. le procureur (;énéral près la Cour de Dijon : « Quant au prix

(lu traité entre les sieurs E... et S..., il paraît sans doute fort

clevc ; mais cette circonstance ne pourrait être un obstacle à la

mutation demandée, car l'administration n'intervient dans Icn

conventions relatives aux cessions d'offices, que lorsqu'elles sont

contraires à l'ordre public, ce quin existe pas dans l'espèce. »

Mais ce qui m'a semblé devoir être signalé à MM. les officiers

ministériels d'une manière spéciale, c'est un passage qu'ils peu-
vent méditer. Ils penseront sans doute, comme moi, que c'est

une atteiiilc formelle portée aux termes mêmes de la loi qui a
constitué la vénalité des offices. La cession des offices, dit M. le

ministre, ne doit porter que sur lacharqe, ses produits et ses ac-
cessoires, sans comprendre le titre, que le Gouvernement peut seul

conférer. J'ai lu et relu ce passage de la circulaire sans pouvoir
le comprendre.

J'avoue franchement que je ne sais pas ce que M. le ministre

entend par une c/mr^c sans rtf?c ,• je conçois que la clientèle,

les produits, les accessoires, soient autre chose que le titre, mais
le titre et la charge sont exactement une seule et même chose.

La loi de 1816, art. 91, a conféré aux officiers ministériels le

droit de proposer un successeur
j
jusqu'à présent on considé-

rait comme vénale cette proposition ; cette proposition, avec
ses accessoires, était l'objet de la convention. Je suis avoué, je

signe ma démission, je la remets à celui que je propose pour
mon successeur; jusqu'à la nomination, il n'a ni charge, ni titre,

il n'est que simple individu; mais il est propriétaire de ma dé-
mission et de ma proposition.

La circulaire qu'on vient de lire, comme beaucoup d'autres

que j'ai rapportées, se résume en cette pensée: Les offices

sont des propriétés dont on ne pourra disposer que sous le bon

plaisir du ministre de la justice, et aux conditions qu'il jugera

convenables.

A moins de dire, le Pouvoir exécutif nommera aux offices qui

bon lui semblera, on ne peut pas aller plus loin

Que penseraient les propriétaires de meubles ou d'immeubles,

d'une circulaire de M. le ministre de la guerre, d'une circulaire

de M. le ministre des travaux publics, qui permettraient aux
lieutenants généraux, aux ingénieurs des ponts et chaussées, de
prendre les foins, pailles nécessaires à l'entretien des troupes,

de s'emparer des terrains indispensables pour l'exécution d'une

route, en ayant le soin de faire modifier tout prix qui leur pa-
raîtrait trop élevé, etc.?

Et comment ne voit-on pas, à une époque où se produisent

des doctrines si audacieuses, si contraires au principe sacré de
la propriété, que toute atteinte portée à ce principe offre les

p'us grands dangers ?

A celui qui demandera en vertu de quel droit on veut forcer
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à vendre 50,000 francs, une chose quia été achetée 100,000 fr.;

on dira, sans doute, que c'est dans l'intérêt public, dans l'intérêt

général, pour le repos des familles, etc.?

Eh bien ! il vous répondra que, dans l'intérêt général, il faut

forcer le propriétaire à vendre son blé 6 francs l'hectolitre, à
faire le sacrifice de tout ou partie de son immeuble. Quand une
brèche est faite par le pouvoir au droit de propriété, tous les

sophismes peuvent pénétrer et trouver un point d'appui pour le

renversement de l'ordre social. C'est, comme l'a dit si éloquem-
ment M Despkez, devant la Cour de Lyon, un succès p-ur lk
SOCIALISME QUI NE s'eN DOUTE PAS.

En rapportant le fameux arrêt de la Cour de Rouen ( J. Av..
t. 73, p. 12 J, art. 374), j'ai dit, sotis la monarchie, qui voulait

exercer une pression fâcheuse sur les titulaires d'offices : « Le
moment est venu pour tous les propriétaires d'offices, anciens
et nouveaux, de se réunir, d'adresser leurs plaintes aux deux
Chambres et d'user de leur légitime influence pour triompher
d'une jurisprudence qui tend à produire une confiscation judi-
ciaire, la pire de toutes Qu'ils se rappellent qu'en 1839,
l'autorité souveraine s'est émue elle-même, et qu'une simple
pétition au Koi et à la Chambre des députés a suffi pour faire

reconnaître, dans les hautes régions du pouvoir, un droit de
propriété qu'on leur conteste maintenant dans un arrêt rendu
en audience solennelle ! »

Qu'on me permette de dire, sous la république, en présence
dune Constitution quia consacré la propriété des offices, que, si

tous les officiers ministériels le veulent bien, ils conserveront
leur propriété intacte, en repoussant énergiquement ra[)plica-

tion des circulaires, en revendiquant le bénéfice du droit com-
mun.

Les lois ne se font pas, en France, avec des arrêts et des
instructions ministérielles.

Que tout porteur d'une démission repoussée dans un parquet
ou à la chancellerie, à cause de telles ou telles dispositions du
traité, s'adresse, parla voie de pétition, au pouvoir législatif, et

pose nettement cette question: La propriété des ofpces est-elle

à la discrétion des membres du ministère public et du ministre do
la justice?

La solution ne sera pas douteuse.

ARTICLE 728.

COUR D'APPEL DE BORDEAUX.

Saisie-ARRÊT.^

—

Dévot.—Propriétaire.—Caisse d'épargne.

Les formalités de la saisie-arrét ne sont pas applicables d
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l'opposillon à la rcslilutiou formée entre Icx mains d'un déposi^

taire^ par un tiers se prétendant propriitiiire du dépôt; spéciale-

ment, entre les mains du caissier de la caisse d'épartjne. (Art.

19W., ce.}

(Tcissandier C. Cabanier.)

La tlomoisollo Cabanier avait fait signifier au caissier de la

caisse d'épargne un acte dont l'arrêt rapporte les termes, et

elle avait ['lÙI assiîjncr les époux Teissandier pour la voir dé-
clarer seule et uniciue propriétaire des sonniics déposées. —
Ceux-ci ont demandé la nullité de la procédure suivie, comme
n'étant pas conforme au titre de la saisie-arrêt.

Arrêt.

LaCoi;r;—Attendu que les dispositions du Code de procédure «i'-

vile, litre de la Saisie- Arrêt , sont sans application à l'acte du 20
juillet 1817, par lequel Anne Cabanier a déclaré à Carrére, trésorier

de la caisse d'épargne, « s'opposer formelleinent à ce (pi'il délivre auï
é|)Oiix Teissandier les sommes déposées, sous leur nom, à ladite caisse,

ces sommes étant la propriété exclusive de l'opposante, » ainsi qu'elle

se propose de l'établir; «|ue la validité d'une semblable opposition à la

restitution que l'art. i9ï'i', C.C., a au surplus prévue, n'est subor-

donnée qu'au droit de propriété...;—Met l'appel au néant.

Du 28 fév. 184.9.—2« Ch.—MM. Poumeyrol, prés.—Brun et

Poumereau, av.

Observations. — Cette question est neuve, délicate et fort

importante. Elle peut se reproduire très souvent, à l'occasion

des versements faits soit à la caisse d'épargne, soit entre les

mains des notaires, après vente ou emprunt. Elle mérite donc
un examen tout particulier.

La CçuT de Bordeaux a validé une simple opposition faite

sans formalité d'aucune nature, en se fondant sur l'art. 1944,

ce. Cet article est, en effet, le siège delà difficulté. Il est ainsi

conçu : « Le dépôt doit être remis au déposant aussitôt qu'il le

réclame, lors même que le contrat aurait fixé un délai déterminé
pour la restitution; à moins qu'il n'existe, entre les mains du
dépositaire, une saisik-arrêt ou une opposition à la restitution

et au déplacement de la chose déposée. »

On conçoit qu'un tiers, créancier du déposant, puisse former
entre les mains du dépositaire une saisie-arrêt; il était,, pour
ainsi dire, inutile de prévoir ce cas, car si un débiteur ne peut
pas alors payer ce qu'il doit à son créancier , une raison

identique s'opposait, sans {piele législateur l'eiît exprimé, à ce
que le détenteur d'une somme à titre de dépôt se dessaisit dit

dépôt au mépris d'une opposition régulièrement formée en ses

mains par un créancier du déposant. Le propriétaire d'un oijjet
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mobilier no prend pas la voie de la saisie-arrùt pour obtenir
la remise de ce qui lui appartient. L'oxi)ression saisie-arrêt
ne peut donc s'appliquer qu'à un créancier du déposant.

La seconde expression, au contraire, concerne celui qui se
prétend propriétaire du dépôt, (xtte expression ne doit pas être

isolée des derniers mots de l'article. On doit faire une opposition

à la restitution et au déplacement, etc. Le législateur du Code
civil, qui rarement s'occupe des voies de procéder ne pouvait
ni ne devait être plus explicite. Au rédacteur du Gode de procé-
dure appartenait le soin de déterminer les formes qui devraient
être suivies. A s'en tenir aux règles les plus ordinaires, aux
notions les plus élémentaires du droit, on ne peut supposer que
le législateur ait permis au premier venu de s'opposer arbitrai-

rement à la remise d'un dépôt. 11 n'a donc entendu exprimer que
cette prescription, obligation pour le dépositaire de restituer, à
moins qu'il n'en soit légalement empêché par une opposition
régulière d'un créancier ou d'un prétendant à la propriété.

Toutefois, s'il n'existait dans le Code de procédure civile au-
cune disposition relative aux actions d'un individu se préten-
dant propriétaire d'un objet mobilier sorti de ses mains, par un
fait étranger à sa volonté, force serait bien de laisser à ce de-
mandeur une liberté complète d'action ; la manifestation de sa

Tolonté, par acte extrajudiciaire signifié nu dépositaire, serait

alors suffisante pour remplir le vœu de la loi. La Cour de Bor-
deaux eut eu raison de dire que la validité d'une semblable op-
position n'est subordonnée qu'au droit de propriété ; mais il

n'en est pas ainsi.

Si le Code de procédure a tracé avec soin les formalités qu'un
créancier pouvait suivre pour arrêter entre les mains d'un tiers

les sommes appartenant à son débiteur, il n'a pas oublié la

position du propriétaire, dont les prétentions sont toutes diffé-

rentes de celles du créancier. 11 a supposé le droit à la revendi-
cation d'un objet mobilier ouvert au profit de celui qui s'en

prétend propriétaire, et il a tracé les règles qui devraient être

suivies pour modaliser l'action qui en découlait naturellement.

J'ai cherché à faire comprendre, dans ma Question 2812 ter.,

i. G, p 351, quelle était l'importance de la procédure en saisie-

revendication, dont le législateur avait tracé les règles (art. 820
et suiv., C.P.C.). Mais, comme l'a dit .>F. Carré, dans le com-
mentaire de l'article 826 , « Le détenteur de la chose ( ou celui

qui l'a mise en dépôt) ayant pour lui la présomption de la pro-
priété, si elle n'est pas détruite par un titre qui fasse voir que
sa possession n'est que précaire, une grande circonspection est

nécessaire pour permettre la saisie, et c'est d'après cette consi-

dération que l'art. 8i6 exige, sinon qu'il faille toujours l'exhibi-

tion d'un acte, du moins que l'autorisation d'y procéder soit

précédée d un examen judiciaire.»
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Lorsqu'un tiers se |)rétend propriétaire d'un objet déposé,

ce n'est donc pas la voie de la saisie-arrêt (pi'il devra [)rcndrc
;

ce serait unncui-sens; il devra l'ormer une saisie-revendication,

dans les l'ornies indiquées par le litre spécial (]ui est consacré à

cette procédure. Quand bien même le revendiquant aurait un
titre, cela ne sullirait pas. « Il ne j)Ourra être procédé, dit l'ar-

ticle 8-i6, à aucune saisie-revendication qu'en vertu d'ordon-
nance du président du tribunal de [)remière instance, rendue
sur requête; et ce, à peine de domma.;;es-intérêts, tant contre

la partie, que contre l'huissier qui aura procédé à la saisie, o

Tout propriétaire, qui a perdu la possession de sa cliose, doit

suivre cette voie; sinon, il doit être déclaré non recevable, et

l'huissier qui lui prête son ministère peut être condamné à des
dommages-intérêts.

M. Troplong, 1. 15, p. 1V2, n° 176, pense qu'un simple avis

ne suffit pas. Ce savant auteur interroge les lois romaines et ses

commentateurs, Voet, Accurse et autres, et il croit y découvrir

la nécessité d'une saisie-arrét ou opposition. J'ai lu le passage de
Voet, Depositi, n°9, et je ne le crois nidlement applicable à
notre question. Le passage Nec intcrcessio, seu prohibitio tcrtii,

est relatif au dépositaire lui-même, qui, se reconnaissant pro-
priétaire de la chose déposée, fait juger qu'en réalité, il n'a pas
existé de dépôt; velit et ita, relata domini queslione, asscrere de-

positum ab initiononsubstitisse — Dans les dernières lignes

du même numéro, auxquelles renvoie M. ïroplong, A'oet parle

àe medicmte arresto, qui était une espèce d'opposition, sans rap-

port aucun avec notre procédure en saisie-arrêt, opposition en
usage en Allemagne au moment où écrivait Voet, qui, du reste,

cite à l'appui de son assertion l'auteur allemand Groenewegen.
M. Troplong induit des citations qui lui ont sans doute paru

concluantes, que le vrai propriétaire^ pour protéger ses intérêts,

doit recourir à la voie de la saisie-arrêt ou opposition, qui seule

est de nature à apporter obstacle à la restitution;... et que Varl.

1944 n'admet la rétention que pour le cas de saisie-arrêt ou op-
position en règle. Il n'a pas parlé des art. 826 et suiv., C.P.C,
et en changeant les expressions de la loi, il leur a donné un tout

autre sens. L'art. 194^4 ne dit pas : une saisie-arrêt ou opiposition

(rubrique du titre du Code de procédure relatif à la saisie-arrêt).

Quoique cette procédure me semble incompatible avec les pré-

tentions d'un prétendant à la propriété, ii faudrait bien la

suivre, si le législateur l'avait prescrite pour tous les casj mais
l'art. 1944 dit, au contraire, lne saisie-arrèt ou une opposi-
tion, ce qui, en consacrant le droit des créanciers d'un pro-
priétaire, laisse à la loi de procédure le soin d'édicter les règles

à suivre, soit pour la saisie-arrêt, soit pour l'opposition à la

restitution.

Il est facile de pénétrer le motif qui a dicté la décision de la



( ART. 729.
) 417

Cour de Bordeaux; mais est-il donc permis de substituer une
procédure qu'on croit plus équitable, parce qu'elle est plus ra-

pide, à celle que nous a imposée la prudente sagesse du légis-

lateur? Est-il bien certain qu'il n'y aurait pas de graves incon-
vénients t\ permettre à quiconque voudrait élever une pré-
tention de propriété, d'arrêter, par une action ordinaire, le

paiement des deniers du pauvre et de l'ouvrier?

ARTICLE 729.

COUR DE CASSATION.

Tribuîïaux.—Compétence.—Ressort.—Intebrogatoibe.

Lorsque, jjar suite d'un arrêt de cassation , une Cour d'appel

se trouve investie du jugement d'une affaire dont les parties ne
sont jJas domiciliées dans son ressort, elle n'a pas le droit de t/e—

léguer «« de ses membres, assisté d'un de ses greffiers, pour in-

terroger une de ces parties dans tine ville située hors de ce rtS'

sort.

(Azuni C. Caillol.)

L'opinion que j'avais émise, J.Av.. t. 7:1, p. 38, art. 338, en
rapportant l'arrêt de la Cour de Nîmes , a été confirmée par la

Cour suprême sur les conclusions conformes de M. Nicias

Gaillard, dont (m lira le réquisitoire avec l'inlérêl qui s'atta-

che aux travaux de ce savant magistrat.

<f Le juge, a dit M.'i'avocat-général, n'a juridiction que danssonter-
ritoire. Son pouvoir s'arrête aux limites de son ressort, extra territo~

rium jus dicendi impunè non paretur (L.20, ff". de Jxirisdictione); voj.

aussi L. 3, ff. de Officio prœfecti urbi
; prœfectus urbi, cum tcrminis

nrbis exicril, potestatem non habet; L.53 eod., de decurionibus et filiis

eorum : Duumvirum impiinè non liceat extollcre potestatem fascium
extra matas terrilorii propriœ civitatis ; Carre, Organisation et com-
pétence, n°^ 187 et 188; Dalloz, nouv. édit., v° Compétence, p. 422,
n" 40.

« Il n'en est pas en tout, par rapport à ces limites territoriales, de
rinstrnction comme de la juridiction. Le juge ne peut pas plus aller

faire une enquête ou recevoir un serment dans un arrondissement
voisin qu'il ne peut aller y juger; mais à la différence de la juridiction,

l'instruction est susceptible d'être déléguée. Ce que le juge n'a pas
pouvoir de faire directement et personnellement dans un territoire

qui n'est pas le sien, il peut le faire par l'intermédiaire du juge de ce

territoire, qu'il a le droit de commettre; et c'est ainsi que, sans sor-

tir de la circonscription qui lui a été tracée, il élend son pouvoir par-

tout où l'appellent les besoins de la justice (ju'il est chargé de
rendre.

« Le principe, que le juge n'a ni juridiction ni droit personnel d'in-

struire hors de son ressort, est commun à toutes les matières civile»

(C.P.C., 1035, 121, 305, etc.), commerciales (C.Comm. ,1(5), criminelle»

(C.I.C, 83, 90, 303). Je n'y connais qu'une exception, celle de l'art..
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JGi-, C.I.C., exception f|nc le li't;islateiir lui-mOmc (rapport fait aii

corps législatit par M. Cholet, le 12 déc. 1H08), qualifiait d'exorbi-

tante.

<( Aucune exception de ce j^enrc n'a été et ne pouvait être introduite

dans la pro^vdure en nin(icre d'interdiction. L'art. 41)0, CC, est lait

pour le cas plus ordinaire, pour le cas où la |)ersonne à inlerroj^er de-

meure dans rarroiidissciiient du tribunal saisi de la dciuande en in-

terdiction. S'il en arrive autrement, la règle est dans le droit commun;
le Code civil n'a point entendu y dérof^er, et il n'importe <\uc, d'après

ce même article lyti, le procureur du roi doive élre présent à l'in-

terro<;atoire ; cela ne met ])oint obstacle à ce qu'il soit j)rocéiic, s'il

y a lieu , par voie de commission ro;j;aloirc, — En matière cri-

minelle aussi, le juije, lorscpi'il se transporte sur b's lieux, doit être

accompagné de l'ollicicr du ministère public (art. G"2, (l.I.C), il ne
s'ensuit pas ([u'il ne puisse, si le transport doit se faire dans un autre

arrondissement, commettre le juge de cet arrondissement. L'art. 9',

O.LC, dit le contraire. Seuleni'mt, alors, le juge d'instruction délégué
se fait assister du magistrat qui remplit les (onctions du ministère pu-
blic près le tribunal auquel lui-même appartient. La délégation s'étend

aussi k ce magistrat par voie de conséquence.
'( Du reste, ce qui lève ici toute diflicullé, c'est que l'art. 496, C.Cv,

n'est point applicable à l'espèce, mais bien l'art. 500 du même Code,
puisqu'il s'agit d'un interrogatoire ordonné en cause d'appel. Or, tous

les auteurs (Dnlloz, ancieiuie édit,, v" Interdiction, pag. o62, n» 4, et

les auteurs ([irilcite) ont reinarcpié la diirérence de rédaction ([ui existe

entre ces deui articles. I/art. 496 dit : Le défendeur sera interrogé

par fan des juges à ce commis, ce que l'on entend, en exagérant la

pensée de la loi, des juges du tribunal saisi, dans tous les cas égale-

ment et sans faculté de délégation ; l'art. 500 se borne à dire : I>a

Cour pourra..,, interroger par un commissaire, sans indiquer où sera

pris ce commissaire. Il ne déroge donc en rien aux régies territo-

riales.Le lieu de l'interrogatoire décidera du juge qui doit y présider.

« Maintenant, quel peut être, sur la (piestion, l'effet du renvoi pro-
noncé par la Cour de cassation ? La Cour de Nimes, saisie directe-

ment, n'eut pu envoyer un de ses membres dans le ressort de la

Cour d'Aix pour y prendre \n\ interrogatoire : nous venons de le

prouver; a-t-elle pu le faire, alors que c'était de la Cour de cassa-

tion qu'elle tenait le droit de connaître de la cause? Oui, répond-on,
la Cour d'appel de Nîmes a été substituée pour le jugement de ce
procès à la Cour d'abord saisie, dont l'arrêt a été annulé. Elle peut
donc tout ce que pourrait cette première Cour ; il n'y a plus à distin-

guer entre les territoires.

« Il est facile de séparer le vrai du faux dans ce raisonnement. Le
procès a été renvoyé devant la Cour de Nîmes pour y être jugé sui-

vant la loi. La seconde Cour, substituée à la première, avait, comme
elle, à juger le procès, et comme elle, à en compléter l'instruction

s'il y avait lieu ; elle pouvait, assurément, ordonner un nouvel inter-

rogatoire, ainsi qu'elle l'a fait; mais de quelle manière y procéder?
C'est ici <|ue revient la distinction qu'on prétend effacer.

•( Tous les pouvoirs des juges ne sont pas de même sorte. Il a les

droits attachés à sa qualité de juge ; il a de plus certains droits ou
certains pouvoirs comme juge d'un certain lieu. Les premiers, ces

pouvoirs généraux qui lui appartienueul comme à tout autre juge da
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même degré, le magistrat qui, accidentellement, intervient dans l'in-

struction et le jugement du procès, les a comme lui ; mais les autres,

ces droits locaux qui tiennent à la part de territoire (|ui lui a été faite,

ne passent pas au juge qui lui a été substitué |)our une aiîaire parti-

culière, lequel en a île semblables aussi, lui, mais de même dans son
propre domaine. La Cour de Niines pouvait-elle aller juger à Aix ce

procès d'Aix, que lui renvoie la Cour de cassation ? Vouvait-ellc aller

siéger dans le prétoire delà Cour ([u'elle remplace? La question parait

ridicule. Eh bien ! il ne le serait pas moins que cette Cour y allât

faire des enquêtes ou recevoir des interrogatoires dans ce ressort qui

n'est pas le sien, d'aîitant que, s'il est distinct de sa juridiction, ainsi

que nous l'avons remarqué, le pouvoir d'instruire l'implique cepen-
dant à un certain degré comme le prouvent bien l'art. 2(J3, et aussi les

art. 88 et 276, C.P.C., et tant d'aulrcs dispositions qui garantissent au
juge, quoi qu'il fasse en celte (jualité et en quelque part qu'il opère,

l'obéissance et le respect. Il irait donc commander chez son voisin ! et

en même temps qu'arriverait-il? Cet interdit qu'il serait permis à la

Cour de Nîmes d'aller interroger à Aix où il réside, il ne lui serait pas

défendu apparemment de l'interroger h Nimes, s'il y résidait. Alors
elle aurait deux ressorts, il ne serait plus suffisant de dire qu'elle peut
ce que pouvait la Cour dessaisie : certes, celle-ci n'eût pas pu envoyer
ses commissaires à Nîmes; il faudrait dire (|u'clle peut moitié plus, à

moins qu'on ne prétendit lui faire perdre dans sou propre territoire

le droit qu'elle usurperait sur le ressort voisin ; ce qui, on le voit, ne
laisse que le choix entre deux absurdités.

« Et le cas d'un renvoi après cassation ne serait pas le seul où il en
serait ainsi, l'art.472, C. P.C., qui autorise les Cours d'appel, en cas

d'inlirmalion, à renvoyer devant un autre tribunal, en fournirait de
bien plus nombreuses occasions. La confusion s'étendrait et il n'y

aurait plue de limites entre les territoires. »

ABBET.

La Cour ;—Vu l'art. -21 de la loi du 27 ventôse an 8 ;—Attendu que
tout juge, tout tribunal, a son territoire circonscrit au-delà duquel il

est incompétent; que ce principe d'ordre public, écrit dans la loi ro-

maine et toujours admis en France, a reçu une nouvelle consécration

des dispositions de la loi «lu 27 ventôse an 8, art. 21, qui règle l'or-

ganisation des Cours et tribunaux et fait la délimitation de leurs res-

sorts, que, dès-lors, l'acte fait par un magistrat en dehors du territoire

qui lui est attribué, comme ressort, ne peut avoir aucun caractère

légal.—Qu'aucune dérogation n'est apportée à ce principe lorsqu'une

Cour d'appel est saisie par renvoi après cassation ;
— Qu'aucune dispo-

sition ne l'autorise à étendre sa juridiction territoriale et à instrumen-
ter dans le ressort de la Cour originairement saisie; que le renvoi n'a

d'autre effet que donner aux parties d'autres juges sans changer les

moyens d'instruction auxquels ils peuvent être obligés de recoirir;
•—Que si des interrogatoires, des enquêtes, deviennent nécessaires et

qu'il faille y procéder hors de son ressort, la Cour de renvoi doit com-
mettre, soit un tribunal, soit un juge de la localité, conformément aux
dispositions de l'art. 1033, C.P.C.;—Qu'en maintenant au procès
comme régulier 1 interrogatoire auquel a ])rocédé l'un de ses membres
assisté du greffier et en présence du ministère public en la demeure de
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la dame Aznni à Marseille, et par coiiséqnenl hors do son ressort, la

Cour do Nulles a iik'toiiiiii les relies de la oompétence, commis nn
excès de pouvoir et violé l'ordre des jiiiidiotioiis établi par l'art. 21

de la loi du "27 ventôse an 8.—Sur le iiourvoi forme contre l'arrêt dé-

tinitif du iJt déc. 18'<() :—Attendu que, ponr maintenir l'interdiction

de la dame Aziiiii, la Conr de PSimes s'est {ondée sur l'interrogatoire

dont l'irréi^ularité vient d'être établie; que la nullité de l'arrêt qui l'a-

vait maintenu au procès doit entraîner comme conséquence celle de
l'arrêt définitif;—Casse les deux arrêts de la Cour de Nîmes du 21

déc. 1846.

Du 10 avril 1849.—MM. Portails, p.p.—Lebon et Millet, av.

ARTICLE 730.

COUR D'APPEL DE BORDEAUX.

Avoué.—Responsabilité.—Pabtage.

L'avoué, chargé par le créancier hypothécaire d'un copartageant

d'intervenir dans l'instance en partage pour la conservation de

ses droits, n'est pas en faute, et par suite, n encourt auctme res-

ponsabilité, pour n'avoir pas contredit les apportionnements faits

par le notaire liquidateur, quoiqu'il en résulte la inerte des droits

hypothécaires de son client, si le travail, dans son ensemble, con-
venait parfaitement à la position respective des copartageants (1).

(Faure-Larivière C. Durand.)

En 1839, M'^ Durand, avoué à Bordeaux, fut chargé, par le

sieur Faure-Larivière, d'intervenir pour lui dans une instance

en partage pendante entre les divers membres de la famille

Vincent.

Le but que poursuivait le sieur Faure-Larivière dans cette

intervention était d'obtenir que, lors de la formation des lots,

une maison rue de la Petite-Taupe, sur laquelle il avait hypo-
thèque du chef d'une dame Marie Vincent, l'une des parties

copartageantes, représentée par la dame d'Arbec, fût attribuée

à ladite dame d'Arbec, sa débitrice.

L'intervention fut admise et diverses autres instances furent

aussi poursuivies et menées à fin.

Un jugement du tribunal civil de Bordeaux avait ordonné la

vente des immeubles à partager. Par suite avait eu lieu l'adju-

dication de la maison de la rue de la Petite-Taupe.

(1) Dans les questions de responsabilité , tous les faits sont importants à con-

naître. J'ai conservé intégralement la notice publiée par mon honorable confrère

M. Brive-Cazes, dans le Journal des Arrêts de la Cour de Bordeaux, p. 20S. Je

saisis avec plaisir cette occasion de recommander une publication aussi utile, aussi

complète, aussi ancienne, et qui est vraiment indispensable à tous les membres du
barreau du ressort de celle Cour.
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La liquidation avait été renvoyée devant un notaire qui fit

son travail. D'après ce travail, la dame d'Arbec fut apportion-
née en diverses valeurs qu'il est inutile de mentionner ici

Seulement, il faut dire que le prix de la maison de la rue de la

Petite-Taupe fut attribuée à d'autres cohéritiers que la dame
d'Arbec. — Cette circonstance faisait tomber l'effet de Thypo-
thèque du sieur Faure-Larivière.

M^ Durand se préoccupa de cette situation ; il en conféra avec
l'avocat du sieur Faure-Larivière, pour savoir s'il convenait
d'attaquer la liquidation pour en faire changer les bases, et no-
tamment pour faire attribuer le prix de la maison, rue de la

Petite-Taupe à la dame d'Arbec.

Après examen , les conseils de Faure-Larivière pensèrent
qu'il n'y avait lieu d'attaquer la liquidation. Elle durait depuis
très longtemps; l'attaquer pour en faire changer les bases, eût

été une entreprise déplorable dans l'intérêt de tous. De plus, il

y avait grande difficulté d'y parvenir ; des lotissements faits par
le notaire étaient très naturels et pleins de convenances. 11 n'y

avait aucun espoir de les faire changer, sans que les autres co-
héritiers ne se fussent vivement récriés.

Le 26 août 1846, un jugement homologua le partage, sans

aucune opposition de la part de l'avoué du sieur Faure-Lari-
vière.

Alors survinrent des difficultés au sujet du paiement de la

créance de ce dernier. Des saisies-arrêts furent faites au préju-

dice de la dame d'Arbec ; une instance s'ensuivit, etc. Les cho-
ses en étaient là, lorsque, le 18 mars 18i8 , le sieur Faure-
Larivière fit notifier à M'' Durand un acte extrajudiciaire, dans
lequel il reprochait à celui-ci de n'avoir pas surveillé le travail

du notaire, de s'en être remis à justice sur les demandes en
homologation, de n'avoir soulevé aucune contestation au sujet

d'apportionnements qui avaient pour résultat inévitable la perte

de ses droits hypothécaires, etc. D'après l'art. 1992, G. C,
ajoutait-il dans cet acte, le mandataire répond des fautes qu'il

commet dans sa gestion , et cette responsabilité est plus rigou-

reuse à l'égard de celui qui reçoit un salaire. L'art. 1383 dit

également que chacun répond du dommage qu'il a causé, non
seulement par son fait, mais encore par sa négligence ou par
son imprudence. Or, M« Durand a commis une faute grave; il a
fait éprouver un tort considérable au sieur Faure-Larivière. En
conséquence, ce dernier déclarait rendre M* Durand responsa-
ble du dommage qu'il ressentait, n'attendant, pour intenter une
action à ce sujet, que l'issue d'un procès pendant en appel.

Le 7 avril 18V8, M'= Durand assigna le sieur Faure-Lari-
vière en paiement du solde des frais faits par lui pour le

compte de ce dernier dans les instances précédemment ter-

minées.
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Le sieur Faure-Larivière soutint alors contre celle action

l'exception de faute qu'il avait annoncée. Il conclut à ce que
M*" Durand lût déclare responsable de la perte de ses droits hy-
pothécaires, etc.

C est sur ces prétentions contraires, que le tribunal civil de
Bordeaux rendit, le 5 août 1848, le ju{^enient suivant :

—
« Attendu que la demande en condartiiiaiion formée contre

raure-L;iri\ lère, par Durand, est suiiisammeiit jusiifiéo ;— At-
tendu que, pour repousser celte demande, Faure-Laiivière pré-

tend que Durand ne saurait répéter contre lui la rémunération
d'un mandai qu'il n'aurait pas exactement accompli ;

— Que,
pour faire admettre cette exception. Faure-Larivière devrait

établir la faute et la négligence imputées à Durand ;
— Que ces

preuves ne sont pas rapportées ;
— Que Durand démontre qu'il

a constamment agi sous la direction d'un avocat choisi ou agréé
par Faure-Larivière, ce qui met à couvert sa res{)onsabilité ;

—

Qu'il ne pouvait pas dépendre de Durand que les immeubles
att'ectosliypothécairement à son client, fussent, dans la liquida-

tion Vincent, attribués, selon les convenances du partage et des

intérêts des cohéritiers, à un autre que son débiteur;—Que des
contestations à ce sujet auraient été sans effet lorsqu'on ne pou-

vait pas arguer qu'il y eut eu fraude entre les cohéritiers au pré-

judice des créanciers de l'un d'eux -, — Que la saisie-arrêt

pratiquée au préjudice des débiteurs de Faure-Larivière, était

un acte conservatoire indiqué par la position des parties . et

dont la validité se trouve soumise à des appréciations, que Du-
rand ne pouvait prévoir ;—Attendu que toute partie qui suc-
combe doit être condamnée aux dépens ;

— Par ces motifs, le

tribunal, sans avoir égard à choses dites et alléguées par Faure-
Larivière, dans lesquelles il est déclaré mal fondé, le condamne
à payer à Durand la somme de 1 ,158 fr. 75 c, avec intérêts à

5 p. 100 à partir du 8 avril 1848, pour les causes énon-
cées, etc. »

Appel —Devant la Cour, le sieur Faure-Larivière a reproduit

le système plaidé en première instance dans son intérêt.

Pour M'^ Durand, on a combattu de nouveau l'exception de
faute prétendue par l'appelant. S'il y a faute, a-t-on dit, elle

n'est pas dans ce fait que le notaire n'a pas fait tomber la mai-
son rue de la Petite-Taupe, dans le lot de la dame d'Arbec.
1Sh Durand ne pouvait rien à cela ; mais devait-il attaquer la

liquidation? Non, encore. L'avocat du sieur Faure disait qu'il

n'y avait lieu; cette tentative n'eût rien produit, à cause de
l'opposition des cohéritiers; un autre plan avait dû être adopté
et suivi Dans tous les cas, aucune faute de M^ Durand. S'il

n'a pas fait valoir le droit hypothécaire contre le tiers acqué-
reur de la maison, c'est que l'hypothèque s'était évanouie par
l'effet du partage. — Au surplus, l'avoué qui dirige une procé-
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dure, sous la direction de l'avocat du client, répond seulement
de ses actes ; il serait injuste daller au deln. La faute lourde ou
le dol sont, il est vrai, exceptés; mais aucun reproche de ce
genre ne peut être adressé à .AP Durand.

Abrèt.

LaCodr;—Allendu que Durand n'a commis aucune faute dans
rexcrcice de son mandat; que si, après avoir pris communication du
travail du notaire charj;é de procéder à la liquidation et à la formation

des lots, il s'est abstenu d'élever un contredit, il n'a fait en cela qu'é-

pargner à son client des frais inutiles; car les bases jtosées par le

notaire liquidateur étant parfaitement équitables et déterminées par la

position respective des coparlageauts, il ne pouvait dépendre du créan-

cier personnel de l'un d'eux d'y faire opérer des ciiangemcnls dans le

seul intérêt de sa créance ;—Par ces motifs :—Confirme.

Du 2 mai 1849.— 1'= Ch.—MM. de laSeiglière, p.p.j Prince-

teau et Vaucher, av.

ARTICLE 731.

COUR DE CASSATION,

1" Ordbe.—Créanciers inscrits.—Réduction.—Compétence.
2° Règlement de juges.— Arrêt de soit communiqcé.—Sursis.

1" Lorsquxin immeuble grevé d'hypothèques a été vendu à suite

de saisie immobilière, et qu'un ordre est ou peut être ouvert pour

la distribution dxi prix de la vente, toutes les demandes en nul-

lité ou en réduction de créances inscrites doivent être portées de-

vant le tribunal de la situation (Art. 755, 758, 761 et 762,

r:.p.G.)(i)

'2." Daîis une demande en règlement de juges j)0rtée devaiit la

Cour de cassation, sont nulles toutes les décisions l'eiidues, par
l'un des tribunaux saisis, postérieurement à l'arrêt desoxt com-
muniqué, toutes choses demeurant en l'état, quoiqiie cet arrêt

fût ignoré des juges à l'époque oii ils ont prononcé (2).

(Collier et Duparquet,

—

C. Mounier.)

21 février 1814, ouverture d'un ordre pour la distribution du
prix d'un immeuble appartenant à la dame veuve Collier et à la

dame veuve Duparquet, sa fille, et vendu, devant le tribunal

(1) S'il pouvait être douteux qu'un débiteur saisi eût In faculté d'assigner un des

créanciers hypothécaires, en réduction de sa créance, avant l'ouverture de l'ordre

devant le tribunal du domicile do ce dernier, certainement on n'a jamais soutenu

qu'un ordre étant ouvert devant un tribunal, il fût permis de contester devant d'au-

tres juges les productions des créanciers hypothécaires.

(2) C'est une jurisprudence constante. Voy. Lois de lo Procédure civile, Carrk,
3* édit., t. 3, p. 303, question 1531.

III.—2* sÉB. 30
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civil de Vienne, sur expropriation forcée,— Parmi les créan-
ciers hypoihé(aircs[)roduisanls, se trouve le sieur Mounier, qui
est assigné [)ar les parties saisies devant le tribunal de la Seine,

en réduction de sa créance.— 27 janvier 1847, iu{;ementqui dé-

boule ce dernier des lins de non-reccvoir qu'il avait proposées.— Avant ce jui^euient, les dames Collier et Duparquet avaient
réclamé du tribunal de Vienne un sursis au ju[;ement des con-
testations sur le iè{;lemcnt provisoire, en se fondant sur l'in-

stance engagée à Paris.^— 12 février 1847, jugement qui refuse

le sursis. — Appel de ce jugement, et appel par Mounier de
celui du tribunal de la Seine.—Les choses en cet état, les dames
Collier et Duparquet se pourvoient devant la Cour de cassation

en règlement de juges, et le 14 juillet 1847,1a Cour rend un
arrêt de soit communiqué , tontes choses demeurant en état....

Cependant le surlendemain, 16 juillet, la Cour de Paris, dans
l'ignorance de cet arrêt, confirme le jugement du tribunal de la

Seine.

AKUÊT.

La Cour ;—Attendu qu'à Vienne, comme à Paris, il s'agit de pro-
noncer sur les mêmes créances, entre les mêmes parties, et que, dès
lors, il y a lieu à règlement déjuges;—Attendu qu'il s'agit de créances
hypothécaires et inscrites ; que les immeubles hypothéqués sont situé»

dans Tarrondisscmenlde Vienne; qu'ils ont été vendus et qu'un ordre
a été ouvert pour la distribution du prix ;

— Attendu, en droit, qu'il

ne peut être élevé aucun doute sur l'attribution exclusive des ordres
au tribunal de la situation des biens, ni sur la compétence de ce tribu-

nal pour connaître de la régularité des inscriptions, delà validité des
titres de créances, de leur liquidation, et, par voie de conséquence,
sur le droit de faire et prescrire toutes les instructions qu'il juge né-
cessaires à la connaissance de la vérité; — Attendu que, si le débiteur
de créances hypothécaires a la faculté de provoquer contre le créancier
une appréciation judiciaire des faits articulés par lui, pour faire ré-
duire les créances, si cette action, purement mobilière, peut être
portée devant le tribunal du domicile du créancier, il ne peut ])lus

user de cette faculté, lorsque les biens hypothéqués sont vendus, et

qu'un ordre est ou peut être ouvert pour la distribution de ce prix ;

la compétence exclusive du tribunal de la situation des biens ne pou-
vant plus alors recevoir aucune atteinte : —Attendu que l'arrêt rendu
par la Cour de Paris, sur l'appel du jugement du 27janv. 1847, est

postérieur au sursis prononcé par l'arrêt de soif communiqué du 14
juillet dernier

;
qu'il est, dès lors, en contravention à l'art. 15 du

règlement du mois d'août 1737 ;
— Sans avoir égard aux instances,

jugements et arrêts qui ont eu lieu devant les tribunaux de Paris, par
suite des assignations signiliées les 22 et 22 avril 1846, non plus qu'à
l'arrêt postérieur à celui de soit communiqué, toutes choses demeurant
en état, qui est déclaré nul et non avenu; — Rejette la demande en
règlement des juges, etc.

Du 30 mai 1848.—Ch. req.— MM. Lasagni, prés.;— Carotte
€t Moreau, av.



425

ARTICLE 732.

TRIBUNAL CIVIL DE CASTELSARRASIN.

Action.—Cercle.—Référé.

Vn cercle littéraire ne forme pas un corps moral quifuisse agir

en justice par l'intermédiaire de ses adininisti'atenrs. Ainsi, est

non reccvable la demande formée à la requête de la commission
administrative du cercle, poursuites et diligences de son prési-

dent. Mais l'action eût pu être accueillie si elle avait été intro-

duite par un exploit, à la requête de ces personnes, agissant tant

en leur qualité de membres de la commission ou de président du
cercle, qu'en leur nom personnel {jàxi. 61, C.P.C.) (1)

(Bâton,

—

C. Jaubert.)

Un certain nombre de citoyens notables de Castel-Sarrasin

traitent, le 8 décembre 1848, avec Jean Jaubert pour se réunir

chez lui dans un but de plaisir et de distraction. Celui-ci devait

leur fournir la maison appropriée à cette destination, ainsi que
plusieurs journaux adoptés d'un consentement unanime. Chaque
membre du cercle devait payer une rétribution convenue ; mais
aucun d'eux ne devait être solidaire des autres. Enfin, il fut sti-

pulé que Jaubert ne pourrait établir aucun café dans les dé-
pendances de sa maison, et que les journaux auxquels le cercle

était abonné seraient destinés à ses membres exclusivement.

Ces conventions ont été exécutées pendant quelque temps par
toutes les parties ; mais Jaubert ayant ouvert un jour sa maison
au public, et ayant manifesté l'intention de congédier le cercle,

en plaçant, au-dessus de la porte d'entrée de cette maison, une
enseigne portant ces mots : Café du Midi, le sieur Bâton, pré-

sident, et les membres de la commission d'administration du
cercle ont. par exploit du 19 avril iSiD, cité Jaubert en référé

(1) La Cour de cassation, ch. req., a rendu, le 29 juin 1847, un arrêt conforme

(C" d'éclairage au gaz,—C. Cercle PniLHARMONiOfE de Marseille), en ces

termes : La Cour ;
— Attendu que si le cercle de la société philliarmunique, établi

à Marseille, ne conslitue point une société civile, et ne peut être considéré que

comme une réunion d'individus, rien ne s'opposait à ce que les membres de cette

société pussent donnera quelques-uns d'entre eux le pouvoir de traiter au nom de

chacun d'fux, et par suite, et en l'ait, au nom de tous, et (|iril peul en résulter

entre les tiers et ces mandataires une oblit;aliou tout aussi valable que si chacun des

membres delà réunion avait traité individuellemeul avec ces tiers; — Attendu que

l'arrêt attaqué n'a lait que l'application de ces principes; qu'il a reconnu formelle-

ment que les sieurs Festal. Boubaud et Brunel n'avaient point d'action en qualité

de président, trésorier et secrétaire du cercle phiHiarmonique; qu'il ne leur a re-

connu de qualité qu'en leur propre et privé nom, en ajoutant que l' obligation dont

il .s'agissait étant indivisible, chacun des membres du cercle avait le droit d'en de-

mander l'exécution entière; qu'en décidant ainsi, l'anêt attaqué, loin de \iolcr le»

principes, s'y est exactement conformé ;— Rejette.

Voy. aussi les observations dont j'ai accompagné, $uprà, p. 294, art. 688, ua
arrêt de la Cour de Paris, du 6 mars 1849.
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(lovant lo président du tribunal do Clastol-Sarrasin, ou tout autre
ju{;o (jiii lo roni{)la<orait au besoin, pour voir diroot ordonner ;

l" Ouo les journaux dostinôs au corclc seront roniis désormais
au siour Jialon eoninio président do cette société, avec défense
à Jauberl do les recevoir sous toiles peines (pic de droit ;

2" Que
€elui- ci sera tenu d'enlever renseifpie placée sur la façade de
sa maison ; ÎJ" Qu'il ne i)ourra tenir dans sa maison ni café, ni

tout autre établissement; k' Quq les sociétaires ])ourront re-

prendre provisoirement, si bon leur semble, la possession dos
locaux qui leur étaient aiïectés, à la charge par .laubert de
faire le service auquel il s'était obligé, sans préjudice du droit

de demander la résolution du traité ;
ô" (Jue l'ordonnance à in-

tervenir sera exécutoire par [)rovision et sur la minute, nonob-
stant opposition et appel, et sans bail de caution ; (»" Enlin, que,
sur le vu de l'ordonnance à intervenir, le directeur de la poste

aux lettres sera tenu de faire remettre par le facteur les jour-
naux dont il s'agit au sieur Bâton, pris en qualité de président

du cercle.

20 avril 18i9, comparution de toutes parties à l'audience de
référé. Le sieur Bâton conclut comme aux fins de son exploit.

Jaubert conclut de son côté au rejet de la demande, motivé sur

l'incompétence du juge, le défaut de qualité dos demandeurs, et

enfin sur ce que ie cercle n'avait pas obtenu, avant d'agir en
justice, l'autorisation de l'autorité administrative.

Ordonnance de M. Latailhède, premier juge titulaire, en
remplacement de M. le président, qui s'était abstenu, conçue en
ces termes :

« Attendu qu'il no s'agit pas, dans l'espèce, de statuer provi-

soirement sur des difficultés relatives à l'exécution d'un titre

exécutoire, ou d'un jugement, mais seulement de savoir si les

faits articulés dans la citation en référé du 19 avril courant,

enregistrée, rentrent dans les cas d'urgence abandonnés par la

loi aux lumières et à l'appréciation du magistrat, et pouvant lui

être soumis par cotte voie expéditive
;

« Attendu, néanmoins, que Jaubert a élevé contre la demande
de l'administration du cercle établi chez lui, poursuites et dili-

gences du sieur Bâton, président de ce cercle, une exception
péremptoire prise de ce que le demandeur est sans qualité et

sans droit pour la former; qu'ainsi, cette question étant préju-
dicielle, il est indispensable de l'apprécier préalablement;

a Attendu, en droit, que les réunions de citoyens, qu'on ap-
pelle Cercles dans le langage usuel, ne se forment jamais en vue
de la réalisation d'un gain, mais dans le but de procurer, à ceux
qui en font partie, un agréable passe-temps, ou des distractions

intellectuelles
;
que la composition de leur personnel est exposée

à subir chaque jour de nombreuses modifications; que chaque
membre n'est obligé qu'à une cotisation, et que nul n'est Hé à
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ré{j[ard des tiers par aucune obli[;ation solidaire; qu'ainsi, ces
réunions ne présentent, aux yeux de la loi, aucun <les caractères

de la société civile, et ne peuvent être considérées dès lors

comme un être moral ou civil;

a Attendu que de cette appréciation juridique découlent deux
conséquences irréFrajjables : la première, cest que la commis-
sion ou les administrateurs d'un cercle sont sans qualité pour le

représenter comme association , lorsqu'il sagit de réclamer
l'exécution provisoire ou définitive des en(]agcments contractés

envers lui
;

« La seconde, c'est qu'ils doivent être déclarés irrecevables

dans l'exercice dune pareille action, lorsqu'ils la forment en
leur qualité d'administrateurs, dans l'iiuérèi. individuel des
membres de la réunion, parce quil est de principe que la

maxime : nul en France, excepté le roi, ne plaide par procu-
reur, est obligatoire sous la nouvelle législation, comme elle

l'était sous l'ancienne , et qu'en outre, elle doit être interprétée

en ce sens, que pour intenter ou soutenir une action judiciaire,

i\ faut être en nom dans les qualités de l'instance, ainsi que l'ont

décidé, avec raison, plusieurs monuments de jurisprudence, et

notamment deux arrêts de la Cour suprême, en date du l4déc.
1839 ^J. Av., t. 18, p. 102; et du 8 nov. 1836 (J. Av., t. 53,
p. 696);

« Attendu, en fait, que la citation en référé dont il s'agit

porte : qu'elle est notifiée à la requête de la commission d'admi-
nistration du cercle établi chez Jaiibert, poursuites et diligences

du sieur Gustave Bâton, greffier du tribunal, président de la

société formant le ccrc/e/ qu'ainsi, non-seulement les membres
composant ledit cercle, mais encore les membres mêmes de la

commission^ n'étant pas dénommés dans l'exploit, il y a lieu de
déclarer le sieur Bâton, pris en sa qualité de président du
cercle, irrecevable dans sa demande, puisqu'il importe, avant
tout à Jaubert, de se trouver en présence d'un adversaire sé-

rieux, et ayant capacité pour agir légalement; — Attendu qu'il

est bien vrai que la commission du cercle, ou le sieur Bâton,
auraient pu échapper peut-être à la force de l'excejition oppo-
sée, si, dans un exploit renfermant, à l'égard des membres de
la commission, les énonciations prescrites par l'art. 61, C.P.C.,
il avait été expressément déclaré qu'ils agissaient tant en leur

qualité de membres de la commission ou de président du cercle,

qu'en leur nom personnel ;
— Qu'en effet, si la demande aurait

pu être irrecevable, en les considérant comme représentants du
cercle, elle aurait pu ne l'être pas, alors qu'ils auraient agi en
leur propre et privé nom ;

— Mais attendu, particulièrement à
l'égard du sieur Bâton, que l'exploit dont il s'agit porte : qu'il

n'agit contre Jaubert que comme président du cercle, et qu'il

n'y est pas dit qu'il agit en outre, au besoin, comme simple
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monibro du cercle, en son nom sinf;iilier ;—Attendu qtic, lorsque

la fin de non-rccevoir, prise (Je son défaut de qualité, lui a été

opposée à l'audience de référé, il l'a repousséc avec force, et a

soutenu (pu; l'aciion avait été valablement et ré.|Tuli('rement in-

tentée; que, dans le développement de ses moyens, il n'en a

pas fait valoir de subsidiaires, et n'a jamais tenté d'isoler de
l'exercice du droit thi cercle l'exercice de son droit individuel ;

qu'ayant persisté même dans sa réplique, dans les conclusions

par lui prises dans l'exploit introductif d'instance, le juge du
référé ne peut statuer que sur la demande dont il a été saisi, et

telle (]u'elle a été contradictoirement débattue
;
qu'il ne lui ap-

partient pas de la dénaturer, en appréciant d'office un moyen
auquel le demandeur a pu vouloir renoncer;— Attendu que la

fin de non-recevoir dont il s'agit, rend inutile l'examen des autres

difficultés; — Par ces motifs, déclarons la demande du sieur

Bâton, ajjissant comme président de ce cercle, irrecevable en
l'état, et ce, sans rien préjuger sur les autres droits, moyens et

exceptions respectifs des parties, et déclarons, en conséquence,
n'y avoir lieu à statuer sur les autres difficultés de l'instance,

même sur les dépens. »

Du 2î avril 18i9. — Audience de référé. — MM. Latailhède,

prés.—Descazeaux. etConstans, av.

ARTICLE 733.

COUR D'APPEL D'ORLÉANS.

Ordre.—Distribution par contribction.—Socs-ordre.—Créan-
ciers CUIROGRAPHAIRES. JcGE-COMMISSAIRE.

Lorsque tous les créanciers hypothécaires ont été colloques

liour l'intégralité de leurs créances dans l'ordre ouvert sur leprix
d'un immeuble, le juge-commissaire est compétent pour distribuer

l'excédant du prix aux créanciers chirographaires opposants.

(Juteau,

—

C. Bûcheron.)

Le 11 mars 1848, jugement du tribunal civil de Vendôme, en
ces termes :

Le Tribunal;—Considérant que les créanciers chirographaires
peuvent toujours intervenir à un ordre pour critiquer les créanciers

hypothécaires et augmenter d'autant la masse chirographaire
;
qu'il est

de principe que si le prix à distribuer excède les droits des créanciers

hypothécaires, le restant doit être réparti entre les chirographaires
par contribution

;
que cette contribution est un sous-ordre qui suit

pour la compétence les règles de l'ordre, que l'ordre devant s'ouvrir

devant le tribunal dans le ressort duquel l'immeuble a été vendu, il

en est de même du sous-ordre; qu'on ne doit recourir ni aux règles

de la compéteoce en matière de contribution, ni aux formalités qui s'y
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rapportent, puisque la contribution est la distribution du prix d'effets

mouilicrs, et que le sous-ordre est la distiibulion d'un prix d'immeu-
ble; que le juj;e-comniissaire est donc compétent pour procéder au
sous-ordre; que c'est à bon droit qu'il a décidé que le restant du prix,

déduction faite des créances hypothécaires, serait distribué au marc
le franc aux créanciers chirographaires opposants; — Dit.... etc.; —
Appel.

AKRÈT.

LaCocr;—Adoptant les motifs des premiers juges;—Confirme.

Du 14 décembre 18i8.—MM. Pesson et Mouroux, av.

Observations.— Cette solution est critiquée par M. Bioche,
dans son cahier de mai 18i9, p. "225, art. i298.— Mon honora-
ble confrère appuie surtout sur cette considération qu'il ne s'a-

git pas ici d'un sous-ordre, mais simplement d'une distribution.

— Il invoque un arrêt de la Cour d'appel de Lyon, du 17 août
1841 (J. av., t. 62, p 59). J'ai répondu d'avance (J. av., t. 72,

p. 215, art. 96, elsuprà, p. 33, art. 613) aux objections présen-
tées contre la jurisprudence de la Cour d'Orléans. —Qu'est-ce,
en effet, qu'un sous-ordre? Je prends ici la définition qu'ea
donne M. Bioche : « C'est la répartition d'une somme collo-

quée dans un ordre, entre tous les créanciers de celui à qui
elle a été attribuée lorsque eux-mêmes sont intervenus dans cet

ordre. »—Tous les caractères de cette définition ne se retrou-

vent-ils pas dans l'espèce? Que représente l'excédant qui de-
meure libre après la collocation des créanciers hypothécaires ?

Une somme pour laquelle le vendeur ou le foilli doit être collo-

que au dernier rang, et qui doit lui être payée sur la j)roduc-

tion du bordereau qui lui a été délivré par le juge-commis-
saire (voy. loco citato, art. 613). — Le vendeur ou le saisi peut
donc être entièrement assimilé à un créancier hypothécaire col-

loque, et par conséquent, un sous-ordre peut être ouvert par ses

créanciers chirographaires intervenant dans l'ordre comme
il peut l'être contre lun des créanciers colloques. Je ne crois pas
qu'on puisse dire que le juge commis pour procéder à un ordre
n'est pas compétent pour distribuer, en sous-ordre, les fonds
provenant d'une collocation. Toute autre marche entraînerait

des lenteurs et des frais que la sage prévoyance du législateui*

a voulu éviter. — Je comprends que les formalités relatives à la

distribution par contribution soient seules appliquées quand il

s'agit du prix d'un objet mobilier saisi t-t vendu, parce qu'alors

la loi est explicite, et qu'elle a tracé des règles dont il ne faut pas
s'écarter. ]\Iais lorsque c'est accessoirement, incidemment à une
procédure d'ordre que l'excédant de prix doit être réparti, au
marc le franc, entre les créanciers chirographaires opposants,
je persiste a penser qu'il n'y a pas lieu de suivre une autre pro-
cédure que celle sanctionnée par la Cour d'Orléans.
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AHTICLE 736.

COUR D'AI'l'KL DE CAEN.

Dépens.—Tbibunacx.—Com-lit.—Conseil de préfectcbe.

Lorsque Vautorité judiciaire a été dessaisie par une ordonnance

rendue sur conflit, c'est l'autorité administrative compétente pour

statuer sur le principal qui doit auasi prononcer sur les dé})ens,

même sur ceux eœposés devant les tribunaux (1).

(Gomm. de Saint-Sauveur-Lendclin C. Boisscl.) — Aunfcr.

La Couk ;—Considérant que l'aulorilc judiciaire ayant été définili-

vement dessaisie par la décision du conseil d'Etat du 25 juin 18^8,

qui conlirme l'arrêté de coiillit pris par le prélet, la Cour n'a point

à s'occuper du fond de la contestation qui divise les parties ;—Consi-

dérant qu'il appartenait au conseil d'Etat, en décidant souveraine-

ment la question d'inconq)élc:ice jugée par le tribunal de Coutances,

de statuer sur les dépens auxquels elle avait donné lieu devant le tri-

bunal; (pi'en ne le faisant pas, et en renvoyant la contestation devant

le conseil de préfecture, il a nécessairement, quoiqu'implicilement,

investi cette autorité du droit de régler lesdits dépens; qu'il serait ef-

fectivement contre les régies de la loi et de la raison, qu'il fallût,

pour cet objet, soit revenir devant le tribunal dont le jugement a été

annulé, soit porter un appel pour y faire statuer par la Cour; que ce

n'est là qu'un accessoire dont le juge du principal doit connaître ;
—

Considérant, quant aux dépens d'appel, que les appelants, en rece-

vant depuis l'arrêté de conflit la signification, de la part des intimés,

du jugement du 27 décembre dernier, ont dû, pour conserver éven-

tuellement leurs droits, en porter l'appel dans les délais de droit;

—

Qu'en efï'cl, ils pouvaient craindre que le conseil d'Etat, ne statuant

pas dans les délais déterminés par les lois ou ordonnances sur la ma-
tière, et l'action civile reprenant alors son cours, les intimés ne pour-

suivissent purement et simplement l'exécution dudit jugement, qu'il

n'aurait plus été possible de déférer à la Cour
;
que ce sont encore les

intimés qui, en poursuivant l'audience avant que la décision du conseil

d'Etat fût intervenue, ont mis les appelants dans la nécessité de signi-

fier leurs moyens, qu'ainsi ce sont les intimés qui, par leur fait, ont

provoqué ces actes, devenus frustraloires par suite de la décision du

23 juin dernier; que ce sont eux, par conséquent, qui doivent en

supporter les frais;— Sans s'occuper du mérite, quant au fond, de
l'appel porté par la commune de Snint-Sauveur-Lendelin, dit que

c'est à l'autorité compétente, pour statuer sur le principal, qu'il ap-

(l) La solution consacrée par la C"ur de Caen confirme l'opinion que j'ai émise

&àus mon Code d'inslruclion adjninistraiive, p. 607, n" 879. — Seulement, des

(iremi'jrs motifs de son arrêt, il résulte qu'il afqiartenait au conseil d'Etat, en sta-

tuant sur le conflit, de prononcer sur les défiens, ce qui est une erreur, ainsi

que je crois l'avoir démontré, loco citato. Il n'apjiartient qu'au juge définitif de

statuer sur ce cbef.—J'ajouterai qu'il paraît que, dans l'espèce, le conseil d'Etat,

en validant le conflit, avait renvoyé les parties devant le conseil de préfecture; j'ai

indiqué, p. 358, n° 315, les niôlifs qui ont dolerrainé les auteurs à enseigner une

doctrine contraire.
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parlieiil (le statuer également sur les dépens faits en première instance^

condamne les inlimés aux dépens faits sur appel.

Du 13 noY. 1848.— 4 ch.— MM. Binard, prés. — Savary et

Trolley, av.

ARTICLE 735.

JOissertation.

Action.— Choix.—Fin de ko>-receyoib.

Du concours des actions, et de la règle ^elecld. unà via, non dalur
recursus ad alteram (1).

L'action est la voie tracée par la loi pour arriver à l'exer-

cice d'un droit. Sans cette action, le droit serait stérile. Notre
législation en offre un exemple dans ses dispositions relatives

aux dettes de jeu.

Des droits consacrés par la loi au proiU d'une personne
peuvent être de nature diverse et avoir des causes ou objels

différents 5 ils peuvent être attribués à une seule personne
contre plusieurs autres , ou à plusieurs individus contre un
seul.

Dans de telles circonstances, il peut y avoir un concours
d'actions à l'exercice desquelles des règles particulières se

rattachent suivant le caractère des droits auxquels elles se

réfèrent.

Une première règle se présentait sous l'empire du droit ro-
main. La loi, 43, § 1", ff. , deregul., jur., lib., 50, tit. 17,

porte : « Quotiens concurrajitj)lures actionesejusdemrei nomine,
unaquis experiri débet. » Lorsqu'on a plusieurs actions pour la

poursuite de la même dette, on ne peut pas les exercer toutes,

il faut s'en tenir a une seule.

Cependant cette loi 43 n'était pas d'accord avec la loi 130,
fF. de regutis jur : « Nunquam actiones, prœsertim pénales , de
eâdem re concurrentes, alia aliam consumit. « Dans les actions

qui naissent de la même chose, et surtout dans les actions pé-
nales, l'une ne périme jamais l'autre.

A cet égard, il faut ne pas perdre de vue que la loi 43, en
disant qu'on doit choisir l'une des actions, indiquait bien, par
Jà, que plusieurs actions ne pouvaient pas être exercées à la

fois pour le même fait, mais ne disait pas que l'une de ces ac-
tions ne pouvait pas succéder à l'autre.

(l) Le savant nuteur du Traité de la compétence des Cours d'appel a recherché,

corntne mon lionoraiile ami, M. Rodiire (,Voy. J. Av., t 72, (>. li, art. 3, et

p. 705, art. 5-25), In généalogie des vieui broiards de droil. Mes nLonnés verront

avec jdaisir que la colloboration scientifique de la niiigiflrature vient augmenter
l'intérêt du Journal des Avoués,
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Le brocard electd iivâ vid , non dalur rrciirsus ad alteram,

lormulù par induction de la loi 43, n'était l'orniellcment consa-
cré par aucune loi du droit romain.

La règle dont il s'aj-jl devait être soumise à des distinctions

fondées sur la nature des droits à exercer. Ces distinctions ser-

vaient de hase au système consacré par les lois romaines sur le

concours des actions.

Ce concours des actions était objectifou subjectif.

Objectif., lorsqu'une personne avait plusieurs actions contre

le même défendeur
;

Subjectif, lorsqu'une action appartenait à plusieurs deman-
deurs contre un seul défendeur , ou à un demandeur contre

plusieurs défendeurs, ou à plusieurs demandeurs contre plu-

sieurs défendeurs.

Le concours objectif se divisait lui-même en concours cumu-

latif, électif, alternatif ou successif.

Cumulatif, lorsque les diverses actions étaient dirigées dans

un but contre des objets différents. Aucune de ces actions

n'excluait l'autre, et chacune d'elles produisait les effets qui

lui étaient propres. On en voit un exemple dans la loi 45, ff.,

lih. 17, tit. !>.

Electif, lorsque ces diverses actions
,
quoique reposant sur

des bases différentes, avaient toutes le même but principal. Le
demandeur avait le droit de choisir entre ces actions, et s'il

ne réussissait pas par l'une, il pouvait recourir aux autres. L.

28, fï. lib. 19, tit. 1; L. 3i, ÏÏ., lih. 44, tit. 7; L. 47, IL, lib.l7,

tit. 2.

Alternatif, lorsque les diverses actions ayant une base com-
mune avaient des objets différents pour but, mais avec la con-
dition que le choix du demandeur était restreint à lune ou à

l'autre de ces actions. Le choix de l'une anéantissait les autres

quelque eût été le résultat de la première action exercée. L. 19,

IL, lib. 31; L. 112, fT., lib. 45, tit. 1; L. 4, § 2 et 7, ff., Iib.l8,

tit. 3.

Successif., lorsqu'une action ne pouvait être intentée qu'a-

près l'exercice d'une autre; comme, par exemple , une action

préjudicielle ou préparatoire.

f^Dans le cas du concours subjectif, il était de principe que les

diverses actions pouvaient toutes être exercées, soit en même
temps, soit successivement (L. 4, ff., lib. 15, tit. 1; L. 1, § 17,

ff., lib. 14. tit. 1; L.l, § 10, L. 2, 3, ff., lib. 9, tit. 3), à moins

que par mi plusieurs demandeurs ou défendeurs , l'un ne soit

tonde ou obligé qu'autant que l'autre n'aurait pas reçu ou livré

l'objet dû (L. 32, ff., lib. 15, tit. 1; L. 6, § 4, tit. 9; L. 11 , § 8

etlO;L.28, fl'., lib.44, til.2.).

Ces distinctions du droit romain s'offrent encore dans notre

législation actuelle.
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Le concours subjectif se réfère à la solidarité.

Le concours objectif se présente fréquemment dans les dis-

positions de notre Code.
Souvent un droit peut donner lieu à plusieurs actions contre

un seul obligé.

Ainsi, le vendeur non payé du prix peut agir par l'action en
paiement, comme aussi il lui est permis de poursuivre la réso -

lution de la vente; le créancier a la faculté d'agir directement
contre son débiteur et de former des saisies-arrêts entre les

mains de ceux qui doivent à ce débiteur; le créancier hypo-
thécaire a l'action personnelle contre son débiteur, et l'action

hypothécaire contre le détenteur de l'immeuble hypothéqué;
le créancier a action contre le débiteur principal et contre
la caution.

Enfin, nous retrouvons encore dans nos lois les divers ca-
ractères que la loi romaine assignait au concours objectiT.

Le concours est CMmî/^afi/", lorsque les actions n'ont qu'un
seul et même objet , et quelles tendent toutes au même ré-
sultat.

Ainsi, le créancier a l'action personnelle contre son débiteur,

et, s'il a hypothèque, il a le droit d'agir contre le tiers-déten-

teur; il peut également procéder par voie de saisie-arrêt ou en
exerçant les droits de son débiteur; il peut enfin poursuivre la

caution.

Toutes ces actions lui sont accordées pour assurer de plus en
plus le recouvrement de sa créance. Elles tendent toutes à un
seul et même résultat, le paiement; elles sont donc cumulatives

^

elles peuvent être exercées toutes à la fois, ou successivement,
les unes après les autres. Il ne peut y avoir fin de non-recevoir
à l'égard de l'une, qu'autant que le droit a été éteint par le

paiement effectué sur 1 exercice antérieur d'une autre de ces
actions. Telle est la règle, et il a fallu des dispositions spéciales
pour consacrer une exception en faveur du détenteur de l'im-
meuble hypothéqué et de la caution qui , aux termes des
art. 2170 et 2021, C.C, peuvent exiger la discussion préalable
du débiteur principal.

Ainsi, dans le concours cumulatif d'actions, la règle electd

unâ via, non datur recursus ad alteram ne peut recevoir aucune
application.

Le concours est successif lorsque deux actions concourent
de telle sorte que l'une doit nécessairement précéder l'autre,

comme condition de validité de la dernière.

Dans ce cas, il n'y a pas f;iculté de choisir; il y a nécessité
d'exercer une action pour rendre recevable celle qui doit en
être le complément. Cest ainsi qu'en cas de faux-incident
civil, l'action en inscription de faux doit être précédée de l'ac-
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tion en déclaration do la volonté de se servir de la pièce pro-
duite (Art. 215, C. P.C.)

Le concours a/<*';«^////" si; référé aux obligations alternatives.

Dans ces obligations il y a bien choix en faveur du créancier,

mais celte facailté de clioisir porte moins sur l'action (jue sur

le droit lui-même. Ainsi, Pierri; est constitué créancier de
Paul, il son choix, d'uiK^ somme de 1 ,000 francs, ou duchevat
alezan que possède Paul, S'il opte pour les 1.000 Ir., il aura
toutes les actions données à un créancier d'une somme d'ar-

gent, telles (}ue l'aclion personnelle, l'action en saisie-arrêt, et

ces diverses actions étant cumnlatii-ci< , il pourra les exercer
toutes à la fois ou dans l'ordre qu'il lui conviendra. S'il opte

pour le cheval, il ne pourra avoir que l'action personnelle

contre Paul. Il est vrai que si le cheval n.e peut être livré par
la faute de Paul, l'obligation ne porte plus que sur la valeur
pécuniaire du cheval, et qu'alors on se trouve encore dans les

conditions d'une créance en argent.

Le concours alternatif, sous ce rapport, n'est donc pas un
concours d'actions, mais bien un concours de droits à chacun
desquels des actions vientient se rattacher.

Cependant })ar cela seul qu'un choix est à faire, des règles

doivent se rattacher à ce choix.

(]es règles sont déterminées par l'art. 1194, C.C, et par les

principes du contrat judiciaire ou de l'autorité de la chose
jugée.

Si l'une des choses portées en l'obligation a péri sans la faute

du débiteur, le choix disparaît, et l'obligation ne porte plus

que sur la chose conservée. S'il y a eu faute de la part du dé
biteur, le créancier a le choix de la chose conservée ou de la

valeur de la chose détruite.

Quant à l'inlluence, dans ce cas, des principes du contrat

judiciaire et de l'autorité de la chose jugée, sur le choix qui

aurait été fait et sur la possibilité de revenir sur ce choix, il

faut se référer à l'a})plication que nous aurons à en faire au
concours alternatif des actions.

Nous avons à apprécier le concours alternatif non pas par
rapport aux droits, mais relativement aux actions.

Ce concours est celui où plusieurs actions également accor-

dées au créancier dérivent bien d'une même source , mais ont

des buts difl'érents.

Ainsi, par exemple, le vendeur non payé du prix de vente

a le droit de poursuivre le paiement de ce prix ou de deman-
der la résolution de la vente. L'acquéreur qui reconnaît que le

terrain à lui vendu n'a pas la contenance portée en l'acte de
vente peut, ou demander la résolution de la vente, ou récla-

mer une diminution proportionnelle du prix.

Ces diverses actions ne peuvent être cumulées et être exer-
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cées concurremment, mais la partie a le droit de choisir l'ac-

tion qu'il lui convient d'exercer.

C'est ainsi que la femme dont les biens dotaux ont été indû-

inent aliénés, a l'action en nullité de la vente et celle à lin de

collocation dans l'ordre ouvert sur le prix dos biens de son

mari, sans que la première de ces actions soit subordonnée au
cas où la deuxième serait inetlicace.

C'est à ce choix que se rattache la règle electd itnà via, non
datur recursus ad alteram.

En choisissant une action, le demandeur est donc répulé

avoir renoncé aux actions dont le résultat est contraire.

Cependant celte présomption de renonciation peut se ratta-

cher à des circonstances de naiure à faire ressortir la volonté

qui a dominé le demandeur.
C'est au juge à apprécier ces circonstances et cette volonté.

Ainsi, la question de savoir si le vendeur doit être présume,
d'après les circonstances de la cause, avoir renoncé au droit de
résolution pour s'en tenir à l'action en paiement, reste dans le

domaine souverain des Cours d'appel (Arrêt de cass., du Ki

mars 18'»0; Dallez, 40, 1, 157.)

En cas de revente partielle d'un immeuble faite à divers, le

vendeur primitif non payé, n'est pas réputé avoir renoncé ii

l'action résolutoire contre l'un des sous-acquéreurs, soit par
l'acceptation d'une délégation sur le prix particulier de ce

sous-acquéreur, soit par l'ouverture, à sa requête, d'un ordre

sur ce prix, ordre no!\ suivi de paiement CArrêt de la Cour (!e

Rouen, du 1-,juin 1810; Dalloz,4i,2, 13.)

Si, dans le concours alternatif de plusieurs actions, le choix
de l'une peut rendre non recevable à en exercer une autre, on
conçoit l'importance qu'il peut y avoir à ne pas agir légère-

ment iian?ce choix.

Pour(]ue la règle clcctà iinâ vid.... reçoive son application,

il nesullit pas que les diverses actions accordées au créancier
marchent vers un but dillérent, il faut encore que l'aclion

exercée la première, tende vers un résultat absolument opposé
à celui qu'auraierit les autresactions : Actioncs contrariœ et iri-

compalibUes cumulari nunquam j)ossitnt (Codex fabri, lib. 8,

tit. 3, p. 9ii).

Ainsi, le vendeur non payé dirige contre l'acquéreur l'ac-

tion en paiement du prix; mais ses poursuites sont sans succès

et il ne peut obtenir ce paiement. Il ne faut pas conclure de
là qu'il ne lui est plus possible de recourir à l'action en résu-

lution de vente. Cette dernière action est, au contraire, la

conséquence du non succès de la première. Les poursuites en
paiement n'ont fait que constater la nécessité de la résolution.

Mais si, à défaut du paiement du prix au terme fixé, et

après la mise en demeure, le vendeur demande tout d'abord



436 ( ART. 735.
)

la résolution de la vente, et si celte résolution est prononcée,
il est évident (juil n'y a plus lieu à l'action en paiement.

Nous disons : Si cette résolution est prononcée ; car si elle est

repoussée par le jugement, la vente conserve sa force, et il

ne reste que l'action en paiement du prix. Un tel jugement
n'aura pu être rendu (juc parce que les juges auront reconnu
que des jjaranties sudisantes pour le j)aiement, sont présentées

par l'acquéreur auquel un nouveau délai aura été accordé par
le jugement.

Mais si le paiement n'est pas effectué à ce nouveau terme,
le droit de résolution revivra. Ce droit qui est expressément
accordé par la loi à délaut de paiement, ne peut pas être enle-

vé d'une manière absolue par le juge. Le jugement n'a fait que
consacrer de plus fort l'obligation de payer le prix portée en
l'acte de vente, et le défaut d'accomplissement de cette obliga-

tion ne cesse jamais d'exercer son induence sur la validité de
la vente et sur l'ouverture de l'action en résolution. D'ailleurs

le jugement qui a repoussé la résolution n'a été rendu que
sous la condition que le paiement serait effectué dans le nou-
veau délai qu'il a nécessairement fixé.

Il n'est pas même nécessaire, pour empêcher le recours à une
autre action, qu'un semblable jugement soit rendu. Si, sur la

demande en résolution , l'acquéreur fait signifier au vendeur
un acte d'acquiescement à cette demande, le contrat judiciaire

sera formé, la résolution se trouvera opérée, et l'action en
paiement du prix sera éteinte.

Cependant, si après avoir exercé l'action en résolution,

mais avant tout jugement ou acquiescement, le vendeur se

désiste de cette première demande, rien ne s'oppose à ce qu'il

exerce ensuite l'action en paiement du prix. Dans ce cas, le

contrat judiciaire ou l'autorité de la chose jugée ne s'oppose

pas à cette dernière action.

Il en sera de même dans l'hypothèse fixée parles art. 1641,

iGV3 et 164i, C.C, relatifs aux vices cachés de la chose ven-
due. L'acquéreur qui a ignoré ces vices a le choix de la résolu-

tion ou de la restitution d'une partie du prix.

Ce sont les mêmes principes qui doivent déterminer la solu-

tion de la difficulté suivante qui a donné lieu à une assez vive

controverse :

La production à un ordre rend -elle non recevable à exercer

l'action en résolution ?

Si, sur cette production, la collocation définitive repousse la

créance du vendeur, il ne peut y avoir de fin de non-recevoir

contre l'action en résolution, car la production était nécessai-

rement faite sous la condition qu'il y aurait collocation et

])aiement.

De Freminville, conseillera la Cour d'appel de Riom.

{La suite au prochain cahier.)
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ARTICLE 735.

JOisseriation,

Action.—Choix.— Fin de î*o.>-eecevoir.

Du concours des actions , et de la règle Electâ unâ via, non
datur recursus ad alteram.

(Suite et fin.)

Si la production est retirée même avant le procès-verbal
de collocation définitive, on doit dire que celte production n'a
produit aucun contrat judiciaire, et que rien ne s'oppose à ce
que le vendeur s'en désiste pour recourir à l'action en résolu-
tion.

C'est donc avec raison que la Cour de cassation a fixé ainsi
ce point de jurisprudence après quelques variations.

Si le demandeur a opté pour une action qu'il n'avait pas,
son option ne l'empêche pas de revenir à l'autre (Merlin, Quest.
de dr., v*» Option, % l).

Ainsi Pierre, créancier de la succession de Paul, agit per-
sonnellement contre un des quatre héritiers de ce dernier
pour le paiement de sa créance entière. Son action est mal
fondée, en ce sens, que la loi ne lui donnait cette action per-
sonnelle que pour le quart de sa créance; aussi n'obtient-il de
condamnation que pour ce quart. Mais ce jugement ne fait pas
obstacle à ce qu'il agisse de nouveau pour les trois autres
quarts contre ce même héritier, si celui-ci a obtenu dans son
lot un immeuble qui se trouve affecté hypothécairement à la
créance. Rien ne s'oppose à ce que l'action hypothécaire suc-
cède à l'action personnelle exercée d'abord dans des limites
trop étendues.

Il peut arriver qu'une action n'ait été exercée qu'en la fon-
dant sur un droit résultant d'un fait qui n'existe réellement
pas. Cette erreur de fait suffirait pour faire disparaître toute
fin de non-recevoir contre une nouvelle action mieux fondée
(Brunneman, sur la L.22, C. de Fnrtis et servo corrupto).

On ne peut pas dire qu'il y ait là une option dans le sens
de la règle Electâ unâ via, non datur recursus ad alteram. Effec-
tivement, cette règle ne peut s'appliquer qu'à l'hypothèse où
de plusieurs actions existant réellement, l'une est volontaire-
ment choisie par le demandeur.

Ainsi, en prenant l'espèce ci-dessus, Pierre croyant avoir
inscription sur l'immeuble compris au lot d'un des héritiers de
Paul, agit hypothécairement contre cet héritier pour le re-
couvrement de sa créance entière; mais il est constaté que, par
la négligence du conservateur des hypothèques l'inscription n'a
pas eu lieu. L'action hypothécaire est repoussée. Pierre re-

in.—2' s. 3J
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vient alors à l'action personnelle, et c>t recevable à poursui-
vre lu condainnulion de l'héritier au quart de la créanee.

Il importe de bien faire rcniar(|uer (|ue la règle dont nous
nous oceu[)ons, ne s'applique qu'aux cas où il oxisio plusieurs

actions, et qu'elle est complèleiiieiit en dehors de l'hypothèse

où plusieurs bases peuvent servir d'ajjpui à une seule et même
action.

Merlin, Quest.de dr., v" Option, § 1, s'exprime ainsi :

« Kemar(|uons au surjjlus que la règle dont il s'agit n'a lieu

« qtie dans le concours alternatif de diverses actions, et qu'elle

« cesse lors(]ue les diverses actions ne sont que des moyens
« subordonnés les uns aux autres pour arriver au résultat

« d'une action qui est leur but commun. »

« Exemple : vous détenez en vertu d'un testament une succes-

<( sion qui, sans cet acte,m'appartiendTait ah intestat, io forme
u contre vous une demande en délaissement d'hérédité, et je

« l'appuie par une plainte en faux que je dirige contre le testa-

« meut qui forme votre titre. Si je succombe dans ma plainte,

« pourrai-je demander que le testament soit déclaré nul, soit

« parce qu'il est l'ouvrage d'un testateur non sain d'esprit,

« soit parce qu'il n'est pas revêtu de* toutes les soleruiités prc-

(.( scrites par la loi ? » Nul doute que je ne le puisse.

Il n'y a ici qu'une seule action, l'action en délaissement

d'hérédité. L'allégation du faux, de la démence ou de l'ab-

sence des solennités prescrites ne sont que les faits qui peuvent
servir d'appui à cette action. Il n'y a donc point ici un con-

cours d'actions.

Ainsi encore, Pierre se croyant héritier de Paul, dirige, en
cette qualité, l'action en désistement d'un immeuble faisant

partie de la succession et détenu par un tiers. Un jugement qui

déclare qu'il n'est pas iiéritier, repousse celte action. Plus tard,

on découvre un testament qui institue Pierre légataire du
même immeuble. Pierre [)eut alors renouveler sa demande en
désistement.

La qualité d'héritier et celle de légataire sont les bases suc-
cessives de la seule action en désistement.

C'est ainsi qu'il ne faut pas confondre l'action avec les

moyens de cette action.

Ici la rè^\ii Electâ undvid.... est sans influence, et la possi-

bilité de renouveler l'action u!i ra])puyant sur une cause nou-
velle ne doit s'apprécier que par l'application de la règle de
l'autorité de la chose jugée.

;

Il est de principe que pour qu'il y ait autorité de la chose}

jugée rendant non recevable à renouveler l'action, il faut quel

dans l'instance engagée jiostérieurement au jugement rendu'
sur une instance précédente, il y ait :

Identité de la chose demandée

j
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Identité de la cause sur laquelle la demande est fondéej

Identité des parties;

EnQn, identité dans les qualités des parties.

Dans le premier exemple posé, il y a bien identité de la

•chose demandée. C'est toujours la nullité du testament à la-

quelle le demandeur conclut. Il y a aussi identité des parties

et de la qualité dans laquelle elles procèdent ; mais il n'y a pas

identité dans la cause sur laquelle la demantle est fondée.

L'action d'abord exercée s'appuyait sur le faux allégué; la se-

conde action se fonde sur la démence. Le jugement qui, sur la

première action, a repoussé la nullité du testament, n'a donc
pas l'autorité de la chose jugée à l'égard de la seconde action

et ne forme pas une tin de non-recevoir contre elle.

Dans le second exemple, il y a bien identité de parties et de
la chose demandée (le désistement), mais il n'y a ni identité de
cause (hérédité et legs), ni identité dans la qualité des parties

(héritier et légataire). L'autorité de la chose jugée ne s'oppose

donc pas à l'exercice de la seconde action.

Cependant, en matière de nullité, l'appréciation de la cause
de l'action peut présenter des difficultés.

Il faut distinguer la cause éloignée d'avec la cause immédiate
{causa proxima).

J'ai posé les bases de cette distinction, avec ses conséquences,
^ans mon Traité de la compétence des Cours d'appel, t. 2, n" 315.

La cause immédiate est celle qui est inhérente à /'o^j'e^ (chose

demandée: de la demande, et dont cet objet n'est que la con-
séquence immédiate.

La cause éloignée se rattache bien à l'objet de la demande,
mais d'une manière plus éloignée, non pluscomme base même
<]u droit à former la demande, mais seulement comme simples

moyens de prouver l'existence de la cause de la demande.
Ainsi, par exemple, je demande qu'un testament soit déclaré

nul en la forme.

L'objet de ma demande, c'est l'annulation du testament; la

cause de cette demande, c'est la forme vicieuse.

Maintenant, en quoi la forme est-elle vicieuse? C'est, ou
parce qu'un témoin était mineur ou étranger, ou parce que le

notaire n'avait pas droit d'instrumenter, ou parce que lecture
de l'acte n'a pas été donnée , etc.

Toutes ces circonstances viennent bien à l'appui de la de-
mande, mais seulement en ce qu'elles peuvent établir le vice
dans la forme du testament. La forme n'en est pas moins la

cause, complexe, si l'on veut, mais unique de la demande en
annulation. Les circonstances élémentaires de la forme ne sont
que des moyens tendant à justifier la cause de la demande.

Il résultera de là que si, lors de la demande fondée sur la

forme vicieuse du testament, je me borne à invoquer la cii-
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constance que l'un des témoins ùlait mineur, et que lo juge-

ment rejette mes conclusions en déclarant le testament vala-

l)le en la forme, ce jut^ument, ariivé à avoir force de chose

jugée, s'opposera à ce que je puisse l'ormer une nouvelle de-

mande tendant à ce que le testament soit déclaré nul en la

forme, en ce qu'un autre témoin n'était pas Franrais. Ce
moyen nouveau, quoique présentant une nouvelle question à
juger, ne modifierait pas la cause de la demande

,
qui, dans

l'instance première comme dans celle engagée de nouveau, est

toujours la forme vicieuse i\u testament.

La Cour de cassation a jugé ainsi :

« Quand l'opposition à une ordonnance à'exeqvatur d'un

Ki jugement arbitral, fondée sur ce que les arbitres n'auraient

(( pas prononcé dans le délai prescrit, a été rejetée par un ar-

« rét inattaquable, une autre oj)position tirée de ce que cette

« même ordonnance aurait dû être délivrée par le président

« du tribunal de première instance, au lieu de l'être par celui

(( de la Cour d'appel, ne peut être admise sans violer la chose
« jugée. (Anêt du 29 janv. 18-21; Dalloz, 21, 1, 237.)

Mais si à !a première demande je fais succéder une demande
eu nullité du même testament pourcaptation, il n'y aura plus

li exception à tirer du premier jugement, parce que la nullité

€n la forme a été remplacée par une nullité au foîid. La cause

était dans la forme, et elle est actuellement dans le fond.

De même, si les deux demandes portaient sur l'annulation

au fond, le premier jugement qui aurait maintenu le testa-

ment, en rejetant le moyen de captation invoqué, ne permet-
trait pas qu'on redemandât la nullité pour démence du testa-

teur. La cause unique des deux demandes serait l'annulation

au fond-, la captation et Ja démence ne seraient que des moyens
justificatifs de cette cause de demande.

C'est ainsi que la Cour de cassation a décidé qu'il n'y a pas

•'moins chose jugée, encore que la demande nouvelle formée
entre les mêmes personnes, pour la cause et l'objet de la de-

mande déjà jugée, le soit pour un intérêt ou motif différent
^

comme, par exemple, si la demande déjà faite en abaissement

d'un étang inférieur par le propriétaire de l'étang supérieur

pour le libre écoulement de ses eaux, n'avait plus pour motif,

comme la première fois, la pêche, mais le dessèchement de son

étang, fArrêt de cass., du 6 avril 1831 ; Dalloz, 32, 1, 369.)

Merlin ne paraît pas s'attachera cette distinction, car, dans
l'espèce qu'il pose et que nous avons rapportée plus haut, il

fait succéder indifféremment des moyens de nullité de forme à

'iu jugement ayant déjà rejeté une nullité de même nature.

Mais nous voyons qu'une telle distinction est consacrée par la

(]our de cassation, et elle me paraît rationnelle. Effectivement

les divers moyens de nullité sont bien compris dans le juge-
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ment en ce qu'ils en constituent les motifs, mais le dispositif

flu jugement, qui seul constitue la chose jugée , se borne à ad-
mettre ou à rejeter la nullité proposée. Si donc , après un ju—

•

gement qui repousse la nullité fondée sur la minorité d'un té-
moin, et déclare, dans son dispositif, le testament valable en
la forme, il intervenait plus tard un second jugement admet-
tant la nullité fondée sur l'état d'étranger d'un témoin, et dé-
clarant, dans son dispositif, le testament nul en la forme, il y
aurait réellement contrariété enlrc ces deux jugemenlssur la

cause des deux demandes, la nullité en la forme.

On voit qu'il n'en serait pas de même entre deux jugements,
dont l'un déclarerait le testament valable en la forme, et un.

second jugement prononçant la nullité du même testament au
fond. La nullité de forme et la nullité de fond sont deux causes
do demandes différentes et qui peuvent succéder l'une h l'autre»

Quelquefois, dans le concours de deux actions, l'exercice de
l'une constitue une renonciation légale à l'exercice de l'autre.

L'art. 2G, C.P.C., porte : « Le demandeur au pétitoire ne
« sera plus recevable à agir au possessoire. »

Celui qui exerce tout d'abord l'action pétitoire est donc censâ
reconnaître par cela seul, que son adversaire a la possession.

Il ne pourrait pas se désister de cette action pétitoire, pour
revenir au possessoire, parce qu'il ne s'agit pas ici de l'in-

lluence du contrat judiciaire dont nous avons parlé plus haut.
11 ne s'agit pas d'un concours alternatif d'actions, mais de deux
actions, dont l'une est, aux termes de la loi, formellement ex-
clusive de l'autre.

Jl n'en serait pas de même, si l'action possessoire avait
d'abord été exercée. Cet exercice n'emporte pas renonciation
légale au pétitoire, et si le défendeur n'a pas immédiatement
acquiescé à cette action, rien ne s'oppose à ce que, avant tout

jugeuient, ie demandeur ne s'en désiste pour exercer ensuite

l'action pétitoire.

Tel est l'avis de Merlin, Qiiest. de droit, v" Option, § 1.

Dans le cas où deux actions, tendant à des buts différents, ne
l)euvent pas, par cela même, être exercées en même temps,
pourraient-elles être comprises dans la même demande intro-

ductive d'instance?
Il est évident que ce cumul ne pourrait pas avoir lieu d'une

manière pure et simple. Mais si, après avoir conclu à l'ai-'uiis-

sion de l'une de ces actions, on demande subsidiairemcnt et

pour le cas où elle serait repoussée, que l'autre soit admise;
rien, dans cette marche, ne contrarie les dispositions de la loi.

Les conclusions subsidiaires ne portent aucune atteinte aux
conclusions principales sur lesquelles le juge doit nécessaire-

ment statuer, et ce juge n'est saisi par les conclusions subsi-

diaires qu'autant qu'il a rejeté les conclusions principales. C'est
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ainsi que, par arrôt du 5 duc. 1839, la Cour d'appel de ISîmes

a décidé, avec raison, qu'un tribunal n'(!st saisi des conciusions

subsidiaires jjosées devanl lui, que dans le cas où il n'admet-
trait ])as les conclusions principales

;
qu'en conséfjuence, il ne

peut exauiiuer le uieriledes conclusions subsidiaires, en ajour-

nant de statuer sur les conclusions principales. (Dalloz, 40,

2, 12V.)

Des conclusions ainsi présentées par voie subsidiaire
,
quoi-

que se rélérant à une action dilTérente de celle invoquée dans
les conclusions principales, ne constituent donc réellement pas

un cumul d'actions.

En résume, la règle : Elcctâ und via,... s'applique donc, lors-

que de plusieurs actions fondées sur une même cause, et abou-
tissant a des résultats contraires, l'uue est exercée sans qu'il y
ait désistement avant acquiescement ou jugement.

S'il y a jugement, c'est l'autorité de la chose jugée qui s'op-

pose au recours à ime nouvelle action fondée sur la même cause.

S'il y a acquiescement à la première demande, c'est le con-

trat judiciaire qui s'interpose en éteignant le droit du de-

mandeur.
Il y a exception lorsque Faction, d'abord exercée, n'existait

réellement pas, ou qu'elle n'était fondée que sur une erreur

de fait.

La règle s'applique encore au cas où l'une des actions doit

nécessairement précéder l'exercice de l'autre j comme pour
l'action possessoire.

En matière de nullité, elle s'applique encore aux moyens de

la demande, en ce que la demande en nullité de forme on du
fond ne peut être renouvelée sur un nouveau moyen, lors-

qu'elle a déjà été repoussée par un jugement lors duquel, un
moyen différent avait été invoqué sur la même nullité.

On voit que presque toujours la fin de non-recevoir repose

moins sur la règle : Electd und vid... que sur l'autorité de la

chose jugée et sur le contrat judiciaire.

11 ne faut donc pas s'étonner de voir la contradiction s'élever

sur la question de savoir si cette règle a force sous notre légis-

lation.

Merlin dit : « Il n'est pas douteux que cette règle {Electd wiâ
« vid...) n'ait encore lieu dans notre jurisprudence, pour le cas

« où dilTérentes actions dérivant de la même source, sont of-

« fertes alternativement à une partie pour atteindre son objet

a [Quest. de droit., y" Option,'^ 1). »

TouUier, au contraire, s'exprime ainsi, t. 10, n"' 173 et sui-

vants :

«< 11 est contraire à la raison de conclure que celui à qui la

« loi donne plusieurs actions de eddem re, renonce aux aotres

« actions, en choisissant l'une d'entre elles pour la former
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<( d'abord. Ya\ eiïet, si la loi m'a donn6 doux actions dilTérentes

« pour obtenir une chose qui m'est due, c'est pour me donner
« plus de moyens de 1 obtenir...

« Toutefois, l'intérêt public a Tait établir l'exception de
« chose jugée, qui empêche la seconde action, si elle n'est fon-

« dée sur une autre cause. C'fst sur cette exception qu'est fondé

« le brocard : Electd iinâ via, non datur recursus ad alteram. »

De Fréminville,

Conseiller à la Cour d'appel de Riom,

ARTICLE 736.

COUR DE CASSATION.

1" AvoDÉ.

—

Mandat.—Responsabilité.—Cassation.

2° Cassation.—Moyen nouveau.

1° Ne peut être cassé l'arrêt qui, appréciant les faits, a décidé

qu'un avoué^ qui a accepté le mandat de faire recouvrer une

créance hypothécairCj est responsable, vis-à-vis de son client, du
défaut de renouvellement de l'inscription (1).

2" Cet avoué n'est pas recevahle à prétendre, pour la première

fois, devant la Cour de cassation^ que ce renouvellement ne devait

pas être efjectué, imrce que la durée décennale de V inscription

n'était expirée que pendant le délai de la purge (2^.

(Maxime C. Turenne.)

7 août 1845, arrêt de la Cour de Montpellier, en ces termes :

La Cour;—^Atlendu, en f;iit, qu'en 1838. M'' Maxime, avoué, reçut

de Bru, mandataire général de madame de Turenne, les titres d'une

créance hjpolliécaire contre Fabadel, et se chargea de faire actes et

poursuites nécessaires pour en opérer le recouvrement : — Qu'en
novembre 1841 il lut spécialement eliargé de diriger des j)0ursuiles

contre M. de Vogué, acquéreur de l'un des immeubles de Fabadel,

hypothéqué à la créance de I\ime de Turenne;—Attendu que le 10

nov. 1841 M« Maxime fit, à cetefi'et, notifier à M. de V^ogué, au nom
<le Mme de Turenne, une sommation de payer ou de délaisser, con-

formément ù l'art. 2169, C.C., et quCj parmi les pièces notifiées, se

(1) En rapportant cet arrêt, M. Dalloz, 1849, 1. i'-
18, fait observer, avec beau-

coup de raison, que le renouvellement d'une inscription ne rentre point dans les

obligations ordinaires de l'avoue, comme mandalaire ad litem, et que sa res-

.ponsabilité, sous ce rapport, ne peut résulter que d'un mandat ordinaire.

Il est de règle que les décisions basées sur l'apprécijition des faits sont à l'abri

de la censure de la Cour suprême. Voy. J. Av., t. 7-2, p. 41, art. 11-2, cl tuprà.

p. 407, art. 726, n° 43.— La Cour d'appel de Toulouse arcndu. le 27 février 1859

(t. 72, p. 617, art. 293 lis), un arrêt identiijoe à celui de la Cour de Montpellier,

(2) Voy. par analogie (J. av., t. 72, p. 627 et 661, art. 294, §23,61304, 8 25),

dcjix arrêts de la même Cour.
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trouvaicnl et l'acte d'oblii;atioii Iiypolliécairr à la date du ITjaiiv.

1832 et l'iuscriplion hypothécaire ])rise le leiulemain 18 janvier. —
Altoiuhi que le inaiidal de Oiirc les actes et poursuites nécessaires

pour opérer le recouvremoul d'une créance, comprend nécessairement

celui de faire tous les actes conservatoires de cette créance et des

priviléf;es et hy|)Olhèques qui n'en sont que les accessoires;—Attendu

que l'on ne peut adiiseltre «pie le mandataire général de Mme de Tu-
Tcune, en rcmcllant à M"" Maxime les litres de créances et rinscri|)tiou

hypothécaire dont il sk'agil, ait réservé pour lui-même le fait de re-

nouvellement, et que dès-lors Yi" Maxime n'ait point eu à s'en préoc-

cuper ; — Attendu qu'en notifiant l'inscription hypothécaire le 10

nov. 18Î1, avec la sommation de payer ou de délaisser, M* Maxime
devait nécessairement porter son attention sur le renouvellement qui

allait bientôt devenir nécessaire; — Attendu que son attention dût

être de nouveau sollicitée vers le même objet lorsqu'il reçut la ré-

ponse de M. de Vogué à la sommation du 10 i ovembrc, que celte ré-

ponse est du 30 novembre, qu'elle contient la dénonciation de l'in-

scription, notamment de celle de iMme de Turennc, qui était h la veille

d'expirer, si elle n'était point renouvelée ;—Attendu que, dans cette

circonstance, M"^ Maxime devait en renouveler lui-même l'inscription,

puisfju'il avait les titres et l'inscription première, ou remettre ces titres

et celle inscription au sieur Biu pour que celui-ci en fit le renouvel-

lement;—Attendu qu'en n'agissant pas ainsi, M'= Maxime commit une

faute, une nén^litrence, des suites desquelles il doit répondre en sa

qualité de mandataire et surtout de mandataire salarié ;—Attendu

que, par suite de cette négligence, Mme de ïurcnne a perdu sa créance

dont le total était de 2,500 fr. ;—Attendu qu'il n'est pas suffisamment

justifié qu'elle ait en outre éprouvé des dommages, etc.;- Pourvoi.

ARRET.

La CoiîU;—Attendu que l'arrêt attaqué n'a pas basé la condamna-

tion contre Maxime sur le principe que l'obligation de renouveler

l'inscription de la dame de Turenne fût la conséquence nécessaire de

ses devoirs d'avoué et du mandat ad lites qu'il avait reçu; mais que

l'arrêt attaqué, appréciant les faits, a décidé que Maxime avait dû se

regarder comme chargé de ce renouvellement et qu'il était en faute

pour ne l'avoir pas fait;—Attendu en outre que le demandeur en cas-

sation n'a pas soumis aux juges, qui ont rendu l'arrêt attaqué, la ques-

tion de savoir si ce renouvellement de l'inscription de madame de

Turenne avait été réellement nécessaire, et si celte dernière n'était

pas elle-même en faute pour avoir adhéré à la décision judiciaire, qui,

en l'absence du demandeur en cassation, avait déclaré le renouvelle-

ment nécessaire ;—Attendu qu'il ne peut dès-lors se prévaloir devant

la Cour de cassation de moyens de défense qui n'ont pas été soumis aux

juges du fond;—Rejette.

Du 24 janv. 18i9. — Ch. req. — MM. Lasagni
,

prés. —
Montigny, av. gén. [concl. conf.)—Bos , av.

ARTICLE 737.

COUR D'APPEL DE MONTPELLIER.
Ordre.—Contredit.— Créancier,

lin créancier, produisant dans l'ordre ouvert pour la distribua
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tion du prix d'immeubles vendus sur saisie, dont le titre est

postérieur non-yettlement à radjudication, mais encore à la som-
mation de produire, a le droit de contester le titre qui a servi de

hase à la saisie (1).

(Couronne C. Vernazobres.)

—

Arbêt.

La Cour ;
—^Attendu qu'il n'est pas exact de prétendre qu'en se

présentant dans l'ordre ouvert pour la distribution du prix des im-

meubles provenant de l'adjudication des biens expropriés sur la léte

de Vernhes père, Vernnzobres jeune et compagnie seraient irrece-

vables à conleslcrla validité de l'acte d'obligation souscrit par le dé-

biteur exproprié en faveur de Couronne, au prétexte que cet acte a

servi de tonelcuicnt à la poursuite en expropriation;—Attendu que si

le débiteur saisi n'est plus reçu à contester la validité de ce titre,

lorsque, sans réclamation, il a laissé prononcer l'adjudication de ses

biens, il n'en est pas de même en ce qui concerne les créanciers,

lorsqu'il s'agit de procéder entre eux à la distribution du prix ;
— Que

la procédure d'ordre crée entre les créanciers une instance nouvelle,

lors de laquelle chacun d'eux a le droit de contredire et de contester

l'efficacité de tous les litres produits, sans exception pour celui en
vertu duquel la poursuite en expropriation a été faite ;—Attendu que
si cette exception pouvait être admise, la fraude et la collusion seraient

faciles entre un débiteur et un créancier simulé, au nom duquel cette

f»oursuite serait faite, et dont le résultat serait de mettre son litre à

'abri de la critique de la part des autres créanciers ,—Attendu, d'ail-

leurs, et surabondamment, que la créance de Vernazobres jeune et

compagnie, contre Vernhes, n'ayant été consacrée et reconnue que
par le jugement intervenu entre eux, le 12 ja.iv. 184", postérieur à

l'adjudication, postérieur même à l'ouverture de l'ordre et à la som-

mation de produire faite aux créanciers antérieurs, ils auraient été sans

droit ni qualité pour intervenir dans la poursuite en expropriation et

contester la validité du titre de Couronne; — Que, sous tous ces rap-

ports, cette fin de non-reccvoir, proposée pour la première fois de-

vant la Cour doit être écartée. — Par ces motifs, sans s'arrêter aux
fins de non-recevoir, elles rejetant, a démis et démet Couronne de
son appel.

Du 15 fév. 1849.-1'= Ch.—MM. de Podenas, prés.— Digeon
et Bédarride, av.

ARTICLE 738.

COUR D'APPEL DE MONTPELLIER.

Reprise d'instance.—Affaire en état.—Cessation de fonctions.
— Tuteur.

Lacessation des fonctions d'un tuteur, qui était partie demande-

(I) Cette solutioD ne saumit être l'objet d'un doute. — Ce n'est qu'autant que le

prix du gage commun est réalisé, et qu'il s'agil d'en fair(3 l'attribution aux ayants-
droit, que les créanciers ont intérûl à exaniuier la valeur des titres de leurs co-
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resse, et qui avait constitué avoué dans 'une affaire qui n'était

pas en état, n'empcche pas la continuation des procédures. (Art.

3Uet3V5, C.P.C.)(1)

(Gras-Préville C. Roiimcl et Saiiit-Albin.)

—

Ahuêt.

La. Couu;—Attendu qu'il faut, dans les alfaires qui ne sont pas er>

t-tat, c'osl-à-dirc lorsque les plaidoiries ne sont pas commencées, dis-

tinguer le cas où l'une des parties vient h décéder, du cas où il s'opère

-•simplement un chani^cment d'étal des parties ou bien la cessation des

lonclions dans lesquelles elles procédaient; — Que, dans le premier

cas prévu |>ar l'art. 34i, C.P.C., l'assii^nation en reprise d'instance est

i[idispcnsable ;—Mais que, dans le second cas, prévu par l'art. 3tô

dudil Code, rien n'emi)èche, aux terires dudit article, la continuation

des procédures, à moins que le changement d'état ou la cessation de»

fonctions ne soient survenus en la personne du délendeur <îui n'aurait

])a5 constitué avoué;—Or, attendu que le sieur Koumet, tuteur ad Itoc

du mineur Saint-Albin, est a|q)elant, cl jvar conséquent demandeur
élevant la Cour; — Qu'il a de plus constitué avoué ; (ju'il n'est donc
point placé dans l'exccjjtion prévue par le second paragraphe de l'art.

3Îd;—Qu'ainsi, il y a heu h la continuation des procédures, sans qu'il

foit besoin d'ordonner la réassignation du nouveau tuteur:—Par ces

motifs, sans s'arrêter aux conclusions du sieur Sainl-Albin, et les re-

jetant, lixc les plaidoiries au '2'3 mars courant.

Du IG mat-s ISW.— 2"= Cit.—MM. Esi)eronnier, prés. — Ber-

trand et Diyeon, av.

ARTICLE 739.

COUR DE CASSATION.

1° Cassation.—Effets.—Exploit.—Nullité couverte.

2" Vice rédhibitoire.—Action.—Délai.

l» Une partie n'est pas admissible à proposer devant le tribu-

oial de renvoi après cassation, la nullité d'exploit qui avait été

couverte par sa comparution devant le tribunal dont le jugement

a été cassé (2).

créanciers. Les règles de la procédure d'ordre ont été formulées dans le but de |jer-

raellre cet exnincn, et c'est avec raison que la Cour de Toulouse a décidé, le 5 fé-

vrier 1847 (J. Av., t. 72, j). 331, art. 150), que ces conlestnlions n» peuvent être

soulevées pendant la saisie et qu'elles doivent être renvoyées à l'ordre.

(1) Voy. conf. J. Av., t. 73, p. 172, art. 394, § 47, un arrêt de là même Cour

et mes observations.

(2) Cette solution se concilie parfaitement avec celle que j'ai insérée, suprà.

y. 257, art. 6G3, § 50. Dans celte dernière espèce, en etfet, il s'jgissait d'un appel

incident que l'intimé peut former en tout état de cause (art. 443, C.P.C); tandis

qu'ici c'était une eicefition de nullité qui doit être proposée avant toulc défense (art.

J73:C.V.C.), sous jieiue d'être couverte; nullité au bénéllcede laquelle le défendeur

avait dejii renoncé devant le premier tribunal, et qu'il ne lui était plus permis

de faire revivre.
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2* Le délai de l'action rcdhibitoire est franc (1).

(ïruchon.)

—

Arrêt.

La Cour;—Siirle premier moyen:—Attendu que le jugement atta-

qué constate que devant le trihwnal «aisi le demandeur en cassation

ayant comparu le 25 avril 18'r2, jour auquel la remise de la cause
avait été prononcée, avait pris des conclusions tendantes à ce que le

défendeur fût déclaré non rcccvable dans sa demande, et à ce qu'il en
fût débouté par l'unicjue motif exprimé que l'assignation ne lui avait

pas été donnée dans les délais indiqués par la loi pour intenter l'action

rédhibitoirc;—Attendu que si le jugement rendu par le premier tribunal

a encouru la cassation, la procédure et les conclusions d"s parties qui
l'avaient précédé n'en sont pas moins demeurées entières et ont dû
servir de base à la decisiondu tribunal de renvoi; — Attendu que la

fin de non-recevoir ci-dessus formulée et qui portait sur la déchéance
même de l'action était essentiellement différente de celle que ledit

Truchon a prétendu, devant le dernier tribunal^ faire résulter, soit de
ce que l'exploit aurait fixé un jour férié, pour la comparution, soit de
ce que, en tous cas, ce jour y aurait été inexactement indiqué;— Atten-
du qu'aux termes de l'art. 173, C.P.C, cette dernière exception, por-
tant sur la nullité de l'exploit seulement, aurait dû être proposée avant
toutes défensesou exceptionsautresquc les exceptions d'incompétence;
—D'où suit que le jugement attaqué, en déclarant que ladite nullité do
l'exploit avait été couverte par la fin de non-recevoir fondée sur la

prescription, n'a violé, ni l'art. 61, même Code, ni l'art. 1 du décret
du ITlherm.an 6, ni aucune autre loi ;

— Sur le deuxième moyen,
fondé sur ce que la demande avait été formée tardivement par l'exploit

sus-mentionné;—Attendu que les art. 3 et '< de la loi du 20 mai 1838,
portent que le délai pour intenter l'action rédhibitoirc est, pour le cas

del'espèce actuelle^ de neuf jours, plus unjour par cinq myriamétres
de distance du domicile du vendeur au lieu où l'animal se trouve, non
compris le jour fixé pour la livraison ;—Attendu qu'il est reconnu que
le délai ainsi calculé d'après les dislances, dans la cause, était de onze
jours, et qu'il est établi en fait que l'assignation introductive d'instance

a été donnée le lendemain du onzième jour ;—Attendu que dt s termes
dans lesquels sont conçus les articles précités, il résulte que le délai

qu'ils déterminent doit être entier et ne ])eut par conséquent com-
prendre le jour de l'exploit introduclif de l'instance

;
que celte inter-

prétation est conforme au principe écrit dans l'art. 1033, C.P.C;—Que
si, dans lesdits articles, il est exprimé seulement que le jour de la li-

vraison ne sera pas compris dans le délai, cette disposition n'est pas
exclusive du principe ci-dessus, mais qu'elle n'a pour but que d'indi-

quer que le point de départ du délai fixé sera cette livraison et non la

vente elle même;—Attendu qu'il suit de là que, dans l'espèce, l'assi-

gnation introductive d'instance avait été donnée en temps utile, et

qu'en conséquence, le jugement attaqué, en admettant l'action rédhi-

bitoirc intentée et y faisant droit, a fait une juste application desdits

(l) Voy. coDf. Lois de la Procédure civile, Carbé, 3' édit., t. 6, p. 848, queil.

3410.—Voy. ausfi, J. Av., t. 73, p. 164, art. 394, S 15, un arrêt de la Cour de
cassation et mes observations.
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art. 3 et 4 de la loi précilée du 20 mai 1838 cl n'a violé aucune autre

loi;—IlcjcUc.

Du 2'i- janv. 18W.—Ch. civ,—M^I. Portails, p. p.—Millet cl

Decamps, av.

ARTICLE 740.

COUR D'APPEL D'AMIENS.

1" Saisie immobilière.—Commakdemeîjt.—Tiers béteîïteue.—
Sommation.

2" Saisie-arrêt.—Offres verbales.

1" Pour la validité de la saisie immobilière , il n'est pas néces-

saire que le commandement au débiteur originaire précède la som-

mation au tiers détenteur. (Art. 2109, C C., 1030, C.P.C.) (1)

2" De simples offres verbales faites par le tiers saisi, ne suffisent

point pour arrêter les poursuites du créancier, partie saisie (2).

(Mascret C. Moutier.)

22 août 1845, donation par les époux Mascret à leur filles

d'une somme de 300 fr. à eux due par les époux Mennevret,

pour solde d'une maison vendue à ces derniers.

4 mai, saisie-arrêt des héritiers Dubois sur les époux Mascret

entre les mains des époux Mennevret, pour une créance de

400 fr.—14 mai, signification de la donation à ces derniers. —
La maison grevée avait été vendue au sieur Moutier.— 25 juin

18i6, sommation par la demoiselle Mascret à celui-ci de payer ou
délaisser.—29, commandement aux époux Mennevret.— Saisie

de ladite maison.—Demande en nullité de cette saisie, sur le

motif que la sommation avait précédé le commandement au lieu

de le suivre. Intervention des époux Mennevret, qui soutiennent

que la saisie-arrêt des héritiers Dubois devait empêcher la sai-

sie immobilière de la demoiselle Mascret, et demandent acte de

l'offre qu'ils font de payer à qui de droit la somme de 300 fr.

—

18 nov. 1846, jugement du tribunal de Saint- Quentin
,
qui an-

nulle la saisie-arrêt pour vices de forme , et statue en ces

termes sur la saisie immobilière : « Considérant que les sieur

et dame Mennevret étaient propriétaires de la maison sise au
Mont-d'Origny, comme l'ayant reçue des sieur et dame Mascret-

Diancourt, aux termes d'un acte de donation passé devant

M* Duquesnois, notaire àOrigny, le 12 juill. 1829, mais sous la

condition de payer à ces derniers une somme de 300 fr.; —

(1) C'est aussi ce que j'ai décidé dans les Lois de la Procédure civile, Carré,
5» édit., t. 5. p. 404, question 2198.

(2) Voy. conf. un arrêt de la Cour d'appel de Limoges, rapporté, J. Av., t. 72,

p. 598, art. 282, et la note.
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Qu'ils ont vendu cet immeuble au sieur Moutier, dont ils sont

les garants, comme ayant touché le prix de ladite vente, aux
termes du contrat passé le 4 mai Î846, M Legrand, notaire à
Origny ;

— Considérant que leur intervention dans la cause et

l'offre verbale de payer lesdits 300 fr. par eux dus sont des actes

purement inefficaces ;
— Qu'ils devaient offrir réellement de

payer ou consigner lesdits 300 fr. , et rapporter ainsi à Moutier
la mainlevée, tant delà saisie-arrét sus-énoncée que de la saisie

réelle dont il va être parlée ce qu'ils n'ont pas fait ;—En ce qui

touche la saisie réelle... :—Considérant que la sommation faite

par Rose Mascret au sieur Moutier n'a pas été précédée de com-
mandement fait au débiteur orioinaire ;

— Qu'elle ne le consti-

tuait donc pas en demeure de payer une dette rendue aussi

exigible contre lui ;— Que, par suite, elle n'a pu faire courir le

délai de rigueur statué par l'art. 2169 ; et qu'il en résulte une
nullité substantielle viciant le droit de suite exercé par Rose
Mascret ;— Déclare les époux Mennevret mal fondés dans leur

intervention ;
— Déclare nulle la saisie faite par Rose Mascret,

comme n'ayant pas été précédé de la mise en demeure statuée

par la loi.—Appel.

ARRET.

La Cocr ;—Considérant que si, des termes de l'art. 2î69, C.C, il

parait résuller que le commandement au débiteur doit précéder la

sommation au tiers détenteur; si cette marche est, eu effet, la plus

logique, néanmoins le texte de cet article ne porte pas nullité si la

sommation hypothécaire a précédé le commandement
5
que la seule

obligation que la loi impose au créancier hypothécaire, sous peine de
faire une procédure nulle, c'est qu'il ait tait un commandement au
débiteur originaire avant de poursuivre sur lui la vente de l'immeuble

hypothéqué
;
que cette formalité a été remplie par la demoiselle Mas-

cret ;—Infirme ;—Ordonne que les poursuites seront continuées.

Du 15 janv. 1847. — Ch. corr. — MM. Bazennery, prés. —
Huillier et Girardin, av.

ARTICLE ^41.

COUR DE CASSATIONS

Dépens.—Femme mariée.—Dot.

La condamnation aux dépens^ prononcée contre une femme
mariée sous le régime dotal, dans une instance en rescision de

partage intentée par elle, avec l'autorisation de son mari,ne peut

être exécutée sur ses biens dotaux. (Art. 130, C P. C, 1554,

1560, C. C);

(Juvenon C. Lattier.)

En rapportant, J. Av., t. 73, p. 409, art. 485, § 85, l'arrêt



450 { AiiT. 715.
]

«l'admission {\u pourvoi sur Ic(|u('I la chainbrc civilo a statué par
la décision qu'on va lire, j'ai cité plusieurs autres arrêts de
(liflérenlos Cours, on sons divers. Voy. notamnioïit les obser-
vations dont j'ai fait suivre celui de la Cour de Montpellier
(T. Av., i. 72, p. 2.V, art (j). Il est à désirei- que la jurispru-
dence de la Cour suprême vienne enfin mcltre un terme à celte

controverse.

AHRÊT.

La Cocn ;—Vu les art. 155iet 15C0, CC. ;—Attendu qu'aux termes
destlits articles, les immeubles dotaux sont iualiénablos ;

— Attendu
que cette disposition de la loi a pour objet de garanlir la femme de sa
propre faiblesse et de l'abus de la puissance maritale, et s'applique
}iar conséquent h tous les actes de la vie civile, qui, de la part de la

enimc seule ou avec le concours du mari, pourraient compromettre
les biens dotaux;—Que les seules exceptions apportées à ces princi-
pes sont celles écrites dans les art. 1555 cl 1551), C.C., et que, si des
motifs d'ordre public ont dû cependant rendre la dot responsable des
faits personnels commis par la femme, ayant le caractère de délit ou
de quasi délit, ces motifs ne sauraient être invoqués en matière pure-
ment civile;— Qu'une action en rescision de partage intentée par la

femme, conjointement et avec l'autorisation du mari, comme celle

dont il est question dans l'espèce, est essentiellement un acte de la

vie civile des époux^ qui n'est compris dans aucune des exceptions
ci-dessus, et que la condamnation aux dépens, au sujet d'une telle

action, n'était que le remboursement des dépenses occasionnées par
le procès, et non la réparation d'un dommage commis par la femme ;

— Qu'il suit de là que, bien que, dans l'espèce, la condamnation aux
dépens eût été prononcée contre la femme conjointement avec son
mari, cette condamnation ne pouvait frapper les immeubles dotaux , et

que l'arrêt attaqué, en décidant le contraire et en autorisant par suite

la continuation de la poursuite du défendeur sur lesdits immeubles, a

faussement appliqué les art. 1312, CC, 130, CP.C, et a expressé-
ment violé les art. 1554 et 1560, CC;—Casse,

Du 19 mars 1849.— Ch. civ.— MM. Portalis, p. p. — Nicias-

Gaillard, av. gén. {concl. conf.)—Marmier, av.

ARTICLE 742.

COUR D'APPEL DE PAC.

l''P«EPRISE d'instance.—AvOtTÉ.—CoNSEIL JCniClAIBE.—JcGEMENT
PAK DÉFAUT.

2» AVOCÉ.—CONSTITCTION.—CoKSEIL JUDICIAIBE.

1° L'avoué d'une partie qui, depuis l'ajournement, est pourvue
d'un conseiljudiciaire, conserve, après ce changement d'état et sans
nécessité d'une nouvelle constitution, les pouvoirs qui lui avaient
été conférés auparavant; en sorte que lejugement par défaut, m-
tervenu depuis contre cette partie , est un jugement par défaut,
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faute de conclure, qui ne j)eut être attaqué que dans les délais

fixés jjuurces sortes dejugements. (Art. 3i5, 157, C.P.C.) (1)

2" Le conseil judiciaire, appelé dans vue installée pour assister

fa partie à laquelle il a été donné, ne peut pas constituer un avoué
distinct de celui constitué par cette partie ; en d autres termes, un
seul avoué représente la partie et son conseil judiciaire. CArt. 75,
C.P.C.) (2)

(Fourcade C. d'Angerot.)—Abrèt.

La Cocr ;—Allendu, en fait, que le sienr Bourre, cité par le sieur

tl'Angerol devant le tribunal civil de Pau, avait constitué avoue et

obtenu un jugement interlocutoire, lorsqu'il fut soumis à un conseil

judiciaire, sans l'assislance duquel il ne pouvait ni plaider, ni faire

aucun des actes énuniérés par l'art. 513, C.C.;—Que ce conseil, ap-

pelé en cause ])ar le sieur d'Angerot pour reprendre, au besoin^ l'in-

stance, est-il dit dans l'exploit, ne comparut pas et ne constitua pas

d'avoué ;—Qu'en cet état de chose, il fut rendu, le 28 avril 1847,

contre le sieur Bourre et le sieur Fourcade, celui-ci pris uniquement
en sa qualité de conseil judiciaire, un jugement de défaut, qui ac-

cueillit les conclusions du demandeur ;—Que ce jugement fui signifié,

le 7 mai suivant, à Tavoué qu'avait constitué le sieur lîonrre avant son
changement d'état, le 15 du même mois au sieur ï ourcade, conseil ju-

diciaire, et le 15 ocl. au sieur îJoune personnellement ;— Que, le 21 du
même mois d'octobre, il fut dressé un procès-verbal de carence con-
tre le sieur l'ourre, et qu'enfin, le 20 jauv. 1848, il fut interjeté appel

de ce jugement;—Qu'il suit de là que si le jugement de défaut doit

être considéré comme rendu contre une partie ayant un avoué, l'ap-

pel est tardif; mais que, dans le cas contraire, il est recevable ; — Que,
dès lors, la question se résout à savoir si, par l'eH'et du changement
d'état du sieur Bourre, ou par suite de l'ajjpel en cause du sieur Four-
cade. en sa qualité de conseil judiciaire, une nouvelle constitution

d'avoué était devenue nécessaire; — Qu^il résulte du rapprochement
des art. 3W et 343, C.P.C, que la loi, en traçant les règles relatives

aux reprises d'instance, dans les aifaires qui ne sont pas en état, a

établi une différence essentielle entre le cas du décès d'une partie ou
de la cessation des pouvoirs de son avoué, et le cas où une partie

change seulement d'état ;—Que, dans le premier cas, comme nul ne
peut être jugé sans avoir fait ou pu faire entendre ses moyens de dé-

fense, l'instance est hors de droit et doit être reprise;— Dans le se-

cond cas, comme en changeant d'état, l'incapable est pourvu d'un

défenseur légal, cliargé de veiller à ses intérêts, et qui devient res-

ponsable, ainsi que l'observe Pigeau, en commentant l'art. 3io, C.P.C,
du préjudice qu'il i>eut causer par sa négligence à faire valoir les droits

de l'incapable, l'ailaire alors continue son cours ;—Qu'en effet, à la

différence de l'art. 3i4, C.P.C, portant que, « dans les aifaires qui ne

sont pas en état, toutes procédures faites postérieurement à la notifi-

cation de la mort de l'une des parties sont nulles )>, l'art. 345 dispose

(1) Cette solution confirme l'opinion que j'ai émise dans les Lois de la Procédure

ehile, CaurÉ. 3' édil., t. 3. p. 2^1, question 1-283.

(2) Je n'hésite pas à adopter celle opinion, qui ne me parait pas devoir souffrir

de dillicullé.

m —2' s. 32
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en CCS Inrmes : m Le chanf^cmcnl d'clal des parties n'cmpéclic p.i» la

coritinualion dos poviisuiles » ;—Que celle dernière disposition étant

absolue, et ne reproduisant pas, quiiut au cliangemcnl U'élat, la dis-

tinction faite par l'article précédent, enlre le cas où le décès a élé no-
tifié et celui où il ne l'a pas clé, il s'ensuit que, dans tous les cas, soit

que le changement d'état ait clé notifié, soit qu'il soit resté ignoré, les

poursuites peuvent être continuées;— Que, puisque, malgré le chan-
gement d'étal d'une partie, les poursuites peuvent cire valablement
continuées sans reprise d'instance, l'on doit reconnaître que l'avoué

constitué j)ar !a partie qui a changé d'état conserve les pouvoirs
qu'elle lui avait donnés, lorsqu'elle jouissait de l'intégrité de ses

droits;—Que, dès lors, pour que l'appel en cause du conseil judiciaire

rendit nécessaire une nouvelle constitution d'avoué, il faudrait que ce
conseil pût être considéré comme une partie distincte de celle qu'il

ne doit qu'assister;—Or, ce conseil, tant qu'il se borne à son rôle

auxiliaire, n'agissant qu'au nom de la partie assistée et dans son in-

térêt, soit qu'il autorise, soit qu'il dirige les poursuites, soit méuie
qu'à défaut de cette partie, il puisse, dans certains cas, faire des actes

que celle-ci a néglige de faire, il en résulte qu'il s'identifie avec elle,

qu'il ne s'agit que de la cause de celle-ci, et que le concours de deux
avoués ne serait nécessaire ni régulier, une partie ne pouvant être

représentée par plusieurs avoués dans la même instance;— Qu'ainsi,

l'on doit reconnaître que le jugement de défaut du 28 avril 1817 a été

rendu contre une partie ayant un avoué; que, conséquemment, la no-
tification faite de ce jugement à cet avoué a fait courir le délai de l'op-

position, et par voie de suite, celui de l'appel a couru par l'effet delà
signification faite à la partie et à son conseil judiciaire ;— Que, s'il en
était autrement, comme le conseil judiciaire n'avait pas constitué d'a-

voué, et qu'il ne pourrait personnellement être soumis à aucune exé-

cution, puisque aucune condamnation n'avait été demandée ni pro-
noncée contre lui, il en résulterait qu'à son égard, il eût été impossible

de faire courir le délai de l'opposition, ni, par conséquent, celui de
l'appel, résultat qui suffirait pour démontrer l'erreur du sysième dont
il serait la conséquence nécessaire;—D'où il suit qu'il y a lieu d'ac-

cueillir la fin de non-recevoir prise de la tardivité de l'appel, ce qui

ne permet pas d'entrer dans l'examen du mérite du fond;— Par ces

motifs, déclare non recevable l'appel interjeté par la partie de Baile,

le 20 janv. 1818, envers le jugement rendu par le tribunal de Pau, le

28 avril 1847; en conséquence, dit n'y avoir lieu de prononcer sur les

plus amples fins et conclusions des parties, etc.

Du 2 janv. 1849.—MM. Forest et de Menvielle, av.

ARTICLE 743.

COUR D'APPEL DE NIMES.

1° Ressort.—Ordre.—Clôture.—Reliquat.
2° Appel.— Dépens.—Intimation.
3° Ordre.—Créancier inscrit.—Prix.—Distribution.
4° Ordre.—Ordonnance de clôture.— Irrégularité.— Appel.—Dépens.

1° Est en premier ressort le jugement qui, après la clôture d'un
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ordre, statue sur la demande d'attribution à l'un ou à l'autre des

créanciers qui n'ont j}as jirodxiit^ du solde du prix d'adjudication

inférieur à 1500 fr. , et sur la demande en maiiilcvée d'une ou plu-
sieurs inscri2)tions supérieures à ce chiffre (1).

2° Lorsque les dépens d'une instance ont été Vobjet de contesta-

tions devant les premiers juges, toutes les parties qui ont pris

part ou litige doivent être intimées sur l'appel, et l'une d'elles ne
peut pas demander d'être mise hors de cause (2;.

3" Il y a lieu de réformer le jugement portant que ladjudica-
taire, qui a paxjé tous les porteurs de bordereaux, paiera en la

forme et à qui de droit, le solde du prix de l'adjudication qui reste

entre ses mains, s'il résulte du jugement lui-même qu'à l'époque

où ila été rendu, il n'existait jilus qu'un seul créancierinscrit (3).

4° C'est par voie d'appel et non par action directe et principale
contre les créanciers non produisants que l'adjudicataire doit se

pourvoir contre Vordonnance de clôture de l'ordre, qui, tout en
prononçant la déchéance de ces derniers, n'ordonne pas la radia-
tion de leurs inscriptions. Cependant, il faut déduire des frais de

l'instance suivie contre ceux-ci, les frais qu' aurait entraînés Vap-
pel de l'ordonnance, en les prélevant stir la somm.e à distribîierf

surtout quand il y a faute de la part des créanciers non produi-
sajîts (i).

(Bardon C. Gisclard et Gervais.)

Bardon, adjudicataire d'une maison saisie sur Gervais, fait

ouvrir un ordre pour la distribution du prix. Trois créanciers
inscrits, Lamonta-Chirac, Gisclard et Artaud, quoique régu-
lièrement sommés, ne produisent pas ; en sorte que, après la

clôture de l'ordre et le paiement des bordereaux, il reste dis-
ponible entre les mains de l'adjudicataire une som.me de 882 fr.

64 c \u le défaut d'emploi de l'entier prix , le juge-commis-
saire_, dans l'ordonnance de clôture, avait bien prononcé la dé-
chéance des créanciers non produisants, mais il avait déclaré

(1) La Cour d'appel de Toulouse, par un arrêt du 8 mars lSi7 (J. Av., t 72,
p. 294, art. 154 a même déclaré que le jugement qui statue sur la demande en
radiation d'une hypothèque inférieure à 1,500 fr. n'est qu'en premier ressort. — Je
n'ai pas admis celte jurisprudence; dans re»pèce actuelle, la question était encore
assez délicate.

(2) Yov. conf. Lois de la Procédure civile, Carré, 3" édit., t. 3, p. 6i7, quest.

158J ter'

(ô) Le dispositif du jugement, faute de précision, aurait ilonné lieu k de uou-
VClles contestations, jiour faire déterminer qui avait ledroi. d'être payé.

(i] Parmi les nombreux arrêts que j'ai rapportés sur la question de savoir com-
ment doit être attaquée l'ordonnance do clùlure définitive d'un ordre, tov. spécia-

nient cass., lo janvier 18^8, Moutpeliier. 6 njai 1848, et Riom, 5 mai de la même
année (J. Av., t. 73, p. 238, 391 et 671, art. 425, 570 et 603), et mes observa-
tions.—En ce qui concerne les frais, la Cour a suivi une règle d'équité.
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n'y avoir lieu à ordonner la radiation des i[iscrij)lions. Cepcn-
«lant lîardon, voulant se libérer et faire rayer ces hypoliirqucs,

appelle devant le tribunal do Nîn)es le saisi et les trois créan-

ciers non produisants, jiour voir ordonner le j)aien)ent à qui do

droit des 882 fr. (Jk c, ou autoriser le dé[)(')t de cette somme à

la caisse des consi(;nations, et la radiation des inscriptions. —
;M août 18'iG, jugement par défaut, qui permet la consi{;nation

et ordonne la radiation. — Ce ju{]einent est si[;nifié à toutes les

parties, avec sommation d'assister à la consitination hi 5 no-
vembre. Mais le 25 octobre;, (iisclard, et plus tard (jervais, partie

saisie, forment op{)Osilion et concluent, celui-ci, à ce que les

882 fr. C)k c. soicîit comptés à Gisclard , et au rejet de la de-

mande de Bardon, comme frustratoirc et sans objet ; celui-là, à

ce que le résidu de l'adjudication lui soit attribué, attendu cjn'il

rapporte mainlevée des inscriptions.— 27 mars 1847. jujjement

qui déclare bien fondée l'opposition, rétracte le juj^ement du
31 août 1846, et renvoie Bardon à se libérer en la forme et en-

vers qui de droit. — Appel. — Devant la Cour, Gervais oppose

une fin de non-recevoir tirée du dernier ressort; Gisclard

demande à être mis iiors d'instance.

.4rrêt.

La Couh; — Sur la fin de non-recevoir, — Attendu qu'il ne s'agit

plus de l'instance d'ordre, laquelle a été vidée par l'ordonnance du
juge-coinuussaire, passée en force de ciiose jugée, mais d'une instance

nouvelle (jui, quoique née à l'occasion et à la suite de la première,

n'en est pas moins distincte et doit être régie, quant zu\ limites de la

compétence, par les principes ordinaires et non par les règles spé-

ciales en matière d'ordre; — Attendu que la demande portée et la

question débattue devant les premiers juges ne portent pas seulement

sur le sort d'une somme de 88"2 fr. Gî^c, lacpielle serait inférieure au

taux du dernier ressort, mais aussi sur celui de trois inscriptions hy-

pothécaires dont Bardon voulait obtenir la radiation, et qu'une pareille

contestation, soit par sa nature eljjar son caractère indéterminé quant,

à la valeur de son objet, soit par le chiffre total des trois inscriptions

supérieures à 1,500 francs, se trouvait |)assiblc de deux degrés de ju-

ridiction, et a pu être déférée par appel à la Cour; — En ce qui louche

îa prétention de Gisclard d'être tiré d'instance :— Attendu que, même
en reconnaissant les caractères d'un contratjudiciairc à l'ensemble des

conclusions prises par les parties en première instance, contrat auquel

il manquerait cependant la sanction du dispositif du jugement, et alors

môme qu'on consentirait à voir cette sanction imi)licitement contenue

dans les motifs, il est incontestable que ce jugement n'en a pas moins

formellement rendu sur le chef des dépens une sentence qui n'avait

nullement été acceptée d'avance par les parties; que ce chef des dé-

pens est un point sur lequel elles n'ont au contraire jamais été d'ac-

cord
;
qu'elles le considèrent encore aujourd'hui comme le plus es-

sentiel du litige, et que dès-lors Gisclard n'est pas fondé à se plaindre

d'avoir été intimé sur l'appel par Bardon, et doit être maintenu en cause.

— Au fond.— Attendu que, sur l'instance en opposition contre le ju-
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j^cment de défaut du 31 aoùl 18 IG, et une fois que Frniiklin Geivais et

Gi$clard oui ]»ris une part contradictoire aux dcLals, il est vrai que
toutes les parties ont été d'accord à reconnailre (juc les créances de
Lamonla-Cliirac et Artaud étant éteintes, c'est entre les mains de Gis-

olard que le résidu de 882 francs 6ï centimes devait être versé par
Kardon, et qu'après avoir paru consacrer dans les motifs de leur ja-

ijement cet accord des parties, et l'avoir reconnu comme devant servir

de règle à l'issue de la contestation, c'est mal à propos que les premiers
juges, au lieu de reproduire formellement dans le dispositif ce mode
de décision implicitement conl<Mui dans les motifs, se sont contentés

d'ordonner vagueuicnt cpie iîardon paierait dans la forme et envers
qui de droit; qu'il n'était plus douteux que c'était à Gisclard que ce
paiementdevait être fait, et (|ue leur sentence doit être en consé(iuence
réformée à cet égard : — Attendu qu'à la vérité, en dehors des points

réciproquement consentis par les parties en première instance, il reste,

comme il a été dit, celui de savoir si, en payant celte somme de 882
francs 64 centimes à Gisclard, Bardon doit être autorisé comme il le

prétend à retenir les frais par lui exposés, tandis que Gisclard élève

une prétention contraire; — Attendu que cette question n'est autre

que celle des dépens mêmes du procès; qu'elle se confond avec elle,

et qu'elle dépend du point de savoir si les poursuites intentées par
Bardon ont été légitimement nécessitées par les circonslai:ces de la

cause, ou bien si elles ont été frustratoires ; — Attendu, à cet égard,

que s'il est vrai que l'ordonnance du juge -commissaire en laissant

subsister les inscriptions des créanciers non produisants, bien qu'elle

prononçât en même temps leur déchéance, créait à Bardon une posi-

tion incertaine et équivoque, dont il avait intérêt à sortir, il n'est pas
moins vrai qu'il aurait pu employer à cet effet la voie plus courte et

moins dispendieuse de l'appel, au lieu d'entamer une instance nouvelle

plus longue et plus coûteuse;— Attendu, toutefois, que, si le sieur

Bardon est en faute sous ce rapport, cette faute ne doit pas avoir pour
résultat de mettre tous les dépens à sa charge par le double motif:

i° Qu'en adoptant la voie de l'appel de l'ordonnance du juge-com-
missaire, il y aurait eu toujours une certaine somme de frais qu'il aurait

été juste d'autoriser Bardon à retenir sur son prix; 2'^ Que les autres

parties au procès sont en faute elles-mêmes, Gisclard pour ne pas

avoir produit dans l'ordre alors qu'il n'avait pas renoncé à se prévaloir

de sa créance ; Francklin Gervais pour ne pas avoir fait connaître l'ex-

tinction des créances Lamonta-Chirac et Artaud, et n'avoir pas ainsi

déblavé le procès de celte cause de contestation et d'embarras;—At-

tendu que dans cet ensemble de circonstances et de torts réciproques,

il y a lieu de répartir les dépens entre toutes les parties dans la pro-

portion qui sera déterminée plus bas i)ar Tarrél;— Kn ce qui touche

les inscriptions de Lamonta-Chirac et d'Artaud; — Attendu que ces

parties ne sont pas en cause, et que la Cour ne peut ni ordonner la

radiation de leur inscription, ni imposer à (iisclard l'obligation de la

faire opérer; que, d'ailleurs, Bardon l'avait obtenue par le jugement
de défaut du 31 août 18'(6, et qu'il n'aurait tenu qu'à lui d'y procéder

s'il n'avait pas laissé périmer ce jugement; — Mais attendu rju'il est

reconnu aujourd'hui, entre les parties au procès, que ces créances sont

éteintes, et que Lamonta-Chirac et Artaud ont accordé main-levée de
leur inscription; que. dès-lors, il y a lieu à exiger de Gisclard qu'ei»

recevant le montant du résidu des 882 francs Ci centimes, il mette
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Ijjrdo» en possession des litres qui constatent lesditcs niniE.5-)rvée*,

et au moyen desquels Bardon pourra ensuite f;iire procéder h la ra-
diation ;— Par ces motifs, a rt'jeté et rejette la fin de non-reccvoir
])ro[)Osée par les iutimés, maintient Gisclard dans l'instance et disant

droit à rap,)el, reforme le juj;ement de première instance de Nîmes,
il-i 27 mars 1817; et faisant ce que les premiers ju;;es auraient dû faire,

a ordonné et ordonne que Dardon paiera la somme de 882 fr. 64- et

entre les mains de Gisclard , après remise préalablement faite par
Cflui-ci des titres contenant main-levée des inscriptions de Lamonta*
Chirac et d'Artaud, moyennant lequel paiement df 882 fr. 04 c. et les

intérêts d'icelui courus depuis le temps de droit, ledit Bardon se trou-

\cra bien et valablement libéré du résidu du prix de son adjudication,

et Gisclard devra lui consentir main-levée de sa proi>rc inscription;
— Condamne les intimés à la moitié des dépens de rapj)el, et à la

moitié de ceux du jugement de défaut du 31 août 18W), et du jugement
rendu sur l'opposition du 27 mars 18W, frais d'expédition et de signi-

fication de CCS deux derniers jugements compris; autorise Bardon à se

retenir sur le paiement des 882 fr. 6i c. le montant de cette portion
de dépens qui vient de lui être accordée, comme aussi la somme né-
cessaire pour couvrir les frais de la radiation qu'il aura à poursuivre au
bureau des hypothèques des trois inscriptions de Lamonta-Chirac,
Artaud et Gisclard;—Compense entre toutes les parties tous les autres

dépens, tant de première instance que d'appel, ordonne que la moitié

du coût du présent arrêt sera supportée par Bardon, l'autre moitié par
les intimés

; et, dans le cas où l'avance en sérail faite pour la totalité

par Bardon, autorise celui-ci à en retenir également la moitié sur le

paiement de 882 fr. 6Ï c. auquel il est condamné envers Gisclard.

Du 26 juin. 18V8.—MM. de Clausonne, prés.—Balmelle, Lyon
et Michel, av.

ARTICLE Ikk.

COUR D'APPEL DE PARTS.

Saisie-arbkt.—Séparation de corps.—Nullité de mariage.

Il est permis ci la femme demanderesse en séparation de corps

de former opposition potir la conservation de ses droits éventuels

sur le prix de la rente du fonds de commerce de son mari, mal-
gré la demande en nullité de mariage intentée par celui-ci (l).

(Delamarre C. Delamarre.)

Le sieur Delamarre et la demoiselle Visse, Français tous les

(1) Jusqu'à ce que la nullité du mariage soit prononcée, la femme jouit des droits

attachés à sa qualité npijarcnte; el, comme ii ne peut pas dépendre du mari, sous le

coup d'une séparation de corps, dediverlir sonaciif pour éviter les conséquences delà

séparation, la Cour a sagement fait de valider l'opposition de la femme. Ce résultat,

d'ailleurs, ne porte préjudice à personne; car si le mariage est annulé, ou si l'actif

de la communauté est absorbé par des créanciers sérieux, les oppositions tombe-
ro nt.En attendant, elles constituent des actes conservatoires qui veillent dans l'inté-

rê tdela femme.
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deux, quittent Paris, et vont en Angleterre se marier devant un
prêtre catholique. Ils reviennent ensuiie en France, où, quelque

temps après, la dame Belamarre forme contre son mari une

demande en séparation de corps. — Ce dernier, de son côté,

répond par une action en nullité de mariage. Ces deux instances

sont encore pendantes. Mais Delamarre, ayant vendu un fonds

de commerce lui appartenant, la dame Delamarre a jette une

opposition entre les mains de Facquércur pour la conservation

de ses reprises. — Une demande en mainlevée est formée par

Delamarre et accueillie par le tribunal de la Seine, en ces

termes :

Le Tbibusal ;—Attendu que la demoiselle Visse dite dame Dela-

marre ne représente contre Delamarre aucun titre de créance; que

les droits qu'elle aurait seraient des droits comme épouse, comme
sonséquence de la communauté; que la créance sur laquelle opposi-

tion a été formée est frappée d'opposition pour une somme supérieure

au montant de la somme arrêtée
;
que la qualité d'épouse de la de-

manderesse est contestée et faitl'objet d'un procès soumis au tribunal;

que les droits des créanciers non contestés ne peuvent être indéfini-

ment retardés; tous droits réservés au fond sur la demande en sépa-

ration et sur les moyens présentés par les parties ;—Fait mainlevée de

l'opposition formée par la demanderesse.—Appel.

ARRÊT.

La Cocr;—Considérant que pendant l'instance en séparation de
corps la femme a le droit de faire tous les actes nécessaires pour as-

surer le paiement de ses droits éventuels ;— Considérant, dès lors,

que la femme Delamarre a pu former opposition sur le prix de la vente

du fonds de commerce effectuée par Delamarre ;— Considérant, d'ail-

leurs, que les oppositions formées parla femme Delamarre ne peuvent
porter aucun préjudice aux créanciers de la communauté ;—Infirme

au principal; déclare les oppositions bonnes et valables.

Du 18 août 18i8.— 3» Ch.— MM. Moreau, prés.— Anspacb,
subst. {concl. conf.)—Fauvelet Ganneval, av.

ARTICLE 745.

TRIBUNAL CIVIL DE TOURS.

Huissier.—Transport.—Taxe.

Le juge taxateur na pas le droit de refuser à l'hiissier d'un
canton rural, chargé de notifier un acte dans la ville où siège le

tribunal dans le ressort duquel il exerce, les frais de transport qui

lui sont dus. (Art. 2 et 24 du tarif de 1813 , 62, C.P.G.)

(Laurent.)

L'huissier Laurent, demeurant à Château-Rena ult.est charg
par le maire de Boulay de signifier au procureur de la Repu
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bli(iuo de Tours un exploit de pur{i;c légale.—(lliûtcau-Rcnault est

sé|)aré de Tours par ntic distance de 29 kilon)otres, l'Imissier

avait droit, par consé(pient, à un transport de 112 f'r., mais,

comme le même jour, il fit une signification semblable, à la re-

quête d'un autre maire, il porta, conformément à iart. ^5 du
tarif, 6 fr. à la cliaryc de la comnninc de lioulay, et fr. à la

cliar(;e de l'autre comminie. I/exj)loit relatif à la première de
ces communes est présente'' à la taxe ; mais le président du tri-

bunal de Tours retranche ^ fr. sur les 6 fr. réclamés.— Opposi-
tion de la part de l'huissier.

M'' Brizard, son avocat, a invoque, à l'appui de l'opposition, la

doctrine que j'ai développée dans les Lois de la procédure civile

,

Cadhé, 3" édit., t. 1, p. 376, question 328, et dans mon Com-
mentaire du tarif, t. 1, p. 65 , n" 21, et t. 2

, p. lli, n" 15 ;

deux arrêts conformes, l'un de la Cour de cassation du 17 fév.

1830 (J. Av., t. 38. p. 143), l'autre de la Cour d'appel de Paris

du 11 janv. 1834 (t. 46, p. 119).

Jugement.

Le Tribunal ;—Statuant sur l'opposition de l'huissier Laurent à la

taxe faite le 21 octobre par le président du tribunal de Tours, qui a

retranché 4 francs sur les 6 francs réclamés pour un demi-droit de
transport ;—Attendu que, s'il est vrai de dire que le but du législateur

et l'esprit de règlement sur les frais et dépens soient la plus grande
économie des frais;—Attendu que, s'il est aussi de principe constant

qu'il entre dans la mission du juge taxateur de retrancher tous les

frais qui lui paraissent frustraloires, et d'office de les mettre à la

charge de l'officier ministériel qui les aurait faits, il est d'une saine in-

terprétation de la loi aussi, en présence des textes formels et précis

des art. 2 et 24 du décret du 14 juin 1813, d'accorder à l'huissier le

droit qui lui est alloué par les art. 23 et 66 du tarif et 62, C.P.C., lors-

que le transport a été légalement effectué par lui, lorsqu'il n'apparaît

en aucune façon des faits et documents de la cause que ce soit abusi-

vement ou arbitrairement, et dans le but d'aggraver la position du
défendeur, fjue ces frais auraient été faits ;—Attendu que dans l'espèce

Laurent, huissier à Château-Renault, ville située dans le ressort du
tribunal de Tours, était autorisé à faire une signification d'acte dans

le canton de Tours, centre même; que le maire de lioulay avait le

droit d'envoyer cet huissier de Château- Renault à Tours pour y faire

des actes de son ministère, et que ce dernier, par voie de conséquence,
était fondé à réclamer ses droits de transport ;—Attendu dès lors que
c'est à tort que le juge taxateur a su|)primé à l'huissier Laurent le

demi-droit de transport qu'il réclamait, même en lui allouant une
somme de 2 fr. pour les coùls des ])orts d'aller et de retour des pièces

qu'il aurait eu à payer, s'il ne fût pas venu lui-même signifier à Tours
l'acte doTit il s'agit ; — En conséquence^ réforme la taxe faite le 21

octobre dernier |)ar le président du tribunal; dit et ordonne que la

somme de 6 fr., montant du demi-droit de transport, sera rétablie à

l'état de frais dont il s'agit.

Du 28 mars 1849.—MM.Golas-Desfrancs/prés.—Huot, subst.

(eoncl. conf.)—Brizard, av.
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ARTICLE 746.

COUR D'Al'PF.L DE MONTPELLIER.

Oedrk.—Jugement.—Signification.—Copie unique.—Intimés.

Est insuffisante, pour faire courir les délais de Va-ppel, la no-

tification d'un jugement sur contredit d'ordre^ faite en une seule

copie, à lavoué qui occupe pour plusieurs parties ayant un inté-

rêt distinct. Il faut mitant de copies qu'il y a départies. (.\rt.

763, G. P.C.) (1)

(Debrach C. Coste.)—Arrêt.

La Cour ;—Attendu que par exception au principe posé dans l'art.

443, C.P.C., l'art. 763 du même Code dispose, en matière d^ordre,

que l'appel du juj^emcnt qui statue sur des contredits sera relevé

dans les dix jours de la notifiatiou à avoué
;
que, par là, le législateur

a substitué l'avoué à la partie elle-même
;
quc^ dès-lors, si l'on décide

que la notification, faite sans réserve, élève une {m de noii-rcrcvoir

contre la faculté d'appeler, il doit en être de même, en matière d'ordre,

de la signification faite d'avoué à avoué, dans les cas prévus par
l'art. 763 ;—Attendu, néanmoins, que pour préciser une lin de non-
recevoir contre l'appel dans la nolilication d'avoué à avoué faite sans

réserve, il faut que cette nolincation soit régulière et ([u'elle soit de
nature à faire courir les délais;—Attendu qu'il est de j)rincipe, en
matière d'ordre, et vu l'indivisibilité de la procédure, que, pour faire

échoir les délais de l'appel, la notification doit être faite à toutes les

parties qui figurent dans le jugement rendu
;
que s'il en était autrement,

celles des parties qui n'auraient pas reçu de notification auraient le droit

d'appeler, ce qui suffirait pour relever les autres ])arties de la dé-
chéance ;—Attendu qu'il résulte clairement de l'esprit de l'art. 763,
que si l'avoué représente la partie pour recevoir la notification, il doit

lui être baillé autant de copies qu il représente de personnes;— Que
si la loi a déroge aux principes généraux, quant à la notification qui
fait courir les délais de l'appel, elle n'a pas entendu déroger au prin-
cipe qui veut que chaque partie reçoive une copie de la notification

qui lui est adressée
;
qu'il est donc vrai de dire ([ue l'avoué doit rece-

voir autant de copies qu'il y a de ])arties représentées jjar lui ;
—

Attendu que, dans l'espèce, la notification faite à Ai^ Sabalier ne l'a

ét^ qu'avec une seule copie, tandis que cetavoué représentait plusieurs
parties

;
que cette signification a été dès lors inefficace pour laire cou-

rir les délais de l'appel; que, par suite, elle doit être considérée
comme non avenue et ne peut constituer une fin de non-recevoir

;

qu'il y a donc lieu de déclarer l'appel dudit Debrach rece^able.

Du 26 avril 1849.-1^'^ Ch.—MM. Albarel, prés.— Rédarrido
et Bertrand, av.

(1) Jurisprudence à peu près cooslante. Yoy. la uote del'arrêl coof. de la Cour
d'Orléans, rapporté J. Av., t. 73, p. 613, art. 578.
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ARTICLE 747.

COUR D'APPEL DE DOUAI

Conciliation,— Gabantie.

Est sujette au fréliminaire de conciliation, la demande en ga-

rantie formée dans le cours dune instance par celui gui aintenté

l'action originaire. — Spécialement, l'acheteur, qui a formé une
demande en recendication contre le détenteur de la chose vendue

^

ne peut pas, de piano, assigner le vendeur pour qu'il soit con-

damné à le mettre en possession et jouissance de l'objet vendu.

(Art. 48, 49 et 175, C.P.C)

(Dupont C. Murgcon.)

Vente d'une pièce de terre par la dame Miir{jeon au sieur

Dupont. — Cette pièce de terre faisait partie de biens possédés

par indivis par les héritiers Murgeon. L'acquéreur ne devait

entrer en jouissance qu'après le décès de la danie veuve Mur-
geon, mère de la vendcresse, qui en avait la jouissance. —Quel-
que temps après, les héritiers Murgeon procèdent à un partage,

et la pièce de terre échoit à la dame Volpelière, qui la donne
ensuite à son fils, lequel, plus tard, la vend à son oncle, Fran-
çois Murgeon.—Décèi de la dame veuve Murgeon.— Les héri-

tiers Dupont font sommation à la dame Mur^geon, vendcresse,

de les mettre en possession do la pièce de terre. — Celle-ci

répond qu'elle ne peut adhérer à leur demande, parce que la

pièce de terre n'est pas tombée dans son lot. — Alors les héri-

tiers Dupont intentent, après citation en conciliation, contre le

si(Mir François Murgeon, une action en revendication, et ensuite

assignent, sans recourir au préliminaire de conciliation, la dame
Murgeon, por«r voir dire qu'elle sera tenue d'intervenir dans leur

contestation avec le sieur François Murgeon; s'entendre condam-
ner à les faire mettre en possession et jouissance de la chose ven-

due à leur auteur, sinon à leur en payer la valeur à dire d'experts,

avec restitution de fruits.

5 août 1848, jugement du tribunal civil d'Avesnes
,
qui, ac-

cueillant les conclusions des défendeurs, rejette la demande
des héritiers Dupont.—Appel.

Arrêt.

La Cour; — Attendu qu'il résulte du rapprochement des art. 49,

^ 3, 175 et suiv., C. P. C., fiue la demande en garantie, dispensée

du préliminaire de conciliation, est celle qui est formée par le dé-

fendeur à une action principale;— Attendu que, dans la cause, les

appelants n'ont pas cette qualité; que ce sont eux, au contraire, qui

ont formé contre Murgeon une action principale en revendication

d'un immeuble vendu à leur auteur par la veuve Bouchez; qu'il s'ensuit

qu'ils ne peuvent, relativement à la demande par eux formée contre

celte dernière, se prévaloir de la disposition susdite de l'art. 49, § 3,
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1

C.P.C. ;
— Attendu que cette seconde demande n'est pas même une

denjande en garantie pioprenient dite, mais une demande principale

en délivrance delà chose vendue à l'auteur des appelants; que ceux-ci,

en effet, y concluent formellement et uniquement à ce que la veuve
Bouchez soit condamnée à les faire mettre en possession et jouissance

de ladite chose, sinon à leur eu payer la valeur à dire d'experts, avec
restitution de fruits; que, d'un autre côté, celte demande, quoique for-

mée au cours de l'instance engagée contre Murgeon, et même à l'oc-

casion de la résistance opposée par ce dernier à celle contre lui formée,
n'en est pas moins, par sa nature, une demande introductive d'instance,

et non un simple incident de l'instance existante, dans le sens des dis-

positions de la loi relatives à la dispense du préliminaire de la concilia-

tion ; d'où il suit que la demande dont il s'agit était assujettie à ce pré-

liminaire, et que c'est à bon droit que les premiers juges ont accueilli

la fin de non-recevoir proposée par la veuve Bouchez ;
— Conlirme.

Du 17 fév. 18i9. — 2' Ch. — MM. Leroy de Falvy, prés. —
Talon et d'Esclaibes, av.

Observatioxs.—Les motifs, sur lesquels s'appuie la décision

de la Cour de Douai, me paraissent complètement erronnés.

D'abord, je ne vois nulle part, dans l'art. i9, C.P.C, que la

dispense de conciliation ait été restreinte parle législateur aux
demandes en garantie formées par les défendeurs. La loi dit :

sont dispensées, 1°...2"... 3° les demandes en intervention on en

garantie. D'où il faut conclure, ce me semble, que les demandes
en garantie sont affranchies du préliminaire de conciliation, de
quelque partie qu'elles émanent. J'ai même, d'accord avec Pi-
geau, décidé, dans les Lois de la j)rocédure civile. Carré, 3* édit.,

t. 1, p. 222, question 209 quinquies, que !a demande en garan-
tie introduite après le jugement définitif de l'instance originaire,

n'est pas soumise à la conciliation. Il est vrai qu'en présence de
l'opinion contraire adoptée par un grand nombre d'auteurs et

par plusieurs arrêts antérieurs au Code de procédure, j'ai cru
devoir conseiller de citer alors en conciliation. — Mais, dans
l'espèce, il n'en était pas ainsi. La demande formée par les hé-
ritiers Dupont contre la dame veuve Bouchez, en supposant
qu'elle ne constituât pas essentiellement une action en garantie,
pouvait du moins être considérée comme une intervention for-
cée.— A ce titre encore, elle était dispensée de la conciliation.
De quelque façon qu'on l'envisageât, elle n'était pas introduc-
tive d'instance: elle se liait si bien à la demande originaire, que
si elle eût été formée séparément, on l'eut jointe à la première.
C'était, en définitive, la même contestation présentée aux juges
sous une nouvelle physionomie, et jamais l'exception portée
dans l'art. 49, en faveur des demandes en garantie et en inter-
vention ne m'a paru mieux justifiée.
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AnTin.E 7i8.

TRIBUNAL CIVIL UE LA SKINE.

1" Saisie- A RnÊT.

—

Jugement.—Appel.
2' liixÊCUTIOX PnOVlSOIRE.—TlUBLNALX DE COMMEUCE.—SeNTENCK

AniJiTUAi.E.

—

Caption.
3" TlMnU>AI]X DE COMMEKCE.— KxÉCL'TK»- PBOVISOIRE.— CaCTIO."».—Compéjem;e.

1" Est nulle, Ut xaixir arrvt pratiquée en vertu d'un jugement
ultérieurement frappé d'appel (T;.

2" Les jugements des trihurutux de commerce, ou les sentences

arbitrales rendues par des arbitres forcés^ sont exccAiloires par
provision, à la charge de donner caution ou de justifier de la sol-

vabilité (2).

3" Mais le tribunal de commerce n'est pas compétent pour ap-

précier cette solvabilité (3).

(Clouet C. Clouet.)

Une sentence rendue par des arbitres forcés condamne
M. Edouard Clouet h payera son fr6re , M. Jules Clouet, la

somme de 3,232 Ir. GO c— Diverses saisies-arrêts sont jetées,

en vertu de cette sentence, sur les débiteurs d'Edouard Clouet

qui relève appel de la sentence, et vient demander au tribunal

civil la mainlevée des oppositions.

jugement.

Le Tribu>al ;—Allciitlti nue la .saisie-arrcl participe à la fois et de
ia luesiiro conservatoire et de l'cxéculion ;—Attendu que l'appel est

suspensif;—Attendu dès lors qu'un jugement frappe d'appel ue sau-

rait recevoir d'cxéculion d'aucune sorte ;--Altendu que l'opposition

dont s'agit a été formée en vertu d'une sentence arbitrale aujourd'hui

frajtpéc d'appel ;— Oise si les jugements du tribunal de commerce sont

exécutoires par provision, et si les sentences rendues par les arbitres

forcés doivent être mises sur la même ligne que les jugements des tri-

bunaux de commerce, elles ne le sont qu'à la charge de donner cau-

tion ou de justifier de la solvabilité ;—Attendu que le tribunal seul est

compétent pour connaître de la caution à fournir ou de la solvabilité;

—Donne mainlevée actuelle et définitive de l'opposition dont s'agit ;

—

Et attendu l'urgence, ordonne l'exécution provisoire, dit qu'il n'y a

lieu d'accorder des dommages-intérêts.

Du 4 juin 1849.-3'= Ch.—MM. de Saint-Joseph, prés.— Cai-

gnet et Gressier, av.

ait valable iiourvii que In caution fût donnée.

(2) Voy. conf., J. av., t. 73, p. 440, arl. 493, un arrêt de la Cour d'appel ih

iris, et la noie.

(r.) L'arrêt de la Cour de Paris précité a formellement, et avec raison, décidé le

éta

Pa

CODtraire.
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ARTICLE 7i9.

JOissertaiion.

ExpROPRiATioiH porr. cause d'utilité publique.—Jugement—

•

SiGMFicATioN.

—

Effets.

Dnjugement d'expropriation pour cause d'utilité publique.—De
sa signi/ication.—Des effets et conséquences de cette signification

jyar rapport aux tiers (Ij.

SECTION V". — Notification du jugement d'expropriation»*

Le jugemenl d'expropriation est rendu public, et il est no-
tifié aux propriétaires dans les formes que la loi du 3 mai
1841 a déterminées en ces termes :

« Art. 15. Le jugement est public et affiché, par extrait,

dans la commune de la situation des biens, de la manière indi-

quée en l'art. 6. 11 est en outre inséré dans l'un des journaux
publiés dans l'arrondissement ; ou, s'il n'en existe aucun, dans

l'un de ceux du département.

» Cet extrait, contenant les noms des propriétaires, les mo-
tifs et le dispositif du jugement, leur est notifié au doniicilo

qu'ils auront élu dans l'arrondissement de la situation des biens,

par une déclaration faite à la mairie de la commune où les

biens sont situés; et, dans le cas où cette élection de dumicile

n'aurait pas eu lieu, la notification de l'extrait sera faite en

double copie au maire et au fermier, locataire, gardien ou ré-

gisseur de la propriété.

» Toutes les autres notifications prescrites parla présente loi

seront faites dans la forme ci-dessus indiquée. »

Le jugement d'expropriation intéresse au plus haut degré
non-seulement les propriétaires, mais encore tous les tiers qui

ont des droits réels sur les immeubles frappés d'expropriation.

Aussi la loi a-l-elle voulu que ce jugement reçût la plus gran-
de publicité, afin que tous les intéressés fussent avertis. Le
jugement est donc publié et afïiehc par extrait, dans la com-
mune de la situation des biens de la manière prescrite par
l'art. G, pour la publication et l'affiche de l'avertissement des-

tine à faire connaître le dépôt du plan parcellaire a la mairie.

Les publications et affiches ne suffisant pas, il faut, de plus.

(l) Mon intenlion est de publier un Traité de l'expropriation pour cause d'u-
tilité publique, pour loquel j'ai réuni fi<; iionibroiix matériaux. L'époque de cetti-

publicalion étant fort inccrlniuR, à raison des dillicullés liuc présenle aujourd'liiii

iti [ilaceraent des ouvrages de droit, je vais donner un extrait de mon livre sur une
{lariie usuelle et pratique fjui oiïrira quelqu'inlérèt à mes lecteurs.
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(juc l'extrait du jugement soit notifié aux propriétaires, qui se

trouvent ainsi uns eu cause pour la première fois. «C'est ici, di-

sent MM. de Caldaveine etTnf-iiY, p. 99. n" 11V, que commence
lintervention direele des intéressés dans la procédure d'expro-

priation : jusques là fout a été l'ait collectivement, en général,par
voie d'alliehes et de publications j les intéressés ont [)U profiter

de ces avis pour faire ce que leurs droits réclamaient, mais ils

n'étaient pas spécialement, directement appelés. A partir de ce

moment, au contraire, toutes les opérations sont nécessaire-

ment contradictoires entre ladmnistration et ceux que l'expro-

priation a dépouillés, sinon de la jouissance, au moins du droit

de propriété.»

La notification de 1 extrait du jugement doit être faite aux
propriétaires portés sur la matrice du rôle. Ce sont en effet

les seuls que l'administration soit leime de connaître. Ce sont

eux, d'ailleurS;, qui ont du être désignés dans tous les actes an-
térieurs et dans le jugement lui-même.
On avait proposé une disposition expresse qui consacrait

ce système, mais elle fut supprimée comme inutile: Delalleau,
t. 1, p. 251, n" 323.

Alors même que celui dont le nom est porté sur la matrice
ne serait pas le véritable propriétaire, et que ce dernier se se-

rait fait connaître en faisant élection de domicile, je pense que
l'administration ne serait pas tenue de lui adresser la notifica-

tion, parce qu'il pourrait se faire que ses prétentions à la pro-

priété ne fussent pas fondées, et parce qu'il est plus rationnel

(jue le jugement soit notifié à celui contre lequel il a été rendu.

Mais si l'administration avait procédé contre le véritable pro-
priétaire, dont elle aurait reconnu la qualité, et si le jugement
avait été nominativement rendu contre lui, il est évident que
c'est à lui seul que la notification devrait être faite.

La notification doit être individuelle, c'est-à-dire qu'il faut

que chaque propriétaire reçoive une copie séparée. Mais si la

matrice du rôle indique la propriété comme appartenant à

plusieurs individus qui ne sont pas désignés nominativement,
par exemple, aux héritiers N...., il n'est pas nécessaire de re-

chercher quels sont ces individus, et d'adresser nominative-
ment une copie à chacun d'eux. Une seule suffit pour tous. Si

la matrice indiquait plusieurs copropriétaires, en les désignant

séparément, il faudrait autant de copies qu'il y aurait de pro-

priétaires désignés; Delalleau, t. t.p. 251, n" 323jGand,

p. 270, note 80; Herson, p. 74, n»72.
L'extrait du jugement qui doit être publié et notifié n'est pas

délivré par le greffier ; c'est le préfet qui le fait préparer dans

ses bureaux au moyen de l'expédition qui a du lui être déli-

vrée par le greflSer; Delalleau, t. 1, p. 253, n° 326.

(La fin au prochain numéro).
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ARTICLE 7i9.

JDissevSntion.

Expropriation roin cause d'uhlité publique.— Jugement.—
Signification.— Effets.

jJu jugement pour cause d'utilité 'publique;—de sa significa-

tion;—des efjets et conséquences de cette signification par rapport
aux tiers.

(Suite et fin.)

Cet extrait doit contenir les noms des propriétaires, les mo-
tifs et le dispositif du jugement.

Si les noms sont rappelés dans le dispositif du jugement, ce
qui arrive ordinairement, il est inutile de les mentionner une
Seconde fois. Mais, s'ils se trouvaient seulement dans le réqui-

sitoire du procureur de la République ou dans une autre partie
dujugcment qui n'est pas publiée ou notifiée, il serait indispen-

sable de les indiquer dans l'extrait (Delalleau).

Il est bon que les extraits contiennent toujours des énoncia-
tions complètes. Cependant, les notifications aux propriétaires

sont valables pourvu qu'elles contiennent les énonciations qui
intéressent celui à qui la notification est faite, sans qu il soit

nécessaire de mentionner ce qui ne concerne que d'autres in-

dividus [même auteur).

M. Gand, p. 270, n" 79, pense que si l'extrait îx notifier aux
propriétaires doit indispensablement contenir les motifs et le

dispositif du jufîement, cela n'est pas essentiel pour la régula-
rité de celui qui doit être publié. Mais M. Delalleau, loco ci-

tato, répond, avec raison, que l'extrait doit contenir tout ce
que les tiers ont intérêt à connaître et que ces énonciations
leur sont souvent utiles.

SECTION II. — Effets du jugement d'expropriation.

J'examinerai, dans cette section : 1" Quels sont les elFets du
jugement d'expropriation à l'égard des propriétaires de l'im-

meuble exproprié; 2" Quels sont les eflets du même jugement
à l'égard des tiers qui avaient des droits réels sur ces immeu-
bles; 3° Enfin, quels sont les effets de la cession consentie vo-
lontairement par le propriétaire.

§ l*"". Effets du jugement d'ex'propriation à l'égard des

propriétaires.

I. Le jugement d'expropriation a pour effet immédiat de dé-
pouiller le propriétaire de son droit do jjropriété qui se trouve
converti en un droit à une indemnité pécuniaire. La propriété

de l'immeuble est transférée à l'Etat ou à la commune s'il s'a-

ui.—2* Sér. 33
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git d'une expropriation d'un intérêt communal. Cette trans-
mission s'opère d'une manière absolue, indépendamment de
toute signilication de jugement et sans qu'il y ait à examiner
quel était l'ancien propriétaire. Le jugement, en eïïot, ne dé-
pouille pas tel ou tel propriétaire nominalivtrr^ont désigné, il

résout le droit de propriété, en quel.iuos mains qu'il se v-ouvo
placé. Si le nom du propriétaire présumé se trouve inséré daiic.

le jugement, c'est uniquement comme le meilleur moyen de

désigner l'immeuble frappé d'expro])riation.

Ce dessaisissement et ce transport de la propriété furent re-

connus et constatés dans les discussions qui précédèrent le vote

des lois de 1833 et do 18V1. Ils sont admis par la doctrine, et

notamment par MM.Delalleau, t. 1, p. 286, n» 305 à 370;

Gand, p. 24; Debray, p. 7'»-, n" 48; Herson, p. 77, n° 76; De
Caudaveine etTnÉRY, p. 89, n" 132.

Cependant M. Cotelle, t. 1, p. 447, n" 83, conteste ce résul-

tat. 11 reconnaît que le mot expropriation exprime assez clai-

rement une résolution du droit de propriété, une transmission

qui s'effectue par autorité de justice : mais il pense que cet effet

n'est produit que sous la condition du paiement ou de la consi-

gnation de l'indemnité, après qu'elle aura été réglée ; de sorte

que jusques là le droit de propriété demeurerait intact et serait

Iransmissible comme avantle jugement,

M. Delalleau, loco citato, combat, avec raison, cette opinion

comme contraire aux dispositions de la loi du 3 mai 1841, dont

les art. 16, 17 et 18 attribuent au jugement d'expropriation

les effets ordinaires des actes translatifs de propriété. Si la loi

n'avait voulu donner à ce jugement qu'un effet conditionnel ou
purement éventuel, elle aurait indiqué, au moinsimplicitement,

quand s'opérait la translation définitive de la propriété ; au lieu

de cela, elle dit simplement, dans l'art. 53, que les indemnités

seront acquittées préalablement à la prise de possession, et non
pas ptréalablement au transport de la propriété.

Mais le jugement ne transfère à l'administration que le droit

de propriété, il ne lui transmet pas la possession. Une faut pas

confondre, en effet, Vexpropriation diVQC la dépossession, et c'est

peut-être cette confusion qui a induit M. Cotelle en erreur.

L'expropriation s'opère incontinent et par le seul effet du
jugement qui la proimnce. La dépossession est soumise à une
condition : le paiement préalable de l'indemnité

;
jusqu'à ce

paiement, l'ancien propriétaire demeure en possession, il peut

exercer les actions possessoires et autres relatives à cette pos-

session, il jouit de l'immeuble, il en perçoit les fruits, et l'ad-

mmistration ne peut troubler cette jouissance en commençant
les travaux. Delalleau, t. 1, p.291,n<' 370 etsuiv.;GA>D,p.24^

Debray, p. 74, n» 48; De Caidaveine et Théry, p. 90, n'ISS.

Les conséquences de la transmission de la propriété de la
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tête de l'ancien propriétaire sur celle de l'administration sont

de la plus haute importance. Par suite de cette transmission :

1" Le propriétaire exproprié ne peut plus aliéner l'immeuble

dont la cession a été ordonnée. La vente ou la donation qu'il

en consentirait ne serait, en réalité, qu'une cession de l'action

en paiement de lindemnité. Elle ne serait soumise qu'aux

droits d'enregistrement dus pour les cessions de créances. La
transcription de l'acte constatant une convention de cette na-

ture, ne produirait pas les effets que l'art. 2181 , C.C. attache à

la transcription des actes translatifs de la propriété d'immeu-

bles. L'administration n'aurait à remplir aucune formalité vis-

à-vis de l'acquéreur ou cessionnaire pour donner effet à l'ex-

propriation : elle n'aurait à traiter avec lui que de l'indemnité.

En un mot, la convention ne serait considérée que comme un
simple transport de créance. Delalleau, t. 1, p. 292, n° 372;

Debray, p. 75, n" iS; Herson, p. 78, n° 76 ; de Cadd.4veine et

THÉRY,p. 90,n°^132etl34.
2" Toute hypothèque, conventionnelle ou judiciaire, consen-

tie ou acquise depuis le jugement, est nulle. Mais les hypothè-

ques antérieures peuvent être inscrites valablement, jusqu'à

l'expiration de la quinzaine qui suit la transcription du ju-

gement.
30 iL'exproprié ne peut autoriser l'établissement d'aucune

servitude, ni apporter à la propriété de l'immeuble des modi-
fications qui en changeraient la nature. Toute modification qui

tendrait à entraver la libre disposition de l'immeuble, après

que l'indemnité aura été acquittée, serait sans effet vis-à-visde

l'administration : DEBRAY.p.76,n" 48; de CAunAVEi>E et Thért,

p. 89, n° 132.

h.° Si l'exproprié vient à mourir avant le règlement de l'in-

demnité, ses héritiers ne recueillent que le droit à l'indemnité,

droit purement mobilier, qui appartient au légataire du mobi-
lier. Il n'est dû aucun droit de mutation à raison de la propriété

de l'immeuble, puisque cette propriété n'a pas été transmise -

Delalleau, t. 1, p. 293, n" 37i ; Debray, p. 75, n" 48.

5" Si l'immeuble, frappé d'expropriation, périt avant le rè-
glement de l'indemnité, la perte retombe sur l'administration,

d'après la maxime: res j^erit fZomtno. L'exproprié n'en conserve
pas moins le droit de réclamer l'indemnité, comme si limmeu-
ble existait dans son entier; il ne perd que la jouissance de
la portion détruite : Duvergier. tom. 41, p. Ii7, n° 2; Delal-
leau, t. 1, p. 398, n° 382; Debray, p. 75, n° 48.

D'un autre côté, la transmission de la propriété est irrévo-
cable et définitive. D'où il suit que si l'exproprié ne peut plus
se soustraire à l'obligation d'abandonner sa propriété, l'admi-
jiistration ne peut pas non jjlusle forcer à la reprendre, lorsque
des circonstances ultérieures ont rendu la cession inutile : Col-
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TuÉRY,p. 90, nMaa.
A la vérité, la loi accorde à 1 ancien proprlûfnire, par ua

motif de pure équité, le droit de réclamer la rélroccssitm. des

terrains qui n'auraient point servi à l'exécution des travaux,

mais il s'opëre alors une nouvelle transmission de propriété.

li. Les droits d'usufruit, d'habitation et d'usage, ainsi que les

servitudes qui grèvent les immeubles, ne sont que des démem-
brements du droit de propriété. Le jugement qui prononce

l'expropriation leur fait subir la même transformation qu'à ce

dernier. L'usufruitier et l'usager, ceux qui ont des droits d'ha-

bitation ou de servitude se trouvent donc irrévocablement

dépouillés, et il ne leur reste plus qu'une action en indemnité.

Mais ils ne peuvent être dépossédés qu'après le paiement de

cette indemnité, et ils conservent la faculté de jouir jusqu'à

ce paiement, comme l'aurait conservée le propriétaire lui-

même. Les transmissions de propriété par les voies ordinaires

n'apportent aucun changement à ces sortes de droits qui conti-

nuent à subsister après que l'immeuble a changé de maître;

mais cette règle, consacrée par lart. 621 , C C, ne pouvait

élre admise en matière d'expropriation, puisque le bui <iu'on

se propose d'atteindre est précisément de dénaturer la pro-

priété, de la faire entrer dans le domaine public et de la rendre

impropre à supporter de semblables charges : Delalleau, t. 1,

p. 299, n"^ 384 et 385 j Gand, p. 26 j de Caudaveine et Théry,

p. 91,nM36. , . ^ ^^
11 faut en dire autant des fermiers et locataires , dont les

droits se résolvent aussi en une indemnité. Comme l'immeuble

affermé ou loué doit presque toujours être détruit ou subir de

graves modifications , il faut appliquer la disposition de l'art.

1722, G. G., et décider que si cet immeuble est exproprié en

totalité, le bail est résilie de plein droit, et que si l'expropria-

tion n'est que partielle, il y a lieu, suivant les circonstances, à

la résiliation du bail ou à une diminution du prix : Delalleau,

t. 1, p. 300, ir 386.

g II.—'Effets du jugement d'expropriation à l'égard des tiers.

I C'est surtout à l'égard des créanciers ayant des privilèges

ou des hypothèques sur l'immeuble, qu'il importe de détermi-

ner les ellets du jugement d'expropriation.
^

La loi du 7 juili. 1833 avait déjà introduit des modifications

au droit commun en matière hypothécaire, et celle du 3 mai

18il en a consacré de plus importantes. Les art. 16 et 17 de

cette dernière loi sont ainsi conçus :

« Art. 16. Le jugement sera immédiatement, après 1 accom-
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plissement des formalités prescrites par l'art i5 de la présente

loi, transcrit au bureau de la conservation des liypothèques de
l'arrondissement conformément à l'art. 2181, C. C.

« Art. 17. Dans la quinzaine de la transcription, les privilè-

ges et les liypothèques conventionnelles, judiciaires ou légales

seront inscrits.

« A défaut d'inscription dans ce délai, l'immeuble exproprié
sera aH'ranclii de tous privilèges et hypothèques, de quelque
nature qu'ils soient, sans préjudice des droits des femmes, mi-
neurs et interdits, sur le montant de l'indemnité , tant qu'elle

na pas été payée ou que l'ordre n'a pas été réglé définitivement

entre les créanciers,

« Les créanciers inscrits n'auront, dans aucun cas, la faculté

de surenchérir, mais ils pourront exiger que l'indemnité soit

fixée conformément au titre 4. »

Il est essentiel de déterminer clairement la portée de ces dis-

positions, afin d'éviter toute erreur dans leur application. Voici
comment les explique M. Duvergier, t. 41

, p. 144 :

« Ainsi, trois cas peuvent se présenter. Les parties résistent

à l'expropriation : un jugement la prononce. Les parties con-
sentent à la cession de leurs terrains, sans être d'accord sur le

prix : un jugement constate ce consentement. Enfin, les parties
et l'administration font une convention qui fixe le prix du ter-

rain abandonné ; il y alors convention amiable. Dans les articles

qui précèdent l'art. 16, il n'est question que des deux premières
hypothèses; par conséquent, sa disposition n'est point applica-
ble à la dernière; et c'est dans l'art. 19 qu'il faut aller chercher
ce qui est relatif à celle-ci. »

M. DuvEUGiER fait en outre remarquer que, dans la seconde
hypothèse, il n'y a pas proprement convention amiable, et que
cette expression, employée dans l'art. 19, n'est applicable qu'au
cas où le propriétaire et l'administration se sont entendus sur
la cession du terrain et sur le prix de la cession.

Les art. 16, 17 et 18 se réfèrent donc :
1'' au cas où l'expro-

priation a été prononcée par jugement; 2^ à celui où le pro-
priétaire n'ayant consenti qu'à la cession, sans accord sur le
prix, un jugement a dû intervenir pour donner acte du consen-
tement et préparer le règlement de l'indemnité.

Le jugement d'expropriation est le titre translatif de pro-
priété, et c'est pour cela que la loi exige qu'il soit transcrit au
bureau des hypothèques, conformément à l'art. 2181, C. C,
afin d'arrêter le cours des inscriptions hypothécaires.

Cette transcription a lieu, dans les formes ordinaires, à la
requête du préfet, si l'expropriation est poursuivie au nom do
l'Etat, ou du maire s'il s'agit d'une expropriation pour cause
d'utilité communale, ou enfin des concessionnaires, si les tra-
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vaux ont été concédés : Di^bray^ p. 79, n. 51 j de Cauda veine et

TiiÉKY, p. 102, n» 150.

Elle est faite, dit la loi, immédiatement après Vaccomplisse-
ment des formalités prescrites par l'art. 15.

Or, cet ariicio prescrit : 1" la publication et l'afTiche d'un
extrait du jugement, et son insertion dans les journaux; 2" la

notilicalion de cet extrait au propriétaire. A ne consulter que
le texte de la loi, il semble que la transcription ne doit avoir

Jicu qu'après l'accomplissement de cette double série de forma-
lités. Cependant, M. Di-lalleau, t. 1, p. 310, n'' 39'i., doute que
telle ait été l'intention du législateur; il fait remarquer que les

formalités prescritespar le premier paragraphe de l'art. 15, sont

les seules qui intéressent les créanciers, et qu'il est présumable
que c'est à elles seules que l'art. îG a voulu se référer. Quelle

qu'ait pu être l'intention du législateur, le texte de l'art. 16
est trop formel pour qu'il soit possible de s'en écarter, et quoi-
que la notification individuelle n'intéresse pas directement les

créanciers, il pourrait arriver que, sachant que cette notifica-

tion n'a pas été faite, il fussent induits en erreur sur l'existence

delà transcription qu'ils supposeraient naturellement n'avoir

pas encore eu lieu.

11 est du moins bien certain que la transcription serait de
nul effet vis-à-vis des créanciers, si le jugement avait été iran-

scrit avant d'avoir reçu la publicité voulue par l'art. 15. xV la

vérité, MM. de Caudaveine et Théry, p. 105, n'^ 153, ne regar-

dent pas cette publicité comme une condition des effets attachés

à la transcription, et ils ne pensent pas que celui qui aurait

omis de faire inscrire dans le délai assigné une hypothèque
légale pût s'appuyer de l'omission des publications, pour soute-

nir que son droit hypothécaire n'est pas encore éteint. Mais ces

auteurs écrivaient sous l'empire de la loi du 7 juill. 1833, qui

se bornait à dire que le jugement serait transcrit immédiate-

ment. En 1841, cette disposition souleva des critiques fondées sur

ce que les publications et affiches destinées h provoquer l'inter-

vention des tiers, pouvaient avoir lieu en même temps que la

transcription, ou même après cette transcription , de sorte que

le délai de quinzaine, donné au tiers pour se faire inscrire,

courait précisément pendant que les publications se faisaient,

et que ce délai, déjà si court, devenait véritablement dérisoire.

Pour faire disparaître cette objection, la commission de la

cliambre des pairs inséra dans la nouvelle rédaction de l'art. 16

avait eu lieu avant cet accomplissement, elle serait irrégulière

et ne pourrait produire les effets que lui attribue l'art. 17.

Sous l'empire de la loi du 7 juillet 1833 des difTicultés s'é-
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talent élevées sur le point de savoir si radmiiiistration était

tenue de remplir les formalités prescrites par les art. 16 et 17,

pour la purge des hypothèques. Un avis du comité des Qnances
du conseil d'Etat, du 10 mars 1837, avait décidé : « qu'aux
termes de la loi du 7 juillet 1833 l'administration ne pouvait
se dispenser d'accomplir les formalités établies par cette loi

pour la purge des hypothèques, et que, par suite, tout paiement
des indemnités qui ne serait pas justifié par l'accomplissement

de toutes les dispositions prescrites constituerait une viola-

tion de la loi. » Voy. Delalleau, t. 2, p. 65, n<'795.

Lors de la discussion de la loi du 3 mai 1841 à la Chambre
des Pairs, M. le commissaire du Roi insista vivement pour
qu'on conservât en tête de l'art. 16 ces mots : En cas de purge
des hypothèques, desquels résultait que la purge était faculta-

tive, et il cita des exemples nombreux pour établir que la for-

malité serait plus onéreuse que les pertes auxquelles son iîiac-

complissement exposerait l'administration. Mais M. Barthe
répondit : que, si cette opinion était adoptée, toutes les règles

d ordre et de comptabilité disparaîtraient. L'Etat, en effet,

doit se libérer en payant avec certitude, et c'est ce principe

qui est la base de tous les règlements de finances. L'ordonnance
du li sept. J8221epose d'une manière formelle, et n'admet
qu'une exception dans son art. 15.

Ces observations déterminèrent la suppression de ces mots :

€71 cas de purge des hypothèques. Celte suppression et la forme
impérative de l'article ne permettent pas de douter que l'ad-

ministration ne soit obligée de remplir les formalités de la

purge. Dlvergier, t. il, p. 14i.

((Au demeurant, ajoute AL Duvergier, cette question ne
peut avoir d'intérêt que pour l'administration. Helativement
aux créanciers inscrits, il est bien entendu, et personne n'a
songé à le contester, que leurs droits pourront être exercés
tant qu'ils n'auront pas été éteints par l'effet de la purge légale.»

Ainsi, l'administration qui aurait négligé, contrairement au
vœu du législateur, de remplir les formalités de la purge, de-
meurerait obligée vis-à-vis des créanciers hypothécaires.

Toutefois, la loi du 3 mai 1841 dispose dans son art. 19, § 3:
« Le défaut d'accomplissement des formalités de la purge des

hypothèques n'empêche pas l'expropriation d'avoir son ("ours,

sauf, pour les parties intéressées à faire valoir leurs droits ul-

térieurement dans les formes déterminées par le titre de la

présente loi. »

Ce paragraphe semblerait, par la place qu'il occupe dans
l'art. 19, ne s'appliquer qu'au cas oii des conventions amial.des
sont intervenues entre l'administration et le propriétaire : car
c'est à ces conventions que se réfèrent les autres dispositions
de cet article. Il s'applique, aussi, néanmoins, au casoùl'ex-
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l)roprialion a été prononc6e par jngcmonl. Voici le motif qui
l'a luit insérer dans la loi. La Cour d'appol de (]oIrnar avait

refusé de désigner le jury dont la eoini)a';iiie du clieniiii de fer

de Iklleà Slrasl)ourg deniandaitla rornialion, sous pr»Hoxle que
celle coMii)agnie, bien qu'elle eût renijjli toutes les fonnalilés

prescrites \niv le titre '22 de la loi, ne justifiait pas de l'accom-
plissement de celles relatives à la purge des hypothèques. La
Cour de cassation avait cassé son arrêt le 31 déc. 18;i9 {Pro-
cureur (jciirrai, a(j'aircdu chcwin de fer de Strasbourf/ à Bdle.)

(rest pour prévenir de seioblaldes diilicullés que la disjjositiori

précitée a été adoptée. Voy. Duvergier, t. /d, p. 147, note 2.

Il faut conclure de cette disposition que le droit de suite sur

l'imnieuble, qui conslilue l'un des elVets les plus importants de
l'hypothèque, se trouve résolu pai* la seule force du jugement
d'expropriation. Mais le droit de suite sur le prix, c'est-à-dire,

sur l'indemnité, continue de subsister, jusqu'à ce que la purge

ail clé opérée et les créanciers conservent le droit de poursui-

vre l'administration, qui demeure tenue envers eux, quoiqu'elle

ne puisse être dépouillée de l'immeuble lui-même.

Plusieurs auteurs, entre autres. MM. Deisray
, p. 79, n'' 51;

lÏERSON, p.81, n''79; Gillon et Stourm, p. 71 ei 7/t, enseignent

que la transcription n'a pas pour but d'arriver à la purge des

privilèges cl hypothè(iues qui sont, d'après eux, éteints de plein

droit par le seul elTet du jugement d'expropriation.

M. Delalleau, t. 1, p. 305, n" 390, combat cette opinion qui

se trouve, dit-il, clairement repoussée par la loi du 3 mai
18V1.

L'art. 17 de cette loi porte, en effet, qu'à défaut d'inscrip-

tion dans le délai de quinzaine, l'immeuble exproprié, sera af^
franchi de tous privilèges et hypothèques; il ne l'est donc pas

lorsqu'il y a eu inscription, et à plus forte raison, avant que

le jugement ail été transcrit. Peut-être y a-t-il ici un mal-

entendu dont l'explication se trouve dans ce que je viens de

dire. Le jugement d'expropriation produit, à l'égard des privi-

lèges et hypothèques, le même effet qu"à Tégard des autres

droits réels. Il dénature l'action réelle hypothécaire et re-

streint le droit de suite qui y est attaché en le transformant en

un droit sur l'indemnilé. Mais les privilèges et hypothèques ne

sont pas encore éteints-, seulement, au lieu d'alTecler l'im-

meuble lui-même, ils n'affectent plus que le prix de cet im-

meuble. Les créanciers qui en sont porteurs conservent leur

action sur ce prix conire Padministration, obligée comme dé-

tentrice, et c'est pour cela que la loi leur permet de poursuivre

de leur chef le règlement de l'indemnité.

Le droit de suite, ainsi restreint, existe en leur faveur,

jusqu'à ce que les privilèges ou hypothèques aient été purgés,
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et c'est pour arriver à cette purge qne la transcription est re-

quise.

Dans la quinzaine de la transcription, les créanciers sont

tenus (le faire inscrire leurs privilèges et hypothèques de toute

nature, même les hypothèques légales qui existent indépen-

damment de toute inscription, aux termes de l'art. 2135, C.G.

C'est là une grave dérogation aux principes du droit coni-

niun. Voici en quels termes elle a été justifiée par M. Martin

(du Nord), dans son rapport à la chambre des députés en 1833.

« La transcription, pour être vraiement utile, doit conduire

à dégager l'immeuble exproprié des hypothèques qui le grèvent.

Pour y parvenir, il faut que tous les créanciers , non encore

inscrits, soient obligésde prendre inscription dansla quinzaine

de la transcription. Déjà cette obligation existe, aux termes

de l'art. 83'i.,C.P. C, à l'égard des'hypothèques convention-

nelles et judiciaires, nous nous proposons de l'étendre aux
hypothèques légales. A la vérité, dans le droit commun, l'ob-

ligation d'inscrire ces hypothèques n'existe que quand le dépôt

au greffe de l'extrait des actes translatifs de propriété a été

notifié, conformément à l'art. 2194, C. C; mais 'a matière

d'expropriation pour cause d'utilité publique n'est pas une

matière ordinaire, et si le propriétaire peut être contraint a

céder une propriété que, dans toute autre circonstance, rien

ne pourrait lui enlever, pourquoi, de leur côté, les hypothèques

légales conserveraient-elles , au détriment de la chose publi-

que, tous leurs privilèges?

« Pourquoi la loi s'attacherait-elle au maintien rigoureux de

formalités et de lenteurs dont l'expérience a si fréquemment,

d'ailleurs, justifié l'inutilité ? N'est-il pas certain au surplus,

pour tous les hommes raisonnables, que la publicité, la noto-

riété, qui précèdent et accompagnent l'acte de cession ouïe

jugement d'expropriation, seront bien autrement utiles pour

avertir les intéressés, que ces formes que nous venons d'ap-

précier à leur juste valeur, et qui manquent si souvent le but

pour lequel elles ont été établies? Au moyen de ces disposi-

tions, il n'y aura plus, à l'expiration de la quinzaine, aucun

doute à l'égard des hypothèques : s'il n'existe pas d'inscription,

le bien exproprié ou cédé est libre et ne peut cesser de l'être. »

{Moniteur du 27 janv. 1833, p. 211.)

Il n'y a donc aucune distinction à faire entre les hypothèques

légales et les hypothèques conventionnelles ou judiciaires.

L'inscription est requise pour /es unes comme pour les autres.

Si, dans la quinzaine de la transcription, les créanciers privi-

légiés ou hypothécaires se sont fait inscrire, et à ptus forte

raison, s'ils étaient déjà inscrits avant la trariscription , leur

droit hypothécaire est conservé , savf a Vexercer, conformé-

ment aux règles particulières tracées par la loi du 3 mailSH.
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Si, au contraire, il n'existe aucune inscription en leur faveur
à l'expiration de la quinzaine, leur droit hypothécaire est dé-
finitivement éteint vis-à-vis l'administration, qui n a plus au-
cune formalité à remplir à leur éyard, et qui, n'étant plus ex-
posée à aucunes poursuites, peut payer le prix entre les mains
du vendeur.
Dans la loi du 7 juillet 1833, le second paragraphe de l'ar-

ticle 17 se terminait par ces mots : saiis 'préjudice du recours
contre les maris, tuteurs ou mitres administrateurs qui auraient
dû requérir les inscriptions. En 18'i-l, ce membre de phrase fut

retranché comme inutile, puisque cela est de droit commun,
et comme dangereux, parccquo celte réserve n'étant pas ré-
pétée dans l'article suivant, on aurait pu croire que la loi avait
entendu refuser le recours dans le cas prévu par cet article ,

tandis qu'elle a voulu le maintenir dans tous les cas. Duver-
GiER, t. 41, p. 146, note 1.

Les créanciers n'ont, dans aucun cas, la faculté de surenché-
rir. Cette nouvelle dérogation au droit commun se justifie

d'elle-même. La surenchère entraîne nécessairement une ad-
judication nouvelle, qui a pour résultat de faire passer la pro-
priété des mains d'un premier acquéreur dans celles d'un autre,
moyennant un prix plus élevé, et il n'était pas possible d'auto-
riser cette transmission de propriété

,
qui aurait enlevé à

l'administration le droit de disposer librement de l'immeuble
exproprié. C'eût été manquer complètement le but qu'on se

proposait. Seulement, on a réservé aux créanciers le moyen de
faire porter le prix aussi haut qu'il doit l'être, en leur permet-
tant (l'exiger que l'indemnité soit réglée par le jury, alors même
que ce prix aurait été convenu amiablement entre l'adminis-

tration et le propriétaire, leur débiteur :Duvergier, t. 33,
p. 290, note 1 ; Delalleau, t. 2, p. 61, n° 791

.

De tout ce qui précède, il résulte que les dérogations au prin-

cipe du droit commun, introduites par la loi sur l'expropria-

tion, se réduisent à trois principales •• En premier lieu, le droit

de suite sur limmeuble grevé de privilèges ou d'hypothèques,

est transformé en un droit de suite sur le prix , de telle sorte

que le défaut d'accomplissement des formalités de la purge de

ces privilèges et hypothèques n'empêche pas l'immeuble expro-

prié de passer dans les mains de l'administration, franc et libre

de toute charge réelle; en second lieu, la transcription du
jugement d'expropriation oblige tous les créanciers, même ceux
qui en sont dispensés dans les cas ordinaires, de se faire in-

scrire dans la quinzaine de la transcription, et le défaut d'in-

scription dans ce délai purge définitivement tous les privilèges

et hypothèques existants sur l'immeuble; en troisième lieu, la

•liurenchère n'est pas autorisée.

Toutefois, la loi n'a entendu déroger aux règles ordinaires
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qucn faveur de l'administratioii, et ces règles conservent toute

leur force, lorsqu'il s'agit de déterminer les droits respectifs des
créanciers entre eux, ou vis-à-vis du propriétaire exproprié.

Ainsi :

l» A défaut d'inscription dans la quinzaine de la transcrip-

tion, les hypothèques légales seront hien éteintes vis-à-vis de
l'administration ; mais comme l'art. 2135, C. C, les dispense
de toute inscription, elles continueront d'exister vis-à-vis du
propriétaire et des autres créanciers. Afin d'éviter toute diffi-

culté sur ce point, M. Persil proposa, en 1841, d'ajouter à
l'art. 17, ces mots : sans préjudice des droits des femmes, mi-
news et interdits, sur le montant de l'indemnité, tant qu'elle na
pas été 'payée ou que l'ordre na pas été réglé définitivement entre

les créanciers. Cette disposition fut en effet insérée dans l'art.

17 : Dlvergier, t. 41, p. 146, note 2 ; Delalleau, t. 1 , p. 319,
no 407.

Il faut conclure de là, avec M. Gand, p. 281 , note 93, que « 1"

l'administration, à défaut d'inscription dans la quinzaine,
pourra, nonobstant l'hypothèque légale des femmes, des mi-
neurs et des interdits, payer valablement le prix au proprié-
taire, à moins qu'il n'y ait eu antérieurement opposition à ce
paiement, formé entre ses mains par les femmes, mineurs, etc.;
2" que, s'il y a inscription de la part des autres créanciers seule-
ment, les femmes, mineurs, interdits devront, avant que l'ad-

ministration ne paie ou que l'ordre, quand il y a lieu à ordre,
ne soit réglé définitivement entre les créanciers, former oppo-
sition ès-mains de l'administration, et intervenir à l'ordre ou
le provoquer pour faire reconnaître et régler leurs droits sur
l'indemnité à l'égard des autres créanciers; 3° enfin, que le
défaut d'inscription ne produisant d'effet qu'en faveur de l'ad-

ministration, les femmes, les mineurs, les interdits conservent,
relativement au propriétaire, à ses créanciers, en un mot. à
tous les ayants droit, les avantages exceptionnels, le rang hy-
pothécaire sur le prix que, dans le cas d'aliénation autre que
pour utilité publique, ils tiennent des dispositions spéciales
créées par la loi générale à leur profit. »

'2" Le défaut d'inscription des hypothèques conventionnelles
ou judiciaires dans la quinzaine de la transcription, ne change
pas non plus les rapports des créanciers entre eux. Quoique
l'amendement adopté sur la proposition de M. Persil ne s'ap-

plique textuellement qu'aux seuls créanciers à hypothèque
légale, la disposition de la loi doit néanmoins être étendue h
tous les créanciers privilégiés et hypothécaires. L'intention
manifeste du législaleura été, ainsi que le faitobserverM. Delal-
leau, t, 1, p. 321, n" 407, de restreindre les etl'ets de la tran-
scription à la purge des privilèges et hypothèques vis-à-vis de
l'administration seule, et de maintenir les principes du droit
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commun vis-ù-vis du propriétaire et des créanciers. Or, d'après

ces principes, la transcription seule ne purge ()as les privilèges

et hypotlièques, et il faut, pour opeier celte purge, l'accom-

plissement d'autres rorinalilés que celles ])rcsfriles par la loi

sur l'expropriation. L'hypothèque continue donc de suhsister

à l'égard des autres créanciers; et pourvu (ju'elle soit inscrite

avant le paiement de l'indemnité ou la clôture de l'ordre, celui,

en faveur duquel elle a été étahlie, conserve son rang hypo-

thécaire; seulement, il ne peut se plaindre de ce que l'admi-

nistration se serait libérée après l'expiration du délai de quin-

zaine, en l'absence de toute opposition de sa part.

Il peut arriver qu'au nombre des créanciers hypothécaires,

il s'en trouve qui avaient stii)ulé que leurs créances ne pour-
raient leur être remboursées par ])artic ou avant une époque
déterminée. La force majeure résultant de l'expropriation, peut

les obliger à recevoir leur remboursement par portion ou avant

le terme. Mais ils peuvent éviter ce remboursement en consen-

tant à restreindre l'efifet de leur hypothèque aux immeubles
non compris dans l'expropriation, ou bien en se contentant de

la simple position de créanciers chirographaires : Delalleau,

t. 1, p. 323, n» 409; Debray, p. 7G, n" 48-, de Caldaveine et

TnÉRY, p. 108, n" 157.

L'art. 2G de la loi du 8 mars 1810 autorisait le débiteur, en
cas d'expropriation des biens hypothéqués, à recourir au tri-

bunal pour faire reporter l'hypothèque sur des fonds autres que
ceux cédés. Cette faculté de translation est maintenue pour les

travaux urgents de fortification par l'art. 11 de la loi du
30 mars 1831 ; mais celles des 7 juill. 1833 et 3 mai 1841 ne
contiennent aucune disposition semblable pour les expropria-

tions ordinaires. Cependant MM. Delalleau, t. 1, p. 322,

n» 408; de Caudaveine et Tiiéry, p. 107, n" 156, pensent que
si la translation était réclamée par le débiteur, les tribunaux
devraient l'autoriser. Gomme dans le droit commun, le débi-

teur ne peut exercer qu'une action en réduction de l'hypothè-

que, et qu'il n'est pas admis à demander sa translation sur un
autre immeuble, je préfère décider, avec M. Debray, p. 82,

n" 53, que dans le silence de la loi spéciale, le créancier, étant

seul juge de la convenance et de l'étendue de son gage, ne
pourrait être forcé d'accepter cette translation.

Dans le cas où l'expropriation ne porte que sur une portion

de l'immeuble grevé d'hypothèque, il y a lieu d'appliquer la

règle tracée par l'art, 2131, C. C. Si la portion conservée est

encore suŒsante pour la sûreté du créancier, celui-ci n'a rien

à prétendre. Si, au contraire, elle est devenue insuffisante, le

créancier pourra poursuivre, dès à présent, son rembourse-
ment, ou obtenir un supplément d'hypothèque i de Gaudaveins
«IThéry, p. 108, n» 158.
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II. La loi du 3 mai 1841 dispose en outre :

« Art. 18. Les actions en résolution, en revendication, et

toutes autres actions réelles, ne pourront arrêter l'expropria-

tion ni en empêcher l'effet. Le droit des réclamanls sera
transporté sur le prix et l'immeuble en demeurera allranchi. »

Il est possible que l'immeuble soumis à l'expropriation

soit susceptible de devenir l'objet d'une action réelle, telle

qu'une action en résolution, en revendication, en pétition

d'hérédité ou toute autre, dont l'effet serait de faire passer la
propriété des mains du possesseur actuel dans celles du tiers ré-
clamant. On comprend sans peine que l'administration ne
pouvait demeurer exposée à cette chance d'éviction. D'un
autre côté, il ne serait pas juste que les tiers fussent lésés, et

perdissent leurs droits. Afin de concilier tous les intérêts, on a
voulu que l'expropriatioTi pût suivre son cours, nonobstant les

droits des tiers qui sont transportés sur le prix de l'immeuble.
« Des termes de notre article, disent MM. de Caldaveine et

Théry, p. 93, n° 138, il résulte deux choses : la première, que
les actions réelles exercées au moment de l'expropriation ne
peuvent l'arrêter, c'est-à-dire que, au lieu d'attendre la solu-

tion judiciaire après un délai plus ou moins long, on mar-
chera droit à l'expropriation comme à la chose essentielle,

laissant le débat s'établir sur le prix qui représente l'immeuble,
pour ce prix être attribué à qui de droit; la seconde, que ces

mêmes actions, survenant après l'expropriation, ne peuvent en
empêcher l'effet, ou, en d'autres termes, anéantir le transport

de tous les droits de la propriété résultant, au profit de l'Etat,

du jugement d'expropriation. C'est encore le prix qui deviendra
le terme de l'action des réclamants, l'immeuble lui-même en
est déclaré affranchi. »

Ainsi, les droits des tiers ne sont pas éteints, ils sont seule-

ment tranformés, et n'affectent plus que le prix de l'immeuble.

M. Lherbette avait proposé une autre disposition qui déclarait

éteints tous les droits et actions résolutoires, non exercés dans
la quinzaine de la transcription ; mais la loi a voulu, au con-
traire, les réserver sans obliger les tiers à agir dans un délai

quelconque : Voy. Duvergier, t. 33, p. 290, note 2.

Il ne suffit pas, néanmoins, que les réclamants aient formé
leur action réelle contrôle possesseur de l'immeuble pour que
leurs droits soient conservés. Cette action pourrait demeurer
inconnue de l'administration qui serait exposée à payer deux
fois, sans avoir aucun moyen de se mettre à l'abri de ces in-

convénients. Il n'en est pas ainsi, et ceux qui ont intenté, ou
qui auraient à exercer des actions réelles, doivent se faire con-
naître à l'administration avant qu'elle se soit libérée. M, De-
BRAY, p. 82, n" 54, enseigne, il est vrai, que l'action revendi-
catoire ou résolutoire n'est soumise vis-à-vis de l'administra-
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tion il aucune déchéance, et il ajouto : a Si donc l'Etat a

acquis,par voie aniial)leourorcée, tout ou partie duu immeuble
d'un propriétaire apparent, et a payé l'indemnité acceptée ou
réglée par le jury, le réclamant pourra mettre l'administration

en cause, et, son droit judiciairement reconnu, la faire con-

damner à lui payer le jjrix de son innneuble. » L'administra-

tion, d'après M. Debray, serait donc exposée à payer deux
fois. « Telle n'a pas été certainement, dii; IM. Delalleau, t. 1,

p. 304, n" 388, l'intention du législateur en adoptant les dispo-

sitions de l'art. 18:, il a pensé que, par cela seul que les tiers

n'avaient plus d'action sur l'immeuble, ils se trouvaient com-
pris au nombre des tiers intéressés au règlement de l'indem-

nité, que le § 2 de l'art. 21 oblige à se l'aire connaître à l'admi-

nistration dans un délai de huitaine, à peine de déciiéance de
tout droit contre elle. »

Cette dernière opinion, conforme à celle de MM. Caddaveine

et ïnÉRY, p. 94, n" 139, me paraît seule admissible. Sans doute

les tiers intéressés pourraient, même après l'expiration du dé-

lai fixé par l'art. 21, former opposition au paiement de l'in-

demnité, si elle n'avait pas encore été acquittée; mais si le paie-

ment en avait été fait, il ne leur resterait plus qu'une actiott

personnelle contre l'exproprié.

La position du précédent vendeur non payé peut donner lieu

à quelques dilEcultés. Créancier privilégié de son prix, il est

tenu, aux termes de l'art. 17, de faire inscrire son privilège

dans la quinzaine de la transcription du jugement d'expropria-

tion. A défaut d'inscription, dit M. Gand, p. 282, note 93, dans

la quinzaine de la transcription, il a perdu son privilège et les

droits de suite sur l'immeuble qui y étaient attachés. Il ne lui

reste que l'action en résolution, qu'il peut exercer, mais seule-

ment pour obtenir le prix qui représente la chose et non pour
évincer l'administration, art. 17-, il ne pourra donc s'en pré-

valoir que vis-à-vis des autres créanciers j mais il devra en
même temps faire connaître ses prétentions à l'administratiOH,

pour ne pas encourir, au regard de celle-ci, la déchéance de
ses droits à l'indemnité prononcée par l'art. 21. »

MM.DuvERGiER, t.33, p.290, note 2; de Caudvveine et ïhéry,

p. 106, n" 155, font remarquer qu'il résulte de là cette bizar-

rerie que le vendeur, déchu du droit de se faire attribuer, par
privilège et jusqu'à concurrence du prix de la vente, le mon-
tant de l'indemnité, obtiendra, par l'action résolutoire, ce prix

tout entier, et même au-delà , si le montant de l'indemnité

est supérieur au prix de la vente. MM. de Caudaveine et

Théry ajoutent : « Si le fait se présentait , et que l'indemnité

fut supérieure à la créance , l'exproprié ou les créanciers cher-

cheraient à se garantir en payant à ce vendeur ce qui lui est

dû. » De son côté M. Duvergier s'exprime ainsi : « A la vé-
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rite, dans ce cas, les autres créanciers, pour éviter l'exercice

de l'action en revendication s'entendraient sans doute et n'op-
poseraient pas au vendeur la déchéance de son privilège

; lui

laisseraient toucher son prix, et éviteraient ainsi l'exercice de
1 action en revendication, mais toujours alors se présente la

contradiction que j'ai signalée entre le refus de laisser exercer
l'action en paiement, avec privilège, et la faculté donnée de se

faire payer le prix, au moyen de l'action en revendication. »

Je ne vois aucune bizarrerie, ni aucune contradiction dans
ce résultat. Deux actions d'une nature différente étant ou-

vertes au vendeur, rien de plus simple qu'il obtienne au moyen
de l'une d'elles ce qu'il ne pouvait atteindre au moyen de l'au-

tre. Quant aux moyens signalés par les auteurs précités pour
éviter l'exercice de l'action en revendication, il est clair que
si l'exproprié ou ses créanciers paient le vendeur, celui-ci

n'aura plus rien à prétendre et que son privilège et son action
en revendication se trouveront également éteints. Mais il ne
dépend ni de l'exproprié, ni de ses créanciers, d'opposer au
vendeur la déchéance de son privilège. Cette déchéance n'est

encourue que vis-à-vis de l'administration, et non point vis-à-

vis d'eux.

Le vendeur ayant le choix entre les deux actions qui lui

compétent, il exercera celle qui lui paraîtra la plus avanta-
geuse ; il se fera colloquer par privilège, ou bien il réclamera
le montant de l'indemnité, comme représentant l'immeuble
soumis à l'action en résolution, sans que l'exproprié ni ses

créanciers puissent s'y opposer. Seulement, s'il laisse payer l'in-

demnité avant de former sa demande, il ne pourra rien récla-

mer de l'administration.

§ III.—Effets de la cession volontaire.

I,— Quels sont les effets de la cession volontaire des im-
meubles soumis à l'expropriation vis-à-vis du propriétaire ?

Deux hypothèses peuvent se présenter : Ou bien le proprié-

taire a simplement consenti à la cession de l'immeuble, sans

qu'il y ait eu accord sur le prix de cette cession.

Ou bien la convention intervenue entre lui et l'administra-

tion constate leur accord réciproque, et sur la cession, et sur

le prix de cette cession.

Dans la première hypothèse, l'administration n'est pas dis-

pensée de recourir à l'autorité du tribunal ; le jugement qui

intervient est soumis aux formalités, et produit tous les effets

dont il a été parlé aux deux paragraphes précédents. Les règles

qui y sont développées lui sont pleinement applicables.

Dans la seconde hypothèse, la seule dans laquelle il y ait

réellement convention amiable, les conséquences de la cession
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sont naturellement déterminées par la convention elle-même,

dette convention porte d'ailleurs tous les caractères d'une

véritable vente, et, par conséquent, les dispositions du titre VI

du livre III du Clode civil doivent lui être appliquées sur tous

les points à l'égard desquels il ne se trouve pas de dérogation

dans la loi du 3 mai 1841.—Voy. Dkl.vi.lkau, t. 2, p. 15,

n"72».). .

Le prix convenu est payé, et la prise de possession a lieu

aux époques fixées par l'acte de cession.

Afin de faciliter les cessions amiables, qui ont le double avan-

ta^e d'économiser les frais d'expropriation et de permettre

une plus prompte exécution des travaux, une circulaire du

directeur général des ponls et chaussées, en date du 5 juin

1833, adressée aux préfets, leur permet «d'ordonner le paie-

ment immédiat de la moitié du moulant du prix convenu, sans

attendre l'approbation de l'acte de cession, pourvu que la pro-

priété ne soit grevée d'aucune inscription légale ou hypothé-

caire. t> Debray, p. 55, n« 34.

S'il existe des hypothèques, l'administration ne pourrait

payer avant de les avoir purgées, sans s'exposer aux poursuites

des créanciers, par suite, à un second paiement.

II.—Les effets de la cession volontaire, à l'égard des tiers,

sont déterminés par la loi du 3 mai 1841 , dans son art. 19,

dont les deux premiers paragraphes sont ainsi conçus :

« Les règles posées dans le premier paragraphe de l'art. 15

et dans les art. 16, 17 et 18, sont applicables dans le cas de

conventions amiables passées entre l'administration et les pro-

priétaires.

» Cependant l'administration peut, sauf les droits des tiers

et sans accomplir les formalités ci-dessus tracées, payer le prix

des acquisitions dont la valeur ne s'élèverait pas au-dessus de

cinq cents francs.

Il faut remarquer que la loi ne s'occupe dans ces deux para-

graphes que du cas où il y a eu convention amiable, et ce cas se

vérifie seulement lorsque l'administration et le propriétaire sont

tombés d'accord et sur la cession, et sur le prix de cette ces-

sion.

Ces sortes de conventions tiennent lieu du jugement d'expro-

priation, et c'est pour cela que le législateur les soumet aux
formalités et leur attribue les effets déterminés dans les articles

qui précèdent l'art. 19.

L'article 19 de la loi du 7 juillet 1833 avait donné lieu dans

la pratique à de graves difficultés. 11 déclarait simplement ap-

plicables aux conventions amiables, les règles posées aux deux
articles qui précèdent; d'où il semblait résulter qu'il suffisait, à
quelque époque que les conventions eussent été passées, et sans

leur donner aucune publicité, de les faire transcrire pour opé-
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rer la purge des privilèges et hypothùques. Le premier projet
delaloi du 3 mai 1811 portail: «les règles posées dans le premier
paragraphe de l'art. 15 et dans les art. It», 17 et 18 sont appli-

cables dans le cas de conventions amiables, à quelque époque
que les contrats aient été passés, entre l'administration et le pro-
priétaire. >)

La première commission de la chambre des pairs, craignant
que cette rédaction parût s'appliquer non-seulement aux con-
trats postérieurs à la déclaration d'utilitépublique, mais encore
à ceux qui auraient eu lieu auparavant, proposa de la res-
treindre aux conventions ])'ASSces postérieurement au dépôt des

•plans prescrits par l'art, ô. A la chambre des députés, M. Le-
grand demanda la suppression de ce membre de phrase, à cause
des inconvénients que présenterait, principalement pour les

routes et les chemins de grande communication, la nécessité
de lever et de déposer, dans tous les cas, des plans parcellaires.

Il ajouta que l'administration avait compris que la seule appli-

cation des art. 17 et IS ne suffisait pas pour garantir les droits

des tiers; que de son plein mouvement, elle s'était déjà imposé
la formalité salutaire de la publication des contrats, et qu'elle

proposait d'introduire dans la loi elle-même l'obligation qu'elle

s'était volontairement créée ; mais qu'aller plus loin, ce serait

occasionner une grande perte de temps, et pour le trésor une
perte d'argent. La suppression ])roposée fut adoptée.

Il résulte de celte discussion que l'art. 19 est relatif aux trai-

tés intervenus, soit avant, soit après le dépôt des plans parcel-
laires. Mais il fut formellement reconnu qu'il ne s'agissait pas
ici des conventions antérieures à la déclaration d'utilité pu-
blique. Voy. DuvERGiER, t. 41, p. Ii6, note 4 ; Delalleau, t. 2,

p. 53. n° 781.

L'art. 19, tel qu'il a été inséré dans la loi du 3 mai 1841,
déclare applicables aux conventions amiables ainsi déter-
minées :

En premier lieu, les règles posées dans le premier para-
graphe de l'art. 15.

Par conséquent, la convention amiable doit être publiée et

affichée, par extrait, dans la commune de la situation des
biens, de la manière indiquée en l'art. 6. Elle doit être en
outre insérée dans l'un des journaux publiés dans l'arrondis-

sement, ou, s'il n'en existe aucun, dans l'un de ceux du dé-
partement.

Que doit contenir l'extrait ainsi porté à la connaissance du
public? M. Delalleau, t. 2, p. 55, n'' 782 répond :

« F^a loi ne dit pas ce que doit contenir cet extrait, mais il

est clair que l'on doit y mentionner tout ce que les tiers, et no-
tamment les créanciers privilégiés ou hypothécaire^, ont intérêt
à connaître.

m. 2* s. 8i
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« En cas d'expropriation, onpublicd'abonlunextraitdu juge-
ment contenant les noms des propriétaires, les motifs et le dis-

positif du jugement (art.l5)
; i)uis on jiublie les odrcs qui sont

le complément du jugement (art. 23, § 2). Pour le traité amia-
ble, l'extrait doit indiciuer les noms des vendeurs, la nature et

la situation de l'immeuble vendu, le prix, et les charges faisant

partie du prix (Voir l'art. 2183, C. C. ). Cette publication

remi)lit à elle seule le but des deux publications prescrites par
les art. 15 et 23 pour les cas d'expropriation, parce quel'extrait
du contrat peut réunir les énonciations qui, dans l'autre casino
peuvent être indiquées que successivement.

Le contrat énonçant les sommes acceptées par les indemni-
taires, ce sont celles-là qu'il importe aux tiers de connaître, et
non les sommes offertes. »

Il faut observer que l'art. 19 ne se réfère qu'au premier pa-
ragraphe de lart. 15, parce qu'il n'y a pas lieu de faire la no-
tification prescrite par le second paragraphe de cet article. Et,
en eflet, l'administration ayant traité avec le propriétaire lui-

même, il devient, inutile qu'elle lui fasse connaître, au moyen
d'une notification, un contrat dans lequel il a figuré comme
partie et dont il a par conséquent pleine connaissance.

En second lieu, l'art. 19 déclare applicables aux conventions
amiables, les règles posées dans les art. 16 et 17.

Par conséquent, la convention doit être transcrite au bureau
des hypothèques de l'arrondissement, immédiatement après
l'accomplissement des formalités de publication, d 'affiches et

d'insertion dans les journaux. Dans la quinzaine de la trans-
cription, les privilèges et les hypothèques conventionnelles et

légales doivent être inscrits.—A défaut d'inscription dans ce
délai, l'immeuble cédé est afiranchi de tous privilèges et hypo-
thèques de quelque nature qu'ils soient, sans préjudice du droit

des femmes, mineurs et interdits, sur le montant de l'indem-

nité, tant qu'elle n'a pas été payée ou que l'ordre n'a pas été
réglé définitivement entre les créanciers.— Les créanciers in-

scrits n'ont, dans aucun cas, la faculté de surenchérir, mais ils

peuvent exiger que l'indemnité soit fixée par le jury.

Puisque ces règles sont les mêmes que celles prescrites à l'é-

gard du jugement d'expropriation, il est inutile de répéter les

développements que j'ai donnés au paragraphe précédent j il

me suffit d'y renvoyer.

Je dois cependant ajouter quelques observations qui concer-

nent spécialement les conventions amiables.
1° Les créanciers qui ont négligé de faire inscrire leurs

privilèges ou hypothèques dans le délai de quinzaine

après la transcription peuvent néanmoins, jusqu'au paie

ment de l'indemnité, faire opposition à ce paiement entre les

mains de l'administration et obtenir ainsi le remboursement
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de leurs créances. Celle faculté leur est accordée, soit dans le

cas où rexpropriatiou est prononcée par jugement, soit dans

celui où la dépossession s'opère en vertu dune convention

amiable. ^lais, comme dans le premier cas, l'indemnité est ré-

glée par le jury et que ce règlement entraîne i'orcément des

délais considérables, les créanciers ont un temps assez long

pour former leurs réclamations. Dans le second cas, au con-

traire, il peut arriver que le prix de la cession ait été stipulé

payable immédiatement ou à une époque très rapprochée ; il

importe donc aux créanciers d'activer leurs démarches, à

cause de la brièveté du délai dans lequel ils peuvent réclamer

utilement ; s'ils laissaient l'administration payer le prix con-

venu au propriétaire, ils n'auraient plus aucun recours à
exercer contre elle ;

2° On a vu qu'il était dans la pensée du législateur d'obliger

l'administration à remplir, dans tous les cas, les formalités delà
purge des hypothèques et de ne jamais payer les indemnités

avant d'avoir accompli ces formalités.

L'art. 19 admet une exception à cette règle. Dans le cas de

conventions amiables, il permet à l'administration de payer,

sans remplir ces formalités, et sauf les droits des tiers, le prix

des acquisitions dont la valeur ne s'élèverait pas au-dessus

de 500 francs.

L'administration s'expose ainsi à payer deux fois, puisque

les droits des tiers demeurent entiers; mais, disait M. Dufaure,
dans son rapport à la chambre des députés, depuis longtemps
l'administration est entrée dans celte voie et l'expérience a
prouvé que l'économie qu'elle avait obtenue sur les frais de

purge dépassait, dans une énorme proportion, le montant
des sommes qu'elle a eu à payer deux fois. Voy. Herson, ap-
pendice, p. iiO ; Dl'vergier, t. il, p. 147, note 1.

La même exception n'a pu être admise en cas d'expropria-

tion, parce que l'indemnité devant alors être réglée parle jury,

le montant de la somme à payer demeure incertain jusqu'à ce

règlement.

Remarquons d'ailleurs, avec M. Gand, p. 285, note 97,qu'cn
autorisant le paiement du prix des acquisitions amiables au-
dessous de 500 francs, la loi n'a pas entendu imposer une obli-

gation ; elle a accordé une simple faculté, dont l'administration

est libre de ne pas user, lorsque la position du cédant lui inspi-

rera des craintes et ne lui oifrira aucune chance assurée d'un
recours utile, le cas échéant ;

3" Les créanciers sont privés de la faculté de surenchérir, eu
cas de conventions amiables, comme en cas d'expropriation,
sauf à eux d'exiger que l'indenniitésoit réglée par le jury.

Mais ce règlement de l'iodemnité par le jury laissera subsister

la convention vis-à-vis du propriétaire et n'aura d'effet que
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A'is-â-vis (les créanciers. « (^e sera donc, en ce cas,dit M.Gand,

]), 282, noie 95, daiis leur inlérêl, et uniquement dans leur

intérêt, que sera faite la fixation de l'indemnité; de cette res-

triction dans l'objet du règlement il résulte : 1" (jue l'indem-

nité ne peut jamais être inférieure au prix de l'aliénation

amiable qui a servi de bases aux ollres (art. 39, parag. 5.) —
2" Que si elle e^t supérieuic, le ciTancierseul, (jui a requis le

règlement, i)rofitera de l'excédant. Quant au débiteur, sa posi-

tion avec l'adminislration, fixée par leur conYcnlion, reste la

même; dès lors si celle-ci, par suite de la réquisition du créan-

cier et de la décision du jury, se trouve contrainte de payer

au delà du prix arrêté avec le propriétaire, elle a son recours

assuré contre lui, en vertu de l'art. 2178 du Code civil, dont la

disposition a prévule cas. )>

k° Le troisième paragraphe de l'art. 19 s'applique au cas de
conventions amiables comme au cas d'expropriation. Seule-

ment, il faut remarquer que le contrat intervenu entre l'ad-

ministration et le propriétaire arrête les poursuites en expro-

priation, parce que ce contrat, ayant nécessairement pour
efTet de transporter sur la tête de l'administration la propriété,

le but de l'expropriation se trouve complètement atteint. Dans
ce cas, par conséquent, la disposition de la loi doit être enten-

due en ce sens que le défaut d'accomplissement des formalités

de la purge des hypothèques n'empêche pas l'administration de
conserver la propriété de l'immeuble qu'elle a acquis, sauf aux
parties intéressées à faire valoir leurs droits ultérieurement, et

à réclamer le règlement de l'indemnité par le jury, mais dans

leur intérêt seulement, comme je viens de l'expliquer en par-

iant de la prohibition du droitde surenchérir.

En troisième lieu, l'art. 19 déclare api)licables aux conven-

tions amiables, les règles posées dans l'art. 18.

Par conséquent, les actions en résolution, en revendication,

et toutes autres actions réelles ne peuvent empêcher l'efTet de

la convention amiable. Le droit des réclamants est transporté

sur le prix et l'immeuble en demeure affranchi.

Le véritable propriétaire d'un immeuble peut donc être dé-

pouillé par l'effet d'un contrat passé par l'administration avec

le détenteur de cet immeuble inscrit sur la matrice du rôle,

et s'il laissait payer le prix sans former de réclamation, il ne
lui resterait que le droit d exercer son recours contre ce déten-

teur qui peut être insolvable.

M. Delàlleâu, t. 2, p. 46, n»772 prétend que les dispositions

de l'art. 18 ne sont pas applicables au véritable propriétaire qui

est actuellement en possession, et que celui-ci n'a besoin d'exer-

cer une action en revendication ou toute autre action réelle

qu'autant qu'il a perdu la possession de fait de l'immeuble.

« Lors donc, ajoute M. Delalleau, que l'art. 19 applique aux
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contrats amiables les dispositions de cet article 18 ; il ne règle

que la propriété et ne statue pas sur la possession. Ainsi, les

contrats d'acquisition passés par l'administration lui assurent

la propriété des biens qu'atteint la déclaration d'utilité publique
mais ne lui en donnent pas la possession, si celui avec lequel

elle a traité n'avait pas lui même cette possession. Le posses-

seur pourra lui op[)oser que le contrat est pour lui rcs inter

alios acta ; qu'on a traité avec un individu sans qualité
;
que la

Constitution lui garantit une préalable indemnité, et que, tant

qu'il ne l'aura pas reçue, il conservera la possession dclimmeu-
ble. Prétendre que tout traité souscrit à l'amiable par l'admi-

nistration lui fait acquérir et la propriété et la ])Ossession de
l'immeuble, ce serait donner à ces traités beaucoup plus d'ef-

fets qu'à un jugement d'expropriation, puisque ce jugement ne
transmet pas la possession. Or. lart. 19 se borne à assimiler le

traité amiable au jugement.—Par suite, quand l'adminislra-

iion veut traiter à l'amiable, elle doit, avant tout, s'assurer si

celui avec lequel elle contracte, est réellemeirt en possession

de l'immeuble qu'il lui vend. S'il a cette possession, il la lui

transmettra, et, trouvant dans l'art. 18 un moyen de se mettre
àl'abri des actions en revendications, etc.... elle n'aura [dus à
craindre d'être troublée dans sa jouissance. »

Cette opinion ainsi formulée ne me paraît pas exacte. Il

est certain que le véritable propriétaire peut se trouver dé-
pouillé de son droit de propriété, en vertu d'un jugement d'ex-
propriation rendu contre un autre propriétaire inscrit sur la

matrice du rôle. La convention amiable produit le même ef-

fet, comme le reconnaît M. Delalleau lui-même, et cela, en
vertu des dispositions combinées des art. 18 et 19. De plus,

d'après les règles du droit commun, le propriétaire ainsi dé-
pouillé de la nue-propriété aurait incontestablement le droit

d'intenter une action en revendication ; mais l'art. 19, en dé-
clarant applicables les dispositions de l'art, 18, probibe par
cela même l'exercice d'une semblable action. Il n'est donc pas
exact de dire que l'art. 18 ne s'étend pas au cas dont il est

ici question.

Il est certain néanmoins que le véritable propriétaire, qui est

inscrit sur la matrice du rôle et contre lequel, par conséquent,
l'expropriation a dû être poursuivie, pourra s'opposer à la prise

de possession de la part de l'aduiinistration, jusqu'à ce que l'in-

demnité ait été réglée avec lui et lui ait été payée... Mais
l'administration, qui n'a point à rechercber quel est le vérita-
ble propriétaire, n'a pas non plus à examiner quel est le pos-
sesseur. Il sufTit qu'elle dirige ses poursuites contre celui dont
le nom figure sur la matrice du rôle. C'est sous ce rapport seu-
lement que l'administration a intérêt à s'assurer que celui avec
lequel elle traite est réellement possesseur.
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M. Dehray, p. W, n" 26, s'exprime en ces termes :

« Kcinai(iuons (juo l'Etat, tlcvemi ainsi propriétaire, ne se
trouverait saisi que des droits (pio son vendeur avait lui-même.
S'il existait un droit d'usul'ruit, d'usage, d'habitation, une ser-

vitude, il ne pourrait se prévaloir de son contrat de cession
contre ceux qui lesposséderaient, et il faudrait ])oursuivre l'ex-

propriation de ces attributs détachés de la propriété, pour ar-
river à sa complète possession. »

Celte observation est en opposition avec tout le système de
la loi. Elle est contraire à l'art. 19. Quel serait, en eft'et, le

droit de celui qui se trouverait dépouillé par suite de la con-
vention amiable? 11 ne pourrait ])as exercer l'action réelle, qui
lui serait ouverte d'après les principes du droit commun, puis-
que, aux termes de l'art. 19, combiné avec l'art. 18, ces sortes

d'actions se résolvent en un simple droit sur le prix, de telle

sorte que l'immeuble en demeure alîranchi. Elle est contraire
à l'art. 21 qui veut qu'après que l'expropriation est consom-
mée le propriétaire appelle et fasse connaître à l'administration

ceux qui ont des droits d'usufruit, d'habitation ou d'usage^ et

ceux qui fcuvent réclamer des servitudes. L'administration n'est

donc pas tenue de poursuivre l'expropriation de ces droits

réels. Et, comment y serait-elle tenue alors qu'elle n'est pas
môme obligée de rechercher le véritable propriétaire, et qu'il

suffit que les poursuites soient dirigées contre le propriétaire

apparent, contre celui qui est iuscrit comme tel sur les ma-
trices du rôle ?

ARTICLE 750.

COUR DE CASSATION.

VÉRIFIC.4TI0?f d'ÉCRITCRE,—TESTAMENT OLOGRAPHE.

Lorsqu'un légataire universel a été envoyé en jwssession de son

legs, c'est aux héritiers non réservataires, qui dénient l'écriture

du testament, à faire procéder à la vérification.

(Cloarec C. Jestin.)

En rapportant, J.Av., t. 73, p. 398, art. 485, § 47, plusieurs

arrêts qui avaient résolu la difficulté dans le même sens, et con-

formément à mon opinion, je citais un arrêt contraire de la Cour
de Rennes, du 28 août 1847. — C'est cette décision qui a été

soumise à la Cour suprême, et dont la cassation a été prononcée
par les motifs suivants :

Arrêt.

La Cour ;

—

\u les art. 1006 et 1008, C.C ; Attendu que le testament

olographe est investi par la loi d'un caractère et d'une force d'exé-
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cution qui lui sont particuliers; — Qu'en effet, aux termes des art.

1006 et 1008, ce, le légataire universel, dans le cas où il n'y a pas.

d'héritiers à réserve, est saisi de plein droit de la succession par la

mort du testateur, sans être tenu de demander la délivrance de son
legs, et à la charge seulement, si le testament est olographe ou
mystique, de se faire envoyer en possession ;

— Attendu que, par
l'ordonnance d'envoi en possession rendue en conformité de l'art.

1008, le légataire réunit la possession de fait à la possession de droit,

qui lui est conférée par la loi, de tous les biens qui composent la

succession; qu'il n'a rien à prouver pour se maintenir dans cette

}>osses?ion ; et que c'est à ceux qui alta([uent sou titre à en prouver
e vice prétendu, quels que soient les moyens de droit ou de fait qu'ils

emploient pour le faire anéantir; — Attendu qu'il est constaté par
l'arrêt attaqué que, par ordonnance du président du tribunal civil de
Brest, du 18 août ISio, Jacques-Pierre Cloarec, en qualité de léga-
taire universel de Gilles Jestin, institué par un testament olographe
du 10 mars 18i2 et déposé entre les mains d'un notaire, a été envoyé
en possession de l'hérédité dudit Gilles Jeslin, et que, par exploit du
27 octobre suivant, les cpoux Savina et la femme Cloarec, se disant
seuls appelés par la loi à recueillir la succession de Gilles Jestin, dé-
cédé sans laisser d'héritiers directs, ont formé opposition à l'ordon-
nance d'envoi en possession de l'hérédité dudit Gilles Jestin, en pré-
tendant que l'acte qui avait servi de base à ladite ordonnance n'avait

été ni écrit, ni daté, ni signé par Jestin, et qu'ils ont demandé que
Cloarec fût tenu de faire vérifier l'écriture y>rivée du testament sur
lequel il prétendait appuyer son droit; — Attendu que, dans cet état

des faits, l'arrêt attaqué, en mettant à la charge du demandeur en
cassation la vérification de l'écriture et de la signature dont il s'agit,

par le motif que, d'après les dispositions des art. 193 et suivants,

C.P.C, c'est à celui qui invoque un acte sous seing privé à en prouver
la sincérité et à le faire vérifier, a faussement appliqué lesdits articles

du Code de procédure civile, et a violé les art. 1006 et 1008 C.C;
'—Casse.

Du 13 mars 1849.—Ch. civ.—MM. Portalis, p.p. ; —Nachet,
1" av. gén. [concl. conf.)\ Gatine et Marcadé, av.

Observations. — J'avais lu dans la revue de mon honorable
ami M. Foelix (t. 4, 2^ série, 1847, p. 933) un écrit qualifié

Dissertation, et signé de M. Marcadé. J'avais été surpris et

même affligé de l'exemple donné par un auteur avantageusement
connu dans la science. C'était un style de pamphlet, et non une
grave discussion d'une théorie juridique. Mon premier mouve-
ment m'avait mis la plume à la main

;
j'avais déjà écrit quelques

lignes qui m'ont fait comprendre la puérilité d'une lutte de ce
genre. J'appris que M. Marcadé avait changé un mémoire en
défense à la Cour de cassation en une dissertation, et je ne m'é-

tonnai plus de la vivacité avec laquelle il avait combattu une
opinion consciencieusement élaborée. Plus l'attaque avait été

incisive, plus je me sentais honoré d'avoir inspiré tant de ter-

reur à l'avocat du sieur Jestin. Ce qui m'avait paru si dur ris-



^»88 ( ART. 751. )

à-vis d'un autour blanclii dans l'rtufl*^ du droit, me rendit au

contraire fier d'avoir |)u faire douter de la victoire un athlMe

aussi dislinj;ué. J'ai donc des remerciements à adresser à

RI. Marcadé d'avoir écrit qu'en voulant repousser la réfu-

tation., je n'ai fait que la fortifier; — que j'étais aussi peu

exact pour les faits que pour les idées ; — qu en vérité, c^était à

ne pas croire à de pareilles imaginations, qu'il n'était pas besoin

de réfuter.— Quil était impossible de relever toutes mes inexac-

titudes.— Qu'enfin, les efforts faits par moi pour onscuRCiR la
VÉRITÉ, n avaient fait que la rendre plus claire

Dans sa fièvre de critique, M. IMarcadé m'a fait môme le re-

proche de n'av<iir pas combattu en 1839 (époque à laquelle j'ai

publié mon tome 2j, les arrêts qui ont été rendus en 1810 et

en 18^21!
Instruit de la cause qui avait rendu si amère la discussion de

M. Marcadé, j'ai pu le relire avec calme ; et comme son affaire

est maintenant jugée, il me permettra de lui dire que si la sim-

plicité, la dignité de langage de mon illustre maître, M. Bon-
CENXE, ne m'avaient pas séduit, les vingt-sixjMges h^res ôgVsl-

vocat à la Cour de cassation n'ont pu me convaincre.

La Cour suprême a rendujson arrêt..,. ; elle a consacré mon
opinion. Sa décision aura sans doute dissipé les ténèbres, et

n'aura pas eu le triste sort d'obscurcir la vérité.... pour ravocat

redevenu jurisconsulte.

ARTICLE 751.

COUR D'APPEL DE NIMES.

SÉPARATION DE BIENS.—AUTORISATION.—NCLLITÉ.

Lorsqu'une instance en séparation de liens a été annulée, l'or-

donnance du président, qui avait autorisé la femme à poursuivre,

ne peut pas servir de base à une seconde demande en séparation

de biens (Art. 8G5, G. P.C.). (1)

(Marcel C. Granier.)

Le tribunal civil d'Orange avait décidé autrement, le 28 avril

18i7, en ces termes :

Le Tribunal;—Attendu que, soit libre de biens, soit mariée sous

le régime dolal^ la femme ne peut ester en instance sans l'autorisatioD

(1) La nullité est encourue, ou pour défaut de publicité, (art. 869), ou pour

inexécution du jugement de séparation dans les délais (art. 1444 C.C.) — Dans l'un

et l'autre cas, cotte nullité s'applique à l'instance et non, seulement, à l'acte vicié,

Voy. suprà, p. 508, art. 529, un arrêt de la Cour de cassation. Or, l'autorisation

fait partie des actes annulés, et, dés lors, elle est censée n'avoir jamais existé.

Voy. aussi Lois de la procédure civile, la quetlion 2931, t. 6, p. 412.



( ART. T51. ) 489
du mari on de justice

;
— Qu'en nialière de séparation de hiciis judi-

ciaire, cette autorisation est accordée par M. le président du tribunal
du domicile du mari;—Que celle autorisation n'est autre chose qu'un
acte préalable à Tinstance )|ui habilite la femme à la poursuite du
droit de séparation, qui lui donne une capacité qu'elle n'avait pas
auparavant; — Que la permission d'assigner ou d'ouvrir une instance
ne peut pas se confondre avec l'acte qui ouvre cette instance et ceux
qui la suivent; — Que si l'instance ouverte est annulée j)our quelque
vice de forme, il n'y a de nuls que les actes de procédure qui la con-
stituent, et non point celui qui la précède, l'autorise et la permet;
Attendu (pie l'instance en séparation de biens, formée par la dame
Mathou contre Granier, son mari, en vertu de l'ordonnance de II. le

président du tribunal civil d'Orange, en date du 30 avril 18i6, a été
déclarée irrégulière et nulle pour défaut de publicité

;
que le jugement

qui a prononcé cette nullité n'a formellement atteint que les actes
constituant l'instance à partir de l'assignalioH, et non point l'ordon-
nance précitée qui, évidemment, était en dehors de l'instance; <iu'il

en serait difieremment si les moyens du fond avaient été examinés er

déclarés insuffisants pour donner lieu à une séparation; qu'en ce der-
nier cas, une nouvelle demande eu séparation de biens n'aurait pu
être poursuivie que pour faits nouveaux exposés dans une nouvelle
requête et donnant juste motif à une nouvelle ordonnance d'autori-
sation; mais telle n'est pas la position delà femme Granier (\m peut
se dispenser d'exposer les mêmes faits pour obtenir une ordonnance
semblable à celle qu'elle avait en mains : que, dés lors, elle a pu pro-
céder contre son mari en vertu de l'ordonnance toujours sub-istaule
du 30 avril IS'ie.—Appel.

Arrêt.

La Cour; — Attendu qu'aux termes de l'art. 865, G. P.C., aucune
demande en séparation de biens ne pourra être formée sans une au-
torisation accordée par le président du tribunal ; —Attendu qu'un ju-
gement du tribunal d'Orange, en annulant toute la procédure en sé-
paration de biens, a nécessairement annulé l'ordonnance en autori-
sation qui en faisait partie; — Qu'il suivrait du système contraire qu'il
pourrait s'écouler un temps plus ou moins considérable entre .l'or-

donnance en autorisation et la nouvelle demande en séparation de
biens, temps pendant lequel la position du mari ayant pu changer, !e

président du tribunal serait dans l'impossibilité d'éclairer la femme
sur ses véritables intérêts, conformément aux dispositions de l'art. !î65

C.P.C.; — Attendu ([u'on ne saurait admettre (|u'une ordonnance
d'autorisation put s'appli(|uer à toutes les demandes en séparation
qui seraient ultérieurement formées, jiuisquc cette |irescription n'est
)as seulement de pure forme, mais dépend des circonstances dans
esquelles elle est formulée; — Par ces motifs : — Uéfurme le ju^e-
nient du tribunal civil d'Orange, et annulic la demande en séparation
de biens.

Du 21 niarsl8V8. "3<^ ch.—.VI.M. Yitalis, prés.— Balmelle et

Fargeon, av.

F.
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ARTICLE 752

COUR D'Ari»EL Dli BORDEAUX.

Exécution.—Titre exécutoire.—Opposition. — Compte.— Com -

pensation.

Les poursuites exercées en vertu d'un titre authentique ne peu-
vent pas être suspendues par l'opposition du débiteur, qui forme
contre le créancier une demande reconventionnelle en reddition de
compte, et en paiement d'un reliquat devant se compenser à due
concurrence avec sa dette.— Le juge, ne peut, dans ce cas, arrêter

l'exécution en ordonnant, avant faire droit, un nouveau compte
entre les parties. (1)

(Tournier C. Béchemilh.)

20 avril 1810, contrat public par lequel les époux Béchemilh

se reconnaissent débiteurs dune somme de 1,123 fr. envers

M. Tournier.— 8 mars 18i4, commandement tendant à saisie

immobilière.—17 et 20 mai, procès-verbaux de saisie; 30 mai,

dénonciation au saisi.— Dans ces circonstances, les époux Bé-
chemilh présentent requête afin d'assijjner à bref délai M. Tour-

nier, pour voir statuer sur l'opposition qu'ils entendent former

à ces actes d'exécution, et ordonner que le sieur Tournier sera

tenu de leur rendre compte de toutes les sommes qu'il a reçues

ou payées pour eux depuis le 18 août 1839 ; faute de quoi, se

voir condamner au paiement de la somme de 5,730 fr,, reliquat

approximatif du par lui , lequel reliquat sera compensé à due
concurrence avec l'obligation du 20 avril 18i0.... etc.—31 mai,

assignation devant le tribunal de RufFec. — Tournier soutient

n'avoir jamais rien reçu ni payé pour les époux Béchemilh. —
2+ juin 184i, jugement qui accueille l'opposition et, avant faire

droit au fond, ordonne que, dans le délai d'un mois, il sera pro-

cédé à un nouveau compte entre les parties. - Appel.

Arrêt.

La Codr ; — Attendu que, suivant l'art. 1291, C.C., la compensa-
tion n'a lieu qu'entre deux délies qui sont également liquides et exi-

(1) En rapportant cet arrêt dans son cahier de mai 184-9, p. 242, l'honorable

rédacteur du Journal de la Cour de Bordeaux s'exprime en ces termes : « Une

« dette coniestée et dont, au surplus, )a quotité dépend d'un règlement de compte,

« n'est pas une dette liquide. Il ne peut donc Cire question de compensation légale.

« Y a-l-il lieu à compensation facultative ? La demanile reconvenlionnelle du débi-

« leur est susceptible de produire cet effet si la créance qu'il oppose est d'une liqui-

« dation prompte et facile. Mais, évidemment, la demande reconvenlionnelle ue

« saurait avoir pour résultat de subordonner l'exécution d'un titre aulhenlique aux

« lenteurs et aux incertitudes d'une reddition de compte. »—Ces observations sont

justes; la Cour a bien jugé et son arrêt sanctionne l'opinion que j'ai développée,

J. Àt., t. 72, p.264, art. 115, scus un jugement du tribunal de Briançou.
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cibles
;
qu'il suit de là qu'on ne peut opposer en compensation à une

dette liquide des créances qu'en prétenu résulter d'un compte à refiler

entre les parties; — Attendu, en fait, que la dette de 1123 fr. établie

f)ar
l'acte authentique du 20 avril 18'i0, en faveur de ïournier, contre

es époux Béchemilh, est liquide et exigible ; mais que ces caractères
manquent aux créances prétendues par ces derniers contre l'appelant;

que ïournier a toujours soutenu, devant les premiers juges, « être
« créancier du montant de l'obligation de 1123 fv., n'avoir pas reçu
« de fonds pour les époux Béchemilh, ni aucune valeur de leurs mains;»— Attendu que le tribunal de Ruffec, partant, dans le jugement at-

taqué, du fait qu'il avait existé un compte, a ordonné « qu'il serait
<f procédé à un nouveau entre les parties avant dire droit au fend ; »— Attendu que, dans la cause, il s'agit de l'exécution d'un acte au-
ihentique

;
qu'il est question de savoir si cette exécution peut être

suspendue par l'allégation ou l'articulation d'erreurs ou omissions que
les intimés auraient prétendu avoir été commises dans un compte ar-
rêté ; —Attendu qu'il suffisait, d'un côté, pour justifier et valider l'exé-
cution, que l'obligation sur laquelle elle portait, eût été constituée par
un titre formel, celui du 20 avril 18i0

;
que par conséquent elle fût

certaine; mais qu'on ne peut, d'un autre côté, considérer comme
telle une créance encore aux termes d'une simple prétention, au sujet
de laquelle il a été judiciairement ordonné qu'on en viendrait à
compte

;
que par cela même la prétendue créance se trouve indé-

terminée, incertaine
;
qu^étant litigieuse, éventuelle, elle n'a pu lé-

galement motiver l'opposition dont la poursuite exercée par Tournier
a été l'objet ;

attendu que l'opposition des époux Béchemilh étant
écartée, la seule difficulté dont les tribunaux fussent régulièrement
saisis, se trouve résolue : — Infirme, déclare les intimés non rece-
vables dans leur opposition; Ordonne la continuation des poursuites.

Du 19 mai 1849.—2' ch. — MM. Poumeyrol, prés. — Rous-
taing et de Chancel, av.

ARTICLE 753.

IMisserUitiott.

Indigents.—Procédcre.—Défense—Gratuité.

Examen de la question de la défense gratuite des indigents.— Projet de loi sur cette matière (1).

Au moment où une commission nommée par le Gouvernement s'oc-

(1) On m'avait demandé plusieurs fois mon avis sur la possibilité d'organiser
une magistrature spéciale pour les causes des indigent> : j'éprouvais beaucoup
d'hésitation. L'n de mes anciens élèves, lauréat de ia Faculté de Toulouse, m'a
envoyé ce travail que je m'empresse de publier, car il est parfaitement conforme
à mes idées. Les innovations ne peuvent être utiles qu'à la condition de s'harmo-
niser avec les nécessités de la [iratique. La grande difiicullé de la matière, c'est ia

preuve de l'indigence; on devra se défier des certificats de complaisance qui sont
.^i souvent le résultat de l'obsession ou de la fraude.



492 ( ART. 753. ;

cupe d'élaborer un projet de loi relatif à la défense des indigents de-
vant les tribunaux, j'ai pensé que quelques idées pratiques pourraient
être soumises aux homnies omincnls (|ui la composent.

Il faut le dire : ce ((ui rend les abords de la justice onéreux pour
les citoyens, ce ne sont pas, en générni, les honoraires de leurs avo-
cats el de leurs avoués. A part quelques causes qui font excep-
tion aux règles oïdiniires en raison de leur importance, ces hono-
raires sont, en général, très modérés ; el si on savait à quoi ils se ré-

duisent, dans le plus grand nombre «l'affairés, lorsqu'on descend dans
les tribunaux inférieurs des ])elites villes qui sont les plus nombreux,
l'ojjinion publique reviendrait bienl«")l d'une erreur généralement ré-

pandue qui attribue aux avoués et aux avocats des bénéfices considé-

rables. Ou regarde les sommités, cl on ne réflécliit pas qu'elles consti-

tuent une bien rare exceplion.

D'ailleurs, ce ne sont pas les avocats et les avoués qui manquentaux
citoyens dépourvus de ressources et obligés de s'adresser aux tribu-

naux. Jamais leur concours ne fera défaut à un homme pauvre el ayant
une cause juste à défendre. Le désintéressement de l'avocat à cet

égard est généralement reconnu. C'est une des plus nobles attributions

de ses fonctions, el les avoués seront toujours jaloux de suivre un pa-

reil exemple.
Ce qu'il y a de coûteux dans l'exercice ordinaire de la justice ne

provient donc pas du ministère des défenseurs, mais des sommes énor->

mes que le trésor prélève sur les plaideurs, en droits de timbre, d'en-

registrement et de greffe. Il n'y a qu'à vérifier le revenu du trésor sur

ce point pour se convaincre que si la justice est chèrement achetée, il

faut principalement l'attribuer à cet impcjt indirect.

A ces causes il fout joindre les frais de recherches d'actes et des ex-

péditions chez les notaires, les transports des huissiers qui deviennent

considérables en raison de l'éloignemenl des justiciables du chef-lieu

de l'arrondissement, les honoraires des experts, les taxes des té-

moins, etc.. : et l'on voit ainsi que ce qu'on appelle, d'après le tarif,

les droits des avoués , n'entre dans l'état des frais que pour une
porlion minime.

Et c'est là ce qui peut arrêter le zèle des avoués lorsqu'il s'agit de

défendre la cause d'un client qui ne présente pas des garanties suffisan-

tes dans sa fortune. Ils peuvent bien offrir leur temps et leurs soins

sans rétribution : mais l'enregistrement et le greffe toujours, les huis-

siers et les notaires le plus souvent, exigent un paiement immédiat,

et l'avoué , obligé de faire toutes les avances , ne peut qu'hésiter à

courir la chance de les sacrifier
,
pour un émolument faible et in-

certain.

Dégagez les avoués de l'obligation de fournir à ces avances ; ne leur

demandez que leurs soins et leurs lumières, tous s'empresseront de les

donner à ceux qui en ont besoin, et concourront, par une noble ému-
lation avec les avocats, à faire rendre aux indigents une justice gra-

tuite.

Ce qui l'atteste, c'est que, dans l'état actuel des choses, les avoués

ne refusent jamais les causes des clients pauvres lorsqu'elles n'exigent

pas de trop forts déboursés, el lorsqu'elles leur paraissent bonnes.

Pour procurer aux indigents une justice gratuite, il suffirait donc de

les exempter de tous les droits perçus par le trésor. Les avocats, les

avoués, les notaires, les huissiers, les experts, donneraient gratuite-
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ment leurs soin?, et l'on pourrait dire que les indigents n'auraient pas
un centime à débourser , saut des cas fort rares , celui d'une en-
quête, par exemple, où il faudrait payer les témoins : ceci ne peut
être évité.

Et que l'on ne croie pas qu'à cause de cette gratuité, les causes fus-

sent mal défendues. Les officiers ministériels mettraient , à les bien
conduire, leur amour-propre et leur probité 5 ils y auraient, en outre,

un émolument en perspective.

La cause fju'ils défendraient serait bonne, puisque ce n'estqu'à cette

condition, que l'indigent serait admis à profiter de la gratuité de la dé-
fense : ils auraient donc beaucoup de chances pour gagner le procès :

car, lesdroits abandonnés vis-à-vis du client malheureux seraient con-
serves contre l'adversaire aisé; et au cas de gain, les officiers ministé-

riels pourraient, au moyen de la distraction des dépens, obtenir de la

partie, adverse le paiement de leurs frais.

Ce recours existerait également pour tous les frais du trésor non
perçus, et diminuerait ainsi la perte qui pourrait être occasionnée dans
la perception de l'impôt.

On a beaucoup parlé, au sujet de la gratuité de la défense des indi-
gents, de l'instiluliou d'un avocat des pauvres, adoptée dans quelques
Etats étrangers.

Sans examiner cette institution dans ce qu'elle peut avoir de grand,
il est permis de dire qu'en France, elle serait entièrement inutile et ne
servirait qu'à augmenter les charges du trésor qui n'eu a certes pas
besoin.

L'avocat des pauvres, en effet, serait spécialement chargé de les dc-
défendre et d'instruire leurs causes ; il serait à la fois leur avoué et leur

avocat. Mais là, se bornerait toute son utilité. Il ne pourrait pas faire

les exploits d'huissier, délivrer les expéditions des actes notariés. Il ne
pourrait pas surtout p.iycr les droits du trésor , et avec l'avocat des
pauvres, il faudrait toujours en arriver à leur suppression.

L'institution d'un avocat des pauvres serait donc inutile
,

])!iis<}u'il

est possible de faire défendre leurs causes par les défenseurs ordinai-
res : elle serait onéreuse, car il faudrait en instituer au moins un dans
chaque tribunal cl dans chaque Cour d'appel, et créer ainsi une maijis-

trature nombreuse, à laquelle il faudrait donner des traitements suiîi-

sants et en rapport avec la noblesse de ses fonctions.

La principale difficulté sera de reconnaître les citoyens indigents
qui auront droit à la justice gratuite. La plus sévère attention devra
être portée sur ce point : car, si on admettait indistioclcmcnt tous les

réclamants, lisseraient nombreux et les perles du trésor deviendraient
grandes.

D'un autre côté , il ne faut admettre à plaider gratuitement que les

indigents ayant des causes fondées en apparence^ afin de ne pas mul-
tiplier des j)rocès que la mauvaise foi seule susciterait. La société ne
doit soutenir l'indigent dans sa défense que lorsqu'il a un bon droit à
maintenir.

"N oilà donc les deux questions sérieuses: Qui constatera l'indigence

et comment la reconnaîtra-t-on ?

Outre l'indigence, fait matériel , il y a un autre point plus difficile :

c'est de reconnaître le mérite ou le fondement du droit : et ce point ne
peut être examiné que par des hommes versés dans l'étude de nos lois.

Cet examen nepeul pas cire attribué aux magistrats, parce que,appc-
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lés à j'i^^r les causes, ils ne tloivciil pas cire impressionnés par la con-
naissance qu'ils eu auraient eue avant l'audience : impression toujours

favorable, puisqu'ils auraient jugé la cause assez bonne pour faire l'ob-

jet d'un procès.

Dans certains tribunaux et dans les Cours, cet inconvénient pourrait

être évité, mais il entraînerait des récusations, ce qui est un obstacle à

la tenue des audiences : et d'ailleurs , dans le plus grand nombre des
tribunaux, composés de trois ou quatre juges seulement, il y aurait

inq)ossibiiité d'avoir des juges pour le procès autres que ceux qui au-

raient examiné la cause pour donner l'autorisation de l'intenter.

Il est encore impossible d'avoirdes jurisconsultes spéciaux étrangers

au barreau en activité. Ce n'est que dans les grandes villes que l'on

pourrait peut-être en trouver, dans les Facultés de droit, par exemple;
mais la loi doit être faite pour tous les tribunaux, et la grande majorité

n'auraient pas cet avantage.

C'est donc parmi les avocats et les officiers ministériels que le bureau
de consultation devrait être pris, l'ar sa conq»osiliou choisie dans les

dignitaires de l'ordre des avocats et les chefs des compagnies des
avoués et des notaires, il oH'rirail toutes les garanties de lumière et

d'indépendance, et d'ailleurs, il serait soumis à ia surveillance conti-

nuelle du ministère public et du président du tribunal et de la Cour.

Ce bureau aurait pour mandat d'examiner la cause et de constater

l'indigence du réclamant.

II serait difficile de tracer des règles certaines pour établir cette in-

digence, et le bureau de consultation devrait avoir , à cet égard , un
pouvoir discrétionnaire, en ayant le soin de n'accorder son autorisa-

lion qu'à des personnes qui seraient fondées à la réclamer.

D'après ces idées , le projet de loi pourrait être rédigé à peu prés

dans les termes suivants :

Art. 1. La défense des citoyens indigents, qui auront à soutenir un
procès en justice, leur sera fournie gratuitement.

2. A cet effet, il y aura, près de chaque Cour d'appel et de chaque
tribunal de première instance, un bureau de consultation chargé de
constater l'indigence du réclamant et de vérifier si sa cause paraît

fondée et doit être soutenue devant les tribunaux.

3. Ce bureau sera composé de cinq membres :

Le bâtonnier de l'ordre des avocats, président;

Le secrétaire de l'ordre, secrétaire
;

Le président et le secrétaire de la chambre des avoués;

Le président de la chambre des notaires.

Au cas d'empêchement de quelques-uns des membres du bureau,

ils seront remplacés, suivant les règlements en vigueur, par d'autres

membres du conseil de discipline et des chambres des avoués et des

notaires, et au besoin
,
par des avocats , des avoués et des notaires

,

d'après le rang de leur inscription au tableau.

Le bureau pourra délibérer au nombre de trois membres et dans les

tribunaux où le nombre des avocats et des avoués ne permettrait pas

de composer le bureau de cinq membres, il ne sera composé que de

trois : le bâtonnier, les présidents des chambres des avoués et des

notaires.

Les décisions seront rendues à la simple majorité des voix présen-

tes, et, au cas départage, celle du président sera prépondérante.

ï. Le bureau se réunira dans le local qui lui sera affecté, aux jours
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fixés par le tribunal ou la Cour, en même temps fjue le règlement des
audiences.

Si le besoin du service le requiert, il pourra cire fnit des convoca-
tions extraordinaires avec l'autorisation ou sur la demande du prési-
dent de la Cour ou du tribunal, ou du ministère public.

5. Toute personne qui aura un procès à soutenir , soit en deman-
dant , soit en défendant , et qui voudra profiter des dispositions ci-

après, sera tenue de se présenter au bureau de consultation.

Elle soumettra les pièces conslalant qu'elle est indij;ente et qu'elle

ne peut pas faire l'avance des frais; et, en même temps, les titres né-
cessaires a l'intelligence du procès.

Le bureau pourra d'ailleurs se procurer par lui-même, et avec l'aide

du ministère public, tous les renseignements qui lui paraîtront néces-
saires. Il ne devra admettre que les demandes qui lui paraîtront rio^ou-

reusement justilièes.

6. Une expédition de la délibération du bureau qui admettra le

réclamant à se faire défendre gratuitement , lui sera délivrée, revêtue
de l'approbation du procureur général ou du procureur delà Répu-
blique, et du sceau du tribunal ou de la Cour.

7. L'indigent autorisé à plaider graUiitement pourra choisir son
avocat et son avoué qui seront obligés d'accepter «a défense^ à moins
qu'ils nejuslident de causes légitimes d'abstention , à défaut déchois
par la partie, ou s'il y a motifs de refus, l'avocat et l'avoué seront dé-
signés parle président de la Cour ou du tribunal.

8. Tous les actes du procès seront exempts des droits de timbre
,

d'enregistrement et de greffe, même des remises du greffier. Néan-
moins, toutesles pièces seront visées pour timbre et enregistrées en dé-
bet, et il sera gardé note par les receveurs de l'enregistrement et ])ar

le greffier de tous les droits non perçus, pour les répéter, s'il y a lieu,

contre la partie adverse.

9. Les notaires devront délivrer sans honoraires et sur papier non
timbré mais visé pour timbre, les grosses ou expéditions;nécessaires.

Les huissiers du canton dans lequel des significations devront avoir
lieu seront aussi tenus d'instrumenter gratuitement.

Les experts, nommés par le tribunal ou parle président en référé
seront obligés de faire leur travail sans honoraires, pourvu , toutefois
qu'on leur avance les déboursés qu'ils auront à faire pour le dépla-
cement.

10. Si l'adversaire de l'indigent est condamné aux dépens, la dis-

traction en aura lieu de droit en faveur de l'avoué, sans qu'il soit né-
cessaire de la faire prononcer. Cet avoué comprendra dans son rôle
de frais tous les droits dus au trésor, aux notaires, huissiers, experts,
greffiers , etc., et leur en fera compte, après en avoir poursuivi la

rentrée.

H. Tout avocat, avoué, noiaire, huissier, qui, sans motifs légitimes,

refusera son concours à l'indigent autorise à plaider gratuitement, sera,

sur la réquisition du ministère public, traduit devant le conseil de dis-

cipline ou la chambre de son corps qui appliquera une peine discipli-

naire.

Il en sera de même pour les membres du bureau de consultation qui
négligeront de remplir leurs fonctions.

Les experts qui refuseront d'accomplir le mandat qui leur sera
donné dans la cause d'un indigent seront rayés du tableau, tenu par le
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tribunal, des experts habiluollniunl ii()iiiiné?,ct ne seront plus commis
pour tl'atilres oijcralioris.

12. Lorscpril s'a;;ira <le jJaidcr devant un tribunal de ronirnerce oi

un jiifçc de i)ai\, c'est le bureau du chef-lieu de l'arrondissement fjui

sera consulté.

13. Tous les actes des bureaux de consultation seront faits sur pa-

pier nou timbré, l.cur correspondance sera en franchise sous le cou-

vert du minislcre ])ublic.

Je n'entends pas donner ce projet comme complet; mais, s'il ren-

ferme quelques idées utiles, je croirai avoir rempli un devoir en les in-

diquant.

Alba. Lasoubce,

Avoué licencié à Castres [Tarn],

ARTICLE 7Ôi.

COUR D'APPEL DE DOUAT

l" Saisie immobilière.—Nullité.—Dommages-intérêts.

2° Saisie immobilière. — Commandement.— Formule exécu-
toire.

3° Saisie immobilière.—Transcription,— Délai. — Nullité.—
Benonciation.

1° La demande en dommages-intérêts pour défaut de conte-

nance, dirigée contre le vendeur d'mi im^neuble qui poursuit contre

son acquéreur
,
par voie de saisie immobilière, le paiement du

prix de la vente, ne constitue pas un incident de saisie immobi-
lière qui puisse être proposé dans la forme voulue par l'art. 718,
C.P.C., et qui doive l'être dans le délai prescrit par l'art. 728
du même Code. (1)

2' Est valable la saisie immobilière pratiquée i)ostérieurement

au décret du 16 mars 1848, après un commandement antérieur

au décret, qui porte l'ancienne formule exécutoire. (2)

3° Le saisi peut renoncer soit expressément, soit tacitement d

(1) J'ai décidé, dans les Loin de la procédure civile, Carké, 3« édit., t. 5,

p. 755, quettion 2422 undccics, que loule exception d'une nature quelconque, qui

tend à empêcher l'adjudication de l'immeuble saisi, lorsqu'il est saisissalde et qu'il

appartient au saisi, ne peut plus être pro[Jos(5e après la piihlication. — La généralité

de ces termes semblerait faire pressentir une oiiiniou contraire à la jurisprudence

delà Cour de Douai si, par un examen sérieux, on ne demeurait convaincu que.

dans l'espèce, l'excniition du saisi ne tendait pas à empêcher l'adjudication, i" parce

qu'elle n'avait pas trait à la procédure, 2° parce qu'elle ne diminuait en rien le

droit du créancier de poursuivre la saisie; car, en la supposant l'ondée, elle eût

amené seulement tme légère diminution dans le cliiflre de la créance, ce qui n'em-
pêchait pas le vendeur de continuer les poursuites pour le surplus. Voy. J. Av.,

1 . 72, p. 442, art. 209, un arrêt de la Cour de Limoges.

(2) C'est ce qui résulte de l'art. 2 du décret du 13 mars 1848 (J. Av., t. 75,

p. 254, art. 437), et du principe que les lois n'ont point d'elTet rétroactif, Ycy
aussi suprà, p. 318, art. 698.
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la nullité résultant du défaut de transcription de la saisie im-
tnobilière dans le délai voulu par l'art. 678, C.P.C.{i)

(Vandaele C. Bollaert.)

31 mars 18i1, vente par M. Bollaert à M. Yandaelc d'un im-
meuble, moyennant 20,000 fr. — Le prix n'ayant pas été payé
au temps fixé, le 5 févr. 1848, il est fait à Vandaele un com-
mandement tendant à saisie immobilière. — Le 4 avril suivant,
la saisie est pratiquée. — Elle n'est pas transcrite dans le délai
voulu; mais, le 4 mai, intervient un acte sous-seing privé, par
lequel le saisi renonce à se prévaloir de la nullité qui résuite de
l'inobservation de ce délai, à condition que le saisissant ne don-
nera aucune suite à la saisie avant le 28 du même mois. — Les
poursuites sont reprises le 3 juin.—C'est alors que M. Vandaele
soulève des incidents sur lesquels il est ainsi statué par jugement
du tribunal civil d'Hazebrouck, sous la date du 30 juillet 1848 :

Le Tribcxal;—Attendu, en ce qui touche la demande de 25,000 fr.

à titre de doaima;:;es-intérèt9 formée incidemment par le sieur Van-
daele, qu'aux termes de l'art. 733, C.P.C., les moyens de nullité, tnnt
en la forme qu'au fond, contre la procédure qui précède la publication
du cahier des charges sont les seuls qu'on puisse proposer par de-
mande incidente dans le délai déterminé par la loi; — Que celle eu
dommages-intérêts ne peut avoir pour résultat ni d'annuler les poi'.r-

suites ])our vice de forme, ni au fond, de détruire ie titre en vertu du-
quel elles sont faites;—Que l'unique but que se propose le sieur Van-
daele est d'obtenir une indemnité motivée sur ce que le bien vendu
n'a pas la contenance indiquée au contrat de vente; qu'elle ne peut
donc faire la matière d'un incident de la saisie immobilière dont il

s'agit;—Que le sieur Vandaele doit conséquemment être déclaré non
recevable, sauf à lui à se pourvoir par demande principale là et ainsi
qu'il le trouvera appartenir;—En ce qui touche les nullités de forme ré-

tpai ^. -. _- -- , ^. „^
dénonciation n'ont pas été transcrits au bureau des hypothèques dans
la quinzaine de cette dénonciation; — Attendu, en ce (pii touche le

premier moyen, que le commandement préalable à la saisie immobi-
lière et la copie du titre en vertu duquel on agissait iout ctcsigniliés

le 5 février; que, le titre était revêtu de la formule exécutoire exigée
à celte époque; que bien que la saisie ait eu lieu poslérieuroment au
décret du Gouvernement provisoire , la loi n'exigeait pas qu'il fût de
nouveau donné copie du titre

;
qu'on s'est donc conformé, pour chaque

acte de procédure, à la loi existant au moment où il se faisait, et qiro

les changemeiits survenus postérieurement^ n'ont pu invalider ce qi i

avait été fait dans la forme légale ;—Attendu, en ce qui louche le s(-

cond moyen, que le défaut de transcription dans le délai voulu par la

loi, ne constitue qu'une nullité relative au profit du saisi qui peut rc-

(i) Voy. cûuf., J. Av., l. 72; p. 204, art. 90, un orrêt de la Cour d'opptl de

SIetï et la noie.

III.—2' s. 35
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noiiccr au bénélicc de la faire valoir, soil tacilcnicnl, en ne la propo-

sant j)as dans les délais lixés par la loi, soil expressément par écrit;

—

Attendu que, le i mai 18W, éi)oque à laquelle la nullité dont il se pré-

vaut existait déjà. Vandaelc a, par acte sous sij^nalurc privée, enre-

gistré, renoncé à s'en prévaloir, à la condition expresse que les pour-

suites ne seraient pas reprises avant le 25 du même mois ; — Attendu

que, ])ar cet acte, Vandaele n'a pas reconnu comme valables , ainsi

qu'on le prétend, les actes de procédure qui se feraient postérieure-

ment et qui seraient entachés de nullité, puisque la notification delà

saisie ayant été faite à la date du 5 avril, la transcription aurait dû en

être faite, à peine de nullité de la procédure avant le 4 mai, date de
l'acte de renonciation

;
qu'il imi)orte peu (pie cette transcription n'ait

été faite qu'environ un mois après ce dernier acte, puisque la nullité

en était couverte et (|ue le relard mis à cette transcription avait été

la condition de la renonciation dont il s'a<;it ;
— Le tribunal déclare le

sieur Vandaele purement et simplement non recevabic dans ses

moyens d'opposition à la saisie immobilière dont il s'ajjitjl'en déboute;

ordonne que lecture sera faite, séance tenante, du cahier des charges,

et que jour sera fixé pour l'adjudication des immeubles saisis. —
Appel.

Arrêt.

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges; — Attendu,

au surplus, que le 4 mai 1848, Vandaele a renoncé à se prévaloir des

nullités dont la saisie pouvait être viciée à celte époque, sous la con-

dition qu'il ne serait donné aucune suite à ladite saisie avant le 28 mai
;

Attendu que la nullité résultant du défaut de transcription de la

saisie et de l'exploit de dénonciation, est une nullité relative à laquelle

Vandaele a pu renoncer en ce qui le touchait personnellement; que

si elle peut intéresser les tiers, ceux-ci ne sont pas intervenus pour

l'invoquer, et que Vandaele ne peut s'en prévaloir de leur chef; —
Attendu que celte nullité était encourue au moment où Vandaele y a

renoncé, et (jue dans la quinzaine, à compter du '28 mai, la transcrip-

tion a eu lieu ; — Que, dans ces circonstances, il n'existe dans la

cause ni violation de l'art. 742, C.P.C, ni aucun moyen de nullité de

nature à faire tomber la saisie dont il s'agit; — Par ces motifs, met
l'appellation au néant, ordonne que ce dont est appel sortira effet.

Du 21 mars 1849.— l"^* ch.—MM. Leroux de Bretagne, p. p.

—Jules Leroy et Duraon, av.

ARTICLE 755.

TRIBUNAL CIVIL DE CAHORS.

Saisie-arrêt.—Créancier.—Oéejtecrs.

On peut saisir-arrêter sur soi-même, comme sur une personne

étrangère, les sommes que Von doit à celui dont on est créancier (1).

(1) Ce jugement, remarquable par la netteté f-t la précision fie ses motifs, con-

firme l'opinion que j'ai dcYeloppée dans les Lou de la procédure civile, t. 4, p. 547,

question 1925.
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(Ladoux C. Lagarrigue.)—JuGEsrENT.

Le Tribunal; — Attendu que la dame Antoinette Lagarrigue et le
sieur Murât mariés, et la dame Finou Lagarrigue , épouse du sieur
Bastides, parties de AI* Mayzen, débiteurs de la somme de 1600 fr.

envers les parties de M' Dubreil , et en même temps créanciers de
celles-ci en des sommes non liquides, ont fait saisir en leurs mains
Eropres, par acte, sous la date du 4 juill. 1846; — Attendu que le tri-

unal n'a pas à statuer sur les conséquences de celle saisie-arrêt,
qu'il doit seulement examiner si la saisie est régulière dans la forme
et si elle est fondée sur des causes légitimes;—Attendu que les par-
ties de M* Majzen ont fait opérer ladite saisie-arrêt, dont elles de-
mandent aujourd'hui la validité en vertu d'actes authentiques, pou-
vant donner lieu à des contestations pour la liquidité des sommes à
elles dues, et dont le tribunal ne doit pas apprécier aujourd'hui le
mérite au fond; en outre, avec la permission qu'elles avaient obtenue
de M. le vice-président en remplacement de M. le président du tri-

bunal, légitimement empêché, qu'à suite, la procédure a eu lieu con-
formément aux prescriptions de la loi, et aux dispositions de l'art.559
C. P.C.;—Attendu, sur le premier moyen, présenté par les parties de
M* Dubreil, pris de ce que cette saisie-arrêt est nulle, parceque, aux
termes de l'art. 5S7, C. P. C, elle ne peut être faite que sur un tiers
et non sur soi-même; que le tribunal a considéré que la saisie-arrêt
n'est qu'un acte conservatoire^ ayant seulement pour objet de mettre
sous la main de la justice les sommes arrêtées afin que le débiteur ne
puisse pas les détourner, en disposer au préjudice de son créancier
où les lui faire perdre^ soit en les cédant à un tiers, ou eu devenant
lui-même insolvable;— Que dès-lors, il importe peu que le saisissanÊ
soit débiteur de la créance arrêtée, ou bien qu'elle soit due par un
tiers, puisque l'eifet de la saisie est toujours le même, celui de mettre
en sûreté, de conserver les sommes arrêtées, afin qu'elles soient plus
tard payées à qui il sera ordonné par la justice; ^ Attendu qu'on ne
trouve dans la loi aucune prohibition formelle (jui interdise la faculté
de saisir-arrèter sur soi-même

;
que par conséquent , le tribunal ne

peut pas s'empêcher d'autoriser ce que la loi ne défend pas, etqu'ilue
doit pas interpréter son silence d'une manière défavorable à la saisie-
arrêt qui lui est soumise;—Attendu que s'il est vrai de dire que la loi
dans l'art. 557, C. P.C., porte que tout créancier peut, en vertu de
titres authentiques ou prives, saisir-arrêter entre les mains d'un tiers

il faut reconnaître qu'elle étend cette autorisation à tout créancier
sans distinction aucune; que là où la loi ne distingue pas, le ju^^e ne
peut pas le faire

;
que le débiteur saisissant comme créancier, peut

être considéré comme un tiers vis-à-vis de lui même, pris avec la dou-
ble qualité de créancier et en même tcnqjs de débiteur;—Attendu que
aux termes de l'art. 819, C.P.C, le propriétaire, pour obtenir le paie-
ment de loyers qui lui sont dûs, peut faire opérer la saisie- gacrerie sur
des meubles qu'il a en sa possession; qu'il peut en être de même en
matière de lettre de change; que pour la validité de ces actes, le con-
cours de trois personnes est nécessaire , mais souvent il n'y en figure
que deux, lorsque le tireur est lui-même porteur d'ordre; qu'il arrive
quelquefois que la lettre de change vaut entre les mains de ce der-
nier, par un endossement (|ui lui on transporte la propriélf, et qu'il
l'a fait protester sur lui-mcme pour conserver les droits de tous; que
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le tribunal, par analogie, peut décider que le débiteur qui en même
temps se trouve créancier du inéMie individu, a le droilde faire saisir-

arréter entre ses propres mains;—Attendu <|ue les parties de M* Du-
breil ont vaineujent prétendu f|ue le tribunal^ en validant la saisie-

arrêt qui lui est soumise, opérerait implicilement la compensation en-

tre les sommes dues respectivement par cbacune des parties, pour

<lcs créances (jui ne sont pas également liquides, et qu'il reviendrait

•ainsi contre deux jugements, l'un de 1821 et l'autre de 18'(6, qui ont

rejeté cette compensation
;
que le tribunal reconnaît qu'il ne s'agit

pas, aujourd'hui, de savoir si les créances (jui ont servi de base à la-

<iitc saisie-arrêt peuvent être compensées, qu'il n'aura à s'occuper de
•cette conq)ensation quelorsaue les parties auront débattu leurs droits,

faits leurs comptes, et qu'elles auront procédé devant un jugc-com-

niissaire à la liquidation des sommes (ju'clles se doivent réciproque-

ment; qu'il ne peut donc être question en ce moment (jue de conser-

ver les sommes arrêtées, pour être dans la suite distribuées à qui, et

•dans la forme que le tribunal ordonnera; — Par ces motifs , valide la

saisie-arrêt, etc.

Du ^ août 18i9.—MM. Izarn, prés. — Lesueur Deperès,

proc. {coud. conf.].

ARTICLE 756.

TRIBUNAL CIVIL DE CAEN.

'Prise a partie.—Tribunaux. — Ministère public. — Dommages-
intérêts.

La prise à 'partie est la seule voie ouverte contre les officiers du
ministère public à raison de faits relatifs à Vexercice de leurs

fonctions.— Une demande cîi dommages-intérêts dirigée contre eux,

dans la forme ordinaire^ pour des faits de cette nature, n'est 2>as

de la compétence des tribunaux de première instance. (Art. 509 et

Suiv.,C.I.C.)(l).]

(Duchemin C. Bouet.)

—

Jlgement.

'^Le Tribunal;-—Attendu que, le 8 mars 1817, le sieur Duchemin a

été condamné par le tribunal de simple police du canton de Troarn,

et par défaut, en un jour d'emprisonnement, en 5 francs d'amende et

aux dépens; que le 8 juin suivant, le sieur Duchemin a exécuté volon-

tairement les condamnations pécuniaires de ce jugement , en versant

aux mains du receveur de l'enregistrement l'amende et les dépens ;

—

Attendu que, le 11 août suivant, une lettre venue du parquet de Caen,
adressée à M. Douet, maire de Troarn, et remplissant en cette qualité

les fonctions du ministère public près le tribunal de simple police, lui

annonça l'exécution partielle donnée au jugement parle sieur Duche-
min, avec invitation d'obliger le sieur Duchemin a compléter cette exé-

(l) C'est ropinion que j'ai exprimée dans les Lois de la Procédure cwile, Carré,
5'édit., t. 4, 5). 380, quest. 1800.
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<;ution; que le 12 août M. Bouet fit sijçnifier le jugement au sieur Du-
chemin, qui, le lendemain, en fit signifier l'appel au parquet de Caen
appel qui fut réitéré de la même manière le 18 du même mois;—Que
le 17 août, M. Bouet donna aux gendarmes, à la résidence deTroarn
un mandat poux conduire le sieur Duchemin au parquet de Caen; que
le 191e sieur Duchemin fut arrêté, conduit à Troarn, et passa la nuit
dans la chambre de sûreté de la gendarmerie, et fut amené à Caea
<levant le chef du parquet, qui le fit mettre de suite en liberté; — At-
tendu que le sieur Duchemin a intenté le 24 juin dernier, contre
M. Bouet, une action en dommages-intérêts à raison des faits ci-des-
sus; qu'il s'agit de savoir si l'action est recevable, ou plutôt si le tri-

bunal est compétent pour statuer sur une action en dommages-intérêts

que rart. /o ae la loi au 'i:^ mm. an o ctaDlit une garantie
<lans l'intérêt des fonctionnaires dans l'ordre administratif, qui ne
peuvent être poursuivis à raison de leurs fondions sans l'autorisation

du conseil d'Etat; les art. 509,510 et oll, C.P.C, donnent une ga-
rantie analogue aux juges contre lesquels des actions, même en dom-
mages-intérêts pour faits relatifs à leurs fonctions, ne peuvent être
poursuivies par la voie ordinaire et portées par simple action devant
les tribunaux civils;—Que ces actions exigent une autorisation préa-
lable des Cours d'appel, qui jugent ensuite le fond, s'il y a lieu, avant
que l'action puisse être portée devant une autre chambre de ces
mêmes Cours;—Que celle protection ou cette garantie s'étend aux of-
ficiers du ministère public au cas où un texte précis de la loi autorise
ieur prise à partie, comme l'art. 271, C.I.C., pour les procureurs-gé-
néraux, et l'art. 112 du même Code pour les procureurs de la Répu-
blique; — Qu'il faut donc examiner si, pour les cas autres que ceur
prévus par des articles spéciaux, les actions en domman^es-intérêts
doivent être exercées contre le ministère public par la voie de la prise
à partie;—Attendu que les articles du titre de la prise à partie ne par-
lent que des juges de paix, juges de commerce, juges de première in-
stance et des conseillers, et semblent ainsi exclure les membres des
parquets; — Attendu, toutefois, que l'art. 509, qui autorise la prise à
partie des tribunaux de première instance collectivement, semble y
comprendre aussi les membres du parquet, qui font dans la réalité
partie du tribunal, et contre lesquels on pourrait proposer, ainsi que
contre les juges proprement dits, une partie des causes de prise à
f>artie énumérées dans le n» 1^"^ de l'art. 505;—Que si la prise à partie
eur est applicable collectivement avec le tribunal auquel ils sont atta-
chés, pour un fait commun , il n'y a pas de raison pour qu'elle ne le
soit pas dans le cas d'un fait individuel et analogue;—Attendu que les
art. 479 et 401, CI.C, donnent aux officiers <lu ministère public, à
raison des délits qu'ils peuvent commettre lors de l'exercice de leurs
fonctions, les mêmes garanties qu'aux membres des Cours et tribu-
naux près desquels ils exercent leurs fonctions;—Que l'art. '(l83 porte
la même assimilation nominativement, même pour les officiers du mi-
nistère public près les tribunaux de police;—Que celle assimilation
doit avoir également lieu, en ce qui concerne le mode de jugement des
dommages-intérêts, h raison de faits résultant de l'exercice des fonc-
tions du ministère public;—Attendu que s'il en était autrement, il en
résulterait un étrange contraste pour les procureurs de la République-
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—Ainsi, conformément à l'art. 112, C. I. C, ils devraient être pris à

partie pour raison du dommage résultant de l'inobservation des for-

malités dans un mandat de dépôt ou d'amener, inobservation qui au-

rait pu produire l'arrestation d'une personne autre que le véritable

inculpé, tandis que, ])our un fait analogue, l'arrestation d'un con-

damné nonobstant son appel , ils ])ourraient être traduits directement

«levant le tribunal civil;—Attendu que les dispositions des art.511, 513
et 516, C.l'.C, tendent à empêcher des actions téméraires; qu'il im-

porte à l'ordre public que les oflicicrs du ministère public soient envi-

lounés de la même protection que les juges eux-mêmes, et ne puis-

sent être, à chaque instant, distraits de leurs fonctions pour répondre

à des actions civiles à raison de ces mêmes fonctions;—Attendu d'ail-

leurs que si le maire du chef-lieu de canton est pour des faits admini-

stratifs sous la garantie de l'art. 75 de la loi du 22 frim. an 8, il doit, à

raison des fonctions du ministère public attachées à sa place de maire,

jouir des garanties des membres de l'ordre judiciaire; qu'il fait partie

du tribunal de police et doit être, quant à la protection de la loi,

placé au même rang que le juge de paix ; d'où suit que c'est par la

\oie de la prise à partie que le sieur Duchemin aurait dû procéder

contre M. Bonet; — Attendu que, conformément à l'art. 509, C.P.C,
la prise à partie ne peutjamais être portée que devant la Cour d'appel;

—Que les tribunaux de première instance sont absolument incompé-
tents pour en connaître;—Qu'ainsi, l'action intentée au sieur Bouet a

été iucompétemment portée devant le tribunal;—Se déclare incompé-
tent; — Renvoie le sieur Duchemin à se pourvoir ainsi qu'il appar-

tiendra.

Du 12 juiiil8i9 —MM. Deslonchamps, prés.—Girard, subst.

{concl. conf.).

ARTICLE 757.

COUR D'APPEL DE GRENOBLE.

Ordre.—Contredit.—Forcldsion.—Prodcctioms tardives.

Le créancier qui n'a pas contredit dans les délais ne peut pas
Utre relevé de la forclusion qu'il a encourue à l'égard des créati"

ciers colloques avec lui dans l'état provisoire de l'ordre
, quoique

son rang vienne à être changé par suite de productions tardives.

Il ne peut pas même profiter des décisions obtenues par le créan-
cier quia produit tardivement contre un créancier figurant dans
l'état primitif. (Art. 755, 756, C.P.C.) (1).

(1) Cette solution, rigoureuse quoique juste, conGrme l'opinion que j'ai développée
«lans les Lois de la Procédure civile. Carré, 3" édit, t. 6, p. 40 ,

que$t. 2564,
•qualer. Eu ne contredisant pas dans les délais les coUocations existantes, le créan-
cier approuve l'ordre dans lequel elles ont été admises. Si, plus tard, un fait étran-
ger aux créanciers colloques modifie le rang des coUocations premières, chacuB
d'eux conserve bien le droit d'attaquer les productions nouvelles , comme aussi il est

exposé aux contredits des créanciers qui produisent tardivement, mais en aucun
«as, directement ou indirectement, à moins que l'ordre ne soit annulé, il n'est
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(Grange C. Jacob).

—

Aheêt.

La Cour; — Attendu qu'une instance d'ordre a pour but et pour
objet de régler le rang que chacun des créanciers aura à prendre
dans la distribution des biens de leur débiteur commun, elles sommes
pour lesquelles il doit èlre alloué; que ce règlement, fait par leju<»e-
comniissaire, devient délinilif et acquiert la force d'un jugement s'il

n'est contredit dans le mois delà signification de cet ordre provisoire
faite à tous les créanciers produisants, ces derniers

, par défaut de
contredire, étant censés avoir acquiescé à la décision provisoire du
juge-commissaire, devenue pour eux délinilive;—Attendu qu'il suit de
là que, faute par eux de contredire dans le mois de la signification de
l'ordre provisoire, ils sont forclos du droit de le faire, forclusion tran-
chée par l'art. 768, C P.C., et qui ne trouve aucune exception dans,
les dispositions de ce Code, en faveur des créanciers produisants; —
Attendu que si les créanciers qui n'auraient pas produit à l'époque de
la clôture préparatoire, et auxquels, par conséquent, aucune sin-nifica-

tion n'a été faite, peuvent encore faire des productions, et demander^
à leurs frais, une allocation utile ou plutôt un ordre supplémentaire,
et si, pour ce qui les concerne, ils relèvent les créanciers qui avaient
produit avant la clôture de l'ordre provisoire, de la forclusion pro-
noncée par l'art. 776, C.P.C., celte nouvelle vie que la loi donne au
droit de contredire, ne peut jamais s'appliquer à ce qui avait été fait

auparavant, mais au nouveau produisant seul; que lout créancier dont
îearoit sera lésé par son allocation pourrait contester dans le mois^
qui suivra la notificalion de Tordre supplcmenlaire; — Attendu qn'un-
ordre n'est pas essentiellement indivisible, qu'il présente autant d'in-
stances séparées et indépendantes qu'il y a de contestations entre les
divers créanciers; qu'en effet, aux termes de l'art, 758, les contestants
seuls sont renvoyés à l'audience, et le juge-commissaire doit arrêter
l'ordre entre les créances antérieures à celles contestées, et ordonner
même la délivrance des bordereaux à ces créanciers, qui ne sont tenus
d'aucun rapport aux créanciers non ])roduisants; — Attendu, en fait

que l'ordre provisoire entre les créanciers de Paul Ijarge
,
pour la

distribution du prix de ses biens, a été clos provisoirement le H
déc. 18i5, et notifié aux créanciers produisants le 13 du même mois-
—Attendu qu'aucun contredit n'a été formé dans le mois contre cet
état provisoire, qu'il est, dès lors, devenu définitif .i l'égard des créan-
ciers qui avaient produit; — Attendu que si, j)oslérieuremenf, la pro-
duction de nouveaux créanciersa rendu nécessaire un état supplémen-
taire, la notification de ce nouvel état n'a ])u avoir pour effet de donner
aux créanciers qui n'avaient pas contesté l'ordre provisoire, et qui

permis au créancier qui perd son rang de critiiiner luie créance qu'il a respectée
alors qu'ilelaildans les délais pour la coml)allre. — On objecterait in vain, que s'il

n"a pas alors usé de son droit, c'est que
,
se voyant alloué en rang utile, il n'avait

aucun intérêt à conlrediri'. On répondrait qu'il doit imputer à sa né<;li<'ence d»
n'avoir pas prévu l'effet de productions tardives ; Vif)il(nilibus jura tuiveniunt.
On peut consulter les observations qui suivent un ju,::ement du triliuiial cnij de
Narbonne et un arrêt delà Cour de Toulouse, J.Av., 1.73, p. lis et 219, art. 373 et
412.—Le dernier motif de l'arrêt de la Cour de Grenoble qu'on va lire e.xrtrinie.

sur la divisibilité de la procédure d'ordre, une niinion conforui;; à celle que la même
Cour a déjà consacrée, J.Av., t. 73, p. 270 et 612, art. 448 cl 576.
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par ]h même y avaient acqiiioscc, le droit de le faire; que la notifica-

tion n'a eu d'autre but que celui de donner aux créanciers le droit df

contester, s'ils le jugeaient convenable, les allocations faites en faveur

des nouveaux produisants ;
— Attendu, qu'ainsi que cela a été dit,

l'ordre étant esscnliellenient divisible, Granj^é n'a pu profiter de la

décision obtenue par Ternau;—Conlirnic le jugement attaqué.

Du 7 mars 18'«8.— i-^ Ch.—MM. do Noaille
,
prés.—Eymard^

Duvcrnay, Lon^'champ et C. de Vcntavon, av.

ARTICI-E 758.

Miisset'itilion.

1« Jugement.—Exécution.—Réserves.— Conditions.

2» Cassation.—Restitution.—Sûretés.

!<> Après condamnation par jugement en dernier ressort ou

arrêt souverain^ laparlie condamnée ne peut-elle pas, en payant

sous réserve de pourvoi, exiger la remise des titres et la main-

levée des inscriptions ou saisies qui prociident du titre jugé va-

lable?

2° En cas d'affirmative , quels sont les effets de la cassation qui

survient? la partie qui a reçu le paiement peut-elle refuser la

restitution^ si [adversaire ne lui rend pas, avec les titres , toutes

ses sûretés hijpothécaires?

Le pourvoi, en matière civile, n'est pas suspensif. L'exécu-

tion d'un jugement en dernier ressort ou d'un arrêt souverain

ne peut être empêchée par aucun pourvoi, même admis et si-

gnifié. Si l'exécution est poursuivie , la partie condamnée n'a

pas besoin, en se soumettant , de faire des protestations ou ré-

serves de pourvoi : une exécution passive ou forcée ne saurait

jamais constituer l'acquiescement qui est l'abandon d'un droit.

Si cette partie devance toute poursuite, la prudence veut qu'en

exécutant spontanément la condamnation, elle se réserve ex-

pressément son droit de recours : de la sorte, elle préviendra

toute question d'acquiescement ou d'intention. L'expression de

cette réserve suffit-elle, quand il y a ainsi exécution volontaire?

Longtemps, la jurisprudence a été indécise, en présence de

cet axiome : Protestatio actui contraria inutilis est. Mais elle

s'est enfin fixée, et définitivement, dans le sens de la conserva-

tion du droit (V. J.Av., t. 4-2, p. 66 et t. 54, p.666 ; Lois de la

Procéd. civile, t. 4, p. ISetsuiv.) Notre honorable prédécesseur,

M. Cbauveau Adolphe, qui a le mérite d'avoir professé cette

doctrine à une époque où la Cour de cassation semblait la pro-

scrire, dit très bien que l'exécution spontanée d'un arrêt exécu-

toire, « doit être regardée comme une mesure de prudence,

pratiquée pour prévenir des frais de poursuite inévitables, et
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non comme une approbation de la décision qui les a autorisés; »
ce que la Cour de cassation exprime actuellement en ces termes :

«Quand il y a jugement ou arrêt exécutoire, la partie condam-
née n'est pas libre de se refuser à l'exécution » {lociscitatis).

Cela posé , nous avons à rechercher : d'abord, quels actes
peut exiger de son adversaire la partie qui paie sous réserve de
pourvoi; puis, quels sont les droits respectifs, après un arrêt de
cassation remettant les parties au même état qu'avant le juge-
ment ou arrêt cassé.

I.

La première question fait difficulté, dans la pratique. Tout
récemment encore, un tribunal et une Cour d'appel ont déclaré
nulles des offres de paiement, sous réserve de pourvoi

, qui
avaient été faites à la condition que le créancier donnerait, avec
ses titres , mainlevée de son inscription hypothécaire et de la

saisie par lui pratiquée. (Voy. J.Av., infrà, ;irt. 758 6ù). Leur
système est celui-ci : Le paiement, fait sauf pourvoi, laisse les

parties dans une situation provisoire; ce serait sacrifier les droits

du créancier que d'attribuer à un fait éventuellement insigni-

fiant les effets d'une libération définitive. Si l'arrêt vient à être

cassé, la somme payée sera restituable, les parties étant re-
mises au même état qu'avant l'arrêt. Mais, comment le créari-

4;ier, obligé à restitution, pourra-t-il se faire rendre l'inscrip-

tion qu'il avait prise et la saisie qu'il avait pratiquée en vertu de
son titre? Les actes de saisie, une fois éteints par la mainlevée,
-ne peuvent revivre, même à l'égard du saisi; et cependant, ils

existaient en vertu d'un titre que n'a pas détruit la cassation de
l'arrêt qui est venu les valider, ils sont indépendants de l'arrêt

cassé et doivent subsister jusqu'à décision de la Cour de renvoi.

Le rang hypothécaire , acquis par une inscription antérieure à
l'arrêt, était aussi indépendant des actes judiciaires intervenus

par suite de contestation : il pourrait bien être recouvré, par
l'annulation du paiement, vis-à-vis des créanciers qui étaient

inscrits avant la radiation de l'inscription; mais il serait irrévo-

cablement perdu à l'égard de ceux qui auraient pris inscription

postérieurement, etdes acquéreurs postérieurs qui auraient pur-

,gé. Les titres eux-mêmes sont nécessaires au créancier, si on doit

l'appeler devant la Cour de cassation, et s'il est exposé à une
cassation qui l'obhgerait encore à se défendre devant une autre

Cour, juge du débat entier. Sous ces différents rapports, les

.conditions mises aux offres sont inacceptables et doivent être

réputées contraires aux droits du créancier; des offres ainsi

faites, surtout quand il y a réserve de tous droits et moyens
contre le titre lui-même, ne sauraient équivaloir à un paiement,
qui doit renfermer la volonté d'éteindre définitivement l'obli-

gation ; les fonds offerts et consignés peuvent être refusés et
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<loivciU alors rcslor aux risques ot i)crils de celui qui n'a voulu

faire qu'une numération d'esfjèces, ([u'un paicmenl provisoire.

Cette doctrine, (juc nous avons entendu dévelo[>pcr devant la

Cour de cassation, n'est que spécieuse, ainsi que nous l'avons

tlémontré en la combattant, (>t que l'a reconnu la Cour par arrêt

(Voy.J.Av., infrà, arl.7o8/^ti].ElIe peut paraître satisfaisante, si

l'on nese préoccupe que des iniérèisdu créancier; elle devient

inadmissible, dès que l'on considère la position qu'elle fait à la

partie condamnée. Comment admettre, en effet, que celui qui

ost obli;;é de s'exécuter, pour em[)èclier des poursuites immi-
nentes, soit à la fois privé de son argent et de la disposition de

ses biens, parce qu'il conserve le droit d'attaquer la condam-

nation ? ('e serait en quelque sorte payer double. 11 lui faudrait

opter entre un paiement, avec abandon du droit de recours, ou

une remise de fonds qui ne produirait aucun des effets du paie-

ment. Pourquoi le créancier prétendu a-t-il voulu frapper les

biens de son adversaire avant la fin du litifje; et pourquoi le

-place-t-il sous le coup de poursuites imminentes ?

Supposons que le créancier, ayant poursuivi avant ju^jement,

Téclame aussitôt l'exécution de la condamnation exécutoire : on
ne saurait assurément

,
par cela qu'un pourvoi est possible,

contester au débiteur ainsi contraint le droit d'exiger, en payant,

une quittance libératoire, la remise des titres et la mainlevée

des inscriptions ou saisies. En sera-t-il autrement, par cet uni-

que motif que l'exécution est spontanée ? Nous ne voycms pas la

raison légale d'une telle difï^rence.

Le débiteur, objecte-t-on, ne [»eut pas imposer au créancier,

quand celui-ci préfère attendre, un paiement conditionnel, qui

l'expose à la fois à une restitution et à la perte de ses sûretés.

L'exécution forcée des jugements en dernier ressort n'a été

admise, pendant les délais du pourvoi, qu'en faveur de la par-

tie qui les a obtenus; et n'est-il pas de règle qu'on ne peut point

se prévaloir, contre quelqu'un, d'un bénéfice qui n'a été intro-

duit que dans son intérêt ?

Cette objection ne nous paraît nullement concluante.Lesmêmes
raisons qui ont fait admettre que l'exécution spontanée d'un

jugement en dernier ressort ne constitue pas un acquiescement,

doivent faire décider que la partie condamnée peut forcei^ son
adversaire à recevoir le montant de la condamnation. Lorsqu'on

se trouve sous la menace incessante de poursuites que n'arrête

pas le pourvoi en cassation, on n'est point libre de ne pas exé-

cuter; il serait quelquefois imprudent d'attendre l'action du
créancier, et, dans tous les cas, on a intérêt à éviter les frais des

premiers actes de poursuite.

La circonstance que les jugements en dernier ressort ne sont

rendus exécutoires, nonobstant le pourvoi, qu'en faveur de celui

^ui les a obtenus, ne peut pas conférer à ce dernier le droit
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exclusif de différer ou de précipiter leur exécution , selon ses
intérêts ou sa fantaisie. L'égalité qui doit régner entre les par-
ties exige, au contraire, que le débiteur puisse se libérer, mal-
gré le créancier, dès que celui-ci peut poursuivre le paiement
de ce qui lui est dû.

Si donc la partie condamnée peut obliger son adversaire à
recevoir le montant de la condamnation, sans renoncer au pour-
voi, elle doit avoir le droit de réclamer la remise des litres avec
mainlevée des saisies et des inscriptions hypothécaires, quoi-
que le paiement soit sujet à résolution. Car le paiement, fait

sous une condition résolutoire, éteint la dette aussi bien qu'un
paiement pur et simple, sauf les effets de la condition dans le

cas où elle se réalise^ et dès qu'il y a extinction de la dette, il y
a virtuellement extinction de tout ce qui en est l'accessoire, hy-
pothèques et voies d'exécution. Parla même raison, les titres

ne peuvent plus rester entre les mains du créancier. C'est ea
vain que celui-ci prétexterait qu'il en a besoin pour se défendre :

si ce besoin se révèle, devant la Cour de cassation, le défendeur
en obtiendra la communication ; et, devant la Cour de renvoi,

il les aura en sa possession
,
puisque l'arrêt de cassation re»

mettra les parties dans leur position primitive.

A la vérité, l'arrêt de cassation et la restitution qui pourra
être réclamée ne rendront pas au créancier rentrant dans ses

droits, vis-à-vis de tous créanciers postérieurs, le rang hypo-
thécaire qu'il avait et la saisie parvenue au point où elle donne
aussi certains avantages. Si ce rang et cette saisie ne peuvent
être utilement repris, il y aura préjudice pour le créancier par
l'effet du paiement dont on aura obtenu tous les effets légaux.

Mais l'éventualité de ce préjudice n'est pas à considérer, par
plusieurs raisons. D'abord, on ne doit point se préoccuper des
conséquences possibles du pourvoi, en présence d'un arrêt sou-
verain, dont l'exécution ne saurait être paralysée par aucun
acte , et du principe que le pourvoi en cassation ne produit

aucun effet suspensif. En second lieu, le préjudice éventuel est

imputable à celui qui obtient un arrêt vicieux, immédiatement
exécutoire , bien plus qu'à celui qui le subit et en fait procla-

mer les vices. Si le préjudice vient à se réaliser, c'est que la loi

n'aurapas voulufaire exception, pour ce cas, au principe de pu-
blicité qui est la base de notre régime hypothécaire, principe

suivant lequel les tiers, qui ont acquis des droits depuis une ra-

diation, ne doivent pas souffrir de l'annulation du jugement en
vertu duquel elle avait eu lieu. Notre hypothèse n'est pas diffé-

rente de celle où l'arrêt souverain, niant la créance prétendue,

a ordonné ou autorisé la mainlevée des inscriptions ou saisies

procédant du titre débattu, et vient à être annulé par un arrêt

de cassation qui ne rend pas au créancier le rang hypothécaire

qu'il avait en vertu de son titre et de la première inscription
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Dans les deux cas, le préjudice possible dérive de la loi, qui a

voulu faire prévaloir i'inlérèt (jénéral sur l'inlérêt individuel,

et ce n'est, pas présenter une objection sérieuse que de mettre en

question la bonté du système de la loi.

On insiste, et on dit que le préjudice possible vient de l'exé-

cution laite par le débiteur lui-même, qui ne doit pas se créer

des avantages au détriment de son créancier. Cette autre raison

aurait quelque poids, si le débiteur était une de ces administra-

tions, comme celle de l'enregistrement et celle des douanes^

qu'une loi spéciale autorise à n'exécuter un arrêt souverain

qu'en se faisant donner caution pour le cas où l'arrêt viendrait

à être cassé. Mais les particuliers n'ont pas droit à une caution
j

celui qui estobligé de livrer ses fonds, parce qu'il y a arrêt, court

un danger bien autrement sensible, c'est de ne pouvoir, après

cassation, se les faire restituer, parceque son adversaire sera

insolvable ou que ses biens seront déjà grevés. Il y a donc au
moins égalité de chances, il doit y avoir égalité de positions.

Que si l'on prévoit le cas où le débiteur condamné viendrait, en
vue d'une cassation qui rétablira le litige, grever d'hypothèques

ou aliéner les biens qu'il avait dégrevés par le paiement, cela

conduit à une autre question, celle des effets ultérieurs de la

cassation par rapport aux restitutions respectivement dues.

Cette question devra se résoudre d'après les obligations qui

existaient entre les parties, d'après celles que créera l'arrêt de
cassation, et selon que la partie demandant restitution aura ou
non abusé de ses droits pouranéantir ceux de la partie adverse,^

11.

La deuxième question, suffisamment indiquée déjà , offra

plus de difficulté. Si on la décidait affirmativement, d'une ma-
nière absolue, toutes les objections qui se présentent contre,

notre solution précédente tomberaient d'elles-mêmes. La partie

qui aurait obtenu le jugement attaqué, n'étant tenue de restituer

les sommes reçues qu'autant qu'elle serait replacée dans la po-
sition où elle se trouvait antérieurement, ne courrait aucun
risque à remettre les titres et à donner mainlevée de la saisie

et de l'hypothèque, puisqu'elle devrait conserver les fonds dans
le cas où on ne lui restituerait pas ses sûretés ; et dès lors, il n'y

aurait pas de motif qui l'autorisât à refuser les offres de paie-'

ment.

On peut dire, en faveur de cette opinion, que l'arrêt de cas-«

sation a pour effet de remettre les parties dans le même étati

qu'avant l'arrêt cassé; qu'il suit de là que, si l'une d'elles est
obligée de restituer les fonds qu'elle a reçus, l'autre est tenue,

de son côté, de rendre les titres et de fournir une nouvelle in-

c ription à }a date de l'anciennej que, ces deux obligations étant,
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corrélatives, rexécution de lune est nécessairement subordon-
née à l'exécution de l'autre.

Le principe qui sert de base à celte ar^jumentation est exact.
L'arrêt de cassation ne se borne pas à renvoyer les parties de-
vant une autre Cour d'appel, pour y être jugées de nouveau ; il

condamne celle qui avait obtenu l'arrêt annulé à restituer tout
ce qu'elle a reçu en vertu de cet arrêt, et forme un titre exé-
cutoire pour l'y contraindre. C'est ce qui est enseigné par .Mer-
lin, <3M(?5^ de dr., v° Cassation, § 31, n" 2 ; et c'est ce qui a été
décidé par plusieurs arrêts de la Cour suprême (Vov. i5janv.
1812, :2janv.l822 et 28 août 1837; J.Av., t.5. p.%8i; t. 2i,

p. 1^0.) Or , comme la rescision du paiement résout en même
temps la libération, il en résulte que la partie, qui réclame la

restitution des sommes payées, est tenue elie-même de restituer

les titres et la créance hypothécaire. Ces deux obligations sont
corrélatives, puisqu'elle dérivent du même fait: elles doivent
donc être exécutées en même temps.

Ainsi, nous ne doutons pas que le créancier ne puisse s'op-

poser à l'exécution de l'arrêt de cassation, si on ne le remet
J3as en possession des titres et de l'hypothèque. Le débiteur se-
rait donc irrecevable à réclamer ses fonds, s'il avait aliéné, dans
l'intervalle des deux arrêts, l'immeuble qui servait de gage à la

créance.

Mais ne faul-il pas aller plus loin, et décider que le créancier

a droit d'exiger qu'on le réintègre dans son rang hypothécaire

,

si l'on demande la restitution avant décision de la Cour de ren-

voi? Sans doute, il ne peut pas élever cette prétention, à ren-
contre des créanciers qui ont pris hypothèque et se sont fait

inscrire depuis la radiation de son inscription ; mais ne peut-il

pas l'opposer au débiteur comme fin de non-recevoir contre sa
demande en restitution?

Nous ne le pensons pas. Si le débiteur est obligé de restituer

les titres et l'hypothèque, c'est qu'il les a fournis au créancier et

qu'il est tenu de les lui maintenir. Mais il ne lui a pas fourni

l'inscription : c'est le créancier qui l'a prise ; et, à moins d'en-
gagements particuliers qu'on ne doit pas supposer , il ne s'est

pas obligé à lui procurer un rang détermine. Sans doute, le

créancier n'a livré ses fonds qu'après s'être assuré de l'état hy-
pothécaire des immeubles qui lui étaient offerts; mais il n'a pas
stipulé, comme condition de sonprêt, que son hypothèque aurait

une priorité quelconque. Dès lors, on ne voitpas sur quel fon-

dement il s'appuierait pour demander à être réintégré dans son
rang primitif.

Il ne peut pas invoquer le contrat originaire, puisque le dé-
biteur n'y a pas contracté d'obligation à cet égard. Invoquera-
t-il le fait du paiement, comme une cause d'obligation tacite?

Mais ce fait n'a pas été purement volontaire de la part du débi-
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leur; il n'en saurait donc être responsable. On ne peut l'imputer

qu'aux juges d'appel qui, par un arrêt exécutoire
,
prononcé

contrairement aux dispi^sitious de la loi, l'ont mis dans la péni-

ble nécessité de se libérer avant que l'existence de la dette fût

établie d'une façon inébranlable.

Peut-on du moins re[)rocber au débiteur d'avoir consenti ou

laissé prendre des bypoihèques dans l'intervalle des deux arrêts?

Mais 011 serait la faute, s'il n'a pf)int ajji frauduleusement? Les

droits d'bypothèque qu'un propriétaire confère sur ses biens ne

lui enlèvent pas la faculté de les bypothéquer à d'autres person-

nes Or, si le débiteur pouvait affecter ses immeubles à de nou-

velles créances, lorsqu'ils étaient grevés de l'hypothèque de son

adversaire, à plus forte raison doit-il j)ouvoir le faire, lorsque

cette hvpothèque n'existe plus. Il est vrai que, dans le premier

cas, les nouvelles mscriptions n'auraient pas nui au créancier,

tandis que celles qui seront prises après le paiement lui feront

perdre son rang. Mais, d'une part, l'ordre des hypothèques ne

procède pas de la volonté du débiteur, ])uisqu'il est réglé par la

loi d'après la date des inscriptions; et, de l'autre, on ne peut pas

lui imputer la radiation que le créancier a été obligé de subir

par suite d'un paiement que l'arrêt attaqué avait rendu néces-

saire. On ne saurait donc le rendre responsable du dommage
causé par les inscriptions intermédiaires, puisque ce dommage
résulte moins de son propre fait que des dispositions de la loi

et de la force des événements judiciaires qui se sont succédés.

D'ailleurs, iî suffit que le dommage dérive de l'exercice d'une

faculté légale, pour que le débiteur soit à l'abri de toute respon-

sabilité. Car, personne n'est tenu de réparer le préjudice qu'ila

causé en usant de son droit : nemo dammnn facit, nisi qui

facit quod facerejusnon hahet.Ov,(\\\\ soutiendra que le débiteur

n'a pas, à toute époque, le droit d'hypothéquer tousses biens?

Si donc le débiteur n'a point contractérengagementexprèsou

tacite de maintenir le créancier dans le rang hypothécaire qu'il

a perdu; si, d'un autre côté, cette perte ne lui est pas imputa-

ble, sur quel fondement celui-ci pourrait-il retenir les sommes
qu'il est obligé de rendre? Le droit de rétention suppose l'exis-

tence de deux obligations corrélatives, et a pour objet d'empê-

clier que l'une des parties ne contraigne l'autre à exécuter son

obligation sans remplir elle-même la sienne. Or , ici, nous

croyons l'avoir démontré, si le créancier est tenu de restituer

les fonds, le débiteur n'est pas obligé de lui faire recouvrer son

rang hypothécaire.

En résumé, dans notre opinion, la partie qui a reçu le mon-
tant dune condamnation, prononcée par arrêt souverain, ne
peut pas, après la cassation de cet arrêt, retenir les sommes
payées jusqu'à ce qu'elle ait été réintégrée dans son rang hypo-

thécaire; mais elle peut exercer ce droit de rétention à l'égard



{ ART. lùSbis.
) 511

des titres, si la partie adverse refuse de les lui remettre, et par
rapport à l'hypothèque, si l'adversaire a aliéné l'immeuble hy-
thequé.

Achille Morin,

Avocat au conseil d'Etat et à la Cour de cassation.

ARTICLE 758 bis,

COUR DE CASSATION.

Offres réelles.—Réserves.—Nullité.

Des offres réelles, faites en exéctition d'un arrêt définitif gui a
statué sur la validité d'tin titre lujpothécaire, en vertu duquel
on avait déjà pratiqué une saisie immobilière, sont valables , en^
core qu'elles aient été faites sous réserve de pourvoi en cassation

et à la condition que le créancier ferait remise des titres et don-
nerait mainlevée de l'hypothèque et de la saisie.

(Collardeau C. Alexandre.)

La doctrine contraire avait été consacrée par un jugement
du tribunal de Charleville, du 29 déc. 1847, et par un arrêt de
la Cour de Metz, du 9 fév. 1848, ainsi motivés :

La Cour;—Attendu que les offres réelles du sieur CoUardeatl
n'avaient pas pour objet de le libérer envers le sieur Alexandre ;
qu'elles n'avaient d'autre but que d'arrêter l'exécution de l'ar-

rêt souverain, rendu par la Cour de Metz contre le deman-
deur; qu'en effet ce dernier déclare dans l'exploit d'offres qu'il

ne paie que comme contraint et forcé, et sous la réserve du
pourvoi en cassation qui a été, effectivement , formalisé ulté-

rieurement; que, dès lors, la réalisation des offres laissait les

parties dans une position provisoire, et que, par suite, le sieur
Collardeau ne pouvait exiger la remise des pièces, la mainlevéa
de l'inscription et de la saisie réelle, comme il aurait eu le droit
de le faire s'il avait voulu se libérer définitivement; — Attendu
que le succès du pourvoi aurait pour résultat d'anéantir l'arrêt

de la Cour et ce qui en a été la conséquence; qu'il autoriserait

par conséquent le sieur Collardeau à réclamer les fonds remis
au sieur Alexandre, et que, néanmoins, le demandeur ne pour-
rait rendre à son adversaire son rang hypothécaire , et re-,

mettre les choses au même état qu'elles étaient avant ledit ar-
rêt, comme il y serait cependant tenu, puisque le succès du
pourvoi ne porterait aucune atteinte à ce qui précède l'arrêt

qui viendrait à être cassé; que ces considérations démontrent
que les conditicnis apposées aux offres réelles les rendent
nulles, puisqu'elles auraient pour effet de compromettre le»
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droits du créancier; — Par ces motifs, annulle les offres réelles

du sioiir CoUardeau. »

Pourvoi (1).

M"" Morin a soutenu, à l'appui du pourvoi, les moyens quisont

développés dans sa dissertation ci-dessus (V. nuprù, art. 758;.

La Cocb;—Vu les art. 1257, 2180 et 21G0, C.C.;—Attendu qu'aux
termes de l'art. 1257, C.C, les offres réelles, suivies d'une consigna-

tion, libèrent le débiteur,—Que l'art. 2180 dispose que les j)rivilé;;e9

et bypolhèques s'éteignent par i'extinclion de l'obligation principale,

et que, suivant le prescrit de l'art. 2160, la radiation de l'inscription

doit être ordonnée par les tribunaux, lorsque celte inscription a été

faite en vertu d'un titre éteint ou soldé;—Attendu, dans resjjéce , que

le deuiandenr , en exécution de l'arrêt de la Cour d'a]q)ei de Metz,

du 10 juin 18i7, confirmatif du jugement du tribcnul de Charleville,'du

4 mars précédent, avait lait au détendeur des oincs réelles, suivies de
consi'^nation, du montant delà créance reconnue par Icsdils jugement

et arrêt; déclarant néanmoins ne payer ({ue comme contraint et forcé

uniquement pour éviter les poursuites dirigées contre lui, en sa qualité

de tiers détenteur, sous réserve de se pourvoir en cassation et à charge

parle dclendeur , de lui remettre tous actes et pièces dont il a droit

d'exii^er la remise aux termes delà loi, notaumient fous actes et pièces

constatant les poursuites , ainsi que de consentir mainlevée, tant de
rinsc.'iption hypothécaire que de la saisie iînmobilière pratiquée sur

lui . — Attendu r[u'au moyen de ces ofires, dont la validité n'était pas

contestée sous le rapport des formalités prescrites pour leur régula-

rité, le demandeur se trouvait libéré conformément à l'art. 1257, C.C;
Qu'en effet, le pourvoi, en matière civile, n'étant pas suspensif, la

partie condamnée qui , nonobstant sa déclaration de pourvoi, serait

tenue desouffrir l'exécution forcée du jugement, a le droit de prévenir

cette exécution par le paiement, sans j)réjudicier à la faculté de se

pourvoir et en faisant toutes réserves à cet égard; que de pareilles

réserves n'ont qu'un caractère purement conservatoire^ et ne peuvent

faire obstacle à ce que la partie, en se libérant , exige la remise des

titres en vertu desquels elle pourrait être contrainte de payer, de

même que la radiation des inscriptions et transcriptions requises

contre elle;—Attendu, néanmoins, cjue l'arrétattaqué, prenanten con-

sidération l'éventualité du succès du pourvoi réservé contre le précé-

dent arrêt du 10 juin 1847, s'est refusé à regarder comme délinitive la

libération, résultant des offres réelles de CoUardeau, qui était la suite

nécessaire de cet arrêt et devait produire immédiatement tous ses

effets léf^aux;—Attendu que la Cour d'appel de Metz , en annulant,

par ce nîotif, lesdites offres, a formellement contrevenu aux articles

de la loi précités;—Casse.

Du 11 juill. 1819.—Ch. civ.—MM. Portalis, p. p. — Nachet,

av. pôn. {concl. conf.)—Morin et Carette, av.

(1) Voy. J.Av.,t.73, p. 386, art. 485, S 2, l'arrêt d'admission.
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ARTICLE 759.

COURS DE CASSATION, DE DOUAI, DE LIMOGES, DE
l'ARIS, DE TOULOUSE.

Offices.—Traités.—Stipulations.—Privilège.

Jurisprudence sur diverses questions relatives aux offices.

Cette matière importante, qui intéresse à un si haut degré
mes lecteurs, devient une des branches les plus fécondes de
décisions judiciaires.

En l'absence de lois positives, l'administration s'attribue des
droits exorbitants ( V. suprà, p. 409, art. 727, la circulaire

de Monsieur le garde des sceaux, du 28 juin 1849, et mes ob-
servations); les tribunaux hésitent à appliquer le droit commun:
d'où résulte une position fausse et anormale pour tous les pro-
priétaires ou acquéreurs d'offices.

Je m'étais proposé de publier, dans ce cahier des vacances, une
revue complète de la doctrine et de la jurisprudence : mais la

place m'a manqué; je n'ai même pas pu insérer la fin de ma re-
vue relative à la saisie immobilière. Je ferai paraître mon travail

sur les offices dans les cahiers de l'année 185U.

Je vais seulement donner les notices des décisions récemment
rendues ou recueillies par les divers journaux judiciaires.

I.

De ["influence de la révolution de Février iShS sur les traités et

ventes d'offices.

La Cour de cassation ne s'est pas encore prononcée sur cette

difficulté qui n'en serait pas une, si le droit commun était

appliqué à la propriété des offices. !S'est-il point à craindre,

qu'entraînée par ses précédents, la Cour régulatrice concède à
3'administration ledroitde déclarer et de reconnaître les cas de
force majeure de nature à modifier une convention loyalement
consentie ? Dès là qu'on permet à la chancellerie de refuser la

nomination, sous le prétexte que le prix de la cession ne lui

convient pas, ne sera-t-on pas amené à décider que la chan-
cellerie peut bien aussi voir dans une révolution, dans une
émeute, dans un changement du président de la République, dans
une modification ministérielle, etc., une cause légitime de réso-
lution d'un contrat passé entre un officier ministériel et son
acquéreur ? La pente est rapide. Lorsqu'une prétendue pro-
priété n'est pas protégée par une barrière infranchissable, ce
n'est plus un droit de propriété. Il faut toujours en revenir là. Je
ne cesserai de le répéter aux officiers ministériels : ils s'endor-
ment sur le bord d'un précipice. Une fois le pouvoir discrétion-

naire de l'administration yî(rfîciaî?"ewîenî reconnu , d'un souffle

111.-2^ sÉR. 36
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on éteindra ce qu'ils consifU'rent à si juste titre comme le pa-

trimoine sacré (le leur famille. Ainsi, vont les choses humaines,

surtout en France. Pourvu (lu'on ne soit pas touché directe-

ment, on s'inquiète fort peu du danger que court le voisin

Je désire me tromper....

J'ai dit, A»p/rt, p. 362, art. 71 G, en rapnortant l'arrêt de la

Cour de Lyon si fortement motivé, que la chambre des requêtes

a admis le pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour de Colmar.

J'ai indiqué en note un arrêt récent de la Cour de Montpellier,

dont voici les motifs, dans le sens de la validité des conven-

tions (1).

La Coiia;—Altemlu que la loi du 28 avril 1816 a autorisé les titu-

laires «l'oflices à présenter des successeurs qui ne peuvent uéanuioios

être investis qu'après avoir obtenu l'agrément du GouverDcment; que

dès-lors le contrat qui intervient pour la transmission d'un office est

valable en lui-même, mais subordonné, quanta son exécution, à l'ac-

ceptation du successeur de la part du Gouvernement;—Attendu que

si la condition vient à défaillir, le contrat est non avenu; mais que

pour qu'il en soit ainsi, il faut que la condition ait défailli par le fait

<le l'autorité, sans (ju'il y ait dol ou fraude de la paît du successeur,

qui n'a pas le pouvoir de se délier d'un engagement légalement con-

tracté;—Attendu que, dans l'espèce, le sieur Rivais n'a pas éprouvé

un refus de la part du Gouvernement; «[u'il y a eu seulement ajourne-

ment delà nomination , et que lui-même
,
par sa lettre au procureur-

général, en date du 11 avril 1858 , n'a pas demandé autre chose; —
Attendu, dès-lors, qu'en l'étal, il ne serait pas vrai de dire ([ue la

condition a défailli
;
que, sous ce premier aspect, le sieur Rivais ne

saurait se soustraire à l'exécution de rengagement par lui contracté;

—

Attendu, sur le point de savoir si, les offices ayant subi une déprécia-

ciatiou par suite de la Révolution de février 1848, le sieur Rivais a le

droit de se prévaloir des dispositions de l'art. 1182, C. C. ,
pour de-

mander la résiliation de son engagement; — Qu'en se pénétrantde

l'esprit et des termes de l'art.1182, on ne saurait en faire l'application

à l'espèce; — Que cet article dispose que lorsqu'ime obligation a été

contractée sous une condition suspensive, la détérioration survenue

dans l'intervalle de l'accomplissement de la condition, sans la faute

du débiteur, autorise le créancier à demander la résolution du con-

trat; mais que par détérioration il faut entendre, non pas une simple

dépréciation de la chose qui a fait la matière du contrat, mais une

diminution affectant la substance même de l'objei; — Attendu que, si

les événements politiques de février ont pu diminuer les produits des

(l) Le tribunal civil de Rouen a suivi cette jurisprudence le 5 juin 1849 (Le-

CEUF C. Feutry), dans une espèce oii, par suite de la renonciation deracquéreur,

la veuve du titulaire avait été obligée de céder la cliarge avec une perle de 7600 fr.

—L'acquéreur a été condamné à [laycr celte somme à titre de dommages-intérêts.—

On peut lire les motifs de celte décuion dans le Journ. des Notaires et des Avocats

(18-19—juillet. 0.31. art. 15,764) qui reproduit aussi, p. 54, unrapport fait sur cette

question, par M. E. M.\ss.\., devant la conlérence des avocats à la Cour d'ajipel de

Paris, ropportsuivi d'une décision de la conférence favorable au droit do lésolutioii.
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offices d'avoués, leur faire même encourir une déprécialion , il n'y a

I»as
eu diminution dans leur substance, les droits sont restés les mêmes,

a chose a eu le même caractère; par suite, il n'y a pas eu détérioration

dans le sens de l'art. 1182;—Attendu, au surplus, que si dans les pre-

miers moments de la Révolution de lévrier, on a pu éj)rouver des
craintes sur le sort des offices, ces craintes ont aujourd'hui disparu en
présence de la Constitution, qui déclare inviolables, par son art. 11,
les propriétés privées, et qui garantit ainsi la propriété des offices; —
Attendu que, sous ce second rapport, la demande du sieur Rivais est

encore mal fondée;—Attendu qu'il dépend du sieur Rivais, de deman-
der aujourd'hui l'investiture de l'office par lui acquis; que si la nomi-
nation n'a pas eu lieu, ça été uniquement par son fait; — Qu'au sur-

Slus, jusqu'ici, le sieur Rivais s'est borné à demander un ajournement
e sa nomination; qu'il a même exécuté le contrat en payant un à-

compte; qu'il est juste dés-lors d'ordonner que, dans un délai qui lui

sera fixé, il fera de nouvelles démarches auprès du Gouvernement pour
se faire pourvoir; — Attendu que l'obligation de faire se résolvant en
dommages-intérêts en cas d'inexécution, il y a lieu de condamner le

sieur Rivais à payer des dommages à Labourmène dans le cas où il

n'exécuterait pas son obligation;—Attendu que la partie qui succombe
est passible des dépens;—Par ces motifs, disant droit à l'appel et ré-

formant, sans s'arrêter à la demande du sieur Rivais et l'en démettant,

déclare valide le traité intervenu entre Labourmène et Rivais le 21
février iSï'S; ordonne en conséquence que, dans le délai d'un mois à
compter de la signification du présent arrêt à partie, le sieur Labour-
mène présentera le sieur Rivais, successeur à l'office de son fils , à
l'agrément du ministre de la justice, et que dans le même délai d'un
mois, à compter, toutefois après ladite signification, du jour où La-
bourmène aura notifié à Rivais

,
par acte, qu'il l'a pré?enté à l'agré-

ment du ministre de la justice, avec indication du jour de celte pré-

sentation, ledit Rivais sera tenu de faire auprès du même ministre

les diligences nécessaires pour obtenir sa nomination d'avoué, en
remplacement dudit Labourmène; faute de quoi, et ledit délai passé

sans que ledit Rivais ait justifié des diligences par lui faites, la Cour
le condamne d*hors et déjà à payer à Labourmène la somme de 3,000
francs à titre de dommages-intérêts; le condamne aux dépens de pre-

mière instance et d'appel; ordonne la reslitulion de l'amende.

Du 10 mai 18^9.— l-^* Ch.—MM. de Podenas, prés.—Bedar-
ride et Glises, av.

Mais la Cour de Douai a rendu un arrêt contraire, (Bruere
C. Houette), dont un de mes honorables correspondants a bien

voulu me transmettre le texte :

La Cotjr;—Attendu que les traités relatifs à la transmission des of-

fices, autorisés par la loi du 28 avril 1816, ne reçoivent leur perfection

que de l'intcivention du gouvernement et de la nomination du nou-
veau titulaire; — Que jusques-là les obligations qui en dérivent sont
soumises à une condition suspensive, (|ui, si elle vient à défaillir sans la

faute des parties, fait cesser leurs engagements;—Attendu qu'à la suite

de la révolulion de février , le membre du gouvernement provisoire,

ministre de la justice, a, par une circulaire du 9 mars suivant, déclaré



miiusicrieiic;—aitciiuii ,i cet égard, qu'il résulte des documents n
pecliveraent produits, notamment des lettres écrites par l'appelan

l'intimé, les 7 et 2-2 février, et des réponses faites Iclendcmaiu par
dernier à la première de ces lettres, (juc si le traité n'a été si;;nc qu<
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qu'il ne serait donné suite aux présentations qui seraient faites en exé-
cution de traités antérieurs aux événements qui venaient de s'accom-
plir, qu'autant que les parties auraient exprimé leur intention de per-
sister dans ces traités ou passé de nouvelles conventions; qu'il en ré-

sulte (pi'à défaut de cette manifestation ou de ces conventions nou-
velles, l'investiture du cessionnairc ne devait plus avoir lieu, et que la

condition du contrat venant à défaillir, les contractants se sont trouvé»
déliés de leurs obligations;—Que ces principes ne sont pas méconnus
dans la cause, que leur application en est seulement contestée par le

motif que le traité litigieux porte la date du 25 février, et que cette

date est postérieure aux événements (|ni ont déterminé la circulaire

ministérielle;—Attendu ,i cet égard, qu'il résulte des documents res-

îlant à
jar ce
lele

25ié\., les conditions en avaient été débattues et arrêtées antérieure-

ment aux événements; (|ue le 8 du même mois les parties étaient tom-
bées d'accord sur le prix de la cession et qu'elles ne ditteraient que
sur le mode de paiement d'une faible partie de ce prix; que par sa

lettre du 22, l'appelant annonçait à l'intimé que ses pièces (dont ce
dernier, sur sa demande, lui avait dit la production nécessaire), étaient

au complet, et qu'il devait partir le lendemain soir mercredi pour
Duukerque, où il serait le jeudi soir ou vendredi matin, que cette

lettre ne permet pas de douter de son adhésion au désir exj)rimé par
l'intimé, quant au mode de paiement, lequel a été en effet consacré
par l'acte du 25;—Que dans ces circonstances, le traité doit être con-
sidéré comme ayant été conclu antérieurement aux événements, et

que sous ce premier rapport , la circulaire ministérielle lui est appli-

cable ;
— Qtie d'un autre côté, c'est à Dunkerque que l'acte, qui n'a

fait que constater la convention, a été passé, et que si à ce moment on
savait dans cette ville qu'une grande agitalion avait lieu à Paris, on
ignorait qu'elle avait eu pour conséquencts le renversement du gou-
\ernement existant et la substitution d'un gouvernement nouveau
essentiellement différent dans son principe;—Que, sous ce second rap-

port et à raison de leur ignorance des faits accomplis, les parties

étaient dans la même position que si elles avaient traité avant ces faits

et que le même droit devait leur être appliqué lors même que la con-
vention pourrait être considérée comme n'ayant été conclue définit;*

vement que le jour même où l'acte a été signé. Que loin qu'on puisse

induire de cet acte, ((ue les parties ont entendu, comme l'exige la

circulaire, se soumettre aux chances d'un avenir rendu incertain par

une révolution , il résulte à l'évidence des termes dudit acte et de
toutes les circonstances de la cause, que les parties ont contracté en
vue de l'état des choses existant, au moment ou elles sont entrées eu
négociation et où elles ont réglé les conditions de leur traité, notam-
ment en ce qui touche le prix de la cession;—Que l'intimé se prévaut
à tort des lettres à lui écrites par l'appelant, dans l'intervalle de la si-

gnature dudit traité à la circulaire ministérielle; — Que par cela seul

que ces lettres sont antérieures à cette circulaire, elles ne peuvent
être prises pour la ratification exigée par le ministre, qu'elles n'ont

rien ajouté au contrat dont elles n'étaient qu'une conséquence, subor-
donnée, comme le contrat lui-même, à la condition qui affectait ce

contrat ;—Qu'il en est de même de la lettre du 13 mars, quoique pos-
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lérieure en date à la circulaire dans la circonstance où il est certain

qu'elle a été écrite, alors que ladite circulaire n'était pas encore à la

connaissance de l'appelant; que ladcclaration, exigée par le ministre

comme condition de l'investiture, doit s'entendre d'une déclaration

lormelle donnée par le cessionnaire dans le but de faire cesser l'ob-

stacle résultant des événements survenus, et que la lettre dont il s'a-

git, comme celles qui l'ont précédée, manque absolument de ce carac-

tère;— Qu'il suit de ces considérations, que l'appelant a pu se refuser

à l'exécution des engagements par lui contractés sans encourir la peine
attachée par la loi à l'inexécution volontaire des contrats; — Par ce&
motifs, dit le traité du 25fév. 18'(8, de nul effet et comme non avenu»

Du 4 août 1849.—2« Ch.—MM. Leroy de Falvy, prés.

Le savant rédacteur des arrêts de la Cour de Montpellier, qui
cache son nom sous le pseudonyme x, termine des observations

substantielles par ces réflexions :

« On remarquera que la Cour de Montpellier, en déclarant

valide le traité intervenu entre Labourmène et Rivais, ne con-
damne pas Rivais à payer d'hors et déjà le prix stipulé dans le

contrat, mais qu'elle se borne à prononcer une condamnation
à 3,000 fr. de dommages-intérêts au profit de Labourmène,
dans le cas ou Rivais ne demanderait pas son investiture dans
un délai déterminé. Quid, si Rivais ayant failles démarches né-

cessaires pour être nommé, le gouvernement refusait l'investi-

ture? Le président de la République pourrait-il refuser l'investi-

ture par le vt\oi\î qu'tm nouveau traité ne serait pas intervenu

entre parties pour ratifier le contrat antérieur aux événements de

février. Ce refus ne serait il pas un empiétement sur les attri-

butions de l'iiutorité judiciaire et une atteinte aux droits résul-

tant de la chose irrévocablement jugée entre parties? Ce refus,

en un mot, ne violerait-il pas l'art. 11 de la Constitution, qui
garantit à Labourmène le droit de présenter un successeuc

probe et capable à l'investiture du gouvernement ? »

Ces réflexions sont frappantes de vérité et de justesse.

Je ferai également remarquer que l'arrêt de la Cour de Lyoïr
du 30 mars 18i9 révèle un embarras encore plus grand de la

part de cette Cour; elle ne condamne pas : elle valide le traité;

suspend toute condamnation jusqu'à l'investiture, en recon-
naissant que cette investiture peut être refusée ou accordée
sous des conditions qui modifient les accords des parties ; elle

ordonne aux parties de se présenter devant l'administration !!

Quelle timidité de langage de la part de Cours souveraines,
héritières de la puissance judiciaire de nos anciens Parlements J

Que devaient donc faire les tribunaux pour trancher nette-

ment et dignement la difficulté?—Ou, déclarer que la discussion

était hors de leur compétence; que la fixation du prix des of-

fices, l'appréciation des conventions no leur appartenaient pas,

tant que la sanction de radministration n'était pas intervenue;
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que c'était une matiore purement {;racieuso,. administrative, do
laquelle il leur était défendu do connaître par les lois constituti-

ves de la séparation des pouvoirs. Le jjouvoir judiciaire n'a pas
encore abditjué à ce point son autorité : mais seulement il y ar-

rivera. L'inllexible loijique le forcera à se dessaisir de la con-

naissance de la matière des offices.

Ol, sanctionnant les principes de droit commun, déclarer que
la cession d'un office était parfaite après la signature du contrat,

sauf à l'acquéreur a faire valoir sa propriété, quand et comment
il le jugerait convenable, en son nom ou au nom d'un tiers

réunissant les conditions de capacité et de moralité. Alors, ils

pouvaient apprécier librement l'induence de la révolution sur

les contrats de vente d'offices; ils pouvaient condamner les ac-
quéreurs à déposer immédiatement le montant du prix, etc.

Peu leur importait que l'investiture fut ou non accordéej
que l'administration demandât un nouveau traité, ou ratifiât le

contrat antérieur. .\rmés, seuls, de la puissance coercitive, ils

étaient maîtres du terrain; il ne restait plus qu'à faire exécuter
des condamnations judiciaires. De même , ils peuvent anni-
hiler entre les mains dun industriel une concession administra-

tive, en le condamnant à des dommages-intérêts au profit de
ceux dont son industrie blesse les droits.

Le pouvoir administratif eût pu prendre la voie du con-
flit, mais je doute qu'il eût \ oulu en user en matière d'offices,

car il lui eût été impossible de citer un mot d une loi qui l'auto-

risât à revendiquer l'appréciation de conventions privées sur la

transmission d'une propriété.

Tout cela ne fera-t-il pas comprendre enfin aux officiers mi-
nistériels, aux tribunaux, au pouvoir législatif lui-même, qu'une
loi sur les offices est pour ainsi dire une loi organique et de pre-

mière nécessité ? Il s'agit de régler les conditions d'existence

d'une propriété qui s'élève à plus d'un milliard, et on hésite !!

IL

De la nullité des contre -lettres.

La jurisprudence annulle toutes contre-lettres en matières

d'offices. J'ai combattu cette doctrine, J. Av., t. 72, p. 57,
art. 20. Mais, si l'on reconnaît qu'une contre-lettre est une
fraude à la loi, une convention contraire à l'ordre public, on
disait, sous la monarchie, aux prérogatives du pouvoir royal,

on est forcé d'admettre les conséquences les plus sévères et

mêmes les plus injustes.

En fait, malgré la jurisprudence, il n'y a pas un seul traité oii

il ne soit consenti des conventions en dehors du traité officiel.
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Seulement, on ne les écrit plus : on s'en rapporte à la loyauté
des parties contractâmes. Les suppléments se donnent de la

main à la main; on est forcé d'agir dans l'ombre pour se sous-
traire à une volonté discrétionnaire qui ne repose sur aucune
loi écrite. La loi de 1816 ne dit pas un seul mot des conditions
du traité qui comprend et le titre, dont l'investiture appartient
au pouvoir exécutif, et la clientèle, propriété absolue du ven-
deur. Les arrêts partent de ce principe, que le pouvoir exécutif

a le droit d'imposer la déclaration des conventions: c'est résou-
dre la question par la question. Ce n'est pas par induction que
s'accorde ou s'exerce un droit.

Je sais que ma voix est vox damans m deserto -, mais je ne
cesserai de protester contre ce que j'appelle une usurpation de

fouwir.

1" ESPÈCE.

1° Le paiement d'un supplément de prix, fait par l'acquéreur

d'un office^ s'impute sur les intérêts du prix ostensible soumis à
l'approbation de l'autorité et ensuite sur le capital{i).

2° Les intérêts des sommes indûmentpayées courent dujour du
paiement et non dujour de la demande en restitution (2).

(Dessain et Cousin C. Binard).

l"juill. 1848, jugement du tribunal civil de la Seine, ainsi

conçu :

Le TniBUNAL;—En ce qui louche les demandes de Dessain contre
Cousin et de Cousin contre Binard, en restitution des sommes payées
en dehors du traité officiel; — Attendu qu'aux termes des art, 1131 et

1133, ce, toute obligation ajant une cause contraire à l'ordre pu-
blic ne peut avoir aucun effet;—Attendu que cette nullité radicale et

absolue doit s'appliquer à un paiement fait eu vertu d'une couvenliou
secrète qui a pour but de dissimuler le prix réel d'un ofiice, dans un
traité qui doit être soumis au contrôle de l'autorité supérieure; — At-
tendu qu'il résulte des documents de la cause et de l'aveu formel fait

à l'audience du 10 de ce mois par le sieur Cousin eu personne, (ju'in-

dépendamment du prix de 185,000 fr. porté dans son traité officiel, il

a reçu, le 16 juin 1S35, jour de la sii^nature de ce traité, une somme
de 45,000 fr.;—Attendu qu'il résulte d'une note émanée du sieur Bi-
nard et de ses dernières conclusions, qu'outre le prix de 185,000 fr.

porté dans sou traité officiel, il a reçu, le 9 mars 18'f3, jour de la si-

gnature de ce traité, une somme de 40,000 fr.;—Attendu que les prin-

cipes de droit exposés ci-dessus autorisent les sieurs Dessain et Cousin

(1) C'est la règlf d'iiuputation tracée par rarl.1254, C.C. Yoy. aussi J.Av., t. 72,

p. 557, art. 260, un arrêt de la Cour d'appel de Dijon.

(2) J'ai rapporté dans le même tome, p. 357, art. 165, un arrêt de la même
Cour, qui no fait jiaruries iutcrêts que du jour de la demande.
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à répéter les sommes par eux indumerit pajf-es;—En ce qui loucheles
iiit('réls;—Aneiulii qu'il résulte delà combinaison des art. 1376 et

1378, ce, que quiconque a rcnn sciemment, c'est-à-dire de mauvaise
foi, ce qui ne lui était j>;is dû, est tenu de le restituer avec les intérêts
du jour du |);iiemfnt;—Mais, attendu f|uc si ce i)rincq)e doit toujours
jecevoir son application lorsque celui qui a payé se croyait réellement
débiteur, il n'en peut être de même dans le cas où le j>aiement a été
cfiectué en vertu d'une convention contraire à l'ordre public et dont
l'illciçalilé était connue des deux partiesj qu'en effet, si aucune ratifi-

cation tacite ou formelle ne peut être op|)Oséc à l'action en répétition
qui est née de ce paiement illicite, celui qui, en payant, a participé à
la fraude, doit facilement être censé avoir renoncé aux dounnages-in-
téréts résultant du relard de la restitution, qui ne sont autres rpie les

intérêts légaux de la somme indûment payée;—Attendu que, dans l'es-

pèce actuelle, cette renonciation doit s'induire et du service, volontai-
rement continué par les sieurs Dessain et Cousin, désintérêts sur le re-
liquat de leur ])rix, et de leur silence après n:i relard dans le service
desdils intérêts, d'où il siiit que les intérêts ne leur sont dus que du
jour de la demande formelle en restitution, c'est-à-dire, à l'égard du
siear Dessain, depuis le 27 rnai, date de ses conclusions rectificatives,

et à l'égard de Cousin, depuis le 30 du même mois, et que seulement à
partir de cette époque les sommes sujettes à restitution doivent se
«compenser avec celles qui restent dues;— Déclare nulle la convention
en vertu de laquelle Dessain a payé 45,000 fr. en sus du prix ostensible
de son odice; — Condamne Cousin à payer à Binard les intérêts des
100,000 fr. stipulés remboursables en 1858, depuis le 1" oct. 1847
jusqu'au 30 mai iS'lS, date de la demande en restitution, etc.—Appel.

Arrêt,

La Codr;—En ce qui louche les appels; — Considérant que
, pour

admettre l'action en restitution de Dessain contre Cousin, et celle de
Cousin contre liinard , les premiers jujes se sont fondés avec raison
»„,. loo ,i:o..„,:.; .iJ. __. jnoi . i An<i /' o . j 1-

vaitelre d allouer les intérêts des sommes indûment payées à partir du
jour du paiement, et non à partir du jour des demandes, comme il a
été fait par le jugement dont est appel;—Que ne pas allouer les intérêts

à partir du jour du paiement, c'est donner à l'obligation illicite un
effet partiel, alors (jue la loi veut qu'elle n'en produise aucun;—Con-
sidérant qu'en pareille niatière il ne peut être question d'exécution
volontaire et de renonciation présumée, puisqu'il s'agit d'ordre public;—Considérant que l'art. 1378, C.C., est sans application h la cause;—
Que l'action exercée par Dessain et Cnusin n'est pas l'action dite con-
dictio indebiti, c'est-à-dire celle qui tend au recouvrement d'une
«omme payée par erreur, mais une action en nullité d'obligation pour
vice radical; — Qu'il existe entre ces deux espèces d'actions une pro-
foude différence qui doit produire des résultats différents;— Considé-
rant qu'il suit delà que Cousin n'a jamais été débiteur envers Einard
que de la somme portée au traité ostensible soumis à la chancellerie;

—Que les paiements faits doivent, aux termes de droit, s'imputer sur

les intérêts et subsidiairement sur le capital de la dette, etc.;—Infirme;

—Dit que la somme de 40,000 fr. payée par Cousin, au delà de son
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prix apparent, sera imputée sur ledit prix; —Que les paiements ulté-
rieurs seront imputés sur les intérêts des sommes restant dues et sur le
capital, etc.

Du 11 juin 18W.—Cour d'appel de Paris. — 1^^ Ch. — MAI.
Grandet, prés.—Flandin. av. (jén. {concl. conf.) -Caignet, Si-
mon et Fontaine, av.

2'^ ESPÈCE.

1° Lorsqu'une contre-lettre attribue au vendeur les recouvre-
ments compris dans le traité de cession d'office , ce traité est mil
et Vacquéreur ne peut être passible de dommages-intérêts parce
qu'il refuse de potcrsuivre sa nomination {i]

.

2° La nullité résultant de la simulation commise dans un traité

de cession d'un office peut être suppléée pour la première fois par
les juges en appel (2).

(FayoUe C. Marcellot).

Août 18i7.—M= Fayoile, notaire à Jarnages, vend son étude
à M. Marcellot, au prix de 25,600 fr,,dans lequel les recouvre-
ments entraient pour 5,G00 fr. ; mais up.c contre-lettre décla-
rait ces recouvrements en dehors du contrat. — Ce traité, qui
devait être exécuté le ^décembre de la même aimée, ne l'é-

tait pas encore lorsque éclata la révolution de février 18*8.
M« Fayoile est nommé juge de paix et M. Marcellot refuse de
prendre possession de l'office.—Assignation tendant à l'exécu-
tion de la convention ou au paiement de dommages-intérêts.
Jugement qui rejette la demande pour défaut de production
d'un traité régulier et enregisîix".—Appel.—Devant la Cour, les
parties reconnaissent l'existence du traité et de la contre-lettre.

AURÊT.

La Cocn;—Attendu que l'action de Fajolle a été rejetée par les
premiers juges, à défaut par lui de rapporter la preuve des conventions

ajt

(1) Jusqu'à présent, la jurisprudence s'était bornée à annuler le- conlre-Jettres
mais l'arrêt qu'on va lire déclare nuls et la conlre-ioUre et le traité qu'elle n;odi^
fiait.—Il est vrai que ce traité n'avait pas encore été approuvé par la chanceilerie,
et qu'il n'avait pas été exécuté par les |)arties. Aussi, aurais-je compris que la Cour
annulât la contre-lettre et laissât à la chancellerie le soin de [irononcer sur le traité.

—Du reste, à n'examiner la cause qu'au point de vue du but que se proposnil le

demandeur, le traité eût-il été parfaitement valable, ses prélenlions auraient été
repuussées par la Cour si elb-s se fût associée à la jurisprudence signalée par de
nombreuses décisions. Voy. J.Av., t. 73, p. 582, 561 et 594, art. 484, 551 et 57K

(2) Cela résulte de ce que celte nullité est qualifiée, par les tribunaux, de nullité
d'ordre publie.
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son office de notaire, avec les rerouvrcmciits, moyennant la somme de
25,G00 fr., savoir, 120,000 fr. i)Oiir prix de roflicc et 5,(i00 Ir.

,
pour

prix des recouvrements; 2" que, par nnc autre convention verbale in-

tervenue entre elles le nicnie jour et destinée à rester secrète, il fut

stipulé que les reconvrenienis, quoique compris dans la cession, res-

taient la propriété de Fayolle, sans que pour cela, celui-ci fût tenu de
subir auciiiic réduction sur le prix de la cession qui demeuraillixé à la

somme de '25,600 fr., iiidépendannuenl des recouvrements;—Attendu
que les conventions des parties étant ainsi constantes, il y a lieu de
laissera l'écart l'exception admise par les premiers juges et de statuer

sur le fond du litige en procédant par voie d'évocation; et à cet égard,

en droit;—Attendu que Tinvostilure des oflices ministériels, réservée

au gouvernement par la loi du ^^ avril 18l(), dans un intérêt d'ordre
public, implique pour le gouvernement le droit d'être éclairé avec cer-

titude snr la stipulation des traités relatifs à la cession de ces ofïices,

etconséquemment implique, j)0ur les parties contractantes, le devoir

de révéler leurs conventions au gouvernement , avec une entière sin-

cérité; qu'il importe surtout au gouvernement d'avoir une connaissance

exacte du prix de cession, alin qu'il puisse veiller à ce que l'exagé-

ration du prix des offices n'entraîne pas ceux qui en deviennent ti-

tulaire à la tentation d'ajouter aux bénéfices légitimes de leur profes-

sion des bénélices illicites; et que, par consécpient, toute dissimula-

tion sur le prix, de la part des parties contractantes vis-à-vis du gou-
vernement, est une fraude envers la loi, qui doit être frappée par les

tribunaux d'une réprobation sévère , comme dangereuse pour l'ordre

public;—En fait :—Attendu que dans le traité intervenu entre Fayolle
et Marcellot, pour la cession d'un office de notaire, à côté d'une con-
vention destinée à être mise sous les yeux du gouvernement^ et qui

fixait le prix de l'office à 20.000 fr., se trouvait un j)acle destiné à rester

secret, et qui élevait ce prix à 25,600 fr.; que ce pacte illicite, partie

intime du traité, vicie le traité tout entier, comme incarné d'une fraude

à la loi;—Attendu que des conventions illicites ne peuvent jamais de-
venir le fondement légitime d'une action en dommages-intérêts; —
Déboute Fayolle de son action en dommages-intérêts,

Du3 jaiiv. 1849.— Cour d'appel de Limoges.

3'' ESPÈCE.

Lorsqii^nn huissier a donné sa démission pure et simple en fa-
veur de son fils qui a été nommé, il y a nullité des conventions

ultérieures ayant pour objet dérégler le prix de cette transmission.

(Eichengcr C. Schwendt).

On peut voir J.Av., t. 55, p. 6C4. les faits qui ont donné lieu

aux contestations définitivement réglées par l'arrêt qu'on va lire.

Après avoir renoncé au privilège qu'il réclamait comme cession-

naire du vendeur et que la Cour de cassation avait refusé de lui

accorder (J.Av.,t.6i, p. H3), M.Martha demanda à être collo-

que au marc le franc avec les autres créanciers sur le prix de
l'étude du sieur Schwendt.— 12 janv. 1847, jugement du tribu-

nal de Strasbourg en ces termes :
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Le Tribunal; — Attendu que c'est à tort que les contestants •vou-
draient faire assimiler la créance du sieur Martha à celle que la juris-
Erudence des arrêts annulle à si juste titre par des motifs d'ordre pu-
lic, comme constituant un supplément au prix d'office stipulé au con-

trat de cession;—Qu'en elfet, il ne s'aj^it pas, à ce cas particulier de
sommes portées en dehors d'un prii de cession ; il ne s'agit pas de
dettes contractées par un cessionnaire d'office ministériel, indépen-
damment d'un traité ostensible, produit ))our obtenir sa nomination •

mais qu'il s'agit du prix lui-même de l'office et d'une créance repré-
sentant tout au plus la valeur de cet office; que si l'on remonte à l'ori-

gine de celte créance, on se convaincra facilement qu'elle n'a été que
la consécration d'un arrangement de famille, intervenu entre Schwendt
père et son lils, devenu son successeur dans l'office d'huissier à
pegersheim; — Qu'il était juste et légitime que ce dernier payât à soa
père une rémunération à raison d'une démission qui, enrichissant le
cessionnaire privait le cédant des principales ressources nécessaires à
lui et à sa famille:—Qu'ainsi, la dette de Schwendt fils était une com-
pensation modérée des avantages concédés par son père;— Que, d'un
autre côté, si le jugement arbitral, qui établit la créance dont s'a<^it

ne peut être opposé à des tiers, aux termes de l'art. 1022, C.P.C. il

n'en faut pas moius reconnaître qu'à leur égard, il a la force d'une
convention, ainsi que le porte l'arrêt de cassation du 23 janv. 1843.
Appel.

1^' juill. 1848.—Arrêt par lequel la Cour de Colmar adopte
les motifs des premiers juges.—Pourvoi.

Arrêt.

La Cour;—Vu les art. 6, 1131, 1133, CL.;—Attendu que les ofiSces

ne sont pas une propriété dont les titulaires puissent disposer à leur
gré d'une manière absolue;—Que leur transmission intéresse essentiel-
lement l'ordre public; — Que c'est par ce motif que l'art. 91 de la loi

du 28 mai 1816, au lieu de reconnaître nue les titulaires en auront la

libre disposition, ne leur confère que la faculté de présenter des suc-
cesseursj—Que l'agrément de l'autorité ne peut intervenir qu'en pleine
connaissance, non-seulement des qualités personnelles du successeur,
mais encore des conditions de la transmission des offices;—Qu'eu
conséquence , toutes les conventions faites entre les parties pour la
cession d'un office ministériel, dont il n'a pas été donné connaissance
à l'autorité chargée d'exercer cette surveillance, doivent être considé-
rées comme contraires à l'ordre public en ce que le secret qui en a été
gardé détruit les garanties que la loi avait placées sous la vigilance dii

pouvoir;—Que, dès lors, de telles conventions doivent être considé-
rées comme au nombre de ces conventions particulières par lesquelles
il ne peut être dérogé aux lois qui intéressent l'ordre public, que
l'art. 6, ce, frappe d'une prohibition absolue, et qui, aux termes de
l'art. 1131, ne peuvent produire aucun etièl;—Attendu que, dans les

faits de la cause, il est établi que Schwendt père, en 1824, ayant cédé
à son fils son titre d'huissier, il a été convenu entre eux que cette
transmission serait à titre onéreux, et que le prix en serait ultérieure-
ment réglé; — Que cependant il n'a été produit par eux à l'autorité,

chargée de surveiller la transmission de l'office, que la démission pure
et simple du père au profit de sonâbj—Que, dès lors^ les conventions
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qui ont rc^lé celle transmission n'ont pas été portées h la connais-

sance de l'aulorilé, clf|u'en conséqnence des principes ci-dessus, elles

ncpeuvcnl produire aucun efTct; d'où il suit que la Cour d'appel de
Colmar, en décidant jiar l'arrêt att.iqué que cette convention devait

recevoir son exécution, cl que la sentence arbitrale qui l'avait consa-

crée devait être observée entre les parties , a formellement violé les

articles précités;—Casse.

Du 29 nov. 18i8.— Cli. civ.—Cour de cassation.

En rapportant cet arrêt dans le Contrôleur, art. 8535, mes
honorables amis, ]\IM. Rigald etCuAMPioxxiÈRE, attaquent, en
CCS ternies, la doctrine de la Cour suprême :

« La jurisprudence de la Cour de cassation, en matière de
traités secrets^ vient de faire un nouveau pas; et, cette fois, la

décision précitée est bien loin d'être la conséquence nécessaire

des principes sur lesquels s'appuie la doctrine de la Cour. Pour-

quoi invalidc-t-on les traités secrets, sinon pour empêcher une
exai^ération de prix qui échappe aux regards de l'autorité, qui

peut placer plus tard l'acquéreur de l'office dans une position

difficile, et lui faire oublier ses devoirs. Dans l'espèce, ces

motifs étaient sans application. Il ne s'agissait pas d'un titulaire

avide, abusant de l'inexpérience de son acquéreur, mais d'une

convention de famille, d'une cession faite par un père à son fils;

il n'y avait pas exagération dans le prix, car l'arrêt constate, en
fait, que le prix fixé par les arbitres représentait à peine la va-

leur de l'office. Qu'en conclure? sinon qu'en exagérant les

meilleurs principes, on peut arriver aux plus fâcheuses consé-

quences; qu'un désir immodéré de défendre la morale publique

peut parfois conduire aux résultats les plus iniques. C'est ainsi

que, dans l'espèce, un père se trouve privé de tous droits sur le

prix de son office, alors qu'il est constant qu'il en a stipulé un,

et que ce prix a été loyalement déterminé. En 1843, la Cour de
cassation, tout en refusant le privilège, reconnaissait qu'il exis-

tait entre les parties une convention. Aujourd'hui, elle refuse

d'avoir aucun égard à cette convention, qu'elle déclare nulle.

C'est qu'en 18i3, la Cour n'avait pas encore commencé, contre

les traités secrets , la guerre qu'elle a poursuivie depuis avec

tant d'activité. Ses propres décisions ne sont plus une égide

suffisante contre les coups qu'elle frappe aujourd'hui. »

J'ajoute que c'est un moyen dont ne manquera pas de s'em-

parer la mauvaise foi des fripons que favorise la jurisprudence

sur les contre-lettres, de frauder la loi des successions tout aussi

respectable que le pouvoir discrétionnaire de la chancellerie.

Dèslà qu'un père, qui a donné sa démission pure et simple, ne

peut plus stipuler à son profit le paiement d'une somme quel-

conque de la part de son fils, ses autres enfants ne pourront

pas davantage obtenir de leur frère favorisé une quote part de

la valeur de l'office. Il arrive fort souvent qu'un office est l'u-
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nique valeur d'une succession. Le fils qui aura succédé à son
père aura une fortune de 30, 50, 100, 300, 500 mille francs, et

tous les autres enfants seront dans la misère! Est-il donc pos-
sible que la morale publique provoque de semblables décisions !

Toutefois, je ne partage pas l'opinion des rédacteurs duCon-
trôleur. L'arrêt qu'ils combattent est, selon moi, le résultat

nécessaire, inévitable, des principcr. adoptés par la jurispru-
dence ; c'est ce que reconnaît aussi notre savant confrère
M.Devilleneuvk. Tout prix d'un ofHce non révélé au pouvoir,
n'étant pas légalement exigible, peu importe qu'il y ait eu un
traité sans prix, ou un traité renfermant un prix fictif. Espérons
que des conséquences aussi déplorables produiront une réaction
que n'aura pas pu obtenir la critique des jurisconsultes.

Tous les rédacteurs des recueils de jurisprudence se sont éle-

vés contre ce dernier arrêt ( Voy. MM. DeVILLENEUVE, 1848,
p. 679; Dalloz, 18i9, p. 15; les rédacteurs du Journal des IVo-
taires, art. 13,564, etc.) Je ferai remarquer que M. Dalioz en
appelle à la conscience imhUquc de la décision de la Cour de cas-
sation... En indiquant dans mon article sur les contre-lettres

(en 1847), le but ou tendait le système que je combattais, j'a-

vais cru pouvoir tenir le même langage.

4« ESPÈCE.

Le traité secret est nul et la somme paxjée peut être répétée; ce-
pendant un cessionnaire de bonne foi du titulaire primitif ne
pourrait être actionné en répétition, et on ne pourrait lui opposer
la compensation résultant d'un paiement de prix dissimulé lors

du traité.

(Despont C. Bach).

—

Arrêt.

La Couk;—Attendu que s'il résulte des dispositions formelles de la

loi du 16 avril 1816, qu'à l'égard de certains emplois publics les titu-

laires peuvent présenter leurs successeurs au choix du gouvernement
et si, pour cet acte de présentation, ils peuvent stipuler, avec celui au
prolit duquel il a lieu, une indemnité , il est également certain et que
cette indemnité doit être renfermée dans les limites tracées par l'au-
îorité publique et que toute convention qui les dépasse est frappée
d'une telle nullité, que non-seulement celui qui y est soumis peut ré-
sistera la demande qui en est la cousé(juence, mais encore que, l'eût-

il volontairement et pleinement exécutée, répéter ce qu'il a payé en
exécution de cet engagement frappé de nullité absolue;—Attendu qu'il

est constant en fait dans la cause soumise dans ce moment à l'appré-

comme son successeur, a i agrément ou gouvernement, et <[uel indem-
nité de cette présentation fût fixée par la demande adressée à M. le
garde des sceaux et approuvée par ce ministre à la somme de 4,500 fr. -

—Attendu néanmoins que les documents de la cause établissent de la
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manière la plus formelle, et que ce fait est d'ailleurs reconnu explici-

tiuient par les appelants, qu'au-dessus de ce prix une somme de 1,500

francs fut stipulée, comme en étant un des éléments constitutifs , et

qu'elle a été réellement pajée par ledit Despont audit Bach;—Attendu
dès-lors qu'il est hors de doute, d'après lesprincipcs qui viennentd'ètre

rappelés, que ledit Despont aurait le droit de répéter cette somme
contre ledit Bach, s'il avait entièrement payé celle énoncée dans l'acte

approuvé par M. le garde des sceaux, ou de la faire imputer sur ce

qu'il peut devoir encore sur ce même prix;— Attendu que si l'on doit

admettre que cette demande d'imputation ne saurait être légitimement

faite contre le cessionnaire du titulaire primitif, ([ui de bonne foi et au

vu et su du débiteur, aurait reçu la cession du droit du premier, il ne

saurait en être de même dans la cause actuelle où les appelants sont,

non lescessionnaires, et à ce litre des tiers, qui puisent leurs droits

dans le contrat dont ils sont porteurs , mais'Ies ayants-cause de celui

qui leur a transmis la créance, et passibles, à ce litre, de toutes les ex-

ceptions qui peuvent être opposées à celui-ci;—Attendu en effet, que

si la dette, constituée au profit de Bach père, est passée sur la tête des

appelants, ce n'est que par l'effet d'un partage de présuccession fait

conformément aux dispositions de l'art. 1075, C.C. : les appelants,

enfants de l'auteur de ce partage ne sont donc point des tiers dans la

véritable acception de cette expression; mais les ayants-cause de
leur auteur, et à ce titre, passibles de toutes les exceptions qui pour-

raient être opposées à celui-ci; — Attendu d'ailleurs, que le tiers ne

peut se prévaloir du droit personnel que lui confère son titre qu'au-

tant qu'il l'a reçu debonne foi; mais ce privilège ne saurait être invoqué

parles appelants, puisque les circonstances les plus graves de la cause

démontrent qu'ils avaient à l'époque du partage qui forme leur titre,

une pleine connaissance du vice des stipulations intervenues entre

leur père et l'intimé , et du droit qui appartenait à celui-ci de s'en faire

relever; la décision des premiers juges est donc justifiée sous tous les

rapports;—Démet de l'appel.

Du 31 mars 1849. —Cour d'appel de Toulouse. —2^ Ch.—
MM. Garrisson, prés.—Ferai, Fourtanier et Albert, av.

m.

Du privilège du vendeur, ou de ses cessionnaires, et du droit de
résolution.

La Cour de cassation et les diverses Cours d'appel ont pris

la morale publique pour base unique de leur jurisprudence re-

lative aux contre-lettres et au prix des offices. Il ne faut pas,

a dit la magistrature, qu'un jeune imprudent soit tenté, à cause

de l'exagération du prix, d'ajouter des gains illicites aux produits

honorables de sa profession. En créant un système, non de lé-

galité, mais de moralité, la jurisprudence aurait dû l'harmoniser

dans toutes ses parties; par exemple : proscrire les lettres de

change données en paiement par le cessionnaire, même après

la nomination : car que ne ferait-on pas pour éviter la contrainte

par corps ? surtout, accorder au vendeur immédiat ou médiat.
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à ses ccssionnaircs, les privilcj^es les plus étendus , môme en
cas de destitution, le droit d'obtenir la résolution du contrat,
faute de paiement du prix, etc., etc., pour que l'ancien titulaire,

certain de ne jamais perdre un centime sur le prix d'une
clientèle , résultat souvent de toute une vie de labeur, de pri-
vations et d'une conduite irréprochable, pût accorder à son suc-
cesseur les plus grandes facilités de paiement

; proroger les dé-
lais déjà stipulés, accepter, sansnovation, des cautionnements
de famille, etc. Telle avait été d'abord la tendance de la juris-

prudence qui n'a pas tardé à compléter le système de sévérité

inouïe contre lequel doit s'élever (selon M.Dalioz}, la conscience
publique, en contestant le privilège d'un vendeur d'office, en
le refusant en cas de destitution, en repoussant les demandes
en résolution faute de paiement de prix , en faisant supporter à
un cessionnaire subrogé les résultats d'une destitution. On a fait

alors du vendeur le premier créancier impitoyable de l'acqué-
reur, sans considération, sans entrailles. Les traités devront
porter paiement immédiat du prix après la nomination; et si un
terme a été accordé, qu'à l'expiration de ce terme, le titulaire ait

éprouvé des pertes de famille, ou que manquant des ressources
sur lesquelles il avait dû compter, il ne puisse pas faire honneur
àsesengagements vis-à-vis de son vendeur, celui-ci le menacera
d'un scandale public, d'une saisie de ses meubles, pour que,
par quelque moyen que ce soit, le reste du prix soit intégrale-

ment payé!! Est-ce donc là favoriser le travail et protéger
l'inexpérience de la jeunesse ?...

Et, chose bizarre, inexplicable ? pour consacrer une doctrine
aussi sévère , la jurisprudence se fonde sur les principes rigou-
reux du droit, sur les textes du Code civil concernant la vente,
la subrogation, les privilèges, etc.; la Cour de cassation casse
pour violation de tel article qui édicté une règle du droit com-
mun; tandis que, s'il s'agit du contrat de vente en lui même, de
la fixation du prix, des conditions insérées dans une convention
synallagmatique, elle foule aux pieds le Code civil, le droit
commun, ellecrée, non pas un droit, car ledroit ne se crée pas,
mais une interprétation qui ne repose que sur des doctrines
plus ou moins contestables d'ordre public, de morale et d'inté-
rêt général.

En un mot, l'arbitraire est déclaré tout puissant, quand il

s'agit d'enserrer la propriété des offices dans les étreintes du
pouvoir discrétionnaire; et la loi écrite, le droit commun, rede-
viennent des règles absolues , lorsque l'ancien propriétaire
cherche à obtenir des garanties pour conserver le prix de la

chose vendue :

E sem fie lin
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1" ESPÈCE.

Le vendeur (Vrtn office, ou son cessionnaire, ne peut plus reven-

diquer un privilvyc sur l'indemnité qui, en cas de destitution de

l'acquéreur, est fixée par l'ordonnance qui nomme son successeur.

(Belluot C. Bau{;é).

L'arrêt flo la Cour d'appel d'Orléans que j'ai rapporté J.Av.,

t.72, p. 553, art. 259, a été cassé par l'arrêt qu'où va lire :

AUKÈT.

La Cocr;—Vu les art. 2102, n°4, C.C., et 91 de la loi tlti iH aviil

^8J(;. Attendu que tout privilège périt avec la chose qui lui est af-

fectée; que, d'ailleurs, celui accorde au vendeur par le n" 4 de l'art.

2012 'ce, pour le prix d'effels mobiliers non payes, s'éteint du uio-

ment' où ces ellets sont hors de la possession du débiteur; — Attendu

que la destitution d'un oITicier ministériel anéantit dans ses mains la

faculté de présenter un successeur elle droit de stipuler un prix pour

la transmission de sa charge; que la somme, imposée au nouveau titu-

laire et réglée par l'ordonnance ou l'arrêté qui pourvoit d'oflice a sa

nominatio7i, est un dédommagement que l'équité discrétionnaire

de l'autorité publique accorde aux créanciers ou ayants-droits du titu-

laire révoqué, et non l'indemnité ou le i)rix de la charge ainsi trans-

jj^igg. Attendu en outre que, dans l'espèce, l'officier destitué n'était

plus en possession de la chose ailectée au privilège de son propre

vendeur, encore créancier de tout ou partie du prix, lorsque son suc-

cesseur a été investi du titre et souniis à l'obligation de verser la

somme arbitrée par Taulorité administrolive dans la caisse des dépôts

et consignations, pour être distribuée à qui de droit; — D'où il suit,

qu'en ordonnant la coUocation par privilège sur ladite somme, en fa-

veur de Heaugé, comme subroge aux droits de Turnieau, la Cour d'ap-

pel d'Orléans'a vioic les dispositions des art. 2012, n" 4, C.C.,el 91 de

la loi du 28 avril 1816;— Casse.

Du 26 mars 18i9.—Cour de cassation.—Ch. civ.

2« ESPÈCE.

Le 23 avril 1849, arrêt de la chambre civile de Cour de b
cassation qui, par les mêmes motifs, rejette le pourvoi formé

conire l'arrêt de la Cour d'appel de Rouen ,
que j'ai rapporté

J,Av., t.73 ,
p. 120, art.37i '^Leuon C. Declercq).

O* ESPÈCE.

Le vendeur d'un office, qui a subrogé dans son privilège le tiers

nui lui a payé une imrtie du prixjiour le compte du cessionnaire,

est déchargé de toute garantie à L'égard du tiers, lorsque le pri-

vilège vient à périr par suite de la destitution de l acquéreur (1).

Il) La Cour de Recncs avait considéré qie !u choie cédée était surtout le j-rivi-
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(Lavallée C. AUard de Grandmaison.)

J'avaisapprouvé, J.Av., t. 73. p. 279, art. 450, la solutictt

contraire de la Cour d'appel de Rennes.

Arrêt.

La Cour;—Vu les art. 1693, 2102, 5 4, C.C, et 91 de la loi du 28
avril 1816;—Attendu qu'au cas de destitution d'un officier ministériel,

et lorsque cet officier est privé, par suite de ia destitution, aux termes
de l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816 , du droit de présenter son suc-
cesseur, la somme que l'autorité compétente oblige le successeur à
payer ne constitue aucunement le prix de l'office, ni une propriété de
l'officier ministériel révoqué; qu'elle est un équitable dédommagement
laissé à la faculté toute discrétionnaire de l'autorité, et que celle-ci

accorde aux créanciers et autres ayants droit de l'officier ministériel

privé de son office; qu'il suit de là, que celui qui avait vendu cet office,

et auquel une partie du prix de la cession reste due, est sans droit à
réclamer le paiement de cette dette, par privilège sur l'indemnité ré-
glée au profit du créancier de l'officier révoqué; —Attendu que la ces-
sion d'un privilège, sur une somme qui ne saurait être atTectée au paie-
ment de la dette prétendue privilégiée, ne saurait produire aucun effet}

—Attendu que, dans l'espèce , la somme qui a été payée par le suc-
cesseur de (jouezeaud, dans l'office de notaire dont celui-ci avait été
destitué, n'est autre que l'indemnité accordée par l'autorité compé-
tente aux ayants droit de Gouezeaud, et que, en déclarant, dans ces
circonstances^ que Lavallée, qui n'avait pu céder plus de droits qu'il

n'en avait lui-même, était néanmoins responsable de la perte du pri-

vilège arrivée par un cas de force majeure, la destitution, et de l'inu»

tilité de la cession du privilège, qu'il avait faite à Allard Grandmaison,
par la quittance subrogative, l'arrêt a faussement appliqué et ouver-
tement violé les lois précitées;—('asse.

Du 13 fév. 1849.—Cour de cassation.—Ch. civ.—MM. Por-
talis, p. p.— Nicias- Gaillard, av. gén. [concl. conf.)—Moreau e*

Morin, av.

4^ ESPÈCE.

Le vendeur d'un fonds de commerce, quia accordéà son acqué"
reur terme et délai pour le paiement, ne peut pas, en cas de re-

vente, former opposition entre les mains du nouvel acquéreur,

lége; de mùme qu'elle pourrait être une inscription liypotLécaire; et que si le privie

lége disparaît, le cédant doit f ire valoir la cession en garantissant le paie ment; d

même que si l'immeuble hypothéqué venait a être déclaré n'être plus la propriété

du cédant, l'action en garantie serait recevable. La Cour de cassaVion '''est atla^

cfiéeaux termes rigoureux de l'art. 1693, au lieu d'examiner l'esprit de la conven*

tion. Comme il n'est pas probable qu'elle revienne à une jurisprudence plus favo-

rable, son arrêt doit être un avertissement pour les n otaires des capitalistes. Doré-

navant, dans les actes de cession de prix dofîices, on devra stipuler une garan-

tie expresse pour tous les cas, solvabilité présente, solvabilité future, clause de
faire fournir et valoir; remboursement, à quelque épociue que ce soit, sur simple

commandement, etc. Oq coDcoit combien il deviendra dilHcilc de trouver désormai

des cessionnaires.

in.—2« sÉB' 37
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pour sûreté des termes non échus de son prix. Le privilège de

l'art. 2102, § h, C.C., n'existe qu'autant que ce vendeur est en

présence d'autres créanciers qui prétendent droit sur le prix de la

revente du fond (î).

(Masson C. Bcnoist).

7 juill. 1848, jugement du tribunal civil de la Seine, ainsi

conçu :

Le Tribunal;—Attendu que Benoist est créancier des sieurs Mas-

son et Welzell du prix d'un fonds de comniorce qu'il expîoilait h

Paris et qu'il leur a vendu;—AUcndu que ce prix a élé définilivcmcnt

fixé à 55,791 fr., par un arrcl de la Cour d'appel de Paris du 8 avril

;|gj8,—Allendii qu'à raison des sommes déjà payées par les débiteurs

soit à Ceuoist, soit à ses délégaîaires, il y a compte à faire entre les

parties, et qu'elles ont élé renvoyées devant un arbitre;—Mais atten-

du que le privilège de la créance est certain, et que le chiffre de

55,791 fr. doit être considéré comme le seul réel, tant que le compte

n'a pas été définitivement établi;—Attendu, dès lors, que l'opposition

a été justement formée pour la somme de 50,000 fr.;—Attendu, il est

vrai, que l'arrêt susdalé a souverainement jugé que les sieurs Masson

et Wetzell ne se trouvant dans aucun des cas prévus par l'art. 1188,

ce, il n'y avait pas lieu de prononcer la déchéance du teunc, et que

lîenoist ne produit la preuve d'aucun fait nouveau qui soit de nature à

faire revenir sur celte décision ; d'où il résulte que Bcnoist n'aura

droit à toucher les sommes qui peuvent lui être encore dues, qu'aux

époques convenues dans l'acte de vente;—Mais attendu que l'opposi-

tion a été formée, non pas seulement pour obtenir le paiement immé-

diat de la créance, mais encore pour sûreté et conservation du privi-

lé'^e accordé par ladite loi au vendeur d'un objet mobilier non payé,

et"qu'il convient, dès lors, d'examiner la valeur de cette opposition

sous ce point de vue ;
— Attendu qu'un fonds de commerce est objet

mobilier, affecté comme tout autre au privilégecréé par le § 4 de l'art.

2102, ce, en faveur du vendeur non payé;—Attendu que la loi exige,

il est vrai, pour que ce privilège subsiste, que l'objet soit encore en la

possession de l'acheteur; mais attendu que l'acquéreur d'un fonds de

rommerce qui en opère à son tour la revente ne s'est dessaisi qu'à la

condition d'en toucher le prix ; d'où il suit que tant que le prix ne lui

a pas encore été payé, il est considéré comme étant toujours posses-

seur de la chose ;—Attendu qu'on est ainsi forcément amené à recon-

naître que le premier vendeur peut exercer son droit de préférence

sur le prix comme sur le fonds lui-même, tant que le prix n'a pas été

payé;—Attendu que la loi autorise l'exercice du privilège dans le cas

où la vente a été faite à terme, comme dans le cas où elle a été faite

(I) Cette solution se rattachée la matière des offices. La troisième chambre de la

Cour de Paris s'est mise en opposition avec la jurisprudence de la première cham-

lirc (Voy. journal le Droit, n" 126, 30 mai 1849); on peut consulter les décisioia

conformes et contraires que j'ai rapportées (J.Av., t.72, p. 420. art. 195; p. 596,

art. 281, et t. 73. p. 41, art, 540, et p. 182, art 596). Le jugement du tribunal

de Lyon favorable aux propriétaires d'oflices est fortement moliié (art. 396, loco

eiiato.)
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sans terme;—Altendu que si, à raison des termes accordés , le pre»
mier vendeur n'a pas le droit d'exiger le paiement immédiat de son
prix, il peut au moins prcadre des mesures pour empêcher que sou
privilège ne périsse; — Attendu, dans l'espèce, que l'arrêt qui a re-
poussé la prétention de Cenoist, de toucher immédiatement son prix^
ue fait pas obstacle à ce qu'il prenne toutes les mesures pour erapô-

levée formée par Masson et Wetzell, déclare bonne et valable l'oppo-
sition formée par Cenoist, ordonne que le liers-saisi paiera à Benoist
le montant de ce qui sera reconnu lui rester dàparîlasson etWetzel-— Ordonne que le paiement n'aura lieu que dans les termes et aux
échéances prévus par l'acte de vente, et, pour le cas où le dépôt à la
caisse aurait lieu, soit à la requête de Masson etWetzel, soit de la
propre volonté de Berlhelon, ordonne que la somme consignée devra
comprendre 3,G00 fr. en sus du capital, pour faire face au complément
des in'iéréts revenant à Benoist; dit en outre que la somme consi^aée
deojeurera spécialeraent affectée à la créance de Benoist ;—Appel.

ARRET.

La Cocr;—Considérant que Benoist a vendu à Masson et Wetzell,
le 16 sept. 18W, son fonds de commerce de tailleur avec termes sti-

pulés pour le remboursement du prix, et que ces derniers ont revendu
ledit fonds à Berthelon par acte du 2 juill. 1847; que Benoist a formé
opposition le 2 juin. 1847, sur les sommes constituant le prix de la re-
vente de Masson et Weliel à Berthelon, bien qu'au moyen de paie-
ments anticipés il n'y eût pas de termes à solder; — Que par arrêt

du 8 avril 1848 rendu entre Masson et AVetzell^ il a été décidé
que ces derniers ne se trouvaient dans aucun des cas qui font

Serdre au débiteur le bénéfice du terme , et qu'il ue résulte pas
es circonstances de la cause que depuis ledit arrêt leur position

soit plus fâcheuse et puisse donner lieu à une appréciation con-
traire à la décision susénoncée; — Considérant qu'en vain Benoist
invoque au soutien de l'opposition par lui formée les dispositions de
l'art. 2102, § 4, C. C; que le privilège y énoncé, relatif au cas où
l'objet vendu est encore aux mains de l'acheteur qui a traité avec le

vendeur non payé, ne peut recevoir son application que lorsque le

vendeur, étant en présence d'autres créanciers de l'acheteur, se trou-

verait en danger de perdre sa chose ou partie du prix qui lui est dû;
mais que, dans l'espèce, il ne s'agit que des droits exercés par un ven-
deur contre son acneleur, tous deux liés par les conventions du con-
trat de vente:—Considérant que, valider dans l'espèce la saisie-arrêt

pratiquée par Benoist au mépris des termes accordés, ce serait auto-

riser une voie d'exécution contre un débiteur in bonis, contrairement
aux conventions qui doivent rester laloidcs parties;—Met l'appellation

et la sentence dont est appel au néant;—Emendant;—Décharge Mas-
son et Wetzel des condamnations contre eux prononcées; au principal,

déclare nulle et de nul effet l'opposition formée par Benoist sur Masson
et Wetzell, en ordonne la mainlevée; déclare Benoist mal fondé dans
sa demande.

Du26 mai 18W.—Cour d'appel ce Paris.—3' Ch.—MM.PouI-
lier, prés.—Isicolet et Caignet,, av.
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5" ESPÈCE.

1» Lorsqu'un fere a acheté un ofjïce "pour son fds, et s'est engagé

•personnellement à en payer le prix, le fils, détentetir de cet office,

ti'cst tenu d'aucune obligation de paiement, en cas d'insolvabilité

du père.

2" On ne peut pas demander la résolution d'une vente d'un of-

fice, faute de paiement du prix.

(Auzios C. Peyras).

Le juill. 1822, un office de notaire est vendu par contrat

ainsi rédigé : « ÎS'ous soussignés, Jean-Haplisle Roudeilhe

,

subrogé-tuteur des enfants mineurs de feu Jean-Charles Auzies,

demeurant à Saint-Girons , en ma qualité de procureur fondé

de la dame Rabin, veuve Galin, tutrice desdits enfants, tous

demeurant à Massât, suivant l'acte du 1" juin dernier, retCDu

en brevet par Espagnac , notaire audit Massât, d'une part; et

Jean-Pierre Peyras, avocat et juge de paix, demeurant à Oust,

d'autre pari; avons convenu ce qui suit : —Moi, dit Roudeilhe,

ès-dites qualités, et en exécution des délibérations du conseil

de famille, des 1'='' juin dernier et 3 courant, cède et transporte

en faveur du sievir Palemon Peyras, fils de moi Jean-Pierre, et

pour lui acceptant, l'état et office de notaire dont était pourvu

et qu'exerçait audit Oust feu Michel Auzies, avocat, auquel

effet ladite dame Gaiin, ou moi procureur fondé, ferons pour la

présentation du sieur Peyras fils, au gouvernement, tous requis

nécessaires. Cette cession et transport sont laits aux prix de

32,100 francs, payables dans six années, à moins que le cor.seil

de famille n'en demande l'emploi pour une époque plus rap-

prochée; en attendant, moi. dit Peyras, paierai annuellement à

îa tutrice desdits enfants les intérêts à raison de 5 pour 100,

sans retenue, à compter du jour de l'installation de mondit fils;

—Moi, Peyras, m'engage en outre à faire approuver l'engage-

ment relatif à la somme de 12,100 fr., par la dame Marguerite

Michel, mon épouse, pour et concurrence d'une moitié, se por-

tant à 6,050 fr. et intérêts à ce relatifs, le restant à la charge

de moi, Peyras.—Ainsi arrêté, avec promesse de rédiger ces

présentes, en acte public, à la réquisition de l'une des parties.

—Fait en double, à Saint-Girons, le 9 juill. 1822.— Signé Pey-

îfas et Roudeilhe. »

Les héritiers Auzies poursuivirent le père et le fils en paie-

ment du prix de l'office ; le 28 août 1828, le tribunal de Saint-

(iirons condamna Peyras père au paiement du montant de la

somme demandée et relaxa le fils, en se fondant sur ce qu'il ne

pouvait être poursuivi qu'en cas de non-paiement du père, mais

dans le dispositif cette réserve ne fut pas reproduite. Peyras

père n'ayant pas satisfait au jugement de condamnation, les hé-
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ritiers Auzies assignèrent les sieurs Peyras, père et fils, en reso-
lution du contrat du 9 juill. 1822.

Le 10 mai 1841, le tribunal de St-Girons, « sur la question de
savoir si, en vertu des stipulations de l'acte de vente du 9 juil-

let, Peyras fils doit être considéré comme acheteur de l'office

dans le sens de l'art. 165i, G.C., qui accorde l'action en réso-
lution contre l'acheteur en demeure de payer le prix, ou bien,
s'il n'est qu'un tiers détenteur contre lequel l'action en résolu-
tion ne serait pas recevable:—Attendu qu'il faut d'abord recon-
naître que, bien que Peyras fils n'ait point figuré personnelle-
ment, ni en vertu d'une procuration dans l'acte du 9 juill. 1822,
il est lié par les clauses de cet acte qui le concernent, puisqu'il
l'a ratifié en l'exécutant, et que la ratification équivaut à une
procuration, ratihabitio mandata comparatur; — Mais que les

clauses qui concernent Peyras fils ne peuvent le constituer
ac/jcfeur de l'office, ni rféftiïeur du prix; qu'en effet l'office lui

est bien cédé par les vendeurs, mais il ne s'engage pas à en
payer le prix; c'est Peyras père qui , avec le cautionnement de
sa femme, promis, mais non réalisé, prend cet engagement; dès
lors Peyras fils n'est qu'un tiers auquel la chose vendue a été
transmise, et qui la détient en vertu d'une stipulation faite à son
profit par l'acheteur de cette chose; — Qu'en droit, cette stipu-
lation ainsi faite par Peyras père, au profit d'un tiers qui est son
fils, est permise par l'art. 1121, G.C.; que même aux termes de
cet article, Peyras fils n'aurait pu intervenir directement dans
l'acte et y déclarer qu'il acceptait la stipulation

, qu'il voulait en
profiter, sans cesser pour cela d'être un tiers dans le sens de la

loi;—Que vainement on a argumenté de ce que le transfert était

fait non à Peyras père, mais directement à son fils, d'où on a
voulu conclure que Peyras fils était vraiment acheteur dans la

sens de l'art. 1654; que cette objection a été repoussée par
Part. 1122, G.C., duquel il résulte cjue si la stipulation avaitété
faite en faveur de Peyras père, lui seul aurait été le candidat
présenté, et qu'il a fallu, pour qu'on nommât Peyras fils

, qu'il

fût précédemment exprimé dans l'acte que la stipulation avait été
faite pour lui; —Que s'il est constant que Peyras fils n'est point
acheteur; il est également certain d'après les clauses de
l'acte ci-dessus rappelées qu'il n'est point débiteur du
prix; qu'à cet égard il y a même chose jugée en faveur
de Palémon Peyras, fils, par jugement du tribunal, en date
du 28 avril 1828; qu'il suit de tout ce qui précède, que la

demande en résolution autorisée contre celui qui est ache-
teur et débiteur du prix de la vente ne peut être formée
contre Peyras fils ,

qui n'a ni l'une ni l'autre de ces qualités;—Que s'il s'agissait d'un immeuble, l'action en résolution pour-
rait être intentée même contre le tiers détenteur, parce que le

privilège du vendeur suit l'immeuble en quelque main qu'il
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passe , mais les meubles n'ayant pas do suite par hypothèque.

Code civil (ait. SllOj, il suffit au tiers d'êtro do bonne foi; et

de posséder la chose, pour qu'on ne paisse pas former contre

lui l'aclion en rési)lution, C.C, art.210i, § 4, Duvorgier, t.l6,

3.5V2;—Qu'il en seraitautrcment si Peyras lils devait à son père

.e prix de l'office, car alors les héritiers Auzies pourraient, en
exerçant les droits de leur débiteur Peyras père, demander à
peyras fils tout ce que le père pourrait demander lui-même^

mais il résulte des documents du procès, et Peyras père recon-

naît lui-même, qu'il a dû renoncer et renonce à rien réclamer à
son fils, à raison du prix de l'office, moyennant l'abandon que
lui a fait celui-ci de l'usufruit des biens de sa mère ;

—
Attendu d'ailleurs, qu'à l'égard de la vente d'un office... (V. le

texte de cette partie du jugemeut, J.Av., t.72, p.321, à la note,

art. 14-8).—Appel des deux jugements de 1828 et de 1841.

Devant la Cour, j'ai d'abord examiné la position particulière

du vendeur de l'office vis à-vis du père et du fils Peyras. J'ai

cherché a démontrer que le père n'avait stipulé que pour son

fils; que le fils, étant détenteur de l'office, était le véritable débi-

teur du prix de cet office; que le père n'avait été que le manda-
tor pecuniœ cndendœ; que le fils, en demandant sa nomination,

avait accepté les obligations contractées pour lui. J'ai invoqué,

par assimilation, l'exemple des remplacements militaires, en ci-

tant un arrêt de la Cour de Gaen, du 12 juill. 18i4, et un arrêt

de la Cour de cassation, du 6 juill. 1842. — Puis, abordant la

grande question de résolution, faute de paiement du prix, j'ai

développé la théorie qui a été si clairement exposée par un ho-

norable magistrat , dans le Journal des Avoués, t.72, p. 321,

art. Ii8. De l'Historique de Vancienne législation sur les offices,

J'ai passé à la loi de 1816, si laconique , mais si féconde , si on
la rapproche des textes du droit commun. J'ai discuté l'objec-

tion tirée des prérogatives du pouvoir exécutif. J'ai puisé un
raisonnement qui me paraissait irrésistible dans la position des

incapables demandant la résolution d'un contrat de vente d'un

office, ou d'un titulaire qui se trouvait dépouillé de son titre par

suite de fraude, dedol, de violence. Mes efforts ont été super-

flus. Je lisais la condamnation de mon client dans la physiono-

mie des magistrats, dont la bienveillance ordinaire dissimulait

encore une partie de l'étonnement qu'occasionnait une discus-

sion de cette nature : aussi la parole n'a-t-elle été donnée à mon
honorable contradicteur que pour lire ses conclusions

Ma conviction de jurisconsulte n'a point été ébranlée par le

demis d'appel que n'ont pu empêcher les efforts de l'avocat. La
matière des offices est incomprise. Elle formait, sous l'ancien

droit, une partie notable de la législation. Elle donnait lieu à

de savants commentaires. Aujourd'hui, elle est soumise au vague

<ies interprétations; elle ne repose que sur des circulaires. C'est
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une espèce de droit coutumier, dont la rédaction est encore à
faire....

ARRÊT.

LaCocb;—Sur le premier chef des conclusions des appelants ;
—

Attendu que dans l'acte du 9juill.l822, on ne trouve aucune clause,»

aucuns termes qui puissent servir de fondement à cette opinion, que
Peyras père aurait agi comme mandataire ou comme negotiorum
gestor de son fils; que non-seulement il n'a pas entendu engager ce-
lui-ci, ni promettre son fait, en tant qu'il s'agissait du paiement da
]>rix de 12,100 francs, mais qu'an contraire, ii a clairement énoncé
qu'il contractait personnellement l'obligation de solder ce prix, sous
la seule promesse du cautionnement de sa fenime; que les héritiers
Auzies peuvent d'autant moins repousser ceite interprétation du traité

susmentionné, qu'ils ont commencé par l'interpréter eux-mêmes dans
le même sens, puisque pendant plusieurs années et jusqu'à la déconfi-
ture de Pej'as père, aucunede leurs poursuites n'a été dirigée contre
Peyras fils;—Attendu qu'en prenant possession de l'office de notaire à
la résidence d'Oust, Pejras n'a pu changer le caractère des conven-
tions écrites dans l'acte du 9 juill. 1822, et que dès lors on ne saurait
dire qu'il a ratifié ce qui, en réalité, n'avait pas été fait en son nom;
qu'il est évident qu'en traitant du susdit office avec les héritiers Au-
EJes, Pey! as père a entendu on gratifier son fils, et que ce ne serait

plus le moment de critiquer la stipulation qu'il a faite à son profit,

parce qu'elle serait contraire aux dispositions prohibitives de l'ar-

ticle 1119, ce, et qu'elle ne rentrerait pas dans les cas d'esceptioa
prévus par l'r.rt. 1121, du même Code; qu'aujourd'hui l'acte du 9
juill. 1822, ayant été volontairement exécuté p^r les héritiers Auz ies,

e* Peyras fils ayant été investi de l'office de notaire , il s'agit unique-
ment de savoir si le prix peut lui en être demandé

;
que d'après ce

qui précède, celte question doit recevoir une soluti on négative. •—
Adoptant les motifs des premiers juges sur le surplus des conclusions
des appelants, démet les parties de Saissinel de leurs appels envers
ïes jugements du tribunal de première instance de Saint-Girons, en
date du 28 août 1828 et du 10 mai 1841.

Du 4 déc. 18^8.—Cour de Toulouse.— !'«= Ch.—MM. Pioa^^

p.p.—Chauveau Adolphe, Fourtanier, av.

IV.

Questions diverses.

1'= ESPÈCE.

Saisik-arrèt.—Prix.—Nullité.

Est nulle la saisie'Orrêt faite sur le prix d'un office déposé par-

te cessùmnaire en attendant son invcstitw'e, alors qu'il est prouvé
que ce prix n appartient pas au vendeur de l'office , mais au tiers^

entre les mains duquel il est saisi (1).

(t) Mes honorables confrères , MIT. Rigaud et CuAMProyîfiÈnE { Contrôleur,



536 ( AKT. 759. )

(Cabrol C. Roc.)

L'arrêt de la Cour de Toulouse, rapporté J.Av., t.73,p.586^

art. 566, a été l'objet d'un pourvoi rejeté en ces termes :

Arrêt.

Xa Cour;—Alleudu qu'il résulte des faits constatés par l'arrêt atta-

art. 8538), et Dalloz, 1849: p. 55, ont accompagné cet arrCl d'observatioDs crili-

ques. Au point de vue de lajiirispnidence générale de la Cour de cassation, ils ont

peut-être raison; mais j'eusse préféré que conséquents avec leur doctrine sur les

résultats ràclic\ix de celle jurisprudence, ils eussent découvert dans ce nouvel arrêt

un adoucissement à la sévérité des précédentes décisions. On ne peut disconvenir

que si, jusqu'il la nomination, il n'y a ni chose vendable, ni prix, ni convention

complète, on ne conçoit guères qu'i.ne des parties puisse céder à un tiers ce qui
n'existe (las. Que si au conlr; ire on admettait, ainsi que le veulent le droit commun et

la qualification de propriétaire, que la valeur d'un office est cessible, comme toute

autre valeur, avanl ou après les mutations résultant des investitures, on arriverait

tout naturellement à valider les conventions intervenues entre le titulaire, ou soQ
acquéreur et des tiers; on ne verrait là que des contrats ordinaires que ne réprouvent

ni la morale publique ni l'intérêt général. Préoccupés des raisons si souvent allé-

guées pour motiver la doctrine contraire aux droits des propriétaires d'offices, mes
savants amis se font cette objection pour combattre l'arrêt de la Cour de Toulouse
teaucoup plus explicite que celui de la chambre des requêtes : « Distinguant, di-

sent-ils, entre le litre et le prix, celle Cour n'admet pas que le premier puisse ap-
partenir à un autre qu'au titulaire; mais elle pense qu'il n'y a rien d'illicite dans le

traité par suite duquel le prix est cédé à un tiers. Cette opinion n'est pas à l'abri de
la critique, car si elle ne détruit pas absolument le droit propre et personnel du titu-

laire de disposer librement de sa charge, elle y porte cependant une grave atteinte,

et le place, à certains égards, sous la dépendance du tiers, propriétaire du prix,

sans l'agrément duquel il ne peut consentir la cession de la charge , puisque l'ua

des éléments principaux de cette cession, le prix, ne peut être fixé par le seul titu-

laire, puisqu'il est la propriété d'un autre. »

Pour détruire celte apjiréhpnsion timide, il suffit d'examiner la position d'un ofB-

cier ministériel, au moment ou il achète son oliicp, et de le suivre dans les diverses

phases de son exercice. Titulaire, il ne pourra être dépouillé que par jugement, ou
par décret. Projiriétaire, il pourra transmettre la valeur vénale représentant sa
propriété. Au moment ou il est nommé, il doit l'intégralité du prix de son office à
son vendeur. On ne niera pas sans doute qu'il ne puisse la devoir jusqu'au moment
où il cédera son titre à un tiers. Le prix sera donc, dent ce cas, la propriété d^uu
autre. Cet autre pourra même céder son droit au prix de son ancienne charge, et

son cessionnaire sera également propriétaire du prix. Si le titulaire a payé son
Tendeur ou le cessionnaire de ce dernier , a-l-il, pour cela, éleint la valeur même
de la propriété? En la confondant avec ses autres biens, s'est-il privé d'en disposer

en toutouen partie? Ne pourra-t-il pas en donner, par contrat de mariage à ses en-

fants, le quart, le tiers, la moitié? S'il n'y avait pas danger pour la morale publique

àce qu'il dût h son i)rédécesseur l'intégralité du prix, sera-l-il plus dangereux qu'il

la doive à un de ses créanciers personnels? Pourquoi placer hors du commerce une
valeur qui y était nécessairement au moment même oit elle a jiris naissance? Si oa
ne veut pas que le titulaire puisse céder toutou partie de la valeur de son office, il

faut décider qu'il paiera intégralement son vendeur le jour de la prestation de ser-

ment. Ce serait encore la conséquence logique des doctrines que je combats. Peut-

être y arrivera-t-on ? Alors les transmissions d'offices deviendront impossibles...,

de l'excès du mal sortira le bien, on sentira la nécessité de faire une loi..

.

Je ferai observer , en terminant cette note, qu^, dans l'arrêt du 16 janv. 1849, je

trouve écrit ce principe qui sert de base à tous mes raisonnements sur les offices :

aucune disposition die loi ne déclare hors du commerce, incessible ou insaisissable,.
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que, et dont l'appréciation souveraine appartenait à la Cour d'appel,
que Jagerschuiidt, titulaire de l'office d'agent de change, a donné en
paiement le prix de cet office aux sieurs Roc, qui avaient eux-mêmes
payé le prix eu 1833 en l'acquit de Jagcrsclimidi;—Attendu que, si en
droit, un office ne peut être cédé que par le titulaire, aucune disposi-
tion de Ici ne déclare hors du coaiuierce, incessible et insaisissable,
le prix convenu pour la transmission d'un office pendant le temps qui
s'écoule entre la présentation du successeur et sa nomination; qu'ainsi
ia saisie-arrêt formée parles demandeurs en cassation ne pouvait pro-
duire d'clfet à l'égard des frères Hoc , légitimes créanciers de
Jagerschmidt, lors du paiement qui leur avait été fait sans fraude,
avant cette opposition; — Que les demandeurs en cassation ne sont
que les ayants cause de Jagerschmidt, leur débiteur , et ne peuvent
avoir plus de droits que lui;— Rejette.

Du 16 janv. 18i9.—Cour de cassation.—Ch. req.—MM. La-
sagni, prés.—Glandaz, av. gén. {concl. conf.)

2' ESPÈCE.

1° Vente.—PnootriTS.

—

Transport.—Intérêts.

-2P Gérant.—Indemnité.

1° La convention par laquelle le titulaire cVun office cède son
étude et en transporte les produits à partir du jour du traité à
celui qui doit devenir soii successeur, dans un délai fixé, ou à la

personne qui agit pour ce dernier, en siipposant quelle ne soit pas
entachée de nullité comme contraire à l'ordre public , ne donne
pas le droit ^ si le délai expire sans que la transmission de l'office

ait été accomplie par le vendeur, de réclamer les produits de l'é-

.iude, mais seulement de se faire restituer les intérêts du prix
d'achat qui ont été payés.

2" En outre ^ celui quia géré l'ofjïce
,

postérieurement au traité,

a droit à une indemnité qui doit être réglée entre lui et le proprié-
taire de l'office.

(Rolland C. Breugne.)

—

Akrêt.

La Cour;—Attendu que la preuve de l'existence de la convention
verbale du 25 janv. 1845, preuve autorisée par les commencements de
preuve par écrit existant au procès, se trouve déjà faite au moyen des
présomptions relevées et invoquées par la dame Rreugne ;

— Mais
attendu que celte convention, lors même qu'elle ne serait pas enta-
chée de nullité comme contraire à l'ordre public, ne pourrait servir

de titre à ladite dame Rreugne pour réclamer les produits de l'office

le prix convenu pour la transmis$ion d^un office, pendant le tempi qui t'écoule

entrela présentation d'un successeur et son investiture.

Comment la Cour, qui rejette un pourvoi parce qu'aucune disposition de loi ne dé-

fend la convention qui a donné lieu au procès, repousse-t-elle toute application du
droit communaux stipulations qui inlervienueut entre le propriétaire d'une chose
cessible et son acquéreur ?

Ce problème me paraît insoluble. ..
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f
fendant le temps où «ou gendre Dcj^dier a sérô Tétude ;—Qu*eu effef,

a danse relative à r.ibnudon de ces produits, aiipiofit delà danrre

Breiif^ne, ne saurait ùtrc séparée, dans la pensée des contractants, de
la réalisation complète du traité, not.imiuent dans la partie la i)lus es-

sentielle, colle du paiement du capital de 50,000 fr., événement dont
la perspective seule aviiit i)ù

décider iloland à laisser jouir par antici-

pation la dame F.reugne desdits produits; — Que cet événement et

cette perspective oyanl laitdéraul, les parlies doivent être remises au
même état qu'iuipai avant, sans (pj'on puisse attribuer,'au traité du 25
janv. 18i5, la valeur de rédr et de régler les intérêts des parties pour
nn cas tout différent de celui qu'on avait eu m vue lorsqu'on a sti-

pulé;—Atter.du qu'à la vérilé , en dehors de ce traité , il y a un fait

qui subsiste, et ce fait, c'est celui de l'exécution provisoire d'icelui,

pendant un intervalle d'environ vingt mois ;
— Mais attendu, d'une

part, que ce fait doit être considéré, quant à sa partie juridique , non
pas comme une conséquence des clauses du traité , mais comme un
quasi-coulral entre les parlies par suite duquel celles-ci auront à

procéder au règlement des intérêts cl émoluments réciproquement

perçus, ainsi que du légitime salaire dû au gérant de l'élude;—D'autre

part, que la réclamation et l'évaluation de ce salaire, en particulier,

sont h débattre entre la dame Roland et Deydier, qui n'est pas partie

dans l'instance, et non point entre ladite dame Roland et la dame
Rreugne, qui n'a saisi et ne pouvait saisir la justice que de sa question

d'exécution du traité;—Attendu que ces divers points une fois recou-

nus, la preuve ordonnée par les premiers juges, quant à l'existence de
la convention du 23 janv. 18'<-û, devient doublement fruslratoire, puis-

que le résultat
,

qui peut en être cousidôré comme d'ores et déjà ac-

quis, ne change rien, d'ailleurs, à la situation respective des parties;

—Attendu que cette preuve, quant aux autres faits articulés, se réfère

& des questions qui concernent le salaire de Deydier, et qui ne peuvent

être résolues hors de sa présence ;
— Par ces motifs

, parties

ouïes, ensemble M. Grelleau, substitut, en ses conclusions, a démis et

démet l'intimée de son appel incident; et sans s'y arrêter, disant droit,

au contraire^ à l'appel principal, réforme le jugement rendu le 10
juin. 1848, parle tribunal civil d'Avignon; ce faisant, relaxe la dam*;

Roland des demandes à elles faites, fins et conclusions contre elle

prises; réserve à la dame Breugne ses droits, quant à la restitution des
intérêts du prix de l'ofBce qu'elle justifiera avoir payés ; réserve les

siens à la dame Roland
,
quant à la restitution des produits de l'office

qu'elle prouverait avoir été touchés par son adversaire ; leur réserve

respectivement à l'une et à l'autre tous leurs droits et exceptions con-

traires sur chacun de ces deux points, toutes choses demeurant, d'ail-

leurs, entières relativement aux prétentions que Deydier pourra faire

valoir à raison des peines et soins qu'il a consacrés pendant vingt mois

h la gestion de l'étude.

Du 6 juin 1849.—Cour d'appel de ÎSîmes.—3« Ch.—MM. de
Clausonne, prés.—Aiph. Boyer et de Sibert, av.

3« ESPÈCE.

HcissiEB.—Cacxionnemeni.—Fait de chabgb.

Le détournement par un huissier du montant d'un billet qtti



( ART. 760. ) 539

a été l'objet annj^rotêi et d'itnc assignation an dcbiicitr constitue

un fait de charge donnant lieu à mipririlèrje sur son cautionne-'

ment (1).

(Scliicr C. Susillon.)

—

Arrêt.

La Cocn;—Attendu qfso !r jugement nltaqué constofo, en fait, que
le sieur Sasillon

,
qui avait donné «n l'huissier Didier pouvoir pour

faire le protêt d'un billet, et, par suite, pour en recevoir le montant,
n'a pas discontinué de donner au nicjne huissier le pouvoir de toucher
pour lui, que l'ordre donné par l'huissier d'assigner le débiteur n'é-
tait qu'une conlinuatioi! de ces mêmes pouvoirs

;
qu'ainsi l'huissier

Didier, chargé, dans l'origine , de faire le protêt, n'a jamais cessé
^'étrc chargé de recevoir le montant du billet; qu'en décidant, dans de
telles circonstances ,

que l'huissier qui avait retenu les fonds par lui

perçus avait commis un fait de charge dont le paiement devait être
opéré par privilège sur le cautionnement et de préférence à la créance
du bailleur des fonds dudit cautionnement, le jugement attaqué, loin
de violer la loi, l'a sainement appliquée;—Kejette.

Du 14 mars 1849.—Cour do cassation.—Cli. req.—MM. La»
sagni, prés.—Glandaz , av. géri. [concl. conf.) — Béguin-Bille-

coq, av.

ARTICLE 760.

COUR D'APPEL DE PARIS.

1° Jdgement par défaut.—Opposition.—Exploit.

'2" Jugement par défaut.—Constitution d'avoué.—Avenir.

1° £"5^ recevable ropposition à un jugement par défaut, faute

de comparaître y réitérée par exploit, à personne ou domicile, avec

constitution d'avoué (Art. 162, C.P.C.)

2' Est nul le jugement par défaut obtenu sans avenir par une
partie qui avait constitué avoué.

(Lecomte C. Gentil.)

15fév. 1848, assignation à la requête de M. Gentil à M. Le-

comte, pour se voir condamner au paiement d'une somme de
1,685 fr.— 19, constitution de M* Ploque, avoué, pour le sieur

Lecomte.—29 mars, jugement par défaut contre Lecomte, sans

avenir préalable à son avoué. — 12 juin, opposition à ce juge-

ment sur procès-verbal tendant à saisie.—15 juin, exploit con-

tenant opposition avec assignation et constitution d'avoué.—29
juin, requête d'avoué à avoué, réitération de l'opposition du 12

(l) Voy. conf., J.Av., t. 72, p. 80, art. 25 et p. 665, art. 504, § 44, un arrêt de
la Cour d'appel de Paris et un jugeraent du tribunal civil de la Seine.
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du mômo mois.—15 décembre, jugement contradictoire qui dé-
clare l'opposilionnon-reccvable :

« Altendu qii'uiip première opposition a clé formée ])ar Lccomte,
le 12 juin, sur proccs-vcrbiil «le saisie; — AUendu qu'aux ternies de
l'art. 1()2, C.P.C, cette oi)posilion devait, à peine de nullité, être

renouvelée dans la luiilaine; que cependant elle ne l'a été que le 29
dudit mois de juin;—Attendu, il est vrai, que le sieur Lecomte a fait >

signifier, le 15 juin, un acte d'opposition contenant assif^nation devant
ce tribunal avec constitution d'avoué ;—Mais que cet acte ne saurait

avoir pour effet de couvrir la nullité de la première opposition; qu'eu
effet, la loi, dans l'intérêt de la prompte administration de la justice, a

tracé, dans cette matière, des formes rigoureuses dont il n'est pas-

jpermis de s'écarter. »—Appel.
,

ARRÊT.

La Cour;—Considérant que si l'opposition formée par Leconlle^
sur le procès-verbal de saisie du 12 juin, à la sentence rendue contre

,

lui par défaut, le 20 mars 1848, n'a pas été réitérée dans les délais et

les formes de la loi, il résulte de la procédure que, par acte du 15
juin, Lecomte a donné assif^nalion à Gentil, avec constilulion d'avoué,

pourvoir statuer sur le mérite de l'opposition qu'il entendait former •

par ladite assignation , à la sentence ci-dessus énoncée; que l'oj)positiou.,

ainsi formulée linit l'instance et n'avait pas besoin d'être réitérée;

qu'ainsi elle était valable ;
— IMet l'appellation et la sentence du 15

décembre au néant; émendant et reformant, déclare l'opposition vala-

ble;—En ce qui touche le jugement par défaut du 29 mars; — Consi-
dérant que sur la demande formée par Gentil, Lecomte avait constitué

avoué, et que, sans tenir compte de cette circonstance et sans obéir

aux prescriptions des lois de procédure, Gentil a obtenu la sentence

rendue par défaut, seulement contrepartie; qu'ainsi elle est nulle aux
termes du droit; —Annule la sentence du 29 mars comme irrégulière-

ment rendue, ainsi que les procédures ensuite pratiquées, et renvoie

la cause etles parties devant les juges qui en doivent connaître.

Du21avriî î8i9.—3«Ch.—MM. Poultier, prés. — Portier,

av. gén. {concl. conf.)—Fauvel et Dutard, av.

Observations. — Cet arrêt, conforme à la doctrine de ma
questionQ>^\ [Lois de la Procédure civile), a été rapporté dans
la Gazette des Tribunaux^ du 11 mai 18i9, n°7719; le rédacteur

a élevé contre une de mes propositions le reproche sévère d'Jic-.

reste en procédure. Je peux et je dois me tromper, souvent, sur
l'application des principes reconnus par nos maîtres, mais il

me paraîtrait impardonnable , après vingt-cinq années d'étude

et de pratique de notre procédure civile, d'cnseif;ncr des Aère-

sies. Voici l'attaque textuelle à laquelle j'essaierai de répondre;
en quelques mots :

« Lorsque le jugement a été rendu contre une partie ayant un
avoué, l'opposilion, porte l'art. 160, ne sera recevable qu'autant
qu'elle aura été formée par requête d'avoué à avoué; lorsque le juge-
ment par défaut aura été rendu coutre une partie n'ayant pas ti'av
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l'art. 162 dispose que l'opposition pourra èlre formée, soit par acte

extra-judiciaire, soit par déclaration sur les commandements, procès-
verbaux de saisie ou d'emprisonnement ou tout autre acte d'exécution,
et l'on conçoit que la loi ait donné à la partie ce moyen d'échapper à
une exécution imminente; mais le même article ajoute aussitôt : « A
la charge par l'opposant de la réitérer avec constitution d'avoué, par
requête, dans la huitaine, passé lequel temps elle ne sera plus receva-

ble et l'exécution sera continuée, sans qu'il soit besoin de la faire

ordonner. » Ainsi, dans les deux cas, l'opposition doit, en définitive,

se résumer dans une requête avec constitution d'avoué. Pourquoi
cela ? C'est évidemment pour que l'instance soit liée de suite d'avoué
à avoué, que l'opposition puisse être portée à l'audience sur un simple
acte, et éviter ainsi aux parties les délais et les lenteurs d'une nou-
velle instance.

« Or, en admettant comme équivalant à la requête prescrite par la

loi une assignation avec constitution d'avoué , vous donnez naissance
à une nouvelle instance et à tous les actes, délais et incidents qu'elle

comporte. Ainsi la partie qui a obtenu le jugement par défaut et qui
a déjà un avoué sera obligée de le constituer de nouveau sur l'assi-

gnation qui lui est donnée, et si elle est absente lorsque l'assignation

lui est signifiée, ou si elle néglige d'en porter la copie à son avoué,
l'opposant pourra prendre contre elle un jugement par défaut, auquel
elle pourra tormer opposition à son tour. De là une involulion possi- .

ble de procédure que la loi a voulu éviter en prescrivant la requête
d'avoué à avoué. C'est alors une instance commencée qui se lie et se
continue entre les officiers ministériels sans nouveaux frais, sans iuci-

dents et sans lenteurs possibles.

« Mais veut-on une nouvelle preuve de l'importance que la loi atta-

che à ce mode de procéder et qu'elle n'admet pas d'équivalent? Nous
la trouvons dans le dernier paragraphe de ce même art. 162 , déjà si

clair, si précis, et dont l'esprit se révèle à chaque mot.
« Si, dit-il, l'avoué de la partie qui a obtenu le jugement est décé-

dé, ou ne peut plus postuler, elle fera notilier une nouvelle constitu-

tion d'avoué au défaillant, lequel sera tenu, dans les délais ci-dessus,

à compter de la signiHcation. de réitérer son opposition par requête,
avec constitution d'avoué. » Or, qu'on nous dise pourquoi cette

nouvelle prescription de la loi, si elle admet une assignation connue
équivalant à la re(]uéte? Comment! mais sans cela elle prescrira elle-

même cette équivalent, ou, pour mieux dire, elle remplacera la re-

quête, qui n'est plus possible, par une assignation à la partie. Eh
bien! non, ce sera la partie qui a obtenu le jugement qui sera tenue

de signiher une nouvelle contitulion d'avoué au défaillant pour mettre
celui-ci à même de procéder par voie de requête d'avoué à avoué.
Peut-il y avoir une preuve plus forte et plus convaincante de la volonté
de la loi de ne pas admettre d'équivalent au mode de procéder paç
elle tracé, puisqu'elle le conserve même au cas de décès et de cessa-

tion de fonctions de l'avoué qui a obtenu le jugement, et lorsque, ce-

pendant, le remplacement delà requête par l'assignation à la partie

devenait une nécessité de position? Mais elle ne l'a pas voulu, dans la

crainte, comme nous l'avons déjà dit, de donner ouverture à une nou-
velle instance, et elle a fait disparaître cette nécessité, en prescrivant

à la partie qui a obtenu le jugement la notillcalion de la constitution

d'un nouvel avoué. El c'est en présence d'une si minutieuse précau-
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lion de la loi à conserver le modo de jirocé(Jer par clic prcscrif,

qu'on noiirrail lui saj>|>ofcr rintcrition d'aduicUn^ un cq;iivaient, di-

sons mieii\j car ccfle intention no pont lui être prùlce, qu'on pourrait

se pcrnieltrc de créer un équivalent que son texte cl kou esprit re-

poussent également !

K Nous livrons ces réflexions aux esprits sérieux sur celte question,

d'autant plus importante qu'elle peut se présenter fréquemment dans
la pratique, et de la décision de laquelle dépend , selon nous, l'abro-

gation d'une des règles de j.roccdiire les plus précieuses à conserver.

« M. Chauveau, sur l'art. 1G"2, question GSÏ , dit que la partie qui a

obtenu le juj^cnicnt par défaut n"a pas d'avoué à constituer sur l'assi-

f^nation contenant opposition^ parce que rc n'est pas une instance

nouvelle et que la partie n'aura qu'à faire passer la copie à son avoué.

Nous ne craignons pas de dire qi;c c'est une hérésie en procédure.

Une assignation appelle , provoque nécessairement une constitution

d'avoué, et nous affirmons, sans crainte d'être démenti par aucun
avoué, que pas un seul d'entre eux n'oserait prendre un jugement par
défaut contre avoué sur une assignation qui n'aurait pas été smvie
d'une constitution, et c'est ceper.dant ce qu'il serait permis de faire

dans le cas particulier et d'après la doctrine de M. Chauveau, puisque

la partie n'aurait pas d'avoué à constituer.

« La partie n'a qu'à faire passer la copie de l'assignation à son avoué,

dit-on; mais sicllene lefaitpas, par négligence ou autrement, quefera-

1-on? On ne pourra pas prendre un défaut contre cet avoué qui n'est

pas constitué sur la citation en vertu de laquelle on procède, et on ne
pourra pas donner avenir à cet avoué, par la même raison qu'il n'y a

pas conàtitulionde sa part. Ou sera donc forcément dans la nécessité,

en l'absence d'une constitution , de prendre un défaut contre la par-

tie, qui pourra y former opposition à son tour. Or, c'est précisément,

nous le répétons, cette involution de procédure, disons mieux, ces

deux instances parallèles, que la loi a voulu éviter.

« Le législateur, ajoute-t-on , a indiqué la réitération comme un
moyen de compléter l'opposition. Le premier acte est plutôt une op-
position aux poursuites qu'une opposition au jugement proprement
dit. C'est encore faire bon marché des règles de procédure et de la

signification des mots. Nous nions encore celte proposition : l'opposi-

tion sur l'acte de poursuite est tellement une opposition au jugement
que,, si elle n'avait pas ce caractère , elle ne pourrait pas arrêter les

Î)Oursuites, et que c'est parce qu'elle a ce caractère qu'elle paralyse

'acte exécutoire dans les mains de l'huissier. Cette opposition est

donc et doit
,
pour être efficace , être une opposition au jugement.

Mais comme elle est extra-judiciaire, elle a besoin d'être réitérée; or,

comment doit-elle l'être ? La loi le dit : par requête avec constitution

d'avoué. Et nous avons suffisamment démontré que la loi n'admet pas
d'équivalent, même judiciaire, à cet acte éminemment judiciaire, puis-

qu'il a lieu entre les officiers ministériels investis par la loi du pouvoir

de représenter les parties devant la justice. »

Je crois inutile de répéter ici les développements que j'ai

donnes à mon opinion dans les Lois de la Procédure civile. Je

ne veux répondre qu'aux deux objections qui ont paru con-
cluantes à M. "% rédacteur de la Gazette :

i° Une assignation appelle, provoque nécessairement, «ne
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constitution d'avoué... Aucun avoué n'oserait prendre un juge-
ment pur défaut contre avoué sur une assignation qui n'aitrait
pas été suivie d'une constitution.

La question est précisément de savoir si l'opposition est une
assignation. M. *"* confond peut-être la nécessité de l'avenir de
la part de l'opposant, s'il veut poursuivre l'audience, avec la

nécessité d'une nouvelle constitution de la part de l'avoué du
demandeur. Le défaillant n'a qu'un intérêt, celui d'arrêter
l'exécution du jugement obtenu. S'il veut le faire rétracter en
Élisant recevoir son opposition, il doit suivre la procédure ordi-
naire, c'esi-à-dire, donner, par le ministère de son avoué, avenir
à l'avoué de son adversaire, pour voir fixer, à l'audience, le

jour de la plaidoirie. On craint que le demandeur ait négligé de
faire passer la copie de l'opposition à son avoué , et on sera
forcé, dit-on, de prendre un défaut contre cette partie, parce-
qu'elle n'aura pas d'avoué constitué. M. *" me permettra de
lui dire que c'est là une pétition do principe. Le demandeur
conserve son avoué tant qu'il n'est ni révoqué, ni destitué, ni
décédé. A cet avoué peuvent être faites toutes les notifications

de nature à mettre la cause en étiit. Sur l'avenir qui sera donné
à cet avoué par l'avoué du défaillent, toute communication de
l'original de l'opposition pourra être demandée, tout délai pour-
ra être accordé ; aucune surprise n'est possible. Il y a donc
surcroît de garantie , car la partie et l'avoué auront, en même
temps, connaissance de l'opposition.

2° La seconde disposition de l'art. 162 démontre, dit-on,

l'impossibilité pour le défaillant de réitérer Son opposition par
exploit notifié à la personne.

Je ne puis admettre une telle conséquence d'une disposition

édictée dans l'intérêt exclusif du défaillant. Qu'a voulu le lé-

gislateur, ainsi que je crois l'avoir démontré dans ma question

688 bis ? Ne pas forcer le défaillant à réitérer son opposition

par exploit; ne pas lui imposer le rôle de demandeur en reprise

d'instance. Après avoir fait son opposition par acte extrajudi-

ciaire, il pourra s'arrêter, s'il sait que son adversaire n'a plus

d'avoué; il attendra la notification d'une nouvelle constitution et

il devra notifier sa réitération dans les délais indiqués. Mais, s'il

ne veut pas attendre ; s'il veut, par une opposition régulière

faire tomber un jugement en vertu duquel on a pris des in-

scriptions, le forcera-t-on à supporterdes conséquences fâcheu-

ses jusqu'à ce qu'il plaise au demandeur d'agir? Ce serait vrai-

ment par trop absurde. Que fera-t-il donc ? il réitérera son op-

Fosition par exploit à domicile, et comme à raison du décès de
avoué du demandeur, il y a nécessairement lieu à reprise

d'instance, il ne pourra plus faire docncr un simple avenir, il

sera obligé d'assigner le demandeur en vertu des art. 3i6 et

suiy.j CJP.C.
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Pour combattre mon opinion on rêve des chimères irréali-

sables, on s'exagère l'importance d'un acte fort simple et on

supplée au silence de la loi en créant une nullité, ce qui, en

procédure, n'est pas tolérablc.

En définitive, la loi parle d'une requête portant constitution

d'avorté, et elle ne dit rien quant à la i)ersonne à laquelle la no-

tification de cette requête devra être faite. Pourquoi le défail-

lant, qui n'a pas encore constitué avoué
,

qui n'est pas encore

représenté devant le tribunal, ne pourrait-il pas s'adresser à son

adversaire? Lorsque le Gode a voulu que les notifications fussent

faites à avoué, il l'a dit. L'art. IGO se contenle-t-il de parler

d'une requête? Non, il ajoute, formée d'avoué à avoué. Voilà

qui est clair. L'art. 709 veut que la dénonciation de surenchère

soit fiiife par un simple acte d'avoué à avoué. L'art. 763 fait

courir les délais pour interjeter appel d'un jugement d'ordre,

de la signification ÛG ce iugemcnt à avoué, etc. (Jn peut môme
consulter ma question 2Y12, t. 5, p. 658. Malgré les termes de

l'art. 718; je valide la demande faite par exploit!

ARTICLE 761.

TRIBUNAL CIVIL DE NIMES.

Avoué.—Soins extraordinaires.—Honoraires.

Un avoué a droit à des honoraires extraordinaires., lorsqu'il a
donné aux affaires de so7i client des soins particuliers. La taxe

ne s'applique qu'aux actes indiques par le Code de procédure.

(Londès C, Arnaud-Roux.)

Les décisions, comme celle qu'on va lire, honorent la magistra-

ture et l'officier ministériel qu'elles concernent. Ce n'est du reste

que l'application du vieux brocard : toute peine mérite salaire.

jfl serait souverainement injuste d'accorder un droit pour une
vacation nécessitée par un article du Code, et de refuser toute

allocation pour une démarche provoquée par le client qui la

croyait utile au succès de sa cause. Voy. les précédents dans
mon Dictionnaire de Procédure, v° Avoué, n"' 198 et suiv.

Jugement.

Le Tribunal; — Attendu que la doctrine et la jurisprudence déci-

dent que l'avoué, qui a donné des soins aux affaires de ses clients en
dehors des actes de procédure dont l'émolunient est réglé par le tarif,

aie droit de réclamer le juste salaire des peines qu'il a prises et des
travaux qu'il a exécutés ;

— Attendu que les principes relatifs à la

gratuité du mandat ne peuvent s'appliquer à l'espèce; que si le mandat
est gratuit de sa nature, il peut être dérogea ce principe, soit expres-
sément, soit tacitement;—Attendu que le mandat ne peut être réputé
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gratuit quand il est donné à une personne qui fait profession et qui
retire notoirement un bénélice de la profession à raison de laquelle le

mandat lui est donné; que, dans de pareilles circonsîances, il est

évident que le mandant n'a pas plus entendu imposer des travaux non
salariés, que le mandataire n'a voulu en accepter la charge gratuite

;—Attendu qu'il est certain qu'Arnaud-Roux, chargeant un avoué,
postulant comme agréé devant le tribunal de commerce, de suivre ses
affaires devant ce tribunal, a contracte, par le seul fait de la remise
desdites affaires à un homme de cette profession, l'obligation de le

rémunérer, de même qu'il est certain que Londès n'aurait pas con-
senti à se charger des travaux nécessités par ces affaires s'il n'avait dû
recevoir une rétribution ;—Attendu, au surplus, que le contrat qui se
forme ainsi entre le patron et le client a plutôt les caractères du
louage d'ouvrages ou d'industrie que ceux du mandat proprement
dit; qu'il faut considérer beaucoup moins la dénomination donnée au
contrat que la réalité de la convention interveni'.e entre les parties

;
que

cette espèce de louage d'industrie, improprement appelée mandat,
emporte nécessairement l'idée du salaire en proportion des soins
donnés et des travaux exécutés ;—Attendu que si Londès fait fio^urer

à l'actif de son compte et dans chaque affaire l'émolument d'usage de-
Tant le tribunal de commerce, il ne s'ensuit pas qu'il n'ait droit à au-
cune autre rémunération; qu'en supposant même que cet émolument
ait tourné au profit personnel de Londès, il ne représente que la ré-
tribution pour la poursuite et obtention du jugement, mais que les
soins étrangers à cette poursuite, la correspondance sur tous les points
où se trouvaient les débiteurs d'Arnaud-Roux, la surveillance des
exécutions à faire sur les lieux ou des recouvrements à opérer, la li-

quidation des sommes à recevoir ou à paj'er, ont nécessité des tra-
Taux incessants pour lesquels on ne peut refuser à Londès un juste
salaire;—Attendu que, d'après le nombre des affaires dont Londès a
eu à s'occuper, le tribunal est loin de trouver de l'exagération dans
le chiffre de cinq cents francs demandé, que ce chiffre est trop modéré
pour motiver le moindre retranchement;—Par ces motifs, condamne
Arnaud-Roux à payer à Londès : 1°

,
2° la somme de 500 fr. qui

lui est allouée pour travaux, peines et soins extraordinaires

Du 10 juin. 1849.— 1^= Ch.—MM.Chambon, prés.—Drouot et
Pascal, av.

ARTICLE 762.

COUR D'APPEL DE COLMAR.

Saisie-abkêt.—Créance commerciale.—Validité.

Le président du tribunal de commerce est compétent pour auto-
riser une saisie 2)rovisionnelle, basée sur une créance commerciale,
et le tribunal de commerce est compétent pour statuer sur la va-
lidité de cette saisie. (Art. 442, 557 et suiv., C.P.C.) (1).

(l)En se reportant, J. Av., t. 72, p. 513, art. 242, à la savante dissertation

de mon bonorable collègue, M. Molinier, il est facile de se coiivaiiicre que la Cour

m.—2« s. 38
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(Blanc C. Bardot.)

—

Arrêt.

LaCodb;—Considérant que de Paris à Mulhouse il existe un scf-

vlcc de roulage accéléré ; fjuc l'un des relais est établi au Valdoye,

en l'auberge de la veuve Bardot
;
que celte aubergiste reçoit les voi-

tures à leur passage, nourrit les chevauï et les conducteurs; et par-

fois fait des avances à ces derniers; que tous les trois ou quatre mois

ces fouruituies et ces avances étaient réglées et soldées au Valdoye
;

que, vers la fin de 18Î-7, les paiements ont été interrompus; qu'alorn

la veuve Bardot a voulu s'assurer le recouvrement de sa créance mon-
tant à 1,515 fr.

;
qu'à cet effet, quatre chevaux de l'entreprise se trou-

vant dans ses écuries, elle les a fait saisir avec l'aulorisalion du prési-

dent du tribunal de commerce de Belfort;—Considérant que la créance

de la veuve Bardot, née des relations d'une aubergiste avec un entre-

preneur de roulage, était essentiellement commerciale; que l'autori-

sation de saisir a dû être donnée par le président du tribunal de com-

merce, dans le ressort duquel la saisie et la vente devaient avoir lieu
;

qu'eu outre, les demandes en validité ou en mainlevée appartenaient

au même tribunal; qu'il y avait à cet égard attribution nécessaire de

juridiction ;
qu'en matière de saisie de gage mobilier, la procédure

est indivisible; que Ton u>e concevrait pas, en effet, que l'autorisation

de saisir étant émanée du président d'un tribunal, les demandes eu

validité ou en mainlevée dussent être reportées devant un autre tri-

bunal ;—qu'à la vérité, la saisie-arrêt et la saisie-exécution sont de la

compétence exclusive des tribunaux ordinaires ; mais qu'à l'égard de

la saisie-arrêt, cette compétence est déterminée par l'esprit et par les

termes formels des art. 557 et suiv., C. V. C, et que, quant à la sai-

sie-exécution, c'est une des voies d'exécution forcée dont les tribunaux

de commerce ne peuvent jamais connaître;— Considérant, enfin, que

cette décision sur la compétence ne préjudicie en rien aux moyens du
fond, qui restent complètement réservés;—Par ces motifs, et adoptant

au surplus ceux des premiers juges, prononçant sur l'appel du juge-

ment rendu entre les parties, par le tribunal de commerce de Belfort,

le 4 mars dernier, confirme.

Du 29 mai 1848.—3* Ch.—MM. Dumoulin, prés.—Kugler et

Neyremand, av.

ARTICLE 763.

ÏPJBUNAL CIVIL DE COGNAC.

Action.—QcESTioîî préjudicielle.—Renvoi.—Preuve.

Lorsque^ devant un juge de paix saisi d'une action endomma-

de Colmar, si elle a bien jugé en ce qui touche la compétence du président, a imi-

ooonu, relativement à la coinpéteuce du tribunal, les dispositions de rart.442, Cl'. G.

— Sans doute, les juges consulaires, quand la créance est commerciale, doi-

ïcnl seuls en fixer le quantum; mais là se borne leur mandat, et aux tribunaux

civils appartient le droit de statuer sur la validité de la procédure de saisie-

arrêt. — L'arrêt ci-dessus tombe donc dans une confusion évidente, lorsque, après-

avoir reconnu que la saisie- arrêt est de la compétence exclusive des tribunaux or-

dinaires, il apporte à ce principe une restriction que rien ne justifie.
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ges-inlércls pour arrachement d'arbres, le défendeur e.rclpe d'un
droit de propriété, le juge doit se borner d siirseoir ci taisser à la

partie la plus diligente le soin de se poureoir devant le tribunal

compétent.

(lîellateau C. Bureau.)

4 décembre 18V8. — Citalion au sieur Eelluieau , à la re-

quête des lïciiîicrs Bureau, devant le ju{{e de paix de Co-
gnac, pour se voir condamner en 200 francs de dommages-
intérêts, pour a\oir arraché un arbre planté sur un terrain

dont ils se disent propriétaires.— Devant le juge, Belluteaa

répond qu'il a arraché cet arbre parce qu'il était sa propriété

ainsi que le sol sur lequel il était accru. — Jugement du 8 dé-
cembre en ces termes : « Considérant que lexception soulevée
par le défendem' excède notre compétence, renvoyons la cause

AU 5 janvier prochain, afin de donner au défendeur le temps de
se pourvoir pour faire prononcer sur son exception , et être

statué ce qu'il appartiendra. » -—Appel. — 2G fév. 1849, juge-
ment qui accueille les conclusions cic l'appelant. — Il est ainsi

conçu :

Le Triblxal ;—Considérant que ractloii intentée contre BcUuteau
jpflr les héritiers Hurea», devant le juge de paix de Cognac, conduit à

le faire condamiîcrau jiairairnt de la somme de 200 francs pour s'être

permis d'arracher et de ^'approprier lui gros orme ;
— Considérant

que, devant lejuge de paix, lieiluleau excepte de son droit de propriété;

—Considérant qu'au lieu de renvoyer les parties à se pourvoir ainsi

qu'elles aviseront , sans rien préjuger sur la ual;)ie de l'action

qu'elles auraient à intenter ni sur la question do savoir à qui serait im-
posée la charge de la preuve, au lieu de laisser les parties dans la plé-

nitude de leurs droits, le juge de paix a spécialement mis la preuve
et l'initiative de l'action pétitoire à la charge de Belluleau

;
qu'en ju-

geant ainsi, ce magistrat a créé une obligation qui n'est écrite nulle

part dans la loi, et qui est même contraire au principe du droit com-
mun; qu'il a changé la position et le rôle des parties; qu'il a obligé

Belluteau, de défendeur qu'il était en premier lieu, à devenir à son tour

demandeur, et à prouver un droit qui se trouvait déjà protégé par sa

possession reconnue par les intimés, puisque ceux-ci ne se sont pas
pourvus par action possessoire ;

— Considérant qu'il n'en est pas en

matière civile comme en matière forestière
;
que si l'art. 182 du Code

forest. impose au prévenu plaidant contre le minislère^public, qui n'a

pas d'action en matière civde, l'obligation de saisir le tribunal compé-
tent de son exception préjudicielle, c'est là une exception au droit com-
mun quidoitconséquemmenlêtre limitée et restreinteau seul cas qu'elle

régit; —• Mais, considérant qu'il en est autrement en matière civile, où
chaque partie a le même droit d'action ; (ju'imposer à l'une plutôt

qu'à l'autre, au défendeur surtout, qui n'avait rien à prouver en pre-

mier lieu, l'obligation de former l'action pétitoire, c'est violer les prin-

cipes du droit commun, consacrés par la jurisprudence et la doctrine;

Par ces motifs, réformant le jugement dont est sppel et faisant ceque
Je premier juge aurait dû faire, laisse à la partie la plus diligente le soin
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«le sai.-.ir le Iribuiial compclcul de l'aclion préjudicielle soulevée par

Bcllulcau.

Du 26 fév. 18'i-9. — MM. Peyrot, prés. — Mouflet et Ro-
bin, av.

Observations.—Ce jugement, dont tous les motifs ne me j)a-

raisscnt pas irréprochables, conrirnie au fond l'opinion que j'ai

développée dans les Lois de la Procédure civile, Cxnui:, 3' édit.,

t. 1, p. 111, question 107 ter.—De ma doctrine il résulte que lo

juge, incompétent pour connaître de la question préjudicielle^

doit renvoyer les parties devant qui de droit, sans fixer d'ores

et déjà le rôle de chacune d'elle. Mais j"ai reconnu, avec deux

arrêts de la Cour de Besançon, rapportés J. Av., t. 34, p. 152,
^

que si, apr^slc renvoi à fins civiles, une partie a pris de préfé-
'

rcnce la voiedu pétitoire, c'est à elle qu'incombe la preuve de

f)ropriété. Toutefois, un moyen bien simple d'éviter cette preuve

ui est offert, c'est d'employer la voie possessoire. — Souvent,

j'ai eu l'occasion de m'étendre sur les effets de l'action posses-

soire. Voy. notamment J. Av., t. 72, p. 521, mes observations à

la suite d'un arrêt de la Cour de cassation du 9 mai 18i7, et t. 73,

p. 225, art. 415, et p. 418, art. 485, § 118, d'autres décisions

rendues en matière de chemins vicinaux.—L'action possessoire,

ai-jc dit, n'a pas pour effet de maintenir ou de réintégrer le

possesseur dans la jouissance pleine et entière du terrain classé,

comme chemin vicinal , mais elle fait reconnaître le droit à la

possession et procure à celui qui possède les avantages résultant

de sa position; ainsi elle lui permet de se renfermer dans le rôle

de défendeîir, lorsque l'action pétitoire sera portée devant les

tribunaux, etc.. H en sera de même si, devant les tribunaux

correctionnels, au lieu d'exciper d'un droit de propriété, le

prévenu excipe des droits que lui donne sa possession annale.

Le sursis sera prononcé et l'action sera portée devant le juge de

paix. C'est ce que M. Curasson a très bien exprimé dans son

Code forestier, t. 2. p. 101 et suiv., lorsqu'il a dit : « Il arrive

souvent qu'entre deux propriétaires de bois contigus , celui qui

veut usurper ou dont les titres sont incertains prend le parti

de faire rédiger un procès-verbal contre son adversaire, au lieu

d'agir par la voie civile, dans l'espérance que ce dernier, exci-

pant de la propriété, deviendra demandeur, et sera tenu de tout

prouver. Nous avons vu plusieurs exemples de personnes qui,

traduites en police correctionnelle par ce moyen, ont donné dans

le piège. Au lieu de se prévaloir de leur possession annale et

d'agir au possessoire, elles ont intenté, sur le renvoi à fins civi-

les, une demande en revendication dans laquelle elles ont suc-

combé faute de preuves suffisantes, et quoique leur adversaire

n ent eût produit aucune, ou n'eût fait valoir que des moyens

qui eussent été évidemment insignifiants si le prévenu, en agis-
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'

sant au pétitoire, n'eût pas renoncé à l'avantage de la possession
annale. »

M. E. Meaume, clans son excellent Commentaire du Code fo-
restier, t. 2, p. 81G, n" 1295, partage cette opinion.

Elle a été sanctionnée par la Cour de cassation, ch. req., lo

23janv. 18i4 (Ville de Tours C. CnAUDESAis), dans un arrêt

qui décide que le renvoi à fins civiles . autorisé par l'art. 182.

G. F., s'applique aux actions possessoires comme aux actions

sur le fond du droit; que dès lors, le prévenu renvoyé à fins ci-

viles peut saisir indifféremment le juge du possessoire ou celui

du pétiloire, alors même qu'en élevant la question préjudicielle

il aurait excipé de sa qualité de propriétaire (1). — Mais, après
avoir fait procédei" à une enquête pour établir une possession
trentenaire , il ne peut plus abandonner ces errements et

prétendre, en excipant de sa possession actuelle, que c'est à
l'adversaire à prouver sa propriété ou sa possession. Ainsi jugé
avec raison par la Cour d'appel de Riom, le 1"" août 1844 (J.

Av., t. 71, p. 181).

Une décision plus récente de la Cour suprême, sous la date du
13 sept. 18i5, Cb. crim. (Layaud C. Charkiere), porte que la

disposition du Code forestier qui, en cas de sursis prononcé sur
une question préjudicielle soulevée par le prévenu , impose à
celui-ci l'obligation de saisir le tribunal compétent et de prouver
sa propriété, est applicable aux contestations entre particuliers

et sur des intérêts privés atissl bien que dans le cas de poursuite à
larequêtede l'administration forestièreou du ministère public (2).

(1) Cet arrêt est ainsi connu :

La Cour;—Attendu que l'art. 182, Cod. forest., et l"airêt de la Cour d'Angers
qui renvoie les parties à tins civiles, en inijiosant aux dél'endeurs éventuels Tobliga-

tion de saisir lu tribunal compétent, doivent être entendus en ce snns que celui à

qui incombe l'obligation d'intenter l'action civile a la facullé d'agir, soit au posses-
soire, soit au pétitoire; qu'en effet, ces deux actions sont civiles, et tendent toutes

deux à faire décider judiciairement la question de propriété, l'action possessoire

devant préalablement faire connaître lequel des deux contondants sera le deman-
deur, et lequel sera le défendeur de l'action pétiloire

;
que le bénéCce de cette posi-

tion de défendeur au pélitoire est trop inqioitaut pour qu'il (luisse être ravi au
possesseur, soit par une citation devant un tribunal de police répressive, soit par

l'effet d'un simple jugement de renvoi à fin civile, ce jugement n'étant qu'une dé-
claration d'incompétence relativement ;i la question de propriété, et devant, par

conséquent, la renvoyer entière, sans altération du droit des parties; — Qu'on ne
peut induire de ce que la partie qui a élevé la question préjudicielle se soit dite pro-
priétaire devant le tribunal de répression, qu'elle ait entendu renoncer à l'avantage

qu'elle peut tirer de sa possession pour parvenir à établir en justice son droit de

propriété, et qu'on ne peut assimiler celle simple déclaration à l'exercice de l'ac-'

tion pétitoire qui, d'après l'art. 26, C.P.C, rend nou rccevabie d'agir au posses-

soire;— Rejette.

(2) Voici les motifs de cet arrêt :

La Cour ; — Sur le moyen tiré de Texcès de pouvoir et de la fausse application

des art. -182 et -189, Cod. foresl., en ce que le jugement attaqué, eu prouoneani

le sursis à statuer sur l'action dirigée contre les prévenus du fait de dépaissance (i«
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Dans rcspt'cc. il s'afjissail d'un fuit de dépaissancc et nulle-

ment (l'an délit forestier.

Otto jurisprcdcncc c\o la Cour do cassatioii, tout en laissant

au déicndeur qui demande le renvoi le choix do se pourvoir an
pétiioire ou an possessoirc, contrarie mon opinion en ce qu'elle

maintient l'obligation pour le tribunal correctionnel ou le juge
de paix, de fixer un délai ot de mettre la preuve à la charge do
déiendeur, dans des matières autres que les matières forestières.

Cette {Ténéralisation dos dispositions de l'art. 182, CF., me pa-
raît fort contestable. Cependant jo ne dois pas dissimuler que
les tribunaux qui ne s'y conforment pas s'exposent à voir leurs

jugements annulés par !a Cour do cassation.

ARTICLE 764.

COUR D'APPKL DE PARIS.

BÉFÉBÉ.

—

Vente de mecbles.—Faillite.—Jcge-coumissaibe.

La vente du mobilier d'une faillite ne peut être ordonnée que
par le juge-commissaire ; le juge de rcfcré est incompétent pour
tordonner sur la poursuite du propriétaire qui a privilège sur les

meubles garnissant les lieux. (Art. 486, C. Comm.) (1).

(Syndics Gibert C. Delarue.)

M.Delarue, propriétaire, dirige une saisie-exécution contre le

sieur Gibert, limonadier, son locataire. Opposition de celui-ci

et ordonnance sur référé qui, du consentement de toutes les

parties, ordonne la vente, devant notaire , du fonds de com-
merce et du mobilier réunis, à la requête de Gibert, dans le délai

d'un moiS;, et faute par lui d'y faire procéder dans ledit délai,

contient si^brogationan profit du propriétaire. Le mois s'écoule

€t M. Delarue va faire procéder à la vente, lorsque Gibert se

met en faillite. Le syndic veut faire fermer l'établissement j le

leurs troupeaux dans la commune de la Champ-du-Bois, a ordonné que les préve-

nus se pourvoieraient devant les juges compétents pour faire statuer sur l'excej»-

tion préjudicielle de possession et de propriété par eux invoquée, tandis que, ne

s'agissant que d'intérêts privés, le tribunal de simple police ne devait rien préjuger

sur la question de savoir à laquelle des partie'' devait être imposée la preuve de

l'exception préjudicielle:—Attendu que le jugement attaqué, en mettant à la charge

des prévenus et des intervenants qui avaient pris leur fait et cause l'obligation de

prouver devant les juges compétents l'exception de propriété ou de possession par

eux invoquée pour repousser l'action dirigée contre eux, n'a commis aucun excès

de pouvoir, ot n'a pas violé les dispositions des art. 182 et 189, Cod. forest., con-

formes d'ail!'2ur3 au droit commun, qui impose à celle qui invoque une exception

l'obligation d'en faire la preuve ;—Rejette.

(1) Telle est la jurisprudence de la Cour d'appel de Paris ; le 55 mars 4847
(Baub7 c. Rousseau) elle a rendu un arrêt conforme.
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propriétaire, dont le bail avait encore dix-huit ans d'existence

s'y oppose, et obtient une ordonnance do référé qui désigne un
gérant jusqu'à la vente.—Lorsque M.Deîaruc veut Cairu vendre
îl rencontre encore l'opposition du syndic, armé dune ordon-
nance du juge-commissaire de la faillite qui , aux termes de
l'art. 48G, C.Comm., autorise la vcnie du mobilier en délail, —
Kouveau référé, nouvelle ordonnance du 28 décembre ainsi

conçue : «Attendu que Gibert a demandé lui-même, avant La

faillite, la vente do son établissement en î'élude d'un notaire;

qu'à cet effet un délai lui a été accordé par notre précédente
ordonnance du 27 octobre dernier; qu'à l'expiration de ce délai

et avant la déclaration de faillite de Gsbert, Belaruc avait usé de
la subrogation etindiqué la vente dudit établissement eu l'étude

de M' Mouchet, notaire, pour le 28 novembre dernier; qu'ainsi

la subrogation lui était acquise
; que si, par suite de le déclara-

tion de faillite, la vente n'a pu être mise à fin dans le délai d'un
mois, Deiarue, après l'expiration de ce délai, a repris les pour-
suites et indiqué la vente pour le S janvier prochain, en l'étude

de M* Mouchet; que rart.450, C.Comm., suspend les poursuites
du propriétaire pendant un mois, mais ne lui enlève pas les

droits qui lui sont acquis avant la failliie; que d'ailleurs, la vente
du fond est de l'intérêti^le toutes les parties, et préférable à une
vente en détail; ordonnons que la vente de l'établissement aura
lieu le 8 janvier, en l'étude de M^ Mouchet, notaire, sur les

poursuites commencées par Deiarue. »—Appel.

La Cour ;
— CoosidéraDt que la faillilc dessaisit enlièrement le dé-

biteur, et que tous ses droits, tant actifs que passifs , sont soumis à
l'administralion du syndicat, sous la surveillance du juge-commissaire
(C. Comm., 443 et suiv.) ;

— Que c'est par suite de ce système que
l'art. 486, C. Comm., donne au juge-commissaire seul le droit d'au-
toriser les syndics à procéder à la vente des effets mobiliers et mar-
chandises, et de régler le mode de la vente

;
que le juge-commissaire

avait compétence et qualité pour rendre l'ordonnance du 23décemb.
dernier; que cependant le président du tribunal civil, statuant en ré-

féré, est intervenu dans les opérations de la faillite pour prescrire des
mesures différentes, nommer un séquestre, et même paralyser l'or-

donnance précitée du juge-commissaire; que cette immixtion est con-
traire à l'esprit de la loi des faillites, qui veut que la marche des opé-
rations soit conduite avec ensemble et unité, sous la surveillance du
juge-commissaire ;

— Que vainement l'intimé prétend que les ordon-
nances de référé dont est appel sont légitimées par des droits à lui ac-
quis avant la faillite ;—Que ces droits ne pourraient prendre leur base
que dans d'autres ordonnances de référé, rendues alors que la faillite

n'existait pas encore; — Que ces ordonnances n'ont fait que statuer

provisoirement (806, C.P.C.), et que, par conséquent, elles ne sau-
raient s'opposer à ce que les actes postérieurs à la déclaration de
faillite fussent gouvernés par les règles de compétence et de procé •

dure admises en matière de faillite; — Que l'intimé l'a lui-même re
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connu, puisqu'il a snsprndii ses poursuites, confonnénicnl h l'art. 450,
C Coiiun. ;

— Considérant, au surplus, qu'il est reconnu de part et

d'autre : 1" que le propriétaire seul conserve dans leur inlC};rité tous

ses droits de priviié^^c cl de préférence; 2" qu'il ne demande pas à

reprendre possession des lieux loués Ordonne (|ue ces poursuites

seront disconlinuccs, et que le séquestre sera tenu de se retirer

Du 5 janv. 1849.-1^' CIi.—MM. Troplong, p. p.—llorson cl

Léon Duval, av

ARTICLE 765.

COUR D'APPEL D'ORLÉANS.

1° Désaveu. — Hcissier. — Saisie-exécution. — Election de do-
uicilk;

2° Saisie-exécutiox.—Election de domicile.—Compétence.

1° On ne fcut pas désavouer un huissier farce que, chargé de

signifier un commandement tout préparé, tendant à saisie-exécu-
tion, à la requête d'une partie non domiciliée dans la commune
du débiteur, il a ajouté une élection de domicile dans cette com~
mune, conformément à l'art. 58i, C.P.C.

2" L'élection de domicile faite dans le* commandement tendant
à saisie-exécution est attributive de juridiction pour la demande
en nullité de commandement et pour toutes les contestations rela-

tives à la saisie.

L'huissier Pichot reçoit de M^ Decolange, avoué à Etampes,
un coinmandement tendant à saisie-exécution , tout préparé,

pour le signifier, à la requête de la dame de Hilly, domiciliée à
Paris, aux époux Rabier, domiciliés à Audevillc, arrondissement
de Pithiviers. — Ce commandement portait que, faute par eux
d'y satisfaire, ils y seraient contraints par toutes les voies de
droit , notamment par la saisie-exécution des valeurs et objets

mobiliers à eux appartenant, et qui seraient trouvés dans l'ar-

rondissement d'Étampes, et il contenait élection de domicile
en l'élude dudit M^ Decolange.—Mais l'huissier, prévoyant que
la saisie pourrait aussi avoir lieu au domicile des débiteurs, fit

«ne seconde élection de domicile chez l'adjoint au maire de la

commune d'Audeville, conformément à l'art. 58i , C.P.C. —
Opposition des époux Rabier à ce commandement et assignation

à ce dernier domicile devant le tribunal de Pithiviers. — Pour
échapper aux conséquences de cette élection de domicile, la dame
de Rilly a :

1° Désavoué l'huissier;

2° Soutenu que cette élection de domicile n'était pas attribu?

tive de juridiction.

De là, double procès.
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1" ESPÈCE. (De Rilly C. Pichot).

10 août 1858, jugement du tribunal civil de Pithiviers en ces
termes :

Le Tribunal ;—Attendu qu'il résulte des faits de la cause qu'en
euvojaut à Pichot le commandement tout préparé, qui devait être

signifié aux époux llabier, la dame de Rilly ou son mandataire n'ont

fait à Pichot aucune recommandation particulière et ne lui ont pas
fait connaître le but qu'ils se proposaient, c'est-à-dire d'appeler devant
le tribunal d'Etampes le jugement des difficultés qui devaient s'élever

sur ce commandement;—Que Pichot, avant de le signifier, a dû, par
suite de la mission qu'il avait reçue de la loi, examiner s'il contenait

les formalités prescrites par la loi;—Que ce commandement ne tend

Eas seulement, et en termes restrictifs, à la saisie des meubles des dé-
iteurs qui pourraient se trouver dans l'arrondissement d'Etampes

;

qu'il contient la déclaration expresse que les débiteurs seront con-
traints par toutes les voies de droit et ajoute seulement ces mots : no-
tamment par la saisie de leurs meubles trouvés daiis ^arrondissement
d'Etampes ;—Que de ces termes Pichot a dû conclure que les débi-
teurs devaient être saisis sur leurs meubles situés à Emarville, arron-
dissement de Pithiviers, ou àCongerville, arrondissement d'Etampes,
aussi bien et même plutôt qu'à Etampes, où il savait que les époux
Rabier ne demeuraient pas et où une saisie ne pouvait être pratiquée
que sur les grains et voitures que le sieur Rabier y conduit acciden-
tellement au marché ;

— Attendu que le pouvoir de faire l'élection de
domicile prescrite par la loi dans le commandement tendant à saisie

mobilière résulte suffisamment pour l'huissier de la remise qui lui est

faite du pouvoirmême de faire ce commandement; que la loi ne prescrit

pas à l'huissier de se pourvoir d'un pouvoir spécial pour cette for-

malité; — Que l'art. 352, C.P.C., n'autorise l'action en désaveu que
dans le cas où l'acte qui y donne lieu n'a dû être fait qu'en vertu
d'un pouvoir spécial ;

— Que cette action a été ainsi restrein te à raisoa

des conséquences qu'elle entraîne vis-à-vis des tiers et ne peut s'é-

tendre au delà des cas qu'elle a prévus; — Que, par tous ces motifs,

l'action en désaveu n'est pas fondée; — Déclare la dame de Rilly

mal fondée dans sa demande; ordonne que, conformément à l'art. 361,
C. P.C., mention sera faite du présentjugement en marge de l'acte de
désaveu du 3 juillet dernier ;

— Appel.

Arrêt.

La Cour;—Adoptant les motifs des premiers juges;—Confirme.

Du 25 janv. 18i9.—MM. Boucher-d'Argis, prés.—Robert de
Massy et Genteur, av.

2e ESPÈCE. (De Rilly C. Rabier.)

—

Arrêt. »

La Cour;—Considérant que quand des voîes d'exécution sont em-
ployées contre un débiteur, il est dans l'esprit de nos lois de lui don-
ner d'autant plus de facilité pour se défendre que la contrainte exer-
cée à son égard est plus rigoureuse ;

— Qu'en cas de simple saisie-

arrêt, l'art. 567, C.P.C., décide que l'opposition à cette saisie sera

portée devant le juge du domicile de la partie saisie ;—Qu'en exigeait



551 ( ART. 7G5.
)

une élection de domicile dans la commune où doit se faire la saisie-

exécution, l'art. 58i a évidemmenl voulu, non-seulement que le saisi

put par un paiement ou un appel fait à ce domicile, ainsi qu'il en
donne l'autorisation formelle, arrêter les poursuites dirif;éps contre
lui, mais encore que le jujje du lieu de l'exécution connût de toutes

les contestations par lesquelles le saisi prétendrait faire tomber la sai-

sie; — Considérant que s'il en était autrement, le saisi, en cas de se-

conde saisie avec rcoolemenl et d'opnosilion, pourrait être obligé,

pour obtenir la disposition de son mobilier, d'aller plaider devant au-
inaiix difTérents qu'il y aurait de saisissants et d'op-tant de tribunaux difTérents qu'il y aurait de saisissants et d'op-

posants, et de rester ainsi pendant un long temps sous le coup d'une
mesure rigoureuse, tandis que lors d'une simple saisie-arrêt, la loi lui

accorde la faveur de plaider devant les juges de son domicile; — Que
d'ailleurs, cette nécessité de saisir divers tribunaux de questions sou-

vent indenliques pouvait donner lieu à des décisions contradictoires,

ce que le législateur cherche toujours à éviter;—Considérant que l'or-

donnance de 1667 contenait dans l'art. 1 du tit. 33 une disposition

imposant obligation au saisissant d'élire domicile dans la commune où
avait lieu l'exécution

;
que cet article n'indiquait aucun des actes qu'il

était permis de faire à ce domicile, que cependant il n'était pas dou-
teux pour personne alors que cette élection de domicile ne fût atlri-

luitive de juridiction et n'eût les résultats produits sous la législation

actuelle par l'élection de domicile conventionnelle, autorisée par l'art,

111, C.C.;—Que si la rédaction de l'art. 584, CP.C, spécifie qu'on

pourra faire au domicile élu toutes significations, offres réelles et ap-

})els, le but du législateur nouveau n'a point été de restreindre les ef-

éts del'éleclion de domicile,—mais seulement de faire disparaître les

doutes qui s'élevaient sous l'ancienne jurisprudence sur la question de
savoir si des offres réelles et des appels pouvaient être faits valable-

ment au domicile élu ;—Considérant, enfin, que, dans le sytème con-

traire, pour que le saisi pût conserver le juge de son domicile, il fau-

drait qu'il se bornât à former opposition, sans assignation, le saisissant

étant alors obligé de l'assigner en main-levée ; mais que cette procé-

dure laisserait le saisi sous le coup d'une mesure rigoureuse tant qu'il

plairait à son créancier de ne pas aller en avant, et tout à la fois, serait

contraire à la protection que la loi accorde au débiteur et entraîne-

rait des lenteurs et des frais qu'elle a voulu prévenir ;—Par ces motifs,

met l'appellation au néant et ordonne que ce dont est appel sortira

effet.

Du 25 janv. 1849.

Observations.—1° L'huissier avait procédé prudemment, et,

au lieu de l'attaquer, son client aurait dû le remercier d'avoir

réparé la lacune existant dans le modèle d'acte qui lui avait été

transmis.

'2." En rapportant le second arrêt de la Cour d'Orléans , les

rédacteurs du Journal du Palais, t. 1" de 1849, p. 163, criti-

quent les distinctions que j'ai cru devoir faire dans ma question

2009 bis, et se prononcent pour la compétence du domicile élu,

même en cas de demande en validité d'offres réelles. On peut

consulter J.Av., t.72, p. 263, art.115, et t. 73, p. 59, art. 345,
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lettre B, où j'ai persisté dans l'opinion que j'avais précédemment
émise. L'intérêt du débiteur ma paraît avoir exercé trop d'in-

fluence sur l'esprit des magistrats de la Cour d'Orléans. Cet
intérêt est respectable , mais celui du créancier ne l'est pas
moins. Qu'on donne au débiteur les moyens de faire au domi-
cile élu toutes notifications susceptibles d'arrêter les poursuites;

que le tribunal de ce domicile soit compétent pour annuler des
poursuites faites sans titres ou au mépris des dispositions régle-
mentairesdu Code, celase conçoit.Mais que, si le débiteur ne con-
teste ni la légalité des poursuites, m la légitimité, ou Texigibilité

de la dette, il puisse attirer à son tribunal le créancier qui n'a
fait qu'user de son droit, cela n'est pas juste. Cela peut être
dans l'intérêt du débiteur ; mais on n'aperçoit plus le motif qui
vient au secours d'un débiteur réel et sérieux

, poursuivi en
paiement par voie régulière: le débiteur reconnaît qu'il doit et
que le commandement est régulier : c'est un acquiescement à la
procédure suivie, qui la clôt, pour ainsi dire; il veut payer, mais
un peu tard. Qu'il fasse prononcer la validité de ses offi:"es par
le tribunal de son créancier, car alors le créancier , dont le
rôle devient passif, n est plus demandeur, il est défendeur; le

débiteur ne conteste ni le titre, ni la procédure, mais il va en
demander la nullité en attaquant l'acte pour cause de dol et de
fraude, pour lésion, etc.; ces motifs d'opposition ne seront
même pas de nature à arrêter les poursuites faites en vertu
d'un titre authentique, ainsi que je l'ai dit, J. Av., loco citato :

comment pourraient-elles se greffer sur une procédure qui n'a
qu'un but, la saisie des meubles (M immeubles pour arriver au
Faiement ? La Cour d'Orléans place le siège de la difficulté dans
art. 584, qui ne dit rien; mais il est aussi bien dans l'art. 59,

qui veut que le défendeur soit assigné devant le tribunal de son
domicile, ou qu'une action réelle soit portée devant le tribunal
de la situation de l'objet litigieux. Pourrait-on soutenir que
celui qui, en vertu d'un acte de partage , fait commandement à
un des copartageants de lui payer une soulte stipulée, est de'
mandeur sur l'action en nullité de partage pour dol et fraude,
formée par le débiteur de la soulte? Ce serait dérisoire, et ce-
pendant, s'il n'est pas demandeur, il est défendeur. C'est trivial

de vérité. Opposerait-on que c'est une demande reconvention-
nelle qui peut être portée devant le tribunal déjà saisi? A cette
objection, deux réponses: la première, qu'il n'est pas permis
d'enter toute espèce de demande reconventionnelle sur une in-

stance déjà existante; la seconde, qu'un commandement n'est

F
as le premier acte d'une instance : il n'est plus contesté que
art. 718, C.P.C., n'est pas applicable à l'opposition d'un com-

mandement tendant à saisie immobilière (Voy. suprà, p. 196,
art. 646).
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ARTICLE 766.

COUR D'APPEL DE CAEN.

1° Saisie-arrkt. — Indisponibilité. — Paiement.

2» Saisie-arrêt. — Excédant. — Paiement. — Saisie posté-
rieure.

3° Saisie-arrêt. — Indisponibilité. — Transport.

1° La saisie-arrêt ne frappe d'indisponibilité qnune somme
égale à la créance pour laquelle elle est faite, en sorte que le tiers

saisi paie valablement au saisi l'excédant de la somme arrêtée.

(Art. 559, C. P.C.)

2° Si, après le paiement de cet excédant, il survient de noîi^

telles saisies-arrêts^ les nouveaux saisissants ont le droit de
prendre part à une distribution par contribution avec celui qui

les a devancés; mais ce dernier doit obtenir, dans la somme ré-

servée^ toute la part que la distribution lui aurait attribuée dans
la somme entière, originairement saisie-arrêtée.

3" En tous cas, ce qui excède la créance du saisissant devient

disponible, lorsque ce dernier est approprié du montant de sa
créance far un paiement eflectif , ou un jugement passé en force

de chose jugée, ou encore par un transport signifié, quoique le

saisi n'ait consenti audit transport que sous la condition que le sai-

sissant serait reconnu créancier de la somme par lui réclamée.

(Notté et Sancié C. Lottin de la Peichardière.)

—

A.rbêt.

La Cour ;
— Considérant qu'il répugne à la raison de donner à une

saisie-arrêt, pour la somme la plus minime, l'effet de rendre indispo-
nible toute la somme due par le tiers saisi , à quelque taux qu'elle

s'élève; qu'un résultat si contraire à l'intérêt particulier du saisi, et

même à l'intérêt public, aurait besoin, pour être admis, d'être com-
mandé par une disposition précise de loi; que, loin de là, l'art. 124-2,

ce, en disant que le paiement, fait parle débiteur à son créancier,

au préjudice d'une saisie ou d'une opposition, n'est pas valable à l'é-

gard des créanciers saisissants ou opposants, ne parle évidemment que
d'une saisie ou opposition antérieure au paiement, et fait par là com-
prendre clairement que les saisissants ou opposants postérieurs à ce
paiement ne peuvent le critiquer

;
qu'un texte analogue existe dans

l'art. 559, C.P.C., qui esige, à peine de nullité, que tout exploit de
saisie-arrêt ou opposition contienne renonciation de la somme pour
laquelle elle est faite ;

— Qu'à la vérité, s'il survient de nouvelles sai-

sies-arrêts ou oppositions avant que les premiers saisissants soient dé-
finitivement appropriés des sommes saisies-arrêtées jusqu'à concur-
rence de leurs créances, et avant que ces sommes aient cessé d'être

entières sous la main de justice, ces »ouveaux créanciers ont le droit

de prendre part à une distribution par contribution avec ceux qui les

ont devancés ; mais que si, avant ces nouvelles saisies-arrêts ou oppo-
sitions , le tiers saisi a payé l'excédant des causes des premières , il

<loit être à l'abri de toute poursuite de la part de ces nouveaux créaa-



( ART. 766.
) 557

ciers qui ne l'ont pas prévenu en temps utile de leurs droits
;
que, de

leur C()té, les premiers saisissants peuvent reprocher aux derniers de
De s'être pas présentés plus tôt, et d'avoir, par cette négligence, laissé

enlever une partie du gaj^e commun , et qu'aux termes des articles

1382 et 1383, CC. , ils doivent obtenir dans la somme restée aux
iiiains du tiers saisi toute la part que la distribution par contribution

leur aurait attribuée dans la somme entière originairement saisie-

arrètée; de telle sorte que, le paiement tait depuis par le tiers saisi ne
leur causant réellement aucun préjudice, ils n'ont eux-mêmes aucua
recours à exercer contre lui; que ce système, dont le résultat est de
faire, en définitive, retomber la perle sur celui qui a une négligence à
s'imputer, est le seul qui soit conforme à la loi et à l'équité; — Consi-
dérant, au surplus, que ceux qui repoussent cette opinion reconnais-
sent au moins que

,
quand le créancier qui a fait une saisie-arrêt est

approprié de la partie de la somme saisie-arrètée correspondant à sa

créance, non-seulement par un paiement effectif, mais par un juge-
ment passé en force de chose jugée, ou par un transport signifié,

l'excédant devient disponible dans les mains du tiers saisi; que^ dans
l'espèce actuelle, cette appropriation a été opérée par l'acquiescement
et le consentement dont Lottin de la Peichardière demande acte dans
ses conclusions et qu'il a, d'ailleurs, signifié aux époux d'Iléricy et à
Aubert

;
qu'il importe peu que cet acquiescement et ce consentement

soient accompagnés de la condition suspensive, qu'il sera reconnu et

jugé que lesdits époux d'Héricy et Aubert sont réellement créanciers
des sommes par eux réclamées; que leurs saisies-arrêts n'étaient elles-

mêmes faites que sous cette condition, qui, une fois accomplie, aura,

conformément à l'art. 1179, C.C, un effet rétroactif du jour auquel le

transport a été opéré par le concours de la volonté de toutes les par-
ties; — Considérant qu'il résulte de ce que dessus que la consigna-
tion des sommes formant les causes des saisies-arrêts faites par les

époux d'Héricy et Aubert suffit à la garantie de l'acquéreur, et qu'il

ne peut se dispenser de payer le surplus à Lottin de la Peichardière,
60US le prétexte qu'il pouvait survenir de nouvelles saisies-arrêts ou
oi)positions ;

— Par ces motifs, dit qu'il a été bien jugé, etc.

Du 17 fév. 1846.—1" Ch.— MM. Benard, prés. —Trolley et

Thominc-Desmazures, av.

Observations.- Les rédsiCteviTS d\i Journal du Palais ont dit

à la note, t.l" de 1849, p. 285, que la jurisprudence était dé-
sormais fixée sur la question d'attribution des sommes saisies-

arrètées, et ils citent huit arrêts qu'ils croient être conformes à
leur opinion. Je ferai d'abord observer que la Cour de Paris, 14-

mars 1839 (Hyel G. Jarousse) , et 26 juill. 1843 (Cochet Ci
Chenet), a consacré formellement le système que j'ai longue-
ment développé dans les Lois de la Procédure civile, t. k, p.G09,

question 1952. et que le 21janv. 1846 (J. Av., t. 73 , p. 433,
art. 485, g 169), la Cour de Bourges l'a également adopté. Ce
n'est donc pas un point de doctrine jurisprudenticllement incon-
testable.
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Je ne veux pas revenir sur les raisons que j'ai données^ maià

je tiens à constater l'étal de la question.

Je suis <1 accord avec la doctrine et la jurisprudence pour dé-

cider que la cession faite ou le paiement effet tué après une pre-

mière saisio-arrôt et avant une seconde, une troisième , etc.,

sont valables, en ce sens qu'ils ne peuvent être critiqués par les

nouveaux créanciers saisissants.

Mais la dissidence s'élève lorsqu'il s'agit, 1° de parta>T;cr entre

le premier et les nouveaux saisissants la somme frappée par la

Je pense, avec la Cour de Paris, clans ses arrêts de 1839 et

1843, que les nouveaux saisissants doivent partager au marc le

franc la somme saisie par le premier créancier , et que ce der-

nier a un recours contre le ccssionnaire ou le tiers saisi, en in-

demnité de la perte qu'il éprouve.

La jurisprudence et la doctrine décident, au contraire, que le

cessionnaire ou le tiers saisi sont à l'abri do tout recours
; que

tous les créanciers saisaissants doivent distribuer entre eux la

somme conservéej mais que les créanciers postérieurs à la ces-

sion, ou au paiement, doivent laisser prendre au premier saisis-

sant la somme qu'il aurait touchée , si la distribution eût pu
porter sur la totalité de la créance frappée par la première
saisie-arrèt. Au premier abord, ce système paraît équitable,

mais il ne résiste pas à l'examen des motifs sur lesquels il se

fonde. c( Ces créanciers, dit-on , ont à se reprocher leur négli-

gence, et on peut leur l^ire l'application des art. 1382 et 1383,

C.C... y> Jamais motif ne m'a paru plus contraire à la logique, à
la raison et à la justice. J'use de mon droit, quand et comment
cela me convient. Lorsque je ne suis pas payé et que je com-
mence à craindre la déconfiture de mon débiteur, je saisis ses

meubles et ses immeubles. Je frappe de saisie-arrêt les sommes
qui lui sont dues. Tant qu'un jugement n'a pas attribué à un
créancier saisissant une somme cjui appartient à mon débiteur,

je puis jeter aussi, moi, une saisie-arrêt sur cette somme. Com-
ment ai-je pu nuire au créancier qui déjà avait saisi-arrêté ?

Parce que je viendrai partager avec lui. Mais dira-t-on que le

créancier qui n'avait pas pris inscription aura nui aux créanciers

chirographaires, parce qu'il prend plus tard cette inscription ? Y
a-t-il un délai passé lequel on puisse m'accuser de négligence?

La seule peine pour un créancier négligent (à l'endroit de ses

intérêts) est d'être prévenu par des créanciers plus diligents.
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ARTICLE 767.

COUR D'APPEL DE KIMES.

1° Saisie immobilière.—Cohéritier.—Tiers-détemecr.
2° Saisie immobilière.—Ordre.

1* Le cohéritier qui se rend adjudicataire d'une partie de^

biens héréditaires ne peut ctre assimile à w» tiers détenteur

,

que lorsqu'il a payé sa part coniributive dans les dettes de la

succession; tant que ce paiement n'a pas été effectué, les immcit-

blés qui lui ont été adjugés j)eîtvent être saisis par un créancier

hypothécaire de l'hérédité, sans sommation préalable de jjcyer ou
de délaisser; mais Vhéritier peut arrêter les poursuites en payant
ce qu'il doit personnellement en cette qualité (1).

2" La possibilité d'être colloque dans un ordre ouvert sur par-
tie des immeubles d'une sticcession n'empêche pas le créancier

hypothécaire de pratiquer une saisie sur d'autres immeubles de la

succession adjugés à l'un des cohéritiers.

(Debeaune C Gent.)

Un jugement du tribunal civil d'Orange, sous la date du 27
nov. ISVi, confirmé par arrêt de la Cour de Nîmes, le 20 mai
1845 , ordonne le partage de la succession du sieur Xavier
Gent, et la licitation du domaine de Lyman, en dépendant,
pour le prix servir au paiement des dettes, et l'excédant être

attribué aux héritiers.—Vente en deux lots du domaine de Ly-
man; Isidore Gent, l'un des cohéritiers, devient adjudicataire

de l'un des lots.—Debeaune, créancier hypothécaire de la suc-
cession, fait commandement à ce dernier de lui payer le mon-
tant de sa créance et, à défaut de paiement, il fait saisir la por-
tion du domaine de Lyman , qu'il a acquise. — Opposition du
sieur Gent et demande en nullité des poursuites.

19 nov. 1847, jugement du tribunal civil d'Orange, ainsi

conçu :

Le Tribunal ;
— Attendu, en fait, qu'il résulte des actes et cir-

constances de la cause, et notamment du jugement du 17 nov. 1844,
confirmé par arrêt de la Cour de Nîmes, en date du 20 mai suivant,
que la vente par licitation du domaine de Ljman a été demandée et
ordonnée pour le prix en provenant être employé au paiement de^
dettes grevant la succession du sieur Xavier Gent, et par ce moyen
arrêter les poursuites multipliées dirigées contre elle

;
que, sous ce

point de vue, cette vente ne peut pas être considérée comme un par-

[1; Pour que l'héritier aJjudicataire puisse, en effet, être considéré corarue tiers
lenteur, il faut qu'il ne doive rien personnellement au créancier hypothécaire, et

âélenteur, , ^ _ _ .^,„_ ^^ ^
qu'il ne soit ohligéà son égard que comme détenteur des biens sur lesquels il a xai
droit de suite.
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lagc, équivalant h partage entre colièritiers, rentrant dans les disposi-

tions de l'art. 8S.1 , C.C.; — Allondu aussi qu'aux ternies du mCme
jugeaient, le résidu seul du prix a]>rès le paiement des dettes doit
faire l'objet du i)artage entre cohéritiers; que les droits des cohéri-
tiers ne portent donc point sur l'immeuble lui-même, mais seulement
sur le prix en provenant après le paiement des dettes ;

— Que ce ré-
sultat ne sera connu que i)ar la clôture de l'ordre ouvert devant ce
tribunal, pour la distribution du prix de la portion du domaine de.

Ljman acquise par le sieur Julian ;
— Attendu qu'Isidore Gent, ac-

quéreur de l'autre partie du domaine, ne peut être considéré, par
rapi>ort aux autres créanciers de la succession, que comme un tiers-

détenteur ordinaire , et que soumis aux mêmes obligations et aux
mêmes poursuites, il est autorisé à exiger l'accomplissement des mê-
mes formalités; —Attendu qu'aux termes de l'art. 21G9, C.C., la saisie

immobilière, dirigée contre un tiers délenteur, doit être précédée
d'une sommation de payer ou de délaisser; — Attendu que Debeauue
n'a point signifié celte sommation à Isidore Ocnl ; que, dès-lors, la

poursuite à laquelle il s'cstlivré est frappée de nullité, comme n'ayant

pas été précédée des formalités requises par la loi; — Par ces motifs,

disant droit à l'opposition du sieur Isidore Gent, annule la saisie im-
Djobilière pratiquée à son préjudice à la requête de Debcaune.—Appel.

AURÊT.

^ La Cour; — Attendu, au point de vue de la plaidoirie de l'intimé,

que l'ordre ouvert sur la portion du domaine de Lyman, adjugé à
Julian, et la possibilité pour Bcauiie de se faire coUoquer dans cet

ordre, ne sauraient enlever à ce dernier la faculté de poursuivre son
débiteur personnel sur tous ses biens quelconques, tant qu'il n'a pas
reçu le montant intégral de sa créance ;

— Attendu, au point de vue
du jugement dont est appel, que la qualité d'adjudicataire sur licita-

tion ne laissait pas moins subsister sur la tète de Gent celle de débi-

teur personnel du chef de son père, que c'est nommément en cette

dernière qualité que Beaune lui a fait commandement aux fins de saisie

immobilière, et qu'il avait le droit de procéder de la sorte sans avoir

besoin de notifier la sommation préalable de payer ou de délaisser,

qui n'est prescrite par l'art. 2169, C.C., qu'à l'encontre du tiers dé-
tenteur ; — Attendu toutefois que, dans le concours des deux qualités

d^Isidore Gent, il convient d'expliquer que les causes de la saisie

immobilière doivent être restreintes (ainsi que Beaune le reconnaît

lui-même), à la portion héréditaire dudit Gent dans la dette dont son

père était tenu vis-à-vis de Beaune, puisque cette saisie n'aurait pu
être entamée pour l'autre portion qu'après avoir été précédée du com-
mandement prescrit par l'art. 2169

;
qu'à la vérité, une fois valable-'

ment engagée pour la première portion, elle aura nécessairement pour
effet de mettre Beaune en position d'exercer plus tard ses droits pour

le tout, si Gent n'en arrête pas les conséquences par le paiement de
la somme pour laquelle elle a pu régulièrement procéder, mais qu'il

importe de laisser à celui-ci, au moyen de la détermination de cette-

somme, la faculté de se libérer par des offres suffisantes, avant que les

poursuites de la saisie étant arrivées à leur dernier terme, les biens

ne se trouvent adjugés, et les prix d'iceux mis en distribution ;
—

Par ces motifs;— Infirme ;—Ordonne la continuation des poursuites.

Du 3janv. iSiO.— 3* Ch.—MM. de Clausonne,prés.— Bara^

gnon et Drouot, av.
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ARTICLE 768.

COUR D'APPEL D'ANGERS.

Saisie-akrêt.—Jugement.—Saisi.—Chose jugée.—Défadt-joint.

Le jugement rendu entre le saisissant et le tiers saisi n'a pas
l'autorité de la chose jugée contre le saisi, s il n'a pas été déclaré
commun avec lui; quoiqu'il g ait eu nn défaut-joint prononcé.

^Daveau C. Rouillé.)

24janv. 1817, saisie-arrêt par !e sieur Dumoulin, sur la veuve
Rouillé, entre les mains du sieur Daveau. — 30 du même mois,
dénonciation de la saisie à la dame Rouillé et assignation en
validité. — 5 février, contre-dénonciation de cette demande au
tiers saisi et assignation en déclaration affirmative.—11 février,

déclaration de laquelle il résulte que le sieur Daveau ne doit
rieii. — 22 juin, jugement qui donne défaut contre la dame
Rouillé et en joint le profit à la demande en déclaration pour
être statué sur le tout par un seul et même jugement. — Une
nouvelle assignation est donnée à ia dame Rouillé, pour voir
adjuger le profit de ce défaut.—20 juillet, jugement par détauÉ
qui remet à en adjuger le profit, lors du jugement sur le fond,—29 novembre, conclusions de Dumoulin, tendant à faire dé-
clarer mensongère et frauduleuse la déclaration du tiers saisi.

—

1" décembre, jugement qui les repousse.—Xi dans les motifs,
ni dans le dispositif de ce jugement , il n'est question de la

veuve Rouillé. — Le 13 du même mois, celle-ci forme contre
Daveau une demande en paiement de la somme qu'elle prétend
lui être due. — Daveau oppose le jugement du 1" décembre,
comme ayant acquis contre la demanderesse l'autorité de la

chose jugée.—5 avril 18i8, jugement du tribunal de Tours qui
rejette cette exception.—Appel.

Arrêt.

La Cour; — Considéraot que la veuve Rouillé, partie saisie, n'a
été assignée par Dumoulin, saisissant, que pour voir statuer sur la va-
lidité de la saisie-arrêlj — Qu'à raison de sa non-comparution, il a été,
le 22 juiu 1847, donné contre elle défaut-piofil-joint, quoiquele profit
de ce défaut n'ait pas été adjugé;—Que si depuis elle a été assignée de-

nouveau à la même audience que Daveau. tiers-saisi, appelé en déclaration
affirmative, il n'a été pris aucunes conclusions formelles par Dumoulin
contre elle, pour que lejugemeut à intervenir sur la déclaration affir-

mative, lui lut déclaré commun, et que, de fait, le jugement du !«'

déc. 184-7 ne contient aucune disposition à cot égard ;
— Qu'il est ira-

à la déclaration affirmative, commun à la veuve Rouillé, et à permettre
d'eu induire que la veuve Rouillé avait reconnu taciicmeut que son

111.-2'= s. 31)
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lils, suivant sa déclaration nfiîrmalive, ne lui devait plus rien ;
— Coii-

•«idcraiit que l'obstination du plaideur déiaillant, qui laisse prendre

contre lui un ju;5emenl de dofaul-prolil-joint, ne saurait avoir d'autre

conséquence que de faire adjuger à son adversaire les conclusions

spécialement prises contre lui et non d'autres, — Considérant, dea-

lers, que le jugement du 1*' décembre qui n'a rien juj^é par rapport

à la veuve Rouillé, ni textuellement, ni virtuellement, ne peut lui être

opposé comme élevant une fin de non-recevoir insurmontable contre

la demande, tendant au paiement de ce qui peut lui être dû par l)a-

veau, son fils; que, sous ce rap|)ort, il n'y a pas autorité de chose

ju!;ce ;
— Par ces motifs, sans s':irrcler à l'exception opposée à la

veuve Rouillé, ordonne qu'il sera plaidé au fond , dépens réservés.

Du 27 janv. 18i9. — MM. de Vouzelles, prés. — Robert de
IMassy et Johannet, av.

Observations. — En l'état des faits, la Cour d'Orléans a

sainement apprécié les principes relatifs à la chose jugée.

En rapportant cet arrêt (t. 1"' de 1849, p. 183), MM. les rédac-

leurs du JoKrna/ du Palais, examinent, dans une dissertation

remarquable, la position des diverses parties en matière de
saisie-arrêt et ils décident, 1° qu'on ne doit prendre de défaut-

joint, ni contre le débiteur, ni contre le tiers saisi ; 2° qu'y eùt-

il défaut-joint prononcé , il ne produirait aucun résultat. J'ai

répondu d'avance aux diverses objections de principe présentées

par mes honorables confrères, dans les Lois de la Procédure ci-

vile, t. 2, p. 39, question 621, quinqnies, n° 8, et t. 4, p. 628,

question 1961 bis. J'ai appuyé ma doctrine de l'autorité du sa-

vant PiGEAu, du judicieux Roger, et de la Cour de cassation

Toutefois, je dois reconnaître, comme je 1 ai déjà fait (loco

cilato), que l'utilité du défaut-joint ne peut aller jusqu'à pro-

duire chose jugée contre une des parties à l'endroit d'une d(b-

mande qui n'était pas énoncée dans l'assignation , et que cette

procédure s'applique beaucoup plus à la validité de la saisie-

arrêt qu'aux prétentions respectives sur la réalité des créances.

On conçoit néanmoins qu'un tiers saisi , voulant faire juger im-

médiatement et irrévocablement qu'il ne doit rien, assigne son

prétendu créancier, le saisi, obtienne un défaut-joint, faute de
comparution, et fasse alors décider avec le saisissant le fonds de

ses prétentions, par jugement réputé contradictoire. Ce n'est

pas une action en garantie à l'occasion de laquelle le défaut-

joint n'a pas lieu, (V. J,Av., t. 72, p. 682, art. .311), mais une
demande naturellement déduite de la position du tiers saisi.

ARTICLE 769.

INSTRUCTION DE LA RÉGIE.

Timbre.—Pétition.—Actobité ADMimsTBATiVE.

instruction de la régie de Venregistrement (n" 1834), relative
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au timbre des pétitions adressées ait chef du pouvoir exécutiff,

aux ministres et à toutes autres autorités administratives (1).

Voici les termes de cette instruction :

L'art. 12 de la loi du 13 brumaire an vii assujettit au droit du
limbre, établi à raison de la dimension du papier « les pétitions

et mémoires, même en forme de lettres
,
présentés au gouverne-

ment, aux ministres, à toutes autorités constituées.... et aux
administrations et établissements publics. »

Les contraventions à cotte disposition donnent lieu, suivant
l'art. 2G, n° 3 de la même loi, à une amende réduite à 5 fr. par
I art. 10 de la loi du 16 juin 182i , outre le paiement du déci-

me et du droit de timbre.

Mais le moyen le plus naturel et le plus efficace de détruire

i'usagc des pétitions sur papier non timbré se trouve dans
l'observation, de la part des administrations et fonctionnaires

publics, de la défense qui leur est faite, par l'art. 24 de la loi

du 13 brum. an vu, de rendre aucun arrêté ou décision sur un
acte ou une demande non écrit sur papier timbré du timbre
prescrit.

Le gouvernement a fait l'application de cette défense par un
arrêté du 15 fructidor an viii, inséré au quarante-unième Bul~
tetiti des Lois, n" 265, pour servir de règlement. Cet arrêté

porte : « Il ne sera statué sur la pétition du citoyen D... , qu'au-
tant qu'il en sera présenté une nouvelle sur papier timbré. »

Enfin, un décret du 2i janv. 1812, insère au quatre cent
dix-neuvième Bulletin des Lois , n" 7652, en déclarant exécu-
toires dans les départements nouvellement réunis à l'empire

plusieurs lois, décrets et règlements, ordonne formellement
l'exécution de l'acte du gouvernement du 15 fructidor an viii..

Pour assurer l'exécution de ces dispositions , l'administration

a souvent appelé la vigilance des préposés, notamment par les

instructions des 27 fructidor an x, n°72; 6 mars 1812, n" 565;
20 février 1817, n" 765; 2Î septembre 1829, n" 1291; et 30 avril

1837, n" 1399. §1.
Ces instructions ont fait connaître en même temps les exemp-

(l) Il est d'autant plus nécessaire de bien se pénétrer de la portée des lois sur le

timbre, que l'autorité administrative peut considérer comme non avenue une récla-

mation présentée sur papier libre
;
j'ai pensé que cette instruction, qui résume les

dispositions de la matière était utile à connaître. Le 5 sept. 1849, M. le ministre det

l'intérieur, après en avoir conféré avec M. le ministre des finances, a décidé que la

circulaire de son prédécesseur, du 23 mars 1846, qui exemptait du timbre les de-
mandes de permis de chasse, créait une exception qui n'était pas dans la loi, et que
dorénavant ces demandes ne seraient reçues qu'autant qu'elles seraient écrites sur

papier timbré, « attendu, dit M. le ministre, qu'ayant un plaisir pour mobile et pour
« résultat, elles ne sauraient être assimilées à aucunes de celles qui, d'après la loi

« de brum.an vu et les lois subséquentes.peuvent être écrites sur papier noa timbré. >
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lions de timbre exceptionnellement accordées par la législa-

tion.

Plusieurs de ces exemptions sont aujourd'hui sans objet;

celles qui peuvent encore être invoquées concernent :

l** Les pétitions adressées à l'Assemblée nationale
;

2" Les demandes de congés absolus ou limités, ou de se-

cours
;

3" Les. pétitions des déportés et réfujijiés des colonies, ten-

dant à obtenir des certificats de résidence, passeports et pas-

sables pour retourner dans leur pays.

Ces trois exceptions sont établies par l'art. 16 de la loi du 15
brumaire an vu.

4" Les observations que les propriétaires qui ont à réclamer

contre les articles du classement parcellaire cadastral doivent,

aux termes de l'art. 24 de la loi du 15 sept. 1807 , fournir au
maire avant l'expiration du mois accordé pour prendre commu-
nication du classement. (Instructions n"^ 387 et 1291.)

5° Les réclamations en décharj^e ou réduction des contribu-

tions foncière, personnelle, mobilière, des portes et fenêtres et

des fjatentes, ayant pour objet une cote moindre de 30 fr. (Loi

du 21 avril 1832, art. 4 et 28; avis du Comité des finances du
30 oct. 1835, approuvé par le ministre le 20 novembre suivant.)

6° Celles auxquelles peut donner lieu la composition de la

liste du jury, de la liste des électeurs des tribunaux de com-
merce, et de la liste des électeurs en matière électorale.

L'exemption résulte des décrets des 7 août 1848, instruction

n" 1830; 28 août 1848, instruction n" 1829; et8-28fév. 1849,

instruction n" 1833
;

qui dispensent du timbre les actes judi-

ciaires dont ces réclamations sont l'objet.

7" Enfin, suivant une décision du 13 août 1819, la disposi-

tion de l'art. 12 de la loi du 13 brumaire an vu , relative au
timbre des pétitions, n'est point applicable aux mémoires et à

la correspondance adressés par les chambres de commerce,
soit au ministre, soit à l'administration des douanes, pour des

demandes ou des réclamations d'un objet général. (Instruction

nM291.)
Telles sont, d'après la législation sur le timbre, les exceptions

autorisées.

Toute pétition, même en forme de lettre, non comprise dans

l'une ou l'autre de ces exceptions
,
quels que soient la qualité

du pétitionnaire, l'objet de la demande, l'autorité ou le fonc-

tionnaire auquel elle est adressée , est sujette à la formalité du
timbre, en vertu de l'art. 12 de la loi du 13 brumaire an vu, et,

lorsque cette formalité n'a pas été remplie, il ne peut être statué

sur la pétuion sans contrevenir à la défense portée dans l'ar-

ticle 24 de la même loi.

Cependant le ministre des finances a été informé que des de-
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mandes rédigées sur papier non timbré, en contravention à la
loi, sont souvent admises parles administrations, établissements
ou fonctionnaires publics.

Pour faire cesser cet abus , le ministre a invité radministra-
tionà résumer les dispositions des lois relatives à cette matière,
dans une nouvelle instruction qu il se propose de communiquer
à ses collègues des autres départements, ainsi qu'aux préfets,

en demandant leur concours pour en assurer l'application.

Aussitôt que les préfets auront reçu les instructions du mi-
nistre, les directeurs se concerteront avec ces magistrats pour
faire insérer dans le recueil des actes administratifs, et dans
tous les journaux de leur département , un avertissement qui
fasse connaître aux citoyens que les pétitions et mémoires non
compris dans les exceptions établies, et qui seraient adressés
aux ministres, aux autorités constituées, aux administrations et
aux établissements publics, sans être revêtus du timbre ne se-
ront point admis, et qu'ils pourront même donner lieu, contre
le pétitionnaire, à des poursuites pour le recouvrement du droit
et de l'amende de timbre, conformément à l'art. 26, n" 3 de la

loi du 13 brumaire an vu.

Comme la tolérance est la source des abus qui ont été signa-
lés au ministre , il est essentiel que les employés de tous grades
concourent, par tous les moyens qui sont eîi leur pouvoir, à
obtenir la stricte exécution de la loi. Ils doivent rendre compta
au directeur de toutes les infractions qui parviendront à leur
connaissance. De son côté, le directeur en informera l'admi-
nistration, et adressera les observations convenables aux auto-
rités ou chefs de service des administrations et établissements
publics qui auraient admis des pétitions non timbrées.

En6n, conformément à la circulaire du ministre des finances,
du 3 fév. 1829, rappellée dans l'instruction n" 1291, les prépo-
sés renverront aux réclamants les pétitions rédigées sur papier
non timbré qui leur seraient personnellement présentées, ou
qui leur seraient adressées pour être transmises au ministre ou
à l'administration.

Du 25 avril 1849.

ARTICLE 770.

COUR D'APPEL D'ORLÉANS.

Avoué.—Dépens.— Distuactiox.—Insolvabilité.—Recours.

Uavoué, qui a obtenu la distraction des dépens et qui n'a pas
fait en temps utile les poursuites nécessaires pour en obtenir paie-
ment, n'est plus reccvable à attaquer son client lorsque la ptartia

condamnée est devenue insolvable. (.\rt. 133, C.P.C.) (1).

(1) Voy. loi* de la frocédure civile, Cauré, 3« édit., t. l,p. 675, h question.
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(Marchand C. commune de Dordives.;

—

Ambêt.

La Coijii : — Alleudu, en droit, que la distraction des dépens pro-

noncée au protil de l'avoue est une espèce de cession judiciaire oui

transporte directement ii celui-ci le béuélicc de la condamnation OD'

tenue sur ce point par le client; — (|ue l'effet de cette cession ne va

pas toutefois jusqu'à libérer le client de toute obligation envers l'avoué,

qui s'il n'est pas pajé par la partie condamnée, conserve tous «es droit»

contre son client pour répéter le remboursement des frais faits à sa

requête; —que, dans ce cas, néanmoins, l'avoué doit justifier des dili-

gences par lui faites en tenq>s utile contre la partie condamnée; —
Attendu, en fait, que Narcisse Marchand, ex-avoué près la Cour d'ap»

pel d'Orléans, a occu|)é pour la commune de Dordives contre le eieur

JDehaen, dans une instance délinitivement jugée par arrêt du 20 mar
|g3l . — Attendu que cet arrêt ordonne qu'il serait fait masse des dé-

penses avec distraction au profit des avoués; que la commune de

Dordives en payerait les sept huitièmes, et que le surplus resterait à la

charité de Dehaen; — Attendu que ces dépens ayant été taxés à la

somme de 1, 652 fr. 15 cent., les sept huitièmes dus par la commune
de Dordives se montaient à la somme de 1,'(46 fr. 51 cent., et la por-

tion restant à la charge de Dehaen se trouva réduite à la somme de

206 fr. Ç>\ c, pour laquelle Marchand ne requit l'exécutoire que le 14

iuin ISS't; — Attendu que Marchand ne justifie pas avoir fait oppor-

tunément les diligences convenables pour exercer son action contre

Dehaen ;
— qu'en effet après avoir attendu jusqu'au 4 juin 1833, pour

signifier au pnrquct du procureur général à Paris, la copie de l'arrêt

du 20 mai 1831, destinée à Dehaen, dont le domicile était alors dé-

claré inconnu, il n'api)araît pas que Marchand ait fait des recherches

pour trouver son débiteur, qu'il en a été de même en 1834, après la

délivrance de l'exécutoire sus-énoiicé, que Marchand s'est borné à

faire si<^nitier, non plus à l'ancien domicile à Paris, mais au parquet du
procureur général près la dour d'Orléans; — Attendu que rien n'éta-

blit que l'insolvabilité de Dehaen existât au cours des années 1831 et

1834, pendant lesquelles Marchand eût pu exercer des poursuites

contre celui-ci; — que toutes les circonstances du procès tendent au

contraire à démontrer que Marchand eût pu recouvrer facilement ta

modique somme de 206 fr. 6'( cent, due à Dehaen, dont la solvabilité

lui inspirait alors pleine conliunce, puiscju'en demandant la distraction

des dépens, il choisissait Dehaen pour son débiteur direct et person-

nel- — Attendu que Dehaen, qualilic chef de comptabilité à Paris, était

en outre propriétaire d'un immeuble <iui avait fait l'objet du procès

avec la commune de Dordives, à laquelle il contestait la propriété de
divers chemins; qu'il suit de là que, soit par l'action personnelle, soit

par l'action réelle , Marchand eût pu obtenir son paiement
;
que, s'il

réput^nait à recourir aux voies rigoureuses d'une saisie mobilière ou
immobilière, il eût dû, pour assurer du moins le sort de la créance,

prendre une inscription hypothécaire, ou, dans tous les cas, exercer,

569. C'est une question d'appréciation. La Cour d'Orléans indique la voie qui doit

être suivie par les avoués qui nntoblciin la distraction, lorsqu'ils éprouvent quelques

craintes sur le recouvrenicnl de leurs dépens.— Ils ont deux débiteurs ; c'est à eux

il éveiller l'allention de leurs clients, qui ne peuvent pas supporter les conséquences

de délais successivonienl accordés.
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sans retard, son recours contre la conimiuic de Dordives, et laisser à
•celle-ci la faculté d'ajjir elle-même en temps utile; — Attendu que
c'est pour la première fois, en 1839, que Marchand a réclamé le paie-
ment des 200 fr. 64 c. contre la commune qui s'est libérée de la portion
des dépens mis à sa charge; — Que, dans ces circonstances, Mar-
chand doit donc subir seul les conséquences de sa né<;lii;ence; — Dé-
clare Marchand non reccvable dans sa demande, et le condamne aux
•dépens.

Du 16 mai 18V9.—MM. Vilneau, prés.—Robert de Massy et

Xeroux, av.

ARTICLE 771.

COUR D'APPEL DE METZ.

ACQCIESCEUENT.

—

ArRÊT.—CoMMUNE.—AlîTORISATIOK.

Une commune n'a pas besoin de l'autorisation d%i conseil de
•préfecture pour acquiescer à un arrêt (1).

(Commune de Bonconville C. communes d'Aulrx , Lançon et

autres.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que la question à'jugcr, résultant de la taxe

et de l'opposition à cette taxe, n'est pas de savoir s'il y a eu délibéra-
tion prise par les conseillers municipaux des communes d'Autry,(!ondé-
lès-Autry, Lançon, Grandham et Ijinarville, j)0ur acquiescer à l'arrêt,

et si, à l'appui de l'acte d'acquiescement, il a été suffisammciil justifié

de l'existence de ces délibérations;— Attendu que, si la difficulté avait

été renfermée dans ces limites, on eût dû faire sommation de produire
des procès-verbaux de délibération; — Que cette sommation n'a pas
été laite; — Que l'avoué de l'opposante n'a j)as dû songer à la faire,

puisqu'il élève une objection plus radicale et plus absolue contre l'acte

d'acquiescement, qu'il regarde comme nul, parce que, selon lui, les

conseils municipaux eux-mêmes n'avaient pas le droit, sans une auto-
risation spéciale du pouvoir administralil, d'acquiescer â l'arrêt; —
Attendu que la question étant ainsi nettement posée, il s'agit de déci-
der si les communes d'Autry et auties, (|ui avaient été régulièrement
autorisées à plaider devantla Cour, avaient reçu, par celte autorisation

là, même droit d'acquiescer h l'arrêt ; —Attendu qu'il y a lieu de dé-
cider cette question affirmativement ; — Attendu qu'en effet l'autorisa-

tion de plaider s'applique à l'ensemble du débat judiciaire, et confère
par conséquent aux communes le pouvoir d'accepter la décision qu'elles

ont été autorisées à réclamer à la justice; — Attendu que les lois res-

trictives de la liberté d'action des communes ont principalement pour
but de les empêcher de s'engager trop facilement dans la voie ruineuse
des procès

;
que s'il a été établi par ces lois que les communes dussent

se pourvoir d'une autorisation pour plaider, il ne faut pas en conclure
qu'elles ont besoin d'une autorisation pour s'abstenir de plaider; >

—

(I) Il paraît difficile de concilier cette décision avec celle de la Cour de Dijon,

rapportée J. Av , t. 73, p. 390, art. 485, § 17.— V. aussi mon Code d'in»în«c{ion
'administrali ce, p 594 , n" 57 1

.
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Attendu que les commmics ne ppuvfiit, il est vrai, Iraiisiî^rr sans y être

exnresscuient autorisées, mais r|ii'il n'y a point d'assimilation possible

entre une transaction et un acquiescement, la transaction ayant pour
objet d'éteindre un procès né ou à naître, racquiescement, au contraire,

ne se produisant (ju'api es le procès et à son issue, pour en accepter la

solution; — Farces motifs, etc.

Du 12 juin. 18i9.— 1^" Ch.—M. Charpentier, p.p.

AU ri CLE 772.

COUR D'AITEL DE GRENOBLE.

Ordre.—Appel.—Oudonnance de clôture.—Juge-commissaire.

Est recevable lappel de l'ordonnance de clôture définitive d'un

ordre qui contient un excès de pouvoir de la part du juge-com-
missaire (1).

(Chabert C. Rochas.)—Arrêt.

La Cour; — Sur la question desavoir si l'on peut appeler du rè-

glement délinilif d'ordre arrêté par le ju<;e-coaimissaire ;
— Attendu

que cette question doit être résolue par l'affirmative ou la négative,

selon que le juge-commissaire a ou n'a pas excédé les pouvoirs qui lui

sont conférés par les art. 758 et 759, C.P.C. ;
— Attendu que ces ar-

ticles, en chargeant le juge -commissaire d'arrêter Tordre pour les

créances non contestées ; de renvoyer les contestants à l'audience;

défaire la clôture de l'ordre, s'il ne s'élève aucune contestation; de
liquider les frais de radiation et de poursuite d'ordre; de prononcer

]a déchéance des créanciers non pioduisants, etc., excluent l'idée qu'il

puisse prononcer sur un litige quelconque entre les créanciers pro-

duisants, et ne lui donnent qu'un droit, celui de présider à la procé-

dure d'ordre, selon les formes légales, et d'ap|)liquer les conséquences

-nécessaires résultant du défaut de contestation ou du règlement in-

tervenu sur ces contestations
;
Que, dès-lors, on ne peut pas voir, dans

la juridiction attribuée au juge-commissaire, un acte de juridiction

contenlieusc, mais un simple acte de juridiction volontaire entre par-

ties qui demandent et requièrent les conséquences légales d'un état

de chose (pii n'est pas un litige; ([ue, dès-lors aussi, ce que le juge

accorde ou ordonne ne pouvant être qualifié de jugement, n'est pas
susceptible d'appel;— Mais qu'il ne saurait en être ainsi, lorsque le

juge-comuiissaire, outrepassant ses pouvoirs, a agi comme s'il n'y

avait pas de contestation, quand une contestation existait, ou s'il a

prononcé sur un litige contre la prohibition de la loi, au lieu de ren-

voyer les contestants h l'audience ;
— Attendu que, dans ce cas. il

est sorti de la juridiction volontaire, et a fait un acte de juridiction

contentieuse, c'est-à-dire qu'en qualité de juge délégué par le tribu-

nal, il a rendu incompétemment un véritable jugement, pour la répa-

ration duquel l'appel doit être recevable; — Attendu, en fait, que la

—i— w

(1) Voy. cobL. tuprà, p. 455 el 599, art. 745 et 726, n. 12, un arrêt de la Cour
<3e Niiiies, les décisions citées en note, el uia réponse à une quoslion proposée.
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comparution dans laquelle les contredils des différents créanciers pro-
duisant dans l'ordre ont été réglés, a été laite hors de la présence de
l'avoué de la veuve Chabert; que si IJeigcrct, son avocat, a donné sa
signature en constatant (jue le lotit a été Tait en présence de sa cliente,
il T'a fait sans mandai, et qu'ainsi le juge-commissaire a outrepassé ses
pouvoirs en voyant dans cet acte une transaction régulière entre les
parties, et qu'en conséquence, l'appel émis contre le règlement de clô-
ture définitive est recevable; — Sans s'arrêtera la fin de non-recevoir
tirée de ce qu'on ne pourrait se pourvoir par appel contre un règle-
ment définitif de clôture d'ordre, etc.

Du9aoùt 1848.—2-^ Ch.—MM. Dupont-Lavellette, prés. —
Sisteron et Terrot, av.

ARTICLE 173.

COUR DE CASSATION.

Désistement.—Effets.

Le désistement piir et simple et sans réserve de la demande, peut
être considéré comme comprenant , non-seulement rinstance^

mais encore l'action. (Art. 403, C.P.C.) (1).

(Bobière C. Sauce.)

M. Barbaud forme, en 1819, contre sa femme, une demande
en séparation de corps et en révocation des avantages à elle

faits dans son contrat de mariage. Quelque temps après il se
désiste dece second chef de demande.—Jugement qui prononce
la séparation. Les qualités de ce jugement rectifiées smlop-
position de Barbaud, constataient ce désistement et en don»
naient acte à la dame Barbaud. ])e plus, cette dernière, dans
la liquidation de ses reprises, ayant réclamé le paiement d'un
préciput de 50,000 fr., M. Barbaud, invoqua contre cette pré-
tention des moyens tirés du fond du droit, mais non la dé-
chéance résultant de la séparation de corps : — Décès de M,
Barbaud, laissant une fille mariée depuis au sieur Bobière. —
De son côté, la dame Barbaud se remarie avec lo sieur Sauce et
réclame un usufruit sur les biens de son premier mari en vertu
de son contrat de mariage.—Les époux Bobière lui opposent
la déchéance résultant de l'art. 229 , C. C. Madame Sauce ré-
pond que M. Barbaud, ayant renoncé par son désistement au
bénéfice de cet article, ses héritiers ne peuvent plus profiter de

(1) Voy. J. Av., t. 75, p. 85, art. 355, les observations critiques dont j'ai ac-
compagné un arrêt de la môme Cour du 9 nov. 1847. Les circonstances de la cause
ont sans doute exercé une grande influence dans l'espèce actuelle sur la décision que
je rapporte. Mais, en principe, je persiste à penser que mon opinion repose sur une
base vraiment juridique.
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sa disposition.—13 aoûtlSW, jugement du tribunal de la Seine
en ces termes :

Le Tribunal; — Attendu qu'il n'y a ni chose jugée, ni contrat judi-

ciaire, par le jugement du 9 doc. 1819; que le tribunal n'a pas jugé la-

question qui lui est soumise aujourd'hui, puisque le désistement a eu
îustement j»our objet de l'en dessaisir; — Allendu que le tribunal s'est

borné à donner acte du désistement de la demande, c'est-à-dire d'un

acte de procédure qui rendait inutile l'examen de la question; que
donner acte du désistement d'une demande, ce n'est i)as donner acte

d'une renonciation à un droit, jttiisqu'il est de principe que le désiste-

ment n'éteint pas l'action, mais (ait seulement disparaître la demande,
de manière que les choses soient remises de part et d'autre au mémo
état qu'elles étaient avant la demande, ainsi que le dit l'art. -'«03, C.P.C.
—Appel.

24 mai 18V8, arrêt de la Cour de Paris ainsi conçu :

La Cour ;
— Considérant que, par l'art. 10 du contrat de mariage

passé entre les sieur et dame Itarbaud, à la date du \" juin 1813, il a

été fait donation au survivant des deux époux, pour le cas où il existe-

rait, au décès du prémourant, des enfants issus du mariage, de l'usu-

fruit de la moitié des biens appartenant au prémourant; — Considérant
que Barbaud est décédé, laissant un enfant, et que, dès lors, la veuve

BarbauJ, aujourd'Iiui femme Sauce, ayant survécu à son mari, a droit

audit usufruit; — Considérant que si, à raison de la séparation de
corps prononcée contre elle, par jugement du 9 déc. 1819, ladite

femme Sauce avait encouru la déchéance des avantages matrimoniaux
stipulés à son profit, il est constaté ])ar ledit jugement qui en a donné
acte que, par des conclusions prises à la barre par l'avocat de Barbaud^
assisté de son avoué, Barbaud avait déclaré se désister de sa demande^
à fin de révocation des avantages matrimoniaux, par lui formée dans
l'exploit d'assignation en séparation ;

— Considérant que des faits et

documents du procès il résulte que ledit désistement n'a pas eu seule-

ment pour objet, de la pari de Barbaud, de se départir, en la forme,

de sa demande sur ce chef, mais bien de renoncer, à cet égard, aui

droit qui pourrait résulter pour lui de la séparation demandée;— Con-
sidérant que cette interprétation doit s'induire notamment : l» des-

termes dans lesquels le désistement a été énoncé, tant dans les qualités,

insérées au jugement et émanées du mari, que dans celles qui auraient.

été préparées au nom de la femme ;
2" de cette circonstance que la ju-

risprudence, alors constante, étant contraire à la demande en révoca-

tion, la renonciation au fond du droit ne paraissait j)ortcr aucun pré-
judice à Barbaud; 3" de l'exécution donnée au jugement de séparation

par la liquidation qui eu a été la suite, et lors de laquelle le mari s'est*

défendu d'une demande à fin de paiement de l'un des avantages malri<-

moniaux, par des moyens complètement étrangers à la déchéance ré-

sultant de la séparation ;
— Considérant dès lors qu'aucune déchéanea»

ne pouvant être opposée à la femme Sauce, du chef de Barbaud, aux
droits duquel sont les é|»oux Bobière, elle a droit et qualité, comme
donataire en usufruit de la moitié des biens de Barbaud, de provoquer
la liquidation de la succession, etc. — Pourvoi.

ARRÊT.

La Cour; — Attendu que, s'il est vrai qu'un acte de dôsislement est
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un acle judiciaire dont il appartient à la Cour de cassation de déter-
miner l'étendue et la portée, il est vrai au^si que, dans l'espèce, l'arrêt

attaqué, en décidant que le désistement donné par le sieur ]]arbaud
embrassait non-seulement la procédure, mais encore le fond du droit,

qui n'était pas contesté, a justement apprécié cet acle et l'intention de
son auteur, et n'a point violé l'art '(03. C. J\ C, ni les principes de
l'autorité de la chose ju^ée;—Attendu que la disposition pénale portée
en l'art. 299, C. (>., qui prive la femme adultère de tous les avantages
à elle faits par son mari, et introduite en faveur de celui-ci, qui peut
dès lors y renoncer, n'intéresse l'ordre |)ublic ni directement, ni indi-

rectement; que le moyen tiré de la violation des art. 299 et 1395, C.C,
n'a pas été présenté aux juges de la cause; d'oii il suit que ce moyen
est à la fois non rccevable et mal fondé ;

— Rejette.

Du 12fév. 1849.—Ch. req. — MM. Lasagny, prés. — Fabre,
av.

ARTICLE 774.

COUR DE CASSATION ET COUR D'APPEL D'AGEN,

Action,— Intérêts.—Tribunal incompétent.

Lorsqu'une demande d'intérêts est portée devant xinjuge incom-

fêtent, fart. !1o3 n'est pas applicable; cette demande ne produit
aucun efl'et légal.

(Castellanne C. Bousquet.)

Le 27 mai 1843, la Cour de Toulouse applique à une deman-
de d'intérêts l'art. 2246, et décide que les intérêts doivent cou-
rir du jour de l'assignation donnée devant un tribunal de com-
merce incompétent.

Pourvoi. Le 11 janv. 1847, cassation de l'arrêt de la Cour de
Toulouse.—Le 5 mars 1849, la Cour d'Agcn, devant laquelle la

cause avait été renvoyée, a rendu un arrêt conforme à celui de
la Cour suprême. Dans ses cahiers de 1847. 1. p. 522, et 1849.
2. p. 178, M. Devilleneuve a critiqué cette jurisprudence :

mais il est utile de consulter des observations qui lui ont été
transmises par un de mes honorables amis, magistrat près la

Cour d'Agen , dans le sens de l'arrêt auquel avait coopéré ce
magistrat. Ces observations renferment un véritable traité ex
professode la matière; et quoique je persiste, avec assez dhé-
sitation cependant, dans l'opinion que j'ai émise, t. 1, p. 268,
question 248 bis, je dois reconnaître que le travail, dont j'ai

discuté les éléments avec l'auteur lui-même , est de nature à
ébranler les convictions les mieux assises. Je me contente do
rapporter le texte de l'arrêt de la Cour de cassation.

Arrêt.

La Cour;—Vu l'art. 1151, C. C.;— Attendu, en droit, que si l'art
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2'246 dispose qucla prcscriplion est iulcnomptic j).ir l.i cilalion en jus-

tice, doimcc mcinc devanl un juj^o incoinpcknt, ccltr disposition,

toute spéciale, ne peut s'élcndrc d'un cas à un autre, et s'appliquer

au point de départ des intérêts ;— Attendu que si, aux ternies de l'art.

1153, les intérêts d'un capital réclamé sont dus h compter du jour de

Ja demande, cette demande n'a d'cllicacité à son égard qu'autant qu'elle

est adressée au juge compétent, et peut être suivie d'une condamna-

tion, dont les cU'els remonleraicnl au jour delà demande
;
qu'il suit de

l'a que la demande portée devant un juge incompétent ne produit au-

cun effet, relativement au départ des intérêts, puisqu'elle ne peut être

suivie d'aucune condamnation; — x\ttendn, eu fait, qu'il est reconnu

par l'arrêt attaque que le tribunal de commerce de Toulouse, devant

lequel avait été donnée la citation du 15 mai 1816, a été déclaré incom-

pétent
;

que, cependant, l'arrêt attaqué a condamné le demandeur

en cassation à payer les intérêts de la somme par lui due, à partir dudit

jour, 15 mai 181*)
;
qu'en jugeant ainsi, l'arrêt attaqué a faussement

appliqué l'art. 2-2i6, C. C. , et violé l'art. 1133 du même Code ;
—

Casse.

Du 11 janv. 1847.—Ch. civ.—MM. Piet, prés.—Pascalis, av.

gén. {concl. conf.)—Eugène Decamps et Tierceliu, av.

ARTICLE 775.

COUR D'APPEL DE LYON.

Office.—Conventions.—Dommages-intébêts.

Quoique Vacquéreur d'un office ne fuisse pas être considéré

comme j^ropriétaire définitif, il doit, néanmoins, être condamné
à des dommages-intérêts , s'il ne se met fas en mesure d'obtenir

une nomination du pouvoir exécutif i^l).

(Mazeirat C. Demoustier.)

J'ai rapporté, suprà, p. 362, art. 716, l'arrêt de la Cour de
Lyon qui ordonnait au sieur Mazeirat, de solliciter son investi-

ture d'agent de change, dans le mois, à dater du jour de l'arrêt.

Ce n'était pas seulement une diminution, à raison des événe-
ments de février qu'il désirait obtenir, mais il ne voulait plus

être agent de change ; c'est ce qui est résulté d'une lettre de
M. le ministre du commerce, du 8 mai 1849, ainsi conçue :

(1) Je rae suis élevé déjà plusieurs fois contre la doctrine, qui veut subordonner
la validité d'une vente à la volonté de radministralion ; mais en l'admettant, la

question de dommages ne pouvait souffrir le plus léger doute. On doit être surpris

que la Cour de Lyon, dans son second arrêt, en fixant arbitrairement à 50,000 fr.

des dommages qui s'élevaient évidemment à plus de 130,000, ait consacré indirecte-

ment ce qu'elle avait repoussé le 30 mars. La seule circonstance à apprécier était

celle-ci : Demoustier a vendu 222,500 fr. à Mazeirat. Combien reveudra-t-il à un
autre? et on devait dire . Mazeirat paiera la différence. Les tribunaux, qui appliquent

la loi avec tant de fermeté dans les matières ordinaires, se laissent aller à un certain

arbitraire, quand il s'agit des offices ! !



( ART. 775.
) ST3'

a Vous me demandez, Monsieur, par votre lettre du 30 avril

dernier, de vous faire connaître si M. Mazcirat, auquel vous
avez vendu votre charge d'agent de change à Lyon, a réclamé
son investiture, annulant ainsi son ancienne demande d'ajourne-
ment, ou bien si c'est toujours son refus, ainsi que vous en
avez été informé, qui empêche de procéder à sa nomination.
Depuis le 3 mars 18i8, date de la lettre par laquelle Monsieur
Mazeirat demandait à l'un de mes prédécesseurs qu'il fût sursis

à sa nomination comme agent de change de Lyon, en votre lieu

et place, je n'ai reçu de lui aucune demande tendant à mettre
fin à cet ajournement. Ainsi, Monsieur, suivant la règle con-
stamment suivie depuis 1816 par le ministère de l'intérieur,

lorsqu'il était chargé de l'administration commerciale, et depuis,
par le ministère du commerce, en matière de transmission de
charge d'agent de change ou de courtier, mon département
n'ayant point, d'une part, à intervenir dans les discussions d'inté-

rêt privé auxquelles peut donner lieu l'exécution des traités (1),
et de l'autre, nul ne pouvant être agent de change malgré lui,

je n'ai aucune suite à donner à la présentation que vous avez
faite de M. Mazeirat pour vous succéder dans votre office d'a^
gent de change à Lyon, tant qu'il n'aura pas fait connaître lui-

même, par écrit, à mon département, que la demande d'ajour-

nement qu'il a formée, doit être considérée comme nulle et non
avenue.

»

M. Demousiier fait signifier cette lettre à son adversaire et

poursuit l'audience. M'^ i3esprez, son avocat, développe avec
son admirable talent (V. le Journal de la Cour de Lyon, p. 179),
trois moyens dev;mt produire l'exécution de l'arrêt du 30 mars,
il dit : ordonnez le paiement immédiat du prix de la charge,
222,500 fr.; ou bien, la vente de l'office, à la charge contre Ma-
zeirat de payer la différence; ou condamnez Mazeirat à payer
immédiatement la somme équivalant à la différence du prix
d'achat et du prix de vente actuel.

Il y avait pourvoi contre l'arrêt du 30 mars, et Mazeirat de-
mandait un sursis, demande qui n'avait aucun fondement.

AlïRÊT,

La Cour ;— Attendu qu'en matière civile, le pourvoi n'est pas sus-
pensif;—Que, (lès lors, la demande des appelants, tendant à ce qu'il

soit sursis à toute décision jusqu'à ce qu'il ait été statué sur le pourvoi
qu'ils ont formé contre l'arrêt rendu par la Cour, le 30 mars dernier,

ne peut être accueillie ;—Que la cause étant suffi.-amment instruite, il

n'y a pas lieu d'en retarder la solution définitive;

Au fond :—Sur les conclusions prises par les appelants subsidiaire-

(1) Ces expressions sont remarquables, quand on les rapproche de la jurispru-
dence de la chancellerie, qui s'immisce dans la rédaction et dans l'eiécution de tous
les traités.
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tuent à leur demnnJc on sursis, et <|ui tendent à ce qu'ils soient ren-

voyés dès à présent de toutes lins, conclusions et dommages-intérêt!»

en faveur de J)eniouslier ;—Attendu «ju'il a été jui;c, entre les parties,

f)ir
l'arrêt de la Cour, du 30 mars dernier, conlirmalif sur ce chef de

a sentence des premiers juges, (jue la vente de l'oflice d'agent de
change faite par i)emouslier à Mazeiral et consorts par acte authen-

tique du 29 déc. 1847 est valable, et que les dispositions de la loi in-

voquées par CCS derniers sur les conséquences à tirer au profit de
l'acheteur, de la détérioration ou de la dépréciation de la chose ven-
due sous conditions, survenues avant que cette chose fût livrée, n'é-

taient point applicables à l'espèce 5— Qu'il résulte nécessairement de
cet état de la cause, que la vente faite par Demoustier, ainsi déclarée

valable, doit produire ses effets au profit du vendeur contre l'acheteur
;—Qu'on ne peut donc, et dès à présent, comme ils y ont conclu, ren-

voyer Mazeirat et consorts des demandes, quelles qu'elles puissent

être, formées contre eux par Demoustier, relativement à cette vente;

—

En ce qui concerne les effets à donner à la vente faite par celui-ci

et les conclusions qu'il a prises sur ce point;—Attendu que l'arrêt du
30 mars dernier a aussi jugé conlradictoirement entre les parties, en
réformant, sur ce point, la sentence des premiers juges, que Demous-
tier ne pouvait exiger dés à présent de ses acquéreurs le prix total de
222,500 fr. stipulé dans la vente de l'office d'agent de change qu'il

leur a faite par l'acte précité du 29 déc. 1847; — Qu'eu prononçant
ainsi et par voie de réformation du jugement, dont était appel, qui avait

jugé le contraire, la Cour a clairement fait entendre qu'elle refusait, à

la vente d'une charge ou d'un office qui n'avait pas encore reçu l'as-

sentiment du gouvernement, les effets attachés à une vente ordinaire

dans laquelle le vendeur et l'acheteur sont propriétaires de la chose et

du prix, dès qu'elle a été consentie;—Que la Cour ne pourrait donc,
sans se mettre en opposition formelle avec ce qu'elle a décidé, ordon-
ner que, dès à présent, Mazeirat et consorts sont condamnés à payer
à Demoustier la somme de 222,500 fr. pour prix de son office d'agent

de change, cet office restant entre leurs mains à leurs risques et périls
;—Attendu que le même motif s'oppose à ce qu'elle autorise Demous-

tier à vendre lui-même l'office d'agent de change dont il s'agit, à la

charge, par Mazeirat et consorts, de lui payer la différence qui existe-

rait entre le prix à en provenir et la somme de 222,500 fr., prix porté

dans l'acte de vente; — Que ce ne serait, en effet, qu'un moyen dé-
tourné pour arriver au paiement total de 222,5U0 fr., et par là, à la

violation de la chose jugée par l'arrêt du 30 mars dernier ;— Attendu,
d'ailleurs, qu'une vente de la nature de celle dont il est question, est,

par un intérêt général et public, subordonnée à une condition suspen-

sive, sans l'accomplissement de laquelle elle ne peut être mise à exé-
cution ;

— Qu'elle doit toujours être soumise à l'approbation du gou-
vernement qui peut la faire tomber, en n'acceptant ni le candidat qui
lui est présenté pour remplir les fonctions qu'il s'agit de conférer, ni

même les conditions imposées à ce candidat; — Que, jusqu'à ce que
cette approbation soit intervenue, on ne peut dire qu'il y ait réelle-

ment un vendeur et un acquéreur d'un titre public qui n'est pas dans
le commerce et dont le gouvernement seul peut disposer, et que, dès
lors, on ne peut être autorisé à en demander le prix à ce dernier, ou à
en poursuivre la vente sur lui, puisqu'il n'y a pas eu encore de trans-

mission en sa faveur par l'autorité compétente;
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Mais sur le troisième chef des couclusions de Demouslier, tendant à

Faire condamner .Mazcirat et consorts aux dommages-intérêts qui résul-

tent de l'inexécution de l'acte de vente du 22 déc. 1847; — Attendu,
en droit, que la condition est réputée accomplie, lorsque c'est le dé-
biteur, obligé sous cette condition, qui en a empêché l'accomplisse-

ment, et que tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un
dommage, oblige celui, par la laute duquel il est arrivé, à le réparer;— Attendu^ en fait, qu'il est constant, dans l'espèce, qu'après avoir

vendu son office d'agent de change à Mazeirat et consorts, Deraoustier

leur a remis toutes les déclarations et toutes les pièces nécessaires

pour faire opérer la translation du titre d'agect de change de sa tête

sur celle de Mazeirat; — Qu'il a même, après l'arrêt de la Cour du
30 mars dernier, fait des démarches auprès de l'autorité compétente
pour faire accélérer cette translation; — Qu'il est également constant
que, si Mazeirat n'a pas été investi de l'office qu'il a actjuis de Demous-
tier, c'est parce qu'il a l'ji-même sollicité du gouvernement, qui ne
pouvait le nommer agent de change malgré lui, le refus de l'investiture

qui avait été demandée ; — Attendu qu'en agissant ainsi, .Mazeirat a vo-
lontairement, non pas seulement négligé d'user d'un droit qu'il avait

acheté, mais encore contrevenu à un devoir qui lui avait été imposé par
son acquisition, et cela dans le but évident de n'en pas payer le prix:— Attendu que toute obligation de faire se résout en dommages-inté-
rêts en cas d'inexécution de la part du débiteur ;—Attendu que le refus

persévérant de Mazeirat de demander à l'autorité compétente l'inves-

titure de la charge pour laquelle il avait été présenté, et ses démarches
actives pour empêcher l'exécution de conventions qu'il avait librement
consenties, et qui ont été d-éclarées valables par la Cour, le rendent
passible de dommages-intérêts envers Dcmouslier, obligé de conserver
entre ses mains l'office d'agent de change qu'il avait cependant vendu;
— Attendusur la quotité decesdommages-intérêts, qu'en les détermi-
nant à 30,000 fr. d'après les ventes d'offices de cette nature, avant celle

dont il s'agit, postérieurement aux événements de Février 18'i8, et à
des époques récentes, et en appréciant ainsi les circonstances de la

cause, c'est faire droit à toutes les parties;—Vidant son interlocutoire

du 30 mars dernier, rejette, comme mal fondées, les conclusions en
sursis et en renvoi de toutes demandes prises par Mazeirat et consorts,

rejette également comme mal fondés les deux premiers chefs des con-
clusions prises par Demotistier, et sur le troisième, tendant obtenir
des dommages-intérêts, fixe ces dommages à la somme de 50,000 fr.

Duojuill. 1849.—lr«Ch.—

ARTICLE 776.

COUR D'APPEL DE RIOM.

Saisie immobilière.—Résolution.—délai.

Les juges qriî, conformément à l'art. 717, C.P.C, accordent un

délai pour faire statuer sur une demande en résolution^ ne doivent

pas déclarer que ce délai est de rigueur, et que, s il expire sans

m.—2« s. 40



576 ( ART. 776. )

(]ue la risolution ait été prononcée^ les demandeurs seront déchus

du droit de l'obtenir (1),

(Brassicr et Descroit C. Ribeyron.)

Le tribunal devant lequel se poursuivait la saisie-immobilière

en accordant nn sursis de trois mois, pour faire statuer sur la

demande en résolution avait déclaré que ce délai serait de ri-

gueur et non comminatoire, et, faute parles demandeurs en ré-

solution d'évacuer ladite instance dans ce délai, il prononcerait
d'ores et déjà qu'ils seraient déchus du droit de la demander et

de lobtenir, et il autorisait en conséquence le poursuivant à
reprendre la saisie à l'expiration du délai, après une simple

sommation à la partie saisie et sur un avenir d'avoué à avoué.
—Appel.

Arrêt.

La Cour; — Attendu que l'art. 717, C.P.C., dispose en termes
formels que les juges, qui ont accordé un délai pour faire prononcer
sur une demande en résolution formée à l'occasion d'une saisie immo-
bilière, peuvent encore, le délai imparti expiré, apprécier les causes
graves qui rendent un nouveau sursis nécessaire; — Attendu que les

termes de cet article et l'esprit do cette disposition prouvent suffisam-

ment que les causes qui peuvent motiver un second délai sont des cau-
ses postérieures au jugement qui avait accordé le premier sursis; d oii

il suit que les juges ne peuvent pas, accordant un délai pour faire juger
une demande en résolution, décider qu'il ne surviendra pas des causes
graves qui exigeraient un nouveau sursis; — Attendu que de ce qui

précède, il résulte que les premiers juges ont mal jugé eu décidant
que le délai qu'ils accordaient ne serait pas comminatoire, et que faute

par la partie de Godemel de faire év;icuer ladite instance en résolu-

tion dans le délai fixé, elles étaient d'ores et déjà déclarées déchues
du droit de demander et d'obtenir ladite résolution ;

— Attendu que
si les parties de Godemel n'ont pas mis beaucoup d'empressement à

faire statuer sur la demande en résolution par elle formée, il faut re-

connaître que le délai (jui leur a été accordé n'était pas suffisant dans
les circonstances où se trouvaient les parties, pour qu'elles pu:senl faire

prononcer sur la demande en résolution dont il s'agit, et que dès-lors
c'est le cas d'augmenter le délai ;

— Par ces motifs, infirme le juge-
ment dont est appel.

Du 16 juin. 18Y9.—3^ Ch.—MM. Grelliche, prés.—Godemel
et Grelîet, av.

(J) Cet .irrèt confirme l'opinion que j'ai émise dans les Lot» de la Procédure
civile, Carré, 3' édil., t. 5. p. 618, queslion^MG. —Voy., sur les difficultés que-

soulève l'art. 717, suprà, p. 252 et suiv., art. 662, lettre F et suiv.
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ARTICLE 777.

LOI.

SlBSTITDTION.

—

MaJOUATS.—ABROGATION.

Loi portant abolition des majorats et abrogation de la loi du 17

mai 1826 sur les substitutions.

Art. 1"''. Les major;its de biens particuliers qui auront été transmis

à deux degrés successifs, à partir du premier titulaire, sont ;ibolis. Les
biens composant ces majorais demeurent libres entre les mains de ceux
qui en sont investis.

2. Pour l'avenir, la transmission, limitée à deux degrés à partir du
premier titulaire, n'aura lieu qu'en faveur des appelés déjà nés ou con-
çus lors delà promulgation de la présente loi. — S'il n'existe point
d'appelés à cette époque, ou si ceux qui existaient décèdent avant
l'ouverture de leur droit, les biens des majorais deviendront immédia-
tement libres entre les mains du possesseur.

3. Pendant une année, à partir de la promulgation de la présente loi,

lorsqu'une saisie sera pratiquée sur les biens devenus libres en vertu

de l'article précédent, les juges pourront toujours, quelle que soit la

nature du titre, appliquer l'art. 1244, C.C., et surseoir aux poursuites
ultérieures pendant le délai qu'ils détermineront.

4. 11 n'est rien innové quant au droit spécial de révocation conféré
au fondateur par l'art. 3 de la loi du 12 mai 1835.

5. Dans les cas prévus par les art. I", 2 et 4 de la présente loi, le

ministre de la justice statuera sur les doninndes en radiation soit de la

transcription hypothécaire, soil de l'iiiinotalion spéciale d'immobilisa-

tion des rentes sur l'Etat ou des actions de la Hantpie de France. Sur
son refus, les parties intéressées pourront se pourvoir devant les tribu-

naux ordinaires, qui statueront définitivement.

6. Sont abrogées, relativement aux majorats de biens particuliers,

les dispositions du décret du l'mars 1808, art. 6, et du décret du i
juin 1809, relatives à la retenue et à la capitalisation du dixième du
revenu des rentes sur l'Etat ou des actions de la Banque.

7. La mutation par décès d'un majorât de biens particuliers donnera
ouverture au droit de transmission de propriété en ligne directe.—La
taxe du cinquième d'une année do revenu, établie par décret du 4 mai
1809, est abolie pour l'avenir.— 11 ne sera perçu qu'un droit de trans-

mission d'usufruit mobilier sur la pension de la veuve.

8. La loi du 17 mai 1826 sur les s^lbstitutio>ls est abrogée.

9. Les substitutions déjà établies sont maintenues au profit de tous

les appelés nés ou conçus lors de la promulgation de la présente loi.

—

Lorsqu'une substitution sera recueillie par un ou plusieurs des appelés

dont il vient d'être parlé, clic profitera à tous les autres appelés du
même degré, ou à leurs représentants, quelle que soit l'époque où leur

existence aura commencé.

Du7 mai 18119.
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Anrin.f 778.

COUR b'APPKL UE PARIS.

JCGEHENT PAO DÉFADT. — PÉREMPTION. — DoMAINE DE l'EtAT.—
l'nÉFET.—AllNISTÈRE PUBLIC.

Dans une instance intéressant le domaine de l'Etat, le juge-

ment rendu sur la production d'un mémoire, au nom du préfet

qui n'a pas constitué avoué, et sur avenir donné par le ministère

public, est un jugement contradictoire; et le jugement quiinter'

vient, par stiite de la continuation de la cause en l'état, sans

qu'aucunes conclusions aient été prises par le préfet ou en son

nom, est un jugement par défaut, faute de conclure, qui ne peut

être atteint par la péremption., faute d'exécution dans les six

mois (l).

(Rcnech C. préfet de la Seine.)

1842, assignation donnée au préfet de la Seine, représentant

le domaine de l'Etat, pour le département de la marine et des

colonies, par les héritiers Benech, en paiement d'une somme de
9,12i Ir., perçue par les a^^ents du domaine, par suite de la

déshérence déclarée de la succession de leur auteur.—Le préfet

propose un déclinatoire par un mémoire transmis au ministère

public qui, lui-même, fait donner avenir pour plaider. — 13

janv. 1843, jugement du tribunal de la Seine qui repousse le

déclinatoire et continue la cause à quinzaine pour être plaidée

au fond.— 12 mai suivant, jugement qualifié par défaut, rendu

sans que le préfet eût pris ou fait prendre aucunes conclusions,

qui condamne le domaine au paiement de 9,12'i- fr. — Janvier

18ù5. signification de ce jugement. - Demande en péremption

le 21 août de la même année.—22 fév. IS'i-b, jugement qui, sur

cette demande, statue en ces termes :

Le tribunal ;—Attendu qu'un jugement par défaut a été obtenu

dans l'espèce; que, dés lors, la péieuiptiori ne ])ourrait être acquise

que dans le cas où lejugcinenl lui-mêaie serait péiiaié;—Attendu que^^

si. aux termes de l'art. 15(J, C.P.C., les jugeniens par défaut contre

une partie qui n'a pas constitue avoué sont réputés non avenus, quand
ils n'ont pas été exécutés dans les six mois de leur obtention, cet arti-

cle suppose que l'oxéculion est possible, et n'est pas applicable lors-

qu'un procès-verbal de carence constate l'impossibilité de celte exécu-

tion;—Attendu, par cela même que le jugement dont il s'agit est oblenu

contre une administration et qu'il ne |)Ouvait être exécuté par aucun

des modes indiqués dans i'arl, 159, C.P.C., que, dès lors, la péremp-

tion n'a pu courir contre lui;— Déboule de la demande en péremption.

(1) Telle est la doctrine que j'ai développée dans les loi» de la procédure cwile.

Carré, 5« édit., t 2, p. 12, guci/ion eu bù. Yoy. aussi au inènielome, p. 4, note 7.
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Abbêt.

La Cour ;—Considérant qu'il est constant que les préfets, plaidant

pour l'Etat, peuvent se dispenser de constituer avoué, soit en deman-
dant, soit en défendant; que l'Etat a pour défenseur naturel et légal

le ministère public
;
que c'est ce qui résulte notamment de la loi du 19

niv. an 4, de l'arrêté du gouvernement du 10 thermidor suivant^ et de
la loi du 17 frini. an 6; — Considérant que le jugement du ISjanv.

1843 qui, dans la cause actuelle, a statué sur le déclinaloire proposé
par le préfet, a été rendu sans que ce dernier eût constitué avoué,

et sur les seules défenses du ministère ]>ublic : ce qui n'empéchc
pas que ce jugement ne doive être considéré comme contradictoire;

—Qu'en etfet, non-seulement le préfet, es nom, avait produit un mé-
moire dans lequel il proposait son déclinaloire, mais que le minislère

public près le tribunal de la Seine avait donne avenir aux demandeurs
pour plaider sur l'incident

;
qu'en outre, le minislère public, toujours

comme représentant l'Elat, a donne ses conclusions à l'audience, que,,

dans ces circonstances, le jugement dont il s'agit est évidemment con-
tradictoire et non pas un simple jugement par défaut; — Considérant
que le même jugement du 13 janv. 1843, en rejelant le décliualoirc

proposé , a continué la cause à quinzaine ,
pour être plaidé au

fond
;
que c'est par suite de celle décision qu'est intervenu le jugement

du 12 mai suivant, dont la péremption est demandée par le préfet y—Considérant que celle continuation de la cause à un jour indiqué a

eu pour effet de maintenir la i)résence des parties dans l'instance, et

Su'ainsi le préfet es nom doit cire réputé avoir comparu au jugement
u 12 mai, aussi bien que les parties adverses; — Mais considérant

qu'il n'appert d'aucune conclusion prise par le préfet ou en son nom,
lors dudit jugement, que, dès lors, ce jugement doit être considère

comme rendu par défaut, faute de conclure ; — Considérant que la pé-

remption, faute d'exécution dans les six mois, n'a pas lieu à l'égard

des jugements par défaut de cette espèce;—Confirme.

Du 24 juin. 1849.—M. Tropiong, p. p.

ARTICLE 779.

COUR D'APPEL DE CAEN.

Péremption.—Décès.—Exploit.

La demande en péremption, lorsquune partie est décédée, et

bien que ce décès n'ait pas été notifié ;
peut être formée par exploit

à domicile contre ses héritiers. (Art. 3V2, 3i4, 400, C. P.C.) (1).,

(1) Il suffit de lire ma quettion 1445 bis, dans les Loit de la Procédure civile,.

Carré, 5"^ édit-, t. 3, p. 457, pour être convaincu que cet arrêl n'est jias en oppo-
rilion avecma doctrine. LaCourdeCaen reconnaît , en effet

,
que en cas de décès

non notifié, la péremption peut être demandée par exploit, elle n'exclut pas la voie

de la requête. Les parties ont alors le choix : mais si elles emploient la requête,
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(Leroux C. Rivière.)—Arrêt.

La Cour; — Considérnnt que l'arl. '(00, C.P.C, porte, il est vrai,

que lapéromption sora demandée par requête d'avoué à avoué, à moins
que l'avoué ne soit décédé, ou interdit, ou suspendu depuis le moment
où elle a été acquise ; mais fpi'en admettant que cette disposition ex-

clue, à i)eine de nullité, la dcmaude qui serait formée par la voie or-

dinaire d'assignation à personne ou domicile, il n'en peut être ainsi

lorsque, comme dans l'espèce actuelle, la partie contre laquelle la

péremption est demandée a cessé d'exister; qu'en principe général,

consacré par l'art. 2003, C.C., le mandat est révoqué par la mort du
mandant, et qu'il n'exi>te aucune disposition delà loi qui fasse excep-
tion à ce principe relativement au mandat donné à l'avoué; — Que si

l'art. 3'fl"2, C.P.C, veut que le jugement de l'aflaire qui est en état ne
soit pas dillerc par la mort des parties ou par celle de leurs avoués,

ce n'est pas parce qu'il réputé que le mandai subsiste encore, mais

parce qu'il regarde en ce cas ce mandai comme accompli; cl que, s'il

résulte de l'art. 344 dudit Code que dans les affaires qui ne sont pas

en état, les procédures faites avant la notification de la mort de l'une

des parties sont valables, ce n'est que l'application de l'arl. 2009, C.C.,

qui veut que, malgré la révocation, les engagements du mandataire
soient exécutés à l'égard des tiers qui sont de bonne foi; — Que, pour
éviter toutes reclierches à cet égard , la loi réputé de bonne foi le

plaideur dont l'adversaire est décédé, tant que le décès ne lui a pas
été notifié, et que, par suite, elle maintient les procédures qti'il a

faites avant cette notification ; mais que, s'il connaît réellement la mort
de son adversaire, rien ne s'oppose à ce qu'il mette lui-même en cause

son héritier; qu'il est donc vrai de dire, dans l'espèce actuelle, que,

si, à défaut de notilicatiou aux représentants de la dame Rivière du
décès de Pierre Leroux, appelant originaire, ils auraient pu valable-

ment former leur demande eu pi remption i)ar requête signifiée à l'a-

voué constitué par le défunt, ils ont pu également, en se plaçant dans
la situation réelle des choses, adresser directement celte demande à

Jean Leroux, héritier dudit appelant; — Considérant qu'il n'est pas

méconriu que, depuis le 19 déc. 1844, date de la constitution d'avoué

de M*^ Angol en remplacement de M*^ Trochon, jusqu'au 8 août 1(S48,

date de la demande en péremption, il n'a été fait aucun acte de pour-
suite sur l'instance formée devant la Cour, par l'exploit d'appel du
f> avr. 1844 ; — Que, dès-lors, celte instance est éteinte, aux termes

de l'art. 397, C.P.C. ; — Sans avoir égard à la nullité préposée, dé-
clare périmée l'instance d'appel introduite par Pierre Leroux, le 6
avr. 1844 ;

— Condamne Jean Leroux aux dépens tant de l'instance

périmée que des dépens faits sur la demande en péremption.

Du 1 G avril 18'i9. — MM. Binard
,

prés. — Trcbutien et Leca-
valier, av.

c'est qu'elles sont censées ignorer le décès; si, au contraire, elles se servent de Tex-
ploit, c'est qu'elles en ont eu connaissance. Il n'est pas contesté, d'ailleurs, que s'il

y a eu notification du décès, la péremption ne doive être demandée que par exploit.



ARTICLE 780.

COUR DE CASSATION.

Saisie immobilière.—Commandement.—Domicile élu.—Offres
RÉELLES.

Sont nulles les offres réelles faites par le débiteur poicrsuivi

par voie de saisie immobilière au domicile élu dans le comman-
dement. (Art. 584, 673,C.P.G.)

(De Saint-Aignan et Lecerf C. Donon.)

L'arrêt de la Cour de Rouen, objet du pourvoi, a été rap-

porté J.Av., t. 70, p. 164. J'ai rappelé, sur cette question,

J.Av., t.73, p. 59, art. 3i5, lettre b, ma doctrine et la jurispru-

dence la plus récente. Quoique je persiste dans l'opinion que
J'ai exprimée loco citato, et que, surtout en matière de libéra-

tion, une interprétation restrictive de !a loi me paraisse bien

rigoureuse, je crois devoir engager MM. les avoués à suivre la

jurisprudence de la Cour suprême, s'ils veulent éviter de com-
promettre les intérêts de leurs clients.

La Cour; — Attendu que, lors de la vente de la propriété dite

l'Abbaye, par les auteurs du défendeur, à Goupil et femme, le lieu du
paiement du prix deladiie vente avait été déterminé par le contrat et

était fixé en l'étude de M^ Platel, notaire à Magny ;
— Attendu que,

sur le commandement de payer, sii^iiifié le ^i- déc. 18M, à Goupil et

femme, par le défendeur, avec déclaration que, faute de paiement, il

serait procédé à la saisie-excculion et à la saisie iminobUi'ere dans les

délais de la loi , lequel comuiaudement contenait trois élections de do-
micile : l'une à Uoueu ; l'autre chez l'huissier instrumentaire, à Ivry-

la-Bataille, et la troisième à Evreux, en la demeure de M^ Vimay,.

avoué, chargé de poursuivre la saisie immobilière, les demandeurs
avaient fait à ce dernier domicile des offres réelles audit défendeur, en
l'acquit de Goupil et femme, lesquelles offres ont été refusées; — .\t-

tendu qu'aux termes de l'art, 1238, § 6, C. C, Icsdiles offres ne pou-
vaient être faites qu'au lieu convenu par les parties pour le paiement
dans le contrat de vente ;—Attendu que si l'art.585-, C. P. C, autori-

se cependant les offres réelles au domicile élu par le commandement,
qui doit précéder une saisie-exécution, celte disposition n'a pu valider

les offres dont est question, puisqu'elle porte expressément que ce sera

seulement au domicile élu dans la commtuie où doit se faire la saisie-

exécution : ce (|ui n'a pas eu lieu; — Attendu que lesdites offres, au
contraire, ont été faites au domicile élu spécialement en vue de la saisie

immobilière, laquelle était d'ailleurs celle qu'avaient intérêt à empêcher
les demandeurs, créanciers hypothécaires de Goupil et femme; — At-
tendu que l'art. ()73, C. P. C, ne reproduit point, pour le cas de saisie

immobilière, l'autorisation portée en l'art. 584 précité; laquelle était

motivée sur le bref délai dans lequel la saisie-exécution devait suivre

le commandement, et sur la nécessité de favoriser la libération du dé-

biteur poursuivi; — D'où il suit qu'en déclarant les offres réelles dont
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est question nnllrs et non libér.iloircs, i'arrét atlnqné a fait t>ne juste
apphciitiun ^\^^ l'int. l:i5S, (]. C.. cl n'a viole ni le» art. 584 et 673,
C P. C, ni aucune, autre loi; — Rejetle.

Du 5 mars 1849.—Ch. civ. — MM. Portalis, p. p. — Nicias-

Oaillard, av. gén. {concl. conf.)—De la IJoulinière et Avisse, av.

ARTICLE 780 bis.

TRIBUNAL CIVIL DE SAINT-CALAIS.

Officiebs ministériels. — Chambres. — Arbitrage.—Délibéra^
TioNs.— Registres.

Les chambres de discipline des notaires doivent inscrire sur le

registre des délibérations toutes leurs décisions , même celles

qu'elles rendent par suite d'un compromis entre un notaire et celui

à qui il a cédé son ofjice : la contravention à ceprincipe rend les

membres de la chambre passibles de peines disciplinaires.

(Min. public C. la chambre des notaires de Saint-Calais.)

Le 7 mai 1849, l'assemblée des notaires de l'arrondissement
de Saint- (Calais procéda à la reconstitution de la chambre de
discipline. Le même jour, en vertu de la fixation écrite faite

précédemment, M. J.... soumit à la chambre nouvellement re-
composée un débat existant entre lui et M. H..., notaire à V...,
son successeur immédiat. J..., en présence de H..., donna lec-

ture d'un mémoire concernant leur litige devant la chambre toute
entière, et l'un et l'autre, au pied de ce mémoire, acceptèrent
par écrit l'arbitrage de tous les membres nominativement dési-
gnés : cette acceptation tut faite dans les termes suivants :

« Nous, soussignés, J..., ancien notaireà V... et H..., notaire

actuel au même lieu, déclarons accepter MM..., composant la

chambre de discipline des notaires de l'arrondissement de
Saint-Calais, pour nos juges dans les différentes difficultés

•existantes entre nous , et consignées, du moins pour la très

grande partie, dans un écrit présenté par M. J..., et dont l'ori-

ginal est paraphé par M. (i..., président.

« ÎNous déclarons vouloir que le jugement ou la décision qui
sera prise par la chambre sur ces diverses difficultés, soit pour
nous jugement sans appel et en dernier ressort.

« Copie de cette décision ou de ce jugement sera délivrée à
chacun des soussignés, qui donnera telle publicité que bon lui

semblera.

« Saint-Calais, le 7 mai 1819. « Signé : J... et H... »

La chambre prit, en conséquence, une délibération par la-

quelle elle nomma aux fins d'enquête trois de ses membres qui.
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en effet, depuis, se sont transportés au chef-lieu de la résidence^

du notaire H...

La délibération du 7 mai, relative à MM. J... et H..., ne fut

pas inscrite sur le registre de la chambre de discipline, bien que
cette formalité eût été remplie pour une autre délibération prise

le même jour. Aucune délibération n'a été non plus inscrite

postérieurement au sujet de MM. J... et H...

Le ministère publie, se fondant sur les termes de l'art. 3 de
l'ordonnance du i janv. 1843, crut devoir poursuivre les mem-
bres de la chambre de discipline à raison de cette omission,

suivant lui calculée, devant le tribunal civil de Saint-Calais.

La cause portée à l'audience du 20 juillet, M. le procureur

de la République requit contre tous et chacun l'application de
l'art. 53 de la loi du 25 vent, an 11; mais fit observer, subsi-

diairement, que le tribunal pouvait, néanmoins, n'appliquer que
l'une des peines édictées par l'art, li de l'ordonnance du 4
janvier.

La défense objecta principalement que MM. J... et H..., n'a-

vaient pas pris les sept notaires dési^jnéspar eux, comme juges
ou conciliateurs, en tant que membres de la chambre de disci-

pline, mais bien comme arbitres particuliers : qu'ainsi, le com-
promis établi au pied du mémoire enlevait à ceux-ci toute juri-

diction à titre disciplinaire , et qu'ils cessaient d'être tenus,

comme chambre, d'inscrire leur décision sur les registres.

La cause mise en délibéré, le tribunal, à l'audience du 27
juillet, a rendu le jugement suivant :

Jugement.

Le Tribunal; — Attend» que le 7 mai dernier, le sieur J...., ox-
notaire, présenta aux notaires réunis en assemblée générale, au lieu

ordinaire de leurs séances , un mémoire contenant des reproches et

des inculpations graves, tels quemanque de parole, calomnies, dif-

famation, infidélité de compte et détournements de fonds, contre

M. H..., son successeur; les deux parties , les sieurs J... et H...,

consliluérent pour juges de la contestation née de ces imputations,

sans appel ni recours, M3I. G..., H..., G..., G..., B..., D... et H...,

composant la chambre de discipline, la chambre, sans exiger d'autres

formalités, accepta celte mission, et se regarda comme bien saisie du
différend;—C'est ce qui résulte des déclarations faites devant le juge
d'instruction, des lettres du président, des informations qu'elle a
commencées;—Attendu que si les sieurs J... et H... n'eussent voulu

prendre ceux qui composaient la chambre des notaires que comme
des arbitres particuliers, si les notaires n'eussent accepté la mission

qui leur était donnée, qu'abstraction faite de leur qualité, ils auraient

eu besoin de le déclarer expressément , « car toutes les fois qu'on
prend pour juge un corps entier d'un dift'crend, qui est de sa compé-
tence, ce corps est censé juger selon son pouToir et en vertu de la

qualité de chacun de ses membres ; » — Attendu qu'il est indifférent

que la dévolution qui était faite de la contestation aux membres de la

chambre le fut à titre d'arbitres, de conciliateurs, ou pour avoir leur
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avis, qu'il est égaleiiicnl iiidillérciil qu'il n'y cùl qu'une des parlios qui

fût noliiire; que la chambre ne cc:i»ait pas pour cela d'èlrc chambre
des notaires, d'agir el de statuer en celte qualité, puisque, aux termes

de l'article premier de l'ordonnance ilii i janv. lSi3, ses attributions

sont non-seulement de juger, de prononcer l'a)q>licalion des peines

disciplinaires, mais aussi de prévenir ou de concilier tous différends

entre notaires, et prévenir ou concilier également toutes jdaintes et

réclamations de la part des tiers contre les notaires; et que celui, contre

lequel on rendait plainte, avait celte qualité ; —Attendu que le mé-
moire, déposé à la chambre par le sieur J..., impute à M. II..., 1" de
manquer a sa parole en refusant de payer intégralement ce qu'il avait

solennellement promis, et d'avoir fait ainsi l'échange de son honneur
contre un bénéfice pécuniaire; 2" de refuser de lui restituer des sommes
qu'il a reçues pour le sieur J... lorsqu'il était encore son clerc, et

celles qu'il a prises dans sa caisse pendant le même temps; 3" d'avoir

fait de doubles emplois et de fausses écritures; 4° de s'être refusée

exécuter un bail convenu et arrêté dans tous ses points ;
5" d'avoir

voulu le ruiner à force de calomnies, de le stigmatiser et traîner sur la

claie par ses diffamations; — Attendu que ces imputations qui planent

toujours sur la tête du sieur H..., quoique se rapportant à des faits

antérieurs à son titre; que le défaut de justification ou de réparation,

et les calomnies qu'on lui attribue pendant l'exercice de ses fonctions

sont autant de choses qui portent atteinte à la réputation actuelle de

ce notaire et qui tendent à compromettre son caractère, comme à

blesser l'honneur, la dignité et la délicatesse de l'ordre dont il fait

^)arlie; — Attendu que toutes les actions qui sont susceptibles d'une

îippréciation morale et qui portent atteinte à l'honneur du notaire, à

qui on les impute, qui renversent le maintien de la considération de

l'ordre, soit qu'elles concernent ou non les fonctions de notaire soit

qu'elles se soient passées dansle sein de la vie privée, tombent sous le

pouvoir disciplinaire; — Que c'est ainsi que l'a décidé la chambre des

notaires de l'arrondissement de iM... le 8 nov. 1836, en censurant

avec réprimande comme ayant manqué à ses devoirs, un notaire qui

avait écrit à une de ses clientes une lettre où se trouvaient ces mots :

Ai-je continué d'avoir affaire à madame R... que chacun estimait; c'est

sans doute par un reste de pudeur que l'on restitue à ce nom respecté

autant que respectable, celui de l'homme dont la vie entière fut
,

vous le savez madame, que vous êtes..., que vos malheureux enfants

sont à plaindre; — Que c'est ainsi que l'a décidé la chambre des re-

quêtes de la Cour de cassation, le 27 nov. 1838, relativement aux

avocats, dont la discipline est mise sur la même ligne que celle des

notaires, en rejetant le pourvoi d'un avocat contre un arrêt delà Cour

d'appel de Montpellier, qui avait infirmé un jugement refusant d'ap-

pliquer une peine disciplinaire pour la publication d'un écrit où il était

parlé du prince royal on termes outrageants; — Que c'est encore ainsi

que vientde le décider la Cour de cassation, dans son arrêt du 10 avril

18i9, en rejetant le pourvoi contre une délibération de la chambre des

notaires de l'arrondissement de Meaux, qui avait applique une peine

de discipline contre un notaire accusé d'une faute commise hors l'exer-

cice de ses fonctions, c'est-à-dire d'avoir tenu des propos calomnieux

contre un confrère ;—Attendu que la plainte de J..., si elle se fût trou-

vée vérifiée, impliquait, dès lors, contre H..., l'application d'une peine

disciplinaire;— Attendu qu'il en résulte que la chambre des notaires
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était régiiUèrement saisie
j
qu'elle était dans l'obligation impérieuse de

statuer comme chambre
;
qu'elle ne pouvait, même du consentement

des parties, se dépouiller de sou pouvoir pour se transformer en sim-
ple particulier, pas plus qu'un tribunal compétent et régulièrement

saisi ne peut se transformer en arbitre; que ce serait porter atteinte

à l'ordre des attributions, changer les devoirs imposés par le législa-

teur, et violer les règles d'ordre public qu'il a établies;—Attendu que
l'art. 3 de l'ordonnance du 4 janv. 1843, porte que toute décision ou
délibération de la chambre des notaires sera inscrite sur un registre

coté et paraphé parle président;—Attendu que l'art. 13 dispose que
les contraventions ou prohibitions portées en l'art. 12, ainsi que les

autres infractions à la discipline, seront poursuivies et punies, suivant

la gravité des cas, en conformité de la loi du 25 vent, an 11 ou de l'or-

donnance de 1843 ;—Attendu que, suivant le premier paragraphe de
l'art. 2 de ladite ordonnance, il était dans l'attribution de la chambre
et dans ses obligations de prononcer l'application d'une peine de dis-

cipline sur la plainte vérifiée du sieur J , ou de déclarer qu'il n'y

avait pas lieu, et d'inscrire sa décision sur un registre ;—Attendu qu'au-

cun avis, aucune délibération, aucune décision, aucun jugement relatif

à cette plainte ne se trouvent inscrits sur les registres delà chambre des
notaires de l'arrondissement, à la date du 7 mai dernier, ni postérieu-
rement;— Attendu qu'en ne le faisant pas, la chambre a manqué à ses

devoirs, et les notaires qui la composent ont tous contrevenu aux ré-
gies de la discipline, sous les peines de la loi de ventôse an 11 et de
l'ordonnance de 1843; car la discipline est, selon tous les auteurs, l'en-

semble des règles établies pour maintenir les fonctionnaires publics

dans la ligne de leurs devoirs;—Attendu que les membres de la cham-
bre des notaires sont poursuivis pour se voir appliquer les peines pro-
noncées par l'art, 53 de la loi de ventôse an 11 ;—Attendu que le tri-

bunal saisi pour l'application d'une peine disciplinaire la plus forte, est

compétent pour les appliquer toutes, même celles qui sont inférieures

à celle qui est requise, même celles prononcées par l'ordonn. de 1843;
que c'est ainsi que l'a décidé la Cour de cassation, les 15juinl836el 23
déc. 1839; les Cours de Paris et de Rennes, les 9 janv. 1 837 et 1" avril

1840;—Attendu que ce serait ici le moment d'apprécier l'intention al-

léguée par les notaires de la chambre dans leur omission, si jamais une
intention bienveillante pouvait excuser un fonctionnaire public de se dis-

penser des devoirs qui ont été prescrits dans un intérêt d'ordre social

parle législateur;—Attendu que cette intention d'ensevelir dans l'oubli,

en ne rédigeant point de délibération, les faits dommageables contenus
dans une plainte, ne peut être approuvée, car on se trompe sur ses

effets; si les notaires ne pouvaient prouver, par une délibération écrite,

la justice que l'ordre lui a rendue; si la plainte qui a été déférée n'était

pas suivie d'une décision notoire et authentique, le public pourrait
croire les faits plus graves; oubien, celui qui se trouve offense, cher*
cherait devant le tribunal une répression ou une r<^paration qui aurait

bien un autre retentissement;— Attendu qu'il convient de faire une
distinction pour l'application des peines entre le président de la cham-
bre et les autres membres, l.e président a voix prépondérante eu cas
de partage ; il a la police et la direction de l'assemblée comme tous les

{résidents; il doit veiller à l'observation des règles et des devoirs de
'assemblée; il a le droit de provoquer la réunion et, par conséquent,
d'eu empêcher la séparation avant d'avoir accompli les formalités qui
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lui sont prescrites. Les simples membres, môme les syndics et le se-
crétaire sont tous éi;aii\ el n'ont que voix déliborative etd'observation;

«le là, une peine plus grave pour le président qui a souffert, sans oppo-
sition ni réclamation, que la chambre manquât à se» devoirs;— Par ces
motifs, el par un jugenionl eu premier ressort, déclare que la chambre
des notaires de l'arrondissement de Saint-Calais a commis une faute

contre la discipline en ne portant pas sur le registre de ses délibéra-

tions la décision qu'ils ont j)rise ou dû prendre sur la plainte rendue
par le sieur J... contre le notaire II...; et vu l'art, iï de l'ordonnance
<lu 4janv. 18'(l3, ainsi conçue : « La chambre pourra prononcer contre
censure simi)le par la décision même , soit la censure avec réprimande
par le |)résident aux notaires, en personne, dans la chambre assemblée,

soit la privation de voix délibérative dans l'assemblée générale, soit

l'interdiction de l'entrée de la chambre pendant un esj»ace de temps
qui ne pourra excéder trois ans pour la première fois, et qui pourra
s'étendre à six ans, en cas de récidive;—Applique la peine de la cen-
sure simple à M' G..,, président de la chambre, et du rappel à l'ordre

aux notaires H..., G..., lî..., D... et H..., et les condamne tous soli-

dairement aux dépens.

Du 27 juin. 1849.

Observations. — Mon honorable ami, M. Billequin, rédac-

teur du Joiiral des Iniissiers, a accompagné ce jugement des
observations suivantes :

« Nous appelons l'alteiilion des huissiers sur celte décision, que nous sommes
loin d'approuver, parce que nous croyons qu'il est convenable, quand deux officiers

rainislériels constituent un arbitrage tel que celui dont il s'agit dans notre espèce,

que les membres qui sont appelés ii juger statuent, non comme corps ayant un ca-

ractère public, mais comme simple tribunal arbitral. Vouloir que des décisions de ce

genre so'ent inscrites sur le registre des délibérations, c'est confondre deux choses

parfaitement distinctes et pousser l'exigence beaucoup trop loin sans la moindre né-

cessité. Très-souvent les juges de paix sont choisis pour arbitres dans des cfuitesta-

tions privées, cependant les décisions qu'ils rendent en pareil cas n'ont certainement

pas le caractère des jugements qu'ils prononcent en qualité de magistrats el à l'au-

dience. Pourquoi en serait-il autrement dos décisions rendues par les chambres de

discipline? Au surplus, nous forons remarquer que, lors même que la jurisprudence

consacrerait la doctrine du tribunal de Saint-Calais, il n'y aurait rien à en conclure

contre les huissiers. En effet, l'ordonnance de 1845, en vertu de laquelle les mem-
bres de la chambre ont élé poursuivis, est spéciale anx notaires et ses dispositions ne

peuvent être invoquées contre d'autres ofhciers ministériels. »

Au fond, je partage complètement l'opinion de M. Billequin;

cependant, je pense que les chambres de discipline devant in-

sérer sur leurs registres toutes leurs délibérations , il ne
faut pas restreindre aux notaires l'application du jugement de
Saint-Calais.

La question unique est de savoir si les chnmbres peuvent

accepter des arbitrages. Non-seulement elles le peuvent, mais

elles le doivent. Elles ne perdront jamais de vue qu'elles rem-
plissent une mission paternelle et que leur premier devoir est

de prévenir les contestations qui pourraient affliger la société

et le corps qu'elles représentent par une discussion publique.

Lorsqu'un compromis est consenti par les officiers ministériels

entre eux, ou par un officier ministériel et un tiers, ce n'est
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plus la chambre qui délibère, ce sont MM , membres de la

chambre qui, constitués arbitres, décident comme amiables

compositeurs... Il mo paraît contraire à toutes les notions du
droit, d'exiger que de pareilles sentences ^'oient transcrites sur

des registres de délibération. Ce serait donc en copie, car la

minute ou, pour mieux parler, l'original devrait être déposé

au greffe du tribunal de première instance, en cas de difficulté^

pour recevoir 1 homologation du président, ou remis aux parties

si elles voulaient exécuter immédiatement les décisions de leurs

pairs.

Le jugement du 27 juill. 1849 renferme donc un excès de
Tîouvoir qu'il est convenable de déférer à la Cour suprême.

Toutefois, on ne peut disconvenir, qu'au milieu des longs

motifs donnés par les juges de Saint-Calais, pour édifier leur

système erroné, on découvre des considérations d'un ordre
élevé qui appellent l'attention des chambres de discipline.

Si, devant ces chambres réunies pour délibérer dans l'intérêt

du maintien de la considération de chacun des membres de la

communauté, il se révèle des inculpations graves contre un de
leurs membres, elles manquent essentiellement à leur devoir^

en civilisant la plainte et en ne l'examinant plus sous le point

de vue disciplinaire. Autre chose est le procès, qu'en tout état

de cause, il est sage de concilier, et l'examen de la conduite

privée ou publique, à l'endroit desquelles on ne peut se mon-
trer trop sévère (1). La Chambre des notaires de Saint-Calais

devait donc répondre au ministère public : comme arbitres,

les membres désignés dans le compromis, ont rempli leur mis-
sion de paix ; comme pouvoir disciplinaire , la chambre saura

remplir son devoir, si M. IL.., notaire , lui paraît coupable de
faits tendant à compromettre son caractère , à blesser l honneur

j

la dignité et la délicatesse de l'ordre dont il fait partie.

ARTICLE 780 ter.

LETTRE DE M. LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL CIVIL DE
TOURS.

>Saisie-arrêt. — OnooNNANCE. — Signification. — Huissier. —
Transport.

Lettre du président du tribunal civil de leurs à la chambre
des avoués, invitant ces officiers à mentionner, dans les ordon-
nances qu'ils préparent en matière de saisie-arrêt, que la signi-

fication de la saisie, de la dénonciation et des autres actes qui

en sont la conséquence, sera faite par l'huissier le plus rapproché

de celui à qui la copie est destinée.

(I) Dans le cahier de noTcmbre, art. 785, je rapporterai un arrêt de la Cour
de cassation que j'5ccompagnerai de réilexions qui viendront à l'appui de ce que jd

viens de dire.
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M. le président du tribunal civil de Tours a adressé à la

chambre des avoués de la même ville, lo 21 février 1849, une
lettre ainsi conçue :

« Monsieur le président,

« Il existe un abus que j'ai cru devoir faire cesser; et dans
« cette circonstance comme dans toute autre circonstance ana-
« logue, je compte, comme par le passé, sur le concours de
« MM. les avoués.

« Souvent, quand je donne des autorisations de saisir sans
« titre (art. 558, C.P.C), il arrive que la saisie, la dénonciation

a et la contre-dénonciation sont faites par des huissiers qui
« opèrent sous prétexte que l'affaire leur appartient, et qai

« exijjent des droits de transport, tandis qu'il n'en serait pas dû
<< si îhuissier de la localité avait opéré; que les parties choi-

« sissent l'huissier de leur confiance, je ne m'y opposerai ja-

ff mais, mais qu'elles prennent alors à leur charge, sans répé-

G lition aucune contre leur adversaire, les frais que cette pré-

« férence doit entraîner.

« Je désire donc qu'à l'avenir les ordonnances transcrites au
« pied de la requête mentionnent que, soit la saisie, soit la dé-

« nonciation et autres actes qui en sont la conséquence, seront

« notifiés par l'huissier le plus rapproché du domicile de celui

« à qui la copie est destinée, si mieux n'aime, le requérant,

« prendre à sa charge les frais que sa préférence donnée à tel

« ou tel huissier de son choix entraîneront.

« Si ce moyen que je vous propose ne devait pas réussir, je

« prendrais toujours le parti de commettre des huissiers dans

a ces sortes d'affaires.

« Je vous prie, monsieur le président , de donner com-

« munication de cette lettre à vos confrères, et de m'en accuser

« réception.

« Recevez, etc. Signé : Desfrance. »

Observations.—^I. Billequiiv, s'élève avec raison, dans le Journal

des Huissiers, p. 255 , contre la mesure illégale annoncée par M. le

président du tribunal civil de Tours. M. Desfrance commet un huis-

sier, celte commission pourra être considérée comme n'existant pas.

Si à raison de ses hautes lumières, que je me plais à reconnaître, il

obtient de sa compagnie la consécration de son règlement, une déci-

sion de la Cour d'Orléan.n viendra bientôt briser un acte évidemment

entaché d'excès de pouvoir. Je ne doute même pas que cet acte ne

fût déféré h la Cour suprême, si M. le procureur général Dupin en

avait connaissance. 11 y a plus : M. Desfrance, en enlevant aux par-

ties le choix d'un huissier actif et intelligent, les prive d'un droit qui,

dans certaines circonstances, surtout pour une saisie-arrêt, peut être

de la plus haute importance. Il n'est permis à personne , comme l'a si

bien dit M. Billequiu, d'être plus sage que la loi.
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ARTICLE 781.

Butteiin de Jtarisi^s'utSeêtce tSe fa C&wr de
ToMiituse (1).

I.

Arrêt du 22 juin 18V9, 3* cb. (Frezouls C. Daly), portant

que la partie qui, après le rejet d'une exception d'incompé-

tence, demande un délai sans conclure au fond, n'acquiesce

pas au ju;i'--;ment sur la compétence.—Voy. J.Av., t.72, p. 657,

art. 304, § iO, un arrêt de la Cour d'Orléans et mes observa-

tions.

II.

En se fondant sur le texte formel de l'art. 13iG, G. C, la 2*

chambre a décidé le T jui!l. 1849 (Molis C. Viaslar), qu'une
demande non justifiée par écrit , formée postérieurement à
d'autres demandes qui aussi ne reposaient sur aucun titre écrit,

doit être rejetée.

III.

l» Appel.—Exploit distinct. — Jugement unique. ^-Jonctioiï
d'instance.

2° Jugement.—Ministère public.—Avoué.

1° Lorsque deux parties ont interjeté appel d'un même juge-
ment par deux exploits distincts, la jonction des instances doit

être prononcée (2).

2° Le siège du ministère public est valablement occupé par un
avoué, appelé suivant Vordre de sa réception, lorsque le jugement
constate l'absence du procureur de la République, de son substi-

tut, des juges titulaires et suppléants et des avocats. (Art. 84,
C.P.G.)(3).

(Recurt C. Sartor et Bordères.)

—

Arrêt.

La Cour ;—Attendu que, si les filles Sarlor et les héritiers Bordères
se sont, par deux exploits di>liucls, rendus appelants dujugemcnl du
29 juin 1847, dont l'appréciation est, dans ce moment, soumise à
l'examen de la Cour, il est éiçalemcnt certain qu'une seule grosse de
celte décision a été délivrée auxdits appel-ints qni , dans leurs ex-
ploits d'appi^l respectifs, en ont, par les mêmes mojens, demandé au

(1) On comprendra facilement que, si, chaque semestre, un bulletin de cette
nature m'élaif envoyé des divers tribunaux par les correspondants et abon-
nés du journal, il augmenterait l'intérêt qui s'atIncLe à une publication des décisions
de procédure.

(2) C'est évident. Voyez ce que j'ai dit sur une position bien moikr, forable, J

.

A» t. 75, p. 209, art. 462.

(3) Yoy. conf., Lois de la Procédure civile, Cauké, 3"^ éJit., t. I, p. 513, ques-
tion 415.

^
m.—2« Sér. 41
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principal l'infirmation; il est donc à la foi.«^ et de l'intérêt des parties,

pour économiser, autant que possible, les frais devant la juridictioa

supérieure, et des principes relatifs à une bonne et prompte adminis-
tration de la justice, sous le rapport de l'économie du temps, qu'il

soit prononcé sur les divers appels par un seul et mémo a; rot; la jonc-
tion des instances, qui était le préalable nécessaire pour obtenir ce
résultat, a donc été poursuivie et prononcée à bon droit; — Attendu
que le jugement, dont est appel, consacre par exprés que le tribunal

était composé : 1" « du président titulaire, d'un juge suppléant et d'un
avocat appelé suivant l'ordre du tableau pour compléter, à défaut de
juges titulaires et suppléants; 2" de M'' Cargue, avoué appelé suivant

l'ordre de sa réception pour occuper le parquet en l'absence du pro-
cureur du Roi, de son substitut, des juges titulaires et suppléants et

d'avocats. » — Attendu que, si les appelants reconnaissent implicite-

ment la régularité de la composition du tribunal, en ce qui constitue

sa composition quant aux juges, puisqu'ils n'élèvent aucune critique

contre elle, il n'en est cependant pas moins facile d'établir que c'est

sans fondement qu'ils prétendent que le siège du ministère public était

illégalement occupé par un avoué, puisque, d'un côté, les faits précé-

demment rapportés établissent et la nécessité et la régularité de la vo-

cation de cet officier ministériel, et que, de l'autre, les lois relatives à
l'organisation judiciaire habilitent, en pareil cas, tant les avocats que
les avoués appelés à suppléer soit les juges, soit les officiers du minis-

tère public;— Attendu, d'ailleurs, qu'il importe peu que l'art. 81
C.P.C. dise : en cas d'absence à l'audience du ministère public, les

fonctions seront remplies par un juge ou par les juges suppléants,

puisque cette disposition, qui n'est aucunement limitative, ne dispose

que dans la prévision que quelqu'un des magistrats des deux ordres

au'ils désignent sera disponible, circonstance qui, d'après les faits ci-

essus rapportés, n'existait point dans la cause actuelle; — Par ces

motifs, confirme.

Du 29 dêc. 1848.—2" Ch.—MM. Garrisson, prés.—A. Four-

tanier, E. Fourtanier, av.

IV.

Appel.—Faillite.—Jugement par défaut.—Opposition.

L'appel d'unjugement déclaratif de faillite peut être interjeté

par le failli avant Vexpiration du délai d'opposition et le jour

même où le jugement est rendu. (Art.580,582 et 645, G. Comm.,
455, C.P.C.) (l).

(Siry C. de Puntis.)

—

Arrêt.

La Cour;—Attendu que la nouvelle loi sur les faillites, en accordant

au failli, dans son art. 580 C. Comm,, la fao.ihé de former opposition

au jugement déclaratif de la faillite, ne lui interdit pas celle d'y re-

noncer pour choisir la voie de l'appel, dans le cas où il le jugerait

(1) C'est ce qui résulte de la doctrine que j'ai développée dans les Loit de la

Procédure civile, CarrÉ, 5» édit., t. 4, p. 14 et 122, question 1581 septie» et

1657.—Voy. cependant J. Av., t. 72, p. 672, art. 304, S 71, un arrêt contraire de

tiuMe Cour.
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Btilc à ses intérêts; qu'il n'existe pas, eu matière de faillite, de déro-
gation formelle au principe général sur l'appel

;
que si le législateur eût

voulu qu'aucun de ces jugements ne fut susceptible d'appelque de la part
de ceux qui auraient formé opposition, il s'en serait clairement expli-
qué;—Attendu que le délai de quinzaine prescrit par l'art, 582 du
même Code n'est point applicable à l'espèce

,
puisque le sieur de

Puntis n'a point signifié le jugement dont est appel; que, dès lors, le

sieur Siry a pu invoquer le droit commun et se prévaloir des dispo-
sitions de l'art. 6t5 qui permet d'interjeter appel le jour même où le

jugement est rendu ;—Par ces motifs, rejette les conclusions prises

parle sieur de Puntis.

Du l«f juin 1849.—3« Ch.—MM. Caubet, prés.

V.
1" Appel.—Exploit.—Délai.—Distance.—Ncllité.
2" Appel.—Exploit.—Délai.—Distance.—Equipollekt.

1° Est nul Vacte d'appel contenant l'indication d'un délai pour
comparaître, moindre que ne le comporte la distance du domicile

de l'intimé au lieu oii siège la Cour. (Art. 61 , 72, 456, 1030,
1033, G. P.C.) (1).

2° Mais il n'y a point iiullîté , lorsque renonciation du délai

insuffisant est suivie de ces expressions; a jours suivants et utiles,

-si besoin est. w ^2).

(Comp. d'assurances générales C. Bonnefons.)

—

Arbêt.

La Cour ;
— Attendu que d'après les dispositions des articles 6t

€t 456j C. P. C, l'ajournement ou l'acte d'appel doit indiquer le délai
ou les délais daus lesquels le défendeur ou l'intimé doit comparaître
devant la juridiction qui doit prononcer sur le litige;— Attendu que
le délai a deux éléments constitutifs et fondamentaux, l'un que fixe
l'art. 72 et l'autre celui que détermine l'art. 2033 du même Code ;

—
Attendu que le délai dont parlent ces divers articles est et constitue le

délai légal, d'où suit qu'il n'y aurait point satisfaction aux dispositions
des textes précités par l'indication d'un délai qui, d'après le domicile
du défendeur ou de l'intimé, ne serait point calculé sur les bases po-
sées par ces deux derniers articles; l'acte défectueux sous ce rapport
serait nul, puisque les art. 61 et 456 corroborent par cette sanction
l'accomplissement de cette prescription; — Attendu qu'il importe peu
«lu'une pareille sanction ne soit point attachée aux dispositions des
art. 7*2 et 1033, puisque ces articles n'ayant d'autre objet que de dé-
terminer Veu éléments du délai légal, la pénalité pour l'inobservation
de ce délai ne pouvait se trouver que dans la disposition même qui
fait de son énonciation une condition substantielle de l'exploit ou de
l'acte d'appel, les art. 61 et 456 devaient donc, comme le porte en
effet leur texte, prononcer seuls cette nullité;—Attendu dès lors qu'é-

(1) Voy. iuprà, p. 283, art. 675, un arrêt delà Cour de Bordeaux et la note.

(2) dette décision, coDtraire à un arrêt précédent de la Cour de Toulouse, 13 av.
1859, J. Av., t. 56, p. 378, est conforme à un arrêt de la Cour de cassatioû du 3f
«?ril 1833, J.AY.,t. 45, p. 599.
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tant constant en fait que la distance qui sépare la ville de Bordeaux
de celle de Toulouse, prescrivant l'observation pour la comparution
d'un délai de dix-sept jours, l'intime domicilie dans la première de ce»
villes sera bien fondé à demander la nnililé de l'acte d'appel qui lui a
été signifié, s'il est vrai, comme il le soutient, que le délai de quinzaine
•eul lui a été accordé;— Attendu, en clfet, que la disposition de l'ar-

ticle 1030 dtt Code précité, qui porte : « Aucun exploit ou acte de
procédure ne pourra être déclaré nul, si la nullité n'en est pas for-

mellement prononcée par la loi, » est sans aucun fondement invoqué
pour faire proscrire celle demande, puisque, d'après les développe-
ments qui précèdent, la sanction pénale relative à l'indication des dé-
lais ne pouvait être prononcée, comme elle l'a été en effet, que dans les

articles qui les prescrivent; peu imj)orte dès lors que le législateur ait

édicté dans divers articles ses prescriptions relatives aux délais, puis-
que, voulant constituer chaque juridiction à part, il devait séparer les

dispositions de même nature qui leur étaient communes, mais sa mé-
thode eût été aussi rationnelle et aussi logique, si, ne considérant les

règles qu'il prescrivait ([u'en elles-mêmes et dans leurs éléments con-
stitutifs, il les eût toutes renfermées dans une seule disposition, dont
les art. 456, 72 et 1033, C. P. C, auraient pu n'être que des membres
divers de l'art. 61 du même Code, et comme leurs dispositions eus-

sent été protégées par la sanction pénale expressément prononcée par
ce dernier, cette garantie n'éprouve aucune atteinte de la distribution

sous des articles et dans des livres différents de ces diverses disposi-

tions, encore une fois l'acte d'appel notifié à l'intimé devrait être dé-
claré nul, s'il est vrai, comme le soutient celui-ci, qu'il ne lui a été

accordé pour comparaître qu'un délai de quinzaine; — Attendu néan-
moins que cet acte s'exprimant ainsi : « C'est pourquoi nous avons
assigné ledit Relion à se trouver et comparaître le quinzième jour après

cet exploit, jours suivants et utiles, si besoin est, etc. w On doit re-

connaître que les appelants, loin de circonscrire dans le délai de quin-

zaine l'obligation de comparaître imposée à l'intimé, reconnaissent

d'avance qu'il peut étendre ce délai aux jours suivants, si besoin est,

mais la nécessité de satisfaire aux prescriptions de la loi étant le pre-

mier de ces besoins, le droit d'interprétation n'est point dépassé en

déclarant que par ces expressions les appelants proclament d'avance

leur soumission au délai légal ; peu importe dès lors que ces expres-

sions^ jours suivants et utiles, si besoin est, puissent aussi n'avoir d'au-

tre objet que de prévenir l'intimé que si le lendemain de l'expiration

du délai de quinzaine la cause n'est pas jugée, il ne peut déserter le

prétoire du juge; qu'il doit au contraire y |)araître les jours suivants

jusqu'à ce qu'il y ait été définitivement statué (interprétation que jus-

tifient surtout ces mots, jours «(//es, puisque cette distinction ne peut

exister que pour ceux que les magistrats consacrent à l'admii>"Cration

de la justice, tandis que ceux qui sont les éléments d"» <ï«ilai filé pour

comparaître devant eux ont tous ce caractèrc,pul3qu'ilssont continus);

mais cependant la première interprétation donnée à ces mots doit pré-

valoir, puisqu'elle a pour conséquence immédiate de conserver à un

acte revêtu de toutes les formes extérieures exigées par la loi l'effica-

cité à laquelle est subordonné l'exercice d'un droit légitime; l'appel

a donc été régulièrement formulé, et son mérite au fond doit donc être

débattu; — Attendu dès lors qu'il est inutile de rechercher si par les

actes d'exécution par lui faits, l'intimé ne s'est pas rendu irrecevable
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è proposer ce moyen de nullité, fùt-il fonde en fait ;
•— Par ces mo-

tii3, déclare mal fondée la demande en rejet et nullité de l'acte d'appel

signiGé par la partie de Caries à celle de Damase Pujol, et ordonne
3u'il sera immédiatement plaidé au fonds, auquel les dépens de l'inci-

ent sont joints.

Du 31 mai 1849.—2« Ch.—MM. Garrisson, prés. — Ressi-

geac, Féralj Soueix, Gadrat, Tournayre, av.

VI.

Deux semestres échus depuis l'appel peuvent être demandés
par acte d'avoué à avoué contre l'appelant défaillant.—Ainsi

jugé, le 23 fév. 18i9, par la 3« ch. (Cayrel. C. Barreau). J'ai

décidé dans les Lois de la Procédure civile, t. 3, p. 628, quest.

1572, que l'appel incident pouvait être relevé par acte d'avoué
à avoué et même par des conclusions verbales sur l'audience,

mais j'ai reconnu que, si l'appelant faisait défaut, l'intimé devait

signifier son appel incident, par acte, à personne ou domicile.

En sera-t-il de même, dans le cas ou il s'agira de former une
des demandes autorisées par l'art. 464, G. P. C. ? Il y a cette

différence entre les deux cas, que dans le premier, l'intimé veut

faire réformer un chef de la sentence des premiers juges qu'il

croit contraire à ses intérêts (V. question 1571 bis), tandis que
dans le second, il se borne à demander le complément de cette

même sentence. — On peut donc dire que s'il faut directement

appeler le défaillant, lorsqu'il s'agit de modifier, au profit de
l'intimé , le jugement attaqué, cela n'est plus nécessaire, lors-

qu'on se borne à ajouter aux condamnations primitives ce qui

n'en est que l'accessoire et la conséquence forcée. — Tel est,

du moins, le système consacré par la Cour de Toulouse, et qui
n'est pas sans difficulté. -— Voy. J.Av., t. 73, p. 579, art. 559,
un arrêt de la même Cour.

VII.

Contrainte par corps.—Commandement.—Décret suspensif.

Le commandement tendant à contrainte par corps, fait sous

l'empire du décret du 9 mars 1848, qui suspendait ce mode d'exé-

cution, ne peut servir de base à l'emprisonnement du débiteur,

après la loi du 13 déc. 1848, qui a rétabli Vexercice de la con-
trainte; Un nouveau commandement est indispensable. (Art. 780,
C.P.C.) (1).

(ij Sans doute, comme je l'ai ^ûtu-prà, p. oBet suiv., art. 624, avecle tribu-

nal de la Seine et la Cour de Bourges, les juges devaient, pendant le décret suspen-
sif du 9 mars 1848, prononcer la contrainte par corps si elle était requise dans les

Conditions voulues par la loi ; mais les actes relatifs à l'eiercice de la contrainte ne
pouyaient être valablement faits qu'après l'abrogation de ce décret.
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(Pachot C. Cannes.)

—

Jlge:\ie>t.

Le Tribunal; —Allciidii qu'aucune contrainte par corps ne peut
être mise à exécution, qu'autant qu'elle est précédée de la signilicatioa

du jugement qui l'a ordonnée, avec commandement;—Attendu que^
pour qu'un commandement soit valable, il faut qu'il puisse être exé-
cuté

;
qu'il doit être pur et simple^ et non soumis à une condition,

suivant que tel ou tel événement pourra arriver;— Attendu qu'il n'est

pas contesté que le jugement |)ortant contrainte par corps contre le

sieur Pachot n'ait été rendu sous reuq)ire delà loi qui suspendait la

contrainte par corps; que si, malgré celte loi dont l'effet, pour le mo-
ment, n'était que temporaire, puisque, à cet égard, rien n'était encore
définitivement réglé, le tribunal a pu prononcer celte contrainte, le

commandement qui a suivi la signification du jugement, en tant

qu'il déclarait qu'il serait ramené à exécution par la voie de la con-
trainte par corps, ne peut avoir, quant à ce, aucun elfet : car il ne
pouvait être ramené à exécution tant (|ue la loi qui suspendait la con-
trainte était en vigueur; qu'il était subordonné à la condition que la

loi serait rapportée, et que, des lors, il avait tous les caractères d'un
commandement conditionnel que la loi n'admet pas : car le législateur

n'a pas voulu qu'une exécution aussi rigoureuse pût avoir lieu sans

que le débiteur fût bien averti de ce dont il était menacé; aussi, et

par ce motif, a-t-il voulu que le commandement fût renouvelé après

un an, par un huissier commis; qu'il est évident que, dans l'espèce

Léon Pachot pouvait être en sécurité, alors que le commandemen
lui avait été fait sous l'empire d'une loi qui en paralysait les censé
queuces ;— Que ce commandement aurait donc dû être renouvelé, et
qu'il y a lieu, dès lors, à casser le procès-v»rbal d'arrestation, puis-

qu'il n'a pas été précédé de cette formalité exigée par la loi.....

Du 30 juill. 18i9.—Trib. civil de Toulouse (1" Ch.).

VIII.

Lorsqu'un arrêt prononce une compensation proportionnelle

de dépens , le coût de la signification de cet arrêt est à la

charge de la partie condamnée à payer une portion des dépens

exposés par son adversaire. — Cette solution, conforme à l'o-

pinion exprimée dans les Lois de la Procédure civile, t.l, p.665,

question 561, résulte d'un arrêt de la 1" ch. du 8 mai 1849

(Darnaud C. Duclos.)—Voy. aussi J.Av., t.73. p. 538, art.43,

«n arrêt de la Cour de Douai, rendu en matière de compensa-
tion simple, et suprà, p. 158, art. 626, un arrêt de la Coujr

d'Aix que j'ai combattu.

IX.

La partie dont la demande a été rejetée en première instance^

comme n'indiquant pas clairement les objets réclamés peut,

lorsqu'elle s'est exprimée avec plus de précision dans l'exploit

d'appel, et qu'alors les intimés ont satisfait à sa demande, êtro

cependant condamnée en tous les dépens , à l'exception da

ceux faits en appel jusqu'à la signification de l'acte par lequel
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ses adversaires adhèrent à ses conclusions. 21 juill. 184-9, 1''

ch. (DiFAU DE Felsius C, Ferrand et Galtier.) — Voy. des
décisions analogues, J.Av., t.72, p. 204 et 387, art. 90 et 176.

X.

La 2'= ch. a décidé, le 10 août 18i9 (Latour C. Saint-Arho-
man), que le jugement rendu après un transport sur les lieux,

sans que les parties y aient été appelées , n'est pas nul, si aucun
de ses niotiCs ne prouve que ce transport soit devenu un des
éléments de la décision. « Attendu, a dit la Cour, que renon-
ciation faite dans la partie du jugement qui précède le texte de
la décision soumise à l'appréciation de la Cour, que les juges
qui l'ont rendu s'étaient transportés sur les lieux sans en don-
ner avis aux parties, ne saurait faire déclarer irrégulière et nulle

cette décision^ puisqu'elle ne renferme aucune déclaration ex-
plicite, ni implicite, qui justifie que ce transport en soit devenu
un des éléments ; d'où suit qu'il ne saurait y avoir lieu à pro-
noncer sur ce fondement l'annulation dudit jugement. » Il me
paraît bien difficile d'admettre que le transport du tribunal tout

entier, n'ait été d'aucune influence sur l'esprit des juges. Si

cette influence ne se trahit pas dans les motifs du jugement, ce

n'est pas une raison pour prétendre qu'elle n'a pas entraîné la

conviction de l'un des magistrats 1); aussi je préfère l'opinion

absolue consacrée par la Cour suprême, J.Av. , t. 72, p. 297 et

«25, art. 136 et 294. § 15, et t. 73, p. 420, art. 485, § 147. —
Voy. aussi l'arrêt suivant.

XI.

Descente de lieux.—Appel. — Procès-verbal.

Est nul le jugement sujet à l'appel rendu après une descente de

lieux qui n'a pas été constatée par un procès- verbal. (Art. 295
et 410, G. P.C.) (2).

(Comboul C. Brun.)

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu que si, d'après les dispositions de l'art. 295
'C.P.C, le tribunal peut se traiisporler sur les lieux contentieux, afin

<le procurer à la cause un moyen de décision dont il apprécie par lui-

même les éléments, l'exercice de ce droit ne doit porter aucune at-

teinte à celui que la loi confère aux parties de pouvoir soumettre à
l'appréciation des juges supérieurs toute contestation passible, par sa

nature, de parcourir les deux degrés de juridiction : d'où suit que,
lorsque la décision des premiers juges a pour cause déterminante les

(1) DansTespùcp, avocat de l'appelant je puis afTirmer que le jugement criti-

quait le rapport d'expert en déclarant l'état des lieux, ce qui indiquait bien plus
qu'implicitement que le transport avait fourni au juge un élément puissant de con-
^viction.

(2) Voy. conf., J.Av. t. 73, p. 622, art, 583, un arn't de la Cour de Montpellier
etlanote.— La Cour de Toulouse a rendu ua arrêt identique le 16 août 184,9 (Cot).
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appréciations par cui faites sur les lieux, il y a nécessité absolue pour
.«ux de constater, par un procès-verbal, les faits qui sont devenus les

éléments de leur décision;— Attendu qu'il est constant, dans la cause,

que ce procès-verbal n'a pas été dressé : d'où suit que la défense de
l'appelant ne peut être pro|)osée dans toute sa latitude, puisqu'il ne
peut débattre des appréciations qui ne lui sont pas connues; c'est donc
«vec fondement qu'il demande l'annulation de leur décision.—ÂunulU.

Du 18 août 1849.—2* Ch.—MM. Garrisson, prés.—Soueix,
Ferai, av.

Xd.
1° Enqpête.—Reproches.—Pouvoirs du jdge.

2° Enquête.—Riïproches.—Appel.

3° Enquête.—Témoins.—Parenté.—Preuve.

l" Lorsqu'un témoin est reproché pour l'une des causes énu-

mérées dans Tar^. 283, C.P.C, les juges sont forcés, si le re~

proche est justifié, d'écarter la déposition de ce témoin (1).

2° Dans une enquête, on peut, pour la première fois, reprocher

sur l'appel un témoin cousin issu de germain de l'une des par-
ties encause. (Art. 283 et 291, C.P.C.) (2).

3" La partie qui, devant le juge-commissaire d'une enquête,

VI a élevé aucune réclamation contre la déclaration d'un témoin

qui dit être son cousin issu de germain, et exjjlique l'existence de

ce lien de parenté, n'est plus recevable, en appel, à contester par
une simple dénégation la qualité de ce témoin (3).

(Recurt C.Borderès et Sartori.)

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu que le procès-verbal d'enquête constate que
Jeanne Pic, veuve, a déclaré être cousine issue de germaine des héri-

tiers Sartor, parties dans la cause, et que ceux-ci et leurs avoués, eu
présence desquels a été faite celle déclaration, n'ont élevé contre elle

aucune réclamation; — Attendu qu'aux termes de l'art. 291 G. P.C.,
lorsque le reproche est fondé, la déclaration du témoin ne doit point

être lue, d'où suit que la partie de Caries est bien fondée dans la de-

mande par elle formée par voie d'appel incident, et tendant à ce que,

nonobstant la décision des premiers juges, la déclaration de ce témoin
soit rejetée de la cause, et que la Cour ne puisse aucunement s'en pré-

Ci) Voy. conf. J. Av. , t. 7ô, p. 577, 419 et 420, art. 480, 485, S 125 et 12«,

les arrêts des Cours de cassât' ui de Caen, de Bordeaux el mes observatJous.

(2) Les motifs donnés par la Cour à l'appui de cette solution sont foraiellement

contraires à ceux des arrêts des Cours de Rennes et de Bourges, le premier du 25

lévrier 1820, le second du 5 août 1822, rapporlés J.Av., t. il, p. 46, n» 20 bit,

et t. 24, p. 262. La Cour de cassation s'est aussi prononcée dans le mêone sens le 9
novembre 1841. J.Av., t. 62, p. 54. On consultera avec fruit les observations suh-
stantielles dont M. Lasagni a fait précéder cet arrêt.

(3) Le silence de la partie est évidemment une présomption de reconnaissance

qui ne peut tomber que devant la production de pièces prouvant la fausseté de J'al-

légation du témoin.
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valoir; — Attendu que c'est sans fondement que, pour faire proscrire

cette demande, les appelants soutiennent, soit l" qu'elle n'a pas été

explicitement formée devant les premiers juges, puisque ce fait, fût-il

constant^ quoique les éléments du procès semblent établir le con-

traire, aucune lin de non-recevoir ne sar.raitla faire proscrire devant

la juridiction supéx-ieure; en effet, tous les moyens tenant au fonds

peuvent être proposés pour la première fois, et ou ne saurait mécon-
naître que ce caractère appartient à toute demande qui a pour objet

de faire déclarer qu'un individu est également incapable, d'après les

liens qui l'unissent à une des parties, de déposer comme témoin; soit

2° qu'il n'est pas suffisamment constaté que l'individu dont on veut

faire rejeter la déposition ait réellement la qualité qu'il a dit lui appar-

tenir, puisque, non-seulement le témoin a déclaré qu'il était le cousin

issu de germain des parties de la cause, des appelants, mais encore

parce qu'il a fait connaître comment ce lien existait entre eu\ : ma
mère, a-t-ildit, était la cousine germaine du père des appelants;

ceux-ci, en présence desquels cette déclaration et ces explications ont

été données, ne les ayant pas contredites, il est hors de doute qu'une

simple dénégation ne saurait suffire dans ce moment pour détruire

cette qualité; déclare bien fondé le reproche contre la veuve Jeanne
Pic ; ordonne en conséquence que la déposition de celle-ci ne sera

pas lue.

Du 28 déc. 1848.-2° Ch.—M3I. Garrisson, prés.—Fourta-
nier, Mazoyer, av.

XIII.

Enquête.—Reproches.—Acquéreur.—Femme.

Dans une enquête ayant four objet la nullité d'une vente, est

reprochable le témoin qui a acquis de lune des parties l'immeuble
en litige. — La femme de ce témoin est également reprochable»

(Art. 283, C.P.C.) (1).

(Gaurel C. Lafon.)

10 janv. 1849, jugement du tribunal civil d'Alby, en ces
termes :

c

Lafon, en 1837, la pièce de terre que ce dernier prétend avoir achetée
en 1826 des époux Gaurel, par un acte dont la nullité demandée par
les époux Gaurel fait l'objet du litige existant aujourd'hui entre ces
époux et Lafon et des enquêtes qui ont été ordonnées ;

— Attendu
qu'il suffit de poser ce fait pour démontrer que Louis Gesse a un inté-
rêt évident en cause, puisque tenant ses droits de Lafon, quant à la-

dite pièce de terre, il est évidemment intéressé au maintien de l'acte

de vente par lequel la propriété de cet immeuble aurait été transmise

(4) J'ai rapporté de nombreux arrêts qtii ont confirmé mon opinion, en décidant
que l'art. 283 , G. P.C., n'est point limitatif. Voy. le plus récent tum-à, p. »7,
art. 614, § 15.
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h Lafon parles époux Gaiircl ;
— AUendii qu'il importe peu, ainsi que

Lafoii l'a prétciulu, et ainsi que cela résulte de la déclaration de Louis
Gesse, que ledit immeuble ait été revendu par ce dernier

;
qu'en eflet,

oblif^é à la f^arantie vis-à-vis de Lafon acquéreur dans le cas où celui-

ci serait tenu par le résultat du procès actuel de délaisser anx époux
Gaurel l'immeuble dont il s'agit, Louis Gesse aurait, il est vrai, le

droit de former dans ce cas une action en contre-garantie vis-à-vis de
Lafon, mais qu'il a intérêt à éviter cet état de choses, soit à cause de
l'insolvabilité possible de Lafon à l'époque où cette action devrait être

intentée, soit à cause des contestations auxquelles elle pourrait don-
ner lieu; — Attendu que vainement encore Lafon a soutenu qu'en
droit le reproche élevé contre Louis Gesse était inadmissible, le motif
qui lui sert de fondement n'étant pas prévu par l'art. 283 C. P. C.

;

qu'il a été reconnu par la jurisprudence que les dispositions de cet
article n'étaient qu'énoncialives, et que l'espèce actuelle suffirait <à elle

seule pour prouver combien cette jurisprudence est fondée, puisque
l'on ne concevrait point que Fon pût, sans blesser la raison et sans
compromettre les intérêts de la vérité et de la justice, admettre comme
causes de reproches la plupart des situations indiquées dans ledit arti-

cle, dans lesquelles l'intérêt qui fait suspecter la sincérité du témoin est

plus ou moins éloigné, alors qu'il ne faudrait point admettre comme
un motif suffisant de reproche l'intérêt actuel et personnel qu'aurait

un témoin à la solution du litige dans lequel il serait appelé;— At-
tendu, en ce qui touche le reproche proposé contre la femme Gesse,
deuxième témoin de la contraire enquête, qu'il suffit de constater
qu'elle est l'épouse de Louis Gesse, précédent témoin, pour que l'ex-

clusion prononcée contre ce dernier doive lui être étendue ; — Admet
le reproche proposé par les époux Gaurel contre les époux Gesse.

M janv. 1849, appel,

Abrêt.

La Cour; — Adoptant les motifs des premiers juges;—Confirme,'.

Du 22 juin 1849,-2' Gh,—MM, Garrisson
, p^çs.—Albert et.

Ferai, av.

xiv.

^AVJi IKCIDENT. —Appel incide.xt. — Errecji.--Dispositif.--Jc-

GEMENT.

Est inutile et fnistratoire Vinscrxption de faux formée contre

un jugement dont le dispositif écrit est contraire à celui pronon-

cé, alors que ce jugement a été, par erreur, frappé d'appel par la

partie qni croyait avoir perdu son procès, et que les parties qui

s'étaient inscrites en faux ont pris la voie de l'appel incident

pour le faire réformer.

(Hemet C. Solages.)

Cette afFaire présentait les circonstances les plus bizarres. La
magistrature a voulu couvrir par une décision souveraine l'er-

reur commise dans la rédaction d'un jugement. En droit, l'arrêt

qu'on va lire n'est pas susceptible d'une critique sérieuse, mais
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en fait, il y avait une complication de positions qui aurait pu
donner lieu à des appréciations fort délicates.

Le 23 juin 1840, le tribunal civil de Toulouse statue sur les

contredits présentés parla dame Hemet. A l'audience, lesavoués
et les parties entendent prononcer un jugement qui rejette les

prétentions de cette dame. Par suite dune erreur bien involon-

taire, l'honorable président du tribunal rédige les nombreux
motifs dont a parlé la Cour, motifs conformes au prononcé, mais
il donne gain de cause à la dame Hemet dans un dispositif for-

mel. Le jugement est couché sur le registre, enregistré et expé-
dié. L'adversaire de la dame Hemet, convaincu que ce juge-
ment lui est favorable, le lui fait signifier. De son côté, la dame
Hemet, convaincue au contraire qu'elle a perdu son procès, in-

terjette appel. Devant la Cour on lit enfin le jugement du 23
juin. La dame Hemet se laisse condamner par défaut. Son ad-

versaire, craignant de n'èire plus dans les délais pour attaquer

lui-même ce jugement, ou d être repoussé par une fin de non-
recevoir, résultant de la signification, s'inscrit en faux contre le

dispositif qui allait lui être opposé. Le tribunal est forcé d'ad-

mettre l'inscription de faux. La dame Hemet interjette appel de
ce second jugement. L'adversaire de madame Hemet, sachant

combien sa position était favorable, se hasarde à interjeter

appel incident du jugement du 23 juin. Cet appel incident était-

il recevable, lorsque le jugement ne renfermait qu'un seul chef,

et que l'appel principal n'avait aucune portée sérieuse? De
l'erreur d'une partie qui aurait interjeté appel d'un jugement
entièrement favorable, et qui s'en désisterait, pourrait-il ré-
sulter pour l'intimé le droit d'interjeter appel incident? Telles

étaient les questions préliminaires qu'eût dû résoudre la Cour.

Voici comment elle a tranché la difficulté :

Abbbt.

La Cour; — Attendu que l'appel interjeté par la dame Hemet en-
vers le jugement rendu par le tribunal de première instance de Tou-
louse, le 23 juin 1840, sur les contredits élevés dans l'ordre ouvert à

la suite de la vente volontaire consentie par son mari^ est évidemment
connexe avec l'instance en inscription de faux dirigée centre ce même
jugement par MM. les administrateurs des mines de Cramaux, puis-

que la discussion s'agile entre les mêmes parties, et n'a , d'ailleurs,

qu'un seul objet, celui de fixer d'une manière précise le montant des
reprises dotales de ladite dame Hemet; qu'il y a, par conséquent,
lieu de prononcer la jonction demandée; — Attendu que, dans cet

état de choses, la Cour se trouve saisie à la fois et de l'admissibilité

de l'inscription de faux poursuivie par les administrateurs des mines
de Cramaux, contre la sentence qui a statué sur les contredits, et de
l'appel interjeté par la dame Hemet contre cette même sentence qui
aurait rejeté une partie de ses conclusions ;

— En ce qui touche l'in-

scription de faux: — Attendu que, dans l'état du procès, elle n'est

nullement nécessaire pour parvenir à la rectification de l'erreur qui,
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dans la rédaction du dispositif du jugement dont est appel, aurait été

commise par le tribunal de piemière instance
j
que, sans aucun doute,

les premiers juj^cs n'ont entendu allouer à la dame Ilemcl pour le

montant inté;;ral de f^es reprises dotales que la somme de 7,355 fr.,

dont la réception parle mari est constatée par le contrat de mariage,

et 1000 francs pour l'année de deuil
;
que celte pensée se révèle de la

manière la moins équivoque dans les motifs développés par le juge, où
il réfute successivement avec un soin scrupuleux des argumenlalious

proposées par la dame llemet, pour faire élever sa dote à un chiffre

plus considérable
;
que, néanmoins, ces circonstances ne sufEraient

pas pour détruire la lettre du dispositif qui accorde ce que refuse les

considérants dont est précédé ce dispositif même, et qu'une inscrip-

tion de faux serait indispensable , sauf à en examiner l'admissibilité

dans l'espèce, s'il n'existait pas une voie plus simple et plus directe

de faire droit à toutes le» parties sans recourir à ce mojen extraordi-

naire ;
— Attendu que l'appel de la dame Hemet a fait naître au profit

des intimés le droit d'attaquer par l'appel incident la sentence dont
s'agit, et que, cet appel ayant été interjeté, la Cour doit nécessaire-

ment examiner au fond la légitimité des prétentions respectives des

parties contendantes, quelle que soit, eu réalité, la portée de la sen-

tence intervenue; que celte voie de l'appel incident, soumettant à

l'appréciation de la Cour la question relative à la fixation des reprises

dotales de la dame Hemet, l'inscription de faux dirigée contre le

jugement devient sans intérêt aucun, puis(pie, quel qu'en fût le ré-

sultat, il ne modifierait en rien la décision actuelle, qui doit seule, et

d'une manière irrévocable, fixer les droits de toutes les parties; —
Par ces motifs, ordonne la jonction des instances relatives, la première
à l'appel dirigé par la dame Hemet contre le jugement du 2ii juin I8'i0,

qui statue sur les contredits , la seconde se référant à l'appel dirigé

par ladite dame contre le jugement qui admet l'inscription de faux en
date du 29 avril 1842 ;

statuant conjointement sur lesdils appels, ainsi

que sur l'appel incident des administrateurs des mines de Cramaux,
réformant, a rejeté et rejette l'inscription de faux admise par ledit

jugement du 29 avril 1842, comme inutile et fruslratoire ; a fixé et

fixe le montant des reprises dotales à la dame Hemet, etc., etc.

Du 15 fév. 18ii.—2= Ch.—MM. Martin, prés.—Ferai, Four-
tanier, av.

XV.

Est nul le jugement d'un tribunal de commerce qui, non
seulement ne statue pas par deux dispositions séparées sur une
exception d'incompétence et sur le fond , mais ne s'occupe

même pas du déclinatoire qui lui a été proposé. En le décidant

ainsi, le 29 déc. 1848 (Poney C. Duboi:rg), la 3' chambre s'est

conformée aux principes posés par les art. 425 et lil, C. P.C.

—Voy. conf., J.Av., t.73, p. 417, art. 485, g 115, un arrêt de
la Cour de cassation.

XVI.

Sur le motif qu'un acte d'avoué à avoué n'est pas soumis à
toutes les règles des ajournements (Voy. à cet égard loi* de la
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Procédure civile, t. 1,'p. 31G, la question '2S'2), la première
chambre a jugé, lel7 juill. 1849 (Maivent C. RIanent), que la

notification d'une opposition d'avoué à avoué est régulière,

Quoiqu'elle ne contienne pas le nom de l'opposant et de l'une

es parties adverses.—Je crois néanmoins devoir conseiller à
Messieurs les avoués de surveiller la rédaction des notifications

qui, en matière d'enquête, d'opposition, d'ordre, doivent faire

courir des délais
,
pour que l'huissier y insère les énonciations

constitutives d'une signification.

XVII.

LiCITATION ET PABTAGE.—EXPERTISE.—PoUVOIR DU JUGE»

Les juges ne peuvent s'écarter de l'avis des experts en matière
départage, qu'autant qu'ils démontrent l'erreur qui a vicié l'a-

pération de ces experts. (Art. 323, G. P.G.) (1).

(Rabaudy C. Roules.)

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu que si, d'après les principes les moins con-
testables du droit et la disposition explicite de l'art. 323, C.P.C., les

juges ue sont pas astreints à suivre l'avis des experts, il n'en est pas
moins certain que l'intervention de ceux-ci est un des éléments né-
cessaires de tout partage fait d'autorité de justice; il résulte, en effet,

des dispositions les plusexplicilesdu Code civil, art.824, § 2, et 834,
que l'évaluation du patrimoine à partager, celle des fruits qu'il a pu
produire et sa division en lots doivent être faits par eux; les juges ne
peuvent donc s'écarter de leurs propositions où les modifier, qu'autant
qu'ils démontrent les erreurs qui en ont été le principe, ou qui se sont
glissées dans leurs opérations; — Attendu que si, d'un côté, les pre-
miers juges déclarent que l'appréciation faite par les experts des im-
meubles ruraux de la succession paternelle est inférieure à sa valeur
réelle, et qu'il faut, dès lors, y substituer celle qu'ils arbitrent eux-
mêmes, auouiie des causes qu'ils énoncent comme devant amener ce
résultat n'est justifiée; et de l'autre le rapport des experts constatant
qu'ils ont apprécié une à une toutes les parcelles du patrimoine à par-
tager; que pour en fixer la valeur, ils ont eu égard, non seulement à

son produit réel ou possible, mais encore à sa valeur vénale détermi-
née, soit par celle qu'ont reçue dans des mutations récentes les par-
celles qui les avoisineni, soit d'après les avantages ou les inconvénients
attachés à leur situation; ces moyens d'appréciation doivent prévaloir,

puisque leur conséquence immédiate est la convictiou que leur opé-
ration, qui repose sur de pareilles bases, est l'expression de la vérité;

le rapport doit donc, quant à ce, être homologué;—Par ces motifs,

disant droit, homologue le rapport des experts.

Du 7 déc. 1848.—2« Ch.—MM. Garrisson, prés. — Fourta-
nier, Cazeheuve et Ferai, av.

(1) Je n'ai rien à objecter contre cette décision, qui rentre parfaitement dans l'es-

prit de In doctrine que j'ai développée dans les Lois de la Procédure civile, Cabré,
S* édit., t> 3, p. U2, quntion 4220.
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XVIII.

Le 10 mai 1849 (Campaioo C. Lamartimêre), la deuxième
chambre a rendu un arrêt duquel il résulte qu'un tribunal est

dépourvu de toute autorité pour réformer ou même compléter
une décision précédente. Il est évident que le droit d'interpré-

tation ne va pas jusques là—Une sentence en dernier ressort

ne peut être rétractée ou modifiée en plus ou en moins, que par
la voie autorisée par l'art. 180, CP-C, la requête civile. Voy.
ce que j'ai dit suprà, p. 170, art. G35, sur un arrêt de la Cour
d'Aix.

XIX.

La recevabilité de l'appel de l'ordonnance de clôture défini-

tive d'un ordre n'est pas subordonnée à la production de cette

ordonnance, alors que les intimés sont porteurs de bordereaux
de collocation qui en constatent l'existence. — Arrêt de la

deuxième chambre du 10 août 18 V9 (Boxassis C. Tremon.) —
En matière ordinaire, je n'hésite pas à exiger de l'appelant la

production d'une expédition, sinon entière, du moins contenant

les motifs et le dispositifdu jugement attaqué. Voy. J. Av., t.72,

p. 376, art. 172, un arrêt de la Cour de Lyon, p. 385, art. 175,

ma dissertation, et p. 387, art. 176, un arrêt de la même chambre
de la Cour de Toulouse. — Je serais moins sévère en matière

d'ordre. Voy. les observations dont j'ai fait suivre, t.72, p.230,

art. 104, un arrêt de la Cour d'Orléans, et t.73, p. 506, art.528,

un arrêt de la Cour de Nîmes.

XX.
. 1° Ordre.—Ordonnance de clôture.—Erreur.—Appel.

2^* Ordre.—Dépens.

1* Doit être réformée sur l'appel l'ordonnance de clôture d'un

ordre qui, i^ar l'erreur dzi juge-commissaire, restreint une col-

location par privilège, que l'absence de toute contestation dans
les délais avait rendue définitive (1).

2° Les dépens d'appel doivent, dans ce cas, être alloués à toutes

parties, comme frais de justice (2).

(Barbé C. Laclau.)

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu que par acte public du 13 avril 1848, retenu

par AI* Monnereau Roc, notaire à Toulouse, les héritiers Daram ont

(1) Voy. dans ce sens de nombreuses décisions rapportées J. Av., t. 72 et 75, et

notamment t. 72, p. 616, art. 293. Voy. au.s.si suprà, p. 435, art. 753, un arrêt de
laCourd'a|ipel de Nîmes, et infrà, p. 625, art. 784.

(2) Voy. suprà, p. 301. art. 715, un arrêt analogue delà Cour de Toulouse.
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lait vente au sieur Dominique Grazidou de quatre pièces de terre si-

tuées dans la couimiinc de Castclginest au prix de 15,239 fr. 56 c.

payables dans six ans avec inlérci ; — Attendu qu'aux termes dudit

acte les vendeurs réservèrent leur privilège du prix sur les immeubles

vendus, et qu'en outre le sieur Grazidou leur consentit hypothèque
1" sur une maison et ses dépendances situées à Toulouse, rue des Ba-
lances, n. 24-; 2o sur un domaine situé à Croix-lîénite, pour la con-

servation de laquelle créance les héritiers Daram prirent inscription;

— Attendu que par acte public du 4 nov. ISiO, retenu par ledit

M'Koc. notaire, les héritiers Daram ont fait cession à la dame Yauré,

veuve liarbé, d'une somme principale de 9,000 fr. à prendre sur le

sieur Grazidou qui l'a acceptée , avec subrogation aux priviléf^es

et hypothèques , avec préférence aux cédants sur celle de 15,239

fr. 56 c. exigible le 13 avril 18ii à eux due; — Attendu que les

immeubles du sieur Grazidou, ayant été vendus judiciairement, ont

été adjugés , savoir : 1° la maison de Toulouse, au sieur Rivière,

2" le bien de Croix- Bénite au sieur DescoflPres ,
3^ des pièces de

terre de Castelginest vendues par les héritiers Daram à Grazidou

au sieur Pommiers, 4^13 quatrième pièce de terre vendue par les hé-

ritiers Daram à Grazidou au sieur Dominique Bordes; — Attendu
qu'un ordre a été ouvert devant le tribunal de Toulouse pour la dis-

tribution du prix des biens du sieur Grazidou;— Attendu que dans
le règlement d'ordre provisoire la dame de Vauré, veuve Barbé, a été

allouée par privilège de vendeur sur les biens situés à Castelginest et

adjugés aux sieurs Pommiers et Bordes, et en outre en tant que de
besoin comme créancière hypothécaire au quatrième rang sur la mai-

son adjugée au sieur Rivière, et sur le bien de Croix-Bénite adjugé

au sieur DescofTres; — Attendu qu'aucune contestation ne s'est élevée

sur cette coUocation provisoire qui est devenue définitive; — Mais
attendu que M. le juge-commissaire, contrairement au règlement pro-

visoire ci-dessus, dans l'ordonnance de clôture définitive du 24 août

1848, a restreint la collocation définitive de la dame Vauré, veuve

Barbé, à concurrence de 9378 fr. 70 c. sur les immeubles de Castel-

ginest adjugés au sieur Pommiers, et à concurrence de 1411 fr. 47 c.

pour solde de sa collocation sur la maison adjugée au sieur Rivière et

a affranchi les autres immeubles, notamment ceux adjugés au sieur

Bordes situés à Castelginest, sur lesquels la dame Vauré, veuve Barbé,

a le privilège de vendeur; — Attendu que cette ordonnance contraire

aux droits de la dame veuve Barbé lui cause un préjudice d'autant

plus considérable, que, par acte du 4 sept. 1848 notifié à la dame
veuve Barbé par le sieur Pommiers, celui-ci déclare qu'instruit du rè-

glement définitif il n'est pas en mesure de payer son prix, réclame

des délais et invite la dame Barbé à ne pas taire des frais inutiles,

parce que l'immeuble a lui adjugé au prix de 8925 fr. ne pourrait

qu'être revendu h vil prix sur folle enchère dans les circonstances où
se trouve le crédit;—D'où suif que la dame Vauré veuve Barbé ajuste

raison de craindre de n'être pas payée sur le prix del'immeuble adjugé

au sieur Pommiers ;—Attendu dès lors qu'elle a le plus grand intérêt à

conserver toute la force et utilité de la collocation provisoire faite en
sa faveur; — Attendu que l'erreur commise par M. le juge-commis-
saire ne pouvant ni ne devant être imputée à aucune des parties, il y a

lieu à allouer les dépens à toutes parties comme frais privilégiés de
poursuite et de justice à prélever par privilège et préférence sur le

III.—2« s. 42
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prix on disli ibiition ; — Par ces motifs, réforme l'onlonnaiicc de clôUirc

dcfinilive d'ordre du 2'<- aoùl 18'(8,ct alloue à loutes pas lies les dépens
d'office comme frais dejuslicc.

Du 23 fév. 18V9.—3' Ch.—MM. Yialas, prés.—Fourtanier et

Ferai, av.

XXI.

1° Ounni:.—Kèglemfnt définitif. — Qpali»ication fausse. —
Appel.

2" ObDRE.—BOUDERBAUX DH COLLOCATIOH. — FoLLE ENCnÈBB. —
Intérêts.

i" Un règlement d'ordre, qualifié de définitif par le juge~com~
missaire, ne peut pas être attaqué par un dire inséré au procès-

verbal ; il ne peut pas être déféré à l'appréciation du tribunal

qui a commis le juge; la Cour d'appel est seule compétente pour le

réformer s'il y a lieu. {Jugé seulement par le tribunal de Saint-

Gandens.)
2° Lorsqu'une folle enchère est poursuivie après la délivrance

des bordereaux^ les créanciers déjà colloques ne peuvent pas oh-

tenir ^ dans le supplément d'ordre nécessité par la seconde adjudi-

cation^ dont le prix est inférieur à celui de la première, une col-

location au même rang que le capital pour tous les intérêts cou-

rus depuis le règlement définitif. Il n'ont droit qu'aux intérêts

alloués dans ce dernier règlement, sauf leur recours contre le fol

enchérisseur, pour les intérêts courus depuis.

(Dupuy C. Gresse.)

Un ordre ouvert pour la distribution du prix d'immeubles
saisis sur la tête des époux Dufour , et adjugés à Censé Du-
four, leur fils, est clos définitivement le 27 juin 18i2.— Les
bordereaux délivrés n'ayant pas été payés par l'adjudicataire,

une folle enchère est poursuivie en 18i2, et une nouvelle ad-
judication a lieu le 8 juin 18i8 pour un prix inférieur à celui de
la première.—Alors, un des créanciers saisit le juge-commissaire
qui avait prononcé la clôture définitive de l'ordre, d'une de-

mande en règlement, et le 23 août 18i8 , ce magistrat rend,

sans qu'aucune sommation eût été faite aux autres créanciers

qui avaient figuré dans l'ordre de 18'i-2,. une nouvelle ordon-
nance qu'il qualifie de règlement additionnel définitif. — Mais le

8 sept. 1848, M'= Barutaut, avoué de l'un des créanciers collo-

ques, fait au greffe un contredit et appelle toutes les parties à
l'audience. — 29 janv. 18'+9, jugement du tribunal de Saint-

Gaudens qui statue en ces termes :

Le Tribunal ;—Attendu que l'instance d'ordre, dont s'agit, a été

évacuée parle règlement définitif du 23 août 1858;—qu'aucun iiicideut

n'a pu, dès ce moment, être rattaché à une instance qui n'existait

plus;— que ce n'était donc pas par un dire inséré au procès-verbal,
qu'une contestation relative au règlement définitif pouvait être intro-
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duile et tlcfciée au tribunal ;— Attendu, en outre, que les pouvoirs
de l'avoué ayant pris fin avec l'inslance pour laquelle il avait été con-
stitue, M* lîarutaut était sans pouvoir pour former une nouvelle de-
mande au nom de ses anciens clients;— Attendu, d'ailleurs, que le

tribunal serait, dans tons les cas, incompétent pour statuer sur la ré-

TÎsion ou la réformalion d'un règlement définitif d'ordre;— Que le

juge-commissaire, en signant le règlement définitif, représente le tri-

bunal et est investi de son autorité ;—Que c'est en vertu de cette dé-

légation de pouvoir, qu'il ordonne la délivrance des bordereaux, et

que ces bordereaux sont revêtus de la formule exécutoire;—Attendu
que, la juridictiou du tribunal étant ainsi épuisée, c'est à la Cour d'ap-

pel que doit être déférée la connaissance des griefs que le règlement
définitif d'un ordre peut inférer aux parties qui y ont figuré;— Attendu
que le tribunal n'étant pas régulièrement saisi et étante d'ailleurs, in-

compétent, il ne peut statuer sur le mérite de la demande du sieur

Azam; que, d'ailleurs, celui-ci n'était pas appelé en cause, puisqu'au-
cune sommation ne lui avait été faite;— Par ces motifs, le tribunal re-

jette la demande en rectification du règlement définitif intervenu dans
l'ordre ouvert pour la distribution du prix des biens au préjudice des
époux Dufour.

Appel (le ce jugement et de l'ordonnance de clôture du 23
aoiît 1848.

ARRET.

La Cour;—En ce qui touche le grief pris du refus d'allocation des
intérêts courus depuis la délivrance du bordereau: —Attendu qu'il

résulte, de la manière la plus expresse, des actes du procès, que le

juge-commissaire chargé du règlement de l'ordre relatif à la distribu-

tion du prix provenant de la vente des immeubles saisis au préjudice

des époux Vidian Dufour et adjugés à Censé Dufour, Ipur fils, avait,

après l'évacuation des divers incidents auxfjuels celte poursuite avait

donné lieu, clos définitivement ledit ordre le 27 juin 1842 ;—Attendu
qu'il résulte également de la dispositioi» formelle de l'art. 767, C.F*.C.,

que lorsque celle procédure spéciale est arrivée à ce point, les inté-

rêts et arrérages des créanciers utilement colloques cessent. Ce texte

suffirait donc seul pour établir le peu de fondement de la demande de
l'appelant quant à ce;— Attendu, néanmoins, que celui-ci soutenant
que cette disposition est inapplicable au cas, qui est celui de la cause,

où une folle enchère devient indispensable par le refus que fait l'ad-

judicataire, d'acquitter les bordereaux délivrés contre lui, il est né*
cessaire de discuter le mérite de cette objection ;—Attendu qu'il est

incontestable qu'elle serait fondée si l'appelant se bornait à soutenir

que, jusques au paiemenî effectif du bordereau qui lui a été délivré,

les intérêts de la somme dont il 'e constate créancier lui étaient ac-

quis de plein droit, puisque l'art, 1652, CC^ justifierait sa prétention

de la manière la plus formelle; mais, celle qui est l'objet de sa de-
mande tendant à lui faire obtenir ce paiement sur les sommes distri-

buées, et devant, dès lors, avoir pour effet nécessaire de modifier gra-

vement les allocations postérieures à la sienne, c'est sous ce seul rap-

port que sa prétention doit être examinée;—Attendu que l'ordre ne
{)Ouvant être poursuivi que lorsque lejugement d'adjudication a acquit

'autorité de fa chose jugée, art 749, C. P.C., il est certain que, dès
ce moment, l'adjudicataire est réellcmc:!l, ou présumé de droit, en
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possession de riinineublc qui lui a élc adjii};é; il est donc tenu, quoi-
qu'il en soil plus lard dépouillé, faute par lui de satisfaire aux coudi-
lious qui avaient été le prix de la transmission qui lui en avait été faite,

de représenter les fruits à ceux qui y avaient droit; or, les créanciers
utilement colloques ont seuls cette qualité ; c'est donc aussi contre lui

seul qu'ils peuvent exercer leurs demandes en paiement d'intérêts qui
sont représentés par ces fruits;— Attendu que l'exactitude de cette

déduction ne saurait être méconnue par cela seul «[ue la délivrance

du bordereau ne libère le débiteur primitif ([u'à la condition du paie-

ment effectif de ces bordereaux, puisque celte hjpolbcse n'est pas
celle de la cause, et que l'ap[)elant a, au contraire, toute certitude de
recevoir du dernier adjudicataire le j)aiement intégral de son borde-
reau; donc, les développements ci-dessus ne permettent pas de douter
que l'action de l'appelant serait mal fondée si elle était dirigée direc-

tement contre son débiteur primitif; il doit en être de même lorsque
celle qu'il exerce aurait pour résultat d'imposer à celui-ci une nou-
velle cbarge, tandis que le |)aiement du bordereau, dans la limite (jue

lui a donnée la clôture définitive de l'ordre, le libère en entier;—At-
tendu, d'un autre côté, qu'il ne peut s'élever aucun doute quant à l'af-

franchissement d'une semblable obligation à l'égard du dernier adju-

dicataire, si celui-ci, en effet, doit des intérêts en vertu, soit du cahier

des charges, soit de la disposition précitée du Code civil, ce ne peut
être qu'à partir du jour de son adjudication, tandis que la demande de
l'appelant a pour objet d'obtenir ceux auxquels il prétend avoir droit

en remontant de celte époque au Jour de la délivrance du bordereau
dont il est porteur; encore une lois, les intérêts des sommes dont ce
titre le constitue créancier, et qui ont pris cours à partir de l'ordon-

nance de clôture, ne peuvent être légitimement réclamés que contre

le fol enchérisseur rc'esl là la conséquence irréfragable d'un acte dont
le caractère est d'être définitif; sous tous les rapports donc, les con-
clusions principales ou subsidiaires de l'appelant ne sauraient être ac-

cueillies ; il y a donc lieu à l'en démettre;—Attendu que, si cette dé-
cision n'était pas l'application la plus logique des dispositions législa-

tives citées dans les développements qui précèdent, elle serait à la lois,

et la conséquence d'autres textes, et justifiée par les plus hautes con-
sidérations. N'est-ce pas, en effet, parce que la clôture définitive de
l'ordre a réglé irrévocablement les droits de tous les créanciers, que
les art. 738, 739, 740, 741, 742 et 743 laissent ceux-ci complètement
en dehors sur la poursuite en folle enchère ; et si, d'un autre côté, l'or-

donnance de clôture définitive éprouvait quelque atteinte de cette

poursuite, ne faudrait-il pas relever les créanciers non produisants de
la déchéance prononcée contre eux par l'art. 759, en un mot, recom-
mencer une procédure qui, par les retards qu'elle entraînerait et les

frais qui en seraient la suite, justifierait ce reproche dont les modifi-

cations, faites à divers titres, du Code de procédure civile, par la loi

du 2 juin 1841, prouvent le peu de fondement; que les plus grands
sacrifices pécuniaires et le laps de temps le plus étendu peuvent seuls:

triompher de la résistance d'un débiteur peu soucieux de satisfaire à
ses engagements, ou du dol d'un adjudicataire frauduleux;— Par ces
motifs, démet l'appelant de son appel envers le jugement rendu parle
tribunal de Saint-Gaudens, le 29 janv, 1849.

Du 2 juin 1849.—2« Qi,—MM. Garrisson, prés.— Chauveau
' ' 'le et Albert, ay.
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Observations.—11 est à remarquer que la Cour de Toulouse
a négligé tous les moyens de formes pour statuer au fond. Ainsi,

elle n'a point examiné la question fort délicate de savoir si,

lorsque le juge-commissaire qualifiait, à tort, de définitif, un
règlement qui ne pouvait avoir qu'un caractère provisoire, on
avait le droit, en considérant ce règlement sous son véritable

point de vue, de l'attaquer par un contredit soumis à l'apprécia-

tion du tribunal, ou bien, si le seul moyen de le faire réformer
était de prendre la voie de l'appel. — Implicitement, la Cour
a admis l'appel, a annulé et a évoqué.

Sur la difficulté sérieuse du procès, la question des intérêts,

la Cour de Toulouse n'a fait que persister dans sa jurispru-

dence. Déjà, le 3 juin 1828 (Soulé et Moisset C. CorbiereJ,
elle avait rendu un arrêt conforme (1). La Cour d'Agen a aussi

jugé dans le même sens le 9 août 1843 (Lajoie C. Poidexas et
3lARTixX2).Quellequesoit l'autorité de ces décisions, je ne puis

(4) 11 est conçu ea ces termes : — La Colii; — Allenrtu que l'ordre pour la

dislribuliou du prix des biens du général Laplaue avait été délinilivement arrêté

après la première adjudicaliou faite en faveur de la dame de St. -Félix, son épouse,

que le droit de chaque créancier a élé irrévocablement Ijxé, de manière que chacuQ

d'eux a pu se faire payer de suite par l'adjudicataire; — Que l'ordre a définitive-

ment jui;é les sommes qui pour intérêts devaient être payées à chaque créancier,

sur la masse à distribuer au même rang que le capital ;
— Que la poursuite en folle

enchère n'a pu changer la position des parties à cet égard, et que la seconde adjudi-

cation n'a pu attribuer, sur le prix à distribuer, plus de droits aux créanciers colloques

qu'ils n'en avaient sur celui de la première ; que ceci résulte, non-seulement c?u

droit commun, qui n'indique pas la nécessité d'un nouvel ordre, mais encore du ju-

gement de 'IS27, acquiescé par toutes parties, dans lequel il fut déclaré qu'il ne serait

point fait d'ordre nouveau et que la distribution du deuxième prix se ferait par voie

de suite comme aurait élé faite celle des premiers ;
— Attendu dèi lors qu'il faut

aujourd'hui procéder de celte manière; qu'ainsi les sieurs Martin, Soulé et Moisset

ne peuvent réclamer sur le prix à distribuer au rang de leurs créances que les trois

ans à eux alloués sur leurs demandes dans le procès-verbal d'ordre
;
que la dame-

Bernardy ne peut non plus demander que les six ans é'^lius à elle définitivement

alloués dans le même procès-verbal; — Attendu que les intérêts courus depuis le

20 janv. 1824, jour de la première adjudication, étaient dus par la dame Laplane

première adjudicataire; qu'il dépendait de chacun des créanciers de se faire payer

par elle, même sur ses biens personnels et qu'ils le pourraient encore; mais que l'or-

dre ne leur avait pas donné le droit d'être colloques pour ces intérêts au rang du*

capital, sur le prix à distribuer; que la folle enchère ne leur a fait perdre aucu-i?

droit contre la dame Laplane personnellement pour les intérêts courus depuis soar

adjudication; qu'il faut donc leur réserver tous leurs droils à cet égard contre cette

dernière; — Par ces motifs, réformant le jugement rendu par le tribunal civil de
Villefranche , ordonne qu'Abel Corbière, dernitr adjudicataire, ne paiera sur le mon-
tant de son adjudication aux parties de Guiraud, Mallafosse et d'Astre, que le mon-
tant de leurs collocations, tant en intérêts qu'en capital, telles qu'elles ont été

définitivement fixées dans le procès-verbal d'ordre; réserve auxdiles parties tous

leufs droits contre la dame de Laplane, première adjudicataire, relativement aux
intérêts qui ont couru pendant tout le temps de sa possession depuis l'adjudication

faite en sa faveur; ordonne qu'Abel Corbière paiera de plus aux parties de Guiraud.

Mallafosseet d'Astre les intérêts du montant de leurs collocations respectives depuis

lejour de son adjudication jusqu'à celui du paiement effectif.

4"Cti.—MM. d'Aldeguier, présid.— Ferai, av.

(2) Dont vpjci les roetifs : La Çovr ; —Considérant que la soliition de la question
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admettre une pareille doctrine. Les n<"2539, guingitiex, '2600

et 2601, dans les F.ois de la Procédure civile, Cxnnk, 3' édit.,

t. 6, p. 4 et lOî, coniicnncni le germe de mon opinion. Par la

clôture définitive de l'ordre il est décidé souverainement entre

les divers créanciers, (jue chacun, à son rang, a droit d'obtenir

le paiement du capital et désintérêts. — L'art. 770, C.P.G.,

fournit à cette solution un argument péremptoire.—On oppose,

il est vrai, la disposition finale de l'art^ 7(j7, mais ont peut ré-

pondre avec fondement que le législateur n'a eu en vue dans

cet article que le cas ordinaire où l'adjudicataire se libérera sur

dépend de savoir, non si un créanrier hypolhécaire, utilement collonué dans un
ordre, a droit au\ inliîrèls de son capital courus dejiuis le bordereau de coUocalion

jusqu'au solde dclluilif, ce (jui ne peut être contesté; mais si lesdils intérêts qui

suivent, de droit couiniun, le sort du [irincipal, doivent Otre [iris sur le montant de

l'adjudication, et à cet cj;ard;— Attendu que s'il est juste que le saisi su[iporte ces

intérêts jus(|u'à sa dépossession, les fruits de ses iraniL'uljles saisis étant imnioldlisés

et venant en accroissement du capital à distribuer, il ne l'est pas moins que l'ad-

judicataire serve jusqu'à sa libération coraplèle ces mêmes intérêts, qui ne sont

autres que ceux du jtrix de l'adjudication (]iii courent de plem droit; — Qu'en ache-

tant eu eli'et l'immeuble exproprié il eu accepte les charges à concurrence du mon-
tant de son enchère ;—Que c'est aussi contre lui ou sur lui que les bordereaux sont

délivrés, contre lui que les créanciers colloques ont droit de diriger des commande-
ments, môme de nouvelles poursuites en expropriation sur folle enchère, contre lui,

enfin, qui devient leur débiteur personnel; — Qu'il est évident, par suite, que le

saisi cesse de l'être à concurrence des capitaux des créances utilement colloquées,

au moyen de l'abandon forcé de sa propriété saisie, sans qu'il puisse en aucune ma-
nière être considéré même comme un garant de cet adjudicataire qu'd n'a choisi ni

accepté, et qui lui a été imposé par la justice; or, qu'il est encore ici manifeste

que ce malheureux saisi ne peut pas devoir servir des iniérêls d'un capital qu'il ne
doit pas;

—

Quec'esi pour(juoi Tart. 767, C. P.C., dispose qu'a[irès l'ordre arrêté

les intérêts et arrérages des créanciers utilement colloques cesseront; — Qu'il est

néanmoins un cas où l'adjudicataire n'est point tenu des intérêts moratoires, celui

où, prévoyant de longues contestations sur l'ordre, il consigne son prix ; mais alors

ce sont ceux qui succombent qui deviennent responsables desdits intérêts et arrérages

courus, pendant le cours desdites contestations, envers les créanciers sur lesquels

les fonds manquent, et même envers la partie saide, si elle en souffre (art. 770);
mais qu'en règle générale c'est l'adjudicataire sur qui retombe le service des inté-

rêts courus de la délivrance du bordereau jusqu'à sa libération ;
— Que l'arrêt de la

Cour de cassation du 22 nov. 1809 ne dit rien de contraire aux présentes inductions,

se bornant à énoncer que le créancier n'a le droit de venir, au même rang, pour les

intérêts courus jusqu'à son paiement, que pour sou capital, mais que ce que cet arrêt

a laissé indécis, celui de la même Cour, du 16 mars 1814, Ta décidé formellement,

en déclarant que l'acquéreur d'un immeuble produisant des revenus doit l'intérêt

du prix de son acquisition jusqu'au jour du paiement, à moins de conventions con-
traires; — Que l'ait. 767. C. P. C, n'est relatif qu'aux créanciers colloques et ne
peut être appliqué à l'acquéreur, qui, jusqu'au paiement effectif, n'en continue pas
moins d'avoir la chose et le prix ;

— Qu'à cet arrêt on en peut joindre deux autres,

l'un du 18 déc. 1812 de la Cour de Paris, l'autre de la Cour de Bordeaux du 27
août 1835;— Attendu en effet, au surplus, que dans les clause» ajoutées au pre

mier cahier des charges, à l'occasion de la folle enchère, il fut dit que le nouvel ad-

judicataire paierait le prix de son acquisition sans nouvel ordre, et conformément à

celui précédemment fait, sauf une somme de 583 fr, 13 c. due à M. Lébé pour frais

d'incident, et c'est sous les garanties de ces conditions, sanctionnées par le consen-
tement de tous etl'approbation de lajustice, que les enchères ont été ouvertes eli'ad-

judicalion prononcée le 29 mai 1839;—Que c'est donc en opposition à ce contrat, au
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la présentation des bordereaux (1) : c'est cette considération
qui a déterminé l'opinion que j'ai émise dans la question 2G03.
—Mais en serait-il de même, lorsqu'une folle enchère viendra
ajourner l'époque du paiement'? ^'on. — Aussi la Cour d'Agen
a-t-elle reconnu qu'il était dû des intérêts aux créanciers de-
puis la première jusqu'à la seconde adjudication.—Seulement,
elle les met à la charge du fol enchérisseur, tandis que, selon

moi, ils doivent suivre le sort de la créance dont ils ne sont que
l'accessoire, être colloques au même rang qu'elle sur le prix

réduit de la nouvelle adjudication . sauf le recours du saisi

contre le fol enchérisseur. La Cour de cassation a en effet posé
en principe, dans un arrêt rendu le 24 juin 18i6, après un lumi-
neux rapport du savant M. Troplong (J.Av., t. 71, p. 611), que
la folle-enchère fait disparaître les effets les plus essentiels de
la première adjudication.—D'où il suit que les créanciers sont

encore en instance pour obtenir le paiement de la somme qui

,'leur est due, en capital et intérêts.—Si l'ordre n'est pas refait,

^c'est pour éviter de nouveaux frais et pour maintenir chaque
créancier au rang qui lui a été contradictoirement attribué,

avec tous les avantages qui s'y rattachent. — C'est parce qu'un
nouvel ordre n'aboutirait d'ailleurs qu'au résultat obtenu par

le premier, et ne présenterait à régler que les mêmes questions

de priorité entre les produisants. C'est uniquement par raison

d'économie, ne devant en rien préjudicier au fond du droit.

jugement, à l'autorité delà chose souverainement arrêtée, que le premier juge a, le

17 février 1842, attribué au sieur Martin, sur le prix de l'adjudication consentie au

sieur Poudenjs, outre le montant de son bordereau du 19 avril 1856. tous les inté-

rêts échus jusqu'au paiement eCfectif ; en quoi il a occasionné un considérable préju-

dice à Lajoie, appelant, privé du montant de son bordereau, et a la partie saisje, qui

reste ainsi débitrice de la somme entière par lui due à ce créancier; taudis que s'il

en eût réservésoiumesuflisanle pour solder son bordereau, il serait libéré envers lui à

concurrence de son montant 18S3 fr. 87 c. ;— Disant droit de l'appel, démet de

l'opposition.

(1) On peut consulter Locré et Pigeau, Commentaire, t. 2, p. 445. Les intérêt!

cessent de courir contre le saisi, parce qu'ils sont protégés par un nouveau privi-

lége sur l'adjudicataire. Qu'au lieu d'une folle enchère, il ait une saisie immobi-
lière, le créancier porteur du premier bordereau sera payé dans l'ordre ouvert sur

l'adjudication nouvelle, non seulement du montant entier de son bordereau, capital

et intérêts liquidés par le juge-coiuraissaire, mais des lulérOts courus depuis la dé-

livrance du bordereau, jusqu'à la délivrance d'un nouveau bordereau; de telle sorte

que le créancier premier inscrit pour une créance ne courra aucun risque pour ses

intérêts. Comment pourrait-il en être autrement, en cas de folle enchère? On se

préoccupe de cette idée, que des fruits ont pu être perçus, et que ces fruits étaient

l'unique gage des créanciers pour l'intérêt de leur capital. Mais c'est encore une
erreur; car, quoiqu'un débiteur ait jierpu pendant dou.v ans les fruits de son im-
meuble, ses créanciers hypothécaires n'en ont pas moins droit à être colloques sur

le prix de l'immeuble pour l'intérêt de leur capital pendant deux ans au même
rang que ce capital lui-même. A suivre rinlcrprélalion des Cours de Toulouse et

d'Agen, le porteur d'un bordereau au premier rang devrait donner la préférence à

la saisie immobilière sur la folle enchère ; celte jurisprudence tend donc, sous te

rapport, à augmenter les frais d'une manière liès-préjudiciaLle à Ja masse de»

créanciers.
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Pour refuser aux crénncicrs colloques les intérêts courus de-
puis l'ouverture de l'ordre jusqu'à la délivranfc définitive des

bordereaux sur l'adjudicataire sérieux, il faudrait qu'il n'y eût,

d'une manière absolue, de conservées par rmscri[)tion que deux
années et la couranie ; mais l'art, 770 ])récité prouve le con-

traire, qu'établit aussi très clairement M. Troplonj;, t. 3, p.H7,
II" 699 bis. L'art. 2151 n'est applicable qu'aux intérêts échus

avant la dénonciation de la saisie. « On rentre donc dans le

droit commun, ajoute M. Troplong, et chaque créancier a droit

de réclamer tous les intérêts courus pendant l'instance d'ordre,

suivant le rang du capital (1). » — La folle enchère ayant fait

disparaître la première adjudication, les créanciers n'ont aucun
titre contre le premier adjudicataire , et ne peuvent exercer

une action en dommages-intérêts contre lui, qu'au nom du
saisi, et lorsqu'ils ne viennent plus en rang utile, par suite do
la revente sur folle enchère.

Il peut y avoir folle enchère, avant même qu'un ordre ait été

ouvert ou clos. Si l'adjudicataire n'a point satisfait aux condir
lions exigibles de l'adjudication, il est poursuivi. Dira-t-on que,

dans ce cas, les créanciers n'ont droit qu'aux fruits , et non
aux intérêts de leur capital, ont une action contre le fol enché-
risseur, et non une action en coUocation sur le prix pour leur

capital et les intérêts? Cela ne serait pas soutenable. Et pour-
quoi en serait-il autrement, si, les conditions exigibles remplies,

un bordereau n'est pas payé? Les deux positions sont identiques.

Une objection est puisée dans la position malheureuse du
saisi qui verra diminuer le prix principal à l'aide duquel il pou-
vait payer ses créanciers, tandis qu'il n'aura qu'une action

souvent illusoire contre le fol enchérisseur, en restitution des

fruits. Cette considération devrait être encore plus puissante

pour la partie même du prix de l'adjudication première qui,

par suite d'une nouvelle adjudication, descend à un taux beau-
coup moins élevé ; et cependant, jamais on n'a prétendu que
cette diminution dût être à la charge des créanciers colloques
en premier ordre, et non à la charge du saisi. La Cour d'Agen,
pour colorer son système de bienveillance à l'égard du saisi,

s'est vu forcée de poser en principe que les créanciers deve-
naient les créanciers directs et personnels du premier adjudica-
taire, que le saisi cessait d'être débiteur, au moyen de l'abandon
forcé de sa propriété, et que ce malheureux ne pouvait être

tenu de servir des intérêts d'une somme qu'il ne doit pas, etc.

Ce sont autant d'erreurs capitales. Tout cela pourrait être admis,

(l) Cet auteur a expliqué, n° 698, comme quoi les fruits étant immobilisés, et

les créanciers ne pouvant pas agir autrement que yzv une saisie et un ordre, ils

doivent, à l'ordre, obtenir, pour leurs intérêts courus depuis la dénonciation, le

même rang que pour leur capital.
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avec certaines restrictions, si le premier adjudicataire payait;

à la vérité, s'il payait, il n'y aurait plus de ditficuité, mais si, ne
payant pas, il est poursuivi par la voie de la folle enchère, la

vente est résolue, les créanciers colloques n'ont plus, comme je
l'ai déjà dit, aucune action directe et personnelle contre lui ; ils

peuvent faire saisir d'autres valeurs mobilières ou immobilières

de leur débiteur primitif.

En définitive, le saisi est malheureux, je le conçois, mais il

est malheureux par sa faute. Il n'a pas rempli ses engagements,
de là vient qu'on a été obligé de faire vendre ses immeubles,
souvent à vil prix, qu'il supporte les conséquences d'une revente
sur folle enchère, produisant un capital encore moins considé-
rable que la première adjudication, et qu'il ne lui reste qu'une
action en dommages-intérêts contre le premier adjudicataire,

et pour les différences entre les deux prix et pour la restiiution

des fruits, etc.

On peut dire encore en faveur des créanciers , qu'il leur a
été impossible de se faire payer le montant de leur bordereau
{)rimitif, en capital et intérêts, et qu'ils ont le droit d'invoquer
a maxime : contra non valentem agere non cnrrit prœscriptio.

Le système que je combats tendrait, en définitive, à placer
un créancier inscrit au premier rang sur un immeuble d'une
valeur bien supérieure au montant de sa créance, qui au-
rait commencé les poursuites en saisie immobilière le lende-
main du jour où son capital était exigible, ou bien du jour où
des intérêts lui étaient dus, qui aurait accompli à la lettre

toutes les formalités édictées par la loi, dans la position de per-
dre les intérêts de son capital, si une ou plusieurs folles en-
chères retardaient, pendant plusieurs années, le paiement d'un
bordereau, titre substitué à son titre primitif; titre qui ne pou-
vait faire impression que sur un adjudicataire définitif et solva-

ble, titre qui n'opérait novation forcée, qu'autant qu'il y avait

paiement. Eh bien ! ce résultat seul contrarie tellement tout

notre système hypothécaire qu'il ne permet pas d'approuver la

jurisprudence des Cours d'Agen et de Toulouse.
Toutefois, je n'admettrais pas que le droit des créanciers

colloques pût et dût s'exercer à quelque époque que ce fût
; je

m'explique :

Un créancier, porteur d'un bordereau exécutoire immédia-
tement, accorde des délais à l'adjudicataire; il perçoit des inté-

rêts, il attend, il temporise, il cherche à éviter la revente sur
folle enchère

;
je pense qu'alors il modifie sa position normale;

il ne peut plus invoquer, ni l'art. 770, C.P.C,, ni la maxime
dont je parlais tout à l'heure. Il a accepté l'adjudicataire pour
son débiteur direct et personnel. Il a droit de poursuivre la

revente, mais en courant lui-même certains risques , par rap-

port aux intérêts de sa créance, à l'occasion desquels il a bien
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voulu s'cn(;a{]er à dos chances aléatoires-, et je dois dire que
l'espèce sur laquelle la Cour d'Ar;cn a eu à se prononcer était,

sous ce rapport , peu favorable au créancier. Cette Cour
eût donc pu, sans blesser les principes généraux, se rattacher

à des circonstances spéciales pour atteindre le but qui lui pa-

raissait si équitable.

J'ajouterai que, dans la cause soumise à la Gourde Toulouse,
le créancier avait aussi accordé un délai au premier adjudica-

taire, pour se libérer, et ce fait, révélé à laudience, à dû
exercer une certaine influence sur l'esprit des ma[;istrals, bien

qu'il n'en soit pas fait mention dans le texte de l'arrêt.

La Cour de cassation ne s'est pas prononcée sur la question

elle-même; mais, indépendamment de l'arrêt de 18Î6, que j'ai

déjà cité, on peut invoquer une décision fortement motivée, du
14 nov. 1827 (Voy. l'arrêt de la Gourde Lyon, du 28 août

1821, contre lequel le pourvoi était dirigé, J.Av., t.23. p. 29Î,
et t. dk, p. 217).

II y a plus, la pratique autorisée par un autre arrêt de la

Cour de cassation tend à rendre inutile l'examen de la question

jugée par la Gour de Toulouse. Dans les cahiers des charges
qui précèdent l'adjudication sur folle enchère, on insère cette

clause, que l'adjudicataire sera tenu de payer, à valoir sur le

prix de son adjudication, le montant de chaque bordereau, ca-
pital et intérêts, courus depuis le jour de la délivrance de ce
bordereau.
Le 12nov. 1838 (Ranges C. Sallenac) (1). La Cour de cas-

sation, ch. req., ne s'est pas arrêtée aux moyens presque iden-

tiques à ceux qui ont déterminé la Gour de Toulouse , moyens
sur lesquels était fondé le pourvoi qu'elle a rejeté en ces ter-

mes : « La Gour ;
— Attendu que c'est, non de l'application

d'aucun texte de la loi, mais d'une soumission conventionnelle
insérée dans le bref de la seconde adjudication, que la Cour
royale a fait résulter l'obligation pour l'adjudicataire de payer
les intérêts qui avaient couru entre les deux adjudications; que
cette obligation qui , en soi, ne présentait rien d'illicite, puis-
qu'elle n'avait pour but que de maintenir les droits des pre-
miers créanciers colloques, sortait évidemment des termes delà
clause par laquelle l'adjudicataire prenait l'engagement d'ac-
quitter les bordereaux de collocation tels qu'ils avaient été dé-
livrés, dès que ces bordereaux contenaient l'allocation des in-
térêts à partir de la première adjudication, jusqu'à leur paie-
ment effectif;—Rejette. »

Cette jurisprudence offre, à l'appui de mon opinion, un ar-

'r(l) Cet arrêt a élé rapporté à cette date par Dalloz, 1838, 1, p. 598, et DeviUe-
neuve 1859, l, p.aoo. Mais le Journal du palait lui donne la date du ISianyier
1842 (t. 1" de 1843, p. 447.)
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gumcnt décisif, car, s'il est permis de stipuler que l'adjudica-
taire sur folio enchère paiera les intérêts courus depuis la pre-
mière adjudication, la considération de ce paiement entrera
sans doute pour beaucoup dans la fixation du prix offert par ce
second adjudicataire.—Le saisi verra ainsi diminuer les moyens
de libération, et alors il subira les conséquences dune position
déclarée injuste par la Cour d'Agcn. On obtiendra donc indi-
rectement ce que la Cour de Toulouse refuse d'accorder di-
rectement, et Tinconvénient qu'elle signale, la modificaUon
grave des allocations postérieitres , existera dans ce cas comme
dans l'autre.

Si, dans la cause des héritiers Dupuy, l'intérêt avait été plus
élevé

, Je n'aurais pas hésité à conseiller un pourvoi.

XXII.

1" Reddition de compte.—Révision.—Redressement.
2° Reddition de compte.—Arbitkage.—Redressement.

1" Un tribunal ne peut fas ordonner la révision d'un compte,
mais il peut admettre la demande en réparation des erreurs,
omissions, faux ou doubles emplois qui sont siqnalés. (Art. 541.
C.P.C.)(1).

2° L'action en redressement d'un compte apuré par des arhi~
très commerciaux peut , au lieu d'être portée devant eux , être

renvoyée par le tribunal de commerce devant de nouveaux arbi-
tres (2J.

(Garayon C. Negret.)

—

Arrêt.

La Cour;—Attendu que si la loi interdit la révision d'un compte,
elle autorise les parties à demander la réparation des erreurs, omis-
sions, faux ou doubles emplois; que le tribunal dans le jugement at-
taqué n'a fait autre chose que ce que les dispositions de l'art. 5il,
C.P.C., l'autorisait de faire, et qu'il est évident qu'il n'a pas voulu
donner aux arbitres le droit de sortir des limites prescrites par la

(1) Conf. Lois de la Procédure civile, Carré, 5' édit., t. 4, p. -479, question
1886 ^Ma<er.—Voy. aussi, J. av., t. 73, p. 215, art. 410, un arrêt delà Gourde
cassation.

(2) J'ai dit, loco citato, p. 483, question 1887 lis, que les arbitres commerciaux
étant de véritables juges, c'est devant eux que doit être portée l'action en redres-
sement; leur juridiction est forcée et directe. Mais, lorsque leur mission est expirée,
les parties doivent nécessairement s'adresser au tribunal de commerce qui, alors,

s'il s'agit de contestation entre associés, renvoie devant des arbitres, conformément
à l'art. 51, C. comm. Dans ce cas, il est naturel de confier aux mêmes arbitres la

révision d'un" compte dont, mieux que personne, ils connaissent les éléments. Ce-
fendant, je n'irai pas jusqu'à décider qu'il faille renvoyer devant ces arbitres; mais
arrêt de la Cour de Toulouse est trop absolu dans ses motifs ; car il semble auto-

riser le tribunal à nommer de nouveaux arbitres, alors même que la mission des
premiers n'est pas expirée. — Voy. suprà, p. 252, art. 665, §24, un arrêt de la

Cour de Paris, rendu en malièred arbitrage volontaire.
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loi; qnc dès lors l'appel sous ce premier rapport est sans grief;—
Attendu que si en matière ordinaire, les parties doivent former la de-

mande en réparation d'erreurs, devant les niOmcs jui;es,la même règle

ne peut être suivie lorsqu'il s'agit d'un jugement arbitral, que sans

nul doute les juges consulaires |)Oiivaient renvojcr la contestation de-
vant les arbitres qui s'étaient d'abord occupés des comf)tes, mais qu'au-

cune disposition législative ne leur interdisait le droit d'en nommer
de nouveaux, et que dès-lors, sous ce dernier rapport encore l'appel

est dénué de tout fondement;—Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir

égard aux conclusions du sieur Negret, le démet de son appel.

Du 18 mai 1849.-3'= Ch.—MM.Vialas, prés.—Soueix, Four-

tanier, av.

XXIII.

BÉFÉnÉ.

—

Pouvoir des juges. — Expertise.

Le juge des référés ne peut pas ordonner une expertise de na-

ture à préjuger le fond de la contestation (1).

(Dufay C. Virebent.)—Arrêt.

La Cocr;—Attendu que le sieur Dufay engagea dans le mois d*oc-

tobre 18'47, contre le sieur Virebent, architecte, devant le tribunal

civil de Toulouse, une action en dommages, soit à raison du retard

dans la confection des travaux du château de Launaguet, soit à raison

des vices de construction, soit enfin à raison de la privation de jouis-

sance et des pertes que lui avait fait éprouver sur son mobilier le dé-

faut de local pour le déballer et le placer;—Attendu que les choses eu
cet état, le sieur Virebent a appelé le sieur Dufay en référé, à l'effet

de voir nommer des experts, pour faire les vérifications énoncées dans

la requête et notamment de rechercher s'il n'j avait pas eu des tra-

vaux supplémentaires exécutés en dehors des devis et de fixer leur

importance et leur valeur; — Attendu que le sieur Dufay a consenti à

l'expertise demandée, mais qu'il s'est formellement opposé à accepter

un mandat qui, par sa nature, pouvait préjuger le fonds de la contes-

tation ;—Attendu en effet que le juge du référé a entrepris sur les at-

tributions du tribunal, lorsqu'il a donné aux experts mission d'exami-

ner si le mobilier de Paris a pu ou non être placé dans les apparte-

ments, si le sieur Dufay a pu convenablement se loger dans le château,

et que, dès-lors, c'est à bon droit que le sieur Dufay a demandé sous

ces trois rapports la réformation de l'ordonnance du juge du référé;

que dès-lors la Cour doit, par un nouveau jugé, expliquer et modifier

ce mandat;—Par ces motifs, nomme les sieurs Esquié, Bach et Raj-
naud, architectes, habitant à Toulouse, qui pféteront serment devant

M. Caubet, avec injonction auxdits experts de vérifier les travaux

qui ont été faits sous la direction du sieur Virebent au château du
sieur Dufay, situé dans la commune de Launaçuet: de déclarer si ces

travaux ont été faits conformément aux règles de l'art, aux plans, devis

et conventions verbales intervenus entre les parties, s'il a été fait des

^— 1^^—^ . .

.

.1 I II

(l) C'est l'opinion que j'ai exprimée dans les Loit de la Procédure civile,

Carré, 5« édit, t. 6, p. 272 ,
quett. 2754 ter.
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modifications au plan et devis qui avaient été arrêtés d'abord entre les

parties et si ces niodilications ont eu pour effet de perfectionner les-

dits travaux et n'ont pas dû occasionner une dépense plus considé-
rable (|ue celle qui avait été d'abord prévue, de signaler les manque-
ments, s'ils existent, et en déterminer la valeur, s'il a été fait des tra-

vaux en dehors du devis, et quelle en est la nature et la valeur, de
vérifier quel est le dommage dû au sieur Dufay à raison de la casse

survenue à une des glaces placées dans ledit château ; si, d'après la

nature des travaux, ceux hors du devis surtout, ils pouvaient être ter-

minés dans les délais stipulés par les accords verbaux, le tout sans

f)réjudice au principal, les droits, actions et exceptions des parties

eur demeurant expressément réservés pour, sur ledit rapport, qui

sera fait par lesdits experts, être ultérieurement statué ce qu'il

appartiendra.

Du 12janv. 18i9.—3« Ch.—MM. Vialas, prés.—Fourtanier
et Ferai, iiv.

XXIV.

Ressort,—Hékitiers,—Divisibilité.

Est en dernier ressort le jugement qui statue sur une demande
formée par plusieurs cohéritiers dans un exploit unique, lorsque

chacun d'eux na dans la créance qu'un intérêt inférieur à
1500 fr. (1).

(Fabre C. Cayral.)

—

Arrêt.

La. Cour ;—Attendu que le principe de la division des dettes entre
cohéritiers s'applique avec la même force aux créances

;
que chaque

cohéritier n'a dans sa créance que sa part et portion; — Attendu que
pour l'appréciation du premier et du dernier ressort, il faut rechercher
quel est le chiffre de la somme réclamée par chacun des demandeurs
en particulier, ou contre chacun des défendeurs, s'ils sont plusieurs
dans l'instance; — Qu'il importe peu pour la solution des difficultés

de celte nature, que les demandeurs se soient réunis plusieurs dans
îin même exploit, au lieu de faire chacun un procès distinct et séparé;

(1) Jurisprudence constante.—Un arrî'l de la même Cour, 3' ch., du 16 déc. 1843,
(Dardignac C. OiiLiAc) applique le principe de la divisibilité à la dette, comme
l'arrêt ci-dessus à la créance.

Le 12 février 1848 (Caudron C. Ponthus), la Cour d'appel de Douai a rendu
un arrêt duquel il résulleque :

1» Le juge de paix est compétent pour connaître d'une demande mobilière su-
spérieure à 200 fr., lorsqu'elle est formée contre plusieurs cohéritiers et que la part

de chacun d'eux, dans la dette, est inférieure à ce taux.—Voy. conf., un arrêt de

fa môme Cour, J av., t. 72, p. 663, art. 293, § 32, et les décisions qui ont con-
sacré le principe de la divisibilité en cette matière, J. av., t. 73, p. 407 et 684, art.

4t85, S 78 et 608, S 10.

2» Les parties peuvent renoncer expressément ou tacitement au bénéfice des deux
degrés de juridiction. Ainsi, lorsqu'une demande de la compétence des juges de
paix a été portée de piano devant le tribunal civil, qui a statué sans réclamation des

parties, l'exception ne peut plus être proposée sur l'appel de ce jugement.— Voy.
eonf., un arrêt de la Cour de cassation, du 1" déc. 1841, et la note (J. ar., t. 63,

p. 472).
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—Que colle réunion ne ch:\nj;e ])as la conipélcnce, cl ne produit pas
l'effet de créer un second dei^ré do juridiclion rjui n'aurait pas existé, 8Î

ractioneùl élé séparémonl oxorccc; —Atlcnda que la jurisprudence de
la Cour d'appel do Toulouse a constauiniont applif|Mc ces principes,

notanimcnl en nialicre de succession, et lorsque l'action était formée
au nom do ])lusieurs cohéritiers;—Qu'alors, il faut rechercher quelle

est la portion de créance revenant à chacun d'eux, pour savoir si la

décision est ou non susceptible d'appel ;
— Allendu, dans l'espèce,

Îue la créance était de 2,G00 fr.
;
que, par suite du décès du sieur

abre père, créancier, elle s'était répartie sur la tète des cinq con-
cluants, qui n'avaient droit qu'à 5*25 fr. chacun, ce qui rentrait mani-
festement dans les limites du dernier ressort; — Attendu, en consé-

quence, que la décision rendue n'était pas susceptible d'appel;—Par

ces motifs, rejette l'appel du sieur Gajral, en date des 25 ocl. et 5

uov. 1847.

Du 25 mars 18i8.—3* Ch.—MM. Solomiac, prés.—Fourta-
nier, av.

XXV.
Ressort.—Saisie-gagebie.—Gabantie.

Est en dernier ressort le jugement qui statue sur une saisie'

gagerie ou sur une saisie-revendication formée pour avoirpaiement

d'une somme de G35 fr., quoique le saisi exerce un recours en

garantie contre un tiers auquel il réclame en outre une somme
de 400 fr. (1).

(Izarn C. Cornac.)

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu que, soit la saisie-gagerie, soit la saisie-re-

vendication pratiquée par Rivière, avait uniquement pour objet d'ob-

tenir par cette voie d'exécution le paiement d'une somme de G35 fr.

5 C, à lui due pour loyer par Grazidou jeune; — Attendu qu'il est

hors de doute que, d'après l'importance de la demande et son objet,

le litige devait être apprécié souverainement par les premiers juges;

—Attendu, en effet, que leur compétence, à cet égard, n'était aucune-

ment modifiée par le recours en garantie formé par Grazidou jeune,

et soutenu aujourd'hui par les syndics de la faillite contre Emmanuel
Izarn, puisque ce recours n'était autre chose que le report de la de-

mande formée contre lui sur un tiers; le litige ne portait donc, en

réalité, que sur la somme déjà énoncée 635 fr. 5 c; — Attendu que
cette compétence n'a pas non plus été modifiée par la demande prin-

cipale formée par ledit Grazidou contre le sieur Izarn, à l'effet d'obtenir

paiementd'une somme de 400 fr., puisque cette dernière somme, jointe

à celle qui formait le principal du litige primitif, le laissait toujours dans

les limites du dernier ressort ;—Déclare l'appel non recevable.

Du 2 août 18i9.—2«Ch.—MM. Garrisson, prés.—Mazoyer

et Ferai, av,

(1) Je n'ai rien à ajouter aux motifs de l'arrêt.—Voy. conf., J. av., t. 75, p. 80,

art. 333, un arrêt de la Cour d'Orléans.

(La suite au prochain cahier.)
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XXVI.

Ressort.—SAisiE-AunÊT.

—

Tiers saisi.

Le jugement qui statue, entre plusietirs saisissants et le tiers-

saisi, sur une contestation relative à la déclaration de ce der-
nier, est en premier ressort , si la somme que l'on prétend être

due par le tiers saisi estsupérieure à 1500 fr., quoique d'ailleurs

la part de chacun des saisissants soit inférieure à ce c/iiffre (1).

(Pasturel C. Dalmon.)

—

Arrêt.

La Cocr; — Allendu que, dans une instance en déclaration affir-

mative contre un tiers saisi, la compétence du tribunal civil pour juger
en premier ou en dernier ressort, est déterminée par l'importance des
sommes dont le tiers saisi peut être déclaré débiteur, soit qu'i? y ait

un seul créancier saisissant, soit qu'il en existe plusieurs qui récla-
ment des sommes dont la réunion excède 1,500 fr.

;
que, dans l'es-

pèce, les héritiers Pasturel ont conclu devant les premiers juges à ce
que Dalmon fut déclaré débiteur de la somme de 1,900 fr. avec les

intérêts; que, par conséquent, l'appel est recevable.

Du 2 janv. 1849.— 1" Cli.—MM. Piou, p. p.—Ferai etFour-
lanier, av.

XXVII.

Saisie immobilière.—Fobhcle eiécotoire.—Nullité.

Une saisie immobilière ne peut pas être annulée sur le motif
que le commandement qui l'a précédée a été fait en vertu de titra;

non revêtus de la formule républicaine^ lorsqxic l'expiration des
délais de promulgation ne rendait le décret du i'S mars I8i8
exécutoire, au lieu où a été signifié le commandement, qu'à une
époque postérieure à la signification (2).

(Cathala C. Lacombe.)

—

Arrêt.

La Coob;—Attendu, en droit, que les lois ne doivent être exécutées
<}n'au jour de leur promulgation légale, et qu'il ne peut dépendre de»
tribunaux de hâter le moment de celte exécution ;

— Que ce principe
d'ordre public a été ouvertement méconnu par le tribunal civil d'Albi,
dont le jugement du 4 juill. 18'(8 a annulé la procédure en saisie iu^-

mobilière poursuivie au nom du concluant, sous le prétexte que le cum-

(1) Voy. conf., J. av., t. 73, p. 671, art. 304, jj 54, un arrêt de la Conrd'Agm
et mes observations.—Voy. aussi, t. 73, p. 290 et 291, l'arrêt de la Cour deMi^al-
pcilier, et la ciilique dont je l'ai fait tuivre.

(2) Voy. tuprà, p. 496, art. 754, ud arrCt de la Cour de Douoi et la note.

XII.—2' s. 4$
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in.iiuîomont du 22 mars procôdnil aiiiail (•lé fait m vcrlii do (ilicsnon

révolus de la formule rp|mî)licaiiie; — Mais attendu f|iic si le décret

du 13 mars 18'f8 a prescrit une nouvelle tormule exécutoire, à la date

du ^^ mars suivant, jour où a eu lieu la sir;nilicalion du rommande-
Mscnl annulé, ce décret n'était pas encore obligatoire dans le départe-

Que le jour uoni pane i an. i-^-, vj. \j., i;si nu jour iranc, u après (

rô"lc générale, élémentaire, immuable, que le jour qui dctcruiine un

'ai n'y est pas compris, en d'autres termes, que le jour à quo est

•{xclu de droit; — Attendu que la distance lécjaie er»tre Paris et AIbi

étant de 637 kilomètres , d'après le tableau ofliciel des distances, en

date du 25 therni.an 11, le décret «lont il s'agit n'était au plus tôt obli-

«'aloire à Albi que le 23 mars;—Que, pour décider le contraire, le ju-

gement attaque a dû consacrer celte erreur de principe, (pie le jour

après celui de la promulgation n'avait pas besoin d'être tout à fait

écoulé pour (ju'uue loi devînt exécutoire; mais rju'il ne saurait être

contesté sérieusement que la connaissance de la promulgation ne peut

être acquise dans le déparlement où le gouvernement a sa résidence

iTK vin'^t-quatre heures après l'écoulement du jour auquel cette pro-

;:• ' ;.ilion a eu lieu;— D'où suit la régularité inattaquable de la procé-

r.uii; en litige;—Attendu que le succès de l'appel doit faire ordonner

la restitution de l'amende, et que les dépens doivent être adjugés à

ilathala comme frais extraordinaires de poursuite; — Par ces motifs,

valide les poursuites en saisie immobilière faites au nom du sieur Ca-

îhala.

J)u23 mars 18i9.— 3*= Ch.—MM. Vialas, prcs.— Albert, av.

xxviir.

Saisie iMMOEitiÈnE,

—

Bail.—Nullité.

Un bail sous seing privé, qui n'a été enregistré qu'après un
commandement tendant à saisie immobilière périmé, mais quia
acquis date certaine avant le commandement suivi de la saisie

réel e, ne ji^ut pas être annule, s il n'a aucun caractère fraudu-
leux. {Sri. QU, C.V. C.) (1).

(Bourrelly C. Talexi.)

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu que si, d'après les dispositions des principes

igénoiaux du droit tels qu'ils sont toiuiulés par l'art. 11G7, ('..C, les

cré.iuciers peuvent altaquerlesactes faits par leurs débiteurs en frardc

de leurs droits, et si, d'après le droit spécial constitué par l'art. (i84,

(1) Sans doule la fraude vicie tous les contrats, mais, d'après l'art. 684, C.P.C.,

ilsulîiique le bail ail eu date certaine avant le commandement pour qu'il soit pré-

sume valable; el j'ai dit, J. av., l 73, ii. 306. arl. h&k, lettre D, que n'eût-il arquis

Ki't' daie que postérienrement. il devait encore t'ire respecte, s'il u'elait pas ie ré-

su!;.' d'un concert frauduleux : c'est ce que lu Cour de Bordeaux a décidé par uu

arrêt rapporté suprà, p. 221 art. 036.
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CP.C, ils peiivciï», lorsqu'un b;'il fait j)arle premier nuit à l'exercice

de leurs droits réels sur les iuiuieubles i|u'il leur avait présentés connue
£;arautie des obligations qu'il contractait envers eux, en provoquer
l'annulation, ce droit ne peut, néanmoins, être utilement exercé,
qu'autant qu'ils justifient qu'ils satisfont aux prescriptions des textes

précités;—Attendu que si le bail à Icruic, invoqué par Tappelanl, et

portant la date du six novembre 18i7, est sous seing privé, il n'eu
est pas moins hors de doute qu'ayant été soumis à la formalité de l'en-

registrement d;ins les premiers jours du mois de décembre suivant, il a
acquis, à partir de cette époque, date cerlaine; la forme dans laquelle existe

ce bail ne suffit donc point pour auloriser les créanciers du bailleur à
le méconnaître, puisque leurs premières poursuites en saisie immobi-
lière n'ont commencé qu'au mois d'avril 184^^; — Attendu (pi'il im-
porte peu que, pour se soustraire à cette conséquence, les intimés

justifient que, vers le mois de jnillet de l'année 1847, un commande-
ment en saisie iîumohilière avait été fait contre son débiteur à la re-

quête de l'un de ses créanciers, piiis(jue cet acte de poursuite n'a pas
eu d'autre résultat, et que la saisie immobilière, dont la cause actuelle

est un des incidents, n'a été entreprise (jii'à la suite d'un commande-
ment dont la date est postérieure à l'enregistrement du bail i)récité:

dans la forme donc l'appelant peut se prévaloir contre les intimés du
litre qu'il invoque;—Attendu, sous le premier rapport, qu'il est con-
stanî d'un côté : 1" que, soit à la date donnée au bail à ferme, soit à

celle de son enregistrement, soit depuis, l'appelant était et est demeu-
ré en possession des biens qui font l'objet même dudil bail, et ce uoa
seulement parce que les faits les plus explicites le justifient, mais en-
core parce que les appelants le reconnaissent aussi explicitement en
voulant donner à celte prise de possession une date antérieure à

celle du bail à ferme; et de l'autre, que le bailleur, un des intimés,

a d'antant plus formellement reconnu cette prise de possession, qu'elle

est devenue le fondement de l'instance par lui introduite contre

l'appelant, dans laquelle, il est vrai, il a succombe, et qui avait pour
but de faire prononcer la résiliation dudit bail par Mezus dans sa

jouissance; sous ce nouveau rapport, le caractère de cet acte ne
peut être méconnu sous le prétexte qu'il est feint et simulé ;

—
Attendu que ce caractère de simulation ne saurait résulter non plus,

soit de ce que l'appelant n'aurait jamais eu en sa possession le docu-

ment qui seul pourrait constituer son droit, un double du bail à ferme,

cet écrit, selon les intimés, n'ayant jamais existé qu'en un seul ori-

ginal, qui avait toujours demeuré en la possession du bailleur, puis-

que, d'un côté, la relation du droit d'enregistrement constate lormel-

ïement que l'écrit sur lequel le droit a été perçu portait qu'il avait été

fait double, et de l'autre, parce que les intimés ne démentent ptiint

l'existence dudit écrit; mais l'art. 1341, C.C., ne permettant d'ad

mettre aucune i»résomption contre ce <|ui est constaté par tout acte

écrit régulier dans sa forme, il faut reconnaître que celte allégation

des intiuiés que l'appelafit n'était pas réellement le fermier des bien»

soumis dans le moment à l'action d'une saisie immobilière ne peut

fournir le moindre indice de la simulation de ce bail ;
— Attendu <|ue

cette simulation ne saurait résulter non |)lus du fait que selon les in-

intimés le prix est notoirement inlerieur aux revenus réels des biens

qui auraient été l'objet dudil bail, puisque, iudépeudammenl de ce

«[uc les documents produits par les intimes n'eu élablisscut pas le re-
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venu fixe cl la disproportion <\u\ , sflon eux, existe entre cdni ci el

la somme portée dan» le bail, il est hors de doute que l'inégalité, à cet

éj^ard, ne saurait constituer à elle srule une preuve de la simulation

«le l'acte, alors surtout que, comme dans la cause actuelle, le bailleur

avait été l'objet de poursuites de nombreux créanciers, et que la né-

gligence qu'il meltuil dans lacullure de cet immeuble était la preuve
certaine d'un état réel de gêne: sous tous les rapports donc, les pre-

I)u 26 avril 18V9.

—

2" Ch.—MM. Garrisson
,
prés.—Fourta-

nier et Mazoycr, av.

XXIX.
Tribcnadx.—Lettre de cnANCE.

—

Femme non mabchande.

Le trihtinal de commerce, saisi d'une demande en paiement d'une

lettre de chanf/e souscrite par une femme non commerçante , ni

marchande publique, doit, si la femme le réclame^ se déclarer in-

compétent. (Art. 112, 113 et 636, G.Comm.) (1).

(Billas C. Daffis.)— Arrkt.

La Cour; — Attendu qu'aux fermes de l'art. 113, C. Comm., la

si<Tnature des femmes non négociantes ou marchandes publiques, sur

lettres de change, ne vaut, à leur égard, que comme simple promesse
;

qu'il est reconnu par toutes parties que la dame Billas n'est ni mar-
chande publique ni négociante; que son engagement ainsi dépouillé

par l'aulorité de la loi du caractère commercial qui autorisait le tribu-

nal de commerce d'en connaître, elle a été fondée à demander son
renvoi devant le tribunal civil;—Attendu que c'est vainement qu'on a

soutenu que l'art. 636, qui ordonne le renvoi devant les tribunaux ci-

vils des lettres de change réputées simples promesses, aux termes de
l'art. 112, n'ajant point parlé de celles qui, d'après l'art. 113, ne valent

que comme simples promesses, celles-ci devaient être jugées par les

juges consulaires ;
que tout ce qui résulte des dispositions bien enten-

dues de l'art. 636, combiné avec l'art. 112, c'est que les lettres de
change dont il est question dans cet article, conservant toutes les ap-

fiarences d'une lettre de change, il fallait une disposition formelle de la

oi pour les soustraire à la compétence des tribunaux de commerce,
lorsque le renvoi était demandé, tandis que la lettre de change dont
parle l'art. 113 tst dépouillée par cet article du seul caractère qui la

constituait effet commercial et que, par suite elle ne constitue^ plus

qu'une obligation ordinaire justiciable des tribunaux civils;— Par ces

motifs, réformant, déclare le tribunal de commerce incompétent, et

délaisse les parties à se pourvoir ainsi que de droit.

Du 19 mai 1849.— 3« Ch. —MM. Vialas, prés. —Ferai et

Soueix, av.

(1) Mais, comme l'a jugé la même Cour, J. av., t, 72, p. 671, art. 304, $ 6S.

celle exception d'mcompélence ne peut pas èlre proposée pour la première fois ea

iau:'C d'«ppel.
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ARTICLE 782.

COUR D'APPEL DE PARIS.

1* AvocÉ.

—

Tarif.—Honobaires.—Soiss extraobdinaires.

2" Aaocé.— Avocat.—Honokaiues,

3° Avooé.—Honoraires.—Réte:<tio?{ de pièces.

1" Lorsqu'un avoué donne des soins extraordinaires aux in-
lérêts d'un client, il lui est dû des honoraires indépendamme„t
de ceux que lui alloue le tarif pour les actes de procédiire. Spé-
cialement, lorsque l'avoué a surveillé l'acquisition d'un immeuble,^

l'établissement et la justification de la propriété, le paiement dut

prix, etc., il lui est dû d'autres honoraires que ceux que lui ac-
corde Vart. \\.% du tarif. (1)

2° L'avoué a un recours contre son client pour obtenir le rem-
boursement des honoraires qu'il a payés pour ce dernier à ti».

avocat. L'avance de ces honoraires est suffisamment justifiée par
une lettre de l'avocat qui en accuse réception. (2)

3" Un avoué a le droit de retenir les actes de procédure jus-
qu'à ce qu'il soit payé de ce qui lui est dû. (3)

(1) Voy. «uprà, p. 544, art. 761, un jugement conforme du tribunal civil de Ni~
mes et mes observations.

(2) C'est aussi ce qu'a décidé la Cour de Toulouse dans un arrCt rapporté J. av...

t. 72. p 667, art. 304, §50, que j'ai approuvé en rappelant la jurisprudence; mais
cette décision ne s'apiilique qu'au drmi de répéliiion, La Cour de Paris a reconntî

que le [faiement des honoraires de l'avo' at était sufFisamniont justifié par une lettre

de ce dernier à l'avoué. J'ai signalé l'importance de la tenue régulière du registre

exigé par l'art. 151. J Av., t.72, p. 290 art. 132.Voy.aussi infrà, p. 645, n" 29;

j'engane M.M. les avoués it inscrire sur ce registre même, les avances qu'ils fout

dans l'intérêt de leurs cliens, ijuoique. à la rigueur, on puisse dire, avec le rédac-

teur de la Gazelle des Tribunaux, oîi j'ai puisé cet arrêt, n° 6916: ci La Cour
de Paris ne s'explique pas sur le défaut de représentation du registre à l'occasioa

du paiement de 600 fr. fait à l'avocat. Nous croyonsquesi elle s'était expliquée sur

ce point, elle aurait déci<lé que l'art. 151 du tarif n'était pas applicable; car cet ar-

ticle, qui prescrit la tenue du registre de l'avoué, dit que c'est pour qae les avoués

y inscrivent eux-raêuies, [lar oriJre de date, et sans aucun blanc, toutes les sonuiies

qu'ils recevront de leurs parties, et l'article ajoute qu'il-, représenteront ce registre

toutes les fois qu'ils formeront des demandes en condamnation de frais.

• Or, il nous seiub'e résulter de celte obligation de teuir ce registre et d'y

inscrire les tommes reçues, que la loi n'a eu eu vue que de donner aux plai-

deurs une garantie que les acomptes qu'ils donnent à leurs avoués, et pour lesquels

souvent ils ne tirent pas de reçus, ne seront pas perdus pour eux, et qu'au besoin

ils trouveront dans les mains de leurs avoués la preuve des versements qu'ils leur

auront faiis. SI le léi^islateur eût voulu pins, il eût aussi enjoint aux avoués de tenir

registre de leurs dépenses ou avances; il ne l'a pas fait, car cela n'avait pas la même
utilité. »

(3) C'est hors de doute. Voy. J. av., t. 73. p. 403, art. 485, g 65, uu arrOe

conforme de la Cour de Bordeaux.
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(Ilcrbel C. Saint-Amand.)

M'' Saint-Amand, avoué pr«'s 1p tribunal de la Seine, avait

orcMjpc dans dix-huit proct^s pour M. llerhel, et deux fois s'était

rciuiu adjudicataire d'iinnioublcs dans l'intérêt de son client.

A l'occasion de ces adjudications notamment, il s'était donné

àes soins extraordinaires pour étudier les titres de propriété,

et veiller à la réfjularilé des paiements faits par M. Herbel.

—

Des à-comptes lui avaient été payés à diverses époques par

celui-ci, lorsque l'accord qui, jusque-là, avait régné entre

eux, cessa , et W Saint-Amand, se |)rétendant créancier d'un

solde de compte, fit taxer ses frais et honoraires par la chambre

des avoués, et poursuivit contre M. Herbel le paiement du re-

liquat. Ce dernier critiqua surtout les honoraires demandés pour

les adjudications; selon lui, il n'était dû que 15 fr. pour chacune,

d'après les art. lli et 151 du tarif.—1-2 mai 1849, jugement du
tribunal de la Seine ainsi conçu :

Le tribdnal; — En ce qui touche les frais et honoraires: —
Attendu qu'ils ont été fixés par la chambre des avoués à 14,153 fr.

45 c; mais attendu que les honoraires portés pour les deux adjudica-

tions des deux maisons, rue du faubourg Saint-Antoine et passage

Chausson, sont trop élevés; que cependant il est constant que Saint-

Amand a fait autre chose que d'enchérir et de se rendre adjudicataire,

en telle sorte qu'il n'y a pas lieu à la simple application de l'art. 114,

hvjiiel n'a statué que pour ce cas;—Attendu que les honoraires dont

«''agit peuvent être équitablement portés à 300 fr., dont 250 fr. pour

la première maison, et 50 fr. pour la seconde ;
— Attendu que ces

deux articles figurent dans la délibération pour 650 fr.; qu'il y a

donc lieu de retrancher joO fr.;—Attendu que le montant des frais

et honoraires se trouve ainsi réduit à 13,803 fr. 45 c; — En ce (|ui

toi'.che les sommes payées en déduction : — Attendu qu'elles ont été

fixées à 12,6i9 fr. 30 c, qu'il n'y a aucune réclamation sur ce ])oint
j—Attendu que la ditterence se trouve ainsi réduite à l,15i fr. 15 c;

—

Par ces motifs, fixe à 250 fr. les honoraires dus pour l'adjudication de
la maison rue du faubourg Saint-Antoine, à 50 fr. les honoraires dus
pour l'adjudication de la maison passage Chausson;— Homologue sur

tous les autres points la délibération de la chanibre des avoués en date

du 19 avril 18W;—Fixe à 13,803 fr. 45 c, les frais et honoraires dus
à Saint-Amand, à 12,649 fr. 30 c. les sommes reçues en déduction, à

1,154 fr. 15 c. la différence en faveur de JM^ Sainl-Amand ;—En con-
séijiience, condamne Ilerbel à payer à Saint-Amand ladite sonmie de
1,1.')4 fr. 15 c. avec les intérêts à partir du jour de la demande, et le

condamne, en outre, aux dépens.

Appel.—Devant la Cour, M. Herbel reproduit ses critiques et,

^' (lus, demande que M'' Saint-Amand soit tenu de justifier,

j.... !a production de son registre, le paiement d'une somme de
COO fr, qu'il dit avoir fait à un avocat pour le compte de son

client.
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Arrêt.

La Cour ;
— En ce qui louche les indemnités réclamées par SainJ-

Âmand à titre d'honoraires :—Considérant que si, aux termes de la loi,

il ne peut être passé en taxe aux avoués d'autres honoraires que ceux
qui résultent de la (ixatiou du tarif civil, celte disposition ne peut
s'appliquer qu'aux acies (|ue l'avoué a pu faire pour son client en qua-
lité de mandataire ad litem;—Mais qu'il en est autrement lorsque l'a-

voué, en dehors du ministère de sa charge, a rendu à son client des
services qu'il n'a pu lui rendre qu'en qualité de negotiorum gestor, ou
de mandataire ad negotia, lorsque par des peines et soins donnés aux
affaires de celui-ci il lui a évité des diflicultés imminentes ou procuré
des avantaj^es supérieurs à ceux ([ui auraient pu résulter de la pour-
suite d'une instance litij^ieuse; lorsque, présidant à l'acquisition d'un
immeuble faite par son client, il surveille l'établissement et la justifi-

cation de la propriété, ou, présent à la quittance du prix, il pourvoit
à la libération de son client, de manière à lui procurer toute sécurité;
•—Considérant, en fait, que Saint-Amand, avoué d'Herbel depuis 1835
jusqu'en 1847 inclusivement, n'a pas seulement prêté à son client

l'appui de son ministère devant le tribunal de la Seine, mais qu'il a
présidé à des liquidations, acquisitions, expertises, libérations, trans-

actions et opérations de tous genres, dans l'intérêt d'Herbel, lesquelles

ont toutes été profitables à ce dernier;— Cojisidérant que rindemnilé
due à Saint-Amand à raison de ses peines et soins a été appréciée à

sa juste valeur, soit par la chambre des avoués, soit par le tribunal

de la Seine; qu'ainsi il n'y a pas lieu de réduire ladite appréciation,

tant en ce qui concerne les deux adjudications formant les paragra-

phes 6 et 7 du mémoire de frais qu'il s'agit d'apprécier, soit en ce qui

concerne l'ensemble des chapitres l*^', 4, 5, 10, 13, 14, 15 et 17 dudit

mémoire;— En ce qui touche les 600 fr. payés à Flandin, avocat

d'Herbel, pour plaidoiries, soit devant le tribunal, soit devant la

Cour; — Considérant que la réalité du paiement fait par Saint-

Amand est suffisamment justifiée; —Que dans les termes danslesquels

il agissait, éiant investi de la mission de veiller aux intérêts d'Herbel
dans les affaires au succès desquelles il devait consacrer ses efforts,

Saint-Amand était autorisé à faire ces avances, lesquelles d'ailleurs, eu
égard à la nature des affaires, n'ont rien d'exagéré;— En ce qui lou-

che les frais judiciaires déboursés, et émoluments faits dans les dix-

huit affaires dont Saint-Amand a été chargé j»ar son client:—Considé-
rant que la taxe en a été faite régulièrement parla chambre des avoués,

et dans les termes du tarif; — En ce qui touche la mainlevée des o[>-

posilions formées par Saint Arnaud, et les dommages-intérêts récla-

més par Herbel de ce chef, ou à titre de réparation pour grief résul-

tant du procès : — Considérant qu'il résulte de ce qui précède que
Saint-Amand n'a fait qu'user de son droit; — En ce qui louche !.i

remise des titres et pièces de procédure réclamés par Herbel:—Con-
sidérant, quant aux titres, qu'Herbel ne justifie pas, quant à présent,

que Saint-Amand soit détenteur d'aucun titre qui lui appartienne, et,

quant aux actes de procédure, que Saint-Amand a le droit de les

retenir jusqu'à parfait paiement de ce qui lui est dû; — Adoptant au
surplus les motifs des premiers juges, met l'appel au néant, ordonne
que ce dont est appel sortira son plein et entier effet, déclare Herbci
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i»a! foiKU- Jans toutes ses demandes, lins et conclusions, le condamne

À l'amende cl aux dépens.

Du 25 août 18W.—'i-'ch.—MM. Rigal, prés.—Théveniii. av.

^cn. {Concl. conf.)—Simon, av.

AUTICLE 783.

COUR DE CASSATION.

Séparation pe corps.— Ktkangeu.—Compétence.

Les tribunaux français sont incompétents pour connaître d'une

demande en séparation de corps entre époux étrangers, si les deux
parties ne consentent pas à êtrejugées par ces trilnuiaux, quoique

les époux résident en France et que la fevime soit née et mariée en

France. (Art. 14, CC, 59, G.r.C)

(Czarnecki C. Czarnecki.)

L'arrêt de la Cour de Poitiers du 15 juin 1847 (J.Av., t. 72,
p.<ii)(), ait. àOï, § 47), a été l'objet d'un pourvoi rejeté par les

motifs suivants :

Arrêt.

La Cour; — Attendu que les tribunaux français institués pour ren-
dre juslice aux nationaux ne sont pas tenus de prononcer sur les con-
testations qui s'élèvent entre étrani^ers habitant le territoire; que, s'ils

peuvent consentir à |)rêter leur juridiction à deux étrangers qui sont
d'accord pour la réclamer, ils sont bien fondes à la leur refuser lors-

que l'uu de ces étrangers demande, comme dans l'e.'-pèce, à raison de
son extranéité, son renvoi devant les tribunaux de son pays, renvoi
qui, reposant sur un motif d'ordre public, peut être opposé en tout

état de cause;—Attendu que la disposition de l'art. 59, C.P.C, rela-

tif aux ajournement?, r.c saurait modifier en rien la compétence fon-
dée sur l'état des personnes;—Attendu que si des mesures de rigueur
ont été prescrites par le gouvernement russe pour suspendre l'exer-

cice des droits civils et i»olitiques d'individus qui se trouvent dans la

position de Czarnecki, ces mesures, dont il n'a pas été question de-
vant la Cour d'appel, tiennent aux rapports qui existent entre ces
étrangers et leur gouvernement, mais ne peuvent avoir d'influence sur

l'application en France des principes en malière de juridiction et de
compétence ; qu'ainsi, le moyeu de cassation n'est juslilié sous aucun
rapport ;—Rejette.

Du 16 mai 1849.—Ch. req.—MM. Lasagni, prés.— Thierce-
îin, av.
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ARTICLE 784.

COUR D'AITEL DE ROUEX.

Ordre.—Oudo>xance de clôture.—Appel.—Référé.

Vordonnance de clôture d\in ordre rendue far lejuge-commis-
saire est susceptible d'appel, alors même qu'il na été élevé aucune
contestation dans les délais, si cette ordonnance contient attribu-

tion spéciale de deniers à prendre par les créanciers sur tel ou
tel des adjudicataires, attribution qui ne figurait pas dans l'état

de collocalion provisoire, et si, en outre, le juge-commissaire a
omis de prononcer la radiation de certaines inscriptions {i).

(Harel C. Vermont.)

M. Vermont se rend adjudicataire d'un des immeubles com-
I)ris dans un «aisie immobilière.—Un ordre s'ouvre sur la tota-
ité du prix des biens vendus , il est clos sans contredits, et la

dame Harel, porteur d'un bordereau contre M. Vermont, en
poursuit le paiement. Celui-ci déclare f treprêt à payer, pourvu
<\u'û lui soit justitié de la mainlevée d'inscriptions antérieures

à celles de la dame Harel, et profitant à des créanciers qui
n'ont pas été colloques sur ce prix; puis il se pourvoit en référé

pour faire cesser les poursuites de la dame Harel.—29 juin 1849,
ordonnance qui refuse de suspendre l'exécution du bordereau.
—Appel de cette ordonnance et en même temps appel de l'or-

donnance de clôture définitive de l'ordre.

Arbêt.

' La Cour;—Vu l'exploit d'appel formé par Vermont de l'ordon-

nance du juge-commissaire qui a arrêté la clôture de l'ordre Harel et

ordonné la délivrance des bordereaux; — Attendu que la Cour, sta-

tuant aujourd'hui sur référé, n'a point à juger le mérite de cet appel;

qu'elle a uniquement à décider s'il n'est pas au moins, au provisoire,

un obstacle légal à la mise à exécution du bordereau de la dame Ha-
Tel ;—Attendu qu'il importe peu que cet appel n'ait été formé que
depuis l'ordonnance sur référé, et produit seulement devant la Cour;
«jue l'argument que prétend y puiser Vermont ne change rien à la

question du procès, à savoir si les poursuites d'exécution de la dame
Harel seront ou non disscontiuuées; qu'il y a là un moyen nouveau et

non une demande nouvelle, et que la seule conséquence de ce que ce

iBioyen aurait été tardivement produit ne pourrait s'appliquer qu'au

règlement des dé|)ens ;—Attendu qu'un bordereau de collocation dé-

'.li\ié à un état d'ordre n'est que la suite et la conséquence de l'or-

-donnance prononçant le règlement définitif et la clôture de l'ordre;

que l'un se lie intimement à l'autre comme la conséquence à soa

principe, et que, dès lors, l'appel de cette ordonnance, en la frappant

(l) J'ai aiiprouvé, J. Av., t. 72, p. (317, art. 293, un arrêt conforme de la Cour de

MoDipellier. Voy. aussi iupro, p. 568 art. 772, un arrêt de la Cour deGreuobJe,

el p. 302, art. 781, S 20, un i^rrèt de !a GQUr île Toulouse.
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de «iispoiision «l'oxéctilioii , suspend riL'Ccssnirrmrrit, et de l.i même
manière, l'exéculion du bordereau; — Allcndn qu'il en doit être

d'autant pliis ainsi dans l'espèce , «|ue le rèj;lement provisoire de
l'ordre dont il s'aijit, tout en arrêtant par un seul état la distribution

des immeubles saisis sur le sieur llarel, ne contenait aucune attribu-

tion spéciale de deniers à prendre par les rréanciers sur tel ou tel

des ad|udicaiaires dénommes; que cette attribution n'a été faite que
par l'etaldélinilit" arrêté par le jui;e-commissaire, arrière des parties

et sans contredit possible delà part, soit des crcaucicrs , soit de
l'adjudicataire;—Attendu, d'une autre part, que cette ordonnance du
ju{;e-commissaire, en prononçant la cl»")lure de l'ordre, n'a point or-

donné la radiation des inscriptions de plusieurs créanciers à bypo-
llièf|ue «générale qui i^rèvent l'immeuble adjuj;é à Vermonl, notamment
celle du sieur (îoulauetde la dame Desplajiques, créanciers de 18,000 f.;

que ceux-ci prétendent, ainsi que cela résulte d'actes exlrajudiciaires

sii^nifiés au procès, avoir conservé leurs hypothèques sur ledit im-
meuble pour en suivre éventuellement l'effet dans le cas où ils ne se-

raient pas payes parle sieur Fouquet;—Attendu qu'eu cet état le ré-

féré interjeté par Vermont et sa demande en sursis aux poursuites

d'cxccutiou do la dame Ilarel, jusqu'à ce qu'il ait été statué sur sou
a|>pel de l'ordonnance du rè^çlement délinilif de l'ordre, sont fondés sur

un droit au moins apparent; et, quant au provisoire,—Réforme l'or-

donnance sur référé du '"29 janvier dernier, ordonne la disconlinua-

tion des poursuites, sauf aux parties à se pourvoir au principal, et,

néanmoins, condamne Vermont aux dépens jusqu'au jour de sou appel
de l'ordonnance de clôture de l'ordre.

Du 16 fév. I8i9.— a-^ Ch.—MM. Simonin, prés.—Néel, Da-
vid et Ghassan, av.

ARTICLE 785.

COUR DE CASSATION.

Offices.—Discipline.—Vie pkivée.—Moecbs.

Les officiers ministériels peuvent être punis disciplinairement

à raison des actes de leur vie privée , notamment lorsqu'ils

tiennent méchamment des propos calomnieux sur la conduite d'un

candidat aux élections.

(M« Burdel.)

Le 22 juin. 18'j-7, la chambre de discipline des notaires de
l'arrondissement de Meaux a prononcé contre M" Burdel, no-

taire à Lagny, la privation de voix délibérativedans l'assemblée

générale pendant quatre ans. Voici les motifs de cette décision :

Attendu qu'il résulte de l'enquête faite à Lagny, auprès des sieurs

Decœur et Versel, <ju'à l'occasion des élections municipales qui ont

eu lieu en février dernier, M^ Burdel est al'é chez le sieur Versel pour
s'entretenir avec lui dos candidats qui se présentaient, et a cherché
à le détourner d'accorder son suilVage à M. Richard père, parce que.
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disait-il, ce dernier avait été suspendu de ses fonctions pour s'être

livré ù l'usure, ce qui est faux ;—Attendu que le refus par M" Burdc!
de s'expliquer sur le fait d'avoir ou non tenu drs propos à lui impu-
tes viendrait au besoin confirmer le résultat de l'enquête ; — Alti-ndii

que 1M« lîurdel connaissait toute la fausseté de l'accusation dont il

voulait flétrir M. Richard père, et que, dès lors, les propos tenus par
lui étaient calomnieux.

M* Burdel a déféré cette décision à la Cour de cassation.

ARRET.

La Cour; — Vu les art. 50 de la loi du 25 vent, an 1!, Î2, 13 c£

14 de l'ordonnance du 4 janvier 1813;—Considérant que les décisions

rendues en matière disciplinaire ne peuvent être régulièrement défé-
rées à la Gourde cassation, et annulées par elle, que pour cause d'in-

coiupétcnce ou d'excès de pouvoirs ;— Considérant que les chambres
de notaires organisées en vertu de l'art. 50 de la loi du 23 vent, an 11,

par l'ordonnance du 4 janvier 18'^3, sont compétentes, aux ternies de
l'art. 13 de ladite ordonnance, pour prononcer contre les notaires de
leur circonscription les jieines énoncées eu l'art. 14; — Considérant
que ledit art. 13 soumet à l'apprécialion des chambres des notaires,

non seulement les contraveniions aux prohibitions portées en l'art. 12
spécialement relatives à l'exercice du notariat, mais aussi les infrac-

tions à la di-icipline. et que ces expressions, parleur généralité même,
s'appliquent nécessairement à tous les actes, soit de l'exercice de la

profession, soit même de la vie privée, qui, de la part du notaire, se-

raient de nature à porter atteinte à la confiance et à la considéraliou

dont il importe que les officiers publics soient entourés, dans l'intérêt

4;énéral de la société, comme dans celui des professions particulières

auxquelles ils appartiennent ;
— Considérant qu'ainsi, et en énonçant

parmi les motifs de la peine disciplinaire par elle prononcée contre le

notaire Burdel, dans les limites de l'art. 14, un fait étranger à la pro-

fession du notariat, mais qu'elle jugeait de nature à porter atteinte à

la considération de ce notaire, la chambre des notaires de Meaux n'a

ni violé les règles de la compétence ni commis un excès de pouvoirs
.;

—Rejette, etc.

Du 10 avril 1849.

Obseuvations.— Cet arrêt consacre l'opinion que j'ai émise,

.T. Av., t. 7'2, p. 388, art. 177, en rapportant l'arrêt de la Cour

de cassation, du 8 mars 1847. Le droit d'atteindre et de frapper

les actes de la vie privée a été reconnu aux chambres de dis-

cipline, mais il ne doit être exercé qu'avec une extrême réserve.

J'aurais voulu pouvoir donnera mes lecteurs un résumé complet

de la doctrine et de la jurisprudence sur les limites de ce droit,

que mes honorables amis MM. Higaud et Chvmpionnière ont

inséré dans le Contrôleur (art. 8682), p. 154. Mais l'abondance

des matières ne me le permet pas.

On connaît mon opinion sur la liberté des conventions en

matière d'offices, sur le pouvoir arbitraire que l'autorité admi-
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nistralive vont exercer; mais si, selon moi, le dan^jer n'est pas
dans l'application du droit commun aux offices, si je ne vois

aucun inconvénient à forcer un titulaire à payer ce qu'il doit,

ou à résilier son ofHce, à permettre à un titulaire d'emprunter
sur sa charye, comme sur toute autre valeur mobili^re et im-
mobilière, etc. , j'en vois d'énormes dans l'insouciance des
aj^ents du pouvoir et des chambres de discipline à surveiller la

conduite privée et publique des officiers ministériels. Il n'y a
pas une catastrophe qui n'ait été annoncée, prévue par le

public longtemps avant qu'elle n'aiit éclaté; dans une ville où il

serait prouvé que les chambres de discipline et les officiers du
parquet connaissaient la mauvaise conduite, ou la mauvaise
gestion, oul'impâritie notoire, j'admettrais une action en dom-
mages-intérêts contre eux de la part de toute personne qui

éprouverait un préjudice. On peut posséder un office, mais, pour
l'exercer, il fout réunir la double condition de capacité et de,

moralité. Il n'y a pas en France une seule chambre de discipline

qui ne pût, à l'instant, donner sur chacun de ses membres le

véritable bilan de sa position morale. Il n'y a pas de dés-
honneur pour un corps de chasser de son sein le membre in-

digne d'y figurer; et c'est un devoir, si ce membre peut trom-
per le public : l'indulgence, en ce cas, est une faute lourde.

Tout le monde sait que la faute lourde donne naissance à l'action

en dommages.
Toutefois, si les chambres de discipline peuvent, paternelle-

ment, donner aux officiers ministériels des avertissements sur

des infractions légères, je n'accorderais pas le droit de sus-

pension ou de destitution sans une discussion piiblique devant
deux degrésde juridiction. Suspendreou destituer, c'est toucher

à la propriété elle-même ; l'autorité judiciaire devrait seule être

compétente. La destitution devrait être réservée pour les cas

très-graves, parce qu'une suspension de plusieurs mois suffit

pour atteindre le double but d'éclairer le public et de déter-

miner le titulaire à vendre son office.

A la place de l'arbitraire et du pouvoir absolu, j'appelle le

droit commun et la liberté des conventions ; mais il n'entrera

jamais dans mon esprit de laisser la société désarmée contre les

désordres de l'immoralité. On écrit dans tous les journaux ju-

diciaires que l'état actuel de la législation ne permet pas aux
officiers ministériels de se soustraire aux exigences de la chan-
cellerie, quelque rigoureuses et quelque gênantes qu'elles soient

[Contrôleur, p. 151). On devrait dire : dans l'état actuel de la

jia'isprudence. Que faut-il donc demander et obtenir? une loi.

Plus on attendra, plus on s'exposera à entendre opposer que la

loi est inutile, puisque la jurisprudence a sanctionné l'arbitraire

^u pouvoir exécutif.



629

articlt: 786.

§ l'^'".—ql'estio?îs puoposées par les ab01n-\és.

I. — Consulté sur la question de savoir si l'héritier béné-
ficiaire qui poursuit en justice la vente des immeubles de Thé-

rédité, peut se rendre adjudicataire, j'ai répondu par une dis-

tinction :

L'héritier bénéficiaire peut, en effet, poursuivre cette vente

en sa qualité d'administrateur de la succession ou comme
créancier. Dans le premier cas, je n'hésite pas à le déclarer

incapable de se porter adjudicataire. Voy. stiprà, p. 197, art.

647, lettre E, et le renvoi aux Lois de la procédure civile,

n*" 2395 et 2395 ter. MM. Rodière et Duvergier ne partaient

pas mon opinion. Dans le second, au contraire, la qualité d'hé-

ritier bénéficiaire s'etTace momentanément pour faire place à
celle de créancier; les poursuites sont dirigées contre un cura-

teur au bénéfice d'inventaire (art. \id6 C.P.C), et. dès lors,

l'héritier peut se rendre adjudicataire. ÏI se trouve dans la po-

sition du tuteur, créancier de son pupille, que j'ai examinée
n° 2395 précité, m fitie, et sur laquelle j'ai exprimé une opi-

nion conforme à un arrêt de la Cour de Toulouse.

II.—Quel est le tribunal compétent pour connaître de l'ac-

tion en partage intentée par un légataire particulier contre ses

autres colégataires, après la délivrance de l'immeuble légué,

volontairement consentie par les héritiers?

J'ai pensé qu'en matière de succession, l'art. 59, C.P.C, pré-

voit trois cas, dans lesquels il attribue exclusivement compé-
tence au tribunal du lieu de l'ouverture : i" les demandes entre

liéritiers ;
2" les demandes intentées par les créanciers du dé-

funt contre la succession ;
3" les demandes relatives aux dispo-

sitions à cause de mort. Dans ces trois cas, le législateur sup-

pose qu'il s agit de contestations, soulevées avant le partage,

dans lesquelles les héritiers figurent comme parties, soit entre

eux, soit contre des créanciers, soit contre des légataires; la

succession est alors directement intéres'^ée au litige. Mais il

n'en est plus de môme dans res[)èce. La délivrance du legs une

fois opérée, la succession n'a plus rien à faire avec les légatai-

res, qui sont libres de conserver l'immeuble indivis ou d'en

provoquer le partage. S'ils adoptent ce dernier parti, c'est évi-

demment une action comnumi dividendo: le tribunal de la si-

tuation de l'immeuble est seul compétent pour en connaître.

Voy. Lois de la procédure civile, t. 1, p. 200 et 20V, questions

2G2et 203 quatcr, et t. 5, p. 927, question ^oOk.
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III.—On m'a demando si, lorsque le conseil de famille d'un
interdit adonné l'autorisation de vendre plusieurs de ses im-
meubles pour le paiement de ses dettes, et que l'interdit meurt
avant qu'il ait elé procédé à celte vente, le tuteur de ses en-

fans mineurs peut, sans obtenir une nouvelle autorisation du
conseil de famille des mineurs, être autorisé par le tribunal à
poursuivre la vente.

En l'absence de précédents, j'ai déclaré qu'en règle générale,

il me répugnait de croire qu'on pût se servir de la première
autorisation. Cette autorisation, en eflét, a pu être doimée par
des motifs qui n'existent plus après la mort de l'interdit. Les
Liens dont la vente a été autorisée dans la première hypothèse
pourraient peut-être ne plus être vendus sans inconvénient

dans la seconde. La position, en définitive, n'est plus la même.
Dans l'espèce, c'était pour éteindre les dettes de l'interditque la

vente avait été autorisée. Cependant, chose remarquable! cette

vente ne fut pas eirectuée, à cause de circonstances particu-

lières (un moyen plus avantageux d'éteindre ces dettes a pu être

trouvé..). N'est-il pas rationnel de consulter de nouveau le con-

seil de famille, pour savoir si, après la mort de l'interdit, rien

n'est changé, et s'il y a lieu de persister, à l'égard des mineurs,,

dans la résolution première?
Sans doute, je ne me dissimule pas que si, en fait, il y a iden-

tité de motifs pour la vente, les tribunaux ne puissent se laisser

déterminer par l'économie des frais. C'est probablement cette

considération qui a dicté le jugement du tribunal de la Seine,

du 26 mai l8V9, qu'on m'a signalé. Mais, en principe, la mar-
che tracée par la loi me paraît seule régulière.

IV. — Une question qui se présente rarement dans les

temps ordinaires et sous l'empire normal de la loi, mais qui peut
surgir sous un pouvoir provisoire et révolutionnaire, a été sou-

mise à mon examen. Un avoué, nommé sous-préfet, et qui

a exercé ces fonctions pendant plus de six mois, jusqu'à révo-
cation, peut-il, de piano et sans nouvelle investiture, reprendre
l'exercice de son office, et postuler comme si aucun changement
n'était survenu dans sa position; ou bien, l'acceptation de fonc-

tions publiques, incompatibles avec la profession d'avoué,,

doit-elle être assimilée à une démission volontaire?

En pur droit, il y a certainement incompatibilité entre les

fonctions administratives et l'exercice de la profession d'avoué ;.

d'où la conséquence que l'avoué qui accepte et exerce les pre-

mières doit être considéré comme démissionnaire quant à la

seconde.—Il y a acceptation de sa démission, puisque le gou-
vernement le maintient dans ses nouvelles fonctions. Il faut

donc qu'il demande une nouvelle investiture, en se présentant

lui-même. Les actes qu'il voudrait faire comme avoué seraient
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nuls, jusqu'à celte réintégration.— L'avis du conseil d'Etat, du
8 juin. 1809, n'a pas été abrogé (J. Av., t. 5, p. 28i, n" Si;.

Voy. aussi Rodière, t. 1, p. 40.— Toutefois, les actes faits par
l'ancien avoué devant le tribunal, sans contestation aucune,
pourraient être validés à cause des règles de capacité putative.

—Dès qu'une solution judiciaire me parviendra, je la porterai

à la connaissance de mes abonnés.

V.—Lorsqu'un tribunal a fixé, dans un règlement, le jour de
la semaine où doit se tenir l'audience des criées, y a-t-il nullité

de la sommation faite au saisi d'assister à la publication du
cahier des charges, si cette sommation indique un jour autre

que celui consacré habituellement aux criées? — Cette nullité

embrasse-t-elle tous les actes de la procédure en saisie immo-
bilière?

J'ai décidé que la saisie ne pouvait être annulée. Les nullités

sont de droit étroit. L'art. 691 exige que la sommation indique

les j'oMr, b'eic et heure, voilà tout. Si le jour indiqué est un di-

manche, ou jour férié, la sommation est nulle Voy. suprà,

p. 396, art. 720, n" 10, mes observations sur les jugements des

tribunaux de Castelnaudary et d'Arras). Mais, si au jour indi-

qué, par suite d'un règlement, de l'usage, ou de la volonté du
juge, il y a audience à l'heure fixée, qui pourrait se plaindre"'

—Dans tous les cas, la nullité ne pourrait atteindre que la som-
mation ; la saisie serait déclarée valable à dater du dépôt du
cahier des charges.

VI. — Des immeubles sont adjugés en plusieurs lots; l'un des

lots est frappé d'un droit de réméré dont l'existence n'a pas été

signalée dans le cahier des charges : Tordre est ouvert pour la

distribution du prix de la vente ; lorsque l'adjudicataire a con-

naissance de la clause de réméré, quelle voie doil-il prendre

pour se garantir de l'éviction dont il peut être victime ? Doit-il

intervenir dans l'ordre en mettant en cause tous les créanciers

inscrits, pour demander d'être autorisé à garder par devers lui

la somme nécessaire pour le couvrir : 1° des frais d'acquisition ;

2° de ceux de purge et autres; 3" de ceux de réparation des

immeubles... etc., en cas d'éviction ; ou bien, peut-il simple-

ment demander à être colloque pour cette somme et ce par
privilège, sauf à en tenir compte aux créanciers derniers collo-

ques, si le réméré n'est pas exercé dans les délais fixés?

Je me suis déterminé pour ce dernier parti, à cause de l'éco-

nomie de frais qu'il présente.—En obtenant, à la connaissance

de tous les créanciers produisants, un bordereau de coUocation

pour ses frais d'acquisition, de purge ou autres, ses impenses ou
réparations, l'excédant de prix, s'il y en a un..., etc., l'acqué-

xeur est garanti contre toutes les éventualités. Qui pourrait

m.—2» sÉa. 44
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s'opposor h ladôlivranfc (\'m\ somblable bordereau? Si le ven-
deur ix rc'iTK^ré rcprond son domaine, l'aciiuércur adjudicataire

recevra de lui le prix de la vente priniilive, et il conservera la

somme pour laquelle il se sera fait colloquerj dans le cas con-
traire, il paiera le montant intégral de son bordereau aux
créanciers dont les créances n'auront pu être cntiërement sol-

dées. C'est au juge-commissaire à établir la distinction qui ré-

sulte de cette procédure. Je forai remarquer, en terminant, que
l'opinion que j'exprime ici n'implique aucune contradiclion

avec l'approbation que j'ai donnée, suprà, p. 213, art. 648, à
la dissertation de M. Cauvi-t. Cette dernière prévoit une évic-

tion totale dont les conséquences sont de nature à empêcher
tout paiement de la part de l'adjudicataire, tandis que l'espèce

actuelle n'oflre qsie l'exercice hypothétique d'un droit de ré-

méré, qui ne frappe qu'une partie ucs immeubles adjugés, et,

par suite, ne peut autoriser que la retenue d'une partie propor-
tionnelle du prix.

YII.—Un jeune praticien a cru devoir me consulter sur la

«juestion suivante :

La requête introductive de la demande en déclaration d'ab-

sence doit-elle être adressée au tribunal entier ou au président

seul?

La difficulté vient de ce que les art. 859 et 860 C.P.C ne
renvoient qu'aux art. 112 et 120 C.C. et passent sous silence

l'art. 115 du mêuîc code. Suit-il de là que la déclaration d'ab-

sence doive être demandée dans une autre forme? Voici mon
sentiment :

Dans tous les cas où la voie de la requête est prescrite, soit

par le texte, soit par l'esprit de la loi, comme mode d'intro-

duction d'une action, il y a lieu de distinguer deux positions

bien différentes.

La première est celle où le président a plénitude de juridic-

tion et, par son ordonnance, statue sur le débat sans recours
possible au tribunal ; les art. 72, 325, 558, 8C8, 826, 832, 8 !9,

8il, 861, 865, etc., C.P.C, en offrent de nombreux exemples;
alors, évidemment, la requête doit être adressée au président

seul. lien est de même lorsqu'un juge a été commis en matière
d'enquête, d'ordre, etc.

La seconde, au contraire, est celle où la contestation pré-
sentée dans la requête doit être vidée par le tribunal après
l'accomplissement de certaines mesures d'instruction. Tel est

le cas des art. 855, 859, 800, 885, 890, etc. Le président n'est

plus alors investi d'une autorité indépendante; il n'agit que
comme intermédiaire entre les parties et le tribunal: l'ordon-

nance qu'il rend n'a pour but que c^e saisir ce dernier, et si la

requête sur laquelle s'appuie la demande n'était adressée qu'à
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lui seul, il faudrait, pourque le Iribiinal pûtvalablement statuer,

reprentiro devant lui les conclusions insérées dans la requête.

Ce serait donc, à mes yeux, mal interpréter la disposition des

art. 859 et 8G0 précités que de croire que la requête qu'ils

prescrivent doit cire exclusivement adressée au président.

—

L'intitulé doit en être ainsi conçu : A Messieurs les président et

juges composant la .... chambre du tribunal de , etc., ou
bien : A Monsieur le président et h messieurs les juges, etc.

Cette formule se trouve invariablement en tête de tous les

modèles d'actes faits en vertu des derniers articles cités.

Ces principes posés, la solution de la question ne saurait souf-

frir de doute.—Le président n'a pas capacité pour statuer seul

sur la déclaration d'absence: la requête doit donc être adressée

au tribunal tout entier.

MM. Dalloz aine, Rép.,noiiv. é(L,\° Abgnit^n" 185,Marcadé,

1. 1"% p. 277, sur l'art. 116, n" k, Sebire et Carteret, Encyclo^

pédie (kl droit, \° Absent, n" 6V, m'avaient été signalés comme
enseignant une doctrine contraire.—Je me suis reporté aux pas-

sages cités et je me suis convaincu que ces auteurs se conten-

taient de reproduire les termes du Code de procédure qui, je

crois l'avoir démontré, ne peuvent être entendus en ce sens

qu'il faille présenter la requête au président seul dans l'espèce

<ies art. 859 et 860.—Du reste, à Toulouse, pour les jugements

qui se rendent sur requête, la requête est adressée indifférem-

ment au président du tribunal où à MM. les président et juges

composant le tribunal. Le président, dans le premier cas, est

pris comme le chef du tribunal, comme, pour ainsi dire, sa

personnification, et non dans un sens restreint, comme simple

magistrat.

Vin.— 11 n'est pas douteux que le créancier personnel de

l'adjudicataire de biens vendus sur saisie immobilière ne puisse,

même avant que le prix de l'adjudication ait étédistribué, pour-

suivre une nouvelle saisie.Cette seconde saisie menée àfindonne

lieu à la question de savoir si le prix de la première adjudica-

tion est tellement dévolu aux créanciers mêmes chirographaires

du précédent propriétaire, que ceux-ci y aient droit exclusive-

ment aux créanciers personnels, même hijpothécaires, de l'ad-

judicataire saisi, de telle sorte que ces derniers ne doivent être

colloques que sur la dillerence en plus?

Je n'ai pas hésité à décider l'affirmative.— La seconde ad-

judication ne résout pas, en effet, comme en matière de suren-

chère ou de folle enchère, la première qui conserve tous ses

effets. L'art. 2177, C.C., n'est nullement applicable. Les créan-

ciers chirographaires du premier vendeur ne viennent pas de

leur chef, mais comme représentant leur débiteur, qui bien évi-
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dcmmcnl a un privil(';ge pour le rcIuiuaL du jjiix qui lui est dû
par le second adjudicataire.

IX.— Uno saisie-arrêt poul-cîle avoir lieu en vertu d'une
lettre de change non écluie?
La négative est corlaine. Aucune saisie-arrêt ne peut avoir

lieu tant que la lettre de change n'a été ni présentée ni protes-
tée. Vov. Lois de la jurisprudence civile, t. 4, p. 5.j1, ques-
tion 1920.

Il est encore incontestable que la letlrc de cliango pouvant
cire transmise après son échéance, aucune saisie-arrêt ne peut
en arrêter le paiement entre les mains du porteur.

X.— Un ordre s'ouvre pour la distribution du prix d'une
aliénation volontaire, un juge-commissaire est nommé. Un se-
cond ordre s'ouvre contre le même débiteur pour distribuer le

prix d'une vente forcée; le juge commissaire nommé pour le

premier ordre est désigné pour la confeclion du second; ce

juge-commissaire peut il, par une simjde ordonnance, joindre
Jesdeux ordres et enatlribuer la poursuite à l'avoué qui a ouvert
le premier ordre ? Ne faut-il pas au contraire que la jonction
soit prononcée par jugement?

Appelé h donner mon avis, j'ai répondu que la question
de connexité de deux ordres était complexe, qu'elle pou-
vait se présenter dans plusieurs espèces dilTérentes; (ju'en

principe on ne devait pas pouvoir réunir une nouvelle procé-
dure d'ordi'e à une procédure déjà existante; les jonctions de
procédure pour connexité sont possibles, mais non forcées et de
droit.

On ne peut donc pas dire d'une manière absolue que, si un
ordre nouveau s'ouvre dans le même arrondissement ou dans
des arrondissements voisins, la procédure la plus récente sera
jointe à la plus ancienne. En fait, il y aurait les plus graves in-

convénients dans beaucoup de circonstances à joindre deux or-
dres qui doivent rester distincts, à raison de la nature des

créances, du nombre des créanciers, des progrès de la première
procédure, etc. De là suit que l'appréciation des circonstances
qui doivent déterminer cette jonction appartient au tribunal

tout entier, car le juge-commissaire est bien le délégué du tri-

bunal pour la surveillance de la procédure, mais il n'a pas qua-
lité pour répondre à une demande, pour vider un incident.

—

Outre ce moyen de compétence dont les parties peuvent user
pour se pourvoir contre une jonction qui préjudicie à leurs in-

térêts, il est d'ailleurs évident qu'elles peuvent aussi exposer
leurs griefs au fond contre cette mesure, et que le tribunal seul

peut apprécier la justice de leurs réclamations. V^oyez encore
l'opinion que j'ai émise dans les Lois de la procédure civile, t. 6,
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p. \^, questions 25ÎG et 2547, de laquelle il résulte qu'en général
j'admets diflieilement que deux ordr(?s puissent être joints.

XI.- Lorsqu'une chambre d'avoués est composée de quatre
membres, dont l'un est poursuivi dis<-iplinairement par le syn-

dic, comuient cette chambre pourra-t-elle se constituer pour
statuer sur la poursuite?

La solution de cette question ne se trouve point dans le textoi

seul de l'arrêté du 13 frim. an 9. L'art. 6 prévoit bien le cas

où, certains officiers de la i-hambre étant absents ou empêchés,
il y a lieu d'appeler des suppléants pris parmi les membres de
la chambre; mais il est évident que cet article est inapplicable,

lorsque, comme dans l'espèce, la chambre ne se compose que
de quatre membres. Alors, en elTet, ils sont tons dignitaires, efc

leurs suppléants ne peuvent être pris qu'en dehors de la cham-
bre. Ce ne sont pas les termes, mais c'est l'esprit de l'arrêlé quî
veut, sous peine de voir une chambre de quatre membres sans

cesse entravée dans ses délibérations, qu'elle puisse valablement
se constituer à l'aide d'adjonctions faites en dehors de son sein.

C'est ce qu'a très-bien exprimé M. Dalloz aîné, dans son Bé-
pcrtoire, nouv. édit., \'' Avoué, n° '2ô5, lorsqu'il a dit :« II»

( les suppléants! momentanés
)

peuvent être pris parmi les

membres qui ne sont pas ofnciers de la chambre, mais non pas

hors de son sein, à moins qu'il n'y ait pas un nombre suIJisant de

membres pour la compléter. » Je suis en cela parfaitement d'ac-

cord avec mon honorable ami.

XII.—Saisie immobilière.—Trois jugements successifs pro-
noncent un sursis d'une année chacun, du consentement des

créanciers auxquels la notification avait été faite. Postérieure-

ment à la délivrance du certificat du conservateur, un créan-
cier nouveau avait obtenu un jugement et pris inscription. Il

demande la subrogation des poursuites qui lui paraissent aban-
données ; il n'a nulle connaissance des jugements qui ont pro-

noncé des sursis. On lui oppose ces jugements, et on conclut à
ce que sa demande soit rejetée avec dépens. Le créancier pour-
suivant s'en rapporte à justice et déclare qu'il est prêta repren-
dre les poursuites. — Quid juris?— J'ai répondu qu'il serait

par trop fort de vouloir faire condamner aux dépens le créan-
cier qui a eu mille fois raison d'activer les poursuites

;
que, si le

tribunal estime que les poursuites doivent être continuées par
le poursuivant, au moins doit-on passer comme frais de pour-
suite la demande en subrogation.

Mais, dans la même espèce, autre circonstance : <lans chaque
jugement, les créanciers ont déclaré donner mainlevée de 1 op-
position sur les loyers de l'immeuble saisi. Ces jugements peu-
vent-ilsètre opposés au nouveau créancier inscrit au bureau des
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hypollic'qncs. avant qu'ils aient (Hé rendus? La solution néga-
tive ne m'a pas paru douteuse. D(;sarl. OHielGH.'), il résulte in-
vincibleineiil (jue les loyers ne peuvent être disliibuésque dans
un ordre, llssont immobilisés; il nepeut dépeiuire des créanciers
auxquels la nolifiealion a été faite de se l'aire disli ibuer le mon-
tant de ces loyers, en consentant à la mainlevée de l'opposi-

tion; cette opposition, une fois faite, s'incorpore avec la saisie

immobilière, et les locataires ne peuvent payer que sur man-
dements de collocation ; les locataires n'ont donc pas été vala-

])lement libérés, en se conformant aux jugements, sans examen
de l'état des inscriptions.

Ces mains-levées données par le poursuivant et les créanciers
démontrent au moins qu'il est plus sage de confier la poursuite
au créancier qui n'a que trop tard demandé la subrogation.

XIII. — On m'a demandé quelle procédure il fallait suivre

contre une fille qui s'est mariée après avoir reçu un comman-
dement en saisie immobilière.—^la solution ressort des opinions
que j'ai émises dans les Lois de la Procédure civile, t. 3, p. '230,

question 1283, et p. 231, note 1; t. 5, p. 397 et 831 ,
questions

2198, 3", et 2i5i. — Le commandement ne doit pas être refait,

mais le procès-verbal de saisie doit être notifié au mari et à sa
fenîme, à celle-ci comme saisie, à celui-là, pour que sa présence
puisse tenir lieu d'autorisation à la femme. La saisie sera con-
tinuée simultanément contre la femme et son mari.

XIV. — Dans les Lois de la Procédure civile, question 2îi2, in

fnc, t. 5, p. 818, j'ai indiqué mon opinion, sans développement
sur une question qui ne me paraissait pas susceptible d'une sé-
rieuse difficulté

;
j'ai pensé que si, après conversion d'une saisie

immobilière en vente volontaire, l'enchère n'était pas cou-
verte, et que, pour une nouvelle mise à prix, il y avait contesta-
tion, l'incident se viderait à l'audience. Je me suis fondé sur ce
que la conversion ayant été consentie par toutes les parties in-

téressées, il ne pouvait plus dépendre de l'une d'elles d'en para-
lyser les effets. On m'a prié d'examiner la jurisprudence, qui
semble contradictoire, et de déclarer si je persiste dans mon sen-
timent de 1841. Pour s'opposer à la compétence du tribunal,
le saisi dit que son consentement à la conversion ne peut pas
être scindé

5
qu'il n'aurait pas adhéré à cette procédure plus

cxpéditive, s'il avait pu penser que son immeuble fût vendu sur
une mise à prix autre que celle fixée dans la convention

; qu'on
peut surseoir à la vente , la renvoyer à des temps plus conve-
nables; que la mise à prix, déjà fixée, doit être maintenue
avec d'autant plus de raison, que les créanciers eux-mêmes
l'avaient regardée comme représentant la valeur réelle de l'im-

meuble saisi. Le débiteur ajoute que la baisse de la mise à prix
ne pourrait lui être imposée qu'autant que les art. 743 et suiv.
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renverraient à l'art. 963; il invoque la discussion qui a pré-

cédé radoplioii des disposilions relatives à la conversion on
vente volontaire, et un arrêt de la Cour de Bordeaux du 3 août
18V3. (J. Av., t. 08, p. k3.)

Je persiste dans lopinion sommairement indiquée dans ma
question 24 V2. D'abord, tout le monde conviendra que le sursis

proposé serait dé? isoire, pourrait retarder indéfiniment la vente

(le 1 immeuble: la réalisation du gage irait directement contre

le but d'une conversion qui tend à accélérer le dessaisissement

du débiteur. D'un autre côté, la saisie immobilière a été con-
vertie d'un consentement unanime. La vente n'est plus une
vente forcée, mais une vente volontaire; elle doit, évidem-
ment, être placée sur la même ligne qu'une vente de biens de
mineurs. Ou peut donc puiser, par analogie, au titre des Lici-

tations, des disposilions qui viendront compléter la procédure
en conversion, et la rendre possib'e. L'art. 963 est un des arti-

cles les plus inofîensifs qui renferme une formalité de sens

commun plutôt qu'une règle de droit. C'est un de ces articles

que le juge créerait et devrait créer s'il n'existait pas. Mais en
forçant ainsi la volonté du saisi contrairement aux termes de la

convention, ne lui [)orlera-t-on point un préjudice, et ce mo-
tif ne devra t-il pas sufiire pour enlever aux magistrats le droit

de substituer leur volonté à la sienne? De ce que la mise à prix
fixée n'a pas été couverte, il ne lésulte pas que toutes les rai-

sons qui ont déterminé la conversion ne soient encore aussi

puissantes; et, d'ailleurs, si le tribunal ne pouvait pas fixer une
nouvelle mise à prix, et que cet incident dût rompre la con-
vention, la procédure en saisie immobilière reprendrait son
cours, et c'est le poursuivant qui fixerait la mise à prix qui lui

paraîtrait convenable: elle pourrait être descendue au dixième,

au vingtième, etc., etc., de la somme qu'eût arbitrée le tribu-

nal. Cela ne démontre-t-il pas que ro[)position du saisi n'est

qu'une véritable chicane ? Malitiis von est indulgcmium. La
Cour de Bordeaux a donné pour unique motif que la réduction

de la mise à prix altère la condition essentielle du consentement,
et qu'il n'ajjpjiriitMit pas aux tribunaux d'apporter ce cliange-

ment aux conventions; mais il fallait démontrer que cette

condition était essentielle; ce que je viens de dire prouve le

contraire.

La Cour de cassation a rendu un arrêt (î) qui peut
seulement être invoqué comme raison écrite

,
par deux

motifs : le premier, que sous l'ompire de l'ancienne loi le con-
cours de toutes les volontés n'était pas exigé aussi expressé-

(l) 18 janv. 1842 (J.Av., t. 62, p. 370). — Cet arrêt de la clianibre civile \alide

la réiluclion de la mise à prix faite par le tribunal.
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mont qu'il l'est par le nouvel article (743); le second, que l'an-
cien art. 7W renvoyait à l'art. dGï, qui parlait précisément do
la réduction de la mise à prix.

Toutefois, je ne dois pas dissimuler que la discussion, assez

confuse du reste, à laiiuelle ont donné lieu les art. 7i3 et 11'*

(Carré, t. 5, p. 321 et suiv.), peut être invoquée par un saisi

de mauvaise foi. Pour repousser le renvoi à I art. 964, M. Pas-
calisse fondait sur ce qu'on ne pouvait j)as supposer que, lors-

qu'il s'agit d'une vente après conversion, elle se fasse au-dessous
du prix de l'estimation, parce que ce prix est ordinairement
fixé à un taux très-inférieur à la valeur réelle de l'immeuble.
Malgré cette discussion

,
qui m'a semblé ne s'a|)pliquer qu'à une

garantie que M. ïesniéres voulait faire accorder aux mineurs,
les parties restent en présence «l'une conversion consentie et de
la nécessité de mettre à exécution l'accord de toutes les parties

intéressées (1).

Pour obvier à toutes difiicultés, je conseille h messieurs les

avoués d'insérer dans la requête un paragraphe formel dans
lequel il sera dit, ou, que faute d'adjudication sur la mise à
prix, la saisie immobilière sera immédiatement reprise, ou que,

à défaut de nouvelle mise à prix convenue amiablement, le tri-

(I) Un arrûl de la Cour de Bourges, du 9 juin 1847 (Defoiigks C. Delaunay),
tout en décidant que le saisissant et le saisi qui, avant le dépôt du cahier des

charges, ont fait convertir la saisie en vente volontaire, peuvent, seuls, et sans au-

torisation de justice, abaisser la mise à prix qu'ils avaient fixée, a préjugé, dans

ses motifs, la question contrairement à mon opinion.— Voici cet arrêt :

La Cour ;
— Attendu que le jugement du 25 janvier qui a converti en vente vo-

lontaire, sur simple publication, la saisie dirigée les 26 et 28 décembre dernier par

Deforges, sur les immeubles de la dame Delaunay, est intervenu aussitôt après

que le procès-verbal qui rétablit et sa dénonciation à la partie saisie ont élé transcrits

au bureau des hypothèques. Qu'ainsi, la poursuite n'était pas encore devenue com-
mune auv créanciers inscrits ; que la radiation de la saisie aurait donc |iu être con-

sentie et ordonnée sans leur concours et en leur absence ; que le seul consentement

du saisissant et de la partie saisie a suffi |iourla validité dudit jugement; que ce ju-

gement ne lierait strictement les [larlies maîtresses de leurs droits, qu'autant que

l'une d'elles au moins l'exigerait; que rien ne s'opposerait à ce qu'elles renonra.«spnt

respectivement à s'en prévaloir, et à tenir pour non avenu tout ce qui a précédé;

qu'à plus forte raison est-il dans leurs droits de s'entendre pour abaisser le cbifl're de

la première mise à prix qu'elles avaient fixé entre elles ;—AUrudu que, si au nombre

des dispositions dont l'art. 74-3 prescrit d'observer les forraaliiôs et conditions, ne se

trouve pas l'art. 963, mais l'art. 964 qui lui-même se réfère h l'art. 706, et sien

peut en induire que le tribunal n'a pas le pou\ oir d'autoriser la vente au-dessous de

la mise à prix, il n'en peut être ainsi qu'au cas où cette mise à prix a été faite par le

poursuivant seul, agissant à ses risques et périls, et lorsqu'il n'est pas relevé, par

le consentement des autres parties, delà responsabilité qu'il aurait encourue; —
Attendu, d'ailleurs, que les règles générales du droit n'obligent qu'à défaut d*.^

conventions particulières, et qu'il est toujours permis aux parties, qui ont la ca-

pacité requise, d'y déroger lorsque l'ordre ou l'iulérêt public et les bonnes mœurs
n'y sont pas intéressés; —Attendu, enfin, que la demande rejetée par les premiers

juges, reposant sur un accord parfaitement légal, doit être accueillie; — Par ces

motifs, met au néant le jugement dont est appel ; statuant à nouveau, ordonne que

devant le notaire déjà commis, il sera procédé à la vente des biens dont il s'ag,il,

sur la nouvelle mise à prii de 55,000 francs.
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bunal sera appelé par un acfe de eonolusions, conformément à

l'art. 10, n" 8, du tarif du 10 oct. 1841, à fixer une nouvelle

mise à prix.

XV. — A la charge de qui doivent être les frais de la quit-

tance que le créancier colloque, dont le bordereau est payé,

est tenu de consentir à l'adjudicataire, aux termes de l'art. 772,

C. P. C?
L'art. 12i8, C. C, pose un principe universellement reconnu

etappliqué, à savoir, que les frais de la quittance sont à présume
du débiteur : or, dans le cas d'une adjudication à suite de saisie

immobilière, le débiteur du prix est évidemment l'adjudicataire ;

aussi, je crois que les frais de passation et d'enregistrement de
la quittance doivent être mis à sa charge. Je sais bien qu'entre

la position de l'adjudicataire et celle d'un acquéreur, après une
vente volontaire, il y a des différences qui tiennent à la nature
même des choses. Je sais encore, qu'au lieu d'une seule quit-

tance, il peut arriver que l'adjudicataire soit obligé de faire

face aux frais d'autant de quittances qu'il y aura de créanciers

utilement colloques. C'est une conséquence de la vente forcée

à laquelle il ne peut échapper, et qui a dû entrer dans ses pré-
visions. \]ne vente volontaire peut être aussi suivie d'un ordre

qui entraîne des frais considérables de quittance.

D'un autre côté, lart. 759, C.P.G., porte dans sa disposition

finale : « Il sera fait distraction en faveur de l'adjudicataire,

sur le montant de chaque bordereau, des frais de radiation de
l'inscription. » Ce qui veut dire qu'on tiendra compte à l'adju-

dicataire du coût (lu timbre et de l'expédition de la quittance,

et des droits du conservateur pour le certificat de radiation. —
Telle est la part faite par la loi aux créanciers colloques et à
l'adjudicataire.

Sans doute, ce dernier peut se contenter d'une quittance sous

seing privé. Mais il y a i)our lui de grands inconvénients, car,

cette quittance ne pouvant suffire pour obtenir la radiation de
l'inscription, il lui faudrait encore une mainlevée consentie
devant notaire, avec stipulation expresse de renonciation à
l'hypothèipie de la part du créancier colloque et acceptation
du débiteur.

De plus, l'acquéreur s'exposerait à ne pouvoir, au moyen de
quittances sous seing privé, justifier d'une manière authen-
tique et certaine à son vendeur, ou au propriétaire exproprié,
le paiement du prix intégral de son acquisition.

En résumé, il est beaucoup plus sûr de procéder par voie de
quittance aulheiiliijUf . Les (iroits du notaire et d'enregistre-

ment étant proportionnels, la multiplicité des quittances n'aug-
mente pas les frais d'une manière bien sensible.—D'ailleurs, je
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pense que l'acquéreur serait coni|»Iétemcnt dans sou droil, eu
déclarant, par acte d'avoué à avoué, à tous les créaiiciers col-

lo(iués, ([lie les fonds seront di-posés chez tel notaire et qu'ils

seront délivrés tel jour, pour qu'il ne soit fait qu'une seule

quittance.

§ II.

—

Arrêts d'admission dk la chambbb des requêtes (1).

XVI. — Pour vider un partage les présidents de chambre,
dans une Cour d'appel, doivent-ils être appelés à peine de nul-

lité? sont-ils compris dans l'expression jm^/w dont se sert l'art.

468 G. P. C. ?

Ne doit-il pas en être ainsi, surtout quand l'un desprésidenls

non appelés appartient à la chambre partagée, et n'y siégeait

pas lors du partage ?

Pour excuser ce non-appel, n'est-il pas an moins nécessaire

que l'arrêt constate rcmpèchement des ma;:istrats non appelés?

Préjugé i)our l'affirmative le 3 juillet 18V9 ( Laporte) par
l'admission d'un pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour de
Rennes du 25 nov. 18V6. M. Glandaz, av gén. {concl. contr.).

Je n'ai point prévu cette question dans les l.ois de la Procédure

civile, t. 1 et t. V, sous les art. 1 18 et 408. L'arrêt de la cham-
bre civile devra servir de règle. Je m'emj)ressiTai d'en donner

le texte dès qu'il me parviendra. D'ores et déjà cependant je

penche pour la jurisprudence de la chambre des requêtes.

XVII.—Le 14 août 18W, admission du pourvoi dirif^é contre

un arrêt de la Cour d'Agcndu 19 janv.lSVÔ Dumas C. Tailhard

et MoLiNiÉ), qui avait décidé que l'exécution contre l'un des

débiteurs solidaires d'unjugement par <léfaut obtenu contre tous

n'a pas pour effet d'empêcher la péremption de ce jugement à
l'égard des autres. V.J.Av., t. 73, p. 133 ei 245, art.376 et 430.

XVIII.— Un arrêt de la Cour de Bordeaux avait décidé que

la Cour qui, après infirmation, ordonne un partage, et^t obligée

de renvoyer le partage devant le tribunal dont le jugement a

(l) Un masiptrat éminenl de la Cour dn cTssalion m'a fait observer qu'en rap-

portant ces arrêts li'adinission qui, en définitive, |)oiivaient m- pré-jenler aurune au-

torité juri3|)rudenlielie, lorsque la chambre civile prononce le rejet du pourvoi, je

leur donnais peut-être trop d'inipôrlaure. Je réponds que l'admis'^ion prouve au

moins la difficulté de la question jngée, et atténue l'r.ulorile de l'arrêt attaqué;

qu'elle indique la pensée de la chambre des requêtes qui eût probablciiient cassé,

si elle eût eu plénitude de juridiction. — A la vériié, il ne laiulrait |ias dire d'un

arrêt d'admission : la Cour de cassation a jui/é que. etc Mais, en le riiant, ott

jette dans l'esprit du magistral devant lequel la partie adverse parle de l'arrêt at-

taqué un doute sur 1 application de cet arrêt.... Voila tout Ancien avocat à la Cour

de cassation, je sais, par expérience, que des Iran^actions sont souvent la consé-

quence d'une admission, parce qu'elle l'ait présumer ou craindre une cassation. C'est

un fait que je signale, auquel les ju^'es auront tel é;,'ard que de raison. C'est une

considération à faire valoir. Ma [lensée bien comprise, je coiilinue à relever ces

arrêts qui ont été déjà, plusieurs fois, invoqués devjnl les tribunaux.
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été réformé, parce que, suivant l'art. 59, C. P. C, il y a allri-

hiition légale de juridiction à ce même tribunal. In pourvoi a
été formé et accueilli j)ar la chambre des requêtes le 23 juillet

1849. La chambre civile va ainsi être appelée à se prononcer
une seconde fois sur cette question. Voy. svprà, p. 330, art.

700, son arrêt du 28 mars dernier.

XIX.— Il résulte d'un arrêt d'admission du 25 juin 1841)

(Besson), que les juges d'appel devant lesquels une exception
est pour la première fois présentée ne peuvent pas se dispenser
de l'examiner, et qu'ils ne doivent pas se borner à adopter pu-
rement et simplementlesmotifs des premiers juges. Voy. swjjrà,

p. 258, art. 663, n° 55, un arrêt conf. de la chamb. civ.

XX. —Doit être annulé pour violation de l'art, lit , C.P.C.,
le jugement qui ne contient renonciation ni du point de fait ni

du point de droit, ni les conclusions des parties, et dans lequel
on ne voit pas même clairement quel est le demandeur. Arrêt
d'admission du 25 juin 18i9 (Chevalier), Glandaz, av. gén.,
concl. conf. C'est évident. A'oy. du reste j. Av., t. 72, p. 623,
art. 294, § 8, et t. 73, p. 394 et 401, art. 485, § 35 et 57.

XXI. — La Cour d'appel de Besançon avait décidé que lors-

que, dans un compromis ayant pour objet le règlement d'une
somme d'argent, quelques-unes des parties renoncent à l'appel,

l'appel interjeté par les autres profite à celles qui avaient re-
noncé. — Un pourvoi a été formé et admis, le 25 juill. 1849
(MannieR c. Petit), par la ch. req., sur les concl. conf. de
M. Glandaz, av. gén.

XXïI. — Par l'admission du pourvoi formé contre un arrêt

de la Cour de Paris, du 2 juill. 1847, la chambre des requêtes
a préjugé pour l'afErmative la double question de savoir si :

1° L'essai de conciliation administrative doit être fait à
l'égard d'un établissement de bienfaisance comme à l'égard

d'une commune;
2° L'établissement contre lequel cette formalité n'a pas élé

remplie peut présenter, pour la première lois, devant la Cour
de cassation, l'exception qui en résulte.

Cette jurisprudence, arrêt du 2 juill. 1849 (Bureau de bien-

PAiSANCE DE Marly C. Bertout), cst Contraire à l'opinion que
j'ai exprimée, J« Av., t. 73, p. 371, art. 477 , dans mes obser-
vations sur un arrêt de la Cour d'Orléans. — Je n'admets pas,

en effet, que la remise du mémoire soit exigée quand on attaque

un établissement public. Cependant, pour éviter toute dilliculté,

j'ai conseillé de remplir cette formalité, dans mon Code d'in-

«truction administrative, p. 23^ n° 37. Sur la seconde ques-
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lion, voy. mon opinion conliiiirc, même Code, p. '17 et 28,
iï°' \ô el 46.

XXIII. — I>'tin anèt d'admission, du 23 mai 18i9 (Qiillkt-
iÏANNOTiN), il résulloque le lèglement défmitif d'un ordre n'est

susceplilde d èîre ridonné qtie |)ar la voie de ra|)pel,et non par
ecllo de l'opposilion devant le tribunal dont le jujjo-Cdnirnis-

saire est le délégué, et dont il remplit lesfonctions.— Voy., dans
«•e sens, diverses décisions ra|)porlées, .1. Av., t. 73, p. lîiO,

436, 506 et 671, art. 380, 488, 528 et 603.

XXIV. — Suprà, p. 2V8, art. 663, § 2, n" 7, j'ai rapporté
(lieux arrêts de la Cour suprême, qui avaient cassé des décisions

:;:iux(]ue!les avaient concouru des magistrats qui n'avaient pas
assisté à toutes les audiences, et notamment à l'une de celles où
des conclusions avaient été prises. L'n arrêt d'admission, du
13 juin 1849 (^Bureau), a appliqué les mêmes principes.— Il a,

de plus, déclaré que la présomption de régularité, tirée de la

copie signifiée, peut être combattue par les énonciations ou le

silence de la t'euille d'audience.

XXV. — Le copropriétaire, qui se porte adjudicataire d'un
ou plusieurs immeubles licites, doit le droit de mutation sur ce
qui excède sa part dans les immeubles à lui adjugés, et non pas
seulement sur ce qui excède sa part, eu égard à la totalité des

âmmeubles licites. —Arrêt d'admission du 18 juin 18'i-9 (Enre-
AUSTREMENT 6'. Sikot). La Cour suprêuic a, en cette matière,
îine jurisprudence constante.

XXVL — L'entrepreneur de travaux publics, qui s'introduit

dans un terrain pour y extraire des matériaux, en refusant de
faire connaître sa qualité et le titre administratif en vertu du-
/]uel il agit, commet une voie de fait qui le rend justiciable des

tribunaux ordinaires. — Aiiisi préjugé par l'admission du pour-
voi dirigé contre un arrêt de la Cour d'appel d'Aix du 8 janv.

185i9. — Cil. req. , 18 juin 1849 (Villages). — En rappor-
lant, J. Av., t. 72, p. ih-H, art. 110, un arrêt de la Cour d'appel

ile Toulouse, et s?i/>rà, § 39, une décision du conseil d'Etat,

j'ai eu occasion de faire remarquer que l'auloritè administra-

tive était exclusivement compétente pour prononcer sur l'ac-

tion en dommages-intérêts provenant de travaux publics. —
Mais je reconnais, avec la Cour de cassation, arrêt du i!8 nov.

1848 (BuLTET C. Humberî-Simonnet), que si , au moment du
dommage, ces travaux avaient perdu leur destination primi-

tive, el étaient devenus la propriété d'un particulier, les Iri-

Jjunaux civils seraient seuls compétents pour en connaître.

XXVIL—En admettant, le 20 juin 18V9 (Montillct C. Com-
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ML'NF. PE Co'jKU.L's), îo poiii'voi foriiic coiitre un arrêt de la Cour
d'appel (lo Lyon du 6 mars 1840, la cliambre des requêtes a
préjugé dans le sens de l'allirmative la question desavoii- sil y
a nullité de l'arrêt reudu avec le concours d'un nuigislrat per-
sonnellement inléressé dans la cause comme propriétaire dans
la commune qui revendique la propriété d'une lorêt, quoique
ce niagislrat n'ait pas été récusé.—Voy. à cet égard, daiis les

Lois de la Procnhirc civile, t. 5, p. 344 et 355, les questions
1376 ter et 13U-2.

XXVni.—Le président titulaire d'un tribunal n'a le droit
ni le pouvoir de i)rononcer le renvoi a une procliaine audience
pour rendre le jugement dans une aO'aire où il n'avait pas
siégé et où il avait été remplacé en celte qualité par un des
juges. Un jugement entaché de nullité sous ce rapport et qui,
en outre, a été rendu avec le concours de deux suppléants,
liorsle cas prévu par la loi, prête doublement à la critique. —
WiS, 14 février, arrêt d'admission.

§ III.—Décisions diveuses.

XXIX.— Je rappellerai à Messieurs les avoués combien il est
important pour eux de tenir exactement leur registre de re-
cettes, et je les engage même à tenir avec autant d'exactitude
des registres de correspondance et de copies de lettres. Ils

])euvenl ainsi prouver la nature des rapports qui ont existé
entre eux cl leurs clients, trop souvent de mauvaise foi. Dans
une affaire que jai plaidée dans le mois d'août dernier, pour
un avoue près la Cour de Toulouse, la production du registre

de correspondance a suffi pour démontrer qu'une somme payée
par le client devait s imputer sur une seconde affaire et non
sur une première terminée depuis deux ans, à l'occasion de la-

quelle les poursuites étaient intentées. Le Journal des Arrêts
de la Cour de Lyon a rapporté dans sa G" livraison de 18'i9,

p. 225, un arrêt du 3 janvier Rkiiarîie C. Magdimer), qui ne
présente aucune question de droit, mais qui révèle la nécessité
«l'une très grande régularité dans toutes les écritures d'ordre
d'une étude. Xo^.svprà, p. Ql\, art. 782, l'arrêt de la Cour
<le Paris du --'5 août iHiÔ.

XXX.— L'absence de l'indication du domicile du défendeur,
dans un aeled'apiiel, n'entraîne pas nullité, lorsque cet appel
est notifié peu de temps après la signification du jugement par
les intimés, et (|ue ce domicile n'a pas été changé (Art. 01 et
^i.5G, C.P.C.), 30 mars IB'iO (Nicolle 6'. BoisnVl), arrêt de
la Courda[ij)eI de Caen. — C'est là une pnre appréciation de
fait. Voy. eonf., J.Av., t. 72, p. 502, art. 238, un arrêt de \fx
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('our (le Touloiiso et la noie.—Voy. aussi J. Av., t. 73, p. IHO,

art. 370, un arrêt de la Cour d'Orléans rendu sur une (]uestioii

de domicile, mais dans une aulre espèce, et que j'ai critiqué.

XXXI.—Suprày p. 232 etsuiv., art. 662, lettres v et suiv.,

je me suis occupé de la position de 1 adjudicataire sur saisie

immobilière et de celle du précéilent vendeur. - Le tribunal

civil de Narbonne a rendu le 22 fév. 1848 (Vexe C. Massoctikr)

tin jugement qui confirme pleinement ma doctrine. Il a rejeté

l'action en résolution formée ])ar un vendeur qui n'avait ni

fait transcrire son contrat, ni pris inscription, ni notifié sa de-

mande en résolution avant l'adjudication.

XXXII. — 12 fév. 1849 (Trouplain C. Filleul et Albron),

arrêt de la Cour de Rouen, portant que :

i" L'acquéreur volontaire d'une portion des immeubles adju-

gés sur saisie immobilière n'est pas libéré par le paiement de

son prix d'acquisition à l'un des porteurs de bordereaux, si,

par l'effet de la folle encbère poursuivie contre l'adjudicataire,

ce créancier ne vient plus en ordre utile sur le nouveau prix

d'adjudication.

J'ai reconnu dans les Lois de la Procédure civile, t. 5, p. 780,

note 5«, avec la Gourde Paris, que les reventes partielles con-

senties par l'adjudicataire ne sont pas un obstacle à la revente

de la totalité sur folle enchère. 11 suit de là que l'acquéreur dé-

possédé qui a payé son prix n'est libéré qu'autant que le créan-

cier désintéressé vient en ordre utile sur le nouveau prix
;

2" Le créancier ainsi désintéressé n'est pas tenu de rembour-
ser à l'acquéreur la somme qu'il en a reçue (art. 1376, 1377

€. G.) ;

3° La répartition fixée par l'ordre ouvert à suite de saisie

immobilière doit être maintenue pour la distribution du prix

sur folle enchère.

Gelte solution, implicitement contenue dans l'arrêt, prouve
que la Gour de Rouen a changé de jurisprudence. Voy. loco

citato^ t. 6, p. 4, question 2539 quinquies, mon opinion conforme
et les arrêts de 1815 et 1817 de la même Cour, dans un sons

contraire.

FIN DU TOME 74 (3"^ DE LA 2^ SÉRIE).
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intcr)ptcr appel ( Observ. contr.];

OI'V. S 9. p. i'».

'6 (Exiicrlisc.—Scrmcnt.)—l\ y a

acqnifscimciit au jugcnionl (lui nom-
inc un rxpeil. Uirsiinc la parlie se

présonle devanllui et fournil m-s ob-

servalioiis et oonlro.lits -iir lecomplc

auquel il est procédé; (JGiJ, S^^> P-

6. {Reddition du compta.) — La
comparution de l'avom'', au n^m de

sa parlie devant un notaire, chargé

de procédera un compte ordonné par

uu jugement, pour demander un dé-

lai afin de se procurer le« pièces né-

cessaires à l'éiablissemcnt diidit

comple, est un a(i|uie.>cement formel

au jiieiempnt qui l'a ordonné; 72tJ,

S 30, p. 403.

Acte d'avoué a avoué. V. Jp-
pel, \^.—Jit(l. par dfif., 5.

Acte postékieur V. Surench., 4.

Action. ^.{Ch.iir.— Fin de non-

receroM- )—Du concours des actions

et dp la règle ; Eledd nnd, vîd non
datnr recnr.ms ad alfaram [t/itser-

tadon de M. de FuEMiNViLLii); 735,

p. 431.

2. [Dilfamari. — Instance ad fn-

turnrn. )
— Sous l'empire des lois

louvplles, l'app'icalion d" la loi dif-

famari est-elle possible? En daulres

fermes, peut-on admettre une action

ad fiitiinim? (Disseutation) ; 642

€t6G3, S 2. p. 177 ei 246.

— Jugé qu'un individu ne peut être

admis a faire ordonner en justice la

représentation de lettres de change

qu'un litTs prétend avoir eu en sa pos-

session, lettres de change souscrites

par ledit individu;—Ni Ip tuteur d'un

interdit, à faire ordonner la repré-

senialion du testament qu'un tiers

prélend avoir été fait à son bénéfice

pir cet interdit; 042, p. 182. — Voy.

Trih., 3.

[Tnlenr. — Démission.) — Le su-

brogé -tuteur , qui poursuit l'homo-
logatiiu d'une délibération du conseil

de famille portant destitution du tu-

teur, doit-il auir conlre ce dernier par

voie de requête ou par voie d'assi-

gnation ? 663, S 1 2. P- 249.

4. (r'erc/f.— Ri'féré.) — Un cercle

littéraire ne fomip pas uu corps mo-
ral qui puisse agir en justice par I in-

terinédiaire de ses administrateurs.

Ainsi, est non recevable la demande
formée à la requête de la commis-
sion administrative, poursuites et

diligences de son président : mais

l'aciion eût pu être a( cueillie, si elle

avait été introduite par un exploit à

la requête de ces personnes, agissant

ACTIOX POSSrSSOIRE.
tant en leur qualité de membres de Ta

commission (|u en leur nom person-
nel ; l?.2. p. 42:j.

!j. {Etat. M moire. — Prescrip-
tion.) — Dans les actions inlpuiées
contre lEtai, la remise du mémoire
au préfet n'iiiterroui|il la prcsc riplion

qu'autant que ce iricmoiic a été en-
registré au secrétariat de la préfec-
ture ; 003, § 34, p. 2b4.

6 {Preuve par écrit. — Excep-
tion. — Rejet.) — Uup demande non
justifiée par éciit formée posiérieure-
mi'iit a d'autres demandes, qui aussi

ne reposaient sur aucun litre écrit,

doit cire rcjelép; ~8I § 2, p o8!).

Action possessoire {\)^. [Che-

min vicinal ) — Le propriétaire <lé-

pONséilé par un arrêté du préfet qui
fixe la largeur d'un chemin vicinal

n'est pas admissible dans sou action

eu délaissement du terrain comiTis
dans les limites de celle fixation; 712,

p. 349.
2. {Chemin vicinal —Classement.

—Compétence.)— Le tribunal appelé
à statuer sur l'appel d'une spnlenc»
du juge de paix qui a accueilli une
artion possessoire ne peut pas se dé-
clarpr incompétent, sur le motif qu*
|p terrain litigieux a été depuis clas-

sé comme cheinin vicinal par arrêté

préfectoral ; 712, p. 349.

3. {Tulew.—Autorisation .) — tla
tuteur a-l-il besoin de l'autorisation

du conseil de famille pour former un»
action pos'^essKire dans l'inérêt d*
son pupille? 726, S la- P 399.

4. (Fermier.) — Le fermier qul^
s'appuyant sur la possession d'an el

jour, et agissant comme ayant cause
du baideur, demande à être mainte-
no eu possession des immpubles af-

fermés, forme une action possessoir»

dp la 'ornpélence des juges de paix ;
663, S 42 p. 236.

5. {Fét toire.—Cumul.)— W y a tv^
mul du pptiloire et du possessoire,

pour rejeter une demande en liestruc-

lion d'une barrière élevi-e sur l'en-

droit par lequel le d"mandeur encla-

vé prétend avoir acquis le uroit d#
passer depuis plus d'un an, se fmd*^
uniquement sur ce qu'il n'est pasjusv
tifié que cet endroit soit le moin»
dimmageable au défendeur; 663, S*7,
p. TA— Mais un tribunal peut vider un*
action possessoire par des motifs em*-
pruntés au fond du droit, pourvu qo*
le dispositif up slatue qup sur le po»*

sessoire;726,S21,p. 400.

(1) y. Sais, «mm., 53. — Trib., I4«
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G. ( Tronble. — Do>nmaij".s-in(é-

rèts.) — L.i pnrtil? qui a Iroublé la

possession paisiijle d'un propriiMaire

peul n'èire comlaiiinco qu'aiu (rais de
l'instance pour tous dnmiuasi's-inlé-

vèls. (^Ohscrv.C'nilr.): (i6>, § 2, p.2i-6.

Action principale. V. Sais, imm.,
68.

Action RÉoniBiroiRE.— (D'-lti)
— Le (Jélii de raclion rédhibiloire

est franc; ').). p. 44S.

Adjudicatame. V. Li/r. etp'irt.,

4.

—

O'dre. lij, 21, 2o.—Sais. imm.

y

07.— V'Tite diituwiihles.

Adjudicataire insolvable. V.
Saj*. imii., •>! , -29.

Adjud!CATion. V l.ic. et port.,

.5.

—

S'iis. imn., 4 , 22 et suiv., 31, 32,

38, 39, 41, 42, 46, 47. o2, 33, o4, 63,

67, 68, ~0.— Swr^nc/t . 5. ti.

Affaire en état. Y.Apnel, 43.

—Rei>r. (l'insl..

Agent d'affaires y.Dép''ni,ii.

Algérie. V, Concili itvm, 3.

Aliénation volo.ntaiue. V. Or-
dre.

Appel. (1) 1. [Uép .— I ntimnttnn.)
— Lorsque l'-s di;()Rns d uiii? instance

ont éle 1 objet de coiiiestalioiis devant

les pi'eiii'ers jii!;'\<. tout s ieî pa'lit'S

qui ont pris pari au litij^e doivent être

inliMiées sur l'appel, et Tune d'elles

ne peut pas diNuander d'être mise
hors do cause; 743, p. 453.

2. {Tinrs.—Comparwion —Juge-
ment inicrio-ui'iiie. )

— Le juge-

ment qu! ordonne que Tune des par-

lies produira a lii liarre deux perNOu-

nes q'ii >eroni enlcn lui-s a litre de
reosei^neme II coasiiine un vérita-

ble iulerloculoire, dont l'appel peut

cire iulerj 'té avaot le jugement dé-

finitif; 680. p. 288
3. Fuiltile.— .jugement par ité-

faul — Oppi'sHion.
j
— Lap,jel d'un

jugement déciaralif de faillite peut

être iiilcrj 'té par le failli avant l'ex-

piration du délai d Oj^ii)ositii>ii, et le

jour même où !e jugement est rendu;
7.S1 IV, p. 590.

4. {Jugemnt par défaut.— S gni-
firaiion. — Dflai) Un jugement
rendu par dclaut contre une partie

qui avait conslilué avoué doit, pour

(I) V. Acquxesc, 2.3. 4. — ArbUr.. 5.

—Aut. dt ftmme mar . l .

—

Conclusions.—
Conflit —C'o»i(r.parc"rps. 7. li.— Uépens,

2, — Denc. de lieux. 2. — Election, 2. —
Enq..i, 8, U.—i/u.sj., 5.—Office, 19.

—Ordre, 11. 12. 15, 17. 18 —«e/ere. 4,9.

—Saii.-arrti. , 9.

—

Sai». imm., 34, 62,63.

— rrtô , 10.— rr«(». comm., 6.
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faire courir le délai de l'appel, être
signifié, non pas seulenieat a cet
avoue, mais à personne ou domicile:
711), p. .366.

3. [ExploH. — Date.) — Est nul
l'exploit d'appel dont la copie ne
contient ni la date du jour, ni celle
du mois où elle a été sigoitiée; 614
§10, p. 3g.

6. {Exploit.— Domi'ilr:.) — L'ab-
sence di' lindiciition du domicile du
demandeur dans un acte d'appel n en-
traîne pas nullili!, lorsque cel appi'l

est noldié peu de lemps aprè< la si-

gnification du jugement par les inti-

més, et que ce domicile n'a pas été
changé; 786,5 30, p. 643.

7. [E-cdoit. — Ddlai.— Distance.
— Ndlliie.— EquipoUmt.)— Est nul
l'acte d'appel conlonaul l'indicalioa
d un délai pour companître, moin-
dre que ne le cmiporle la distance du
domicil.^ de l'intimé au lieu où siège
la Cour; 78 1, V, p. -,91.

— Ainsi, est nul l'exploit d'aiipel

portant assignation à comparaître le

haitiem; jour apri'S la date di'. l'ex-

ploit, sans addition de I augnienta-
tion, a r.iison des distance.-,, quoique
rintim-" soit éloigné di» pl-'s de trois

myriamètres du la ville où siège la

Cour ; (j7.j, p 28.3.

— Mais il n'y a point nullité lors-

que renonciation du délai insuffisant

est suivie de ces expressions : «Jours
siiivanls et utiles, si besoin est » 781,
Y. p. 591,

8. {Commari'lemen/ . — Domicile
élu.) — Est valable l'appel signifié au
domicile élu datis un crimmaiidcment
portant que la partie s^ra contrainte
à l'exécution du j'igemimt par voies

et rigueur de droi', mais il serait nul
si l'exploil de nolificalion du juge-
ment ne contenait pas le comman-
dement exprès de payer d(mt pjrle
l'art. o84, C.P.C., ou s'il ne contenait
qu'ufie simple sommation de payer
ou de délaisser ; 7!20, S 33, p. 404.

9. (Significadoit.— Avoué.)— Est
nul l'appi'l d'un jugement sur oppo-
sition à comrnaiidemeiit tendant à
saisie immobilière, interjeté av,:nfe

toute sai.ML', lorsqu il a été signifié an
domicile de l'avoue au lieu de l'être

à |>crsonne ou domicile ; 726, § 47,
p. 40S.

10. [Erploit.— Huissier.—Remi-
te.)— Èsi nul l'rxploit d'appel noti-
fié à 1 adiuiui-lration d'un hospice au
domicile du maire, en f-A qu.dilé de
pré.'ïidcni de la connni^sion adminis-
tiaiivc de l'hospice, pur l'bui&sier qui
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n'a troiiNY' dans los bnrraux Ho Tad-

jniiiislralioii porsonno (lui jiûl rot'ii-

licrpmcnt visnr roritinal et recevoir

copie (le l'exploit; GTO, p. 278.

M. [Exploit — Variant n.)-T.^\

valable l'exploit d'appel dans la copie

duquel le parlnut à a été laissé en

blanc, si 1 acte conli:Mil au comrnen-

cenienl la mention, sinon expresse,

du moins implicite, de la persoime à

qui la copie a été laissée, et lorsque

cette personne a visé l'original; 72G,

.S 42, p. 407.

12 {Exploits distincts. —Juge-
ment unique.—JonctiomCinstances)
—Lorsque deux parties ont interjeté

appel d'un même jugement par deux
exploits distincts, la jonction des in-

stances doit être prononcée; 781, III,

p. 589.

13. [Affaire en état.— Jugement.)
— Lorsqu'un jnaenient a été frappé

d'appels sticccs>ifs par l'une des par-

lies à l'égard de plusieurs autres, il

ne peut être statue sur l'appel qu'au-

tant que raffairc est en étal à l'égard

de tons les intimés; 721, p. 372.

Vi. [Demande nouvelle.— Semes-
tres échus.—Aclc d'avoué à avoué.)
— Deux semestres échus depuis l'ap-

pel peuvent être demandés par acte

d'avoué à avoué contre l'appelant dé-

faillant: 781, VI, p. 593

43. [Partage.— Reicision.—Divi-

st7^i/i?e.)—Une demande en re?ci.«ion

de partage n'ayant pas les caractères

d'indivisibilité", l'appel interjeté con-

tre l'un des défendeurs est valable,

quoiqu'il n y ail pas d'appel vis-à-vis

des autres cohéritiers; 7'21, p. 372.

Appel l^CIDE^T. V. Cassation, 7.

— Délibéré.—Faux incident.

Appréciation de faits V. Cas5.,i.

Arbitrage (I). i. [Délai. — Sen-

tence.]— Les arbitres ne peuvent pas

statuer hors du délai fixé par la loi ou
le compromis, lors même que la sen-

tence se trouve relardée par le fait

de l'une des parties ; 6u3, S ^^7 P-

256.
'^.[Compromis.—Délai.)—Le jour

où le procès-verbal constatant le com-
promis est signé par les arbitres qui

se constituent en tribunal arbitral et

rcnvoienl à huitaine pour conclure

ne compte pas dans le délai de trois

mois (ixé par Tart. 1007, C.P.lI.; 663,

S 44-, p. 256.

3. [Retard.-Dommages-intérèts.)

—Les arbitres sont passibles de dom-

(1) Y. Jug. de j>aix , 5,

omp(«, 3, 4.

Redd. de

AUTORISATIOX DE PLAIDER.
mnRes-intérêls prtir le relard qu'ils

ont mi> dans le déprtt de leur sen-
tence ; O'.tO, p 302.

4. [Sentence. — Dépôt.— Frait —
Consij/naM'oH.)— Les arbitres ne peu-
vent |)as refuser de déposer leur sen-
tence, sous le prétexte (]ne les par-
ties n'ont pas consigné les frais de
dépôt ; 6110, p, 302.

5. [Compromis.—Appel.— Rennn.-
dation). — Lorsque, dans un com-
promis ayant pour objet le règlement
d'une somme d'argent, quelques-unes
des parties renoncent à l'appel, l'ap-

pel interjeté par les autres profile-t-

il à celles qui avaient renoncé? 786,

S 2f, p. 6.'i1.

6. [Prise à partie.)— Des arbitres

voloniaires ne sont pas recevables à
prétendre que, pour les attaquer, il

faut suivre la voie de la prise à par-
tie; 690. p. 302.

7. (Honoraires. — Rétention de
pièces.) — Les arbitres n'ont pas le

droit de retenir, pour gage de leurs

honoraires, les pièces qui leur ont
été confiées ; 690, p. 302.
Arrêt. V. A'-quiesc, l. — Cass.,

4.

—

Sais, imm., 34.

Arrêt de soit commcniqdé. V.
Régi, de juges, 2.

AssiGiyATiON.V.CorJcih'a/ton,3.

—

Enquête, II.—Enregist., 10.—Sais,
imm., 39.

Assistance. V. Jug., 2.

Assistance pcbliqce. — [Loi.)—
Loi sur l'organisation de l'assistance

publique à Paris; 726, $ iS, p. 399.
Audience. V. Avoué, 6. — Juge-

ment, 2.

Autorisation. V. Acquiesc, i.—Ai-lion poss., 3.

—

Désistement, i.—Saisie-gngerie,2. — Sep. de biens.
— Vente de biens de mineur.
Autorisation DE femme mariée.

4. [Appel.— Compétence.)—Pour in-
terjeter appel du jugement rendu
contre elle, la femme mariée a be-
soin d'une nouvelle autorisation.
— Mais il n'est pas nécessaire que

cette autorisation précède l'appel; il

suffit qu'elle soit obtenue avant toute
dé(ision définitive; 726, § 41, p.
406.

2. [Mari.—Absence.)— La femme
dont le mari est depuis longues an-
nées éloigné d'elle est valablement
autorisée, par justice, à ester en ju-
gement; 663, S*7. p 257.
Autorisation de plaider. —

{. [Commune. — Effels.]—Que\\e est

l'étendue etquelssont les principaux
effets de l'autorisation accordée à
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une commune pour plaider? (Çaes-
tion proposée); 726, S î>. p. 393.

2. [Elablissemenl public.—Rétro-
flcftujfe.)— L'autorisalioii de plaider,

obtenue par un hospice pendant l'in-

stance, rétroagitau jour où celte in-
stance a été coniMieucée; 014, § 6,

p. 36.

Autorité administrative. V.
Timbre.
AvEMR. V. Jiig. par <léf., \.

Avocat (I). 1. [Serment profes-
sionnel.) — Le décret du gouverne-
ment provisoire du i" mars i848,
qui abolit le serment pour les fonc-
tionnaires de l'ordre administratif et

judiciaire, ne s'applique qu'au ser-
ment politique; en conséquence, les

licenciés qui demandent a êlre reçus
avocats doivent prêter le serment
professionnel; 723, p. 374.

2. {Conseil de discipline.—Démis-
sion.)— Un conseil de disciplini' qui

a commencé des poursuites discipli-

naires contre un avocat peut-il ac-

cepter la démission offerte par cet

avocat, et déclarer qu'il n'y a plus

lieu à suivre? 7-i6, g -14, p. 398.

3. [Poursuite disciplinaire.—Ex-
cès de pouvoir.) Une Cour d'appel,

saisie, par le ministère public, de la

connaissance de poursuites discipli-

naires contre un avocat à raison d'un
fait que le jury a déclaré ne pas con-
stituer un délit, peut-elle décider que
ce fait constitue un délit et ordon-
ner la radiation de l'avocat? 726, §
44. p. 398.

4. [Cassation.— Pourvoi.— Conseil
de discipline.)Esi recevable le pour-
voi formé par un licencié contre un
arrêt conSrmatif d'une décision du
conseil de discipline qui a refusé de
le recevoir au stage d'avocat ; 663,

§ 30, p. 233.

Avoué (2). i.[Fondions adminis-
tratives.— [{évocation.- Démission.)

Un avoué nommé sous-préfet, qui a

exercé ses fonctions pendant plus de
six mois, jusqu'à révocation, peut-il

de piano, et sans nouvelle investi-

ture, reprendre l'exercice de son of-

fice et postuler comme si aucun chan-

gement n'était survenu dans sa posi-

tion; ou bien l'acceptation de fonc-

tions publiques incompatibles avec

(!) V. ii'oue. 8.

—

Consullation.

(2) V. Apfel. 9. — Cass., 5, li.—En-
regislr. , 4. — Juy., 15. — Ordre, 29.

—

Jlgp. d'inst.,i, 5.

—

Sais, imm., 27, 28,

29, 30, 62, 70, 71.

—

Serment.
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la profession d'avoué doit-elle être
assimilée à une démission volontaire?

( Question proposée)', 785, S ^' P-

2. [Registres.) — De l'iraportancc,

pour les avoues, de la tenue régu-
lière du registre de recette, et même
d'un regislle de correspondance et

de copies de lettres; 786, S -9» P-
643.

3. [Responsabilité.— Partage.) —
L'avoué chargé par le créancier hy-
pothécaire d'un copartageant d'in-

tervenir dans l'instance en partage
pour la conservation de ses droits,

n'est pas en faute, et, par suite,

n'encourtaucune responsabilité, pour
n'avoir pas contredit les apportion-
nemenls faits par le notaire liquida-
teur, quoiqu'il en résulte la perte des
droits hypothécaires de son client, si

le travail, dans son ensemble, con-
venait parfaitement à la position res-

pective des copartageants; 730, p.
420.

4. (Mandat. — Responsabilité. —
Cassation.)— 'Se peut être cassé l'ar-

rêt qui, appréciant les faits, a décidé

qu'un avoué qui a accepté le mandat
de recouvrer une créance hypothé-
caire est responsable vis-à-vis de son
client du défaut de renouvellement
de l'inscription; 73G, p. 443.

o. [Constitution. — Conseil judi-
ciaire.)—Le conseil judiciaire appelé
dans une instance pour assister la

partie à laquelle il a été donné ne
peut pas constituer un avoué distinct

de celui constitué par cette partie;

en d'autres termes, un seul avoué re-

présente la partie et son conseil judi-

ciaire ; 742, p. 4o0.

6. [Constitution. — Audience.) —
Lorsqu'un avoué a déclaré à l'au-

dience' se constituer pour une partie

qui n'avait pas été assignée à bref

délai, et qu'il lui en a été donné acte

en présence de la partie adverse, as-

sistée de son avoué, sans réclamation
de la part de cette dernière, il y a
contrat judiciaire, et le jugement qui
intervient ne peut pas être qualifié

par défaut, faute de constitution par
acte d\ivoué à avoué; Cl 4. $3, p. 33.

7. [Soins extraordinaires.— Ho-
noraires.) — Un avoué a droit à des

honoraires extraordinaires lorsqu'il

a donné aux affaires de son client des

soins particuliers. La taxe ne s'appli-

que qu'aux actes indi(iués par le Code
de procédure; 7G1, p. 344.

— Spécialement, lorsque l'avoué a

surveillé raciiuisiliua d'un imuieu^
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blc, l\'l,il>lifs('mc!it el l;i jni-lificalion

de lii ))i(ii)i ii'lé. lo ()iiii'ni('.it <lii |>rix,

eti; , il lui est ilù (rîuiltps hondroiros

(luo cnix que loi accorde l'arl. Wi
du l.iril'; 7X2, j). ()t>|.

8. {Avorat. Honoraires. — /iV-

voum ) —L'.aoïit' ;i un recours contre
son client pour oblenir le rernhoiir-

seinent des honor.iires qu'il a pavf^s,

pour ce dernier, .'i un avocat. Ln-
vance de ces honoraires est snffisani-

ni-'nt justifiée par une lettre de Pa-
Tocat, qui en accuse réception; 782,
p. 6iil.

9. {Dépens.— Distraction,—Jns-)!-

vahiliié.—Recours.)— L'avoué qui a
obtenu la distraction des dépens, et

qui n'a pas lail en temps utile les

|;oiirsuiios ncceîsaircs pour en oble-
nir (fliement, n est pins rccevable à
.Tltai;ncr son client lorsque la partie

condanime est devenue insolvable;
770 p. tiGj.

'10. {Dépens.— Di.':traclinn.) — La
partie qui a obtenu gain de cause peut
pour.-iiivre contre sou aiivprsairo le

paiement des dépens de deux jnjie-

iuenl.«. l'un par défaul, l'autre de dé-
boulé d'opposition, quoique son avoué
ait obtenu la dislr-ution desdép'^ns,
surtout lorsque ce second jugement
a omis dr prononcer la dislracliou;
64b, p, '19d.

41. {Honoraires. — Rétention de
pièces.) Cil avoué a le droit de re-
tenir les actes de procédure jusqu'il

ce qu'il soit payé de ce qui lui est

dû: 78^2. p.6>1.
12. [Hniiaraires.—Prescription.—

Délni.— Instances successives.)—La
prescription biennale contre l'action

des avoués en paiement de leurs dé-
boursés et honoraires ne court, quand
il s'agit de.s frais de plusieurs instan-
ces engagées par la même personne,
que du jour où le dernier procès a
été terminé; 6!4, § 17, p. 37.— Ainsi, lorsque plusieurs arrêts
sont intervenus a des époques diflé-

rentes sur des contestations relatives

à la liquidation d'une même créance,
la prescription de doux ans pour les

frais dus à l'avoué ne court que du
jour de l'arrêt qui a statué défi ilive-

ment sur la contestation; 663, ^4l,
p. 2':6.

i3. (Chambre de discipline. —
rowposiiton.)- Lorsqu'une chambre
d'avoués est composée de quat re mem-
bres dont l'un e^^l poursuivi diseipli-

iiairement pur le syndic, comuienl
cette chambre pnurra-t-elle se consti-

tuer pour statuer sur la pour?uite ?

CASSATIOIV

{Qiiest. profidsée.) ; 786, .S 11, p. 63">.

-14 {Disdfitine. — Vie privée. —
i\hviirs.) — Les offiiiers niiuislérieU

peuvent être punis disciplinaireinenl,

a raison des acles de leur vii- (irivée,

nol.inmtcnt lorsiiu'ils liennenl mé-
chauiriieiil de.> propos calornnieux sur
la coiiduile d im candidat aux élec-
tions ; 785, p. 6iJ6.

B

lî.vil.. V. Sais.imm.. 3, 14.

Bi >'ÉFicE u'iNVEMAïuE. Y. Sais.
imm., 20.

BiLLKT. y.Contr. par corps, 4.

Billet a okoue. V. Cunt. par
corps, 3.

BoKi)i:«KArx. V. Ordre. 20, 27.

Bkkvet d'invention. V. Exploit.
2.

Bci-Letin de jurisprudence et de
dortiine; cl 4, 603, 726, 780, p. 34,
245, 392 el 629.
Bulletin de jurisprudence de la

Cour de Toulouse: 781, p. 5 9.

BtKEACX. V. Enregist., 1.

Cahier des chauges.V. Ordre,'2l.—Sais, imm , JG, 30.

Caisse dis consign.\tions. —
(Cre«ncîer.— /^nfére7s.)— Le créancier
dernier colloque sur le prix de vente
d'un immeuble déposé à la caisse des
consignalions a le droit de répéter
contre celle caisse, l" les frais des
quittances des intérêts à 3 p. 100 dus
personnellement par la caisi^e; 2" les

inlérêls à 3 p. lOO du montant de ces
frais à partir de chaque prélèvement
qui en a éié fait sur le prix consigné,
et encore les intérêts à 5 p. 100 du
montant desdils fiais et des intérêts

accumulés à parlir du jour de la de-
mande ; 663. § 39. p. 259.

Caisse d'épargne. V. Sais.-ar-
rét, 3.

Ca.ssation. 1 . (1) {Arrêt.—Appré-
ciation dp faits.—Notaire.^— L'arrêt
qui, appréciant les faits, a déclaré
qu"un notaire doit rembourser à son
client la somme par lui remise à la

servante de ce dernier, sans exiger de
quittance, échappe à la censure de la

Ci'ur de ca.ss.ilion ; 726, S ''3. p. 407.
2. {Moyen ttauvectu.— Faillite.—

(l ) V. Avocat, 4.

—

Avoué. 4. — Conci-
liation,^.—Elections, 5.

—

Exécut,, 2.

—

Jvge de paix, 2.

—

Jug., 12.
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Sais.-arrét.)— On ne peut proposer,
pour la pieniière fois devant la Cour
de cassalion, le moyen lire de ce que,
l'J les tribunaux civils sont incompé-
tenis pour connaître de la validité

d'une .><aisie-airêt formée par une
femme sur les sommes dép'Mnlant de
la faillite de son mari; 2° il serait

defen'lu de saisir-arréter les sommes
dépendant d'une faillite; 663, $?>!,

p. 239
3. [Moyen nouveau. — Avoué.)—

Un avoué déclare responsable du dé-
faut de renouvellement d'une inscrip-

tion n'est pas recev.ible à prétendre,
pour la première fois, devant la Cour
de cassaiioo, que ce renouv^llemput
ne devMJt pas être effectué parce que
la durée décennale de l'inscription

n'était expirée qne pendant le délai
de la purge; 736, p 443.

4 [Pourvoi.— Déloi.—Force ma-
jeure )— Liirsque le dernier jour du
délai de pourvoi en cassation, le de-
mandeur (l'a pu se pourvoir a cause de
laits defori-e majeure, il peut valable-

ment former son pourvoi le lende-
main ; g7'J, p. "ISI.

5. [Pourvo'i. — Partie civile. —
Avoué. —La partie civil»* qui veut se

pourvoir en cassation peut, par elle-

mêm»' (lu parun avooé, faire, au greffe

du tribunal qui a rendu la décision
attaquée, sa déclaration de pourvoi,

y déposer un mémoire, et se dispenser
ainsi d'employer le minisleie d un
avocat à la Cour de cassation; 631,

p. I6tj.

6. {Effets.— Exploit.—Xidlité cou-
vert".)—{Jne partie n'est pas admis-
sible à proposer devant le tribunal de
renvoi après cassation la nullité d'ex-

ploit qui avait élé couverte par sa

comparution devant le trit)unal dont
le jug-ment a été cassé; 739, p. 446.

7. (Appel incid'nt.—Cour de ren-
voi.;—Lint\mç peut former devant
la Cour (le renvoi un appel incident
qu'il n'avait pas élevé devant la Cour
dont l'arrêt a été cassé ; 663, § oO,

p. 257.

Caution. V. Ej-éc. prov., 4, 2.

Caution JUDioATUM soLVi.(£<raR-
ger.—Conlrniiite par corps.) — L'é-
tranger, incarcéré pour dette civile,

qui demande sa mise en liberté, n'est

pas tenu de fournir la caution jwt//-

calum solvi ; 726, t, 27, p. 402.

Cactio»e.viesi . V. Huissier, 6.

Cercle. V. Action. 4.

Certificat. V. Hypothèque.
Cessai io>' de fonctions, \, Re-

prise (Tinst., 1.
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Cession. V. 0/y;ce,2o.-5.-orr,.13.
(Cession partielle. V. Office 7.
Cessio.nn A ire. V.Oyjîce, io.—Régi»

de juges, i

.

Chamkre de discipl. V. Avoué.iS.
Che.mix vicinal. V. Actionposs.f

4, 2.—Trjô., -13 14.

Cuoix. V. Action, i.

Chose jugi'e. V. Cont. par corps
y

T.— Exception, 1.

—

Jugement, ii.—
Ordre, ^^.—Saisie-arréi, 13.

Classement. V. Action poss,. 2.
Cl.^OSE \ Snis. imm.. iS-

Clotcke. V. Ordre, 9, H, 48, 24.
—Ress., -12.

Cohéritier. V. Sais, imm., 7.

Colicitant. V. Licit. et part., 4.
CoLLOCATioN. Y. Ordre, 7.

Colonies. V Offices, 2.

Commandement. V. Appel, 8.— Contr, par corps, 8.— Ressort, iO.—Suis.-execut., 3. — Sais, imm., 4,
8, y, 10, 63.

Commencement de preu>'e par
ÉCRii . y. Vérif. d'écrit , 3.

C0.MSÎIS-GREFFIEU. V. Greffier, 1—Sais, imiii., 2j.

Commune. V. Acquiesc, 1.

—

Aut.
de plaider, 4

.

CO-MPAROTION PERSONNELLE. V.
Enqu te, i.

CO.MPENSATION. V. DcpCUS, 7, 8.
— Exécuiion, A.— Ordre, 28.
Lo.MPÊTENCE. y. Acqniesccm.,Z.—

Action p'iis., 2. — Aut. de femme
mariée, \. — Conflit.—Dépens, 12. —
Enquête, 2. — Exception, 2.

—

Gref-
fier, 2. — Juge de paix, 1.— Lie. et
pari., 2. — Ordre, 3. — Redd. do
compte, i. — Référé, \.— Sais.-cxèc.y
2.— Sois.-gngerie, 2. — Sais, imm.,
i3.—Sép. de corps. 1.

—

Trib.—Trib,
comni., \, 3, 4, 5, 6.

Composition V. Avoué, 43.

—

Evo-
cation, 3

Compromis V. Arbitrage, 2, 5.

Compte. V, Exécution, 4.

Compte-courant. 1° Caractères du
compte-courant.— Entre quelles per-
sonnes il peut avoir lieu;

2 ' Des règles applicables aux comp-
tes-courants;

3' Du dressement du compte-cou-
rant, soit à l'amiable, soit en justice;

4" De la recliiication du compte-
courant ;

5" Hu compte-courant en matière
civile. (Disseriatioti de M. Uollan»
DE yiLLAUGliES); GIS, p. (JO.

Conciliation. (!) 1. {Garantie.')
— Est sujelie au préliminaire de con-
ciliation la demande en garanlie tor-

C) Y. Sép. de corps, 2.
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^n(^e dans le rours d'une itistanro par

celtii.qui a inlciUéraclion originain':

spécialement, laclieleur (jui a forme

une demande en revendication contre

le délentenr de la chose vendue ne
peut pas ite piano assii;ner le vendeur

pour qu'il soit condaninf^ à le niettio

en possession et jouissance de l'objet

vendu; 7i7, p. 4(iO.

2. [Tribunaux adiniiiislralifs. —
'Etablissements publics. -Cassation.)

—Doit-on tenter fessai de concilia-

tion administrative à l'égard d'un éta-

blissement de bienfaisance? L'omis-

sion de celte formalité enj^endre-t-

elle un moyen de nullité qu'on puisse

présenter pour la première fois de-

vant la Cour de cassation ? 78G. S !^^>

p. 641.

3. [Domicile élu.—Assignation.—
Algérie.) — En Algérie . comme en
iVance, on ne peut être assigne en
conciliation devant le juge de paix du
domicile élu; G52, p. 218.

Conclusions. (1) [Exploit.— Pre-
miiire instance.—Appel.)—Des con-

clusions dans l'exploit introductif

d'instance
;
par acte d'avoué à avoué,

soit devant le tribunal de première

instance, soit devant le tribunal d'ap-

pel [Oisserlalion de M. de Fre.viin-

ville); 613, p. 39.

Conclusions subsidiaires. Y. Ju-

gement, 8, 10.

Concordat. V. Surench., 2.

Conditions. \ .Cont par corps, 13.

— Offices, 3.

CoytLi'T.['2.]Pref('t.—Appel. 'Com-
pélenci.) — Le conflit devant les tri-

bunaux d'appel doit être élevé par le

préfet du département où l'alTaire aété

jugée en premier ressort, et non par

Je préfet du département où siège la

Xlour d'appel; G14, %\Q, p. 38.

Conseil de discipline. V. AvO"
cat, 2, i.

Conseil d'état. [Contentieux.—
Instruction.)—Loi sur Torganisation

du conseil d Etat. — Règlement du
conseil ; 723, p. 383.

Conseil de famille. V. Fenfe de

biens de mineur.
Conseil judiciaire. Y. Avoué, 5.

— Repr. d^inst., 2.

Conseil de préfecture. Y. Dé-
pens, S.

Conservateur. V. Hypothèques.

Consignation (Caisse de). — V.

Arbitrage, i.

{\)\.Acquiesc.. 2.

—

Jug., 7.—Jtcdd.

^ compte, 1.

—

Ress., 6.

(2) Y. Dépens. 5.

COIVTR. PAR CORPS.

Constitution. [Interprétation.)—
Résolution tU: l'Assemblée con^ti-

tuanle interprétative des art. (J5 et

80 de la Constitution; 720, S 20 1er,

p. 400.

Constitution d'avoué. V. Avoué,
5, ù.—Jug. par def., I.

(>ON>TUUCTiONs. V. Sois. imm., 3.

Consultation. [Jurisconsultes.—
Borne.—France.— Avocat.)— Disser-

tation historique et critique sur la

consultation à Rome et en France.
(Dissertation de Jl- DAKiJ0N);Gy'J,

p. 323.

Contentieux. Y. Cons. d'Etal.
CoNTiiSTATioN. Y. Ordre. — Sais,

imm., 48, 33.

Co.ntrainte par corps. (1). 'I. Loi
dois décembre i 848 sur la contrainte
par corps ; G24, p. 89.

'2. [Dette commerciale)—Une dette

commerciale, réglée en billets de
moins de 200 fr. chacun, rend le dé-
biteur passible de la contrainte par
corps : 624, p. 4 21.

3. [Billet à ordre.)—La contrainte
par corps peut être exercée par le

tiers porteur d'un billet à ordre sous-

crit originairement par un fière au
proQt de son irère; 624, p.iil.

4. [Billets. —Taux.)— Eal sujet à
la contrainte le débiteur de billets

souscrits au profit de personnes dif-

férentes chacun pour une somme in-

férieure à 200 fr., mais qui sont réu-
nis dans la même main ; 624, p. ^22.
— Et à plus forte rai.<on, quand ils

ont été sonscrilsau profit d'une seule
personne, et pour la même dette, 624,

p. 123.

5. [Durée. — Jugement .)— En ma-
tière commerciale, il n'est pas néces-

saire que la durée de la contrainte

par corps soit, comme en matière ci-

vile, fixée par le jugement de cou-
damnation ; art. 624, p. 133.

6. [Suspension. — Jugement.) —
Sous l'empire du décret du 9 mars
1848, les tribunaux ne peuvent se re-

fuser à prononcer la contrainte par
corps à laquelle il est conclu, sauf à

en subordonner l'exercice à la déci-
sion prochaine de l'Assemblée natio-
nale; 624, p. 98.

7. {Chose jugée. — Appel.) — Les
jugements qui ont acquis l'autorité

de la chose jugée, avant la loi du 13
décembre, peuvent, aux termes des
art. 7 et I4 de cette loi, être frappés

d'appel au chef qui a prononcé la

contrainte ; 624, p. 138,

(1) y.Caut. juéicalum solvi.

—

Exéut.,7*
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—T>e même, le débiteur condamné
par corps dont l'appel a été décimé
non roccTable, avant la loi du 13 dé-

cembre, comme ayant éié interjeté

après l'expiration des délais, peut de

nouveau interjeter appel au chef qui

a prononcé la contrainte; G24 , p.

J38.
S. {Commandement.— Décret sus-

pensif.)—Le commandement tendant

à contrainte par corps, fait sous lera-

pire du décret du 9 mars iSiS, qui

suspendait ce mode d'exécution, ne

peut servir de base à Pemprisonne-
in"nt du débiteur, après la loi du 13

décembre 184S qui rétablit Tcxercice
de la contrainte; un nouveau com-
mandemenl est indispensable; 781,
VU, p. 593.

9 {Emprisonnement

.

—Mise en de-

meure.) La mise en demeure pre-
scrite par l'art. 13 de la loi du 13 dé-
cembre 1848 ne doit être signifiée

qu'aux débiteurs mis en liberté de-
puis le décret du 9 mars et non à ceux
qui ont été arrêtés depuis la promul-
gation de celte loi; 624, p. 155.

10 et 11. (Garde du commerce.—
Dommages-inléréts.)— Le garde du
conmierce qui, à l'aide dune ma-
nœuvre coupable employée par ses

clercs, procède à l'arrestation d'un in-

dividu condamné par corps, se rend
passible de dommages-intérêts ; 663,

§ 32, p. 234.

12. {Etranger.—Domicile.) — Ces
expressions de Part. 14 de la loi de
1832, non domidtié, signifient un
domicile de droit, c'est-à-dire résul-

tant dune autorisation et non d'un
simple domicile de fait, tel, par ex-
emple, que celui résultant de ce que
l'élranger est à la tcle d'un établisse-

ment qu'il a formé en France; 624,

p. 138.

13. {Etranger. — Créance non-li-
quide.)— \\ n'est pas nécessaire que
la créance contre un étranger pour
laquelle est provoquée l'arrestation

provisoire soit liquidée; il suffit

qu'elle soit échue ou exigible ; 6i4,

p. 139.

14. {Etranger.—Afpel )—L'étran-

ger n'est pas tenu, pour obtenir sa

mise en liberté, de relever appel de
l'ordonnance du président en vertu
de laquelle il est écroué; il peut s'a-

dresser au Iribu-nal par voie d'action

principale ; 726, § 27, p 402.

15. {Etranger. — Mise en liberté,

—Condition.)— La mise en liberté ne
peut pas être subordonnée à l'accom-
plissement d'une condition qui la

DELAI. 65S

rendrait impossible, par exemple. le

versement préalable à la caisse des
consignations de sommes réclamées
par le créancier, alors surtout qu'il

n'y a pas motifs suffisants pour main-
tenir l'arrestation de l'étranger; 726,

S 27, p. 402.

16. (rari/.)—Arrêté qui modifie le

tarif des frais en matière de con-
trainte par corps; 702, p. 341.

CO>TRAYE>TION. Y. UuiSS., 4.

CoTREDiT. V. Ordre. 4, 8,9,16.

Contre-lettre. V. Office, 13, 14,

15, 18.

CoMRiBUTioNS. \. Rcssort, i.

Co>vEMio>'. Office, 20.

Co>VERSio>'. Y. Sais. im7n., 72.

Copie. Y. Enq., 11,12. — Sais.

exécul., o.

Copie umque. V. Ordre, 14.

COCR DE RE>VOI. Y. Cass., 7.

Créance. Y. Juge de paix,^.
Créance a ter.vie. Y. Sais.-arr.,

7.— Sais, imm., 50.

Cré.\>ce commerciale. V. Sais,

arrêta 10.

Créance nn'isÉE. V. Regl. déju-
ges. 1

.

Créances INSCRITES. Y. Ordre, 3.

Créance non liquide. Y. Contr.
par corps, 13.

—

Sais.-urrèt, 8.

Créancier. Y. Caisse des consi-

gnations.—Ordre, 4, 6.

—

Sais -arrêt,

2.— Sais, imm., 1, iO.— Surench. 3.

Créancier chirograpuaire. Y.
Ordre, 3, 10.

Créancier hypothécaire. V.
Sais. imm. kS.— Tierce opposition.

Créancier inscrit. Y. Ordre, 22.

Créancier produisant. V. Ordre,

Cumul. Y. Act. poss., 3.

23

D

Dot. y. Appel, 3.

Débi I EUR. V. Jug. a.—Sais, ar-

rêt, 2.

Débuecr différent. V, Ressort,

11.

Débiteur solidaire. Y. Jug, par
déf.,i'\.
Décès. Y. Péremption, 5.

DÉCHÉANCK. Y. Office, 5,

Déclaration de command. V.
Lie. et part. 3.

Déciiet suspensif. Y.Contr. par
corps. 1, 8.

Défaut-joint. Y. Jug. par déf.,
3.

—

Saisie-arrêt, 13.

Délai. Y. Action rédhibiloire.
— Appel, \, T.—Arbitrage, i,i. —
Avoué, 12. — Cassation, -i. —Jug.
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par défaut, 6. — Ordre, 9, 17.—Pé-
rewptKm, ^. — Siii<!. imm., 12, 17,
m, 45, r»l, {>1,—Surcnrhi''re, G.

Demiierk. {Miiiisi. piibl.— Appel
incident.) Après l'ainlition du ini-

nislère public, les parties rir» ;i('u\ eut
I»lus inoililipr leurs cniiclusious, ni,

pnr suite, interjeter un appel incident;
63:», p. 17;i.

l>i;i,iT V, Greffier. 2.

DÉLivuANCE. V. Notaire, 3. Sui$.
imm., 33.

Demande i>'co.iiPLteTE. V. Dé-
peiLt, 2.

DliMANDE -NOUVELLE. V. Appel, ^4.

DeM.\.\D1'. KECONVENTION>ELLE. V.
Ressort, G.—ScparatKin de curps, 'i.

Demandeur. V. Exploit, i:—J{es-
sort, 5.

Démission. V. Action, 3. — Avo-
cat, 2. — Avoué, i. — Reprise d'in-
stance, 3.

Dem de justice, y. Prise à var-
tie. 2.

DÉMAncATioN. V. Si/renc/i., 5.

l^kv^:ii[\)A . [Mur miioyen.— Ex-
pertise.)— Qui doit supporter les dé-
pens de l'instance engagée parce qu'un
voisin a prati'U'é un enfoncement
datis un aiurmitoyen, sans le con.^en-
tement de son cojjropriétuire, lorsque
l'expertise ordonnée prouve que l'ou-

vrage ne préjudicie en rien aux droits

de ce dernier? 7-26, § 32, p. 403
2 [Demande incmniilefe.—Appel.)

— La partie dont la demande a été
rejf'tée en première insiunce, couinie
n'indiquant pas claireuient les objets
réclames, peut, lorsqu'elle s'est expri-
mée avec- plus de précision dans le.v-

ploit (l'appel, et qu'alors les intimés
ont satisfait a sa demande, être ce-
pendant condamnée en tous les dé-
pens, à l'exception de ceux faits en
appel ju-qu'à la signification de
l'acte par lequel ses adversaires adhè-
rent à ses conclusions; 781, IX, p.

3. (Enregistrement.)—Si le défen-
deur qui succombe ne peut être tenu
de payer le coût de l'enregistrement
résultant de déclarations passées par
l'adversaire lors de l'enregislrement
du jugement, il en est autrement,
quand il s'a^'it des frais d'enregistre-
ment d'un acte annulé pour cause de
fraude; 720. S -^o, p. 405.

4. {Faillite. — Sijndic. — Reprise

(1) Y. Appel, 1. — Avoué, 9, 10. —
Exccut., 6. —Jug. par déf., 8. — Ordre,

17, 28.—Besv, 13.—Sais..arrcf , 16. —
Sais, mm., 21, 34, 56.

niîPENS.

d'iristance.)—Le syndic qui reprend,
rnème au moment des plaidoiiies,
l'inslance conumiirée par ou contre
le failli, avant >a f.iillitc, est tenu, s'il

succombe, de sujiportcr tous les frais
faits depuis l'origine du procès; 726,
S22, p. 401.

ï). Cfribunaux.— Conflit. Conseil
de rrefecinrc.) — Lorsque l'autorité
judiciaire a été dessaisie par une or-
donnance rendue sur conflit, c'est
l'auiorité administrative compélenU
pour statuer sur le principal qui doit
aussi prononcer sur les dépen>,raéme
sur ceux exposés devant les Iribu-
n;iux ; 734, p 430.

G. {Exécutoire.—Opposition.—Ga-
rantie.)— Il y a lieu, d allouer, dans
lexécutoire de dépens conire l'appe-
lant principal, les frais de signilica-
lion de l'arrêt aux d'-fendcurs en ga-
rantie, toutes les fois que l'arrêt a
pour résultat d'établir un litre libé-
ratoire pour ces derniers, mis, d ail-

leurs, en causc par l'appelant; 663,
§ 37, p. àoo.

7. {C iinpensalion. — Jugement.—
S//7«i/îca/io«.)—Lorsqu'un an èi pro-
nonce une compensation proportion-
nelle de dépens, le coût de la signi-
fication de cet arrêt est a la charge
de la partie condamnée à payer une
poriion des dépens exposés par son
adversaire; 78t. "\^III, p. o9i.

8. [Compensaiioii. — Jugement.
— Expédition. ) — Le coût de
l'enregistrement et de l'expédition
d'un arrêt est à la charge de la par-
tie qui succombe, quoique, à raison
de la parenté des parties, les dépens
aiontété compensés (Observ.contr.);
626, p. ISS.

9 et îO. {Dépens.—Femme mariée.—Dot.)— La condiimnation aux dé-
pens prononcée contre une femme
mariée sous le régime dotal, dans
une instance en rescision de partage
intentée par elle avec l'autorisation
de son mari, ne peut être exécutée
sur ses biens dotaux; 74l, p. 449.

-H. {Honoraires. — Privilège. —
Agent d'affaires). — L'agent d'af-

faires a droit à un privilège sur la

somme recouvrée par ses soins, non-
seulement pour les frais, mais encore
pour les honoraires.— Pour la fixa-

lion des honoraires qui doivent être

admis par privilège, il faut apprécier,
parmi les démarches de l'homme
d'affaires, celles qui ont spécialement
trait à la conservation de la créance,
sans qu'il y ait lieu de s'occuper des

conventions faites entre lui et le client
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alors, mrtiio qu'elles ont une date cer-
taine antérieure aux oppositions des
• réanriers; liG, §26, p. -i02.

M. {Exi'Cttlion.—Cowmanden'enf.—Opposition.— Ciiinpe'lence]. — L'op-
posilion à un cominanilcmcnt ten-
dant à la mise h exécution d'un exé-
«utoire de frais et vacations délivré à

un expert par le premier président
d'une Cour d'appel, doit èiro portée
devant le tribunal depremièrc instance

et non devant la Cour; 717, p. 3G5.

13. ( Taxe. — Erreur. — Op-
position. )

— En formant opposi-
tion à la taxe, on peut faire modifier
Ja disposition dun airèl qui par er-

reur a mis à la charge de l'appelant

des frais qu'une décision, passée en
force de chose jugée, faisait supporter
à l'intimé (O.'s. con('-.) 633, p. 170.

DÉPOSITIONS. V. Enquête, 8, 9.

DÉPÔT. V. Arbitnige , 4.

—

Sais,

arrêt, 3.

Dépôt au gbeffe. V. Vérif. d'é-

crit., 3.

DÉSAVEU; {Huissier.—Saisie-exé-

cuti'jn. — Élection de domicile.) —
On ne peut pas désavouer un huissier

parce que, chnrgé de signiGer un
commandement tout préparé, îen-

daîit à saisie exécution, à !a requête

d'une p.irtie non domici.iée dans la

commune du débiteur, il a ajouté

une élection de domicile dans celte

commime conformément à l'art. 5S4,

C. P. C ; 763, p. oo3.

Descente de lielx. 1. {Visite cf-

ficituse. — ISulHlé.) — Le jugenicnl

rendu après un lran.«port sur les

lieux, sans que les parties y aient été

appelées, n'est pas nul, si aucun de

ses motifs ne prouve que ce trans-

port soit deveriu un des éléments de
la décision ; 781. X. 593.

2. [Appel.— P)-ocès'verbal.) —Est
nul le jugement sujet à l'appel, rendu
après une descente de lieux qui n'a

pas été constatée par un procès-ver-

bal; 781, XI, p. 395.

Désioatiox incomplète. V.
Sais, imm., il.

Désistement. (1) 1. {Ordre. —
Femme m.arice.— Autorisation.) —
La femme, même séparée de biens,

ne peut sans autorisation se désister

d'un contredit formé par elle dans
une instance d'ordre; 619, p. 2l3.

'2. [Effets.)— La désistement pur et

simple et sans réserve de la demande
peut être considéré comme coinpre-

(l) V. Sais, imm,, Zi.
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nant non seulement l'instance, mais
encore ^aclion^Oi.con^) 773, p 3tî9.

DESTiTLTiors. V. Office, 24.23,26.
Dette. V. V'-rif. /l'pcrit., 3.

Dette coMMEnciiU.E. V. Cont,
par corps, 2.

DiFFAMARI. V. Artion, 2.

Discipline. V. Offue, iS.

Dispositif. V. Exception, 1.

—

Faux incident.

Distance. V. Appel, 7. — Sais,
imm., 18.

Distraction. V. Avoué, 0, 10.

—

Ordre, 29.

DiSTIllBOTION PAR CON1 RJBCTIOÎf.

V. Offices, il.~Oidre. 10.

Divisibilité. V. Appel, 13.

—

Res-
sort, 2.

DivoiiCE. V. Exe'cut., 6.

DO.MAINE DE L'ETAT. V. JUQ. par
déf., 2.

Domicile. V. Appel, 6. — Cont.,
par corps, 12. —Èi.q

, 10. — ExpL,
2. — Jng. par déf, 10.

Domicile élu. V. Appel, 8. —
Conciliation, 3. — ExpL, 3. — Sais,

imm., iO.

DOi>IIClLE RÉEL. V. Expl., 3.

Doil.VIAGES-INTÉRÈTS.'V^.^Cf -JJOSS.,

0. — Arbtt., 3. — cont., par corps,

iO.—Exécut.,3.-- Office, 20.— Prise
à partie, \.—Ress., 5. — Sais.imin..,

17, 60.

Do.>-AiiON. V. Sais, imm., 43.

Dot. 'V. Dépens, 10.

Droit. V. Sais. irnm.,~\.
Durée. V. Conlr. par corps, 5.

Ecriture. V. Expert., 2.

Effet. V. Aut. de plaider, \. —
Cuss., G. — Désist., 2. — Expropr.
p. cau^e d'ut, publique.

ELECTIO^S. 1 .[Enregistrement.')—
Les actes relatifs à l'instruction et au
Jugement des réclamations sur la for-

m;ition des listes électorales sont seuls

affranchis de l'eiiiegislrement; et

l'emploi des extraits des actes de nais-

sance destinés a rétablir l'âge des
électeurs, qui doivent être délivrés

gratisetsur papitr libre, constituerait

une contravention dans le cas où il

serait fait pour toute autre jusliOca-

lion; llG, § 3t. p.403.
2. iJuge de paix. — Appel. — Ra-

diation ) —Un juge de paix ne peut
pas de piano, et sans.que la commis-
sion municipale ait été saisie, ordon-
ner la radiaiion d'un citoyen des listes

électorales; 729, S !2G, p. 401.

3. [Question délai. — Sursis. —
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Cassation.)— Doit cire c.issi'C la scn-
tencu (lu jiise <lc paii (|iii ordoimo
l'iuscriplioii sur la liste des électeurs
(l^iii individu dont lu qualilé de ci-

toyen français csl contcsléc, sans sur-

seoir jusqu à la décision de la ques-
tion d'étal; 72G. s-i/i-, p. 401.

Election df, duuicile. Ddsav. —
Sais.-Iixécul., i.

EMiMiiso.-NNEMiiNT. V. Contv. par
corps. 9.

EAgiÊTE. 1. [Comparution per-
sonnelle.— Jugement interlocutoire.)— Si les tribunaux peuvent ordonner
la comparution personnelle des par-
ties, il ne leur est point permis de
faire comparaître et d'interroger des
tiers, étrangers au procès, qui ne peu-
vent être enten Uis qu'à titre de té-

moins; G80, p. 288.
2. (JiKjc commissaire.— lîempla-

cemenl. — Compétence.) — Le jiif^e

commissaire désigné par le tribunal
pour recevoir une enquête peut-il

être régulièiemenl remplacé par un
autre juge en vertu d'une ordonnance
du président, surtout lorsqu il résulte
des circonstances de la cause que le

premier juge n'était point empêché;
6i4, §4. p. 155.

3. [Jugemint. — Signification.)—
Lorsqu'un jugement qui autorise une
enquête a été signiliéà la requête de
Tune des parties en cause, une autre
partie n'a pas besoin de le faire signi-
fier de nouveau pour poursuivre l'en-

quête, quoique celui qui a fait faire la

signification n'ait aucun intérêt a l'en-

quête; Go9, p. 224.

4. [Reproches. — Appel.) — Dans
une enquête on peut, pour lu première
fois, reprocher sur l'appel un témoin
cousin issu de germain de l'une des
parties en cause; 781, XI, p. 596.

5. [Reproches. — Pouvoir du juge.)
— L'art. 283, C P.C. n'est pas limita-

tif; 614, S 15, p. 37.

6. ( Reproches. — Acquéreur. —
Femme .)

— Dans une enquête ayant
pour objet la nullité d'une vente, est

reprochable le témoin qui a acquis de
Tune des parties l'immeuble en litige.

La femme de ce témoin est également
reprochable; 781, XIII, p. 597.

7. [Reproches.—Pouvoir du juge.)
— Lorsqu'un témoin est reproché
pour l'une des causes énuiuérées dans
l'art. 283, C.P.C., les juges sont for-

cés, si les reproches sont justifiés

,

d'écarter la déposition de ce témoin
;

581, XII, p. 596,

8. [Matière sommaire.— Appel.—
Jïej30Sii»onj.)—L'art.284, C.P.C, est

ENQUJ^TE.

applicable aux enquêtes en matière
sommaire lors(iue le jugement est sus-

ce()tll)l(; d'appel ; alors le témoin doit

être entendu dans su déposition ; 614,

S"
••'i. F'. 37.

9. [Tcmoins.— Dépositions.) — Le
procès verbal d'enquête csl valable
quoiqu'il n'y soit pas dit (|ue les té-
moins ont liéposé oralement; (j73,

p. 2.S1.

10. [Procès-verbal.—Témoins. —
Noms. — Domicile.)— Il n'est pas né-

cessaire (loiir la validité d'un procès-

verbal d'enquête qu'il y soit exprimé
que rmdicatiiin des noms, proléssions

et domiciles des témoins, a été faite

sur leur déclarutiou [Observ. contr.);

673, p. 281.

M . ( Témoins. — Assignation. —
Copie.—Original.)— Esi-ce la repré-

sentation de l'assignation qu'exige

dans les enquêtes l'art. 2o9, C.P.C.,
ou la représentation de l'original, ou
bien, indifléremnient, la représenta-
tion de l'original ou de la copie?
[Dissertation de M. Nici.iS-GAiL-
LAUD

) ; 714, p. 353.
—Jugéquesi le procès-verbal d'cn-

quêle mentionne la représentation

de la copie des assignations données
aux témoins, il n'est pas nécessaire

qu'il mentionne aussi la re(irescnla-

tion des originaux ; 673, p, 281.

4 2. [Témoin. — Copie. — Procès-
verbal.—Mention.)—Lorsqu'un pro-

cès-verbal d'enquête constate d une
manière générale que le commissaire
devant lequel tous les témoins assi-

gnés se sont présentés en même temps
a procède à l'enquête après repré-

sentation à lui faite par lesdits témoins
de la cilation donnée a chacun d eux,

contenant le dispositif du jugement...

etc., cette mention générale suflit

,

quoiqu'un des témoins, entendu à une
séance de relevée, n'ait pas pu pro-
duire sa copie pour se faire taxer

;

701, p. 839.
'1 6. [Témoin.—Parenté.—Preuve.)

—La partie qui, devant le juge-com-
miîsaire d'une enquêie, n'a élevé au-
cune réclamation contre la déclara-

tion d'un témoin qui dit être son
cousin issu de germain, et explique
l'existence de ce lien de parente, n'est

plus recevable en appel à contester

par une simple dénégation la qualité

de ce témoin ; 781, XII, 596.

Vi. [Acqtiiesccment. — Appel.) —
Mais après avoir fait procéder à une
enquête, une partie est non recevable
à relever ai)pel du jugement qui l'a

ordonnée; 726, § 48, p. 408.



ENREGISTREMENT.
15. {Nnllité.—Finde nonrccevoir.

— Témoins.)— Si le dcfaul de reprf*-

sentation de la cojjie constitue une
îiullilc, celte nullité est cduverie par
11! silence de la partie contre laquelle

so fait l'enqnOte au moment de l'au-

«lilion du témoin et lors de la clôture

du procès- verbal. (Dissut talion ds
JU. Nicias-Gaillauu) ; 7l4. p. 353.

Enregistrement. (1) ^. {Rece-
veurs.— Versements. — Bureaux.)—
Dans les cantons ruraux, les bureaux
de l'enregistrement ne peuvent pas
élre fermés au public les jours oii les

receveurs sont tenus de faire le verse-
ment de leur recette et les opérations
pour lesquelles on se serait présenté
pendant leur absence, ne peuvent pas
être par eux ajournées au lendemain

;

72(), S 1 1
,
p. 397.

:2. {Muiation.— Vente. — Résolu-
tion.)— Le droit de mutation est dû
sur le jugement prononçant la réso-

lution d'une vente faute de paiement
du prix, lorsqu'il est rendu après l'en-

trée en jouissance de l'acquéreur
;

6G3, § 20, p. 251

.

3{Mines. — Redevance. — Quit-
tance.)—L'acte portant quittance au
concessionnaiie d'une mine du prix

d'achat du droit de redevance réservé

par l'ancien propriétaire de la sur-

face aliénée à un tiers n'est pas pas-

sible du droit de transcription hy-
pothécaire ; 6ti3, § 36, p. 231.

4. (Instance.—Avnué.)~Ddns une
instance en matière d'enregistrement

l'avoué de la partie peut-il être en-

tendu dans ses observations? 663, $
14, p 2o0.

5. {.Jugement contradictoire.)—En
matière d'enregistrement, le juge-
ment qui intervient sur une oiiposi-

silion à une contrainte est contra-

dictoire, quoique l'opposant n'ait fait

signifier aucun mémoire à la régie;

614, S M, P- 36.

6. [Jugement par défaut.— Mé-
moire.)—Y a-l-il lieu de donner dé-

faut faute de constitution d'avoué,
lorsqu'un redevable, en formant op-

position à une contrainte décernée
par la régie de l'enregistrement, croit

devoir appeler un tiers en cause et

réclamer la procédure ordinaire, et

que l'administration se borne à si-

gnifier un mémoire conformément
à l'art. 65 de la loi du 22 frimaire

an 7 7 663, S U, p. 2ô0.

(l) Y.Dépem, 3-

—

Elections, 1.—lie. et

part., 4.

—

Office. 27. — Pérempt,, 2.

—

fie$s., i.—Sais, imm , 41, 42.

EXCEPTIONS, «57

7. (Expertise. — Tiers expert.—
Nomiiatiou.-Juge de paix.)— Le
juge de paix est seul compétent pour
nommer un tiers expert dans le cas
prévu par l'art. ^8 de la loi du 22
frimaire an 7; 663, §.3.^, p. 2.54,

8. (Expertise.—Rapport.—Rédac-
tion séparée.)— Est valable un rap-
port d'expert fait en matière d'enre-
gistrement et dans lequel chacun des
experts a rédigé séparément son opi-
nion personnelle; 663, § 33, p. 2.54.

9. {Huissier.—Regislres.)—Les re-
ceveurs de l'enregistrement ont le
droit de demander communication
aux huissiers des registres de protêts:
663. $bS, p. 239.

'10. (Huissier.—Jour fctie'.—Assi-
gnation.)—Les receveurs de l'enre-
gistrement doivent-ils constater l'in-
fraction aux art. 63 et 1037, C.P.C.,
commise par un huissier qui assigne
des témoins un jour férié sans per-
mission du juge? 663, § 43, p. 2o6.

Entrepreneurs de travaux
PUBLICS. V. Tril),, 16.
Envoi en possession. V. Trib., 8.
Eqdipollent. V. Appel, 7.

Erreur. V. De'pen*, \3. — Expl.1.— Faux incident. — Ordre 47.
Etablissement public. V Auto-

risaiion de plaider, "2.
l
— Concilia'

tion, 2.

Etat. V. Action, 5,

Etranger (I). Français. — Natu-
ralisation. — Loi qui modifie l'art.

9, ce , 1-26, S 20. p. 400.
Eviction. V. Ordre, là, IG. Sais,

imm., 53, 5.5, 56,57,58.
Evocation. 4. (Dernier ressort.)— La Cour qui infirme un jugement

pour CiiHse d'incompétence peut évo-
quer le fond

, quoique l'importance
du litige soit inférieure au taux dii
dernier ressort ; 627, p. -139.

2. (Incompétence.—Juge depaix.)— Mais elle ne peut pas évoquer lors-
que la cause est de la compétence du
juge de paix, 663. § 42, p. 256.

3. (Tribunal — Composition.^ —
II y a lieu à évocation lorsque le ju-
gement est infirmé pour avoir été
rendu par un tribunal irrt^gulière-

ment composé ; 663, § 22, p. 252.
ExcÉUENT. V. Sat.sie-arrét, 44.

Exceptions (2i. i .{Chose jugée.—
Jugement.—Motifs.—Dispositif.)—

(3) Y.Caut, judicat. solvi. — Contr. par
eorp», II, 12, 13, 14, 15,—Sep. de corps,

l.— Tribun., 11, 12.

(^) V. Acquiesc. Z.—Aetion, 6.

—

Ju^,

9. U.
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L'exception «le l.i chosp jiici'C r(''siiltc

du ilispositildcs dccisioiis cl non (li'S

motif*. Ainsi, l()r«i]n'ini trihiiriiil a

rpjcté uni' «Icnianili! en iiuliiio d'ex-

ploit, comme nVliinl pas fondc^c, ni.iis

en (léi-laianl il.ms les nioliN du iiiRe-

iiienl i]iie si la inillUé exislail, elle ne

serait pas coiiverle, la Cmir d'appel

peut, sans que l'intimé ail eu besoin

(le faire appel incident, confirmer le

jug;enienl en déclarant que la nnllilé

existe, mais qirelle a été coiivcrlc
;

663. ,S1S, !>• -iJl-

2. {Trihnniiuc civils. -- Compé-
tence. — Matières coinmprcialex.) —
L'incompétence des tribnnans de
commerce à l'égard de mnlières ci-

viles esl ptiremenl personnelle, de

lelle sorte qu'elle doit être proposée

in liinine Hlis [Observ. contr.); Gl4,

§ 16. p. 37.

Excès de pouvoir. V. Avocat, 3.

—Juge (le paix, 2.

ExrxcTioN {\).\.{Formule exccu-

tnire. — NuUilé.) — Comment doit

être apposée sur les actes et jugements

la formule exécutoire républicaine?

L'exécution qui a lieu en vertu d'un

acte doni la formule n'a pas été

aulhentiquemi'nt modifiée est-elle

nullev (OissEiiTATioM. 098, p. 3<8.

2. {lieserve.—Concluions.—Cassa-

tion.)—Après condamnation par ju-

gement en dernier ressort ou arrêt

souverain, la partie condamnée ne

peut-elle pas, en payant sous réserve

de pourvoi, exiger la remise des ti-

tres et la mainlevée des linscriplions

ou saisies qui procèdi'nt du titre jugé

valable?—En cas d'affirmative, quels

sont les effets de la cassation qui sur-

•vienf* la partie qui a nçu le paie-

ment peut elle refuser la restiiution,

si l'adversaire ne lui rend pas, avec

les titres toutes ses sûretés hypothé-
caires? {Dissi'rtdtion de M. Acu.
MoRiJî.) 7i>S, p. b04.

3. [JiKjement.—Dommages-Inté-
rêts. —Référé.' — Un arrêt qui con-
damne une partie a une remise de
pièfcs, en fixant une certaine somme
à payer à litre de dommages-intérêts
par ( haque jour de retard, n'anto-

lise pus le juge d»* référés à ordon-

ner la continuation des poursuites

«omiiiencées par la partie qui réclame

«es dommages-intérêts; un pareil ar-

rêt n'est exécuto're qu'autant qu'il a

été déclaré tel par un autre arrêt;

663, S 61, p. 260.

<t) V. Dépvn*, 12.

—

Svg. peer d*{.,ll.

—Ordwin. du juge,— Trib, , 10.

EXPERTISE.
4 'Titre exccntoire.—Opposilion.

— Compte. — Ciiin/tnmdiion. — Les
poursuites ex"rrccs en vertu d'un ti-

tre authentique ne peuvent p.is être
suspendues piir r()|)|i(psilion du débi-
teur qui forme coiiue le créancier
une demande recori\cn;iotirielle en
reddition de compte et en j)aicmenl
d'un reliquat dev.ml se compenser à
duc concurrence avec sa dette. — Le
juge ne peut dans ce cas ai rèl.r l'exé-

cution en ordonnant, avant laire

droit, un nouveau compte enlre les

parties; 7o2, p. 4i)l).

5 et 6. (Jiigemi'ui étranger.—J)i-

voice.— iJfpp'is.)—Un jugciucnt qui
prononce le divorei- en Suisse ne |)cut

être déclaré exécutoire en Fciincc, et

la p^irtie contre laquelle le rlivorce a
été prononcé ne peut pas être con-
damnée en France à payer les dépens
de I instance en divorce; 608, p. 275.

7. [Jiigeinen' étranger. — Con-
trainte ptir corps.) — Le tribunal

français qui ordonne l'exécution d'un
jugement rendu en matière commer-
ciale à rétraii;:er et entre étran;:eri

doil prononcer la contrainte par
corjis, quoique le jugement révi>é ne
l'ail pas prononcée ; 66u, p. 227
Exécution l'Kovisoini; (2 . 1.(rn'-

bunaux lie cuninerce.— Caniion.)—
L'exécution provisoire des jugeminU
rendus par les tribimaux de com-
merce ne peut, sauf le cas d'excep-
tion légale, être ordonnée qu'a la

charge de fournir caution; 726, § 36,
p. 403

2. {Tribunaux de commerce. —
Sentence arbitrale-—Caution.)— I,e«

jugciuenls des tribunaux de com-
merce ou les sentences arbitrales

rendues par des arbitres forcés sont
exécutoires par provisiun, à la charge
de donner caution ou de justifier de
la solvabilité.

— .Mais le tribunal de commerce
n'est pas comiiéteni pour apprécier
celte solvabilité. (Observ. contr.]-^

748, p. 462.

ExÉCLToiRE. V. Dépens, 6.

ExPKDiTiox. 'V. Dépens, 8.

—

No-
taire, 3. — Ordonnance du juge. —
Ordre. -18.

Expertise (3). 1. Appel — En-
quête.—' hefs dis tint-ts.j-Lorsqix'na
jugement ordonnant une enquête «t

(2) V. Référé, ».

(3) y.Acquiesc. 5.

—

Dépens, 1.

—

Eo-
rfgislr., 7, 8. — Li*. et part., 3. — Pé-
rtmpt., 1.

—

Trib. de tomm., 5. — Yérif^

décrit., 5.
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une expertise est altaqué par appel

au chef qui a ordonné renquéte. il

doit être procédo h Texporlise à tnoins

que l'antre partie n'interjette appel

incident ; 6(Jtj, p. "273

2.: Haiiport.— l'^cnlure.— Nullité.)
— Il n'y a |)Oinl nullité du rapport

non écrit de la main de l'un des ex-

perts , surtout s'il contient en lui-

même la preuve que tous les experts

j ont concouru. ( Observ. contr.
)—Le refus d'un expert, ayant as-

sisté à tou'es les opérations, de si-

gner le rapport, n'entraîne pas nul-

lité; 638. p. M'i-.

3. {Probabil***.—htge— Vérifica-

tion (ferriture.) Un rapport d'ex-

perts sur la vérité on la fiiussetê d'une

écriture ne peut être rejeté sur le mo-
tif que ce mode de recherche de :a

vérité offre peu de certitude ; 644, p.

493.

4. {Honoraires. — S'>l)daritc.) —
Lorsqu'une expertise a été ordonnée
à la requête du demandeur, et malgré

la protestation du défendeur, les ex-

perts ne peuvent pas réclamer leurs

honoraires à ce dernier, qui g.ifîne

son procès. — ils n'ont d'aciion soli

daire qu'autant que l'expertise a eu

lieu d'ui) rominuri accord ; 708, p 348
— Mais un expert nomme par jus«

tire sur la demande de l'un des asso-

ciés, sans opposition de la part rie

l'autre, peut agir solidairement con-

tre chacun des associé^ pour le paie-

ment des honoraires qui lui sont dus;

663, S 63. p 260.

KxpLOiT (1). — 1. (Erreur —Nul-
lité)— Est nulle l'assignation conte-

nant un jour d'ajournement évidem-
ment erroné ; 663, § 11 , p. 249.

2. {Domicile. — Brevet rCinven-

iion.) — L'assignation donnée au do-
micile élu. dans une demande de bre-

vet d'invention, est valable si le tire-

veté ne justifie pas qu'il a son domi-
cile réel d.ms un autre lieu ; mais, en

règle générale, cette élection n'a (lour

but que de faciliter les relations de
l'administration avec les brevetés;

66;{, S 26. p.^iM.
3. (Domicile élu.— Domicile réel.

—Nullité.) Est nul l'exploit signifié

au domicile élu sans énonciation de

la demeure du défendeur; 718, p,

365.
4. {Société civile. — Demandeurs.

{l)\.Appei r,.6,7. 11.— Cas»., «.

»^Conelusion$.—Uuiu., S.-'Jvg. p»rd((.,

•J.—Pérempt., 5.

FONCTIOiWAlRE PLBLIC. 659

—Nutns.)— Est valable l'assignalio»
donnée à la requête du conseil d'ad-^

ministralion d'une société civile, à
qui le droit d'intenter les actions ju-
diciaires a eie conféré

; il n'est pas
nécessaire que cette assignation con-
tienne les nom, profession et de-
meure de tous les sociétaires. Il suffit

d'iniliqner les nom, profession et de-
meure du gérant ou liquidateur; 688,
p. 29.^.

Exploits distiacts. Y. Appel, 12.

EXPI'.Oi'RIAII X POUR CAUSE D'C-
TïLiTÉ PCBLIQUK ( I ugement-Siqîii-
fication. — Effets.)— Du jugement
d'expropriation pour cause d'utilité

pul)iiqu3, de sa signification; des ef-

fets et, conséquence de cette signifi-

cation par rapport aux tiers. (Disser-
tation); 749. p. 463.

F

Faillite. V. Apvel, 3.—Cassation,
±—Dénem. i.— Ordre, 23.— Référé,
5.

—

S'tienrh., 2.

Fait de cuahge. Y. Huissier. 6.

Fadi incide>t (i). {Appel inci-
dent.—Erreur.— Dispositif.—Juge-
inni.) Est inutile et frustratoir»

i'insci'ption de faux formée contre
un jugement dont le dispositif écrit

est contraire a celui prononcé, alors
que ce jugement a été, par erreur,
frappé d'appel par la partre qui croyait
avoir perdu son procès et que les par-
ties qui s'étaient inscrites en faux ont
pris la voie de l'appel incident pour
le faire réformer ; 781 , XI"V, p. 598,
Fe.mme mariée. V. D> pens, 10.

—

Dénsif ment, 1.

—

Enquête, (>.— Juge'
ment, 19. — Sa/s imm.,&, 9. 32-

Femme >o.>- marchande V. Tri^.
cornm., 1.

Feiimier. V. ^c^ ;)0.m.,4.

Fête. V. Siis. imm., 16.

Fille V. Suis, imm., 9.

Fin de non-keci.voir. V. Actiù%
\.— Enqué'e. lo.

Fixation cltekieuue. 'V. Office
10.

Flecve.V Trih., 15.

Frais. V. Arbitrage, ik.—Notairg^
2.—Ordre, il

Français. V. Etranger.
Franck. V. Con<tidtalion.

Frères. V. Contr. par corps, 3.
FoLLK enchère. "V. Ordre. 20.

—

Sais, imm., -2H, 30, 6i et suiv.

FONCTIO.\NAIREPCBLIC.V.rrii.,Bj

(•2) V. Ytrif. d'écrit.,!.
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Fonctions admimstratives. V.

Avoué, 1.

Foitr.E MAJEDiiE. V. Cass., 4. —
Offircs. 20.

FoKCi.isioN. V. Ordre, ^.

FOHMIILE EXKCCTOIRK. V. EXCCH-
tion, i.—Sais. imm., 4.

Garde du cosimerce. V. Contr.
par corps, 10.

Garde nationale. ( HFarjistrat

suspendu.)— Un magistrat, qiioi(|ue

suspendu, rren est pas uioins dispen-
sé du sprvico de la garde nationale;

663, S 19, ^al.

Garantie. V. Conciliation, ^. —
Dépens, 6. — Ifiiiss., 5. — liess., 9.— Sais, imm., b'6.

Gérant. V. Offices, ]2.

Gouvernement étranger. V.

Trib., 12.

Gratuité. V. Indigents.

Greffier (I). 1. {Commisgref-
fer.—Révocation.)--'Les greftiers en
chef ont un droit absolu de révoca-
tion sur les commis greffiers asser-
înenlés ; 663, § 54, 258.

'2.{Délit.—Co7npétence.)—Les gref-

fiers, quoi<)ue membres des tribu-
naux, ne sont pas magistrats; ils ne
peuvent, par suite, invoquer la juri-

diction privilégiée établie par l'art.

479, C. I. C.;678, p. 286.

II

Héritiers. V. Notaires, 1.

—

Res-
sort, 'i.—Sais. imm.. 5, 7, 20.

HÉRITIEIIS BÉNÉFICIAIRES.V.SaîS.
îmm., 24.— Vente d'immeubles.
Honoraires. V. Arbitrage, 17. —

Avoué, 7,8. 11, 42. — Dépens, 11.

—

Expertise, 4. — Juge de paix, 3. —
Notaire, 3.

Huissier (2). 1. (Remue (Ze pièces.

— Pouvoir.) L'huissier chargé de
faire sommation à une partie de re-

mettre des pièces a qualité pour les

recevoir et en donner décharge ; 726,

5 8, p. 393.

2. (Lettre de change.—Paiement.— Subrogation.) L'huissier chargé

d'exécuter la contrainte par corps

contre le débiteur d'une lettre de

(1) Y.Ordonn, du juge.—Orire, S6.—
Sait, imm., 62.

(2) y. Appel, 10.

—

Désav.—Enregislr.,

9, 10.— Office, 22. — Sais, arrêt, 11. —
Sait.-exéçMl., 5, 6.

—

Trib, comm., 1.

IXDIGENTS.
change, n'a pas le droit de subroger
le tiers qui paie dans les droits du
porteur contre les ciido.sseurs; 669,
p. 276.

3. {Transport.—Taxe.)—Le juge
taxateur n'a pas le droit de refuser
à rhuissicr d'un c inlon rural, chargé
de notilier un ai te dans la ville où
sié;;e le tribunal dans le ressort du-
quel il exerce, les frais de transport
qui lui sont dus; 745. p. 457.

4. {R'pertoire. — Contravention.)
— L'huissier qui, après avoir porté un
acte au répertoire, l'a rayé puis inscrit

de nouveau après d'autres actes d'une
date antérieure, commet autant de
contraventions que d'artes inscrits

postérieurement a la radiation et

d'une date antérieure; 663,^58, p.239.
5. [Exploit. — Responsabilité.—

Appel.)— L'huissier qui a rédigé uo
exploit de son ministère, en est res-

ponsable à l'égard de la partie, quoi-
qu'il prétende que l'avoué qui occu-
pait dans l'instance lui a donné des
instructions erronées pour le rédi-
ger. Mais il peut agir en garantie con-
tre ce dernier, à la condition toutefois

d'exercer son action devant les juges
de première instance; il ne le pour-
rait point pour la première fois en
appel; 663, § 15, p. 230.

6. [Cautionnement, — Fait de
charge.) — Le détournement par un
buissier du montant d'un billet qui a
été l'objet d'un protêt et d'une assi-

gnation au débiteur constitue un fait

de charge, donnant lieu à un privilège

sur son cautionnement; 759. p. 5-38.

Hypothèque. — [ Conservateur.
— Certificat. — Transcription.) —
Un conservateur des hypothèques n'a

pas le droit de refuser à un acquéreur
qui a fait transcrire son contrat un
certificat des inscriptions provenant
du chef d'un seul des précédents ven-

deurs, 663, § 53, p. 258.

Hypothèque légale. Y. Sais.

tmm.,38.

I

Imprimeur. "V. Sais.-exécut., 1.—
Sais, imm., 71.

Imputation. "V. Office, 16.

Incapable. "V. Surenchère, I.

Incident. V. Communication de
pièces.—Sais, imm., 61.

Incompétence. V. Evocation, 2.

—Trib., 6.

Indemnité. V. Office, i2.—Saisie-
arrêt, 5

lNDiGB?fTS. ( Procédure. — Dis-
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pense. — Gratuité.)— Examen de la

question de la défense gratuite de»

indigents. - Projet de loi sur cette

matière {Dissertation de M. Alba-
LasouhceI; 753, p. 49 1.

Indisponibilité. Y. Saisie -ar-
rêt 14.

Indivisibilité. V. Sais, tmm.,22.
iNFiitMATioN. V. Trib., 10.

iNSAisissABiLiTÉ.V.Sats.-eaîécMM
Inscription. V. Ordre, \.— Sait,

imm., 40.

Insolvabilité. V. Avoué, 9.— Of-
fice, H.— Siirenrhère,l.

Insolvabilité notoire. V. Sais,

imm , 27.

Instance. V. Enregistr., 4.

Instance ad FOiiiacM. Y. Ac-
tion,'!.

Instances successives. Y. Avoué,
12.

Instucction. V. Conseil d'Etat.
Instrfctionpar éckit. V. Radd.

de compte, ^

.

Intéuêt. V. Caisse des consigna-
lions- Office, 12, <3. -Ordre, "10,

24.—5au. imm , 39.—Trib., 6.

Intérêt personnel. V. Récusa-
ïton. 1.

Interprétation. Y. Constitu-
tion.—Jugement, 15.
Interhogatoire. V. Trib., 5.

Interrogatoire sur faits et
articles. V. Jug. par d<^f., i.

Intervention. V. Ordre, B. —
Sais, imm., 29.

Intimé. V. Ordre, 11 , 14.

Irrégularité. V. Ordre, 47.

Jonction. V. Ordre, 2.— Référé,

Jonction d'instance. Y. Appel,

Jour. V. Sais, imm., 16.

Jour férié. V. Enregistr., 10.
JuGK. V Expertise, 3.

—

Juge-
ment, 6.

—

Récusation, 2.

JuGE-(^o»iMissAiRE. V. Enquête,
%—Ordre, 9. il. -Référé, 5.

Juge de paix. (1)1. (Compétence.
.—Créance.— Reliquat.)— Le juge de
paix est compétent pour connaître de
l'action en paiement d'un reliquat

de créance inférieur au taux de sa
compétence, quoique la créance pri-

mitive excédai ce taux ; 6G3, S 25,
p. 252.

2. [Cassation.—Excès depouvoir.)

(I) Y. Elections, 2.—Enregittr., 7. —
fvoc, 2.

m.—2» s.

JUGEMENT. 661

—Il peut y avoir mal jugé, mais if

n'y a [las excès de pouvoir donnant
ouverture à cassation dans la sen-
tence du juge de paix, qui rejette une
exception de prescription par suite de
l'appréciation du fond du procès;
614, §5, p. 35.

3. ( Arbitrage. — Honoraires.) —
Un juge de paix, nommé arbitred'un
différend porté devant lui comme
juge, et en même temps d'une con-
testation dont il n'aurait pu con-
naître qu'en conciliation, a-t-il le

droit de réclamer des honoraires pour
son arbitrage ? 663, § 9, p. 249.
JuGEME^T. (2) I. {Magistrat dé-

missionnaire) — Un magistrat dé-
missionnaire (un juge suppléant) a-t-

il le droit de siéger jusqu'à la nomi-
nation de son successeur; doit-il être
appelé en l'absence d'un juge titu-

laire ? {Question proposée.) 726, S 9j

p. 396.

2. {Magistrats.—AHdience%—Pré*
somption.)— Y a-t-il nullité du ju-
gement rendu avec le concours des
magistrats qui n'ont pas assisté à tou-
tes les audiences, et notamment à
celle où des conclusions ont été pri-
ses?— La présomption de régularité
tirée de la copie signifiée ne peut-elle

pas être combattue par les énoncia-
tions ou le silence de la feuille d'au*
dience?7^6, S 24, pT 642.

3. — Il y a nullité de l'arrêt

rendu par des magistrats qui n'ont
pas tous assisté aux audiences de la
cause. Ainsi, lorsque l'un ou plu-
sieurs d'entre eux n'ont pas été pré-
sents à une première audience, il y a
nullité de larrêt rendu avec leur con-
cours si les conclusions n'ont pas été
prises de nouveau devant eux; 663,
§ 7, p. 24<S.

4. {Président.—Renvoi.—Supplê-*
ant.) — Le président titulaire d'un
tribunal n'a le droit ni le pouvoir de
prononcer le renvoi à une prochaine
audience pour rendre le jugement
dans une alïuirc où il n'avait pas siégé
et où il avait été remplacé en cette
qualité par un des juges.— Un juge-
ment eiitachi' de nullité sous ce rap-
port, et qui, en outre, a été rendu
avec le concours de deux suppléants
hors le cas prévu par la loi, prêts

(2) Y. Ael. passes»., 5.

—

Appel, 13. —
Conlr. par corps 5. 6.

—

Dépens 7, 8. —

•

Enq., 5.— Enregistr., *.

—

Except., l. —

-

Ej:pr. d'util, publ.—Faux incid.—Ordre,.

H.— Reçus , l. — Sais. -arrêt, 9. 15. —
Sais, ttnn., 51.

46
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doiihlemenl à la crilKiiie ; 78(), S 28,

p. (i43.

ri. {Pnriaffp ~M agi'ilral s .) — !,es

•mauistrils i|iii onl ciincouru /i rendre

deux arrôls de forme, l'un pour r^n-

Toyer la ran>>e à une iiudiiMice nlK"'-

Tienre, l'autre pour jdirxlre dilTerenls

appeU à raison île leur conneïilé,

puvent ône a|)|)'lés pour vider le

parlage intervenu sur le Tond ; 614,

« 12, p. :'7.

6. (Pariage.—Jf/f/e.)— Pour vider

tin piirlaae, les piésidenls de cham-
bre ('ans une Cour d'appel, doivent-

ils être appp|<^s .'i peine d'- nulliié/

Siirloul quand l'un des présidents ap-

partient à la rhainbie part.iaee et ne

siéfîeait pas lors du parUiRe? Pour
excuser ce non appid, n'est-il pas an
moins nécessaire que l'arriH conslale

l'empèehemenisde ma^islials non ap-

pelés? 78G, S ">' I'
'^'*0-

7. [Pniiit de fait.— Puint de droit.

—Conclusions )—Le jugement qui no

contient l'énonc alion, ni du point de

fait, ni du point de droit, ni les in-

clusions des parties, et dans lequel

on ne voit pas même claireminl quel

est le demanileur, doit-il être annu-

lé ? 78^ S 20, p. ti41.

8. ( Motifs. — Conrlunions subn~
difu'resj—Un arrêt ne peui pas cire

annulé pnur défaut de nioiif», p.iri e

que le rejet de conclusions subsidiai-

res n'a inséié appuyé (/e moiifs spé-

ciaux si les niolils dunnés sur d'au-

tres chefs répondent sufTîsammeiit

aux coo'lusions subsidiaires; CG3, s

62, p. 2G0.
— Mais est suffisamment motivé

l'arrêt portant qui! lésulte des do-

cuments du procès, que le cofl^eil de
discipline a eu de juste.- molif^ de re-

fuser l'aiimission d'un licencié; 663,

§30, p. 253.

9. [Lj-ceplions.—Motifs.)—Lqs ju-

ges d'appel, devant lesquels une ex-

ception est, pour la preinièi ) fois,

présentée, peuvenl-iis sedispi user de

l'e\amiîipr ei se borner à adopter

j) renient et siiiipienieul les motifs

(l-s primitrs juges? 780, § -19, p.

64).
40. [Motifs. — Conclusions subsi-

é,i(iiires.) — Est nul |iour défaut de

niotil's rarrèt qui se borne n adopier

lesmùiifs des premiers juges, alors i|ue

sur Tai'pel l'appelant a conclu subsi-

diaireiiM nt à ce qu'il lûtsursis jusqu'à

Fiiiterpretaiion par l'aotorilé admi-

ristr.:li\e de- ac es sur le-quels le

procès est basé, 663, § Sa, 258.

11. (£xcepi ion. —Motifs.—Iribu-

JIGI 1VIE\T PAR I)^:F;\LT.

ttnii.r (h> cornninrre.)— Fst nul le ju-
gement d'un tribunal de commirce
qui, non seulement ne statue pas par
deux rlis|)osiii(ins séparées, sur une
exception d incompétence et sur le

fond, mais ne s'occupe même pas du
déclinatoire imi lui a été proposé:
781. XV, p. 6(iO.

ii. (j}l oiifs.— Cassation.) — Doit
(5lre cassé, pour delaui de motifs,
l'arrêt qui, apiè* avoir posé dans son
point de dmit la queslimi de recc-
vabil.ié de l'appel &, ule\ée par l'inti-

nié, déclare daus son dirpositif qu'au-
cune (in de non-iecevoir n a été pro-

posée et statue au fond, 663, § <6, p.
2uO.

13. {Ministère publie —Avoué.)—
Le sicèe du niini.stère public est vala-

blement orcnpi' par un aviué appelé
suivant l'ordre de sa réception, lors-

que le jugement constaie l'absenco

du procureur de la Republique, de
son subsiiiul , des juges titulaires et

sui)pléa;ils, et des avocats; 781, III,

p. 589.

14. {Chose jugée. — Débitmir. —
Créaiivicr.)— La chose jugée avec le

débiteur l'est aussi avec le créancier,

à moins que celui-là n'exerce un droit

qui lui est propre et personnel ; 614,

S -2. p. 35.

15. {liilerprétati'<n.)-\}n tribunal

est (Jépourvu de toute autorité pour
réformer ou même compléter une dé-
cision précédente; 781, XVllI, p.
602.

Jugement D'ADicnicATioN. V.
Sais, imin., 33 37.

JCGE.MKNT CuNrUADICTOIKE. V.
E'ireijistr., 5-

JDGEME.\T ETR.iKGER "V. E.tCCUt.f

6,7.
JCGEMENT ISTERLOCUTOIUE. V.

Appfl. 1.

Jlgement p.\r défaut (i). —
!.(< onsiiluliondiivouti —Arenir

)
—

Est nul le jii ement par délaui ob-
tenu sans avenir par une (larlie ([ui

avait consiiiué avoué. 7G0, p. 3.(9.

2. {Péremiitio'i — tinmatm de i''E~

tat. P:<;fel — Miiisie-e public.—
Uans une instance inl( r< stant le do-
maine de lEl.it, le jnginieiu ren lu

sui la production d'un mémoire au
nom du préfet qui n'a p s C'nslitué

avoué et sur avenir donne par le mi-
nistère pubic. est un jusemcnl con-
tradictoire, et le juj^emenl qui iiiler-

(I) V. Appel. 3. 4.— Enregislr., 6. —
Exécut. prov , ). — Bep. d'inil., 2.— Trib,

comm., 7. 8.
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vient p;ir suite de la cnnlinu.ition do
la musc on i'olat, sans quaunines con-
clusions aient élé prises ]<i\r le [ireiet,

ou en son nom, est nn jiigi'nient par
«lofant, fume di- cmclure. qui ne peut
^jre alleini par la péremption lanle
d't\(iculion dans les six mois; 778,
p. 578

3. [D faut-jniiii.) — Le jusement
qui inltrvieni après unf> joneiion «le

défaut est eontradietoire à Tégard de
loiiles les parties la: I de celles qui
avaient fait défaut lors du jugement
de jonction qne de celles qui avaient
coni|ia!n et qui font défaut lors du
second jugement ; 7-26 S 4'», p. 40".

i {Inarrogaloire stir fuilx et ar-
ticles.— O/iposi/inn.)—L arrêt ordon-
nant un interrogatoire sur faits et ar-
ticles n'est pas susceptible d'opposi-
tion; 726 S 29, p. 403.

5. {Opiiosiiion. — Acte d^avové à
avoué. —La noliiication d'une oppo-
sition a un jugement par défaut par
acte d'avoué a avoue est régulière,

tjuoiqu'elle ne contienne pas les noms
de Topposanl et de l'une des parties

adverses; 781, XVL p. 600.
6. {Opposition,— l)é'<ii.)— L'oppo-

sition formée p;ir exploit contre un
jugen;ent ou arrêt par défiiul est va-
lable lorsqu'elle est renouvelée dans
les huit jours; 614 S ^- P- 3o.

7. (Opposition. — E.ijjloit.) — Est
rerevabli' l'opposition à un jugement
pur défaut faute de comparaître, réi-

térée par exp'.oit à persoime ou domi-
cile, avec conslilulion d'avoué ; 760,

p. 539.

8. {Dépens. — liéfusion.) — îl y a

excès de pouvoir et violation de
l'art. 158, C.P.C, ()an> le jugement
qui déclare non recevablo une oppo-
siliim à un jugement par défaut, sur

le motif que le l'éfaillant n'a pas rem-
boursé à son adver>aire Ks frais du
défaut: 679 p. 287.

9 et 10 ( herempdnn. — Procès-
verbal de carême.—Domicile.)—Le
défaillant ne peut pas se prévaloir de
la péremption du jnjienient par dé-
faui qui a été exécuté «i.ms les six

mois par un procès-rerbal de carence
dressé au domicile qu'il avait lors du
jugement, s il ne jusIiQc point de
l'obseivation des foiinalités voulues
par la loi pour changer de domicile;
726, S 38. p. 406.

11. {Débiteurs solidaires. — Exé-
cuhou.— Péremption.]- Veiéculiou,
contre l'un des débiteurs solidaires,

d'uD Jugement par dét'dut obtenu cun-

I LICITATIOIV'. 663

tre tous, a-t-elle pour effet dempf-
chcr la pérenptl. Il de ce jugement à
l'égard des . uires ? 786, § H, p. 640.
a. (Tt ibiin'iux de lotunierce. —

Agrée.) — Est par défau' , faute de
conclure, le jugement d'un tribunal
de commerce rendu par difaui con-
tre une parité qui a comparu par le
ministère d'un aeiéé et qui a dcman^
dé une remise: 063 § 28, p. 2o3

43 {Opposition.— Heassif/nalion.
— Tribunaux de commercf.)— LoTi-
que, sur l'opposition d'une partie dé-
faillante, le demandeur assigne l'op-

posant pourraudience indiquée dans
l'opposition en débouté de cette op-
position, cet exploit esl frusiratoire
ainsi que toute la prorédure à la-
quelle il donne Heu: 014, S 18, p. 38.
JCGEaE>T PllÉPARATOlUE. Y.

Trib. de comm., 6.

JcGEMEîfT SUR coNTREDiÇ.V. Or-
dre 4 2.

JCGEMENT t'MQrE. V Appel, i±
JrHiscnNSCLTE. V. Cun'sultalion.

Légalisation. V. Sais. îmm.,74.
LÉGAIAIRES PARTICCLIERS. 'V»

Lie. et p Tt., 2
Legs. V. Trib., 7.

Lettre de change, Y. Action, 2.—Huiss., 2.— t'ércmpt.. i.—Sais.-
arrét, 7.

—

Tiib., i^.—Trib. comm..
4.

LiCITATION ET PARTAGE (1). —
{Vente. — Propricle — Valeur )- Du
mode d'apprécier la valeur des pro-
priétés dans les discussions judiciai-

res, partages, ventes de b-ein de mi"
neurs , demandes en rescision, en
résolution, expropriation poiir cau^
se d'utilité publi(iue..., etc. {Disser-
tation): 662 bis, p. 241.

2. {Légataire particidier.—C"nb~
pétence.)—Q\ie\ esl le tribunal com-
pétent pour connaître de l'action

partage intentée par un légataire pa^'
ticulier contre ses autres colégataires,

aftrès la délivrance de 1 imnu'uble lé-

gué, volontaircmenlconfenti"» parles
héritiers ? Question proposée.) 786,

S 2, p. 629
3. {Expertise.— Pouvoir du jitge.)

—Les juges ne peuvent s'écarter de
l'avis des experts en matière df* par-
tage, qu'autant qu'ils démontrent
l'erreur qui a vicié les opérai ioo6 dc-

ces experts; 784, XVil, p. 601.

(1) V. Soi», «mn.,65.
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4. {Colicitnut.—Adjudiciitdirn. —
Enreyistrcinenl.) - Le copropriot.ii-

re, qui se porte adjudicilaire il'iiii ou
plusieurs iiiiiiHMibk»; licilés, iloiiil le

droit (le iniiliition sur ce qui excède

sa pari dans les immeubles licites ou

bien sur ce qui eicède sa pari dons

les iniineuhlesilnnl il devlenl adjudi-

cataire? 780 § -213, p. lJi-2

b. (Adj'i'lii-dtion. — Déclara lion

de comnmwl.) La déclaration d'ad-

judicataire , faite au sçrcITe dans les

trois jours, mais qui n'est signée

qu'après ce délai, eslelle valable?

693, p. 307.

Limites. V. Trib., 15.

Loi. V. Assistance publique. —
Contrainte par corps.— Eiranger.—
Sul>stituiion — l'rison.

Loyers immobilisés. V. Sais,

imm., 21.

Magistrats. V. Jugement, 25.

—

Sais, exérul., i.—Trib., 1.

Magistrat démissionnaire. V.
Jugement. 1,

Magistrat suspendu. V. Garde
nationale.
Mainlevée. V Sais, imm., 15.

Majoi'.at. V. Substitutions.

Mandat V. Ai^otip, 4.

Mandai aire. y. S^ns.-arrêt, 8.

Mari. V. Autor. de femme ma~
riée, 2.

Matières commerciales V. Ex-
ception, "ù..

Mai ièke soMMAiRE.Y.jEngw^fe.S.
MÉMOIRE. Y. Action, ^. — Enre-

gistr,, 6.

Mknsonge. V. Office, 18.
MuNTlON. V. Enquête. 12.

Meubles déplacés. V. Saisie -

gagerie, 1.

Mines. V. Enregistr., 3.~ Saisie
de rentes.

Mineur. V. Sais, imm,, 32.

Ministère public. V. Délibéré.—
Jugement, iZ.—Jug. par défaut, 2.—Prise à partie, \.

MiSB EN LIBERTÉ. V. Contf. par
corps, 15.

MisB BIT DEMEURE. V. Contr. par
corps, 9.

MisH A PRIX. V. Sais, imm., 72.

MoBCK». V. Avnm, 14.

Motifs. V. Actions poss., 5. —
Exception, 1. — Jugement, 8, 9, 10,

H, 12.- Sais, imm., 31.

MoYEM HODVBAU. Y. CasioUony
S, 3.

OIFICIS.

Mur MITOYEN. V. Dépens, 1.

AlUTAiioN. V. Enmgislr., -2.

N

Naturalisation. Y. Etranger.
Nom. y. Mnquéte. \().—Exploit, i.

Nomination. V. Enregistr., 7. —
Offices, G.

iSoTAiRE. (1) l. {Uériliers.— Re-
cow:reinent.)— Les héritiers d'un no-
taire peuvent-ils user de la voie de re-

couvrement indiquée dans l'art. 30 de
la loi du 2-2 triuiaire an 7 (question
proposée,.'' GG3, S 1, p. 2'i-5.

2. {Frais. — Tare.) — Un notaire

est- il (d)ligé, avant de saisir le tri-

bunal d'une deniande en paiement de
frais, d'en obtenir la laxe? 663, § 5,

p. 248.

3. [Uonoraîres. — Expédition. —
Délivrance.—Paiement.) — La déli-

vrance des expéditions, sans réserve,

par un notaire aux parties intéres-

sées, fait présumer le paiement des
frais et honoraires dus à raison des
actes; 663, § 60, p. 259.

Notification. Y. Sais, imm., 35.

Nullité. Y. Appel, T.—Desc. de
lieux, \.—Enq., lô.— Enregist. 4.

—

Execut., 1.

—

Expert, 2

—

Exploit,

1,3. - Offices, -10, 14, iO.— Offres
réelles. — ifais.-exécut., 3. — Sais,

imm., \1, 14, -16, 36, 42, 60, 61. 68.
—Sép. de biens.—Surench., 3, 4, 5.

Nullité couverte. Y. Cass., 6.

Nullité de mariage. V. Sais.'

arrêt, 1.

Offices. 1. (Propriété.)—RapporI
fait à l'Assemblée nationale et déci-

sion qui consacrent le principe de la

propriété des offices; 6 16, p. 50.

2. (Co/ona'es.)— L'art. 9 de la loi du
28 avril 1816, et la disposition de la

loi du 25 Juiu 1841, sont applicables

aux offices ministériels des colonies:

726, S -^0 bis, p. 400.

3. {Vente.— Cortditions.)— Circu-
laire de M. le ministre de la justice

relative à la vente des offices; 727,

p. 409.

4. {Traités.—Stipulations.— Prû.
vilége.) Jurisprudence sur diverseg

questions relatives aux offices; 75^^
p. 513

5. [Vente. — Terme. — Reventt.
Déchéance. ) — Lorsqu'un office

(IJY.Coii.. 1,
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a été vendu avec stipulation de ter-

me pour le paiement du priï, il

n'y a pas déchéance tiu terme et le

vendeurne peut pas réclamer son paie-

ment immédiat parce que son succes-

seur a revendu l'olfice ; 726, § 6,

p. 394.

6. {Vente — Revente. — Nomina-
tion. — Restitution ) — L'acquéreur
d'un office qui n'a pas encore reçu sa

nomination ne peut le revendre, sous
peine de nullité de la vente et de res-

titution de sommesperçues sur le prix

en principal et intérêts; (528 p. 461.
7 [Cession partielle. — Trans-

port ) — La cession partielle d'un of-

fice tla moitié) constitue une conven-
tion nulle et sans effets possibles,

dont la conséquence est de soiimt-ttre

l'acquéreur qui a payé le titulaire et

subrogé un tiers à l'utilité de son
traité, avec condition de non-garan-
tie, à la restitution des sommes par lui

reçues de son cessionnaire;630, p. 164.

8 {Prix. — Fére. — Insolvabi-
lité. — Recours.) — Lorsqu'un père
a acheté un office pour son fils et s'e>t

engagé personnellement à en payer le

prix , le fils détenteur de cet office

n'est tenu d'aucune obligation de
paiement en cas d'insolvabilité du
père; 759, p. o3"2.

9. Vente.— Résolution.) — On ne
peut pas demander la résolution d'une
vente d'un office faute de paiement
du prix : 7o9, p. 532.

-10. {Prix.— Fixation ultérieure.—Nullité.) — Lorsqu'un huissier a
donné sa démission pure et simple
en faveur (le son fils qui a été nommé,
il y a nullitédes conventions ultérieu-

res ayant pour objet de régler le prix

de celle transmission; 759, p. 522.

fl. [Saisie - arrêt. — Prix. —
Nullité.) — Est nulle la saisie-arrêt

faite sur le prix d'un olfice déposé par
le cessionnaire en attendant son in-
vestiture, alors qu'il est prouvé que
ce prix n'appartient pas au vendeur
de l'office mais au tiers entre les mains
duquel il est saisi; 759, p. 535.

42. Vente. — Produit. Trans-
port. — Iiitérêis.) — La convention
par laquelle le titulaire d'un office

cède son élude et en transporte les

produits à partir du jour du traité

à celui qui doit devenir son succes-

«eur dans un délai fixé, ou à la per-

sonne qui agit pour ce dernier, en

supposant qu'elle ne soit pas enta-

chée de nullité comme contraire à

l'ordre public, ne donne pas le droit,

ci le délai expire sans que la Iraus-
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mission de l'office oit été accomplie
par le vendeur, de réclamer les pro-
duits de l'étude, mais seulement de
se faire restituer les intérêts du prix
d'ac hal qui ont été payés. —Mais ce-
lui qui a géré l'olfice i)osiérieurement
au traité a droit à une iiidenmité qui
doit être réglée entre lui et le pro-
priétaire de l'office ; 759, p. 5-37.

IH [Contre-lcitre. — Paument.
— Répétition. — Intérêts. — Pres-
crf/ynoH.) — Le supplément de prix
payé en vertu d'une contre-lettre peut
être répété pendant trente ans. Les
intérêts sont, comme le capital, sujets
à répétition ; 651. p 217.

H.[R(Couvrenients. -Contre-lettre.—jVî<//i/e.)—Estnulle la conlre-lettre
qui déclare que i'>s débets de l'élude
vendue demeurent la propriété du
vendeur, alors que le traité soumis à
la chancellerie contient cession de ces
débets a l'acquéreur; 623, p. 87.— Et l'acquéreur ne peut être pas-
sible de dommages- intérêts, parce
qu'il refuse de poursuivre sa nomi-
nation ; 759, p. 521.

15. I Contre-leitre. — Cessionnaira
de bonne foi.)— Le traité secret est
nul, et la somme peut être répétée ;
cependant, un cessionnaire de bonne
foi du tilalairepr mil if ne pourrait être
aciion:;é en répétition, et on ne pour-
rait lui opposer la compensation ré-
sultant d'un paiement de prix dissi-
mulé lors du traité ; 759, p. 525.
—De même, I acquéreur d'un office

ne peut pa.v opposer aux cessionnaires
de bonne foi du prix porté dans le
traitésoumisà lachancellerie le paie-
ment d'un supplément de prix stipulé
dans une contre-lettre, alors surtout
qu'il a gardé le silence lors de la si-
giiificaJion de la cession; 630, p. 172.

16. [Troiié secret.— Imputation.— Paiement.) — Le paiement d'ua
supplément de prix fait par l'acqué-
reur i/'un office s'impute sur les in-
térêts (lu prix ostensible soumis à l'ap-
probation de l'autorité, et ensuite sur
le capital.—Les intérêts des sommes
inilûmeni payées courent du jour du
paiement et non du jour de la de-
mande en restilution; 759, p. 519.

17. [Traité secret.—Preuve test\~
moniale.)— L'acquéreur d'un office

peulêtreadmis à prouver par témoins
qu'il a payé à son vendenr une somme
quelconque en dehors du prix stipulé

au traité soumis à l'administration,
quoiqu'il n'existe ni écrit, ni même
commencement de preuve par écrit;

655, p. 220.
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18. [Contre lel ire.—Paiement.-'
mensonge.— l'eme discijil inaire.)—
Le iiKlaiie qui, jiour (^cliappru ,111

paioiudiil du j.iippldiient de piix sti-

pulé duiis une coiilrc-lellrc, ne se

bmne pas à invoquer la ciuse illicite

de l'obligation qu'il a souscrite, mais
emploie (li'S Miblerfu^rs et des ineii-

soiigps tendant à ik'guiser l'exis eiice

iiiê.iie de la conlrt'-lfMic, peut en-
courir la destiiulion; 6il p. 'I7l.i.

19 (Trait''. -N^dHe.—Appel)

—

La nullité résu>taut di- la siniidation

coniinise dans un traité de cc:sion

d'un oflice peut éirc ^uppléée pour la

pri'niière fois par lesjuKe» eu anpei
;

759. p. 5-21.

'20. R''i(>liitinn. — Révolution. —
Force mnjeure.) — Le ccssionnaire

d'un offi.-e iieiil - il être considéré

comme déjiagé de ses enjjagi'nT'nts,

lorsqu'aprcs un évéuemeul de fori'e

majeure, l-'l qu'une rnvolulio 1 . le

iiiinisire a cru d'voir demander aui
parties l'expression d'une nouvelle

Volonic? "lii. p. :V\2.

— Oui; 637 et Gt3, S 23, p. 173 et

252— Non, G-25, p. 156.

—Peut-il alors, fause d'avoir pour-
suivi sa nomination dans un délai dé-

terminé, être condaniné à des dorn-
iii iges inlérèis? 7,")9. p. 514.
— J igfi qir', quoique l'acquéreur

d'un oltiee ne (laisse pas être consi-

(^éié comme prnprieluire déBnilif, il

doit neainnoiiis èlre condamné a des
domm.igi'?-iniéi(3ts, s'il ne se met [las

en mesure d'ob enir une riomin ition

du pou\oir exé'Ulif, 'ilo. p. 57-2.

2i. [DiUribnlion par c.oïUribii-

lïO'i.— fl'nssi.r.— Privilège.)—Les
huissier'^ qui ont signifié des actes

piiur le compte d'un avoué n'ont pas,,

en généial, d privilège sur le i)rix de
ia vente de l'élude de cet avoué pour
le piiiemcnl des sommes qui leurs

sont duj> ; niai>> cependant, si dans ce

prix on peut i>itinguer \<i somme qui

représente la clientèle de la somme
montant des r'-convreuicntsà opérer,

le privilège i-cui être exercé sur celte

dernii-re ; 677, i». 285.

23ci2i.. De lilulion.—Privilège.)

—Le vendeur d'un ollice, ou .son ces-

siuanairc, ne peut plus revendiquer

un privilège sur l'indemnité qui, en
cas de destiiulion oe l'acquéreur, est

fixée par lord niianc quinomn»e»on
successeur. {Olis.co'ilr]; 759, p. 528.

25. {(ks^oii.—Sub' ogalion.—Ga-
rantie. - iJeuituion.]— Ainsi, le

vendeur d un office qui a subrogé
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dans son privilège le tiers qui lui a
[layé une parlie du prix |)our le

Cnmple du ccssionnaire e<t iléi liargé

lie tiiute garantie a^l'ccaid du licrs,

lorsque le piiviicgp vient a périr par
suite de la destitution «le l'accpiéreur

;

75'), p. 528.

20. ( Ud'^litiitian.—Siiisie-nrrêt. )— ( epenianl I indemnilé que le

gonveruemenl inipo e au succes-
seur de l'oflicicr ministériel dcsliiué

ne c:'sse |>a^ d c!:e la pr'i|iriélé de ce
dernier, et I un de ses crvarifiers |»eut

valablement former nue saisie-arrét

sur la caisse de- dépôts cl consipna-
lions dans la(|uelle celle soiiuiie a été

versée ; 705, p. S'io.

27 [Enreijislrrmehl. — liestitu -

tion.) — Les heriii.-rs du titulaire

d'un ulTice n'ont pas le droit de ré-
clamer à la régi" ta rcsliluiion des
dioil» perçus sur la dilTcn-nce entre
le prix d'estimation de la charge dans
l'inveiilaiie cl le prix auquel elle a
été vemiHe plus lard: f)G;i,§ 64,)t 260.

2s [Offiiiersmi'ii.i, rieis.— Ci>am-
br s.— Aibitrage.—D libéra Huns.—
Jtrgisires.) — Les ch.onbres de disci-
pline desnoiairesdiiivent inscrire sur
le registre des dclibéialions louies
leurs décisions, même celles qi-'elles

rendent par suite d un compromis
entre un notaire et <e|ui à qui il a
cédé son oflice: ia contravention à ce
principe rend les membres de la

chambre passibles de peines discipH»
iiaires; 780 6ù, p. 582.

Oi FiiKS. V. P^rempdon, 2.—Sais,
inim.. 10.

Offkes RÉELLics. ' Réservc.—Nul"
lile )— Dis odies réelles fiitesen exé-
cution d'un a^rèt défini! ifqui asi^itué

sur la validité du lilre hyi olhécaire,
en vertu duquel on avait déjà pra-
tiqué une saisi? immobilière, sont
valables, encore qu'elles aient été

f.iites sous réserve de se pourvoir eu
cassation, et a la condili.ni que îe

créancier ferait remise de liires et

donnerait main'evée de rii)pothèque
et de la saisie; 758 bs. p. .51 1.

Offres verbales. V. Suisie-ar-
rèi. 12.

Opposition. V Appel, 3. — Dé~
pens. 6, 12. 13. — Ex' cation, 4. —
Jtig, par déf., -4, 5, 0.7 13.- Ordre,
• 7.

—

Jlessori, il.— S'iis.-irrél, 4,—
Sais. imii<., 63. Tti!>, comni., 7, 8.

Ordonnance. V. Sa s wirrel, 11,

OhUO^NANCE DB CLOTURE. V.
Oidre, M, <8.

Ordonnance dd jigg. {Expédi-
tion. — Greffier. — Execuiion.)—



OHDil
Lorsque la loi ne permet de Taire un
acte qu'avec 1 .lutorisaiioi! dii prési-
dinl on (l'un coiiunissuiie, l'ordon-
nance rendue esl-elle nulle si "lie

n'existe cju'en minute, sans signa-
ture du grelfier, ni dépôt au greiïe

,

dans le dus^er de la partie qui l'a

obtenue 'Question pmp sée) ? 617
el 663. § 4 p. 59 et m.
Okdre. (1)1 [ÀHmation volon-

toire.— Irisrripiion.]—[ n ordre e<t

vaiabienienl ou\ert à la suiie d'une
'Jiliénalion volontaire, lorsqu'il résulie

>àe l'éiat des insciipli^ns délivrées par
-le cins'Tvateur qu'il y a plus de trois

ciéanciers inscrits, quoique, en réa-
lité, par -uiiede i'cxiinciion de plu-

sieurs de ces • réames, le mmbre des
créanciers soit réduit a trois; 67-4, p.
282.

2. {Jonction.) — Le juge commis
pour proeéder à dpux ordres ouverts
sur le nicmp débiteur peut-il en pro-

noncer la jojiciion. ou bi^n le tribu-

nal est il spui compétent pour l'or-

donner {Question proposée,'! 786, §
-lO, p. 63^.

3. [Créances inscrites. — R/^dw-
tion. —Compétence.)— Lor*quun im-
meuble grevé d hypothèques a été

Vendu à suite de saisie immobilière
et qu'un ordre e<t ou peut être ou-
vert pour ta (iistriluilion du prix de
la vente, toutes les (ieiiiandes en nul-

lité ou en réduction des créances
inscrites doivent é're portées devant
le tribunal de la situation; 731, p.

42:{

4. iC<inlre'/it. — <"rénttcier.)—Va

créancier pro(iui>ant dans l'ordie ou-

vert pour la (li>niliuiion du prix

d'immeubies vendus sur saisie, dont
le litre est postérieur non seulement
à ladjudicaiiou mai^ encore à la

sominalion de pioduire. a le droit (Je

contester ce litre qui a servi de base

à ia saisie; 737. p. 4 '(4.

5 et 6. (S/'^^<' immo il. — Cré/in-

cii'rs.) Le prix lie a première adju-

catiou est-il tellemiril dévnlu aux
Cieanciei's inêuie cliiioj^r.ij.h lires du
préié lent pr 'priéiaire que eeux-ci

y aient droit exc'.usiveineiil auxc-éaii-

ciprsper>oniieU mèm-' hyoo liécaires

de l'adjulic-itai'C sai-i, de telle -oite

que ces dernier^ ne dois eut être col-

lodués que sur la diflérence en plus

[Question propotée ? 786, § 8, p.

633.
7 {Dépent. - Ci'l'O'-aliori.— Ac-

ORDRE 60*7

(I V Déikt.. l. — Reu.

Sais, imm., 1,18. 64, 09.

11. 12. —

9!/ere»r.)— L'acquéreur qui s'etaib
fait donner caiiticn pour le cas où
il serait tenu de pajerdeux Tuis le

prix de son acquisition est T/ndé,
lorsque ce cas se réalise, à se faire

colloquer dans l'ordre ouvert sur les

biens lie ia camion, non-seulement
pour le montant de son prix, mais
encore pour tous les frais d'ordre
qu'il a expo'é et pour ceux des no-
tifications faites aux créanciers in-

scrits sur les immeubles par lui ac-
quis ; 71.1, p. 361

.

8. {Contredit. — Forclusion. —
Productions tnrdivet ) — Le créan
cier qui n'a pas contredit danslesdé-
lais ne peut pas être relevé de la for-

clusion qu'il a encourue a l'égard de
créanciers colloque- avec lui dans
l'état provisoire «le l'ordre, quoique
son rang vienne à être changé par
suite «le prodin ;i<ms tardive». I' ne
peut pas même profiler îles décisions
obtenues par le créancier qui a pre-

<luit tardi\ement contre un créancier

figurant dans Tordre primitif; 7-57,

p. 502.

9, {Production tardive.—Contre-
dit.— PéUri.)— Si ajirès l^i rédaciion

d'un ordre .rovisoire l.i dénonciation

de cet ordie et l'expiration du mois
pour contredire, un créancier pio-

duil, le débiteur sat.-i el les créan-
ciers auxquels cette production est

dénoncée ont un mois pour contre-

dire à (lartir de cette denoni iiition.

— Le juge-conmiis.-aire m-
i
eut ren-

dre l'ordonnance de clôture défini-

tive qu'après l'expiraliou de ce déiai.

— Le nouvel état de collocation pro-
visoire (el non

i
as ou état supplémen-

taire) doit être dénoncé aux parties

intéressées qui ont un mois pour coii-

tredir'.- Leju-e-commi*.sùi.i viole la

loi lorsque, sans avcir dres.sé ce nouvel
étal de collocation et mis par consé-

quent les créaii'K rs de^a colloque»

en mesure de conlredirp, il clôture

l'ordre après un délai Je 8, <o ou ."^O

jours, el ne fixe le rang du créancier

tardif que par son ordoni ance de
clôture. [Question proposée.) — 7sJ6,

S 12 II. 3117.

lO. {Distribution par ro'itribu-'

tion. - .sons-ordre.— Créancier chi-

rographaire. — Jnge-cornntis^ai'e.)
— Lorsque tous les créanciers hypo-
thécaires ont été colloques pour l'in-

téaraliié de leurscreaiices dans Tordre

ouvert sur le prix d'un immeuble,
le jui'c-coninii-siiire est compelcn»

pour distribuer rcxcodanl du prix aus



G68 ORDllE.

cn'nnnicrs chirograpbaires opposants;

733, p. 4-28.

11 {Appel — Intimés.) — En ma-
tière (l'ordre, l'appelant n'est tenu

d'intimer que les pnriies ayant un in-

térêt à la contestation; 663, S '•6,

p. 257.
ii.{JugiMnent sur contreiUt.—Ap-

pel. — Snbrogndon.) — Lorsque la

partie qui a obtenu un jugement sur

contredit néglige de le faire notifier

h avoué, et de faire courir en consé-

quence le délai delOjoursaprèslequel
seulement il n'est plus permis d'en re-

lever appel, le juge-commissaire doit-

il surseoir à la clôture de l'ordre jus-

qu'à ce qu'un créancier se soit fait

subrogera la poursuite, et ait rempli

lui-même la formalité précitée (Ques-

iion proposée) ? 726
, S ''3. P- «^'^^•

-13 et 14. [Jugement. — Significa-

tion.— Copie unique.— Intimes.) —
Est insuffisante pour faire courir le

délai de l'appel la notification d'un

jugement sur contredit d'ordre, faite

«n une seule copie, à l'avoué qui oc-

cupe pour plusieurs parties ayant un
intérêt distinct. Il faut autant de co-

pies que de piirties; 746, p. 459.

15. [Adjudicataire.— Réméré. —
Eviclimi.) - Quelle voie doit suivre

l'adjudicataire de divers immeubles
dont l'un est frappé d'un droit de ré-

méré qui ne lui a été signalé qu'après

l'ouveiture de l'ordre, pour sauve-
garder ses intérêts en cas d'éviction

par suite de l'exercice du réméré

( Question proposée )? 786, § 6, p.

631.
16. (Acquéreur,—Eviction. — Con-

îredil.)— Lorsque le prix de vente fait

l'objet d'un ordre, le tiers acquéreur
qui a juste sujet de craindre l'évic-

tion peut-il intervenir pour contre-

dire devant le juge-commissaire, et

s'opposer à la délivrance immédiate
des bordereaux de collocalion [Dis-

sertation de M. Cauvet)? C48, p.

213-

17. [Ri;glement définitif.— Âppi>l.

— Opposiïion.)— Le règlement défi-

Bitif d'un ordre n'esi-il susceptible

d'être réformé que par la voie d'ap-

pel?—Ne peut on pas se pourvoir par

opposition? 786, S 23, p. 64-2.

—La seule voie légale pour faire an-

nuler la clùiure définitive de 1 ordre

faite prématurément est l'appel de

l'ordonnance de clôture ; 726, $ 12,

p. 397.

—Ainsi est rccevable l'appel de l'or-

donnance de clôture définitive d'un

ordre qui contient un excès de pouvoir

ORDRE.
de la part du juge-commissaire; 772,

p. !J68.

— Un règlement d'ordre qualifié

de définitif par le juge-commis.saire
ne peut pas être attaqué par un dire

inséré au procès- verbal ; il ne peut
pas être déféré à l'appréciation du tri-

bunal qui a commis le juge, la Cour
d'appel est seule compétente pour le

réformer s'il y a lieu; 781, XXI, p.
004.

—C'est par voie d'appel et non par
action directe et principale contre les

créanciers non produisants que l'ad-

judicataire doit se pourvoir contre
lordonnancedeclôturede l'ordre qui,

tout en prononçant la déchéance de
ces derniers, n'ordonne pas la radia-
tion de leurs inscriptions. Cependant
il faut déduire des frais de l'instance

suivie contre ceux-ci les frais qu'au-
raitentraîné l'appel de l'ordonnance,
en les prélevant sur la somme à dis-
tribuer, surtout quand il y a faute de
la part des créanciers non produi-
sants; 743, p. 453.

— L'ordonnance de clôture d'ua
ordre rendue par le juge-commis-
saire est susceptible d'appel, alors
même qu'il n'a été élevé aurune con-
sestation dans les délais, sijcette or-
donnance contient attribution spé-
ciale de deniers à prendre par les

créanciers, sur tel ou tel des adjudi-
cataires, attribution qui ne figurait

pas dans l'étal de collocation provi-
soire, et si, en outre, le juge-com-
missaire a omis de prononcer la ra-
diation de certaines inscriptions; 784,
p. 625.

—Doit être réformée sur l'appel
l'ordonnance de clôture d'un ordre
qui, par l'erreur dun juge-conmiis-
saire, restreint une collocalion par
privilège, que l'absente de toutes
contestations dans les délais avait
rendu définitive.—Les dépens d'appel
doivent, dans ce cas, être alloués à
toutes parties, comme frais de justice:

481, XX, p. 602.

48. [Ordonnance de clôture.—'
Appel.— Expédition.)—La recevabi-
lité de l'appel de l'ordonnance de
clôture définitive d'un ordre n est pas
subordonnée à la production de cette
ordonnance, alors que les inléressés
sont porteurs de bordereaux de col-
localion qui en constatent l'existence:

781, XIX, p. C02.

49. ( Règlement définitif.— Tierce
oppo«/jon.)— L'adjudicataire appelé
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dans Tordre coiniue créancier inscrit

et non pas comme adjudicalairc peut
fornipr tierce opposition au règle-
ment d'ordre clôturé hors de sa pré-
sence, qui fixe lo paiement des borde-
reaux à une époque antérieur'! à

l'exigibililé du prix de l'adjudicalion:
629, p. 1G2.

20. {Bordereaux de collocation.—
Folle enchère — Intérêts.) — Lors-
qu'une folle enchère est poursuivie
après la délivrance des bordereaux,
les créanciers déjà colloques ne peu-
vent pas obtenir, dans le supplément
d'ordre nécessité par la seconde adju-
dication, dont le prix est inférieur à
celui de la première, une collocation
au même rang que le capital pour
tous les intérêts courus depuis le rè-
glement définitif. Ils n'ont droit

qu'aux intérêts alloués dans ce der-
nier règlement, sauf leur recours
conire le fol enchérisseur pour les

intérêîs couru> depuis; {Obs.conlr.)
781, XXI, p. 604.
— Cependant, la clause insérée

dans le cahier des charges d'une
vente sur folle enchère portant que
l'adjudicataire sera tenu de pnyer
aux créanciers colloques dans l'ordre

ouvert sur la première adjudication,
les intérêts courus depuis la déli-

vrance des bordereaux, est valable
;

784, XXr, p. 612.
"21 . {Adjudicataire.— Paiement.—

Belenue. — Cahier des charges )
—

L'adjudicataire a le droit, quoiqu'il

n'en ait pas été question dans l'or-

dre, (le ne payer les bordereaux que
jusqu'à concurrence des sommes qu'il

n'a pas été autorisé h retenir par le

cahier des charges; G29, p. 162.

22. {Créancier inscrit. — Prix.—
Distribution.)— Il y a lieu de réfor-

mer le jugement portant que l'adju-

dicataire qui a payé tous les porteurs
de bordereaux paiera en la forme
et à qui de droit, le solde du prix de
l'adjudication qui reste entre ses

mains, si! résulte du jugement lui-

même qu à l'époque où il a été rendu
il n'eiistait plus qu'un seul créancier
inscrit; 743 p. 433.

23 [Rèi/lemcnt définitif. — Chose
jugée.—Faillite.)— Le créancier hy-
pothécaire qui, en vertu du règle-

ment définitif d'un ordre, a touché
le montant de son bordereau de col-

location, ne peut ê're tenu de resti-

tuer la somme qu'il a reçue, quoique,

par relYel d'un juçement qui fait re-

monter l'ouverture de la faillite de
son débiteur à une époque antérieure

OUVERTURES. 669

an titre constitutif d'hypothèque, son
inscription soit devenue susceptible
d'être critiquée; 658, p. 223.

2'«.. {Clôture. — Intérêts.) —
Le créancier colloque sur une partie
du prix que l'adjudicataire est auto-
risé à retenir pour le service d'une
rente viagère, jusqu'au décès du cré-
di-renlier, n'a pas droit aux intérêts
courus depuis la clôture de l'ordre;
629, p. 162.

25. {Créancier produisant. — Ad-
judicataire.— liesponsubililé.) — Ni
le créancier qui a pris part à l'ordre,

ni l'adjudicataire qui a été appelé en
qualité de créancier inscrit, ne peu-
vent rendre responsable celui qui a
requis l'ouverture de l'ordre, de ce
qu'on a fait la distribution des fonds
sans annoncer que l'adjudicataire de-
vait retenir certaines sommes, ainsi

qu'il y était autorisé par le cahier
des charges; mais tout créancier ap-
pelé à l'ordre peut être condanmé
aux dépens occasionnés par sa négli-
gence; 629, p. 162.

26. {Saisi.— Reliquat.— Greffier.— Exécution.) — Quelle est la voie
que doit suivre le saisi pour se faire

payer de l'adjudicataire, lorsqu'il

existe un reliquat, après la clôture de
l'ordre? {Question proposée.) 613,
p. 33.

27. {Bordereaux. — Paiement.—
Quittance.—Frais.)—A la charge de
qui doivent être les frais de la quit-
tance que le créancier colloque dont
le bordereau est payé est tenu de
consentir à l'adjudicataire aux termes
de l'art. 772 C.P.C. {Question propo-
sée.) 786, S '5, p. 639.

28. {Dépens. — Compensation. —
Plus pétition.) — Quel doit être le

sort des dépens, en matière d'ordre,

lorsqu'un créancier demande sa collo-

cation pour une somme plus forte

que celle pour laquelle il est colloque,
sur le contredit d'un autre créancier ?

( Dissert 4TI0IV d'un avoué de
BoiiDEAUx.) 665, p. 269.

29. ( Distraction de dépens. —
Avoué.] — En matière d'ordre, les

avoués peuvent-ils demander au juge-
connnissaire la distraction des dé-
pens faits par eux et obtenir ainsi

une collocation privilégiée sur la

somme à distribuer'? 664, p. 261.

—

715, p. 361.

Organisation. V. Prisons.

Original. W. Enquête, 11.

Outils. V. Sais.-exécut., 1.

Ouvertures. V. Sais. - exécu-
tion, 4.
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Pahknt. V. Enquête, iS.

Varlant a. V. Apiid, ii.—Ex-
ploit, 5.

Pautage. V Appel. ^5. - Avoué,
^.-JiiiH'.iivnt. 5, G. lie. e' part.

i'AKIIK CIVILK, V C'iStdtion, 5.

Paiiîmeint. V. Uiiii ii'r. 2 —A'o-
trtire 3. (>lfic s, IM. '0 18.- Ordre,
^1,11.— Suis. arrêt, 14.

PAiiiiiENT i>ARTHi;L V.5'(ts. imm.
C9.
Puthe DisciPLmAiRE.V. 0/^ce,l8.

Pékk. V. Office. S.

Péremption (l) \. {Expertise.—
Délai.) -11 y '• péromplioi). I(ir>.i[iie

3 ans st' -ion! (J-.iMilés. a(ii(''s nii jiisc~

ment oiiioiin.nl mif cxiiertise , <le-

puis la siiintti iiioi) fiiiie uu\ parties

de se trouver sur les lipiix contrri-

tiiMjx.— 11 en srrait auiremetii, si les

parties seiaieiil tran^iioilces sur les

lieux ou t>i le r,i|),"Ori a\ail éX(' dé-
jjo-é ; Gl'< S "î' P 34-.

2. [OlJ'res.—Transaction.—E'ire-
giilreinittit.) — Après avoir fî«il des

olfi!'< accci'tPes |;ar l'adinirislralioii,

un rede^al)le ne peu! plus liemaiidcr

la |iéreniiiiion de rinsiance erisas(^e

pai la iCfîi'' de renregisireniciil. 726,

5 40, p. 4(U5.

3 ylicpiise dHnslance.) — LlK^ri-

ticr du défendeur qui m' reprend

rinstance que pour dein.iiider la pé-

remption ne couvre (loini celle pé-

remption; 6o4, p. -i^lO.

4. i^l.rtiras le change.— Prescrip-

tion.)— ?'UT que la prescription soit

acquise coiiire IfS lelties de change

ou l'S billets à on^re, il sn (il que
cinq ans ^e soient écoulés depuis la

dcrnicre pourMiite juridique, sans

qu il soit hesoin de demander .iu

préai;ilile ia pércniplion de I in-lance

à laquelle ces poursuites oni donné
lieu; G'J(3, p. 343.

5. '[î)~.cet.- iia;/'/oî7.)-La demande
en péri niplion, lor-qu'une parlie est

décidée et bien que ce decè^ n'ait

pas été notifié, pcui èlre formée par

exploit à liiuicile chaire les héri-

licis; "79, p. 579.

Petitiov. V. Timbre.
Petitoire V Act. pons., 5.

PiKCES UE COMPARAISON. V. Vérif.

éCecriiurc, 4.

Placard. V. Sais, exécul., 6-

Plus pi tition. V. Ordre, "28.

Point de droit. V. Jugemcnl, 7.

(Tj Y.Jug. par déf.. 2, 10, II.— H p,

dHntl., 3.— Trio, comm., 8.

rUOPlllI'.TAlRE.^

Point he fait. V. Jugement, 7.

PouiisciVANT. V.Sniu imm., 56,

58.

PoijHTOi. V. Avorat, 4. — Cnssa-
lion, 4, .''i

Pou VOIR. V.//i«/sstVr.

—

Sorrneiil.i

.

Pouvoir du jc<;e. V. Enqiièt''. 7.

— lint. el part., 'i.- Il'j cre , 2. 3.

Prkfict. V. Conflit. — Jug. par
déf., "2.

Première instance. V. Conclu-
sims.

Prescription- V. Aeiion. b. —
At>mié, 12. - Office, 13. — Péremp-
tion. 4.

Présence. V. Jugement par dé-

faut. \.

Président. V. .ibscnce. — Juge-
ment, 4 — Trih.. 8.

PréS' mption. V. Jugement, 2.

Prkssr. V. rnt)., 2.

Preuvic- V. EtquPtfl, 13.

Prî'.cvk par éckit. y. A''tir>n,().

Preuve testi.iiomai.e. V. 0//?-

ce, 17.

I'rlsk a PAmiE{2).{Tribunnu.r.—
Ministère pubUc— l' m mages inté-

rêts.)— La prise à parlie est la seule

voie oiiv"rte contre les ofTiciers du
llnni^tère public, à rai-on de fiits re-

laiifs a l'exercice d^ leurs fondions,
lue deniatiile en dnmin.iges-intérêts

dirigée contre <mix, dans la forme or-
dinaire, pour des fait'' de celle na-
ture, ii'e>l pas de la conipét^n e des

Iribonaux de première instance ; 756,

p. 500.

2. [Déni de justire.—Tiers)— Les
jupes (jni rcfuseid de staluer sur des

droits qui n'intéressent pa^ seidenient

unede^ punies en cause, mais encore

un tiers i>on assigné, ne cotnmeitent

pas un déni rie justice, G63 §29, p. 253
Prisons. ( Travail. — Orgamsa-

tion.) — Loi sur le travail dans les

pri^on'i-, 72(1, n" 19. :^99.

Privilège. V. Z^e'/^eris 11.— Offi-
ces. k, 2-l. — r<essi)rt,à,— Ve'ite, '2.

Prix. V. Offices, 8,10,11. — Or-
dr>, '22.

Procédure. V. Indigenls.^S tis.

imm. 23.

PnocÈs A FUTURO. V. Trib., 3.

Procès-verbal. V. Descente de
i»(/'f.r, ti.- hhquete, W, H.—Saisie

ex rut.. 5.— Sais. i-nm.. 11.

Procès VERBAL de Carence, V.
Jtt'l. pur dej., 10.

Production tardive. V. Ordre,
8. 9.

Propriétaire. V. Sais.-arrêl, 3.

(2) V. Arbitrage, 6.



REDrmOX DECOiiPTE.

PiiOPnnVrÉ. V. I ic. pt part., 1. —
Offi es, i.-Tiib , 13 15.

PtEMCATiON. V. Suis, imrn., l6.

I'l'RGk. V. Sais, imm., 35, 38.

Q

QcALiFiCATioK FAOSSE. V. Ordre,
17.

QcALiiÉ. V.Siiis. tr*m.,36.
QcE>Ti<>i>- D Etat. \. Elections, 3.

Q(.'ESiio.>' PREJCDiciELLE. Y. Ben-
VOi.

Quittance. V. Enregistr., 3. —
Ordre, 11.

R

Radiat;o>'. V. Elections, 2. —
Sai.'t. imni., l'-î

RAi'PO-rr V. expertise, 2.

REAiSiG.^iATiON. V. Jng.par déf.,

13.

r.ECHYEUR V. Enret/isir., i.

Riicj.T.xiissANCE. V. Verif. d'é-

crit , I

RccouRS. V. Arnué 8. 9 — Gref-
f.ir, "2. — Office, 8. — Suis, imm.,
oÀ. 57.

REC0t"v.4EME.u. V'. Notaire, i.—
Offto, li.

R'CUSatd?* 1. {Jugement. —
Magistral. — lulérèl pfr^nnncl.) —
Y a-l-il !;u!lilé ilu jugiiiuMii reii'lu

avec le c<>i)c((Ui> il'uii tn.ijzi^lral per-
soimpllciiifiil mlfiessé d;ms la cause
Lomiiie pnip iclaire ilaiis la comiiiuiie

qui revi'iidique la (iroprieie il'iirn' Co-

r(*'( , quo jn'' ce ina;;islral n'ait pas
été roniso?7sG S 27, p. 6i3.

2. Juge.) — Le i"^'' lecu-ablp, mais
qui n'a pa» olé iTCiisé ii'csl p s tenu
de -'absle.iir (i'..f;ice . 673, p. 28!.

RiiOACTioN sÉP.^i.EE. Y. tnre~
gisir.. 8.

HeDUITIOî» PE COMPTE 1'. 1.(/'l-

Slructionpnréci t —Conclusim S )
—

Liirs([ue, ou cnalière de reildiiiou de
coin,) e un ariiH, tout en lecounas-
SH' : que lalTiire n'e>l pas susceptiljle

dVî'e jugée sur plaidoiries a l'au-

di ne*', n'a pas fonnollimenl ordonné
une inslruclion pir écni, mais s'est

borné à rctiVojer les panies lievant

un conseiller rapporieur pour, sur

son rapport èln-slaïué ce qu'il appar-
tiendra, les parties ont le droit de re-

venir a l'audience, d'y plaider et con-
clure, et 011 ne peut leur dénier ce

droit sans qu'il y ait privation de la

(l) V. Acquiese., 6.

REFL'SrOîV. 671

liberté de la défense ; G63 S 13. p. 230*
2. [Rdvision — Ri'drusicmenl.) —

Un trib nal ne pput pas ordonner la
révi-ioii d'un compte, mais il (leut
«dmellre la demande on réparation
des erreurs, omissions, faux ou dou-
bles emplois qui sont signalés: 781.
—XXII, p. Gl3.

3. {Redressement. — Arbitrage.—
rompeVence.)— L'action en redresse-
ment d'un compte opéré par des ar-
bitres voloutaires dont la mission est
expirée doit être portée devant le tri-
bunal qui, à déraul de compromis, au-
rait été compétent pour statuer sur
le er.mple; 663, S 24, p.2.',2.

4. {Arbitrage. — Redressement.)— L'action en redres.^ement d'un
compte apuré par des aîbitres com-
merriaux peut, au lieu d'être portée
devant eux. être renvoyée par le tri-

bunal d" commerce df»v.mt de noii-
veai.x arbitres; 78i.—XXH, p. 6<3.

l{KD^^AKCE.\.Enregist.,3.—Sais.
d'' renies.

Reuri ssi-MENT, V. Reddition de
coniptf, 2, 3, 4.

Réduction V. Ordre 3.

Bkféi:é(2j. ^. {Travaux publics.
- Compétence.) — Le jDge du réféié
est in'onipéteni pour ordonner des
mesures provisi>ires de nature à con-
stater lélai des lieux, ou à prévenir
un d mmase, lorsqu'il s'agit de l'exé-

cution (le travaux publics; ÔS9 p. 297.
2. {S^ouviir du jvgs.) — Le juge

des relerés ne peut pas ordonner une
rxpenise de i.alure à préjogr !e

foiiils de la conle.-.tation;78l, XXIII,
p. G! 4,

;i. {Pi uvoir du juge. —Le pouvoir
du juge des rélércs ne \a jamais jus-
qu'à alTecter, même lemporairement,
les clauses d'un contrat ou des con-
ventions \erbaies ; b63, § 40, p. 255.

4. [Execution pruvisoire) — Le
juge des I élérés n'a pas le (iroit de sus»

pendre l'exéciilion provisoire pronon-
cée par un jugement; 663, § 45, p.
2.57.

5. [Vente df meubles.—FaiUite.—
Jufe-'-ommissaire.) — La vente du
mobilier d'une faillite ne peut être

or' onnée qu" par le juge eommis-
sa r^' ; le juge du référé est incompé-
teiii pour lor'^onner sur la pour>uiIe

du propiiétaire, qui a privilège sur
les meubles garnissant les lieux; 7G4,

p. obO.

Refcsion. y. Juy. par déf., 8.

(2: Y Action, 2.—Ej:écut., 2.— 0rdrt,

n.— Re>s., 15.



672 RÉPÉTITION
RÈGLEMENT DÉFINITIF. V. Ordre,

M. '23.

RÉGLEMKNT DE JCGl S. 1. (CrénnCB

divisée.— Cissiouridire.) — Lorsque

deux cpssioniiiiires p;irliels d'un niA-

me droit ori;;iriair<' porU'ul leurs de-

maridcs contre les mêmes d^iendeurs

devant deux liilnm.iux difl'érents, il

y a lieu a règiemenl de juges; G32,

p. 107.

2. {Arrêt de soit cninynuni<iué. —
Sursis.)—Dans une demande en rè-

glement de juRes portée devant la

Cour de cassation, sont nulles tontes

les décisions rendues par l'un des

tribunaux saisis, poslcrieuremenl à

l'arrci de soif rommimiqué, toutes

choses demeurant en Vétnt., quoique

cet arrêt fùi ignoré desjnges à ré|to-

que où ils ont prononcé ; 731 , p. 423.

3. [Renvoi] — Le tribunal auquel

une Cour de renvoi, après avoir sta-

tué sur la compétence, a renvoyé le

fond doit conserver la connaissance

de l'atT^ùre, par préférence au tribu-

nal qui n'a été saisi que par une as-

signation postérieure: 632, p. 467.

Registhe. V. Avoué, 2.

—

EnregiS'

trem., 9.—Not., 4.

Rejet. V. Action, 6.

Reliquat. V. J^iye de paix, 1. —
Ordre, iG.—Rassort, 12.

Remisk. V. Appel, \0. — Saisie-

exécul.. 5.

Remise de pièces. V. Huiss,. \.

Rgiuéré V. Ordre, 45.

Remplacement. V. Eriquêie, 2.

Remplacement militaire. (T; ai-

lé.

—

Révolution.— Résoluiion.)— Les
compagnies de remplacement mili-

taire ne sont pas reeevables à invo-

quer, ponr obtenir la resulution des

traités qu'elles ont consenti, la sur-

\enance de la révolution de février;

663, S 27, p. 253.

Rknonciation. V. Arbitrage, 5.

Rémunèr.viion. V. Sais, imm.,

Renvoi (1). 1. {Question préjudi-

cielle.— Pretive.) — Lorsque, devant

un juge de paix saisi dune action en
dommages-intérêts pour arrache-

ment d'arbres, le défendeur excipe

d'un droit de propriété, le juge doit

se borner à surseoir el laisser à la

partie la plus diligente le soin de se

pourvoir devant le tribunal compé-
tent; 763, p. 546.

Répertoire. V. Huissier, 4.

RÉPÉTITION. V. Office, i 3.

(1) V. Jug., 4.— Règl. de juges, 3.—
Trifr., 9.

RESSORT.
Représentant du peuple. V.

Saisii'-arrél. !j.

Représentation. V. Enquête fl.

Reprise d'instance (2). i. Af~
faire en état. — < essalion de fonc-
tions.— Tuteur.) — La cessation des
fondions d'un tuteur qui était i)artie

demanderesse, cl qui avait constitué

avoué dans une affaire qui n'était pas
en élat, n'empêche pas la continua-
tion des procédures , 738. p. 445.

2. ( Avoitc. — Conseil judiciaire.—
Jugement par dffnul.) — L'avoué
(l'une |)artie qui vient a être pourvue
d'un conseil judiciaire conserve,

après ce changement d'état, et sans

besoin d'une nouvelle constitution,

les pouvoirs qui lui avaient été con-
férés auparavant; en sorte que le ju-
gement par défaut interveiui depuis
contre cette partie est un jugement
par défaut faute de conclure qui ne
peut cire attaqué que dans les délais

fixés pour ces sortes de jugements;
74-2. p. 450.

3. (Avoué.—Démission.— Péremp-
tion.) — Le demandeur dont l'avoué

donne sa démission a droit au béné-
fice du délai de six mois accordé par
l'art. 897, C.P. C, pour la constitu-

tion du nouvel avoué, quoique le dé-

fendeur, après avoir fait défaut sur

la demande principale, n'ait consti-

tué avoué que sur la demande en pé-
retiipiion qu'il a formée; 663, § 31,

p. 254.

Reproches. V. Enquête, 4, 5,

6, 7.

Reqikte, V. Absence.
Rr:scisioN. Y. Appel, 15.

Réserve. "V. Exécut., 2. — Offres

réelles.

Résiliation. V. Ress., 5.

Résolution. V Enregistr., '2.—
Offices, 9, iO.— Rempl. militaire.—
Sais, imm., 43, et suiv.— Tierce opp.

Responsabilité. V. Atwué. 3, 4.

— Huiss., 5.— Ordre, 25. — Sais.-

exécut., 5.

—

Sais, imm., I4, 27, 28.

Reqiête civile. (Requête civile.)

— Un ariêl déjà attaqué par la voie

delà requête civile peut-il être sou-

mis à une nouvelle action en requête
civile? 663, § 8, p. 249

Ressort, (3) 1. {Référé.— Contri-

bution.— Privilège.)— Est en dernier
ressort l'ordonnance de référé qui

,

en matière de contribution, a statué

entre deux créanciers privilégiés

quand le chiffre du créancier ne s'é-

{2} V. Dép., U.—Pérempt., 3.

(5) V.£voc., 1.— rrt"6 , 5,



RESSORT.
lève pas à 4500 fr.: 663, § 48, p. 257.

2. {Uéritier.— Dirisibililé .)— Est
en dernier ressort le jiiijement qui
statue sur nue demande formée par
plusieurs cohéritiers dans un exploit
unique, lorsque chacun d'eux n'a
dans la créance qu'un intérêt infé-
rieur à -1500 fr.; 781 . XXIV, p. 615.

a. — Il n'en est pas de même s'il

s'agit d'une demande en délivrance
de legs qui soulève, à l'égard de cha-
cun des cohéritiers, la question de
savoir si la somme réclamée était

comprise dans une somme de ",400fr.
réservée par le testateur, lors d'une
donation entre vifs par lui consentie,
et si cette somme est à la charge du
donataire ou de l'héritier; 663, § 39,

p. 255.

4. [EnreqislremenL— Garantie.—
jlppe/.)— Lorsqu'un jugement a con-
damné l'acquéreur d'un immeuble à
payiT à la régie un droit de mutation
dû précédemment par son vendeur,
et l'a débouté de ^on recours eu ga-
rantie contre ce dernier, cet acqué-
reur est recpvable à appeler ultérieu-
rement de celte décision, en dernier
ressort, vis-a-vis de la régie, contre
son garant seul; 671. p. 279.

5. [Demandeur.— Dommages-in-
térêts.)— Les dommages-intérêts ré-
clatnés par le demandeur pour faits

antérieurs à l'instance servent à dé-
terminer le laux du ressort. — Mais
ces dommages-intérêts ne doivent
pas être pris en considératiim lors-

qu'ils ont une cause postérieure à
l'action: par exemple, lorsque sur
l'action en garantie exercée pour une
somme inférieure à 1300 fr., le de-
mandeur réclame 2.0i)0 fr. de dom-
mages intérêts fondés sur la résistance
et les dénégations de mauvaise foi du
garant; 726, g 4o p. 408.

6. {Demandereconventionnelle.—
CoricUtsions. )-Esl en premier ressort

le jugement qui statue sur la de-
mande en paiement d'une somme
de 4,014 fr. et sur une demande re-
conventiounelle de 2,000 fr., quoique
cette dernière demande n'ait pas été

reproduite par le défendeur dans les

conclusions qu'il a prises avant le ju-

gement, si ces conclusions n'en im-
pliquent pas néressairement l'aban-

don et si le jugement en a apprécié le

mérite; 726,5 46, p. 408.

7. (Saisie-urrét. )—Esl en premier
ressort le jugement rendu sur la dis-

tribution d'un capital de 4,000 fr. en-
tre un cessionnairequi réclame la to-

talité de la somme et un créaucier

RESSORT. 673

saisis.sant pour une somme moindre
de 1500 fr.; 681 et 682, p. 289

8. iSiiisie-ariêt. — Tiers saisi.)—
Le jugement qui statue entre plu-
sieurs saisissant» et le tiers-sai>i, sur
une contestation relative à la décla-
ration de ce dernier, est en premier
ressort, si la somme que l'on prétend
être due par le tiers saisi est supé-
rieure à 1300 fr., quoique d'ailleurs

la part de chacun des sai-issants soit

inférieure à ce chilTre; 781, XXVI,
p. 617

9. Sdi.'iie gagerie. — Garantie.) —
Est en dernier ressort le jugement
qui statue sur une saisie-gagerie ou
sur une saisie-revendication formée
pour avoir paiement d'une somme de
633 fr., quoique le saisi exerce ua
recours en gisraniie contre un tiers

auquel il réclame en outreunesomme
de 400 fr.; 781, XXV, p. 61 6.

10. {Tiers (letenteiir.—Comman-
dement. — Opposition.) — Le juge-
ment qui statue sur l'opposition du
tiers détenteur a une sommation de
payer ou délaisser est en premier
ressort, qu'lle que .«oit la quotité de
la créance hypothéquée; 614, g 13,
p. 37.

11

.

{Ordre,—Somme à distribuer.)
— (/est la somme à distribuer dans
un ordre ei non le montant de la

céatice contestée qui détermine le

premier ou le d rnier ressort (Obs.
contr.); 1-16, § 34, p. 403.

—Mats lorsqu'un ordre a été ou-
vert sur le prix des biens de plusieurs

débiteurs, et qu'une créance a été

colloquée sur les biens de l'un deui,
c'est le montant de la somme prove-
nant de ces derniers biens, et non le

montant t:énéral des sommes à dis-

tribuer, qui détermine le premier ou
le dernier ressort ries jugements
rendus sur les contredits formés con-

tre cette collocaliiin : (j33, p. 168.

12. {Ordre.—Clôture.—Rcliijuat.)

—Est en premier ressort lejugement
qui, après la clôture d'un ordre,

statue sur la demande d'attribution à

l'un ou à l'autre des créanciers qui
n'ont (las produit le solde du prix de
l'adjudication inférieur à 1500 fr. et

sur la demande en mainlevée dune
ou plusieurs inscriptions supérieure!

à ce chiffre; 743, p. 453

13. (Référé.— Dépens.)—Une or-

donnance de référé intervenue sur

l'exécution à donner à un exécutoire

de dépens d'une somme inférieure à

1500 fr,, n'eft pas susceptible à'ap-

pcl;6U, S^4. P37.
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Restiti'tion. V. E.Fènu<inn,2. —
Of(ice,6. 2t, 27. -Suis, imm., 41,

42.

Ketaud. V. Arhiiriqe, 3.

Reticntion de ritcES. V. Arbi-
1r(i(/i', 7.

—

A"')ti('. M .

Rétroactivité. V. Aut. de plai-

der, i.

Revi mucatiojj. V. Ressort, iO.—
Siii- imin.

, o4.

Revente. V. Office, h, 6.

Ri';visioN V. [{'dd. da comptes, 2.

RiiVocATio.v. V. Àv~>u(i, 1
.

—

Gref-
fier, 4, 2.

Revdlution. V. Offices, 20. -
Jîc '1)1 iniiitiirii

Revitiî atitiitelir' de jurisprudence
tt (le <lo'-irini' ; 6\0. p. ;{.

Hevue lit: jurisprudence et de doc-
Iriw sir es ventes jidicinirus de
bi"S iintueuhlcs ; 647,662, [i. Vdl,

2i8
Rome. V. Consultation.

S

Saisi. V. Ordre, 'iG.—Sais. imtn.,

56. 8a.

Saisie-arrêt (1). -1. {Séparation
de rt>ri):i.—Nul[<!e '/umanagi'.)— 11

est pcriiii-; a l.i (oîiirne deiiiat Jere.-se

en >(^|)iirai on lit" corps de fortner op-
yo'i liini pour la ons TV-ilion «le ses

droi's pvenluels. sur le prix de la vente

du T'iid lie cinîimcice de son niiiri,

iii;i;i:ipla dcnidnile en imllilédo ma-
ri igi' iniciiiéepiirc^'liii-ci; Iki, p. 456,

2. Créancier.— llebileur.) — On
pcni vai.sir arrêter sur soi-même,
coniirie sur une peronno étrangère,

les soiiiiiies que l'on doit à celui dont
on e>l rrénnci"r; 7o5, 498.

3 [D'/ôi. - l'roprii'iaire. — Cais-

se d'i'pnrgne.) Les lormalitês «I la

saisie-an et nr sont i as applicables à

ropposiliiin. a la restilu ion rorin(;"'e

eiilieles muins d'un ilépositaire par
un lier» se p'éîenilanl pri priétaire

du dépôt; — sp 'cialeineiit enire les

mains dn cai-^ii'r de la Caisse d épar-
gne; 728 41

3

4. {Oiiposiiion. — Vente de meu-
bles. D.iiis une vente voloti'a.re

de meol)l"s «nTit-il, comme dans le

cas d uoe ^elite sur .•«aisic-exécuiion,

d^iiie simple opposition entre les

mains de l'oflicii-r mini-lériel qui a
procéiié à 'a \riite pour en anèter
le prix ? 7-'0, 367.

5. (RepresenioU'S dupeitpJe.— In-

(i:

Ress

V. Cos" . 2.

7, 8. Trib.

Offia. «1, 26. —
12.

SAISIK-^AURKT

muiié.) - 1,'indcmiiiiê allouée nnx
rr, iréseiitants du p'iiple à IWssem-
b!ee Icsisiaiivf [mmiI être saisie niùnie

en lolali!é;726, ^ Ki, p. .391).

6. [Tuteur. — S'ibroj/é-ititeur.) —
Les somnies dues |iar des lupill'-s à
leur tiileiir peuvent èlre sai^i-s pen-
dant la lulclie, et la saisic-arrét prati-

quée au préjudice du tuteur doit êiro

alors suivie contre le snlirn^é tuteur
qui est considéré comme tiers saisi;

721), S 28, p. 403.

7. {Créiince à terme — Lettre de
change.)— Une saisie-arrêt peut-elle

avoir lieu '-n vertu d'une lettre de
change non échue? (Jnil , après l'é-

chéance? {Quesl. proposée.) 786, S 9,

p. Go4.

8. (' réance non U'/uide. — Man-
dataire.)— Le reliquat de compte lîe

lasi^slion d'un mandiitaire dont l'exis-

tence est reconnue par lui, mais dont
la quoliié est l'objet d'un reniement
judiciaire, peut ser<ir debase à une
saisie-arrét pratiquée cmine mesure
cons.Tvatoire; 657, p. 222.

9. {Jugen!pnt.— Appel.)— Est nulle

la saisie-arrêt pratiquée en vertu
d'un juKeiii nt ultérieurement frappé
d'ai |iel: 7i8, p. 462.

10. {Créance commercial r. Va-
lidité.)— Leprésiden' du tribunal de
commeiie est compétent pour auto-
riser une sai-ie provisionnelle basée
sur uiu^ créance commerciale, et ce
tribunal de commerce est cnmpélent
pourslaioer sur la validité de cette
saisie. iO<>seri;. confr. I 762. p 5*5.

'l'I . [Ordonnance.— SigniHra'ion.
— Huissier.— Transport.) — Lettre
de JM. le iirésideoldu tribunal civil de
Tours à la chambre des avoués invi-

tant ces officiers à mentionner ilans

les ordonnances qu ils préparent en
matière rîe saisie-arrêt, que la sisni-

ficaiion de la saisie, de la dénoncia-
tion et des anif' s acies qui en sont la

con,<9(iiiPnre. sera faite p ir l'huissier

le |)liis rapproché de celui à qui la

copie est destinée; 780 (f-r., p. 587.
12. {Offres verl>ales.)—De simples

offres verbales faites par le tiers saisi

ne surii>ent [las pour arrêter les pour-
suites du créancier partie saisie; 740,
p. 448.

•13. Cession.)—Ln cession notifiée

postérieurement à plusieurs saisies-

arrêts n'a d'effet ijue sur la somme
qui excède les causes des saisies et,

dans ce cas, le cessioniiaire ne peut
pas 1 oncourir, pour ce qoi lui reste

dû. avec les saisissants, <lans la ré-

partition de la somme qui a été réser»
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yéc. pour les solder; 681 el 682. p.e89.

14. [liidisponibililp..— l'ai nient
)— Li siii-ic arrêl ne Irjippe d'imlispo-

iiihiliit' qu'une somme é^ale à In

cro.inc • piiiir l;niui'llf'ei'e eslfjiilp, en
sorte que le lier- saisi p.iie vnlablp-

liioht au ^iiisi i exréilant de In soiume
sni-ie-^rrèlpe. — Si norès le paiement
de rel excédant il survient de miu-
vdle» sai-i<>s-;irrèts, les nouveaux s i-

sissdntv out II' droit de prendre part

aune distribulion par (-oninbulinn
avec celui qui les a devancés, luiiis

C" dernier do ! obtenir dans la ^luu-

iiie réservée toute la part (pic la dis-

tribution lui Hurail attiibuée dans la

somme entière originairernenl saisie.
•— i n iduscas I e qui excède la créiin-

ce du Sriisi^Siint devient di^iionib'e

lorsque ce dernier est approprie du
moulant de sa créance pai un piie-
inenl «ffi'clif ou un jugement nas-é

en force de chose jugée on enc(ue
par un tran-purl s!^nilié, quoique le

saisi n'ail consenti auilil ranspurl
que sous la condilinn que le saisis-

saut sernit ri'CiiuMU criancier lie la

so'ume par lui reclamée; 7t)G p 556.

iô. {JHiie.mei'l. — « huse j'fjar. —
De-fum-joini.)— Le jugemorit rendu
entre le sai»iss.ii l el le tiers sdi>i n'a

pu- Tauloriié de la diuse jugée contre
le saisi, s'il n'a pas été déc laré coin-
niuii avec lui quoiqu il y ail eu un
dér.'iil joint prononcé; 768, p. 561,

16 (Tiurs -siiisi.— Dépens)— Doit
êlre ( oinlaniné iiux dépen.s qu il a oc-

casiotmes le tiers >aisi qui, dans un
débit entre un cessionnaire el un
créancier saisissant, prend «les con-
clusions contre le cessionnaire dont le

litre est reconnu valable, 726, § 23,

p. 401

^AlSlE-BBAINDON. \ .Sais.-exécut
.,

C
Saisie-kxécution. 1. [Imprimeur.

Ouiils —Insiiis S'habilite.)— Un maî-

tre im[)rimcur dont rimprioieiii est

saisie peut-il, en invoquant le§ 4 de
l'ait. 592, tir C, conserver des in-

Strunieutsou iitacbinc^ pourh) valeur
de 300 fr.? Quest. proposée., 7-26,

S 7, p. 39a
2. '^Election <ie domicile- — Com-

pélence.) — L'élection «le domicile

faile dans le cuminandenieii tendant
à saisi —exécution e>t alliibulive de
j'iridiclion pour In «lem.inde en nul-

lité de conimaudemenl et pour toutes

les conlestaiions reialivesa la saisie;

765, p. 553.

(I) \. Désaveu.—Rets., 10.
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3. ( Commandpmcnl

.

—Nidlitn.)~
Peut on demander a nullité <lucom-
luandemeni tendant à saisie-exécu-
tion, iivini (lu'ji .lit été procédé a la

saisie ?6!i2. p. 306.

4. (0(/i)6'»7'/'e. — M'uiisirnt.—Pro^
cés-verhal. — Roilacnon.)— Ou ne
peut éire admis a prouver |)ar té-
moins que les formalités prescrites

par les .ir(. 587 et 5!)9, C.P.C, n'ont
pas élé ohser\ées lorsque le procès-
veiba <li' saisie exécution, contre le-

quel il n'exist- aucune inscriptron <le

faux, mentionne leur observation;
7(!7, p. 34i).

5. (P/'"f;év-iv'/-6f7/.

—

Copie. — Re-
iiiiaa.—H uissier.— Kesponsabitilé.)
— i"M nulle 1,1 saisie exécuiion faile

au «Jomicile de la partie absente»
iorsf]ue la copie est remise à une
I crsonne de sa famille, au lieu de
l'être aux magislrils désignés dans
l'an 601, C.P.C. C'huissier. dansée
cas. doit supiior'er le coùl de l'acte

iinnule; 707, p. 346.
t>. (Saisie- B-'iii(lon. — Placard,—'

Timbre —Huissier.) Y a-t-il con-
iravenlion de ui part de l'hui-sicr qui
écrit le procès-viM'bal d'aftiches surle
placard annonçant une v nie sur
saisie exemlioii ou sur saisie-bran-
don? ti57. p. 274.

Saisii'>gagei{1e(-J).—1.(Same-re-
vendictiti'iti.—M eu!) les déptacfs.)—
La s.usie-revondication pialiquee se-
lon les termes et dans les délais fixé»

par l'art. 819, C.P.C. par un pro

—

pnéiaire sur les meubles qui g^r~
nissaieiit sa maison el qui oui été dé-
placés sans son coos^iitement par le

locataire, constilue une véritable sai-
sie-s2agerie; 640, p. 175.

2 {AïKiirisaiio'i

.

—i'ompéfence.)—'
Qii.iiid le prix liu bail es! in éri ur à
20(» l'r., c'est au joge de pan el non
au président du tribunal civil (|u"U

faut s adresser pour obienir lautori-
salion de pratiquer une telle saisie-

rcvendicalion; 640, (). 175.

3. {Vnidile.—Tribun lux civils,}

—Le juge le paix peut seul connaître
de la demanii'e en validité de cette
saisie; 640, p. 175.

SAISIK IMMOIIILIERE. 1 < Adjudi^
caïuire.— Creancie .)(3}.—Le créan-
cier personnel d'un adjudicataire

p'>ut-il, avant que ce ui-ci ail pa>é
le prix de son a(ijiidication, saisir les,

biens adjugés ? [Question proposée.)

720, S I
- P- 392.

2. {Ordre.) La possibilité d'ôlrft

(2) X.licsi., 9.

(3) \, Ordre, ù.—Saisies de ventes.
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colloque dans un ordre ouvert sur

partie des iinuu'ubles d'une succes-

Bion n'crnpf'che jtas le créancier liy-

polh(*caire de pratiquer une saisie sur

d'autres imineubies de la succession

adjugés à l'un des cohéritiers; 767,

p. 559.

3. {Bail. —Constructions ) — Les
constructions élevées par le locataire

sur le terrain qui lui a été donné à

bail ne peuvent élre l'objet d'une
saisie immobilière de la part de ses

créant jers, alors surtout qu'il a été

expressément stipulé entre le preneur
et le bailleur, qu'à l'eipiration du
bail, ces i onstructions demeureront
la propriété de ce dfrnier au prix

d'estimation; 703, p. 343.

4. ( Commandement. — Formule
exécutoire.) — Est valable la saisie

immobilière pratiquée postérieure-

ment au décret du 16 mars iSiS,

après un commandement antérieur

au décret, qui porte l'ancienne for-
mule exécutoire; 754, p. 496.

— Ainsi, une saisie inmiobilière

ne peut pas être annulée sur le mo-
tif que le commamlement qui l'a

précédée a été fait en vertu de litres

non revêtus de la formule républi-

caine, lorsque l'expiration des déhiis

de |iromiilj;aiion ne rendait le décret

du 13 mars 1848 exécutoire au lieu

où a été signifié le commandement
qu'à une époque po'iérieure à la

signification; 781, XXVII, p. CI 7.

5 et 6. {rlfrilicr.—Signification.)
— Est nul le commandement ten-

dant à saisie immobilière, adressé

à l'héritier du débiteur, si, conformé-
ment à l'art. 877, CC, il n'a pas été

précédé de la signification du litre

de créance; 614, § 8, p 36.

7. ( Cohéritiers. — Tiers déten-
teurs ) — Le cohéritier qui se rend
adjudicataire d'une partie des biens
béréditaires ne peut être assimilé à
un tiers délenteur que lorsqu'il a
payé sa part contributive dans les

dettes de la succession; tant queTce
paiement n'a pas été effectué, les im-
meubles qui lui ont été adjugés
peuvent être saisis par un créancier
hypothécaire de l'hérédité, sans som-
mation préalable de payer ou de dé-

laisser , mais l'héritier peut arrêter
les poursuites en payant ce qu'il doit
personnellement en cette qualité;

767, p 559.

8. [Commandement. — Tiers dé-
tenteur —Sommation.)—Pour la va-

lidité de la saisie immobilière, il

n'est pas nécessaire que le commao-
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dément au débiteur oripinairo pré-

cède la sommation au tiers déten-
teur; 740, p. 448.

—Miiispst nulle la saisie immobi-
lière pratiquée au préjudice d'un
tiers délenteur qui n'a reçu qu'une
simple sonunation de notitier son
titre: la sommation de payer ou do
délaisser est indispensable; "l'i'-l, p.
373.

9. ( Commandement. — Fille. —
Femme mariée.)—Quelle procédure
faut-il suivre contre uni' fille qui s'est

mariée après avoir reçu un comman-
dement leiidanl à saisie inmiobilière?

{Question proposée.) 786, § 13, p.
636.

10. {Commandement.— Domicile
élu.— Offres réelles.) —Sont nulles,

les offres réelles faites par le débi-
teur, poursuivi par voie de saisie im-
mobilière, au domicile élu dans le

commandement; 780, p. îisi.

11. {ProcéS'Verb'tl.— Désignation
incomplète. — Responsabilité.)— Il

n'y a point faute de la part du pour-

suivant ni de la part de l'huissier

parce que le procès-verbal de saisie

ne désigne pas d'une manière sufli-

sammenl claire, les immeub es saisis,

si l'obscuriié dans la désignation ré-

sulte de l'étal même des lieux; 662,

p. 239.

12. {Transcription. — Délai. —
Nullité.—Renonciation.) — Le saisi

peut renoncer, soit expressément,
soit tacitement, à la nullité résultant

du défaut de transcription de la saisie

inmiobilière dans le délai voulu par
l'art. 678, C. P.C.; 754, p. 496.

13. {Transcription. — Radiation.
—Compétence.)—Quel est le tribunal

compétent pour conn.iîire de la de-
mande en radiation d'une première
saisie immobilière? {Question pro'
posée.) 663, § 3, p. 246.

14. {Bail.—Nullité )—Le bail qui
n'a acquis date certaine qu'après un
commandement tendant à .«aisie im-
mobilière ne doit pas être annulé
sur la demande de l'adjudicataire,

s'il n'est pas le résultat d'une conni-

vence frauduleuse entre le bailleur et

le preneur; 656, p.22l,781, XXVIIl,
p. 618.

13. {Seconde saisie. — Vente. —
Mainlevée.) — Lorsqu'une seconde
saisie a été mentionnée en marge de
la première, la mainlevée du premier
saisissant suffit-elle pour permettre
au saisi de vendre l'immeuble saisi *

697, p. 315.

—Jugé que la vente d'un immeuble
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faite pendant l'existence d'une trans-

cription de saisie au bureau des hy-
pothèques, est nulle niêrne lorsque la

mainlevée régulière de la transcrip-

tion a été donnée antérieiiri'ment à

la vente, si celle mainlevée n'a pas

été suivie de la radiation; 697, p. 31a.

16 et 17. ( Sommation. — Cahier
des charges. — Publication.—Fèle.

—Nullilé.) — Lorsque le jour indi-

qué dans la sommation au saisi et

aux créanciers inscrits pour la lec-

ture et la publication du cahier des

charges, devient férié, peut-on éviter

la nullité de cette sommation en fai-

sant fixer un nouveau jour par le pré-

sident , et si celte nullité existe, af-

fecte-t-elle toute la procédure anté-
rieure, ou seulement la sommation?

(
Quest. proposée); 726, § 10, p. 963.

Qiiid. Lorsqu'un tribunal a fixé dans
un règlement le jour de la semaine où
doit se tenir l'audience des criées, y
a-t-il nullilé delà sommation (aile au
saisi d'assister à la publication du
cahier des charges, si cette somma-
tion indique un jour autre que celui

consacré habituellement aux criées?

{Question p/oposée); 786, S S,p 63<.

18 et 19. (Sommation.— Délai. —
Distance.) — Le délai de huit jours

pour faire la simmation au s.ii.-i de
prendre connaissance du cahier des
charges doit être aui;mcnté , non-
seulementd'unjour paro myriamètrcs
de distance entre le domicile <Ju saisi

et le lieu où siège le tribunal, mais
encore d'un j^ur pour toute fraction

excellant 5 myriamèires ; le saisi peut
se prévaloir de I inobservation de ce

délai; 676, p. 284.

20. [Sursis. — Bénéfice d^inven-
taire.) — Les héritiers du débiteur

dont les immeubles ont été saisis,

peuvent obtenir un sursis aux pour-
suites pendant les délais pour faire in-

tentai re et déIibérer,quoiqu'ils soient

propriétaires de la moitié des im-
meubles saisis; mais les actes faits

jusqu'à la demande produisent tout

leur effet; 653, p. 219.

Si. [Sursis. — Subrogation.—Dé-
pens.- Loyers immobilisés

)
— Lors-

que le poursuivant et les créanciers

inscrits .auxquels la notification de
l'art. 692 a été faite ont accordé un
sursis au débiteur, le créancier qui

n''a pris inscription qu'après la déli-

vrance du certificat, et qui demande
la subrogation des poursuites, peut-

il être condamné aux dépens? — Le
jugement de sursis dans lequel les

m.—2« s.
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créanciers donnent mainlevée de Pop-
position sur les loyers de limnieu-
bie saisi, peut-il être opposé au cré-
ancier inscrit au bureau des hypo-
thèques avant qu'il fût rendu? (Ques'
tion proposée); 78G, § 12, p. 633.

22. [Adjudiraiion. — /ndwisifti-
h'/e.)—Lorsqu'un a voué s'est rendu ad-
judicataire d'immeubles vendus en
bloc et sur un prix unique pour trois

personnes dont l'une est immédiate-
ment indiquée et n'acquiert qu'une
partie des immeubles sans désignation
de prix, tandis que les deux autres
sont connues par une déclaration ré-
gulière de command faite dans les

trois jours avec détermination de
prix, ces trois acquéreurs contractent
l'obligaîion indivisible de payer le

monlani de radjudication;69l,'p. 304.
23. Adjitdiraiion. — Subrogé-tu-

teur.)— Y a-t-il nullité de l'adjudi-

cation des immeubles d'un mineur
faite au profit de son subrogé-tuteur?
647, p. 197, C.

24. [Adjudication.— Héritier bé-
néficiaire.) — L'héritier bénéficiaire

peut il se rendre adjudicataiie des
immeubles de la succession vendus à
suite de saisie? 647, p. 197, E.

25. [Adjudicnlion. — Commis-
greffier.) - Les commis-greffiers sont-
ils compris dans la prohibition de l'art.

711.C.P.C.?C47,p. 198, F.
26. [A lijudication. -Saisi.— Tiers.)

— L'adjudication prononcée au profit

d'un tiers dans 1' ntérèt du saisi, est-

elle valable? 647, p. 198, H.
27. \Adjudiriitaire insolvable. —

Avoué. — Responsabilité.) — Quelle
est l'étendue de la responsabilité

d'un avoué qui a enchéri pour une
personne insolvable? 647, p. 199, J.

Que faut-il entendre par ces mots
de l'ait. 711, C.P.C., notoirement
insolvable ?— En quoi consistent les

dommages-intérêts dus par l'avoué
responsable, aux termes du même
article ? (Dissertation de M. Pe-
tit); 724, p. 375.
— L avoué peut-il être déclaré re-

sponsable du montant delà suren-
chère annulée pour cause d'insolvabi-

lité du surenchérisseur ?647j p. 202,
III.

28. [Avoué. — Responsabilité. —
FoHeenc/ière.) — L'art. 7fl, C.P.C,
est-il applicable à l'avoué d'un ad-
judicataire insolvable, lorsque les

créanciers ont suivi la procédure de
folle-enchère? 647, p. 202, IIL

29. [Ailjudicataire insolvable. —
Folle enchère. — Avoué.—Inlerven'

w
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tù)n.\ — L'a\oiié est rcoviiblc h in-
tervenir iluris une inslnnc en folle

enchère, à l'effcl d'élablir que l'iinli-

\i(lu pour lequel il ..éi.ijt rendu ad-
jiidieal.iire, élail solvable au nifimenl
de lailjntlj.ali'in; 047 j. 202,11/.

30. iCdkier lirs chargns — Avorté.— t'iille enrhi'rc.) — Mais n'y-a-t-il

\).i< lieu à folle enchère, et l'avoué
dernier enelK'Tisseiir qui a liiit, dans
les délais, e eclion de eonnnanii. doil-

il èlrc r(^[)uté adj.idieat ire lorsque
le cahior des eharfçes eonlienl celle
celle c'jiu-e : « C lui qui fera une dé-
clarai in de command sera lenn de
garauiir la solvabililé de la pprsonne
pour laquelle ii se sera niidu adju-
dicalnir-, à pein(> d'èlre réputé ac-
qui-r uren son nom personnel?» 647,
p ^iO'2, m.

31 {A lui)cation. — Jugement.—
Motifs.)— Les inodilîraiions opérées
dans le cdiier des charges doivent
é're re!,!l('es da^"^ le jugement d'ad-
juiiicalion ; ce jn^euieul, d'ailleurs,

n'a pas besoin d'être motivé: G62, p.
229, A

32. (Contrainte par corps. — Arl-
ju(/i(iiliiiit. — Femme.— Mineur.)—

Les féminins et les mineurs peuvent-
ils être cdiilrainls |tar corps à délais-
ser la possession de Tinjnaeuble ad-
j: gé?(iG2 p. 229 B.

33 et 34. [Jiig ment il'a'fjudira-
tio'i.— Dplivruiici'. — Contesl(itii»t.)

-S'il s'élève, entre legrefiî'ret l'ud-

judicataire, des contestations sur la

jjreuve, quec dernier d'iii Tiire, qu'il

a saiisfai! au\ conditions du cahier
di's (h 'fîjp.s exécutoires avant la déli-
Arance dujugemetit d'adjudication,
il laui en refiirer au président du tri-

bunal ;6..ï>, p. 229, A.
33. [Pur (je.—Noiificalion.- Saisi.)— Le saisi n'a pas qualité pour de-

mander la nullité d>.-s notifications

faites par l'adjudicataire aux eréan-
cirrs inscrits en vertu «les art. 2183
et 2184 C.C; mi, p. 230, A.

36. [ISulUtc. Çw/Zî/é,)— Qui peut
se prévaloir d- la nu lité pranoncée
par l'art. 71.Ô. C P.C.. piur violation

de l'art. 70.-V/ 662. p. 230, B.
3". {Juif m ni d'adju tication. —

Tr maciiplion.) — L'oini.ssion de la

mention snunnaire du jugement d'ad-
judic.Miou en marge de la transcrip-
tion de la saisie. auioii<era;t les cré-
anciers omis dans l'extrait du eonser-
viteur des hypothèques à rechercher
radjudicalaire qui aurait payé son
prix ;66i. p. <î^\ .

38. {Adjudication. — Hypothèque

SAISIE ItlMOBILIlÈRC.

Irqale.— Purge.) — L'hypothècpie lé-

gale non iti'irnte de la frmnie mariée
n'est point puTL-ée

i
ar I adjudi'Mlion

sur saisie immobilière, Gf)2 p. i»31 ,A.
3il (Adj rdicalaire. — Intérêts.) —

L'adjudicataire doit les intéréls de
son prix et des frais du jugement
d adjudication, encore bien qu" le

sai>i eu ail interjeté apiiel et se soit

maintenu en po.se.•>^ion jusqu'à l'arrêt

conlirmatif: 662. p. 2H C.

40. {Surtmilière. — Créancier. —
luscrififion ) Les créanciers hypo-
thécaires qui ont omis de pnndre in-
scription avant l'adjud caiion sur sai-
sie immobilière, peu\eni en cas de
surenchère, la prendre utilement
dans l'intervalle de- deux adjudica-
tions; 62 p 231,1).

41. {Adjudici'iiim. — lïnrer/i^tre'

nu:nt.—Keslitutiun )
— Y a-i-il lieu

à restitution des droits perçus sur
un(! adjudication annulée pir suite
d'une liercf'-o|i;'0silion

, lorsque le

premier adjudicataire se rend de
nijuvean adjudicataire et ac()uitie les

droits dus pour celte seconde acqui-
sition? 662 p. 2.3i, E.

42 i.idjU'!icaiiiii,.--Niilliié.~En-

reijistretnent. — Rnsliinii >n.) — Ne
sonl pas restitualiles les droits dCn-
rc'gistrcment per^-us sur une adjudi-
cation annulée par suite d'une action
principale pour causes de dol cl de
l'ioude; GG2, p. lii , e.

43 ( Donation. — Résolution. —
Piocédiire.) — Le donideur, a l'é-

gard duquel ne sonl pas exécutées les

conditions de la donation, peut il,

lor.rqui- l'immeuble d'>nné est saisi,

former sa demande en révocation ou
lé.solutioii? — (>ontre qui doit être
dirigée .sa demande?— Quelle procé-
dure faut-il suivre? 662, p. 233, H
et K.

44. {nésoliilion )
— Le vendeur non

payé est non recevable à ex iccr l'ac-

tion résolutoire, iol•^que rinimenbie
a été revendu par suite de saisie pra-
liqi:ée n sa requête contre l'acqué-
rc-ir; Ck>1. p. 233, N.

4o. (Réiolutioii.— Délai.) — Lors-
que le vendeur d'un immeuble n'a

pas f.iil insirire son privilège et

qu'aucune transcription du contrat
d» vc;ite n'a été faite

,
que dès lors il

y a impossibilité pour le saisissant

de lui faire la noiilicalion prescrite
par l'art. 692, doil il néanmoins no-
tifier sa demande en résolution, con-
formément à l'art, 717?—Cette noti-
fication doit-elle avoir lieu avant le

jugement de résolution ou sufûl-il
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qu'el'e préiciJe radjudicalioii? 6G2

,

p. 236. O.
40. R'.inliiiion. — Adjitdicalion.)

— Le vtMidcur qui ii'ii pris inscrip-

tion qn'npiès que \n >omiiialion «le

Flirt. 692 a clé faite aux créanciers

in^irils, |.ei!l-il (Iciiiamler la rnjolu-

lion (le !; vente après iadjndicaiion?
6b2. p. 237, P.
47 (A'ijtidicaiion. — Vendeur. ~

Résolution.)— Doil èlie n'j'léi' l'ac-

tion en ré.<ii uliori formée
i
ar un ven-

deur qui n'avait , ni lait transcrire

son Cintrât, ni pris inscriituni , ni

nmifié sa dcinanile en résolution

av^int Tiid udicalion; 786.^.'M. p. 644.

4.S [CiénticiiT hi/i/v Ivi-aiie. —
Tiers dét(iil''>ir.—Resoln>ii)ii.) — Le
créancier iijpolhécaire qni n'isl pas

payé, e-l >an>; int. rèi à deni.indcr la

résolution de la vente ron.»cn.ie par
son débiteur; 6i>>: p 237, (^).

49. {Tiers tié'oUeur. R'solu-
ti-iii.)— Lo(?qut>n créancier a com-
mencé des poursuite" en saisie-immo-
bilière contre son débiteur, mu- de-
mande en résoiiilicn seiait rruslr.i-

loire de la p;irt d.î ce d^rnic r <i: dim
autre crt'.incierin-crii;GG2 p. 237 Q.

50. {Rcsolutio".— Crviince (I ter-

ni'.)— Le '^rm.> accordé par le ven-
deur ne l'empêche pas d'exccer im-
mêdiitVnipni raclioii en réoluiiuii ;

662, p. ^37, R.
51. {Réioliidon. — Dé/a».) — Les

juges qui, conformément à 1' ri. 717,

C.P.C., yccDrdi'Mt un délai piin laiie

statu?rsur une demande en nsoiulinn
ne doivi-ni pas iléclarer que ce délai

est de ligueur et que, s'ile\pire sans
que la résouiion ail été pr noncée,
les demandeurs seront d i hus du
droii de Tobierur; 776, p. 575.

52. {Action possessuiie.—A'/ju<li-

calioii. — Le propriétaire d'un ter-

rain indûment compris dan.- un juge-

ment d'adjudication peu! intenter une
action pcsscssoire conire l'adjudica-

taire qui \eui se metire en posses-

sion; G^i et 704. p. 538 et 344.

53 [Adjudicdiion.— E'ii don. —
Retours.)— Contre qui et comment
s'exerce ie recour; de l'adjudicataire

évincé.? 662, p. 23 , U et V.
ai. {Re ce H'!irai ion. — A'ljiiilicn~

taire.— Acquit seement .) — L'adjudi-

cataifC sur saisie immoldlière qui,

lors de l'action en revendication for-

mée p.iru'i tiers, se borne simplement
à diriger un r^ cours contre le pour-

«uivaitl, afin d être indemnisé de la

perle qui doit résulter pour lui de la

distraction des imuieubles, est réputé
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par là acquiescer à la demande en
revendication ; (i62. p. -i'M). X.

o5. [Evicit'. 11.— Garaiiiie.)— L'ad-
judicataire d'inmieiible.N vendus sur
saisie imniohiiicre n'a point, en cas
d'éviction, de retoiirs en paranlie
conire le p(^lr'ni^.lnl, lequel ne peut
être tenu que de «a faute peionnelle;
66-2. p. i239, X.

56. (fit^icMo". — Potirsi<ivGiit. —
Dépens.) - Le poursuivant mis en
cause par l'arl udica iiire sur Tat lion

enrev -ndication (.eut ètie C' ndamné
à une partie des dépens, si les chi fâ

dedein.inde qu'il a formés sont juges
nialf ndé>; (.62. 239. X.

57. [Eviclion — Adjidica'aiie.—
Recours.) — lui cas d'e^i•lien dune
p.irtie lies iniiiicnbles vendus sur .>aisie

immol.iiièie . l'ad;od'c;i!aiie a di'it

a une dinii' n.ion de soii prix en rai-

son de.", immeubles distraits ; n aia

celle \eniilalion rie peut m' faiie qu'à
Tordre et C"ii irad ici lirem eut avec II us
le- cré iiiciers .' er tv 662 p. "2j9, X.

.dS. {^Evirl ' II. — P insiiivani.

,

—
Le poursunaiii n'a pas qnaiile pcr
défendre 'ci i a relie dcuiande. 1- rs

même qu il se trouve le
i
remier

créancier inscr I, '1 ijuc sa cre.-iue

doive abs'irt er tmis le^ dejiier- à d s-

iriliier. 662, i. 239 X.
.^9. {Haui -lion.— A'iSif/naliO'i.)—

La dimanil'- en radiation d une saisie

faite >ur un innneublecpii n'apparlieit

plusiiu sai.-i. l'Mii èlre Uirméi l'ai ano
d'avoué; l'iit lois, l'a.-sijinaîion don-
née par exploit n nlraîiie | as nul-

lité : il y a lieu seakinenl d? mettre
le coût de lexpicit à la charge du
demand nr [Quesl, pruynsee) ; 7i6,

S <> p- 393.

60. {Nulb'ié. — Dommaffes-i'Ué-
rels.) - La demande en dommages-
jnierèls pour del'ant «le c<niii'na;ice,

dirigée eoîitie le vendeur d'un iin-

meubie qui puirsuil contre son ac-

quéreur, pai voie de saisie immobi-
liére le iia.'en eut du prix de ;.i vente,

ne consliliie p.i-un iiu idenl de sai-ic

iinnioliiliéie qui puisse èiie proposé

dans la lorme uiolue par l'an. 718,

C.P.C. , et qui doive lètre dans le

dé ai pr '-cr.t par Ivirl. 72« du niciuo

Code ; 754 p. 49t^.

61 (Cl.mmi^ndement.— Nullité.—
Incident )

— Le cominandeinent est

un des actes coiisiiiulifs de la pour-

suite en saisie immobilière ; la de-

mande en nullité du commandemiMit
est par con^équen' soumise aux dis-

piisilions de rart.7l8 C.P.C sur-

tout lofique celle demande a été for-
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ni(^c apr^s la transcription de la saisie;

CIO, p. 8t.

62. {A])pel.—A roué.— Greffier.)—
Quoique, coiitriiircnicnt h l'art. 718,
Cl*.C. ,1a (leniaiuleen nullité du cnrn-

lïiamlenicnl ait été f innée ()ar action
principale et non |)ar acte <i'avoué à
avoué, cola n'empêche pas que l'appel
du juseniont intervenu ne soit nul,
s'il n'a été signifié ni au domicile de
l'avoué, ni au greffier; 619, p. ai.

63. ( Commandement. — Opposi-
tion.—Appel.)— Les délais et les for-

mes de l'appel du jugement sur in-

cident de saisie immobilière ne sont
pas applicables à la décision qui sta-
tue sur une opposition au comman-
dement, bien que des poursuites de
saisie immobilière ayant depuis été
intentées, malgré celte opposition,
le jugement porte à la fois sur le

mérite de l'opposition et la validité
des poursuites; 646, p. iQ6.
64 {Ordre.—Folle enchère.)— hes

porteurs de bordereaux de colloca-
tion.qui laissent adjuger l'immeuble
sur le prix duquel ils ont été collo-
ques <ans prendre la voie de la felle

enchère, peuvent-ils le faire après la

nouvelle adjudication? 6G2, p.256, M.
65 et 66 [Licilalion. — Adjuhca-

îion — Folle enchère.) — Le colici-

tanl, qui n'a pas élé payé de sa part
du prix de l'imineuble adjugé à l'un

des coliciianls, peut-il poursuivre ce
dernier par la voie de la folle enchère
lorsque l'immeuble licite a élé adju-
gé à un tiers par suite de saisie immo-
bilière? 662, p. 234.

67, 68. [Folle enchère.— Sursis.—
lai. — Adjudication. ) — Lorsqu'un
tribunal, sur une poursuite de folle

enchère, a accordé à J'adjudicataire
un délai pendant lequel les poursui-
tes seront suspendues, le poursuivant
est obligé de faire faire de nouvelles
insertions et affiches, si, défalcation
faite du délai de grâce, le délai légal

entre les affiches et l'adjudication
n'existe plus.— C'est par action princi-

pale et non par deniimde en nullité

que l'adjudicataire doit se pourvoir
pour faire tomber la nouvelle adjudi-
cation; {Quest.prop.)Gl\ et 612, S 27.

69. (O' dre.—Folle enchère.—Paie-
ment partiel.)— L'acquéreur volon-
taire d'une portion des immeubles
adjugés sur saisie immobilière n'est
pas libéré par le paiement de son
priï d'acquisition à l'un des porteurs
de bordereaux, si par l'effet de la

folle enchère poursuivie contre l'ad-

|Ddicalaire, ce créancier ne vient plus
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en ordre utile sur le nouveau i)rii

d'adjudication. — Le ciéaricier ainsi

désintéressé n'esl pa^^ tenu de rem-
bourser à Paequéreur la somme qu'il

en a reçue.— La répartition fixée par
l'ordre clos après la saisie doit éire
maintenue; poiu- la distribution du
prix de l'iidjudieation sur folle en-
chère; 7sG, S 32, 644.

70 [Folle enchère.—Avoué.—Ad-
judication.— Vacation.) — Le droit

de vacation à l'adjudication, répété

autant de fois qu'il y a de lots jusqu'au

nombre de six. alloué h l'avoué qui
assiste à la première adjudication,

ne lui est pas dû en cas de revente

sur folle enchère; il ne peut alors ré-

clamer qu'un simple droit de juge-
ment comme en matière sommaire.
(Observ. contr.); 683, p. 290.

71

.

[Folle enchère.—Légalisation.
—Imprimeur.— Droit — Avoué.)—
Mais le droit de i fr. bO c. pour lé-

galisation de la signature de 1 impri-

meur sur l'extrait alTiché de la saisie

est dû à l'avoué comme au cas de
vente ordinaire; 683, p. 290.

72. [Conversion. — Mise à prix.—
Abaissement.)— En cas de conver-

sion d'une saisie immobilièieen vente

volontaire, le tribunal [leut-il aiiais-

ser la mise à prix unanimement fixée,

si, au jour indiqué, il ne se présente

pas d'enchérisseur? [Question prO'
posée.) 786, S 1^^ 636.

Saisies postérieures. V. Sais.-

arrét, 14.

Saisie de rexte. [Mines.— Rede-

vance.— Sitisie immobilière.) — Le
droit . appelé redevance , dû au pro-

priétaire du sol par le concession-

naire d'une mine, ne peut être saisi

par voie de saisie immobilière lors-

que le propriétaire du sol a vendu la

superficie, en se réservant la rede-

vance; les règles prescrites pour les

saisies de renies constituées doivent

alors être suivies; 634, 169.

Saisie-bev£>'dication. \.Saisie'
gagerie, 1.

Seco>de saisie. V. Sais, imm., 15.

Séparation dr bie.>s. [Autorisa-
tion. — Nullité.) — LoTsqii' une in-

stance en séparaiion de biens a été

annulée, l'ordonnance du président,

qui avait autorisé la femme à la pour-
suivre, ne peut servir de base à une
seconde demande en séparation de
biens; 751, p. 488.

Sépauat. de corps. (IJI. [Etran-
ger.—Compétence-)— Les tribunaux

[l)Y.Sais.arr»t, 1.
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français sont incompétents pour con-
naître d'une demande en séparation

de corps entre époux élrnn^ers, si les

deux p;irties ne consentent pas à être

jugées par ces tribunaux, quoique les

époux résident en France et que la

femme soii née et mariée en France;
783 , p. G-24.

2. {Demande reconventionneUe.—
Conciliation.)—La demande recon-
ventionnelle du mari à la demande
principale en séparation de corps
formée par la femme n'est pas sou-

mise au préliminaire de !a concilia-

tion devant le président du tribunal
;

663, S 38. p. 235.

Semestres échus. V. Appel. 14.

Se?«tknce. V. Arbitrage, 1, 4.

Serment. {Aïoiié.—Pouvoir )
—

Lorsque un serment déci.«oire a été

prèle par une partie sans récl.impr de
l'avoué qui l'a déféré le pouvoir exigé
pnr l'art. 3o2, C.P.C, il doit, si l'a-

voué n'a pas été désavoué par son
client, produire tous les effets que la

loi attache au serment déféré d'une
manière régulière; 663, §49, p. 257.

Ser.mest professio>nel. V. Avo-
cat, 1.

SiGjy.iTURE. V. Expertise, 2.

SiG>"iFic.\Tio>\ Y. Appel, 4, 9.

—

Dépens, 7.

—

Enquèie, 3.

—

Expropr,
pour cause d'utilité publ. — Ordre,
14.— Sa/s. arr., \\.—Sais.imm., 5

SoM-MATiox. Y. Sais, imm., 8, 16
17.

Société civile. V. Exploit, 4.

f SOIXS EXTn.\ORDI?i.\IRES.V..ii;., 7.

Solidarité. Y. Expertise, i.

SotliMES A DISTUIEDER. Y. ReS-
sort, H.

Sors-ORDRE. V. Ordre, 10.

Stipulation. Y. Office, i.

ScBROGATio. Y. Huissier, 2. —
Offices, ^f,. — Ordre, 12. —Sais,
imm., 21.

Subrogé tuteur. Y. Sais, arrêt,

G.— Sais imm., 23.

Substitutions. (^Vajorarv.-Aftro-

gation.) — Loi portant abolition des
majorats et abrogation de la loi du
17 mai ^826 surles subslitutions;777,

p. 577.

Succession. Y Trih., 7, 9.

Suppléants. Y. Jug., 4.

Surenchère (\).\. [Incapables.)—
Quelles sont les personnes incapa-

bles de surenchérir? 647, p. 212, L.

—Les personnes incapables d'en-
chérir le sont-elles aussi de suren-
chérir?—Spécialement, l'insolvabilité

du surenchérisseur peut-elle étredis-

(1) Y. Sait, imm., 40.
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cutée avant qu'il soit procédé à la

nouvelle adjudication; 647, pilO, K.
2. [Faitlile. — Cnticordat.) — Est

valable la surenchère faite |)ar un
failli sur le piix de vente des immeu-
bles de son débiteur , après un con-
cordat qui institue des commissaires
pour la liquidation de son actif; 660,

p. 225.

3. (Créancier. — Nullité.) — Une
surenchère est-elle nulle parce que
plusieurs créanciers se sont réunis

pour supporter en commun les Irais

de cette surenchère? {Question pro—
ponée); 726, g '-i- P- 393.

4. {Taux.— Nulliié .)—Eil nulle la

surenchère sur saisie immobilière, si

elle n'est pas du sixième au moins du
prix principal de la vente. — Cette

nullité ne peut pas être réparée par
un acte postérieur fait après les dé-
lais; 694, p 310.

5. [Venonciation.—Adjudication.
—Nullité.) — Il n'y a pas nullité de
la surenchère, parce que la dénoncia-

tion qui en est faite par le surenché-

risseur dans les trois jours aux par-

ties intéressées, n'indique pas la fixa-

tion du jour de la nouTelle adjudica-

tion; 650, p. 216.
ty. [Adjudication— Z)e7ai.)—L'au-

dience qui suit l'expiration de la quin-

zaine de la dénonciation de la suren-

chcredoit-eile, à peinedenullité, être

consacrée à radjudication?630, p.2l6.

Sûretés, y . Execut., 2
Sursis. Y. El>^ci., Z.—Référé, 6.—

R'gl. déjuges, 2.— Sais, imm., 20,

21,67.
Suspension. Y.Contr.parcorps,6, 7.

SïNUics. Y. Dépens, k.— Faillite.

T
Tarif. Y. Avoué, 7.

—

Contr. par
corps, 16.

Taux Y. Contr. par corps, i6.

Taxe. \. Dépens, l3. — Huissier,

3.— Notaire, 2.

Témoin. Y. Enquête. 9, 10, fl, 12,

13, 13.— \érif. d'écriture. 3

ThRME. Y. Office. o.-Vente, 2.

Testament. V. Action, 2.

Testament olographe. V. Véri-

ficat. d'écrit., 2. 4.

Tierce-opposition. (1) [Vente.—
Résolution. — Créancier hypothé"
Caire.) — Le créancier hypothécaire

n'estadmissible à attaquer par la vole

de la lierce-opposition le jugement
qui prononce !a résolution de la vente

des immeubles qui lui ont été hypo
tbéqués que lorsqu'il a acquis un droit

(!) y. Ordre. 19.
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personnel sur ces iniinciiblcs et non
lorsque ses druiis t^e cuiifonilriil avec
cciu do sou débilcur: liG, S 2'>, ['.

401.

TiEBS. V. ^t/j/jc/,, "2.—Prise à par-
tie. •!.— Sais, inini., 2(î.

TiEKS-Di'.TKNiKiiK. V- Rcssort, H.— iSn<s. iinin., 7, 8. 48 49.

'J'iERS-EXIM RI'. V. EnrcQist., 7.

TiEKS- SAISI. V. Ress., 8. — Sai*.
arrêi. 10.

TiAiBRE. (1) Pétitions.— Autorité
administrative.) — Ill^l^llcti()n de in

ré^ie de l'enre^islrenuwil (tr> 1831^
rclalive .m liinhre îles piliiions adres-
sées au elief du pouvoir cxéeutil,, aux
ministres ei à louies autres iiutorilOs

adminislralives ; 7G9, p. hf)"!.

Titre exécutoire. V. Exécu-
tion. 4.

Traité. V Offices, 4, \d.—Rem-
ptacemnl nuliiaire.

T.;aiié SEt.RET. \. Offices, 16, 17.

Traiiement. V. Tr,b.. 1.

Tra«saciio>. V. Pcramption, 2.

Tra.nsckivtI' îî. V. Hj/j)()ihé(iue.— Sais, imiit., li, 13, i'ô 37.

TRA>SPOîiT. V. Uuissier, 3. —
Ojficis, 7, M.—Saiàie arrêt. II, 14.

Travail. V. Prisons.
TiiAVAix piblilS. V. Référé, \.

TiuBCNiLS (2). 1. [Maijisirats —
Trailftiient.)—AfièiéiiQ Président
de la République qui iixe le traite-
ment des niemljres du conseil d'Etat,
de la Cour de cussaiion, de la Cour
d'appel de Paris, du tribunal de la

Seine et des présidents et procureurs
généraux près les Cours d'appel; 7^6,
SI 7, 3!)0.

2. ^ Fonctionnaires publics. —
Presse.— Conipéience.) Un jour-
nal condanmé a des dninmagcs i:.lé-

rêls par les trlbinaux ci»iis, avant le

décret du Gouverncmenl provisoire
du 22 mars l848, ne pe^ tpasse pré-
valoir dece décret pour faireannuler
l'arrèlqui l'a cmulainné, et invoquer
la C()nq)élence de la Cour d'assises :

672 p 2.S0.

3. {Coiiipctence — rrocf:s a fntu-
ro. —Un iiibunai ne peut pas ré<uu-
dre uni-qupsiiou que l'interpretaiion

d'un acte pi-ut faire naîîre un y ur,

mais qui ne repose sur aucun fiiil

actu'ilenient réali -é.—Spécialement,
les juges niéc>jnn,iis>enl leurs attri-

butions s iis décillent qu'une partie

ne sera pas tenue de recevoir sur ta

(1) V. Saii.-cxécut.. 6.

(2) V. Dép., 5.— Evoc, 3. —Prise à
farlit, J.

TniRUiVIUX.
propriété les «aux ménagères prove-
nant de la maison île l'antre partie,
aliir-i, qu'en.fait, aucuop cnnsiruciioii
élevée par celle ileini(''re ne déverso
ces ciux sur le fond de la première:
621, p. 84.- Vo}. Acii<m, 2.

4. (t onipi-irncf. - A liiiii.— Vinta
d'imnieiibbs )— L-t d. tnnmle formée
par le vendeur d'un ini ueuble contre
l'acquéreura fin de v,)'id,.iion ilu con-
trai de vente d de p.iiement du prix
est une demande pirement person-
nelle ''e la co iipétPiice du Iriliunal
du di.miri'c du demandeur [O iserv.
contr.]; 663. S G, p. 2iS

5. [Cvmpéltnce. Rassort.—Inter'
rofj'itoire. — Lorsque, par suite
d'un arrêt de c;i>saii..n, une Cour
d'cppcl se trouve in\cstie du juge-
ment d'une alfaire dont les par-
ties ne sont pas lioiniciiiées dans soa
ressort, elle u'a pa> le droit de délé-
guer un de ses membres, assisté d'un
de ses greffiers, peur inteiroser une
de ces parties dans une ville située
hors de ce ressori; 720. p. 417.

6. {liitéièts.— Incompétdice.) —
Lorsqu'une demande d'iniérèis est
portée devant un ju^ie iticompcient,
l'art. 1153 n'est pas applicable; cette
demande ne produit auci^n effet lé-
gal ; 774, p. 571.

7. [Succession.-' Legs. — C mpé-
tei'ce.)— Le tribunal saisi d'une de-
mande en dôivrance ne legs est
compétent pour connaître de a de-
mande reconvcnlionnelle en nullité
de ce legs quoique cette nullité dût
être portée devant ie tribunal du lieu
de l'ouverture delà suc ession, si elle
eût été forniée par action principale;
663, S 65, p. 261.

8. [Presidi-nt.— Envoi en pi.sses-
sioii.)— Le président auquel le léga-
taire universel déniamic l'envoi en
possession est in\csli d'une juiidic-
lion personnelle indé'éguable: ainsi,
il ne peut pas renvi-yer les parties,
malgré leur opposition devant le
Ir bunal; 661. § 51, p. 23S.

9. [Succession. — Infimaiion. —
Renvoi.)—La Cour qi:i, par arrêt in-
timiatif, ordonne un partage est-elle
obligée de renvoyer le pariage de-
vant le tribun 1 dont le jng'inent a
été réformé ? ItO S <8 p. G40.

10. {Appel.— hifil ihulion. — Li-
citoiion et parlaye. — Exécution.)— Lorsque sur une action en par-
tage de la succession d'un éponx
prédécédé, et de la communauté qui
a existé entre lui et l'au re époux, le

tribunal a déclaré qu'il n'y avait pus
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lieu au partage, par le niolif que
la succe-sion (!<' l'éiioui (iré<lécédé,

re sp composait que «le vali'iirs mo-
biiièics, IcsquoMes apixirtenaieiit à

la vpiivp à litro de dunat'oti nu par

TelTet de son contrat de niariifgi", et

que 1.1 Cdur d'appnl, infirmanl ie ju-

gement de première instance, règle

autrement l<'s droits respectifs des

parties, el par suite «irdoimi' \p par-

lape, elle (leut retenir l\'xéciition d^
son arr('t. Cptl»- C' m" n'es! pas forcée

de r'-rivoycr lesopéaiionsdu p.irtigp

devant le tribunal du lieu de loi*
verlure de la succession , tribunal

d'abord sais:. [Observ. rontr. ; 700,

p 330.

11. (Etrangers.— Ccimpètrncfi.) —
Le défendeur (Hrangcr, rite dc\ant
les tribunaux français par un étran-
ger à raison d'une convention con-
clue en pays étranger fi'^ut dériincr

la compétence des tribunaux fran«;ajs,

6G3, §21. p 251.

42. {Gotivirmment étranger. —
Lettre de clwnr/e.—Sai^ie-ai rët.) —
Les gouv m'-niei'ls éiranyers ne sont

pas jiisti(iable> des Inbun.iux fran-

ç.nis pour l'cxeculinn des engagements
par eux contractés < nvers île- Frai -

çais. Ainsi, es triliin;u:x ne peuvent
pa« va'ider une sai<ii'-arrêt pviiiiqnée

en France sur d"s sommes apparte-
nant à un gouvernfment étranger,

par nr! créancier français porteur île

de leliri'S de clian^p émanées de ce
gOHvernemefil; 622, p. 86.

43. [Chemin vicini)}.— Propriété.
— A l'autorité judii-iaire seule appar-
tient le droit di' s'aluer sur les ques-
tions rie p'opriéié relaiives à un chi--

min clasé comme \icina!, mais l'au-

torité adminisiralive est.de son côté,

seule conipétente pour apprécier la

validité, la portée et leseffeis l'c l'ar-

rêté do classement ;7-i6, §37. p. 406.

H. {Âc>.i:nt posscssoire.— Ckcmm
rural.

)

— L'autorité judiciaire est

seule compéienle pour connaître de
l'action possessoire formée par un
propriétaire coulr" une commun'', à

roccasion de l'existence et ne rem-
placement d'un prétendu chemin ru-
ral; 6ti3, §10, p. 249.

15. {Fli'ùve. — i imites. — Pro-
priété.]— 1\ appartient au pouvoir ju-

diciaire de décider les questions de
projiriété privée que peuvent soule-
ver les limites du Ml d'un fleuve in-

diquées par l'Etal ; 663, § 33, p. 234.
16. {Entrepreiiextr de travaux pu-

blics.— Voie de fait.) — L'entrepre-
neur de travaux publics qui s'iniro-
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duil dans un terrain pour y extraire

d's maléri.lux en refusant de faire

conn.iîiii' sa quai lé et le titre admi-
nistratif en *<r!u diupiel ilasit, coni-
nx'l-il une voie île fait qui le rende
jo-licinl» i> do'i Iriliunaiix oïdin.lires?

786. S 26. p. 642.
17. [TrovnvT pvblirs — llomma-

gp$ intciéts] —Si raiilorté ailniinis-

tr.iii^e e^t excln>iverMe: I ronijt'Mente

pi'or prononc r sur l'action rn dom-
niiiges-iniéi èts provenant d" travam
putitics, il n'en c»i pa< de fiième lors-

qu'au niiiment du doni».it;c . ces tra-

vaux oîil perdu leur d slinalion pri-

ni live. et sont dev.'nus la propriété

d un particulier Les iribmi.mx ci\i!s

sont aloi- seuls lompéients; 786, $
26 p. 642.

Tribu Acx aojîimstratjfs. V.
Coiictlifli On. 2.

Triboaox civils V. Exception,
2.

—

S'iisie-g' g rie 3.

TkIBL'XvLX DECOUMEBCe.(|' 1 el 2.

[Le.tre de clian</e. t'emine non
111(11 chanile] — L Ir bnnal de com-
merce sai>i d'une oemniide eit paie-

n}Pnt d'une Initie de change sous-

crite par une feinme non nrgnciante

ni marchauite putt'iq;ie doit; si la

femme le ri^ lame se dédar r incom-
pé eiii -, 781 XXIX, p 6l'0.

3. {Abord'i'fe. — i'aïKpi'iencf) —
Les contcst.itioris par suilf d'abor-

dage debaîeaux de pr.h" sont de la

comiieteme du trilmn .1 de cnnmierce
et non du cnns: il des prud'hommes
pêcheurs : 663 §86, p -.'5S.

4 [V^eiitc.—C mj'eeurc) — L'art.

420, C V C, Il peut pas rice»oir

d ajjplicalion lor-que l'cxislenee de

la vente est incertain . qw'e le est af-

firmée par le (lennndeur el niée par

le délendeur ; 627. p. I.SO.

5 [Ciimpélencf. — E.rpertise.) —
Il y a viol.iljon des art. 172 et 425,

C.P <; , de la part il'iin tribunal de
commeree, dont la roiiipetence est

contestée, qui ordonne une exper-

li-e exclusi\ement relative au f^nd,

e:; réservant la question de compé-
tence ; 7'3 p. 353.

6. Jugement p. epara'nire.—Com-
pétcncp.— .\iipel.)— Le jugement, par

lequel un tribunal rie oinm- rce dunt

la compétenc" i'>t contesté- renvoie

devant un nrhitre laiiporicnr rhart;é

de donn r iiiii à la T is son a\i- sur

la compétence el <ur le fond, n'es: pas

un simpli» jugement prépiiratiorp ; il

préjug' impliriletnent la compétence

(ï) \. Acquière, S.

—

Exrcut prou., 1,

2.

—

Jug., 11.

—

Jug. pardéf., 12. 15.
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et, comme tel. esl susceptible d'ai)-

pel; 7«:}, p. 353.

(Juginncnt par défaut.—Opposi-
tion.— Àcquiescvmcnt.) - Les Iribii-

naux (le commerce sont compc^lenls
pour a|)|)réci(T la validité des ac-
quicscPinenls invoqués pour faire dé-
clarer non rei'evable l'opposition à
leurs jugements par défaut ;72ii, S 3G.
p. 40!).

8. [Jugement par défaut.—Oppo-
sition. — Péremption.)— Les tribu-
naux de coriunerce peuvent connaître
de la demande en péremption de leurs
jugements pur défaut formée inci-
demment a ropposition du défail-
lant; 69(5, p. 313.

TiiouBLE. V. Action poss., 6.
Tuteur. V. Action, 3.—Aciion

poss., 3.—Repr. d'inst., 1.— Sais.-
arrét, 6.

V
Vacation. V. Sais, imm., 70.
Valeur V. Licit. et part., i.

Validité. V. Sais.-arrét, lO. ——Sais.mtjagerie, 3.

Vendeur. V. Sais, imm., 47. —
Vente
Vente (1). [Terme. - Revente.—

Priv tége
)
— Le vendeur d'un fond

de commerce, qui a accordé à son
acquéreur ternie et délai pour le
paiement, m* peut pas. eu cas de re-
vente, former opposition entre les
mains du nouvel acquéreur pour sû-
reté des termes non échus de son
prix. Le privilège de Part. 21 0, §4,
ce, n'existe qu'autant que le ven-
deur est en présence d'autres créan-
ciers qui prétendent droit sur le prix
de la revente de ce fonds; 759, p. 530.
Vente de meubles. Y. Référé,

5.

—

Sais.-arréi
, 4.

Vente de biens de mineurs. (In-
terdit.— conseil, <ie famille.—Auto-
risation.)—Loïi(\w le conseil de fa-
mille d'un interdit a donné l'autorisa-
tion de vendre plusieurs immeubles
pour le paiement de ses dettes et
que l'interdit meurt avant qu'il ait
été procède à celte vente, leluteurde
ses enfants mineurs peut-il, sans ob-
tenir une nouvelle autorisation du
conseil de famile des mineurs, êlie
autorisé par le tribunal à poursuivre
la vente ?

( Question proposée) ; 786,
S 3, p. 630.

(1) V. Enregistr., 2.— Lie. etpart., 1.

f>ffice, 5, 5, 9.— Sais, imm., 15.— Tierce-

0pp.—Trib. comm., i.

VOIE DE F.IIT.

Vente d'immeiulesCI) [Héritier
bénéficiaire. — Ailjitdicatuire. )

—
L'Iiériiier bénéliciaire qui poursuit
on justice la vente des immeubles de
la succession, peut-il se rendre adju-
dicataire? iQuvstion pronusée);1^6,
SI, p. 029.

VÉRIlTCATION D'ÉCRITUnE. (3) i,
[Reconnaissance.—Faux incident.)
— L'héritier naturel quia laisséle léga-

taire universel, institué par un tes-

tament olographe, prendre possession
des biens de la succession et en jouir
pendant toute sa Nie sans réclama-
tion, n'est plus reccvable à demander
contre les héritiers de ce lég3taire,

la vérificilion de l'écriture de ce tes-

tament; il ne [leut se pourvoir que
par la voie du faux principal ou du
faux incident; G93, p. 311.

2. [Testament olographe.)—Lors-
qu'un légataire universel a été envoyé
en possession de son legs, c'est aux
héritiers non réservataires qui dé-
nient l'écriture du testament à faire

procéder à la vérification; 750. p. 4!S6.

3. [Dette.— Tétnoins.)\- Lorsque
l'écriture et la signature d'une obli-

gation privée sont déniées, les té-

moins peuvent être interrogés sur

l'existence de la convention; 643
et 644. p. '85 et -193.

4. Testametit olographe.— Pièces

de compni ason )~Dans\a vérifica-

tion d'écriture d'un testament olo-

gr;iphe. un corps d'écriture déjiosé

chez un notaire par le testateur lui-

même, en vue de son te>tamenl et

pour laisser, en cas de besoin, des

pièces de comparaison, peut être ad-
mis en cette qualité ; 6l4, § 7, p. 36.

3. [Expertise.— Rapport.— Dépôt
au greffe.) — Il n'y a pas nullité du
rapport dressé, hors du grelTe, par

les exjjcrts chargés de pro<-cder à une
vérification d'écriture, s'il est con-

staté que la vériflc;ilion a eu lieu en
présence du greffier, et si la remise
du rapport a été faite au greffe par

tous les experts conjointement ; 620,

p. 83.

Versements. V. Enregistr., 1.

Vie privée. V. Avoué, 14.

Visite officieuse. V. Descente
de lieux, 1.

Voie de fait. V. Trib., 16.

(2) V. Trib., i.

(3) V. Expert., 5.
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Aaron, 640, S 18
Abry, 168
Aigoin, 261, §65
Alexandre, ^05, S

35 et 511
AUain, 253, § 30

Allard de Grand-
maison, 528

Angerot (d'), 450
ADgles(comm. des)

38, S 19
Armelin, 246, S 2

Arnaud-Roux, 5â4
Assurances gêné -

raies, 591, S 5

Aubin, 257, S ^5
Aubron, 644, S 32

AuduberU 3l3
Autry, 567
Auzies, 532
Azuoi, 417

B

Bach, 525
Endin, 260, $ 64
Balleydier, 276
Barbe, 345
Barhé, 602, S 20

Barbereux, 259,

S 58
Bardon, ^53
Bardot, 545
Bariller, 252, § 24
Barreau, 593, § 6

Bassier, 284
Bâton, 425
Bauby, 550
Bdudoin, 83
Bazin, 252,5 25
Bearn, 232
Baugé, 528
Bechemilh, 490
Belliinger, 372
Beliuc, 258, S 54

Bellon, 147
Belluot, 528
Belluteau, 5^6
Benech, 578
Benoît, 258, § 56

Benoist, 529
Berard, 4 96
Berat, 315
Berger, 343
Bernard, 2i9, S 10

el257, S47
Beron d'Oche, 406

S Al

Bertout, 641, S 22

Bertrand, 281
Basson, 641, S 19

Biilas, 620, S 29

Binard, 519

Blanc, 246, S 2 et

545
Blanchard, 239
Blnncbe, 408, §45
Bœlher, 253, § 27

Boisnel, 643,8 30

Boissel, 430
Bollaert, 496
B.-nassis, 602, § 19

Bonconville (com-

mune de), 567
Bonnat-Cristave,

406, §39
Bonnaure, 403,§28
Bonnefou?, 591,S5
Bonnetain , 250 ,

§15
Bordeaux (hospice

de), 36, § 6

Bordel - Benard ,

407, § 44
Bordères, 589 et

596, §§3 et 12

Borneau, 351

Bouchand, 304
Bouet, 600
Bourg, 217
Bourgeois , 402

,

§ 27

Bourgues, 246, §2
Bourrelly,618, §8
Bourse, 259, § 57
Bourtiu, 256, § il
Bousquet, 671
Bousttl, 155et32l
Boutât, 404. § 33
Boulfroy, 261 ei

361
Bras, 404, § 33
Brassier, 575
Breugne, 537
Bridier, 253, § 31

Briimouiier, 156
Broiis-Cezerac,283

Bruère, 515
Brun, 595, §11
Brunier, 174
Bruzac, 235
Bûcheron, 428
Bultet, 642, § 26

Bunis, 404, S 33

Burdel, 626
Bureau , 5^6 et

642, § 24
Bureau de bienfii-

sance de Marly,

641, S 22

Cabanier, 413
Cabrol, 535
Caille, 260, §61
Caillol, 417
Cailloue,155el321

Caisse des consi -

gaalions , 259

,

S 59
Caisse hypothécai-

re, 403, §30
Gampaigne, 602,

§18
Camplong (comm.

de) 406, S 37

Caudebat, 346
Caonac, 282

Cappe, 252 § 23
Caruyon, 613,§ 22
Curcè»(coajm. de)

17»
Gassignol, 346
Caslellane, 571
Castex, 84 et 325
Calhala, 617, §27
Cauflel, 87
Gaudron,615,§24
Cannes, 593, § 7
Cayrtl, 593, § 6

Cercle philharmo-
nique de Mar-
seille, 425

Cesselin, 253,5 28
Chabert, 568
Chabot, 278
Chambaud , 258 ,

S 52
Chambre des no-

taires de Saint—
Calais, 582

Champagne (com-
mune de 254,§ 34

Chaiiteloup, 195
Chape on, 365
Cliapiion, 293
Charles, 304
C.harrières, 549
Charrousseuil, 37,

§ 17
Chasseigneux,401,

S 25
Chaudesais, 549
Chaume, 221
Chavanne, 19S
Chenet, 557
Cherbonnier, 289
Che?alier,641,§20
Chol, 169
Cliolot, 273
Gibiel, 35t
Clauzel, 361
Clemenceau, 283
Cloarec, 486
Clouet, 256, § 44

(1) Les chiffres indiquent, le premier, la page, et le second, le paragraphe
des bulletins.
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e 462
Coilu'l, 557
Colli.T, .•5/|9

ColIllKic. ", 511

Culli'villi ,408,s/.r>

Collier, 423
Co'oiiib, 257, s^iy
C..1S..I, :'03

Co.iibilo ,254.S<3
Gumbou ,59:>,S'
GlMIllIlt'l l'on, •àu-2

Cmnp igiiic cU l'é-

ciHirane au naz (If

M<rseil P, 425
Goiiiribtino 'S in'h

rccles, 257 S4«
Coibière 607 S 21

Coiioii, •^ws

Contac, 616, s 25

Correiii, 251, S^'
Coste, 4:>9

Cot, 595, Sio
Coi lin, 219

CoUreaii 203

Couelles ( comm.
<l'')» 6Zi3 S 27

Ciiuloii, 408, S 4H

romboii , 36. s 10

G luroime, 44'i

CiiurvoisuT, 275
Cousin, 519
Couslan , 174
Cniinn, 250 S13
Cz'irnicki, 624

D

D^Fis, 6?0, S"!»
D.ly, 58!', SI
D.iltiion, 617, S 2()

D rdigiiiic , ei'i ,

S2i
Darnaud , 1^9 'i

594, S 8

Dnibi-ze, 19 i

Diveiii, 5Gt

ï)>b au e, 559
D bal, 25!, S 21

Dibiacb, 459
De bf, 258, S 54

Dcl.Mcq, 528
D.'fo.ge ,638, Sl4
DM^raiige, 37, S 16

Dt'laire, 1 .2

Dla narre, 4')6

Dfl;irue, 550

D.'iauuay, 63.hS14
D.'ibi'lle, Mi7

D «nias, 37, S 12

'D lurme, 173

TABLE ALPIlABÉTIQUn
Deaiiannay . 405,

35
Demou9lier,362 «-i

572
D. pois, 256, S 44
Deiosiu», 260, S 61
Dt'Siphiii, 249, S 9

DsiToil, 575
Di'scri, 254, S 32
l)p>|)Oiil, 525
l) tprf;s, 161

Di'srousseaux, 352
D.-ssain, 519
1) "Iz, 287
D w ulre, , 370
Didier, 257, S 45
Uigiie (hospiie d. )

278
Di)!leris, 239
r)i.ni«lieu,403.S32

D iioii, 581
Dordive ( comin.

If). 5<^5

D.»urfhes,249 § Il

Dr.k, 402,5 26
Drilhoii, 35, ,S 5

Dioz-Peccavi, 24^

S 7

Dubaillay, 175
Dubouchet, 182
Duliourjr, 600, §15
Ouclie Min, 500
Uuolos, 594, S 8

Ducros, 250, § la
D'iciiriy, 215
Dufau de Feizni»,

594, S«
Dufay, 6i4 S 2*

Uuf.e>ne,251,Sî9
Dufresnov, Itil

Duhalé,
'

193

OulinUè. l«i.

Oiiiuas, 640, SI/
Diiparqufi, 423
Dupiinl, 172 ei 460
Uuiiuy, 249, SSi'i

61:4. S 21

Durand, 159e. 420
Durand - Moiiin -

b.-au, 37, S '4

162
.••02

253, S 28

Iùiregislr.254 S 35

Cl 36

259, S S-^

260, .St>4

274

i05, S 4<»,

6'i2, S 2»
l^camlp, 393, S 2

E^p^M, 218
t'Uat, 254, S 34 •'

S 33
Kvruni, 36, S 8

Fabrc, 185 et 615,

S 24
Fallel, 246, S 2

Kaucber, 30
'i

Fauconneau, 98
Kaure - Lari?ièrp ,

420
Fnrou, 361
Fiiynile, 521

Feau - B-'hird ,

257. S 48
Ferrand, 401, S v:4

et 594, S 9

F"*rrand n, 170
Ferra-isiii, 36, S 9

Fenliy, 514
Filleul, 644, S 32

K.liemaiii), 306
Flich.d, 169

Fo.e^li.r,258,S53
Fos (comin. <!'•

,

249, S 10

Fourbe, 400, S 21

Fo..rcadf, 450
F urgoiifi, 290
Fourneaux, 239
Fiiurmer, 175
France (comp.ign c

la), 348
François, 28*1

Frethot, 3'i8

Frézouls, 5S9. SI
F rois, ol.i

Frotlier, 254, S 32

G
Dunf,
Dussol,

OUVdl,

E

Kic!iing"r, 522
Enugisi riment,

250, S ^i

251. S 20

G...., 259, S 58
Gidlard, 224
Gilibert, 255, S 40
Gallois, 255, S 37
Gah.piti, 87
Galii'r, 594 §9
Gauib^•tlq, 36, S 7

Garbœiif, 406,S'il

,
Gaurel, 597 S ^3

Gaulhérias, 340
Ga«lbier,406 S 38
Gav e,

• ayriii, 615, .S 24
Ont, 559
Gpnta, 224
Ge.ilil, 639
Gei val?. 453
GibiTi (^yndi(•s),

550
Gillard, 38, S 18

Gir.irdoii, i59,

S 1.0 et 218
Girod, 258, $ 51
Gi^cL.rd, 453
(Jlunditre?, 256,

S 42
182

36, S 9
248. S 6

370
^20

( »o -

mines
293

r.l z-<,

Gl iiit^,

G.iiet,

G'. tuer,

Go'iiict,

GenbenaMS
cè'V de>

(îoiiib.ne, 248, S

5

Gonverneuient es-

pa>;nol, 86
G. aillai, 215
(liai. g.', 502
Gianier, 406, S 37

et 488
Gras-Pieville, 645
G rll , 216
G. as R.-nand. 279
i;r ss , 604, S 21
Gnilti. n, 252, S22
Gnibou , 35, § 4
(iuillaunio.ii, 123

H

Hai laut de). 138
H.lleni (d.). 138

H^net, 598, §14
Har.'l, 625

ll<-noie - Du Ion ,

367
He-bel, 621

H ib-ri, 252 S 23

H> rin.inn-Vi.laid,

252, S 26

H. -libre, 407, S 42
H Ml. Ile, 515

H MiM-a), 133
Hub.-r', 220
HMgues. 401,524
H'in)beri-S"nM(.et,

642, S 26

Hyel. 557



Iiiibrrt, 106
Izurn, 61G ,§25

J
J;ic<ib, 602
JjC'iiv.iire, 175
Jiirdin, 403, §i8
J;ir.nisse, 657
Jaubeit, 25
Jcanron, 35, S 2

Jostii», 48fi

JonliMon, 3(SS6
Jiitan, o9S SU
Joru!!!,, 254. §36
Jouvp, 401, $2>
Jiidicis, 302
Jugf, 4CS, S 47
Juieiiii, 428
JuïenoD, 449

K
Kluq, 227
KuljIniaiiD, 362

DUS N0S3S DES PARTIES.

Mussoulier,

687
52S

649
221

315
172
2S6
S45

Laharre, 223
Libiié, 38, S i^
Labuurmèae , 362

et 514
Lacnze, 323
Lacliitze, 302
L clan, 602, § £0
Liiconil)i,617,§2?

Lacoiitiire , 403 ,

S oO
Lidoux, 498
LbffiUe-Dipo. i ,

257, S 47
Lafont, 597, g 13
LapailhirJe, 238 ei

344
L;it,Mrrigue, 49«
Lagnier, 256,5 44
Laine, 87
Laji.ie, 607,821
lijuiarliniè^e, 602

§ 18
Lambèje, 80
Lançou (coin m.
de), 507

Lapcyre, 403, §32
Lapone, 311 et

640,516
Lnsserre, 225
Latlicr, 449
Latour, 695, S ^0

Launuy, 147
Laurent, 457 1

Lavallée,

L ivuud,

Lav:rgi;e,

Leheaii,

Lfbi.,i),

Lnl.œ'if,

Leurummt,
L carlier, 248, S 6

L'Cfif, 514 et 581

Leromtf, 539
Lt r^vre, 399, 5 15

25-:. 5 26

L.-ïenvre,253,§29
L goir, 307
Li'g-and, 258,5 52

260,5 01

L yras, 293
Lflion, 528
Lt'li.iip, d47
Letniiire, 406, 5 40
Lppié, 293
L;Toux, 570
Le^Oiird 405,535
Lcspinasse, dSS
LiviMu, 105

Levillain, 405,536
Lherilier, 274
LoiicJèi, 5kà
Lo.btr, 260, S 03

365
Lotiin de la Pei-

chardière, 556

il

M;idaule,256,542
Magdinier , 643 ,

29

Mail«, ST-'

Mai.aid, 297
Manche, 36, S »

Maufiit, 600, § 16

Maugiii, ?5'j, 5 35

Mai'.iier, 641, §'M
48S
521
505
4 1

156

Marcel,

Mjfceliot,

Mircband,
M.irdesson,

Maicot,
Mrin, 260, S "^

et 305

Martin, 3", S *5

359
257,S4fi''l

607, S 21

Mascret, 87 e 448
M:tsiot, 256, S 41

Milssard, 87,517
Mas!>OD« 629

\

Mathieu,
MalLis,

Maurice,
Mrfury,

fi4'i

,

§ 31

28S
167
147
573

^'auvge, 250,514
M ixime,

Mazeiral

,

443
3G2 ^^t

6''2

3 6
28.'i

367
37ii

352
public

.

Miaupod,
Mercier,

Meric,

Mess.iger,

Migeon,
Mini-i^ère

166, 398.§14, '^82

Mitrai:, 249, § 9

Moisset , 607, § 2i

Mocqu t, 255, 5 «>7

Mo;z;in, 288
Molinas, 219
M<.lnf, 640,518
Molinie, 6/40, §'7
\?.!lis 589, 5 2

M ir.cliy (df, 261

.

5<i5

MfmtiMet .643,5 27
MoiidraKon, 343
Mous, 393, S 2 PI

396
MonUambert, 2ôl,

M-iutiiT, 44s
Morand, 37, 5 lii

Moreau, 83ft40J,

§ 25
Morel-Macicr, 168
Moriii, 315
Mornac, 257, 5 46

216
423
22o
280
460

jouard,
Mou nier,

Mourguts,
Muller,

Murgt'OD,

N
N , «76
N,iur>iis, S5, 5 5

N.gret, 613, 52J
Neuville, 285
Nielle. 6i3, S -O

Kiort-Guiard, 37,

§12
Nogaret, 405.534
Rollet - Bo .i».! .

404, S 33
Notlé, 5:6
Koyaa (de), 406.

§ 38

O

Operon, 252, 5 25
Orense, 139
Oriaiie, 133
Orliar, 615, 5 24
Ouiii, 253,529

P , 407,5 43
Paciiot, 593. § 7
Pages, 258, § 65,

et 320, 321:
P.iignob, 2J0, § 16

P.:«', 222
Palernian, 81
Pannier-Lacbaus-
sée, 222

Piisserht, 345
Passet, 255, 5 39
P.MStiirel, 617,526
Piit'ouilieao <'u

Terrier, 402,5 26
P.i»at, 249, 5 12
Paiicelier, 173
PeiiU.d, 253, § 31
Perriti, 121
Periiiieau, 164
Pctiiiiaud - Junol,

408,5 47
Pftit, 6jl,5 21
Pyras, 632
Phénix ( conipa -

gniedu), 257,5 5a
Pichot, 553
PlumejCL;U , 401 ,

§25
Poiiisel, 259, § 60
Poiand, 37, 5 13
i ulliiud -Dulli.>Q ,

37, §13
Poncin, 251. 5 1S
Fou'ieua". 607,,S2I
Pou. y, 600. § 5
Pourchet, 147
Poiirquier, 30, 57
Pourrttdesfj'aii m,

36,510
Poussin, 373
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